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ANNEXE N°" 215 J

(Session ord. — Séance du 24 juin 1015.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à la rectilicaticn administrative
des actes de décès des militaires et ma
rins dressés aux armées pendant la durée
de la guerre. présente au nom de M. Ilay-
Poincaré. Président de la République fran
çaise, par Af. Aristide Briand, garde des
sceaux, - ministre de la justice, par M. A.
Millerand, ministre de la guerre, et par
M. Victor Augagneur, ministre de la marine.
— (llenvoyé à la commission, nommée le
18 mars Î91r>, chargée de l examen de la
proposition de loi relative aux actes de
décès des militaires ou civils tués à 'eu -
nemi.) (l).

ANNEXE N° 216

(Session ord. — Séance du 2i juin 1P15.)

I\ APPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ratifications de décrets ayant pour
objet d'établir des prohibtron* de sortie, de
réduire ou de suspendre les droits d'entrée,
de suspendre la surtaxe d'entrepôt sur di
verses marchandises, par M. Jean Morel, sé
nateur ;2J.

Messieurs, le projet de loi soumis à l'examen
du Sénat tend à' la ratification de huit décrets
«•dictés par le Gouvernement au cours de la
période allant du i février au 3avril lJ15inclu-
sivement. Quatre d'entre eux se rapportent à
des prohibitions de sortie: les quatre autres,
visent la suspension ou la réduction de taxes
douanières. .

I

Les actes' portant interdiction de sortie ont
été ren lus respectivement aux dates du 4 fé
vrier, du 0 mars, du 39 mars et du 3 avril, lis
s'appliquent à diverses marchandises néces
saires à la défense nationale ou aux besoins
de l'alimentation publique. Leur maintien sur le
territoire métropolitain est indispensable pour
la conservation et l'entretien de nos approvi
sionnements généraux, rn souci de prudence
'élémentaire commande de les soustraire au ra
vitaillement de nos ennemis. Ces mesures de
prévoyance ne soulèvent aucune objection de
notre part.

il

Les décrets relatif; à des suspension 1: de
droits d'entrée n'appellent tux-mémes quo.de
courte observations.

Deux décrets publiés simultanément à la
date du 3 mars 1915. ont suspendu les droits
de douane sur les rails et les éclisses, l'un en
ce qui concerne les objets du g ^nre destinés
à la réfection de certaines voies de communi
cation d'intérêt général : l'autre s'applique spé
cialement aux rails et éclisses importés pour la
construction ou pour la réparation des voies
de tramways.
L'industrie métallurgique française éprouve

rait actuellement les plus grandes difficultés
pour satisfaire aux commandes urgentes récla
mées par les circonstances. Ses représentants,
prévenus des mesures projetées par le Gouver
nement, n'y ont fait aucune opposition.
Des précautions minutieuses sont prises,

d'ailleurs, pour que l'exonération accordée ne
soit pas abusivement détournée de son objet
essentiel et pour que le régime transitoire ins
titué par ces décrets ne comporte aucun in
convénient sérieux à rencontre de notre pro
duction nationale.
Pour les rails et les éclisses destinés à la ré

fection des voies ferrées présentant un intérêt

pour la défense nationale;, .it-^nit être justifié
de cette condition par un certificat de l'admi
nistration des travaux publics.
Pour-les mêmes articles réserves aux compa

gnies de tramways, l'importation en franchise
est limitée quant à la quantité et quant à la
durée des opérations à ettectuer pour le compte
des bénéficiaires de la suppression des droits
d'entrée. Cette mesure s'étend à un délai ma
ximum de six mois. De plus, elle n'est autorisée
que jusqu'à concurrence des quantités globales
de 5,'H>0 tonnes pour les rails et de 250 tonnes
pour les éclisses et leurs accessoires. En outre,
le bénéfice de l'immunité est subordonné, pour
chaque importation, à la production, par l'en
treprise intéressée, d'un certificat du service
local de contrôle constatant que le matériel im
porté est destiné à l'installation ou à la réfec
tion des voies de tramways.
Le décret du 13 mars 1915 suspend la percep

tion de la surtaxe d'entrepôt sur le nitrate de
soude en ce qui concerne les importations
effectuées pour les besoins de la défense na
tionale.

Le nitrate Se soude est un élément important
pour la production de l'azote nitrique employé
dans la fabrication de certains explosifs de
grande puissance. Ses principaux gisements se
trouvent au Chili. En temps ordinaire, les en
vois en provenance directe du pays d'origine
pénètrent en franchise douanière absolue sur
le territoire trançais. Mais les entraves appor
tées par l'état de guerre à la navigation mari
time restreignent considérablement le nombre
et la valeur des expéditions faite en droiture.
Or, nos lois douanières imposent l'acquittement
dune surtaxe dite d'entrepôt à l'entrée en
France de la plupart des produits d'origine ex-
tra-européenne lorsqu'il sont importés d'un
pays d'Europe. C'est le cas, en ce moment, pour
le nitrate -de soude raffiné dont l'Angleterre
possède des stocks abondants. La surtaxe, pour
cette matière, s'élève à 36 fr. par tonne. Son
payement constituerait une lourde charge pour
l'acquisition d'un produit indispensable à la
préparation de nos munitions militaires. Le
ministre de la guerre a demandé que les fabri
ques françaises opérant pour le compte de son
département soient libérées de cette taxe pen
dant la durée des hostilités. La décision favo-
rab'e prise sous son inspiration ne porte pré
judice à aucun intérêt industriel ou commer
cial dans notre pays. Aucun abus ne pourra
résulter de son application surveillée, attendu
que les importateurs sont soumis à l'obliga
tion étroite de justifier de commandes faites
par i'Etat.

III

Enfin. un décret portant la date du 16 février
1015 a réduit de 63 p. 100 les droits d'entrée sur
le papier destiné à l'impression des journaux
et sur les pâtes de cellulose employées à la
fabrication de ce même papier. Ce décret a
innové sur deux points :en créant une spécia
lisation non prévue dans la nomenclature du
tarif général des douanes et en abaissant les
droits en vigueur sur les matières qu'il vise
particulièrement.
La mesure édictée par le Gouvernement, sur

les réclamations instantes de la presse mena
cée dans ses approvisionnements, a soulevé,
au lendemain de son application, une grande
émotion parmi les fabricants de papier inté
ressés à cette production, Elie a provoqué, dé
leur part, de vives protestations auxquelles se
sont associés des groupements économiques et
quelques chambres de commerce. Mais, au
jourd'hui, l'opposition initiale paraît s'atténuer
sensiblement. - • -

L'expérience de quatre mois consécutifs du
régime institué par le décret du 16 février a
permis d'en apprécier avec précision les consé
quences et la portée. Les résultats • constatés
sont moins graves que ceux qu'en redoutait, au
début, l'industrie en cause. ils se bornent à
une importation globale de 2,725 tonnes de pa
pier venant de l'étranger pour la période com
prise entre le 16 février et le 31 mai 1915. Cette
quantité représente une moyenne de 26 tonnes
par jour à mettre en regard d'une consomma
tion quotidienne voisine de 4Ô0 tonnes. Cette
proportion, sans être négligeable, est assez
modeste et elle ne présente aucun caractère
inquiétant pour la production des papeteries
indigènes. L'apportde ce papier, en provenance
de la Norvège, de la Suède, des Pays-Bas et de
la Suisse. a simplement comblé le vide mo
mentanément ouvert sur notre marché par la (

réduction de la capacité de fabrication imposje
par les circonstances aux usines francises.

Nous nous contentons, pour aujourd'hui, d'ùra
expose sommaire de cette intéressante ques
tion. Nous la reprendrons prochainement au:
sujet de l'examen de la proposition de loi adop
tée par. la Chambre des députés, le 20 mai der
nier, portant suspension totale, jusqu'à la cessa
tion des hostilités, des droits de douane sur la
papier destiné à l'impression des journaux «et
sur les pâtes de cellulose entrant dans la com
position de ce papier. L'étude de cette proposi
tion, émanée de i initiative parlementaire, nous
permettra de donner au débat toute l'ampleur
désirable. Un développement exagéré du sujet
risquerait, en ce moment, de faire double em ¬
ploi. D'ailleurs, notre tâche actuelle est grande ¬
ment simplifiée par l'adhésion réfléchie de la
plupart des intéressés aux dispositions -transi
toires inscrites au décret du 16 février. Nous;

pouvons donc conclure, sur ce point, à l'adop
tion définitive d'un projet de loi qui a été voté
à la Chambre, dans la séance du 11 mai, par
une majorité de 470 voix contre 2, c'est-à-dire
par la quasi-unanimité des membres de cette
assemblée.

IV-

L'examen de ce projet de loi et des décrets
qu'il énumère a donné l'occasion à la commis
sion des douanes de la Chambre des députés
d'exprimer son avis sur une question de doc
trine soulevée devant nous à propos d'actes de
même nature intervenus à la suite de la mobi
lisation générale. Il s'agit de l'interprétation
des dispositions inscrites au paragraphe S do
l'article 3 de la loi du 23 mars 1910^ Nous avions
formulé à cet égard les observations suivan
tes (i): <

« La question pourrait se poser de savoir si
ce texte, élaboré pour d'autres fins, habilite le
Gouvernement, d'une manière générale, à pren
dre toutes les mesures que les circonstances
lui paraîtraient devoir comporter eti notam
ment, à réduire ou à suspendre par décret les
droits de douane établis sur des objets ou pro
duits étrangers autres que ceux qui sont nomi
nativement désignés par les lois du 29 mars
1887 et du 12 juillet 1906.

« Pris en lui-môme et isolé des,autres, dispo
sitions qui le précèdent, cet alinéa présente,
dans ses termes, une élasticité susceptible
d'étayer des conclusions favorables. Mais rap
proché de ces dispositions, avec lesquelles il fait
corps, il prend une signification un peu diffé
rente et moins absolue. ll apparaît ainsi commo
une faculté complémentaire accordée au Gou
vernement pour prescrire toutes mesures de
rétorsion appropriées aux circonstances et non
prévues spécialement par la loi du 20 mars 1910
en vue d'assurer la défense économique du
pays, dans l'éventualité d'une guerre de tarifs,
par exemple, dont linitiative serait prise par
une puissance étrangère, à l'encontre des inté
rêts commerciaux de la nation.

« Mais une controverse de cette nature serait
inopportune pour l'instant. Dans des moment!:
difficiles, où le souci de la défense nationale a
pu exiger des décisions immédiates, le Gouver
nement a voulu pourvoir par des mesures tem
poraires d'exception, à des nécessités elles-
mêmes exceptionnelles. Une interprétation très
large des lois existantes lui a permis d'aller im
médiatement au plus pressé.

« Consacrons par la loi une situation de fait
dont la validité pourrait prêter à contestation.
Nous aurons ainsi régularisé les actes du
passé. Nous n'insistons pas sur la question de
principe. Concluons simplement en déclarant
que, pour l'avenir, le Parlement garde sou
droit de contrôle et de jugement sur tous les
cas d'espèce qui lui seront présentes dans le
même sens.»

La commission des douanes de la Chambre a
conclu dans le môme sens. Dans son rapport
du 29 avril 1915, l'honorable M. de la Trémoilla
pose d'abord cette question : « L'article 3, pa
ragraphe 8, de la loi du 29 mars 1910 confère-
t-il au Gouvernement la faculté de réduireou
de suspendre les droits de douane?

« Nous partageons, sur ce point, l'avis de la
commission du Sénat ; comme elle, nous n'Ué-
sitons pas à répondre par la négative...

« Cette thèse est la nôtre. »(1) Voiries n°= 788-979 et in-8 n° 202,— 11 e législ.
— de la Chambre des députés.
■•(2) Voir les n°» 105, Sénat, année 1915, et 711-
869 et in-S° n° 171 — 11 e législ: — de la Chambre
des députés.

(1) Rapport annexé au procès-verbal da la
séance du Sénat du 5 mars 1915.
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Une opinion contraire ne pouvait s'imposer à
l'esprit de ceux qui, au Parlement, ont colla

- bore à la préparation, à la discussion et au vote
de la loi du 29 mars 191U. .

■ Mais, le principe posé et admis, la relativité
des choses reprend son empire et la raison ou
vre les voies a suivre dans les cas exception

- fiels :

« Chaque fois qu'un décret nous aété soumis,
continue l'honorable rapporteur, nous nous
sommes préoccupés de rechercher si l'article
qu'il vise intéresse la défense nationale, puis,
cette conviction acquise, nous vous avons pro
posé de le ratifier sans rechercher si l'applica
tion des textes est bien conforme à notre inter
prétation. si même elle répond'très exactement

■ a la persée du législateur. »
Nos avis sont ainsi en parfaite concordance-

V

C'cst un sentiment de même nature qui nous
a guidés dans l examen des masures prises par
le Gouvernement, en matière de suspension de
droits de douane. depuis li début des hostilités.
Nous n'avons eu d'autre.souci que la préoccu
pation ardente de concilier les intérêts légiti
mes du travail français avec les nécessités de la
défense na'ional\ A nos yeux, cette dernière
considération prime toutes les autres.

C'est, encore dans le même esprit que nous
vous demandons aujourd'hui, messieurs.de ra
tifier les huit déc.'ets soumis à nos délibéra

tions. Pour chacun d'eux, il est permis d'invo
quer à bon droit cet intérêt primordial. A des
degrés divers, il se trouve engagé dans l'appli
cation des régies nouvelles prescrites tempo
rairement par le pouvoir exécutif. Et M. le mi
nistre du commerce, et l'honorable président
de la commission des douanes de la Chambre,
M. Marc Réville, et son très distingué rappor
teur, M. de La Trémoille. ont justement pro
clamé à la tribune du Palais-Bourbon, dans le
débat récent ouvert sur le régime douanier du
papier à journal, que la presse française rem
plit un rôle salutaire dans notre œuvre collec
tive de défense nationale.

C'est la presse qui. chaque jour, publie, com
mente et répand à des millions d'exemplaires
les communiqués officiel j et la relation des
brillants exploits de nos héroïques soldats.
C'est la presse de toutes nuances, dans la

trêve sacrée des partis, quiporte, jusqu'au fond
de nos plus modestes villages, les idées de con
corde et d'union entre tous les citoyens, récon
forte le cœur dos épouses, des mères, des fa
milles qui, de loin, suivent anxieusement la

. marche des événements en reportant irrésisti-
. blement leur pensée sur ceux des leurs qui
combattent sur le front ; c'est encore la presse
qui entretient sans répit le moral excellent des

. populations et leur inspire une confiance iné-
oranlable dans la victoire finale des nations al
liées qui luttent pour le droit et pour la justice
contre les empires de proie et leur barbarie
scientifique.
C'est la presse française, enfin, qui redresse

inlassablement les nouvelles ou les informa
tions ten lancieuses. erronées ou mensongères,

. répandues à profusion par certaines agences do
publicité au service de nos ennemis, dans le

. but d'influencer les pays neutres et de déter
miner. par cet artifice grossier, des courants
favorables à l'accomplissement des mauvais
desseins prémédités contre nous.
Toute gêne inutile apportée à sa diffusion

serait contraire à l'intérêt public. Toute facilité
donnée à son essor et à son rayonnement sert
efficacement la plus noble des causes, celle de

, notre immortelle patrie.

Nous vous prions, messieurs, de donner
votre haute approbation au projet de loi sui
vant :

PROJET DE LOI

. .ift. 1". — Sont ratifiés et convertis en lois :

. Le décret du ! février 1915, prohibant la sortie
ainsi que la réexportation en suite d'entrepôt,

: de dépôt, de transit, de transbordement et d'ad
mission temporaire des produits ci-après : acide
lactique; aciers de toutes sortes: agrès et
apparaux d'aéronefs; appareils électriques pour
la mise de feu; appareils et instruments de
chirurgie (y compris les drains, tubes, gants
en caoutchouc;; bambous; bateaux de rivière ;
boirre de soie en masse ou peignée ; cachou

en masse ; cartes géographiques ou marines;
celluloïd brut en masses, plaques, feuilles,
joncs, tubes, b.itons, rognures, déchets; co
déine, cyanamide calcique ; déchets de soie,
détonateurs: digita'.ine: émétine et émé'ique ;
extraits de quinquina : fers et fontes: filières
diamant au 15100' de millimètre et au-dessus
et dont le poids du diamant excède un quart de
carat; fromages à pile ferme: fulminate de
mercure; graphite': huiles ré.-iduelles de la dis
tillation de l'alcool;. liuiles végétales et huîlc de
baleine ; jambons désossés et roulés ; jambons
cuits; lave de Yolvic ; légumes frais ; machines
et parties de machines exclusivement pro
pres à la fabrication des munitions et des ar. nés
de guerre ; anélasses; minerais de molvbdène,
de titane, de vanadium : morphine ; oléo ma" -
garine et substances similaires : outils em
manchés ou non en fonte, fer ou acier; bêches,
cisailles, haches, pelles, pioches, scies articu
lées, scies à main, serpes ; ouvrages en alumi
nium autres que la bijouterie ; paraffine; pe
roxyde de sodium ; phesphore et phosphates de
chaux: résine de pin et de sapin: salin de bet
teraves : salol : sels ammoniacaux; sulfate de
cuivre et verdets, bouillies et poudres cupri
ques : terpine ; terre d'infusoires ; tissus de co
ton écrus ou blanchis, armure toile, pesant
plus de 22 liilogr. les 100 m. q. ; tissus de jute
écrus, armure toile, pesant plus de 30 kilogr. les
ICO m. q. ; tissus de lin et de chanvre écrus ou
blanchis, armure toile, pesant plus de 27 kilogr.
r-00 les ICO m. q. ; trioxymélhilène ; ventilateurs
de 50 à 250 kilogr.; viandes salées;

Le décret du 1G février 1015, portant réduction
de 00 p. 100 des droits d'entrée: 1° sur le pa
pier autre que de fantaisie, à la mécanique,
pesant plus de 30 grammes le mètre carré, des
tiné à l'impression des journaux ; 2" sur les
pâtes de cellulose, mécanique; et chimiques,
destinées à la fabrication de ce même pa
pier :
Le décret du 3 mars 1015 suspendant les

droits d'entrée sur les rails et éclisses destinés

à la réfection des voies de communication pré
sentant un intérêt pour la défense nationale ;

Le décret du 3 mars 1915, suspendant pen
dant un délai de six mois les droits d entrée

sur les rails et éclisses pour voies de tramways,
jusqu'à concurrence des quantités globile; "de
5.00'J tonnes de rails et de 250 tonnes d'uclis-

ses ;

Le décret du G mars 1015. prohibant la sortie
des produits ci-après: boyaux frai;, secs ou
salés; peaux séches exotiques; amidon: fécules
de pommes de terre, maïs et autres.; verres de
lunette et d'optique : instruments d'observa
tion, de géodésie et d'optipue ;
Le décret du 13 mars 1015, suspendant li

surtaxe d'entrepjt sur le nitrate de sou le en
ce qui concerne les importations etïectuées
pour les besoins de la défense nationale;
Le décret du 30 mars 1915 prohibant la sortie

du marc de pommes ;
Le décret du 3 avril 1915, prohibant la sortie

des produits ci-après : peaux, brutes et prépa
rées, de chevreau: graisses de poissons, café';
écorces à tan et autres matières tannantes de
toutes sortes; extraits tannants et sucs tan

nins; ammoniaque ; chronomètres de bord, ins
truments nautiques divers.

Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli
par des décrets rendus dans la même forme
que ceux dont la ratification est prononcée par
la présente loi.

ANNEXE N° 217

(Session ord. — Séance du 2i juin 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative à la suppression du re
gistre des inscriptions en matière hypothé
caire, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat. — (llenvoyée à la commission, nom
mée le 24 novembre 1893,' chargée de l'exa
men du projet de loi sur la réforme du ré
gime hypothécaire.) (1).

'ANNEXE N° 213

(Session ord. — Séance du 2k juin 1915.)

PROPOSITION DE LOf, adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'incinération en
temps de guerre, transmise par M: le prési-
dent-de la Chambre des députés à M: le pré
sident du Sénat îti.

ANNEXE N° 220

(Session ord. — Séance du 21 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 31 décembre l'JH,
fixant le~ grades à attribuer, pour la durée
des hostilités, àcertains officiers de la ma
rine du commerce rappelés au service
de la flotte, par M. le vice -amiral de La Jaille,
sénateur ,2..

Messieurs, par suite de l'appel au service de
la Hotte. pendant la guerre, de certaines caté
gories d'officiers de la marine de commerce, la
ministère de la marine s'est vu. en l'absence
du Parlement, obligé de fixer par décret >:ii dé
cembre 191 i; les grades à attribuer aux caté
gories pour lesquelles les dispositions anté
rieures lui ont paru insuffisantes.
Si le décret du 31 tlêcem'ire dernier n'avait

complété ou modifié que des décrets, ses dis
positions n'auraient point à être placées sous
vos yeux, mais la mesure qui concerne les ca
pitaines au cabotage modifie l'article 2 de la loi
du 21 juin 1S3G maintenu dans la loi du 2 mai
1800. Dès lors, le ministère de la marine a
l'obligalijn de la faire ratifier par le pouvoir
législatif. 11 a saisi l'occasion d'y ajouter des
dispositions spéciales jusqu'ici inexistantes au
sujet du grade à attribuer dans la flotte aux
lieutenants au long cgurs. :
Tel est l'objet du projet de loi déposé le

19 janvier U15 sur le bureau de la Chambra
des députés.
La commission de la marine de guerre à la

Chambre a été chargée d'en examiner la te
neur. Elle a conclu, tout d'abord, à son adoption
pure et si npie en établissant d'ailleurs que
« les d épositions nouvelles ont donné satisfac
tion aux intéressés dont elles reconnaissent le
mérite et ont permis de leur attribuer des
affectations dans lesqutl'.es ils rendent les
meilleurs services à la défense nationale ».
Le rapport a été déposé sur le bureau de la

Chambre des députés, le 12 février 1915, par
son auteur, l'honorable M. ISroussais.
Sanctionnant le décret du 31 décembre 1914,

il demande pour les lieutenants au long cours
le grade de maître de manœuvre; pour les
capitaines au cabotage le grade de second maî
tre de manœuvre: pour les maîtres au Sabotage
le grade de quartier-maître de manoeuvre.
Avant que la discussion du projet de loi

ainsi rapporté ait été inscrite à l'ordre du jour
de la Chambre, la commission de la marine de
guerre, saisie d'amendements, s'est ravisées'
a repris la question pour l'élargir considérable
ment.

D'abord quittant le seul roint de vue envi
sagé jusque-là par le projet de loi, c'est à-dire
le service de la flotte, elle s'est préoccupée du
service dans l'armée de terre.
Pour des raisons d inaptitude aux fonctions

de sergent-major, qui comportent la connais
sance de la comptabilité des compagnies, «
ministre de la guerre a émis l'avis que &
lieutenants au long caurs, admis dans li flotte
comme maîtres de manœuvre ne pouvaient,
sans inconvénient, être commés par équiva
lence sergents-majors dans l'armée, ils pour
raient en revanche y être admis, soit comiM
sergents, soit comme adjudants.

-Ce point établi; le- ministre de la guerre au-
rait demandé i la commission de la Oliamora
de compléter le projet de loi par une disposi
tion relative aux m ;caniciens de la marine w

(I) Voir les n° s 919, 987 et in-8' n° Ï01 — 11«
législ. — de la Chambre des députés.

(V Voir les P» 735-753 et in 8° n° a»
11 législ. — de la Chambre des députés. .

(2) Voir les n 0i 101, Sénat. année 191J, w'î
M5-775 et in-8® n» 150 — 'U« législ. — w "
Chambre des députés.
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'commerce mobilisés dans l'armée de terre. Par
exemple : ~ ~ .
Le mécanicien de 1 M classe serait adjudant

comme le lieutenant au long cours, le mécani
cien de, 2= classe serait sergent. Un amende-'
ment a demandé que la même règle soit éten
due, par analogie de situation, aux mécani
cien; de la marine de commerce, rappelés, qui
avaient quitté le service de .la 'marine de
guerre après avoir été admis à des concours
d'èlèves-ofliciers mécaniciens qui les placent
dans des situations respectivement correspon
dantes à celles de mécaniciens brevetés de i l' e
et de 2 e classe.
La commission de la marine de guerre de la

Chambre, souscrivant à ces observations, s'est
décidée à revenir sur la décision exposée dans
son rapport du 12 février et a fait présenter par
son rapporteur un rapport supplémentaire, an
nulant en fait le précédent et proposant un
texte législatif général groupant toutes les dis
positions d'initiative gouvernementale et parle
mentaire relatives aux grades conférés, pour la
durée de la guerre, à certains officiers et mé
caniciens de la marine de commerce mobilisés
dans la marine et dans l'armée.
Ce rapport supplémentaire a été remis à

M. le président de la Chambre le 24 mars 1915,
six semaines après le premier. 11 comporte les
mesures suivantes :
En temps de guerre et pour la durée des

hostilités, les grades avec lesquels certains
officiers et mécaniciens de la marine de com
merce sont appelés au service de la flotte
sont :

Article 1 er.

Lieutenant au long cours. Premier maître.
Mécanicien de i rc classe et

as limité —
Capitaine au cabotage Second maître.
Mécanicien breveté de

2e classe et assimilé — '
Maître au cabotage Quartier -maître.
Pilote et aspirant pilote.. —

Article 2.

Appelés au servien dans l'armée de terre, ces
mêmes officiers recevront les grades correspon
dants : '"
Lieutenant.au long cours. Adjudant.
Mécanicien' breveté de •

I" classe et ■assimilé. ; —
Capitaine au cabotage.... Sergent.

■" Mécanicien breveté de
2' classe et assimilé —
Maître au cabotage .Caporal.
Pilote et aspirant pilote.. . ' —
Inscrit à l'ordre du jour delà séance publique

du 2 avril suivant, le projet de loi a été encore
amendé avec assentiment de la commission,
puis adoptésans discussion dans lateneurqui a
été apportée au Sénat le 6 mai dernier au nom
du ministre de la marine, avec addition du nom
du ministre de la guerre.
Le projet, ainsi déposé. a été renvoyé pour

examen à votre commission de la marine.
Les premières remarques qu'elle a faites

sont cellcs-ci :
Le ministre de la marine avait des motifs

sérieux et judicieux pour attribuer le grade de
maître de manœuvre aax lieutenants au long
cours. un ne peut vraiment pas admettre que
les jeunes gens de cet'e catégorie soient aptes
à servir sur nos unités de combat dans les
fonctions importantes de premier maître de |
manœuvre et à remplacer du jour au lende- j
main l'officier marinier de ce grade, homme
rassis, liomme d'expérience et d'autorité,
«yint l'habitude du maniement des équipages,
ayant aussi la charge d'une feuille d'armement
et de la comptabilité qui en est la consé
quence.
Pour les mêmes motifs d'inexpérience et

d'inaptitude, le ministre de la guerre a fait
opposition à leur admission dans l'armée avec
le grade de sergent-major, qui comporte des
connaissances spéciales, et il a préféré offrir
pour eux le grade plus élevé d'adjudant, don
les fonctions sont plus exclusivement milit
taires. -
La commission de la Chambre, adoptant les

vues du ministre de la guerre, a, pour qu'il y
eût parité entre les services dans les deux ar
mées. décidé et fait voter par la Chambre que
les lieutenants au long cours admis comme
adjudants dans l'armée de terre, seraient ad
mis comme premiers maîtres dans la marine
militaire.

Si désireux que soient tous les membres de
la commission sénatoriale- de la marine de fa

voriser les- gens de mer, autant qu'il est en
leur pouvoir, ils pèsent en principe que, pour
porter-les -galons d'un -grade, il faut être-à
même d'exercer, en toute situation et à tout
moment, les -fonctions -de ce grade. 'Or cette
condition ne • paraissant pas remplie par-l-'ad-,
mission des lieutenants au long cours comme
premiers maîtres de manœuvre, votre com
mission pense qu'il serait dangereux de ne pas
maintenir pour eux, dans la loi à intervenir,
le grade de maître qui permet de les utiliser
heureusement en sous-ordre sur les bâtiments

de combat ou en titre sur des navires de petite
importance.
Notre examen s'est ensuite porté sur les dis

positions relatives aux mécaniciens.
Il n'était pas fait mention des mécaniciens

brevetés de la marine du commerce dans le dé
cret du 31 décembre 1914 que le ministre de la
marine demandait au Parlement de ratifier par
le projet de loi déposé en janvier. Leur situa
tion au service de la Cotte venait, en effet,
d'être fixée par une décision ministérielle ne
touchant à aucune loi existante et leur donnant
le grade correspondant aux fonctions qu'ils
étaient jugés susceptibles de remplir.
• En les introduisant dans le projet de loi, en
leur conférant des grades plus élevés et sur
tout en étendant les droits des mécaniciens
brevetés à des admissibles ou assimilés dont
certains peuvent n'avoir, pas été embarqués
depuis plusieurs années, on crée des difficultés
susceptibles d'avoir des contrecoups fâcheux
pour le service à bord des bâtiments de com^
bat. , , :
Sur ces bâtiments, en effet, il n'est embarqué

qu'un seul premier maître mécanicien qui, sous
la surveillance des officiers mécaniciens, dirige
tout le personnel subalterne de la machine
dont il est la cheville ouvrière. De pareilles
fonctions ne sauraient être confiées, surtout
en temps de guerre, à des hommes que leurs
services antérieurs n'ont pas préparés à un rôle
aussi spécial et qui ne seraient pas aptes, mal
gré leur valeur professionnelle, à diriger aussi
toutes les machines diverses et compliquées
qui sont en action sur nos grandes unités
de combat. Pas plus que les lieutenants au long
cours dans les fonctions de premier maître de
manœuvre, les mécaniciens de 1™ classe de la
marine marchande ne donneraient, dans les
fonctions de premier maître mécanicien, au
commandant d'une de ces unités, les garanties
q i lui sont assurées pour de tels postes par la
maistrahce de la flotte.

Votre commission n'est donc pas portée à
s'associer aux mesures qui vous sont proposées
par l'autre Chambre. Elle l'est moins encore
lorsqu'il s'agit d'assimiler aux mécaniciens des
deux classes les porteurs de certificats d'admis
sibilité au grade de premier maître ou de se
cond maître.

D'amrd. le premier certificat, celui d'admis
sibilité au grade de premier maître mécanicien,
n'existe plus et si tant est qu'il puisse y avoir
encore dans les réserves de l'armée de mer
quelques rares mécaniciens pourvus de pareil
certificat, il serait peu opportun de donner une
existence légale à un titre supprimé depuis
19. Ai. c'est-à-dire depuis bientôt dix ans.
Ensuite, pour ce qui concerne le certificat

d'admissibilité au grade.de second maître mé
canicien, il y aurait de graves inconvénients à
décider qu'il doit conférer des avantages jus-
présent limités, non sans raison, à la posses
sion du grade lui-même. Si les mécaniciens
brevetés de 2= classe sont rappelés avec le
grade de second maître, c'est parce que les se
conds maîtres mécaniciens de la flotte ont,
après deux ans de navigation dans leur grade,
droit sans examen au brevet de 2« classe du
commerce. 11 s'ensuit que ce brevet peut, dans
une certaine mesure, être considéré comme
équivalent au grade de second maître; mais
cette assimilation ne saurait, sans une très
grosse exagération, être étendue aux quartiers
maîtres titulaires du certificat d'admissibilité,
car, pour les quartiers-maîtres, le certificat est
une condition nécessaire, mais elle n'est pas
suffisante pour l'avancement.
De plus, il y a dans la flotte de nombreux

marins en activité de service pourvus de ce cer
tificat, et .si on admettait comme seconds maî
tres leurs camaïades de la réserve porteurs du
même certificat, il faudrait, au nom de la jus
tice, élever au grade de second maître tous
les quartiers-maîtres mécaniciens de l'active
qui en sont titulaires. C'est vraiment inad
missible.
En face de ces diverses considérations, votre

commission a compris qu'elle a le devoir

d'attirer tonte votre attention sur les effets
pratiques du vote du projet qui vous est sou
mis. Ce n'est pas sans mûre réflexion qu'elle
vous demande de mettre- les choses au point,
de faire l'accord, entre les fonctions à remplir
et le grade qui les confère.
En proposant de ne pas tenir compte d'une

assimilation absolue, dans la marine et dans
l'armée, des grades à conférer à certains offi
ciers de la marine du commerce appelés à ser
vir dans l'une ou' dans l'autre, elle sent très
bien qu'elle réduit des espérances déjà conçues
peut-être après le vote de la Chambre des dé
putés, mais sa préoccupation est, avant.tout la
reste, d'assurer le bien du service.
La marine ne peut pas finalement prendre

une mesure qu'ello considère comme nuisible
et conférer le grade de premier-maître à des
officiers de la marine de commerce par le seul
fait que l'armée veut bien leur donner le grade
d'adjudant pour éviter de leur donner le grade
inférieur de sergent-major, dans lequel ils na
seraient pas aptes à rendre de bons services.
Des deux cotes les raisons sont bonnes, et

l'accord ne semblant pas pouvoir se faire, mieux
vaut séparer les deux cùoses.
Dans ces conditions, votre commission : de la

marine a consulté le ministre de la marine.
Après échange de nombreuses observations
concernant cette question complexe, le mi
nistre a déclaré que, d'accord avec la commis
sion, il proposerait au Sénat de revenir au
projet de loi déposé en son nom le 19 janvier
1915 à la Chambre, projet adopté par la cam-
mission de la marine de guerre dans son pre
mier, .rapport.
C'est aussi l'avis, unanime de la commission

sénatoriale de la marine. C'est pourquoi elle
vous demande de voter le projet suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiée? les disposi
tions modifiant la législation antérieure con
tenues dans le décret du 31, décembre 1914
fixant les grades à attribuer, pour la durée des
hostilités, à certains officiers de la marine du
commerce rappelés au service de la flotte.

ANNEXE N° 224

(Session ord. — Séance du 25 juin 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de ratifier la con

. vention passée entre le ministre des finances
et le gouverneur de la Banque de France,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. A. Ribot, ministre des finances. (1) —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE Na 225 -

(Session ord. — Séance du 23 juin 1915.i

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner lé projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture et l'annulation de crédits:
sur l'exercice 1914 au litre du budget
général, par M.Emile Aimond, sénateur [2).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement vient de déposer
sur votre bureau, dans votre séance du 25 juin
courant, un projet de loi tendant à. l'ouver
ture et à l'annulation de crédits sur l'exercice.
1914 au titre du budget général.
Ce projet de loi est identique i celui qui a été

déposé par le Gouvernement le 10 juin 1915 sur
le bureau -de la Chambre. Celle-ci n'a apporté
en effet, dans sa séance du 25 juin, aucune mo
dification aux propositions qui lui étaient faites
dans ce dernier projet de loi.
Les crédits supplémentaires demandés par la

(1) Voir les n°s -905-0G6 et in-Sa n° 207 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 .222, Sénat, année 1915, et 99?,
1058 et-in-&° n° 210,— 11 e législ. — de la Cham
bre des députés. - -
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Gouvernement et votés par la Chambre s'élê- |
vent à 11.509.740
Quant aux annulations, elles attei

gnent 12.756.141
Dépassant ainsi de 1.246.401

le montant des ouvertures de crédits.
Les crédits supplémentaires sollicités à l'épo

que ol nous sommes sur l'exercice 1914 ne
doivent,- comme on le sait, s'appliquer qu'à des
dépenses obligatoires qui s'engagent automati
quement, et dont le montant ne peut être connu
qu'après l'exécution des services. La plupart
des crédits compris dans le projet de loi qui
vous- a été transmis répondent à cette condi
tion. C'est ainsi que 615,000 francs sont de
mandés pour le payement des intérêts des bons
de la défense nationale. 4,320,030 fr. pour les
frais du service de la trésorerie et des postes aux
armées et les frais d'émission des bons préci
tés ; 4,820,' 0> fr. pour les dépenses d'assistance
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables ;
l,35'i,000 fr. pour l'assirtance aux bénéficiaires
de l'article 7 de la loi du 5 avril 1910 sur les re
traites ouvrières et paysannes. Les crédits de
74') fr. et de 400.C03 fr. sollicités par le départe
ment des colonies pour couvrir, le premier, les
frais de transfert de deux inculpés dirigés de
Shangaï à Saigon, et le second, pour faire face
à des frais de route et-de passage de personnels
militaires, ne s'appliquent pas à des dépenses
s'engageant d'elles-mêmes, mais comme il
s'agit de dépenses qu'il élait nécessaire de l'aire
et qu'il convient de solder, votre commission
des finances n'élève pas d'objection à rencontre
des crédits demandés pour y faire face.
Sur les 12,750, 141 fr. d annulations proposées,

10 millions concernent les dépenses d'entre
tien des personnes évacuées sans moyens d exis
tence. ■ ■-

11 y a lieu de remarquer qu'aucune proposi
tion n est faite dans le. présent projet au titre
des départements de la guerrre et de la marine.
C'est qu'en effet, comme l'on sait, la loi du
20 mars 1013 a prorogé l os délais de clôture de
l'exercice pour les dépenses de ces ministères
et ceu:-ci ne peuvent actuellement dégager le
chillre des régularisations nécessaires sur l'exer
cice 1014.

Nous signalons qu'un article spécial prévoit
l'insertion dans la nomenclature des chapitres
de chacun des ministères et de chacun des

budgets annexes d un chapitre, intitulé « dé
penses des exercices 1910 et 1911 ». La création
de ce chapitre, qui. serait placé avec la men
tion « mémoire » immédiatement après le cha
pitre allèrent aux dépenses des exercices péri
més,' est, en effet, indispensable pour assurer
dans les écritures de l'exercice 1oti -l'applica
tion des dispositions de l'article 70 de la loi de
finances de cet exercice. .

Cet article. on s'en souvient, a disposé qu'à-
l'expiration de la troisième année à partir de
l'ouverture de. l'exercice, les crédits applicables

;aux créances restant à solder demeurent défi
nitivement annulés et que l'exercice cesse à
ce moment de figurer dans la coinptabilité des
ministères.

Les créances que les ministres ont à solder
postérieurement à cette époque sont soumises
au régime en vigueur pour les -créances des
exercices périmés,- mais sans quil soit rien
modifié aux droits des créanciers de l'État, tels
qu'ils résultent des articles. 9 et 10 de la loi du
20 janviér"183i, relatifs à la prescription quin
quennale. D'où la nécessité d'ouvrir au budget
de 1014. à chaque ministère ou budget annexe,
un chapitre budgétaire spécial pour l'imputa
tion des créances appartenant aux deux exer
cices 1010 et 1011, créances qui n'ont pas été
atteintes par la prescription quinquennale en
1011 et qui sont soumises cependant aux régies
a;plicables aux créances d exercices périmés;
Nous avons déjà fourni à ce sujet dans notre

rapport n» 03 sur le dernier projet de loi relatif
à l'ouverture de crédits spéciaux d'exercices
clos et d'exercices périmés des explications
auxquelles nous vous prions de vous reporter.
Nous examinons ci-après, chapilro par cha

pitre. les demandes de crédits supplémentaires;
puis les propositions d'annulations, . ;

... . . .,.-L —. OUVER.TL HE DE CRÉDITS . . . ■

... .... Ministère. des finances. ... ...

CHAPITRE 15. — Intérêts de la . dette flottante
. du Trésor, 013, f.KJO fr.

Les crédits successifs, qui ont été accordés
sur. le chapitre ci-dessus se sont élevés à
70, iô0,000 fr., savoir ;

Loi de finances du 15 juillet 1014.. 17.400.000
Décret du 4 octobre et loi du *

29 mars 1915. ...- 2.500.000
Décret du 8 décembre et loi du

20 mars 1915 ,.. 31.00O.000
Loi du 31 mars 1915 17.503.003

Total égal 70.400.030
. L'émission des bons de la défensr nationale
a entraîné une augmentation- considérable: des
dépenses de là dette flottante et les intérêts des
bons émis jusqu'à la fin du dernier trimestre
de 1014. étant payables par avance, ont du être
supportés par' cet exercice. Les dépenses effec

.tuées tle ce-chef se-sont élevées, sauf rectifi-i
cation à. . 41. 375.000
Le- chapitre 15 a supporté égale

ment les dépenses afférentes aux
intérêts des bons du Trésor ordinai
res, soit 16. 225. 000
et aux intérêts dus pour avances

aux trésoriers généraux, aux com
munes et à divers, soit 10. 410. 030

~7noiôTdû

Il apparaît ainsi une insuffisance de 610.00Ofr.
Pour parer aux régularisations éventuelles,

on demande un crédit un peu supérieur à ce
chill're, soit 615,000 fr.

CHAPITRE 53. — Frais de trésorerie, 4,320,000 fr.

Les crédits accordés sur ce chapitre se sont
élevés à 652,000 fr., savoir :

Loi.du 15 juillet 1914 1 i J .000
Décret du 4 octobre et loi du 20 mars

1915 705.000

Total égal 832.000

Le chapitre 53 a eu a supporter des dépenses
exceptionnelles airérentes au personnel et au.
matériel de la trésorerie et des postes aux
armées. Ces dépenses ont été d'environ
3,005,000 fr.
D'autre part, les commissions allouées aux

comptables et aux banques pour l'é:nission
des bons de la dé.'ense nationale ainsi que les
frais de publicité ont occasionné une dépense
qui s'est élevée à 2,190,000 fr. .

.11 apparaît ainsi une insuffisance de
4.313,000 fr .. .

On demande toutefois un crédit additionnel
de 4,420,000 fr., pour tenir compte des. régula
risations qui pourront intervenir ultérieure

. ment. , ,.'

Ministère da l'intérieur.

CHAPITRE. 46. Assistance aux vieillards, aux
' infirmes et aux incurables, 4,820,030 fr,'

La liquidation des dépenses du service, effec
tuées en -014, n'est pas assez avancée, a exposé
l'administration, pour permettre de calculer
sur des bases précises le montant de la partici
pation de l'État.
Malgré un rappel pressant, nombre de préfec

tures, en raison des circonstances actuelles, ne
sont pas en mesure de produire les justifica
tions réglementaires. : • ■ '

. Toutefois.-" en comparant les résultats déjà
connus à ceux de l'exercice 1013, l'administra
tion estime approximativement que l insuffi
sance du crédit du chapitre s'élèvera à environ

. 4,820,000 fr.
Bien que la dotation de ce chapitre ait été

augmentée de 3,400,000 fr. au budget de 1014, nous
exprimions la crainte, dans notre rapport n^j'il,
sur le collectif de juin de l'année dernière, que
cette dotation restât encore insuffisante et que
de nouveau des crédits supplémentaires fussent
nécessaires pour 101'. Les événements n'ont
que trop justifié nos prévisions.

CIIVPITRP 47. — Assistance aux bénéficiaires de
~ l'article 7 de la loi du 5 avril 1010 sur les re
traites ouvrières et paysannes, 1,331.000 fr." :

;11 résulte du relevé, fourni par les préfets,
de toutes les dépenses engagées pour l'assis-
tan ce -retraite- d LI 1 er janvier au .31 décembre
-1914; que 1 ensemble de ces dépenses s'élève
à la somme de. ... . . . ,•...-, 0,745.400
, Or, . le crédit inscrit au chapitre - i
pour les dépenses générales du scr- • - • ■ -
vice -est de. ....' 5.391 .soo

1l en résulte une insuffisance de '

■ crédit dev. v. i. .;. . . .'. . ( 1 .353.630
- On -sollicite l'ouverture d'un crédit suppléé
mentaire de 1,331,000 fr. en nombre rond. -

Nous signalons qu'un crédit supplémentaire
de 2,003,000 fr. avait dil déjà Être accordé sur
ce chapitre au titre du dernier exercice. ..

Ministère des colonies.

CHAPITRE 22 bis. — Frais de justice occasionnés
par la comparution devant la cour de Saigju

' de ressortissants français ,en .Clii.ue, 740 fr.;

: Le consul- général- de France à Shanghai a
avancé une .somme .de.730 fr. 42 pour frais J e
transpcr> en. . 1914, de .cette -ville à Saigon, tle

■deux inculpés dirigés, en Cociiinchine aux lus
de jugement. Or, il résulte d'un. arrêt du Conseil

•d'État en date du 5 mai 1874 que les frais résul
tant de l'exercice de la juridiction jle la courile
Saigon à l'égard des appels d;s sentences ren
dues par les tribunaux consulaires ou des
crime; commis par ses ressortissants à l'étran
ger doivent être mis. à la charge de l'État, et
qu'en l'occurence.. ces dépenses Incombent au
budget da ministère des colonies.
Aucun crédit n'existant à cet égard à ca

budget, on sollicite l'ouverture d'un crailit
extraordinaire dégale somme qui serait iascr.t
avec le numéro 22 bis sous la rubrique sus
énoncée.- . ■ ■

CHAPITRE W. — Frais de route et de passage du
personnel militaire, 400,003 fr.

Une loi du 31 mars dernier a accordé déjà au
titre de ce chapitre un crédit di 1.710,030 fr.
nécessité par la remise à la disposition du mi
nistre de la guerre, dès le début des hostililés,
d'un grand nombre d'offici-rs, sons-officiers et
soldats en service aux colonies, par le rapatrie
ment anticipé des familles de ces militaires et
par les frais exceptionnels occasionnés par la
mobilisation locale dans la plupart de nos pos
sessions. Toutefois, au moment o Via demande
de ce crédit a é'.é préparée, le ministre des co
lonies n'était pas en possession de tous les
renseignements permettant d'évaluer exaele-
ment le surcroît de charges incombint au cha
pitre 48. Les facture; parvenues depuis 'cette
date au département,' ainsi que les créances
dont il faut prévoir le règlement comme restes
à payer de 1914, rendent indispensable l'ouver
ture d un nouveau crédit de 403,00) fr.

. " II. — ANNULATIONS

Ministère des finances.

CHAPITRE 127." — . Rem'ioursements sur pro. .
duits indirects el divers, 1,751,'..0) fr. :

CHAPITRE 12?. — ftemboursements pour dé
. charge de responsabilité en cas de force ma
jeure et débets admis en surséance indéfinie,
33,000 fr. . . '

Ces annulations concernent des crédits sup
plémentaires qui avaient été sollicités au titre
de l'exercice 1011 dans le projet de loi n° 43 i et
qui n'ont été votés que le 20 mars 1015, c'est-à-
dire trop tard pour être utilisés, les crédits ou
verts au titre des chapitres ci-dessus n'étaat '•
plus utilisables après le 31 décembre.

' Ministère des affaires étrangères.

• CHAPITRE 5. — Matériel et impressions. .

Cette somme représente le solde d'une four
niture de charbon qui, par suite de l'état de
guerre, n'a pu être livrée en totalité au cours
de l'année lOli.

Le département a" sollicité' d'ailleurs la réou
verture d'un crédit égal sur l'exercice 1013 dans
le projet de loi n* 920.

CHAPITRE 23 bis. — Secours aux Français vic
times des troubles du Mexique, li.Oxffr. 1

, Sur le. crédit de 23,003 fr. mis à la. disposition
du Gouvernement par li loi du 13 juillet 1914

' pour secourir les .Français victimes des trou;
blés du Mexique, il n'a été fait emploi en 191 1
que d'une somme d'environ 0,000 fr". .
. On propose .l'annulalio-i sur. l'exercice 151«
du,reliquat disponible, dont l'administration a
sollicité d'ailleurs la réouverture sur' l'exercice
! 1013 dans Le projet de loi n» 02u. . ■ . - ' ; .

. Ministère de l'intérieur. 1 '

CHAPITRE 49 Ina. — Dépenses d'entretien de
i sonnes sans moyens d existence évacuées des

places fortes et des étrangers évacués sur
certaines régions- de 1 intérieur, 10 liiiUioui
da francs: ' "" / '

, Sur la dotation de 30 millions de francs privât.
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pour rcxcrcicc 1914 au titre; , <Iji. présent, cha
pitre. une somme de 10 millions de francs,
est restée sans emploi. On en propose en con
séquence l'annulation.

Ministère du commerce, de 1'industriC, des postes
et des télégraphes.

l ro SECTION. — Commerce et industrie.

CHAPITRE 21. - Écoles nationales d'arts et me"
tiers. - Travaux extraordinaires de bâtiment,
430,000 fr.

CHAPITRE 24. - Ecole nationale d'horlogerie de
cluses. - Matériel et dépenses diverses,
KO " fr. .

Les travaux pour lesquels ces crédits ont été
accordés en 1 9 1 i , et dont l'exécution constitue
une partie du programme des travaux de bâti
ment entrepris les années précédentes ont dû
être ajournés à raison des événements.

CHAPITRE 33. — Écoles nationales profession
nelles. - Travaux extraordinaires de bâti
ment, 142,528 fr.

Les travaux de bâtiment dans les écoles na
tionales professionnelles, pour lesquels un cré
dit de 100,000 fr. avait été inscrit au budget de
l'exercice 1914, n'ont pu être effectués à raison
des événements, sauf toutefois l'installation
d'un chaiiffe-bains à l'école de Voiron qui a
entraîné une dépense de 7.172 fr. ■
On propose l'annulation du crédit 'dé 142, ?28

francs, resté sans emploi.

CHAPITRE 43 dis,"—"Exposition internationale de
l'industrie du livre et des arts gra
phiques de Leipzig 170.423
Une loi en date du 7 août 1013 a accordé un

crédit d'engagement de 480.000 fr. pour l'expo
sition internationale de l'industrie du livre et
des arts graphiques de Leipzig.
La loi de finances de l'exercice 1î1'i a ouvert

pour cet objet un crédit de payement
de : 431.01'
sur lequel il n'a été. dépensé que 200.593

On propose en conséquence l'annula-
ion du crédit resté disponible, soit... 170.123

L'administration fait remarquer que les évé
nements de guerre n'ont-pas permis de régler
à Leipzig. avant le départ des fonctionnaires de
l'exposition, certaines dépenses qui restent en
core dues.

D'autre part, la démolition du pavillon de la
France a été effectuée d'office par l'administra
tion allemande de l'exposition et la valeur des
matériaux qui devaient rester la valeur des
l'entrepreneur ne lui a pas été payée. De ce
chef une indemnité lui sera ultérieurement
due.

Enfin, il pourra y avoir'lieu ultérieurement
d'assurer le retour en France de tous les objets
et marchandises laissés à Leipzig.
Dans ces conditions, il est à prévoir qu'on

sera amené à rouvrir ultérieurement une partie
.u moins de la somme dont l'annulation est
proposée dans le présent projet.

cnApiTRB 43 ter. — Exposition internationale
urbaine de Lyon, 50,000 fr.
Sur le crédit de 500.000

ouvert par la loi du 5 avril 1914, il n'a
été dépensé jusqu'au 31 décembre 1914
que.... 450.000

Il apparaît ainsi un disponible de... 50.000
ont on propose l'annulation.

■ L'administration fait observer (jue les 450:000
francs ci-dessus indiqués ne présentent pas la
dépense totale afférente à l'exposition. Si les
événements n'ont pas interrompu son fonction
nement et si elle a pu rester ouverte pendant
six mois, ainsi qu'il avait été prévu, les opéra
tions diverses qui suivent la clôture d'une ex
position ont dû être ajournées et elles s'effec
tuent au cours du présent exercice. Des crédits
supplémentaires devront donc être ouverts pour
faire face aux dépenses qu'elles entraîneront
sur cet exercice. Bien qu'elle ne puisse actuel
lement préciser le montant des dépenses, l'ad
ministration estime cependant que la dépense
totale occasionnée par la participation de l'État
à l'exposition de Lyon n'atteindra pas le crédit
primitivement vote par le Parlement.
Les dépenses effectuées au titre de l'exercice

191 1 se répartissent comme il suit entre les
différents départements ministériels :
Justice 1.500
Affaires étrangères ;Maroc) 60.503
Intérieur 11.C05
Guerre 4.0J0
Instruction publique 29.030
Beaux-Arts 170.203

Commerce (enseignement technique
et délégation) 24.000
Postes et télégraphes 4.000
Travail 46.000
Colonies 39.000
Agriculture 53.300
Travaux publics 7.500

450.003

CHAPITRE 43 q ualer. — Exposition internationale
des industries de la pêche maritime de Bou
logne-sur-Mer, 02,940 fr.

Le crédit prévu au budget de 1911 était
de C5. 000

Sur Ce crédit, il n'a été dépensé en
1914 que 2. 06O

11 apparaît ainsi un disponible de 62.940
dont 1 annulation est proposée.
Les seules dépenses faites en 1914 s'appli

quent aux frais d'organisation du stand des
écoles de pèche et aux frais de déplacement et
de représentation du délégué du Gouverne
ment,
Le crédit voté par le ^Parlement comprenait

notamment une somme de 50,000 fr. pour le
concours de moteurs à pétrole. Ce concours,
dont l'exécution était du plus grand intérêt
pour la marine, n'a pu avoir lieu en 1914, en
raison de la guerre ; niais il n'a rien perdu de
son utilité, bien au contraire, et l'administra
tion fait observer qu'il devra être repris à la
fin des hostilités. Il s'agissait d'inciter les
usines françaises à entreprendre la construc
tion des moteurs marins à pétrole dont l'Alle
magne avait pour ainsi dire le monopole. Cette
construction française s'imposera plus que ja
mais.

Il s'ensuit qu'une partie de la somme annu
lée fera sans doute l'objet d une demande ulté
rieure de réouverture.

CHAPITRE 43 tepties. — Participation de la France
à l'exposition universelle et international
de San-Francisco, 66,000 fr.

Pour assurer la participation de la France à
l'exposition de San-Francisco, la loi du 13 juil
let 1914 a accordé au ministère du commerce
et de l'industrie un crédit d'engagement del
2 millions de francs.

Sur ce crédit de principe, la loi du 15 juillet
191 1 a ouvert pour 1911 un crédit de 935,0001
francs.

Tout faisait prévoir que la participation fran ,■
çaise se réaliserait-dans des conditions favora^
blés lorsqu'au mois d'août 1914 la guerre éclata
et le commissaire général et ses principaux
collaborateurs furent mobilisés. '
Pendant quelque temps âpre^ le début des '

hostilités, il ne fut plus question de l'exposition
de San-Francisco.

Mais le gouvernement de la République p. es
timé que notre participation devait avoir lieu
malgré tout, et le 23 novembre 1914, il fut
décidé que la France serait représentée à San-
Francisco.

Le commissariat général n'a donc commencé
à fonctionner qu'à la fin de l'année 1914 ; par
suite, sur le crédit de 935. lOC

11 n'a été dépensé que 8o8.400

Savoir :

Construction du pavillon national
français........ 480. 403
Beaux-arts 52.000
Olîuvro nationale (1) 25.000
Commissariat général et di

vers 11.000
Subvention au comité fran

çais des expositions à l'é
tranger 303.000

~~808.400

On propose en conséquence l'annu- """
lation, au titre de l'exercice 1914, de la
différence soit ...• i 66.600

L'administration se réserve d'ailleurs de de
mander. au titre de l'exercice 1915. l'ouverture
d'un crédit égal à celui qui fait l'objet de la
présente proposition d'annulation, poui faire
lace à certaines dépenses qui n'ont pu être
engagées qu'en 1915.

En conséquence, des explications qui précé
dent, nous avons l'honneur de soumettre à
votre approbation le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. - Il est ouvert aux ministies, en
addition aux crédits alloués par la loi de finan
ces du 15 juillet 1914 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget général de l'exer
cice 1914, des crédits supplémentaires et ex
traordinaires s'élevant à la somme totale de
11.509,740 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la, présente loi.
ll sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources générales du budget de
l'exercice 1914.

Art. 2..— Sur les crédits ouverts aux minis
tres par la loi de finances du 15 juillet 1914 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget général di l'exercice 1914, une somme
de 12,750,141 fr. est et demeure annulée, con
formément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 3. - En vue d'assurer l'application des

dispositions de l'article 70 de la loi de finances
du 15 juillet 1914, un chapitre libellé: « Dé
pense des exercices 1910 et 1911 » est ouvert,
avec la mention « Mémoire », dans la nomen
clature des chapitres de chacun des minis
tères et de chacun des budgets annexes pour
l'exercice 1914.

(1) « L'œuvre nationale » comprend " culture
française, salon des lettres françaises, génie
civil, œuvre sociale et colonisation.

État A. - Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires et extraordinaires accordés sur le budget général
de l'exercice 4914. -

CHAPITRES MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT DES CRÉDITS
accordes

par chapitre. par ministère.

15

£3 '

MINISTÈRE DES FINANCES

* re Partie. - Dette publique.

DETTE REMBOURSABLE A TERME OU TAU ANNUITÉS

Intérêts de la dette flottante du Trésor ..

3e Partie. - Services généraux des ministères.
Frais de trésorerie... »...

615.000 »

4.320.000

i

. 4.935.000 §
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CHAPITRES , ' MINISTÈRES ET SERVICES ' .......

MONTANT DES CRÉDITS
accordés. ' . • • :

par chapitre. par miaistire. '

46
47

22 bis.

48

' MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

3' partie. — Services généraux des ministères.

Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables .'.
Assistance aux bénéficiaires de l'article 7 du la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et
paysannes .'

... MINISTÈRE DES COLONIES

S* partie. — Services 'généraux des ministères.

Titre Ie.r. — Dépenses civiles.

l re SECTION. — DliriîXSKS D'iNTÉllKT COMMUN . j
Frais de justice occasionnés par la comparution devant la cour de Saigon de ressortissants français:
. eu Chine — : |

Titre II. ^ Dépensas militaires.

Frais de route et de passage du personnel militaire..
' i

4.820.030 »

1.35 4. 003 »

740 »

i

' I

40 j.0C0 »»

| 0. 171.000 «

I

403.740 »

Total de l'état A I 11.C09.740 » ll. 5GD. 740 i

. État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés sur le budget général de l'exercice 191 1.

CHAPITRES MINISTÈRES ET SERVICES ^
. MONTANT DES CRÉDITS

anîiu!é>. f

pur chapitre. J par ministi're.

127
128

i

5
25 bis.

49 bis.

21
24

33

43 bis.
43 ter.

43 quater.
4i sept tés.

MINISTÈRE DES FINANCES

5e partie. — Remboursements, restitutions et non-valeurs.

Remboursements sur produits indi*:cts et divers ;
Remboursements pour décharge de responsabilité en cas de force majeure et débets admis en sur
séance indéfinie

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

i
1 **"

S' partie. — Services généraux des ministères.

Matériel et impressions
Secours aux Français victimes des troubles du Mexique.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

3e partie. — Services généraux des ministères.

Dépenses d'entretien de personnes sans moyens d'existence évacués des places fortes et des étran
gers évacués sur certaines régions de l'intérieur

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPIIES

l r8 SECTION. — COMMERCE ET INDUSTRIE

3e partie. — Services généraux des ministères.

Écoles nationales d'arts et métiers. — Travaux extraordinaires de bâtiment
Ecole nationale d'horlogerie de Cluses. — Matériel et dépenses diverses -.
Écoles nationales professionnelles. — Travaux extraordinaires de bâtiment !
Exposition internationale de l'industrie du livre et des arts graphiques de Le'pzi"
Exposition internationale urbaine de Lyon T...!.!!!!.'!
Exposition internationale des industries de la pèche maritime de Ùou'.o^nè-su'r'-Mer
Participation de la France à l'exposition universelle et internatioaiij de saa-l-raacisco..*.

1.771. 903 »1

38. 030 »!
p

j

8.47.0 »!
1J.OC0 » !

10.000.000 »

430.000 » '
16.000 »
142.82$. »/
170;'t23 »>
50.0 JÔ »i
62.M0 »'
6G.600 » i

■ I

1_.7S9.900 »

I

27.450 •
i :

10.000. 000 •

r

i ■

■ 933.791- ♦
/

\

| Total de l'état B.................... 12.75G.141 o B13.756.141 •

r ,
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ANNEXE N° • 226 -

(Session ord. Séance du25juin 1913.j

^APPORT, fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :

* 1° ouverture sur l'exercice 1915 des crédits

provisoires applicables au troisième tri
mestre de 1915 ; 2° autorisation de perce
voir pendant la înô ne période les impôts et
revenus publics, par M. imile Aimond, séna
teur (1). — Urgence déclarée.

Messieurs, à l'heure oil nous écrivons ces li
gnes (23 'juin), la Chambre des députés n'a pas
encore discuté le projet de loi que nous vous
demandons de sanctionner par votre vote. Ce
projet a pourtant été déposé sur le bureau de
cette Assemblée le 3 juin 1915 et nous ne
connaissons mêmp pas les conclusions du rap
port qui sera présenté' au nom de la commis
sion du budget. Cependant, il ne faut pas ou
blier que cette loi de finances doit être pro
mulguée au plus tard le 30 juin 1915, si l'on
veut assurer le recouvrement de l'impôt,
qu'il est indispensable dès lors que les mem
bres de la haute Assemblée aient le temps
matériel non seulement pour la discuter, mais
aussi pour prendre connaissance des observa
tions de sa commission des finances.

< . C'est vous dire qu'il nous faut de toute né
cessité formuler dans un rapport ces observa
tions avant même que l'autre Assemblée nous
ait fait connaître les siennes, puisque, si nom
devions les attendre pour arrêter nos délibéra
tions. nous serions obligés de recourir à la
procédure ultra-rapide d'un rapport succinct à
la tribune;; suivi d'un vote émis séance te
nante.; , .

Si cette procédure peut se défendre en cas
d'absolue nécessité, sous la pression d'événe
ments imprévus et extraordinaires et pour cer
tains projets de loi suffisamment simples dans
leur contexture, peut-elte être appliquée dans
une matière où il s'agit de près de six milliards
qui doivent assurer, pendant un trimestre, non
pas seulement la vie administrative de ce pays,
mais encore pourvoir à tous les bessins de la
défense nationale ?

Aussi nous déplorons, une fois de plus, que
la haute Assemblée, qui tient de la Constitu
tion des droits essentiels dont la pratique de
quarante années a reconnu la nécessité salu
taire, soit trop souvent mise dans l'obligalion
de ne pouvoir les exercer dans toute leur plé
nitude. Les projets de loi les plus importants
lui arrivent bien des fois à la' dernière minute,
comme si nous n'étions qu'une Chambre d'en
registrement, alors que les faits les plus rééents
démontrent surabondamment que notre colla
boration pour la confection des lois a eu les
résultats les plus féconds.

C'est pourquoi, nous adressant au Gouverne
ment,, nous lui demandons de faire.en sorte
que les droits du Sénat puissent désormais
s'exercer dans toute leur plénitude, à l'heure
surtout où une seule préoccupation doit nous
animer tous : celle de la défense nationale.

Les crédits nécessaires à la marche des ser
vices publics pendant les mois de juillet, d'août
et de septembre prochains, demandés par ie
Gouvernement s'élèvent à la somme de 5 inil-

•. l»fds-J £>;8'i0,138 fr. -pour-le-budget général et-à
33i,3iS.157 fr. pour les budgets annexes. Pour
rendre plus facile l'examen de ces crédits^ nous
avons résumé nos observations dans plusieurs
chapitres;

Chap. 1 er. — Comparaison, par ministère, des
crédits demandés au titre du troisième t im:s-

tre avec ceux votés pour les premiers trimes
tres.'

Ch'ap.'?; — 'Résimê d'ensemble des princi
pales causés d'augmentation des «fcpeQsJs.

Chap. 3. — Situation financière.

Chap. 4. — Examen des articles du projet
de loi.

I

Comparaison, par ministère, des crédits
demandés au titre du troisième trimestre

avea ceux votés ou demandés pour les
premiers trimestres.

Le tableau ci-dessous indique par ministère
les crédits provisoires du premier semestre de
1915, tels qu'ils furent ouverts par la loi du
26 d cembre 1914; il indique également les
crédits additionnels à ces crédits provisoires.
qui sont demandés dans le . projet n° 920, sut
lequel la Chambre n'a pas encore statué, à
l'heure où nous écrivons ces lignes, ct enfin
ceux qui ont été votés jnsqu'ici ou ceux qui ont
cte sollicités par divers autres projets de loi.

I. — Tableau, par ministère, des crédits provisoires et des crédits additionnels accordés ou demandés
pour le premier semestre 1915.

, . MINISTÈRES ET SERVICES

LOI

du 26 décembre 1911

(crédils
pro\ isoires). i

PROJET DE LOI

, m 920

(crédits additionnels).

LOIS

et projets divers .
i (crédits . .

additionnels ) . '

TOTAL
. . . . J

Finances
Justice (Services judiciaires)...

— (Services pénitentiaire:.}
Affaires étrangères .-
Intérieur t
lluerre .' -
Marine militaire ;
Marine marchande
Instruction publique
Beaux-arls
Commerce et industrie
Postes et téléga;>hes :
Travail et prévoyance sociale
Colonies. .:... ."
Agriculture ~. '.
'iravaux publics..

988. 771.392

19. 66). 036

10.054.960

16.284.439

451.101.770

6.030.43?. 100

102. 359. 920

35. 526. 451

191.998.326

10.247.272

7.48 i. 012

1C6. 453. 279

f2. 265. 523

: 51.804.965

24 . 225 . 966

395.575.930.

5.901.218

75.000

• 682.592

40.952.395

9!6.8'3.510
31 ,4V0.0C0 •

173.110

4. 00 '. 131

' 27.000

3.900

11.371.800

7.203 ..
2.506.4C0

• 752.400

C. 332. 300

(a) 39. 241. 263
I»

N '

»

(&)-. 50.003.925
(ci.. 3.820.756 .
(d) . 11.100

>>

(e) 70.304.000
*

»

»

»

1.033.973.973
19.744.036
10.064.960
16.947.031
4.2 054.165

6.997.279.595
... 337.660.682

S6.710.C61
196.032.460
10.274.272
77.790.912
207.825.079
92.272.723
51.311. 365 "

- 24.978.366 ,
,401.908.230

1 Totaux....... . « ..... ,.!| 8.823.2Gi.407 ; j 1.021.152.959 • 163.331.14~" 10.009.798.510

(a) Loi du 29 jmars 1913. Absinthes (remboursement de droits) ; 14.800.C0(
Projet de loi n° 781. Remboursement de redevances au prince de Monaco 791.36'
Projet de loi n° 8.0. Prohibition de l'absiuthe (indemnités) 23. 650. C0S

Total égal 39.24l.3C

(6) Projet de loi n» 928. Achats de blés indigènes :... 50. 009. 00I
Projet de loi n° 937. Création du sous-secrétariat d'État à la guerre 3.92!

Total égal.. . ......^ 50.003.925

(c) Projet de loi n° 826. Achat de la cargaison du Dacia.
(d ) Projet de loi n° 790. Sous-secrétariat d'État de la marine marchande. '
(e) Loi du 18 juin 1915. Avances à l'école centrale des arts et manufactures 250. 000
r Projet de loi n» 772. Achats de blés exotiques...;........... ; 70.304.COC

Total égal ........i........................... 70.054.000

Le tableau n® 2 donne la comparaison des crédits provisoires demandés pour le troisième trimestre avec les crédits provisoires accordés oa
demandés pour le premier semestre. ■ - • -
' •KNAT ANNEXES. —S. 0. 1915. — 22 juill. 1915 $

(1) Voir les nos 221 Sénat, année 1915. et 977-
1023 et in-S» n° 239 — 11' législ. — de la Cham
bres des députés.
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0 !Ti 1 comparaison; far ininrslèrc,- des e&vlUs provisoires demandés gâijn tpéûièntitirimàsire- * ♦ »
avec les crédits provisoires accmrd'cs'oii drniûndés ipouv- le'preniier setivestKe../. >_ ,

MIXÏSTÈRÊS ET SERVICES " ' " '

r ■ - r r ■

, i- CRÉDITS

; — ' pour ' '
lé premier semestre.'

- ,

' ; MOITIÉ'
des créflit?,

. pour

le premier, semestre.*?

demandés " Jt "
pour

le troisième trimestre:

" ji ^ ^ ':: 'CIFFÉrtENCES ■ i >'

En plus. En moins; .

Finances i.
Justice (services judiciaires) .■
Justice (services péaiteutiaires)
Atlaires étrangères ,
Intérieur
Caerre
Marine militaire
Marine marchande
Instruction publiquj
Beaux-arts
Commerce et industrie
Postes et télégraphes
Travail et prévoyance sociale.»...
Colonies .-
Agriculture
Travaux publics

1.033.973.973'#
19.744.03C"

' 10. 064.900 - '
16.917.031
492.054. 105"

; 6.997.279.595
337. 060. »582
36.710.601
1C6.0O2.4CO
10.274.272
77.790.912
207.825.079
92. 272. '21
54.311.305
24.978.366
401.908.230

516.9S6.9SG
: 9.872.018

' " 5.032.480 "
* 8.473.515

246.027.082

^ 3.498.039.797
f 168.830.341

18.355.330

93.001.2:30
5.137.130
38. 805.450

* 103.912.539
46.130.3H
27.155.682
12.489.183 i

200. 954.115

I"

729.523.888
10.002.191
4.971.313
8:370.517
97.093.427

< 4. 186. 448. 310
158.62 t. 032
21.941.002
87.504.385
5.328.507
3.804.891

102.583.318
38.692.700
30.095.461
9.870. 946

111 . 155. 122

212.230.902

130.173
»

» !

687.80S.513

3.585.672

191.431
»

o

2.939.782
»

61.1C7
102.998

148.933.055

10.207.309

10.496.845 i
» *

35.090.5f"»
1.324.221
7.533.601

»

2.612.237
89.798.993

Totaux 10.009.798.510 5.004.899.251 5.605.630.133 i 906.892.473 | , 305.161.591

' Net en plus i ' 1 600.73 ).8-S2

Ainsi on demande pour le troisièmetrimestre
de 1915 6G0 -millions de plus qu'il n'en a été
demandé ou voté pour le premier trimestre de
la même année.

Nous allons rechercher très rapidement, dans
chaque ministère, les causes de cette augmen
tation.

Ministère des finances.

Relèvements de crédits :

a) Création d'un nouveau chapitre d'exer
cices clos (exécution de l'article 70 de la loi du
15 juillet 1914) 379.500
b) Dépenses supplémentaires de

personnel résultant de la guerre :
Indemnités aux fonctionnaires

évacués. ..... V. i J ...... . 387.725
Remplacement par des

auxiliaires des agents mo
bilisés 257.027

Ensemble .......... 644.752 644.752
c) Intérêts des bons et desobliga-

tions de la défense nationale 319.531.500
<i) Mesures en cours (exécution

du programme d'amélioration en
faveur des agents des régies finan
cières) ........... 1.424.251

■ , Total des augmentations.. a2l79£0T0Ô3
Diminutions :

a) Restrictions de services imposées par la
guerre (notamment diminution d'achats de
poudres à feu) 3.662.664
l>) Inégale répartition des- dépen

ses (échéances d'arrérages et d'an
nuités)....' 83.47ÇU17

Total des diminutions 87.iii.Sii
En plus : 234,838.192 fr.
11- a été demandé ou voté pour le premier se

mestre des crédits additionnels s'éle\ant à un
total de 45.202,581 fr., qui concernent notam
ment les indemnités des fonctionnaires évacués,
le remplacement des agents mobilisés et les
absinthes.

L'augmentation finale pour le ministère des
finançcs ressort donc à

23i.S3S.192 fr. — fr: = 2I2.23G.902 fr.

Ministère de la justice.

I" SECTION. - Services judiciaires.
Relèvements de Crédits :

a) Remplacement de personnel mo
bilisé 150.000
. b) Indemnités aux fonctionnaires
évacués 12.000
c) Péréquation' des traitements de

l administration centrale 1.725
d ) Inégale répartition des dépenses

xau cours de l'année....,.,..., ..... 3.948 ,

Total 107.073

11 a été demandé pour les besoins du premier
semestre des crédits additionnels s'élevant à
75,000 fr. et s'appliquant notamment à l'alloca
tion d'indemnités aux fonctionnaires évacués
et aux frais de remplacement du personnel
mobilisé.

L'augmentation finale pour la première sec
tion est donc de :

167.G73fr. _ 100.173 fr.

2e SKCTIO». - Services pénitentiaires.

Diminution : 61,167 fr.
Inégale répartition des dépenses au cours de

l'année : 61.167 fr.
L'augmentation nette pour le ministère de la

justice est donc de 69,000 fr.

Ministère des affaires étrangères.

Relèvements de crédits :

a) Conversion d'emploi (complë- , . .
ment) 297

b) Dépenses exceptionnelles à l'occa
sion des événements de la guerre -,
Frais de correspondance... 250.000
Entretien des protégés fran

çais réfugiés en Égypte 60.000
31<r<J0Ô 310.000

c) Inégale répartition des dépenses
au cours de l'année :

Célébration de la fête du
14 juillet 53.250
liéparations au domaine de

Longwood 5. 003
Ô8.250 58.250

Total des augmentations.. 308.547

Diminutions :

a) Réductions de services provenant des évé
nements de guerre : .
Publication de documents diploma

tiques 5.000
Frais de représentation 60.000

65.030 65.000

b) Inégale répartition des dépenses
au cours de l'année 75. 2~0

Total des diminutions 140. 250

En plus : 228, î97 fr.
11 a été demandé pour les besoins du pre

mier semestre des crédits additionnels s'éle
vant à 662,592 fr., et s'appliquant notamment
aux frais de correspondance et à l'entretien des
protégés français réfugiés en Égypte.

H ressort donc pour le ministère des affaires
étrangères une diminution nette de :

- 225,297 fr. = 102,998 ff.

Ministère de l'intérieur. •

Relèvements de crédits :
des lois votées et de mesures

en cours (reforme de la police municipale da
I ans et des communes du département de la
seine 1... jng c,-3
Participation de i'Etat aux dé

penses du service des enfants as-
sistus 262.503
n ^ . 461.013

■ o) Dépenses exceptionnelles à l'oc
casion des événements de guerre :
Remplacements et

renforts de personnel. . -- 243.500
Relèvement des prix

(matériel des Journaux
officiels). ...... 32.970
Entretien des réfu

giés, évacués et rapa
triés. 27.157.500
Rééducation profès- •

skmnelie des mutilés... ■ - 500.0CO
Fonctionnement de la *

commission supérieure
des allocations aux fa
milles des mobilisés... 73.800

c) Inégale répartition des dépenses
nu cours de l'année : (célébration
de la fête du 14 juillet)....... 120.000

Total des augmentations 28.588.78i
! Diminutions:

Réparation de dommages résultant des évé
nements de guerre 150.000.000
Secours d extrême urgence dans

les départements envahis - 3.500:000
inégale répartition des dépenses

.au cours tle l'année......... 3.546.241
Total des diminutions..... I57.040.2il

En moins : 128.457.458

n a été demandé pour les besoins du pre-
i S ?ïï-^.î e- ^es crédits additionnels s'élc-

\ant a iO,9o2,o95 fr. et s'appliquant notamment
aux remplacements et renforts de personnel; a
i entretien des réfugiés, évacués et rapatriés; à
la rééducation professionnelle des mutilés et
aux frais de fonctionnement de la commission
supérieure des allocations aux familles de»
mobilises. . .

La diminution finale pour le ministère de
1 intérieur est donc de :

128. 457. 456 fr. -f 40 - 9-'2^m fr* = 143. 933.655 fr.' 1
Ministère de la guerre. -

crédits sollicités par le ministère de l»
guerre excédent la moitié des crédits qui ont
ete accordés pour le premier semestre par !•
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loi du 26 déeembré 19.14 dsi, 171-,232,230. fr., dont
■ 1 milliard 160;L»,055 fr. . s'appliquent à la pre^

• mière section (troupes métropolitaines; et colo
niales) et-11,093,185 fr. concernent la- deuxième
section (occupation, inilitaire du .Matoc)\:ll con^
vient d'obseriejLque_des .c:élits additionnels,
s'élevant à un total, de 960,847,435 fr., ont . été
demandés pour les besoins du premier semes
tre. L'augmentation finale,' par rapport à la
moitié des cTédits- totaux- dii-premier semestre
est donc ramenée à '

1 .171. 23*. 2C0 ir. "— = 087. 808. 513 fr

; Toutes les augmentations sont étroitement
liées au ■ développement - des - opérations -mili
taires; nous nous bornons dans pe rapport, on
comprendra pourquoi,-à mettre sous les yeux
du Sénat, dans le tableau suivant, .les .princi
pales d'entre elles, toutes relatives aux services
de l'intérieur; mais nous ferons remarquer que
par- des rapports particuliers, établis par le
rapporteur particulier de la guerre. M. Milliès-
Lacroix, nous avons ■ signalé au ministre de- la
guerre, au président du conseil et -au ministre
des finances,, aussi bien ait point de vue du '
matériel que du personnel, et spécialement à.
l'occasion des marchés dont nous poursuivons

-toujours, l'examen. :,des faits dont il- ne-nom -
(était pas- possible de ne pas- souligner: 1er carac
itère. .->•.•* MW
i ;Lp.^uvVrnT:mcnt*a ainsi entre lès iniins Jei
^résultats d'un coptrpie que jio.us.cxerrijiiï. .i.inj >
des; circonstances difficiles, eu éjari a U. ri-sis- ,
tànççdc certains bureaux et au souci que nom
avons de ne rien faire qui puisse porter, préju
dice à' la défense-nationale; c'est vous dira qua ;
notre responsabilité', est dégagée -et |i.c:noui
n-avons rien négligé pour enrayer les dépenses
dont la nécessité n'apparaissait pas comme -
évidente. : . ' »... . <• '■

fcî-- y. . ; .....j. .. . 1 j** 1""'
■-i».-'-- . i. » -» ! ■ -, - . '- ! f - •

f. : * . : - - : OBJET DES CRÉDITS r - ~ ... .

• CHKDl.TS

r &i demandés '.---J.

. pour

le 3' Irimestre. ,

MJBÏESTmà'S

î>sr_rapporl
-à la 1

moitié des crédits

' accordés ;

par la loi
du ..

25 décembre 1914-

CRÉDITS

■ a idi lionn-els^
demandés •

pour

lé fV semestre.

' , COMPARAISON . ' ■
des «M; là - ; „.i,

dejianJés ponr 10.3" trimestre *
.! . . J -fnti— — . -
la moitié des crédits to'aux

. ; du t«- semettre. "- ; ,

' Augmentations
ieites.

■ Diminutions

nettes.'

Frais de dépheements et transports . . . . . . .'.V. t4 ...-..<<•« .-. .
Matériel île l'artillerie. ; . ?; . . . v.
Matériel du génie,v;-, ,Vi . ..'1' . j. .. . ; ..... .....
Matériel de l'aéronautique: ;-.v. . J ... : . i . . . . . ... r.
Remonte et réquisitions des chevaux.*. : : . . A : . . .'
AliTnentation_.d3 .la troupe: — Fourrage. — Chauffage et éclairage. —
, Combustibles et ingrédients pour. les automobiles et l'aéronautique.
-, — Approvisionnement? de. sucre pour les besoins de la population
-.civile;'--- Matériel fit bltimenfs.du. service des subsistances
Habillement et campement. .. : ;
Couchage et ameublement .... . . . ... ; ... ... ...-
Établissements du service de- santé : matériel-.
Allocations aux militaires- soutiens de famille et gratifications de
.réforme. ; ; i'.- .-.r. r. ■;

Secours. — Subventions aux œuvres privées ^assistance militaire..;:
Avance au budget annexe des; poudres pour bâtiments et outillage.-. .-.

... 125.995.003-
. 1.111. 600.C00

' 159.0C0.03J
■ 52.927:00)

' 157.748.COO

f- 859.767.GÔ0
- ' 51GA>il'.(«0

33.790.00)

. 157.10a.0G0

450. 00"). 000
21.451-. 000

-- -15.303.000

. 1G. 692. 000
~374.3G8.0C0

' 122.0C0.0°0
. 10.247.003

- Gi.G98.000;

- : 233:. 034. 000-
■ ■■• 48. 888 .000
' . lo.0S2.000
"■ -II-.G;0.OOO

152. fG0. 000

- 13.800.003

■ - 8.410X00
153.45i.00)

- 20.000.00)

; 20-.;31G.0X)

10i.-8S5.030
• i:!G ,8-<8.0i)

- lJ. 140,0L0
»

• 176. 800 .000
. 13i376',0'X)'
., 4.003.000

• 12:487.COQ
■ i 897. G il.-003-

112.C0).0J0

1p.247.0J0

• ; iso . 5C»i . r>rx)
6.512.C00
11.653.000

73.C60.000
'. 9.959:0U0.

■ ll. 800. OX)

» ■ J L - . - >

«. M •- »

..3G.4G0.C00 ■■

* • . • A» -

19.6JG.000
» . , «

»

; Minlstere de la marine. w •

• 1" sÊCTtov. — Marin" militaire. . V

, .L'augmentation nette par rapport à la moitié
des crédilsr accordés pour le premier semestre
par la loi du 20; décembre 191'i ressort i
7,443,Ôô9 fr. : V < V i-:-.
. Le? principaux relèvements de crédits por
tent I"-".-:' . : :es.
i a) Sur la so'da : 13,?42'.r00 fr.; par suite de
l'accroissement des effectifs et de diverses me
sures prises en. faveur dès : équipages' de la
tloite ; .' V ' v i > } '
; ,6) Sur les subsistances : 5,011,570 fr., comme
conséqueoce du plus .grand nombre dj ration
naires et de li, hausse du prix des denrées;
; c) Sur lés>pprovisionnemérits de la flotte
13,920, 135 Ic, . à raison, dos ' consommations
plus .actives et de l'élévation 'du cours du
charbon.

- .Ces diverses aii?mentatiphs se sint trouvies
d'ailleurs en partie compensées par les dispo
nibilités qui ont permis: de réduire les dota
tions proposées au titre des. autres chapitres.
sfMais.il: com-ient-.dc tenir comptedes :C,303,75G

i francs de crédits additionnels qui ont été solli
cités pour les besoins du premier semestre, de
telle sorte: qu'il ressort.pav rapport à la totalité
des crédits du premier semestre une réduction
nette de -, 1,- ■ . -
' or; nr*r. rrp . - , ^ < i- ■ - .' - -- . ' - - - ' ■

• V — 7,143,069 fr. = 10,207^309 fr.

•' 2« SECTION: — Marine marchande/

' --Pélévement de crédits:/ ! . _ ' ■'
aï Matériel de l'administration ceh- '"f ' '

(rà'.e'. .". . .'. ........... : .*; .". : .V: 6.558
; U) Tie thluiissém'e'ài; du ioui-SêCrétà-'.'' '

riat ilEtat . 1. . rv. .7. ^ J.". .'.. .".V " iâ.'OOO
" cj^kécutlcn fle'STois^voteés'ct mo-'. ' " ^
sûres en cours' Crelévëment des sol-
êt&\. r:-.:: r: .=-.r.rr.< :: J. : : • 28.617
d) Inégale 'répartition des'dépenses 1 ;"•*'* '

aii cours dé l'année (caisse des Ihva-'^'' ' '
lides de la marine, arrérages de psn-'
Cion's) . . . . . . : . . . . . . .... ..... . .' 4.020.404

Total des augmentations.... 4.079.609

:• Diminulions : • -

Mise au point- de *Hvers crédits -.r. "
(matériel et dépens,?? diverses.des . ; "
pêches-et de; la dohanialité mari-' : ■» '...
times, encouragements aux pO- ;: * '
ches fnaritimes) t .y:. ; -, . - - - 401 .-893

" " ■ ' • En plus/. vv v';. : . 3.G77.77G
• 11, à été demandé pour les besoins du .pre
mier semestre ' aes : crédits- additionnels - s'éle
Vint A 48i:210 'r: et applicables notamment au
matériel de -l'administration centrale. .

L'augmentation finale rde la 2e section du
département :dtfîa marine est donc, de : ; .

3,077,776 fr. , 'g2; 0 = 3;5£5,672 fr. r • ! ; ■

Ministère de l'instruction publique et des beaux7
' arts. .; -, ; • - t'.;

- - 1« SECTION, rr- Instruction •publique. - ; "

* Relèvements de crédits - •

a) Indemnités aux, fonctionnaires
évacués.. .*. ;. . .".Y.".'.'. .'. 1.266.500
* 6) Secours" exceptionnels à l'occa-"
sion des évènôiiïents de guerre. :-. . 1 . 87.500

* -Total-des augmentations ; 1.354.000

. . Diminutions : ' . . : :

.-.Inégale répartition des. dépenses, au ;• f r: ; ■■
cours. de. l'année. — .Mise au point .
de divers crédits; .". . •. .V. . . .'. 9.848.778

En moins";: r 8.494:778

H a été damandépotir les besoins d a premier
semestre des Gaidits 'addi tMin ;iel s s'ol y vant à
4,00i. 134 francs et applicables' notamment aux
secours oxcèptiannels -A; l'occasion des événe-
meats de ^uer frit à-raHocation.'d iiidemnités
aux fonctionnaires évactiés. . ,

; La diminution .finale pour. le ministère de
l'instruction publique, 1 "= section, ressort donc
à: -

8:494.773 fri H-"*'00*'-.*' . ' = 10.496.815 tr.

—— 2e SECTION. — Beaux-arts. _ ■

Relèvements de crédits.- . .. . .;
a\Exécution de lois fotées et demesïïres en ,

cours ^

..Péréquation des traitements de l'administra
tion centrale . 1.Ç03; : - . ; - '
Manufacture de tapisseries de - : ;

Beauvais. — Personnel......... -8.-503 ■ . i --
... — 3.530

. .0). Cpntinuatipn de travaux aux mi- .... -. ;
nistèros de ,1'instruclioh : publique. et - •• ,
de li mariné-.'. . . i 145.C0®
c) Inégale.'r.cpartition des dépenses . — ■'

au cours de l'année (payement de sub- - 1
ventions): ..... : ........ ... 5G.833

- Total des augmentations.-. . £0ô.'333
r-r.Diipinutions.: j • r - i ■
--Économie réalisée par l'effet de la péréqua«
lion 402 fr. 1 .' •* '

- En plus : 23i,93l fr, : ' i-..'

•' -H à été demandé pour les -besoins : du pre*
mier semestre des crédits additionnrels -s'éle
vant à 27,000 fr. et'- applicables notamment au
personnel delà manufacture nationale de Beau,
vais.'- i • '■■■■ ■■■-' • ' ! J.i : • f-.-. • r- '

L'augmentation ;finale pour le sous-secrétariat
des beaux-arts est donc de : ..... . .-ry.-. ■<

f. 201.931 fr.- —«J - - = 191-431 francs.

Mini3tère du commîrce, de l'industrie, des postes
■ « et des télégraphes.

• 1 r* SECTiox. ' - Commercé et industrie. ~ '

<" - ftelèvesients de.crcdits : - - . • -

"a "Dépenses exceptionnelles résultant de
l'état- -'4e guerre- • -UusVdllàtlorr' provisoire " d«
l'école normalB* de. l'enseigneTnent; techni
que,...,.. ; 3.00fl
-b) Inégale' répartition - des dépenses - " <; ■
au cours de l'année (primes à la fila- "f-
tùre de la soie;...- , ..'.'.. :.;. 425.000

Total des augmentations. 428.000
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. Diminutions: . . .

n) Inégale répaitilion des dépenses
au cours de l'année 53.435

■A) Réductions de services en consé
quence de l'état de guerre 311.180

Total des diminutions. ..... 361.615

En plus, 63,3£5 fr.

11 a été voté ou demandé pour les besoins du
premier semestre des crédits additionnels
«'élevant à 10,307,903 fr. et applicables pour la
presque totalité à l'achat des blés exotiques.

11 ressort donc pour la première section du
ministèie du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes une diminution nette
de :

70.307.f00 fr. _ 63.3S5 fr. = 35.090.565 fr .
•I

2 e SECTION. — Postes et télégraphes.

Relèvements de crédits :

a) Dépenses exceptionnelles résultant des
événements de guerre :

Renforts et remplacement de per
sonnel C03.7G6
Élévation des prix, accroissement

des consommations 5.109.551
Constitution d'approvisionne

ments pour les besoins de la zono
des armées (matériel télégraphique
et téléphonique) 5.158.918

. 0) Nécessités de la marche des
services 562. 4S5

Total des augmentations... 11.731. <23

Diminutions :

a) Réductions de services provenant de l'état
do guerre 518.3S>
b) Inégale répartition des dépenses

au cours de l'année 6.851.655

Total des diminutions..-.-. 7.3i3.0ii

; En plus;, 4.3G1.6/9 fr.
M a été demandé pour les besoins du pre

mier semestre des crédits additionnels séle-
vant à 11,371,SC0 fr. et applicables notamment
aux renforts et remplacements de personnel et
au matériel télégraphique et téléphonique.

11 ressort donc fnaiement pour la deuxième
section du ministère du commerce et de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes une
diminution nette de :

1 1. 371 .800 _ 4.301G79= 1.321.221 fr.

Ministère du travail et de la prévoyance sociale.

Relèvements de crédit : ;

Délégués à la sécurité des ouvriers mineurs
(application de l'article 12 do la loi de 25 lé-
vrkr 1914) 1,275 Ir.

Diminutions :

a) Inégale répartition des dépenses au cours
de l'année •

Bonifications aux pen
sions de retraite 350.030
Subvention la caisse

autonome des ouvriers - '
mineurs... 1.500.000

i. 850.000 1.850.(500
M Mise au point de?

crédits suivant les be
soins • ■ - - . .. - .
* Fonds national de ci3« " ' "
mage "5.600 000
Divers 81.276

5.6S1.2.6 5.681.276

TotaVdesœmiBuuoEs 7.5JI.2.G

En moins : 7.530.001 fr. ■

tl a été demandé pour les besoins du premier
semestre un crédit additionnel de7,i0> fr.
La définition finale pour le ministère du tra

vail ressort donc â
7 200

7,530.001 fr. + — = 7.533.60J fr. ■

Ministère des colonies. , .

1» DÉPENSES CIVILES '

Relèvements de crédits :

a) Garantie d'intérêts au chemin de
fer franco-éthiopien . — . 610.000
Subvention au chemin de fer et port

de la Réunion 151.500
Contribution de l'État à un service

de cargo-boats entre la France et l'Afri
que occidentale et équatoriale ......... 20.000

b) Inégale répartition des dépenses
au cours de l'année (subvention au bud
get de la Réunion) 37.500

Total des augmentations S19.000
Diminution :

Inégale répartition' des dépenses au
cours de l'année 310.553

Net en plus 478.447

2° DISPENSES MILITAIRES

^Relèvements de crédits :
a) Frais de mobilisation à Tahiti. . 24.872
b) Expédition du Cameroun 1.078.269
c) Recrutement de troupes noires

en A. O. F 1.380.293
d) Frais de passage 1.570.953

Total des augmentations 4.051.38'
Diminutions :

Mise au point de divers crédits... 339.852

iset en plus....^ 3.714.o3a

En plus (dépenses civiles et militaires) : 4 mil
lions 192,932 ir.

Il a été demandé pour les besoins du pre
mier semestre des c.'ôdits additionnels s'éle
vant à 2,506, ICO fr. et applicables notamment
à la garantie d'intérêts au chemin de fer franco-
éthiopien et à l'organisation d'un service de
cargo-boats entra la France et la côte occiden
tale d'Afrique.
L'augmentation finals ressort donc pour la

ministère des colonies à

4.192.982 fr. — - - oC ^0a ft-. — 2.939.7*2 fr.
Ministère Sa l'agriculture.

Relèvements de crédits :

a) Dépenses exceptionnelles résultant de
l'état de guerre :
Indemnités aux fonction- \

naires évacués 58.6"0 f 35g Q-Q
Enchérissement des prix ( ' "

(nourriture des étalons) 300 000 )
b) Inégale répartition des dépenses

au cours de l'année 148.925
c) Nécessités de la marche des ser

vices 77.780
d) Mise au point de crédits. (Institut

1 agronomique. — Personnel.) 16.986

Total des augmentations 602.311
Diminutions :

a) Réduction de servfcesrésultant
de l'état de guerre •.. 169.753
b) Ralentissement de travaux

sultant de l'état d3 guerre 1.127.525
c) Inégale répartition des dépenses

au cours de l'année 1.541.100

Total des diminutions. 2.838.378

En moins i 2.2 36,037 fr.' -
Il a été demande pour les besoins du pre

mier semestrc des • crédits- additionnels s'éle4
yart-à- 752?lo;J fr. et applicables notamment à
l'allocation . d'indemnités aux- fonctionnaires
évacués, à la nourriture' dés' étalons et au
personnel de l'Institut national agronomique:
La diminution finale pour le ministère- de

l'agriculture ressort donc à :

2,236,037 Ir.. + — = 2,612,237 fr. .

Ministère des travaux publics.

Relèvements de crédits : ,
tt) Dépenses «exceptionnelles résultant de

l'état de guerre : -

Indemnités. an personnel- éva
cué...;.. 104.100
- Routes nationales (ré- ■
parations extraordinaires
et travaux neufs) 6.500.000

6.604.100 ' 6.601.100
6) Améliorations de traitements j

en cours et mise au point de cré- !
dits 12.557

Total des augmentations ... 6.616.65'

Diminutions:

a) Décroissance des besoins (garanties d'in
térêts aux compagnies de chemins
de fer) 29.5C0.C0O
b ) Inégale répartition des dépen

ses au cours de l'année (échéances
d'annuités, marche des travaux)... 63.749.500

. Total des diminutions ..... 93.249.500

En moins: 86,632,843 fr.

Il a été demandé pour les besoins du premier
semestre des crédits additionnels s'élevanta
6,332,300 fr. et applicables notamment à l'alloca
tion d'indemnités aux fonctionnaires évacués!
et aux réparations extraordinaires et travaux
neufs des routes nationales.

La diminution finale pour le ministère des
travaux publics est donc de :

86.632.813 fr. -f- 6- 332 -^00 fr. ._=89.798. 993 fr. 1
Budgets annexes. — On relève, par rapport à

la moitié des crédits accordés pour le premier
semestre, quelques différences qui appellent
des explications.
L'administration des monnaies et médailles

fait apparaître une diminution de 34 millions,
imputable à ce fait que la dotation des six pre
m. ers mois s'était trouvée grossie des Irais

( x ;eptionnels de la frappe des monnaies d'ar
gent. • -
Pour l'Imprimerie nationale, l'élévation du

prix des matières employées et le payement des
salaires des ouvriers mobilisés entraînent un
supplément de 42>,O_0 fr.
La Légion d'honneur présente une réductiof

de près de 3;t6J0,00tï fr., provenant principale
ment de ce que les arrérages des traitements 1
des mehbre; de l'oidre et des: médaillés mili-'
taires ne portent pas sur l&troisième trimestre.
L'accroissement de 121 millions constaté au !

service des poudres n'a d'autre cause que l'ac-1
tivité des fabrications..

Les augmentations, proportionnellement peu
considérables, des frais d'exploitation des ré- i
seaux des chemins de fer de l'État ont pour !
origine: les unes, la reprise du trafic, et les;
autres, l'élévation des cours du charbon. On!
peut donc légitimement espérer une contre- 1
partie en recettes qui viendra balancer une
part tout au moins de ce supplément dé dé- 1
penses.

Ill

Résumé d'ensemble des principales causes
d augmentation des dépenses.

De l'examen que nous venons de faire, il
résulte qu'en ce qui concerne les ministères
autres que la guerre, aucune création ou exten-:
sion de service n'a été elfectuée, ainsi du reste
que. la commission des finances l'avait -de
mandé dans nos précédents rapports, et que ca
sont les événements de guerre, qui entraînent
finalement, rien que pour un trimestre, une
augmentation de 60O millions/ Nous présentons
dans les deux tableaux suivants les crédits;
demandés au titre du budget général depuis la
début dos. hostilités,, indépendamment des mi-,
nistéres ausquels ils s'appliquent, en distin-*
g:ant cinq'eaitégories de dépenses que les cir
constances ont plus ott. moins directement !
alfectees : ;

" Première catégorie r dépenses militaires pro»'
prement dites guerre marine, colonies)1.
Deuxième catégorie : dette publique.
Troisième catégorie: solidarité sociale.
Quatrième catégorie; ravitaillement . de li

population civile.
Cinquième catégorie : administration géné

rale du pays. . - -
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Crcilils ouverts ou demandés depuis le Î'î août Idi i.

LOIS OU TROJETS DE LOI ' ' :

... 1

DÉPENSES,

militaires

proprement dites.

. 2

DETTE

" 3

; DÉPENSES. •

de - v

solidarité sociale.

i

/ACHATS"
de dciirée's

" ' pour
le ravitaillement

de '
la population

civile.

5

AUTRES

dépenses.

I" «

TOTAL

7

^ . Il I I." I I •

Exercice 1914.

Loi du 29 mars 1915 i
Loi du 29 mars 1915
Loi du 31 mars 1915 '

Loi du 22 juin 1915 .' : :
Projet n» 827. — Annulation da crédits, Guerre... ........

5.817.277.140
— 520. 6 :o

1.207. 900
49-4. 862. 41C

— 497. 500. 0X

33.616.763

i 21.100.000
» '

403.991.C80
1 .030.000

; 550.000
»

H

20.000.000

m

"• ». *

M

161.817.41S
10. 165.295

6.813.117
' »

»

.6.411.703.00
10.041.62
29.671.011
494. 86 i. 4 1(

— 497. 500. C0C

Net pour l'exercice 1914.. 5.815.320.78C j 59.716.763 I 405.541.GSÛ 20.003.000 | 178.798.830 J 6. i7 J. 378. 05;

Exercice 1915.

Loi du 26 décembre 1914. — Crédits provisoires applica
bles au lBr semestre de 1915.

Loi du 2J mars 1915. — Absinthes (remboursements de
• droits) .'
Loi du 18 juin 1915. — Avance à l'écolo centrale

•Projet n° 772. — Achats de blés evi t'ques
Projet n° 781. — Redevance au prince de Monaco
Projet n° 790. — Sous secrétaire d'état de la marine
marchande '

Projet n° 82j. — Cargaison du Dacia
Projet n° 8/0. — Absinthes (indemnités)
Projet n» 920. —.Projet collectif
Projet n° 928. — Achats de blés indigènes
Projet n» 937. — Sous-secrétaire d'État de la guerre
Présent projet. — 3e trimestre de 1915

5.757.394.257

»

»

3.820.756

763.523.510

" 3.925
3.892.951.943

728.817.134

s

I»

638.517.721

i.0:1.S51.00o

»

m

»

»

23.630.0:0
220.169.000

M

577.597.750

20.000.030

»

70.000.003
. » ■

»

■ » •

»

50.000.000

16.800.000

1.217.199.016

14.800.000
250.000
54. œ0

791.363

11.100
»

»

.32.460.449
M

479.762.719

8.825.261.40^.

' li.8C0.00f
2 >0.030

70.O54.00f
791.363

11.10C
3.820.756
23. 650. C0P

1.021. T.2.95S
50.090.00(!

3.92Î
5.605.630.133

Totaux pour les neuf premiers mois de 1915..

Rappel des cinq derniers mois de 1914 j
10.422. 691.391

5. 815. 320. 780

1.367. 331. S53

59.710.7G3

1.913.270.750

405.511 .6S0

166.800.000

. 20.030.000

1.745.323.047

17S.79S.8C0

15. 615.423. 04?

6.479.378.053

Total depuis le début de la guerre.. | 16. 238. €15. 171 1.427.051.618 2. 31S. 812. 430 186.800.000 „1X2 i. 127.477 22.094.800.096

(A) Pour mémoire: Projet de loi n° 114. — Loi du 23 mars 1915. — Clos 1911 et 1912 et périmés 5.509. 18C

. Total général — j 22.100.313.876

Ainsi, le total prévu pour les dépensas des
quator e premiers mois de la guerre s'élève à
22 milliards, et même à 21 milliards, si on y
adjoint les cinq douzièmes des crédits ouverts
au budget da 1914 et dont tous les services,

. autres que ceux de la guerre, onf continué à
disposer.
Surces 22milliards, le ministère de la guerre,

pour les seuls besoins do la guorro, absorbe à
lui seul 16 milliards 23 j millions, . soit plus de
73 p. 103 du total.
/-La Dette publique; avec-l milliard 427 mil
lions, compte dans le total pour moins de
7 p. 103 : le dé veloppement pris par les émis

sions de bons et par la création des obligations
de la Défense nationale a eu naturellement
comme conséquence une élévation considéra
ble du chifïro des arrérages payés par le
Trésor.

Les dépenses de solidarité sociale représen
tent un coefficient important deprès de 11p. 100
dans le total. Sans parler de s 303 millions alfec-
tés au premières mesures de réparation en
faveur des sinistrés de la guerre et qui affec
tent uniquement le premier trimestre de 1915,
les principales dépenses qui prennent une ex
tension considérable - sont celles relatives aux
allocations aux familles des mobilisés -et àl'ea-
tretien des évacués, réfugiés et rapatriés.

%

DÉSIGNATION
CINQ

derniers mois

de 191 i.

1" SEMESTRE

. de 1915.

3e TRIMESTRE

de 1915.
TOTAL

Allocation aux familles des mo
bilisés :. I r.

Entretien des réfugiés et rapa
triés Er.

340.741.630

40.850.000

764. 830 X00

91.000.000

460.350.030

52.615.000

1.565. 921.C80

; 184.495.003

Les frais mensuels se sont donc élevées :
Pour les premières, de 68 à 127, puis à près

de 154 millions, soit.unei augmentation de
125 p. 100; i
Pour les secondes, de 8 à 15, puis à 17 millions,

«oit une augmentation d'un peu plus de
1 100 p. 1C0.

Nous appelons l'attention du Gouvernement
sur celte inquiétante progression. Il semblerait
que d'une façon générale, on ait perdu de vue le
véritable principe la l'allocation, qui n'est due
qu'aux personnes «tellement nécessiteuses,

alors que très souvent elle est exigée comme
un droit; accordée dans ces conditions, elle de
vient une prime au chômage, de telle sorte
qu'elle fait ainsi peser un double poids sur nos
finances. 11 va sans dire d'ailleurs que la com
mission des finances se rend parfaitement
compte que la durée prolongée de la guerre a
pour conséquence naturelle une augmentation
de nos charges.
. Les achats effectués pour le ravitaillement de
la population civile constituent, pour partie, de
simples avances. Pour en avoir un tableau com

plet, il faudrait ajouter aux crédits expresse
mont demandés pour cet objet les acquisition?
de charbons faites par les soins de l'administra
tion des chemins de fer de l'État, les approvi
sionnements constitués sur les ressources géné
rales de la guerre pour l'alimentation de la po
pulation des camps retranchés, les avances
consenties aux chambres de commerce.
Les 180 millions inscrits sou; cette rubrique

ne rentreront donc pas au Trésor dans leur
intégralité, loin de là.
Reste donc 1 milliard 924 milîions pourTad-

miuistrflion générale cht pays, soit U p. -100
c'est-à-dire une dépense intérieure à celle
nécessitée parle budget de la solidarité sociale.

" . TU '
La situation financière.

Comment avons-nous pu faire face à C3 flot
montant de nos dépenses sans être submergé
par lui ?
Dans nos premiers rapports, alors que pour

les cinq derniers mois d'août à décembre les
pavemenls mensuels atteignaient la somme do
1,340 millions, tout récemment, quant nous
constations dans un autre rapport que ces
payements mensuels arrivaient à un chiiTra do
1,665 millions, nous vous indiquions les moyens
de trésorerie que le ministre des finances met
tait en œuvre pour y faire face : bons et obli
gations de la défense nationale, ouverture de
crédit à Londres, etc., etc.
A l'heure actuelle, la dépense mensuelle at

teint 1,870 millions, soit environ 65 million»
par jour. De quelle façon peut-on y faire face ?
Au 15 juin, la situation de l'émission des

bons de la défense nationale était la sui
vante :

Capital nominal souscrit. . ... : 7.522.400.900
Renouvellements 1.110.D60.20É
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nemboursementjs i 7».ooJ.-iUU
Conversions en 'obligations de •]

la «iéreosç. nationale ............ -, 27i.534.700
Ensemble. ,|2. 129. 930.303

Net en circulation 5.392.500.600
On voit que nous ne sommes lias loin de la

limite de 6 milliards que vous avez autorisée
il y a quelques semaines, sans parler encore
des bons ordinaires en circulation.
En ce qui concerne les obligations de la de-

fenso nationale, la situation était la suivante,
à la même date :

Capital nominal souscrit 2,214,208,400 fr.
3 1/2 0/0 converti 700.862.000
Numéraire en bons convertis. 1.401.S21 .505

Le mois do mai avait donné :
Émission nette de bons 776. 331.300
Souscription, en numéraire ou

bons, aux obligations., 231.478.318
1.007.800.018

Avril avait donné 095 millions de francs.
Ainsi le public nous apporte environ 1 mil

liard par mois, c'est-à-dire 66 p. 100 de nos be
soins.
Les recouvrements budgétaires, tels que les

fait connaître la centralisation des écritures, se
sont élevés, depuis le début de la guerre jus
qu'au 30 avril, à 2,219,500,000 fr„ soit 1.188,000,000
francs pour les cinq derniers mois de 1914, et
1,0S!,500,000 fr. pour les quatre premiers mois
je 1915, marquant d'une période à l'autre un
progrès d'une trentaine de millions dans la
moyenne mensuelle..
Ainsi rémission des bons et les recettes bud

gétaires fourniraient à l'heure actuelle 82 p. 100
environ de la dépense mensuelle.
Les 18 p. 100 du surplus sont avancés par les

banques de France et d'Algérie, en conformité
des lois que vous avez votées.
En résumé: • •

Depuis le 1 er août 1914 jusqu'au 15 mai der
nier, le Trésor a supporté :

Millions

1° L'excédent des dépenses publiques —
sur les recettes budgétaires, soit en
viron;. 11.831
2» Les avances consenties aux cham

bres do commerce pour achats de blés. 48
3® Les- avances faites directement à

des gouvernements étrangers, non
compris les bons. du Trésor escomptés
par la Banque de France 348
4° L'excédent des retraits sur les

versements de ses correspondants. 61
5° L'excédent des remboursements

sur les émisions et renouvellements
le bons ordinaires 322

12.610

I' Durant ia même période, le Trésor a béné
ficié ; -

Millions

1° De l'excédent des émissions sur les
remboursements ou conversions de
bons de la déTen-o nationale, ains que
du montant des bons placés à l'étran
ger 5.213
2° Du montant des souscriptions, en

numéraire ou en bons de la défense
nationale, aux obligations de la défense
nationale 1..101
3° Des versements elfectués par les

souscripteurs de l'emprunt 3 1/2 p. 100. 419
4° Des avances consenties par la

Panque de France et par la Banque de
l'Algérie 5.525

12.321

La différence entre les charges et les res
sources a été prélevée sur l'encaisse, .qui. est
passée de 430 à 143 millions.
Il n'est pas sans intérêt de constater entre

les derniers mois do 1914 et les premiers de
1915 des modifications heureuses dans la
marche de nos opérations de trésorerie.
Les versements des correspondants du Tré

sor, largement dépassés par "leurs retraits au
cours de la première période, les balancent
presque exactement pendant la seconde, grâce
à l'augmentation du compte des dépôts parti
culiers dans les trésoreries générales. Ce qui
est plus important à noter, c'est que la pro
portion ientre les ressources. prêtées par le
public et celles fournies par la circulation
s'est renversée d'une manière complète. Du
1er août au 31 décembre 1914, les versements
sur l'emprunt 3 1/2 p. 100 et les bons de la
défense nationale nous ont procuré, en nombre
rond, 1.940 millions, soit à peine la moitié des
3,925 millions que nous avons dû demander à
la Banque de France et à la Banque d'Algérie,
Du 1er janvier au 15 mai, le produit net des
tons et des obligations de la défense natio
nale, les versements sur l'emprunt 3 1/2 p. 103
nous ont apporté 4,856 millions, c'est-à-dire
plus du triple des 1,603 millions d'avances
nouvelles consenties par notre banque d'émis
sion. ■ ■ •

« Ce sont là des symptômes rassurants »,
écrit le ministre des finances dans son exposé
des motifs, et nous sommes entièrement de
son avis.

lis témoignent, en effet, de la confiance iné
branlable du pays dans la victoire finale et de
sa résolution de soutenir la guerre jusqu'au
bout, si lourdes qu'on soient les charges. La
prolongation des hostilités et les sacrifices qui
lui sont imposés ne l'inquiètent en aucune

laçon. rat> il a sans cesse deranf les veux !à '•*
grandeur du but à atteindre. ■
Chaque jour, dans la lutte gigantesque que

nous soutenons, les bulletins quotidiens nous
apportent les preuves du sang-froid et do l'éner
gie de nos soldats, qui donnent au .reste delà
i;alion l'exemple de l'union la plus étroite et
de leur confiance inébranlable dans le triom
phe définitif que leur assure sans conteste leur
supériorité militaire, et le reste du pays affirme
également chaque jour, avec la môme assu
rance, notre supériorité financière, qui, elle
aussi, est un élément, essentiel do la victoire.
C'est à assurer cette supériorité que votre

commission des finances travaille chaque jour.
Lorsque pourront s'ouvrir les archives de vos
commissions, on verra le travail qu'elles ac
complissent sans jamais se laisser rebuter par
les difficultés qu'elles rencontrent.
Le pays saura alors avec quel soin jaloux

nous avons exercé et nous exerçons la mission
de contrôle qu'il nous a confiée; il apprendra,
à son heure, combien notre collaboration avec le
Gouvernement aura été fécondo pour l'œuvre
commune.

M. le ministre des finances, avec l'autorité
qui s'attache à sa personne, en énumérant dans
son exposé des motifs les dépenses auxquelles
nous faisons face, écrivait ces quelques lignes :
« Ln s chiffres ci-dessus se recommandent à
notre attention la plus sérieuse. Autant il ne
faut rien épargner de ce qui est indispensable
pour fournir à nos armées tous les mo. ens
d'action dont elles ont besoin, autant il serait
coupable de laisser grossir los dépenses dont la.
nécessité ne serait pas évidente. », '
. C'est là tout la programme -de votre commis
sion des finances ; en l'accomplissant, elle de
meure fidèle à ses traditions, elle accomplit la
mission que le Sénat lui a confiée et elle tra
vaille à sa place au triomphe définitif de notra
cher pays. ......

Le rapport de la commission du budget, dont
nous venons d'avoir connaissance à la date du
2i juin, modifie le texte du projet de loi des
crédits provisoires afférents au troisième tri
mestre de 1915 en ce qui concerne le montant
des ouvertures de créd/ts au titre du budget
général vart, 1 er) et au titre des bugets annexes
(art. 2J. .. . .

' Budget général.

Crédits demandés au projet de
loi . 5 . ë05 . 630 . 133
Crédits proposés au rapport... 5.595.141.473

Diminution 10.485.66J

Cette diminution résulte des modifications
suivantes :

CHAPITRES • ■ - MINISTÈRES ET SERVICES EN PLUS EN MOINS

64
72
<•"»

8;>
92

m

26

24 bis. .

6 ter.

% quater. ~

«

Finances.

Indemnités diverses du personnel des laboratoires, frais de missions et secours
Indemnités diverses de l'administration des contributions directes et du cadastre.......
Dépenses diverses de l'administration des contributions directes et du cadastre. .
Indemnités et secours aux porteurs de contraintes et frais divers .'
Indemnités diverses et secours du personnel départemental de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre

Indemnités du personnel de l'administration des contributions indirectes

Justice.

Secours et dépenses imprévues. — Médailles aux conseils de prud'hommes

Affaires étrangères.

Mission de délimitation des zones d'influence française et espagnole au Maroc

Intérieur.

Frais de fonctionnement de la commission prévue par l'article 15 de la loi du 2J décembre 1914. —
Personnel : —

Frais de fonctionnement de la commission prévue par l'article 15 de la loi du 20 décembre 19i4i —
Matériel

Personnel des bureaux des préfectures et sous préfectures....:

200°000

»

♦

• i..

, ,

• " ' i

fS5

, 15.5u0

75.000

96.7C0
142.500

12.000

7.500

3.000

800

- 50.000 '
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'CHAPITRES r.
' i

! À. ■ >- ■ , -s ;-> ~ ' I : J '- A ' > i ' -1 • ; - ^ : i ' '
I . i f ~ --- r — -, i 3 • ■ '. ; . -• -' .' j ; - - , - ' - - -
^ ,t MINISTÈRES JET SERVICES * fl .,, * y : i . „ • : , É.v rt.i;s . ks MOINS

. ■ i ; ;

■ 2
; . ^ U - . i '. w
; • 8

1 ) i ' 10 • ' '
„ . ; H

- -38 bit,'- ~
i ' ' !»5 \ ■

101 a

\ 152 bis.

; 10 ■

: 11 ■■■-"•'• :
30

■ ' «>? '

•. 12

; -.-Vz'-.V 'i.
, 26 .

30

":Ï9 ;

V T." «à:
! . ai ■■

i . ,

] >Y r,1 .''' ,V-,W ■ ■ i-U t-,yysj-y, i ■■ ■
■ ' ; "• | . v Guerre. " . J ^ j [
Perionael civil de l'administration cenlrale........ ^ ..v,;v. /.T. ^

j. Matériel do l'administration centrale. ... . . .'. ;<r. •'••• • •■•,•••
Garde républicaine. . ..'. A ..... ......... .. . •••••
Manrpuvnts rl 'eveKiccs tecliWiques. . .V.. . . , . • . t i . . . .; . .
Frais de iliplacemcuis ut iracs|(£)fis. . ... ... r «s Û.AM< 5^? i -4»** v« v'^ * "'-v
Fartilicalioii». A ......... ...I . T.'. . ^ ^ ; . . f. ... ... ... .
Subvc;!lj»as àur a:uvres privées d assistance militaire.. . .A .
Erais de xtépiaoeineats eLirausports (Algërie-J'unisie). . . .' .". .*. i.?.? ... .'.v. . . i . . . . .v. ,s.
J<«iis de teplaccBieiits et traaspefU iMarac} . ... , r: r. . '. ..... i : r. . h ; ...

, i; * .:>r.. > . | Instruction publique."-; ^ "r

Secours exceptionnels aux membres de. l'enseignement public ou à leuçs familiés h l'occasion 'des'
êViiùements de guerre et indeimnitùs aux fonctionnaires évacués des régionà' enV^ifie^. . s?.'?'. .7.'i 7

■ :I:- ~ ' ' ' I; ' .1 ■ - t " M" Cornàisrce'. | ■,/' /•
Frais de tournées du personnel des i»id^''ét"tteSiites^Indèniniitê§', secours, gratificâtioas/'etcrr.V.ï

. ...'.'v. 1 .. ■■ Postes ^ i.. i ■ i > i. J •' '

Indemnités' diverses. .'. ,■?•. .... ; v. .■". I".' . .
Indemnités diverses du personAiïl ouvrier et [fais de déplacement, des sous'-a|ënts| aïccléj auxisefr
-. vices techniques. ........... . . ......i............ ._ ..... ..... ....

; • ' ■ • '■ - -V - - ; • . . ,. i- ; j . : . ; .- . ■*..• i ' ' ' . ■
' ■ - : -, i Agriculture. . ... .. j.- ^

Indemnités, frais de tournôes et de déplacements .des^directeurs des services agricoles et des profesr:
; seùrs: d'agriculture . . ... . ........ I . . . r. . . .
Remonte des haras.-..

! ■ : Travaux publics. - -
Personnel des ingénieurs des ponts et chaussées. — Allocations et indemnités diverses. . .. . i . ..;
Personnel des sous-.ingjnieurs et conducteurs -des ponts et chaussées. — Allocatiins et 'indemnités
: .diverses.: ..................... i .. ..; •. .v.-, , . •; . ; .v. ... :-vv; : A
Personnel des sous-ingénieurs et contrôleiiés des mines.:— Allocations et indemnités diverses;;; h -.
Agents temporaires et auxiliaires. — Allocations et indemnilés diverses;:'. j. «v r. .T.*. -.ci
Personnel de la navigation intérieure (éclusiers, pontiers; barïagistes. etc...). — Indemnité^ diverses
• non permanentés, frais de.changeineat de r^sidçaca,. secours. ,etc^ a ,, .t : . . .. : A . •. . . r. . . . ;
Personnel des, commissaires de surveillance administrative des chemins de fer.'—' Allocations et
indemnités diverses. V. I

Roules et ponts. — Entretien et réparations ordinaires. . :. ....... ; .'.
Navigation intérieure. — Rivières et canaux. — Entretien et réparations ordinaires:.

. ... i.. Diminution égale
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- Budgets annexes.

, Crédits' demandés au projet de
loi . L .'. ■ &'}l;.*1i8. 157'

: Crédits' proposés au rapport. . . . . .3'i4'...;80.357
Augmentation, i., À . i 32.200

! • Csette augmentation, opérée à la demande du
ioôuvernement,. concerne ràdminïstratipn des
iponnaies et médailles (chap. 2 : 4,60J fr. et
chap. r> : ■r.'rt0 tr.;. '.v..-,
j Votre commission des finances. n'avait pas à
vous présenter d'ôbservaiions sur • la division
en chapitres des crédits qui vous sont deman
dés, celte division . étant faite sous la seule
responsabilité du Gouvernement, mais comme
la commissfpn du.budget a .opéré ides. réduc
tions sur- ces- chapitres, nous ne. pouvons faire
autrement que d.ïndi.quér. lés raisons invoquées
pour justifier ces réductions. V ■ •' <
. i Disons! tout- d'abord; .que -,1e- -Gouvernement'
les acceptent que,-: dans : ces. conditions, .notre
làche,«e;ti^uve.stnguiiérejient simpliflée^ ,• '»u .
t- La commission -du budget nadmet aucun des
«elévementsde créditsen vue de. faire face aux
jademnités «faveur -des foricVionnaires éva
cués des régions cnvaiies Si.lesiraitements
ne doivent pas.subir «ne réduction ^du fait de
la guerre, dit elle, personne ne doit gagner
quelque avantage eu conséquence du môme
l'ait. .» . .. .' -
, Nous donnerions notre entière approbation a
la thèse de la commission du. budget, si les
fonctionnaires dont il s'agit s'étaient vu grati

fiés, d'augmentations. sur place; or/ il .s'agit
uniquement de fonctionnaires 'provenant des
régions occupées par l'ennemi et qui, de ce
fait, o it perdu- leur foyer et- doivent subir des

'charges -que,-ne -connaissent pas -le fonction
naires restés en place: le-principe d'un secours
en leur faveur était donc équitable, mais puis
que le Gouvernement accepte les réductions
proposées, nous n'avons qu'à nous incliner.
Les réductions dont il s'agit posent :
1° Sur lés chapitres 04, 72, 85, 92 et 105 du

ministère. des. finances, soit -pour ce minis
tère .v. .... : , 330. 5
. 2° Sur le chapitre 20 du ministère ' , i
de la justice 12.0C0
3°. Sur le chapitre 13 du ministère '

de l'intérieur:..-. . ; i.'. .-. . r. . : -'25. 000
: .4° Sur le chaj)itré-152-6(s-dtr minis- -À - v- "
tère de l'instruction publique..-; 1 .-266:600
' 5° 'Sur le chapitre 10 du- ministère •*' -
du commerce (l re section)..:........ - • i. 050

C° Sur les chapitres ,14 et 30 des ■ ? ' : -
postes et des télégraphes. 1. 109.000
• i? Sur les chapitres 14 et^7 du- mi- ' ■ Fi ¬
nistère de iagriculture......:...'. 23.775
—6» Suries ctopitTes 7, 12, 22, 26-, "0, , J 1 M
39,-06 et 4% -du ministère des -tra- - —
vaux .publics. -. .-V,; . .. .... . . . . . . . ..85. 1P0

- Ensemble.', i r?.'. i i*. V. î.ïîV.t —^.«aSîSIO

.La délimitation .des zones d'inliuence fràn-i
çaise et espagnole au Maroc ne pouvant , s'ef
fectuer en ce moment, le ministère des allaires
étrangères consent une réduction de *7,500 fr.
Nous n'avons aucune indication sur les rai

sons qui ont déterminé la commission du
' budget à opérer au ministère' dé l'intérieur ine
; réduction de 28,800 fr.- portant sur - les ctia-'
i pitres 0 (cr, G qUatcr et i'i\ sinon une rél'éronce
i à un rapport n° 1021 qui n :a pas encore été dis*'
: tribué. - "• ; - ■

1 Au ministère de la guerre la commission du
budget supprime du projet de douzièmes une

j somme' de,. G, 196,850 fr. pour l'ajouter au cahier
. (n° 920)'de crédits additionnels demandes pont
, le 1 er semestre et qui n'est .pas encore venu en
i discussion. Ce -virement d écritures, qui ne
change rien àMa situation finale dès duper ses
de la guerre, intéressé les chapitres 8,1 il, 55

■ et lOi. : ,
La commission du budget propose en outre

' une réduction indicative de 5i»,,!Oj fr. qui porto?.-
! rait sur le chapitre 24 (fortifications), p.our ; in--
; citer l'administration. de la guerre.à remplacer
i la main-d'œuvre civile, trop coûteuse, par. le-
i travail militaire pour lés ouvrages de campagne
du camp retranché de Paris, , - ,

- . Votre commission des finances .est .pleine-,
ment d'accord avec la commission ..du budget
pour demander que cette réduction de la-tn^n*
d'«'Uvre civile s'ôj)ère.projressivenient . „ „

-Sur le chipitre-2, réduction 24,yjJ ff. s'appli
quant aux indemnités .pau&iieui-es Supplémen-,
taires des chefs et sous-chefs de bureau, in dem-
nités qui ne sont accordées aux agents de ce
grade dans aucun autre ministère. -
Sur le chapitre 3, réduction.. de 25,000 fr.

jugée poîsible sur les dépenses de matériel de
l'administration centrale. , . ...
Enfin, suppression du crédit de 1,500,00J fr.
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inscrit au chapitre "8 bis pour subventionner
les œuvres privées d'assistance militaire, pour
.•los raisons exposées dans un rapport n° 1021,
dont nous ne connaissons 1 pas les termes..
Au budget annexe dos monnaies et médailles,

la. commission du budget opère deux relève
ments de crédits savoir ;

Au chapitre 2 4.000
Au chapitre 5 27.600

sur la demwnde du ministre des finances, pour
permettre l'adoption d'un certain nombre de
mesures, telles que l'accroissement du per
sonnel des monnaies et médailles et la prolon
gation de neuf à dix heures de la durée du tra
vail je.uvnalier.cn vue d'augmenter la production
des ateliers chargés de la frappe des monnaies
divisionnaires d'argent et de satisfaire aux
commandes exceptionnellement importantes du
ministère de la guerre en médailles militaires
et en médailles coloniales.

Un autre relèvement de crédit est encore ef
fectué au titre du chapitre 73 du budget des
finances pour la reconstitution des documents
de service utilisés par l'administration des
contributions directes et du cadastre. mis hors

d'usage ou dutruiis par l'invasion d'une partie
du territoire et par l'exécution des opérations
de guerre.

11 s'agit, là encore, d'un simple virement d'c-
critures, puisque ce crédit figurait déjà dans
le cahier n° 920 précité de crédits additionnels
aux crédits provisoires du premier semestre,
d'où il va dispara tro pour venir prendre place
dans les crédits également provisoires du troi
sième trimestre.

Dans sa séance du 25 juin, la Chambre des
députés a modifié à son tour le total des cré
dits provisoires prévus au rapport de la com
mission du budget, en ce qui concerne le bud
get général.
Sur la proposition du Gouvernement, d'accord

avec la commission, elle a majoré d'une somme
.le 28.825.000
les dotations du service de l'avia-

lion militaire, pour la réalisation
d'un programme relatif àla navi
gation aérienne. • • • • ■
D'antre part, elle à rétabli la

moitié d'un crédit de 2ô,0C0 fr.
supprimé par la commission du

■ budget au titre des dépenses de •••
personnel des préfectures et sous- -
préfectures (chapitre 13 du budget
de I'interieur), ci 12.-500
et réinscrit les subventions aux

ipuvres privées d'assistance mili
taire, qui s'occupent particulière
ment des prisonniers, en les por
tant à .-.••• 2.000.000

Total des augmentations. 33.837.500

- Par contre, elle a opéré les ré
ductions suivantes :

Réduction indicative en vue de
la diminution du nombre des
officiers généraux et supérieurs
rappelés à l'activité. 100.000
Cette mesireadéjà

reçu l'adhésion de
votre commission des

finances, ainsi que
nous l'avons exposé
dans- noire rapport
n« 199 sur les crédits

de la guerre.
Ajournement des

prévisions relatives
aux dépenses secrètes -
du ministère de la - -

guerre... ; 2.235.6$)
- La Chambre n'a pas .
admis, en effet,, la ' "
con'usion dans un

mime chapitre des -
dépenses secrètes
proprement dites et
des dépenses des ter
ritoires, occupés par
nous en Alsace.
Rejet de la contri

bution de l'Ktat à l'or
ganisation d'un ser
vice de cargo-boats
de France sur la cote

occidentale et équato- -

riale française d'Afri
que 80.000-
La Chambre est

d'ailleurs favorable - : "

en principe au crédit,
mais elle a estimé que
les contrats avec les ~

compagnies de navi
gation devaient faire ;
l'objet d'un projet de
loi spécial. ; ^
Total des diminu

tions. .... . .-. ... ■- 2.355.000 2.355.000

Soit une augmen
tation nette de 28.482.500

Le total des crédits provisoires prévus au titra
du budget général, qui avait été arrêté par la
commission du budget au chiffre de 5,593,144,473
francs s'est ainsi trouvé porté à 5,623,026,973
francs.

Votre commission des finances vous propose
d'adopter les diverses modifications apportées
par la Chambre, en ce qui concerne les crédits,
au projet de loi déposé sur son bureau par le
Gouvernement et, par suite, d'arrêter au chiffre
précité de 5,623,620,973 fr. les crédits provisoi
res ouverts au titre du budget général pour le
troisième trimestre de 1915 et à 33S,380,357 fr.
ceux ouverts pour le même trimestre au titre
des budgets annexes.

IV

EXAMEN DES ARTICLES DJ P10JZT DE LOI

TITRE 1«

Budget général et budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général»

§ 1er. — Crédits accordés.

Article 1 er.

Il est ouvert aux ministres, au titre du bnd-
get général de l'exercice 1915, des crédits provi
soires s 'élevant à la somme totale de 5,023,026,973
francs et applicables au troisième trimestre
de 1915.
- - Article 2.

Il est ouvert aux ministres, au titre des bud
gets annexes rattachés pour ordre aux budgets
de leurs' départements ' respectifs, pour l'exer
cice 1915, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 334,380,357 fr. et applicables
au troisième trimestre de 1915.

Article 3.

Les crédits ouverts par les articles 1" et 2 ci-
dessus seront répirtis par ministères et par
chapitres, au moyen d'un décret du Président
de la République. ■
Ils se confondront, d'ailleurs avec les crédits

qui seront accordés pour l'année entière parla
loi de finances de l'exercice 1915.

Pour ces trais articles nous nous référons

aux explications qui précèdent.

[2. — Impôts et revenus autorisés.

Article 4.

La perception des impôts indirects et des pro
duits et revenus publics continuera d'être opé
rée jusqu'au 1" octobre 1915, conformément
aux lois en vigueur.
Continuera d'être faite pendant le troisième

trirneslre de 1915 la perception, conformément
aux lois existantes, des divers droits, produits
et revenus, au profit des départements, des
communes, des établissements; publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées.

Continuera également d'être faite, pendant la
même période, la perception, conformément
aux lois existantes, dés divers produits et re
venus affectés aux budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général.

Cet article autorisa la perception jusqu'au
1« octobre prochain de tous les droits, produits
et revenus attribués aux budgets en confor
mité des lois existantes, exception faite toute
fois des contributions directes et des taxes as
similées, dont le recouvrement a déjà été au
torisé pour l'année entière par la loi du 26 dé
cembre 191 S. — - - - - -

Article 5. .

En cas d'enregistrement en Algérie d'un acte
de société constatant l'apport d'immeubles si
tués en France et ne donnant pas ouverture, 4
.raison de_ cet apport, au droit de mutatiia
entre vifs à titre onéreux, le droit de transcrip-^
tion de 1 fr. 50 p. 100, augmenté de deux dé
cimes et demi, exigible sur la valeur en capital
dudit apport en vertu de l'article 8 de la loi du
13 juillet 1911. sera perçu par le receveur de la
colonie pour le compte du budget général de la
métropole. , . . •
Réciproquement, en cas d'enregistrement en

France d'un acte de société constatant l'apport
d'immeubles situés en Algérie et ne donnant
pas ouverture,- à. raison de cet apport, au droit
de mutation entre vifs à titre onéreux, le droit
de transcription de 1 p. 100, sans addition da
décime, exigible sur la valeur en capital dudit
apport en vertu de l'article 1 er du décret da
13 décembre 1912 et de l'article 6 du décret du
23 décembre 1914, sera perçu par le receveur de
la métropole pour le compte du budget spécial
de la colonie.
Aux termes de l'article 8 de la loi de finances

du 13 juillet 1911, « lorsqu'un acte de sociéta
constatant un apport immobilier ne donnera
pas ouverture, à raison de cet apport, au droit
do mutation entre vifs à titre onéreux, le droit
d'enregistrement exigible sur la valeur en ca
pital de cet apport, en vertu de l'article 19 de
la loi du 28 avril 1893, sera augmenté du droit
de 1.50 p. 10* édicté par l'article 25 de la loi
du 21 ventôse an VII, et de deux décimes et
demi de ce droit; la formalité de la transcrip
tion au bureau du conservateur des hypothè
ques ne donnera lieu à aucun droit proportion
nel autre que la taxe établie par la loi du
27 juillet 19ui) ».
Ce texte a été promulgué en Algérie par un

décret da 13 décembre 1912 (Journal officiel
du 19) homologuant une décision des déléga
tions financières algériennes et ainsi conçu :

« Lorsqu'un acte de société constatant un
apport immobilier ne donnera pas ouverture, a
raison de cet apport, au droit de mutation
entre vifs à titre onéreux, le droit d'enregistre
ment exigible sur la valeur du capital de cet
apport, en vertu de l'article 19 de la loi du
28 avril 1893 promulguée en Algérie par décret
du 24 juillet 1893, sera augmenté du droit de
transcription de 75 centimes p. 100 et de 1 dé
cime de ce droit.en vertn de la loi du 23 juillet
1882. La formalité de la transcription au bu
reau du conservateur des hypothèques ne don
nera Heu à aucun droit proportionnel autre
que la taxe établie par- te décret du 7 décembre
19J0, qui a promulgué dans la colonie la loi du
27 juillet 190J».
Le droit de 75 centimes par 103 fr., plus un

décime, a été porté à 1 fr. par 103 fr., sans ad
dition de décime, en vertu d'une décision des
délégations financières algériennes en date du'
24 j uin 1914, homologuée par décret du 23 dé
cembre 1914.

La question s'est posée de savoir si ces dis
positions sont applicables dans l'hypothèse oi
l'acte de société constatant un apport pur et.
simple d'immeubles situés en Algérie est enre
gistré en France, et inversement, et s'il con
viendrait d'exiger, lors de l'enregistrement,
le payement du droit de transcription, sauf à
reverser ce droit au budget auquel il doit re
venir, d'après la situation des immeubles.
En l'état actuel de la législation, il n'a pas

paru possible d'agir dans ce sens.
L'Algérie formant, au point de vue fiscal, un

territoire distinct de celui de la métropole, il
est incontestable que la loi du 13 juillet 1911 et
les décrets des 13 décembre 1912 et 23 décern-'
bre 1911 sont exclusivement exécutoires, la.
première en France, les seconds en Algérie,.
Dès lors, si un acte de société constatant l'ap
port pur et simple d'immeubles situés en Algé-'
rie est enregistré en France, le receveur de la.
métropole ne pourra percevoir le droit ds.»
transcription de 1 p. 100, même pour le compta
du budget spécial de la colonie, pas plus |u<»
le droit de 1,50 p. 100, en principe ne peut être
exigé lors de l'enregistrement en Algérie d'un
acte de société constatant l'apport par et sim
ple d'immeubles situés en France.
ll est inadmissible cependant que les contri

buables aient la faculté de se soustraire à la
perception du droit de transcription, par u»
moyen qui serait en quelque sorte légal sou»
la législation actuelle et qui consisterait àfair*
enregistrer, en France, les actes constatant
l'apport d'immeubles situés en -Algérie et,
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tm bureau de la colonie. les actes constatant
l'apport d'immeubles situésen France.- -* ■ '

■Hutte combinaison no pouvant être -déjouée
que- par l'intervention da législateur, il on- •
vient de modifier les deux textes ci-dessus re
produits, en ce sons que ies receveurs de
-'rance et ceux d'Algérie pourraient désormais

.percevoir . le droit de transcription sur leï
apports purs et simples dimmeubles constates
dans les actes de société qui leur seraient pré
sentés, quelle que fût la situation de ces im
meubles. La perception serait eil'eciuèe au tarif
métropolitain on algérien et pour le compte du
budget général ou du budget spécial de la co-'
lonie. selon que les. immeubles mis en société
seraient situés sur l'un ou l'autre territoire.
Tel est l'objet de l'article 5 ci-dessus, pro

posa par le Gouvernement à l'approbation du
Parlement.

Article 6.

Est admise à circuler en franchise. par la
poste, sous enveloppe ouverte ou lermee, la
correspondance de service expédiée sous le
contreseing du président de la Caisscautonomo
de retraites des ouvriers mineurs, à t'adresse
des préfets, des inspecteurs généraux et ins
pecteurs des finances, des ingénieurs en chef
des mines, des trésoriers-payeurs généraux -et
du receveur central des finances dj "a Sein.

Article 7.

Les correspondances expédiées ou reçues par
la Caisse autonome de retraites des ouvriers

mineurs, pour le service des retraites de ces
ouvriers, bénéficieront, dans des conditions
qui seront déterminées par décret, des tarifs
postaux prévus par l'article 22 de la loi du
5 avril 1910 sur lès retraites ouvrières et pay
sannes en faveur des correspondances adres
sées ou reçues pour l'exécution de la loi par la
Caisse nationale des retraites.

En vue de faciliter l'exécution de la loi du
5 avril 1913, sur les retraites ouvrières et
paysannes, l'article 16 de la loi de finances du
27 février 1912 a autorisé la circulation en

franchise par la poste des plis de service echan-
gés entre certains fonctionnaires et les caisses
d'assurances visées à l'article 14 de la loi
de 1910.

■ D'autre part, l'article 22 de la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières et paysannes
disposant qu' « un décret réglera le tarif pos
tal applicable aux objets de correspondance
adressés ou re^us, pour l'exécution de - la loi,
par la caisse nationale des retraites et par les
autres caisses visées à l'article 14 », des dé
crets en date des 25 novembre 1911, 23 juin et
22 août 1912 ont successivement fixé les tarifs
postaux applicables à ces objets de correspon
dance.

En raison de l'analogie qui existe entre le ser
vice des retraites ouvrières et paysannes et ce
lui des retraites des ouvriers mineurs, les mê
mes avantages doivent être concèdés aux cor
respondant es de la caisse autonome de retraites
•les ouvriers mineurs instituée par la loi du
25 février 1914.

A cet effet, un décret en date du 23 février
1915 a autorisé certains fonctionnaires et admi
nistrations publiques à expédier en franchise
par la poste les correspondances de service
qu'ils ont à faire parvenir au président de la
caisse autonome de retraites des ouvriers mi
neurs.

Mais la législation ne permettant pas de con
céder par décret à des personnes qui ne po cè
dent pas la qualité de fonctionnaires publics
des droits de contreseing pour l'envoi de leur
correspondance en franchise, une disposition
législative doit intervenir pour exempter de la
taxe les plis de service expédiés par le président
de la caisse autonome aux fonctionnaires avec
lesquels ils se trouve en rapport.

De njème, il n'est pas possible .d'étendre par-
décret, aux objets de correspondance adressés.
ou reçus par ladite caisse, les réductions de
tarifs déjà concédées pour l'exécution de la loi
sur-les retraites* ouvrières et paysannes, car la
loi du 25 février 1914 sur le service des retraites
des ouvriers mineurs ne contient aucun texte

permettant, comme l'a prévu l'article 22 de la
loi^du 5 avril 1910, d'accorder ces avantages par
décret. Une disposition législative doit donc
également intervenir pour donner force légale
au décret qui déterminera les conditions dans
lesquelles les correspondances de la caisse au
tonome de retraites des ouvriers mineurs pour
ront profiter des tarifspostaux concédés à celles

se rapportant à l'exécution de la loi sur les re- !
traites ouvrières et paysannes.; ; .
, C est daprès ces considérations que les arti
cles ; et 7 ci-dessus -sont proposés par Se- Gou
vernement à l approbation des Chambres'. i ,

; Article 8.

Le ministre des finances est autorisé, jour
subvenir, pendant le troisième trimestre de
1915, aux dépenses de la 2> section des budgets
annexes des chemins de fer de l'État, à émettre
dans les conditions déterminées par l'article il
de la loi de finances du 13 juillet 1911, des obli
gations amortissables dont le montant ne pourra
excéder la somme de 0,220,900 fr. pour le réseau
ancien des chemins de fer de l'État, et celle de
25,416.200 fr. pour le réseau racheté de la com
pagnie de l'Ouest.

Cet article prévoit l'émission d'obligations
amortissables pour faire face, pendant le troi
sième trimestre de 1915. aux dépenses de la
2° section des budgets annexes d;s chemins de
fer de l'État. Cette autorisation, s'il n'en est pas
fait usage, permettra au ministre des finances,
conformément aux dispositions de l'article 40
de la loi du 13 juillet 1911. de faire à l'adminis
tration du roseau de l'État, sur les ressources
de la dette flottante, des avances jusqu'à con
currence du montant de l émission prévue.

TITRE II

Dispositions spéciales.

Article 9.

Les créances sur l'État, afférentes à l'exercice
1914. qui, par suite de l'occupation de certaines
régions par l'ennemi, n'ont pu être liquidées,
ordonnancées et payées avant la clôture de
l'exercice, seront acquittées sur les crédits de
l exercice courant, au vu de certificats délivrés
par l'ordonnateur et relatant les circonstances
ayant fait obstacle au payement. Ces dépenses
seront ultérieurement transportées au chapitre
spécial ouvert au titre des exercices clos, où
elles recevront leur imputation régulière.
Il en sera de même des traitements afférents

à l exercice 191 i et non encore payés par l'État
aux fonctionnaires mobilisés.
Des décrets, rendus sur la proposition du

ministre de l'intérieur et du ministre dis

lkiances, détermineront les mesures analogues
applicables aux créanciers des départements,
des communes et des établissements publics.

Par suite de l'invasion de certaines parties du
territoire et de l'interruption de communica
tions qui en est résultée, un nombre assez im
portant de dépenses afférentes à l'exercice 1914
n'auront pu être payées avant la clôture de cet
exercice. Elles ne peuvent désormais ctre mises
en payement avant qu'aient été dressés les
comptes des ministres et arrêtés les états des
restes à payer. Afin d'éviter à des créanciers
particulièrement dignes d'intérêt un retard
qui pourrait atteindre plusieurs mois dans le
règlement de ce qui leur est dt), le Gouverne
ment a proposé au Parlement de décider par
l'article y ci-dessus que ces créances seront ac
quittées provisoirement sur les crédits de
1 exercice courant.

Elles seront ultérieurement réimputées sur
le chapitre des exercices clos, conformément
aux dispositions en vigueur, et reprendront
ainsi, dans la comptabilité, la place qui leur re
vient normalement. . ".

Le bénéfice de cette procédure sera, bien
entendu, accordé aux créanciers de l'État que
leur détention par l'ennemi aura empêchés de
faire valoir leurs droits.
La Chambre l'a étendu également au paye

ment des traitements afférents à l'exercice 1914
et non encore versés par l'État aux fonction-
n'aires mobilisés. Il convient en effet de per-'
mettre le payement immédiat de leur traite
ment aux fonctionnaires qui par suite de l'état!
de guerre n'ont pu en recevoir le montant en
temps voulu.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à soulever contre les mesures très rai
sonnables qui viennent d'être exposées et que
l'article 9 a pour objet de réaliser.

. . Article 10. , ■ -

En vue des besoins temporaires de la période
de guerre., le fonds des approvisonnements
généraux du service des poudres, fixé en exécu

tion de l'article Si de la loi du 13 juillet 1911 à
AMKH.KJO.fr. 57, pourra au moyen d'avances du
Trésor, être porté à 5'J millions. :

Pour assurer la continuité des fabrications
: du service des poudres, on a dû prévoir, lors
de la création du budget industriel de ce ser
vice, la constitution -d'un fonds de roulement
portant sur des approvisionnements en ma
tières. Ce fonds a été créé par l'article 34 de la
loi de finances de 1911 et sa dotation initiale a
été constituée par la valeur des approvisionne
ments de toute nature et des produits fabri
qués ou en cours de fabrication existant au
31 décembre 1910 et représentant uns somme
totale de 23,001,930 fr. 57. Ce fonds est débité
des cessions de matières qu'il fait pour la fabri
cation. La différence entre le débit et le crédit
représente à chaque instant la faculté d'achat
du service des poudres. Comme larticle 34 sus
visé a spécifié qu'à aucun moment la valeur
des approvisionnements du fond de roulement
ne peut descendre au-dessous de 15 millions de
francs, il en résulte que cette faculté d'achat
ne peut dépasser 10 millions de fr.
Cette somme, suffisante en temps normal,est

absolument insuffisante dans les circonstances
actuelles, en raison des nombreux et impor
tants achats que le service doit ellectuer en
France et à l'étranger. Pour mettre, en consé
quence, le service des poudres en mesure de
faire face aux nécessités du moment, il est né
cessaire d'autoriser à titre temporaire l'aug
mentation de la dotation initiale du fonds de
roulement des approvisionnements généraîix
et de la porter à 50 millions de francs. Tel est
l'objet de l'article 10.

TITRE III

Moyens de service et dispositions annuelle».

Article 11.

Il est ouvert au ministre de' la guerre un
crédit provisoire de 5 millions de francs pour
l'inscription au Trésor publie des pensions mi
litaires da son département et des pensions
militaires des troupes coloniales à liquider dans
le courant du troisième trimestre de 1915.
Ce crédit se confondra avec celuiqui sera ac

cordé pour fannée entière par la loi d e finan
ces de l'exercice 1915.

Article 12.

Il est ouvert au ministre de la marine «rn
crédit provisoire del million de fr. pour l'inscrip
tion au Trésor public des pensions militaires de
son département à liquider dans le courant du

i troisième trimestre de 1915.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera ac

cordé pour l'année entière par la loi de finan
ces de l'exercice 1915.

Article 13.

Il est ouvert au ministre dos colonies un cré
dit provisoire de 25,003 fr. pour l'inscription au
Trésor public des pensions militaires de son dé
partement à liquider dans le courant du troi
sième trimestre de 1915.
Ce crédit se confondra avec celui qui sera ac

cordé pour l'année entière par la loi de finan
ces de l'exercice 1915.

Ces trois articles fixent les crédits d'inscrip
tion des pensions militaires pour le troisième
trimestre de 1915. - . _
Le crédit d'inscription de 5 millions applica

ble aux pensions militaires de la guerre est
i égal à la moitié de la dotation du premier se
mestre.

L'autorisation accordée pour. l'ensemble de
! l'année 191 i par la loi de finances du 15 juillet
dernier n'était que de 9 millions! L'augiietata -
tion pour 1915 tient au nombre de pensions de'
; militaires blessés et de veuves de militaires'
tués et an taux- de ces pensions, qui sont plus:
élevés qu'en temps normal, puisqu'il s agit de..
pensions pour blessures ou pour décès sur le
champ de bataille.
D'un autre côté, le crédit d'inscription du

troisième trimestre de 1915 pour le Départe
ment de la marine est porté à 1 million. Il
était de 1 million 925.000 fr. pour les six pre
miers mois et de 3,300,000 fr. pour l'année 1914.

. Article 14. ;

Est fixé à 100 millions de francs, pour le troi
sième trimestre de 1915, le maximum da compte
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courant*, ouvrir au Trésor .pour le? sommes,
noiÊii) p'ioï.éfs.-apt!arie[mBt-.aus caisjos> d'.vss.i:-,
rauces régies par l*. loud A S .avril .191) sur les.
retraites, ouvrières .et paysannes et. il.ont. ta. ges
tion 'finanei.'ié est confiée à -!a caisse des, do-,
jiùts et consignatioiiS; en vûrtu do l'article 15 ;
de ladiie loi: . ; ' '
» Le -taur de l'intérêt servi par le Trésor, sera
le mOme que celui Ou compte» courant ir la
caisse des d-épjts et -consignations. • . ;

■■■■■■• . '■ Article 15.' ' 1 . / :
'. Le ministre de 1 intérieur est autorisé à en
vaser. pendant le troisième trimestre de 1.9,15;
dans les conditions déterminées par la loi du
12 mars 1880 et par le'dèc.-et Jû 10 avril 1914,
pour le programme vicinal de 191ô. des sub
ventions qui ne pourront jxcéder la somme de
2.500,006. tr: Cl qui seront imputables tant sur
les crédits de l'uxerfiîe 1915 que sur les crédits
à ouvrir ntérieurement.
Ces autorisations d'engagement se confon

dront avec celles qui seront accordées pour
l'année" entière par la loi dc finances de l'exer
cice 1.'! j. .. . ; - ■-<

Article ii<.

- La valeur du matériel à délivrer aux services
. d'cxccution de. la marine pour emploi, pendant
le .{troisième trimestre.de . 1915 (crédits-ma-
tières), est .fiiée par chapitre conformément à
létat annexé à la présente loi.

< '■ Article 1 ,
' Les travaux 4 exécuter, pendant le troisième
trifnestre-de lïH5,- soit par les compagnies de
chemins de fer, scit par l'État, - pour-la conti
nuation des ligues nouvelles en construction
des grands roseaux concédés, no pourront ex
céder le irtaxim im "de G millions de francs.
Cette somme se confondra avec celle qui

sera autorisée pour l'année entièrepar la loi de
finances de l'exercice 1915. ,

...... • ..Article 13.
Le montant des travaux complémentaires de

premier établissement {c'est-à dire de ceux qui
deviennent nécessaires, postérieurement à la
mise en exploitation des lignes; à exécuter cri
191) et dont le* ministre des travaux publics
pourra autoriser 1 imputation au compte de ces
travaux est fixé, pour. io. troisième trimestre du.
1015, non " compris le matériel roulant à la,
somme de 15 millions de francs, qui se cbn-'
fondra avec celle qui sera fixée pour l'année
entière par la loi de finançoéde l'oxercico 101 5.

. ARTICLE. 19. .

■ Toutes contributions directes et indirectes
autres" que "ceiTes' qui* sont, autorisées par
les lois de finances de l'e.:orr.ico 1914; par la loi-
du 25 décembre, toi' cl par la présente loi, à
quoique titre ou sous quelque • dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement inter-'
dites, à peine, contre les autorités qui les or
donneraient. contre des employés qui confec
tionneraient les, rôles cl tarifs, et. cçux qui en
,'eraient le recouvrement, d'être poursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de'
l'action en répétition pendaiit-troii années con
tre tous receveurs; percepteurs ou individus
qui en auraient fait la perception. .
paiik observations. ; - • ----■

-■ PROJET DE LOI

;r-' TITRE •- -

Budget général et budgets annexes rattachés
- » B« poar ordre au budget général. 1 -• 1

i •. . g i et : —-crédits xtetordéi. : ■ •: :>'■>

Art. 1"\ — Il est ouvert aux ministres, au ti-i
tre du budget général de l'exercice 1915, des.
crédits provisoires rs'élevant à. la somme totale
de 5.G2.3.G2G;973,>fr: et applicables au troisième
triniestrcide :1?15: s M A .VH-I
tArt. 2. — - Hesboùverl aux ministres, au titre
des budgets annexes rattachés pour ordre aux
budgets de leur départements respectifs. pour
"exercice 1915,.descré.dits,p.ro.vixoire,s slélevant-
&, la- somme -totale de3.vi.3S0,..357: fr. et applica-:
blés au troisième trimestre de 1915. ;
. Art. .o. — Les crédits ouverts par les articles
1 et 2 ci-dessus seront répartis, par ministère et
par chapitres, au moyen- d'un décret du Prési
dent de la République-! • ■ • . - -•
Ils se confondront, d'ailleurs, avec les crédits

;qui: seront accordés pour,lannee .entière, pari»,!
-loi de anar.ces de l'oxercico 1,915.

! —-- S Impoli e: rev -nus autorisés. *

. .'Art. i. — ta "perception' dès impôts indirects
et des produits et revenu? publics continuera

■ d:ètro opérée. jusqu'au -1« octobre 1015. confor->
.inément aux lais en vigueur. . • ■'
; , Continuera, d'Ctrè- faite pendant le., troisième.,
trimestre da 1915 la perception, conformément
aux lois ciistatîies, des divers droits, produits"

"; et revenus,' au ' profit , des départements,' des
communes', des établissements publics' et des
communautés' d'habitants dûment autorisées.'
Continuera également. d'être faite, pendant ;

; la même période, l'a perception, conformément ^
aux lois existante^,1 des divers produits et reve
nus airectês airx budgets annexes rataeliés pour ;
^ ordre au budget général. •

r Art. 5: — En cas d'enregistrement en Algérie
d'un acte dn. société constatant l'apport d'im-:

; meubles situés en France et ne donnant pas
ouverture, à raison de cet. apport, au droit de
mutation entre vifs à titre. onéreux, :le droit de
transcription de 1 fr. 50 p. 100, augmentô de

. deux décimes et demi, exigible sur la valeur en
: capital dudit apport en vertu de 1'arlicle .3 de la
.loi du. 13 juillet 1911 , sera perçu par. le rece
veur. de là colonie pour le compte du budget

, généra) de la métropole. . . . . ;
Réciproquement, en cas d'enregistrement en

France d'un acte de société constatant l'apport
d'immeubles situés en Algérie et ne donnant

; pas ouverture, à raison de cet apport, au droit
: de mutation. entre vifs à titre onéreuxi-le droit,
dc transcription do "1 p. 100, sans addition de
décime, exigible sur--la valeur en capital dudit
apport en vertu de l'article 1 er du décret du
13 décembre 1312, et de l'article G. du décret du

. 23 décembre 1914, sera perçu par le raceveur-
de.la métropole pour. le compte du budget spé^

: cial de la colonie.. - . •
.• Art. 6. - Est admise à. circuler en . franchise
par la poste, sous enveloppe ouverte ou fermée,
la correspondance de service expédiée sous le
contreseing du président de la caisse auto
nome de retraites des ouvriers mineurs, à
l'adresse des préfets, des inspecteurs généraux
et inspecteurs" des finances, des ingénieurs, eii.
chef des mines, des .trésoriers, payeurs géné
raux et; du receveur central des finances, de là'
Seine. V

, -Art.-7.' ^-.Les, correspondances expédiées. ou
-reçues. par là caisse autonomc-de, retraites .des:
; ouvriers mineurs, pour le service des retraites
'> de ces.ouvriers, .bénéficieront; dans des condi- ,
tions qui seront déterminées par décret, des^
tarifs postaux prévus par l'article 22 de la loi

• du 5 avril 1910 sur les • retraites ouvrières et ,
paysannes en faveur dbs'corropondânce's adres-'
*écs ou reçue? pour l'exécution de là loi par la '
caisse nationale des retraites.' l, ' , • - ' ;

i Art. 8. — Le ministre des flmnces est auto
risé; pour subvenir,' pendant le troisième tri
mestre de 1015, aux -• dépenses de là 2e section '
des' budgets annexes, des chemins 'de 1er de
l'État, à- 'émettre', dans -lés conditions1 dètermi- -
nées par l'article 4i de la loi- de finances du
13 juillet 1911, des obligations amortissables
dont- le montant ne pojrra excéder la somme
de 6,220,90J fr. pour le réseau ancien des che
mins de fer de l'État et celle de 25,410,200 fr.
pour le réseau racheté de la compagnie de
fOuest. , ........ . . - ■ ' ' - - -

' ■ TITRE II ' ' .'

. .. Dispositions spéciales.

. Art. 9. . — Los créances sur l'État, afférentes
à l'exercice 1914, qui, par suite de l'occupation
de certaines régions par l'ennemi, n'ont pu
être liquidées, ordonnancées et pavées avant la
clôture do .l'exercice, seront acquittées sur leï'
crédits de l'exercice courant, au vu de certifi
cats délivrés par l'ordonnateur et relatant les
circonstances'ayant fait obstacle au payement.
Ces dépenses seront ultérieurement transpor- 1
tees au chapitre spécial ouvert au titre des
exercices clos, où elles recevront leur imputa-
tion-régulière.""
H en. sera de même,deslraitements afTérents •

«f l'exercice 1914 et non entore pavés par l'Etat
. a'ux fonctionnairesmobilisés.." -
- Des- 'décrets, rendus' sur la proposition du
ministre de 'l'intérieur et du ministre des*
finances, détermineront les mesures analogues
applicables aux créanciers des départements,
des communes et des établissements publies.
Art. 10. - En vue des besoins temporaires de

la période de guerre, le fonds des approvision-

.nements généraux du serriceJes poudres^-flié.
Su cx'éculion de .l'article 34 de la loi du.l;;.juil-,
lé't l'ill '4 ;2^,00^930:f.r: 57. pourra, au moyen
jl'avàucei du Trésor, Ctre-porié à 50 millions. <• ■>
| i ■. ■: . TITUE ni - ; -'"-v.;,.;
Moyens de service et dispositions annuelle»; r

i -Art; ill.; il est ouvert au ministre c de lai
guerre un crédit- provisoire ae 5 millions de:
irancs pour l'inscription au Trésor public des ■
pensions - militaires de son département et des \
pensions militaires des , troupes colonialc^à
liquider dans le courant du troisième trimestre'
ide 1915. : -, . -• - . - : •
! -Ce crédit se. confondra?^avec celui» qui- sera
accordé pour l'année entière par la loi de ftnaii-->
tes d 3 l'exercice 1915. t .
• Art. 12. — 11 est ouvert au ministre delaira--
rine ain crédit provisoire de Vmnlion -de francs
pour-l'inscription au Trésor -public des pensions
militaires de son département à liquider dans-
le courant du troisième trimestre do 1915. ,
: Ce crédit se confondra avec celui qui seraac- ,
cordé pour l'année entière par la loi de finances
de l'exercice 1915.

■ Art. 13. — Il est ouvert au ministre des colo
■nies un crédit-provisoire de 25,000 fr. pour l ins- ;
•cription au Trésor public des pensions militai-,
res de son département à liquider dans le cou
rant du troisième trimestre de 1015. i
l Ce crédit se confondra avec celui qui sera ac-
.cordé-pour l'année eutière-par la loi de finances
de l'exercice 1915. > . ... - , • ■
: Art. 14. — Est fxé.à 100 millions do francs,
pour le troisième trimestre dé-1915,: le «taxi- i

■mura du compte courant à ouvrir au Trésor ,
-pour les sommes non employées appartenant .
aux caisses d'assurances -régfes par la loi du,
5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et pav-.
sannes et dont la gestion financière est confiée .
à là caisse" dés dépôts et consignations, en
vertu de farlicle 15 de ladite loi. '
Le taux de l'intérêt servi'par le Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts. et consignations.
; Art. 15. — .Le - ministre de l'intérieur est au- '
torisé à : engager, pendant le troisième fri-:
mestre de 1915, dans les conditions défermi- :
inées par la loi du 12 mars 188) ot par le décret
du 10 avril 1914, pour le programme vicinal de -'

■ 1915, dés : Subventions qui ne pourront excéder
la somme -de 2,500,000 fr.,-et qui.seront impu-':
ta-t)tcs tant .sur les ■; crédits, de 1 éxercicel'jl'j;'
que sur les crédits à ouvrir ultérieurement: s, :

: .Ces autorisations d'engagement: se: confon-.
dront avec celles-qui 'seront accordées pour -
l'année entière par la loi de finances del'exer--
cice 1015. f: : C •

1 fArt. 1G.»— La. valeur, du matériel. à délivrer :
aux services d'exécution de-.la.marina pour <
emploi, pendant le troisième tri nestre de 1915 '>
:(crédits matières";,: est- fixée parichapitré-con-
formément à l'état annexé à la présente loi. ■ '

; -Art.- 17.,— Les travaux à 'exécuter, pendant !
■le • troisième trimestre de 1915, ; soit par. les •
compagnies de chemins de fer, suit. par. l'État,:
pour là continuation. des ..lignes. -.nouvelle? en-
iconstruction des grands, réseaux jconcéxlès. Jie;
:pourront excéder le - maximum- de ■ G millions ;
;de francs. . - - - - ... - ; >
: Cette somme se confondra avec celle qui sera
autorisée pour l'année entière par la loi de
finances de l'exercice 1915. - - - >
Art. 18. — Le montant des travaux complé

mentaires de premier établissement (c'est-i*.
dire de ceux qui- deviennent. nécessaires- posté- •
rieurement à la mise en exploitation des lignes),
à exécuter en 1915 et dont le ministre des tra-,
vaux publics pourra autoriser l'imputation au.
compte de ces travaux est fixé, pou :le troisième ,
trimestre de 1915, non.compris le matériel rou- ■
lânt, à la somme de :15- millions.de. francs, qui:
se confondra avec celle qui- sera- fixée, pour.
il'année entière, par la- loi de-finances deïexer-' •
1 CiCe 191-5; . • • •. 4 , - :. -, '

. .Art. 10. — .Toutes contributions directes et,
'indirectes autres que- celles qui sontautorisées
par les lois de finances de l'exercice 1914, pari»' -
loi du.2G décembre 1914 et par la présen to loi. ■ -
à quelque titre ou sous quelque déaominalioa; '
qu'elles se perçoivent,-. sont-.formellement in-, •
terdites, à . peine, contre. les autorités qui lesi
ordonneraient, contre les employés qui, coof«c-l
tionneraient les rôles et tarifs et ceux qui _en.
feraient, le. - recouvrement, ■ d'être poursuiviSi
comme concussionnaires, sans préjudice ds-
faction en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou indivi
dus qui en auraient fait la perception. - .•
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1 , -JM indiquant la îiaKiir du matériel à délivrer aux services- eTexéculion du'dèpartement de tla marine
; •. " pendant le troisième trimestre de 4913. (Crédits-matières.) .. ■

NUMÉROS

des ■' '

chapitres.

DÉSIGNATION DES CHAPITRES
RÉ PAR

TITION

I
II

III

IV

V

V lis.

VI

VII

VIII

VIII bis.

Intendance.

Service des subsistances. — Matières...
Service de l'habillement et du casernement. —
Matières

Service des approvisionnements de la flotte. —
Matières

Service des approvisionnements de la flotte. —
. Gros outillage

Santé.

Service de santé. — Matières
Service de santé. — Constructions neuves

Constructions navales.

Constructions navales. — Service général, y
compris les dépenses indivises- — Matières-...

Constructions navales. — Entretien et répara
tions de la flotte construite et du matériel flot
tant des mouvements du port. — Matières...

Constructions navales. — Constructions neuves.
— Matières ;

Constructions navales. — Constructions neuves
et- approvisionnements. — Torpilles et mines.

francs.

..i ■

5.C03.000

2.000.000

8.600.000

75.000

i. 250.000
50.000

2.500.000

3.250.000

18.730.000

2.000,000

NUMÉROS

' des

chapitres.

' " DÉSIGNATION DES CHAPITRES
KEPAR-.:

TITIOX*

IX

X

XI

XII

XIII

XIV

XV

XVI

Constructions navales. — Gros outillage. —
Achats et installations nouvelles. — Transfor
mations d'ateliers et de chantiers

Artillerie.

Artillerie navale. — Service général, y compris
les dépenses indivises. — Matières

Artillerie navale. — Réfections, améliorations.
— Entretien et écoles à feu. — Matières. . ....

Artillerie navale. — Constructions neuves. —
Matières'.

Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et de chantiers

Travaux hydrauliques. •<■■■

Service des travaux hydrauliques. — Entre
tien....

Ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt
militaire; et général,- — Travaux neufs et
grandes améliorations

Travaux extraordinaires des ports de guerre
et des bases d'opérations de la flotte...

Total

francs.

2.250.000 .

- 1.200.000

- 5.750.000

12.500.000

700.003

130.000

63.000

500.003

66.570.000

ANNEXE N° 377

(Session ord. — Séance du S juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Léon Bourgeois et plusieurs de ses col
lègues, tendant à instituer des dispensaires
d hygiène sociale et de préservation anti
tuberculeuse, par M. Paul Strauss, séna-

1 leur (1).

Messieurs, la proposition si fortement mo
tivée, déposée le 23 juillet !913 sur le bureau
du Sénat par M. Léon Bourgeois et plusieurs
de ses collègues, répond à l'une des nécessités
impérieuses de ce temps, colle d'enrayer la
contagion tuberculeuse et de prendre le mal
corps à corps.
Il n'est pas besoin' d'insister sur la gravité du

péril, sur l'urgence d'une lutte intensive pour
le conjurer. . Suivant l'heureuse formule du
professeur Brouardel, l'attaque contre la tuber
culose comporte l'emploi des armes les plus
variées ; elle exige le recours simultané à tou
tes les actions défensives.
Une magnifique floraison d'efforts et d'initia

tives est venue seconder l'œuvre sanitaire, celle
qui a eu pour charte la loi du 15 février 1902.
Aucune nomenclature ne serait assez complète
pour embrasser le cycle des œuvres privées,
d'origine diverse, les unes consacrées à la pré
servation de la jeunesse comme la société
d'hygiène scolaire, les autres au sauvetage de
l'enfance comme l'œuvre Grancher, celles-ci
d'éducation populaire, comme la Société de
préservation contre la tuberculose dont notre
collègue M. le docteur Peyrot est le président
et fondateur, celles-là comme la Ligue con
tre la mortalité infantile, allant plus particu
lièrement au secours de la mère et de l'en
fant.

L'Alliance d'hygiène sociale, plus que toute
autre, a eu le souci de ce combat intensif que
la commission permanente contre la tubercu
lose, au ministère de l'intérieur, s'efforce in
lassablement d'encourager et da fortifier. Le
nom de notre cher président. M. Léon Bour
geois, est lié à cette bataille incessante et pas
sionnée. ; ;

■ 11 serait injuste d'oublier les noms de Gran-
cher, de Brouardel,' parmi ceux qui furent les
promoteurs et les ouvriers de la première

^ lYoir les n" 345 et 417, : Sénat; année 1913.) ,

heure de cette défense nationale à l inté
rieur.

Le 12 décembre 1013, lors de l'inauguration
du dispensaire Léon Bourgeois, M. Raymond
Poincaré, Président de la République, définis
sait ainsi le râle et l'importance de cette lutte
dans les grandes villes :

« Organiser en' faveur des tuberculeux, une
grande consultation hospitalière accessible à
tous ceux qui se sentent atteints .ou menacés;
né se point borner à recevoir et à examiner le
malade pauvre ; s'empresser d'aller à lui et de
pénétrer chez lui; recueillir des renseignements
précis sur les ressources de la famille et sur
l'état du logement; donner aux intéressés des
conseils 'd'hygiène et de propreté ; assainir le
foyer ; préserver de la contagion la femme et les
enfants ; assister, au dispensaire même, un cer
tain nombre de malades; leur permettre de pas
ser le temps, sous la surveillance de médecins,
dans des locaux bien aérés; distribuer des se
cours individuels et des secours d3 famille : ou
vrir, en connexion étroite avec ce dispensaire,
un quartier d'hôpital, spécialement aflecté à la
tuberculose; compléter l'ensemble de ces or
ganes protecteurs par l'installation d'un hôpital
suburbain ; établir entre ces divers services
l'unité administrative et médicale; donner au
dispensaire une sorte de pouvoir régulateur J
laisser à une même direction le soin de décider
si le malade doit être soigné chez lui, admis à
l'hôpital parisien ou envoyé à la campagne;
voilà, brièvement rappelées, les mesures essen
tielles que conseillait, il y a sept ans, M. Léon
Bourgeois ; voilà la tâche féconde que vous avez,
Messieurs, victorieusement accomplie. »
La voie a été lumineusement tracée par

Grancher, par Brouardel, par M. le docteur
Albert Calmette, par M. Léon Bourgeois. Les
initiatives ont surgi à Lille, à Paris, à Lyon,
dans l'Oise, en Seine-et-Oise, ailleurs encore ;
il suffira de mentionner, pour caractériser cet-
effort inaugural, le préventorium Emile Roux,
de Lille, le dispensaire Léon Bourgeois, à Paris,
le dispensaire antituberculeux de Lyon, l'office
antituberculeux Albert Robin et Jacques Sieg
fried à Paris, etc., sans qu'il soit possible d'ex
poser en détail et complètement cette action
sur laquelle la lecture des Annexes fournira
des indications utiles.

Les travaux de la commission permanente
de préservation contre la tuberculose, avec les
rapports de M. le docteur Faisans, de M. le
docteur Guinai'd, auront grandement contribué
à préparer la réforme et à stimuler les initia
tives locales. ' •

Au premier rang de ces efforts, où la ville de

Lille tient avec le professeur Albert Calmette
une place inoubliable avec Lyon, nul ne sera
surpris de constater que le conseil municipal,
l'assistance publique de Paris, le conseil géné
ral de la Seine ont déployé le zèle le plus mé
ritoire. Récemment, sur l'initiative du docteur
Basset, le conseil général de la Seine a consti
tué une commission d'études dont les travaux
marqueront une page importante de cette lutte. -
Cette commission s'est réunie à maintes re
prises sous la présidence de M.: Ambroise
Rendu. De nombreux rapports furent élaborés
par M. le professeur agrégé Léon Bernard, mé
decin du dispensaire Léon Bourgeois, par MM .
les docteurs Ilallé, Delmont-Bebet, Kiiss, Gi-
rard-Mangin, qui fixèrent les conditions de la
lutte antituberculeuse dans le département de
la Seine. Ces travaux aboutirent à cette con
clusion que l'armement antituberculeux doit
comprendre au premier rang la création da
nombreux dispensaires.
La commission s'arrêta au chiffre de 17 dis

pensaires pour le département et divisa Paris
en 12 circonscriptions ainsi dotées; à cet égard,
il n'est pas sans intérêt de noter l'importance
des renseignements que le service de la statis
tique municipale a réunis et qui ont aidé à
l'établissement de ces circonscriptions.
C'est ainsi qu'il a pu dresser :
Le relevé des décès par tuberculose des pou

mons, et par arrondissement, à Paris, de 1901 à
1902 ;
L'état des quartiers de Paris classés suivant

l'importance de la densité urbaine de la popu
lation ;
L'état des quartiers de Paris classés suivant

l'importance du surpeuplement;
Le classement des quartiers suivant la den

sité et le surpeuplement combinés;
La comparaison, par quartier, de la morbi

dité tuberculeuse avec la densité urbaine et le
surpeuplement. Il y a là une application des
plus pratiques des données de la statistique à
l'étude des conditions sanitaires des villes et
qu'il sera intéressant de généraliser. '
De même, le service a établi, suivant les ins

tructions de M. Delanney, préfet de la Seine,
une statistique de la mortalité tuberculeuse
pulmonaire dans la banlieue parisienne de 189G
a 1911 du plus grand intérêt. Or, si l'on se re
porte au rapport de M. le docteur Fillassier, à
la commission permanente de la tuberculose,
le nombre des dispensaires antituberculeux en
France est faible : on en compterait, d'après
les chiffres rectifiés, 47 dans 10 départements.
Encore fonctionnent-ils, faute de fonds, dans
des conditions difficiles.
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Dans un exposé au congrès de l'alliance
d'hygièro sociale de Lyon ■ (juin 1914), le doc
teur l'illassier s'exprime ainsi:

« A lire les rapports annuels des dispensaires-
antituberculeux---œuvres de- 1 initiative privée,
on est vraiment ému parfois en constatant au
milieu de quelles difficultés ils se débattent;
alors que l'éducation prophylactique antituber
culeuse devrait absorber tous les efforts, ils se
voient sollicités par beaucoup et sont chaque
année à la merci des cotisations qui ne ren
trent pas. de fêtes de bienfaisance qui réus
sissent d'une manière très variable ou de de
mandes de subventions que le nombre des
œuvres de toutes sortes éparpillent chaque an
née davantage. »
Et cependant, partout où les ressources

furent suffisantes, à Paris, à Lyon, à Lille, les
r< jullats furent importants et en put constater
la ' diminution des cas de tuberculose ; ainsi
naquit l'idée première de la proposition qui
nous est soumise.

- Aux termes de cette proposition, la création
des ■ dispensaires publics d'hygiène sociale et
do préservation antituberculeuse » est faculta
tive dans le plus grand nombre de cas. Ils sont
constituas par décret après enquête et avis du
conseil général et des conseils municipaux in
téressés. Il est donc taiclat dans la plus large
mesure de la volonté des assemblées locales :

toutefois, lorsque, pendant cinq années consé
cutives, le nombre des décès sur le territoire
d'une ou plusieurs communes dépassera la
moyenne de la mortalité on France, un dispen
saire pourra ître créé obligatoirement par dé
cret sur l'avis conforme du conseil supérieur
d'hygiène publique de France après enquête et
consultation du conseil d'hygiène départemen
tal et du conseil général.
On objectera peut-ftre — comme on l'a fait à

la loi du 15 février.1102. sur. la protection de la
santé publique en France — que l'indice de la
mortalité dans une commune est trop fragile.-
Ne risque-t-on point, par exemple, de voir

fausser la statistique par la présence, sur le
territoire d'une commune, d'un asile de vieil
lards? No frappe-t-on pas d'une suspicion in
juste les localités qui. à raison de la clémence
de leur climat, appellent précisément à elles
les santés à restaurer? L'argument a sa valeur;
aussi convient-il de préciser qu'il n'y a là qu'une
« indication », qu'un « renseignement ». La
mortalité élevée d'une commune ayant fixé
l'attention, il sera procédé à une enquête :
telle-ci sera d'une exécution facile puisqu'un
élément important pourra être dégagé, simple
ment en ventilant les décès par groupes
d'âges.
Les recherches ne seront poussées plus avant

que si cette première étude révèle une morta-
ïité infantile élevée, une mo:talité contagieuse
importante et toutes autres indications utiles.
Les dispensaires publics constitueront des

établissements publics.
L'article 6 fixe les dépenses extraordinaires

de premier établissement ou d'agrandissement
et les ressources nécessaires réalisées à l'aide
de la participation des particuliers, des grou
pements intéressés, des communes des dépar
tement et de l'État ; elles comprennent le pro

. duit des. dons et legs, des subventions et des
emprunts.
Les sociétés de seco;;rs mutuels qui sont au

torisées à créer des dispensaires, pourront par
ticiper aux dépenses extraordinaires.
' L article 9 est intéressant parce qu'il permet
aux œuvres bienfaisantes et aux personnes qui,
dans un but exclusif de bienfaisance, créent
des dispensaires, de bénéficier des avantages
de la loi. Parmi les dépenses ordinaires, ou de
fonctionnement, en a prévu les honoraires des
médecins ; à cet égard, M. le docteur Fillassier
s'exprimait ainsi à la commission permanente
do la tuberculose (19 décembre 1913) :

« Au point de vue des dépenses que le projet

Erenvoorit,rensou ds avoéndsecnoté avaecsg lreasndisintérêt leesonoraires des médecins. Dans les dispensaires
actuellement existants les médecins ne sont
généralement pas rétribués, ou fort peu.

« Avec le régime nouveau. les dispensaires
prendront la première place de l'outillage an
tituberculeux. ils déploieront une activité ex
trême, absorberont parfois une large part du
temps des médecins qui y seront attachés: des
honoraires s'imposent donc. Une entente devra
être réalisée avec les médecins praticiens ;
déjà, dans l'étude que nous avons signalée,
MM.- Albert Robin et Savoire, en 1907, indi
quaient que les médecins, souvent surmenés
par les soins ; de leur clientèle, pourraient se
décharger vis-à-vis de la population pauvre,

du côté prophylactique et social du traitement
des.tuberculeux, on confiant leurs malades à la
surveillance et au traitement prophylactique
et social de l'office antituberculeux-, 'se réser
vant l'application du traitement -médical-dont
l'efficacité serait ainsi considérablement aug
mentée. i, - '-" - H . . . . ;

. Au point de vue des ressourcés, très juste
ment les auteurs de la proposition dont M; Léon
Bourgeois a pris l'initiative s'expriment ainsi :
« Nous ne devons pas regretter. les sacrifices
consentis à l'assistance, ils ne sont que le paye
ment de la dette contractée par l'imprévoyance
passée. » De plus, l'exposé des motifs de la pro
position initiale a très justement mis en lu
mière que la création nouvelle fera actuelle
ment état des recettes dont sont dotées les lois
sociales existantes, telles les lois sur la protec
tion de la santé publique ou les différentes lois
d'assistance. Il ne s'agit pas tant de créer des
ressources nouvelles ■ que d'orienter vers la
création ou le fonctionnement des dispensaires
des disponibilités financières.
C'est ainsi que les bureaux d'hygiène des

villes pourront leur faire une place dans leurs
budgets; que les bureaux de bienfaisance allé
gés par les lois du 15 juillet 1893 sur l'assis
tance médicale gratuite, du 14 juillet 1P03 sur
l'assistance obligatoire aux vieillards, infirmes
et incurable? , du 17 juin 1913 sur l'assis
tance aux femmes en couches, du 14 juillet
1913 sur l'assistance obligatoire aux familles
nombreuses, disposeront do crédits qui pour
ront être utilement affectés à la; création nou
velle.

Les résultats obtenus à Lyon démontrent que
cette proposition est extrêmement réalisable ;
les municipalités elles-mêmes y trouveront
leur compte, car l'amélioration • sanitaire qui
en résulte en peu d'années réduira bientôt les
charges d'assistance
ll en sera de même des sociétés de secours

mutuels. Ainsi les dispensaires créés plus spé
cialement contre la maladie deviendront, par la
force des choses, un élément puissant de soli
darité sociale! "
La proposition de loi que nous soumettons

avec confiance à votre examen tend à ce but ;
elle contribuera dans un bref avenir à mieux
protéger la France contre un fléau évitable
dont les civilisations supérieures ont le devoir
et les moyens de s'affranchir.

EÏAMEN DES ARTICLES

TITRE 1"

Article premier.
Pourront être institués, dans les conditions

prévues par la présente loi, des dispensaires
publics d'hygiène sociale et de préservation
antituberculeuse qui seront spécialement char
gés de faire l'éducation antituberculeuse, de
donner des conseils de prophylaxie et d'hygiène
d'assurer et de faciliter aux .malades atteints
de maladies transmissibles l'admission dans
les hospices, sanatoria, maisons de cure ou de
convalescence, etc., et, le cas échéant, de met
tre à la portée du public des services de désin
fection du linge, du matériel, des locaux et des
habitations rendus insalubres par des malades,
Ces dispensaires organiseront pour les ma

lades privés de ressources, d'accord avec les
services locaux ou régionaux d'hygiène et d'as
sistance, des consultations gratuites et des. dis
tributions de médicaments.

Les services des dispensaires publics pour
ront être mis à la disposition des sociétés de
secours mutuels et des œuvres de bienfaisance
dans les conditions fixées par les tarifs établis
conformément aux articles 7 et 8 de la présente
loi.

Cet article a défini le rôle des dispensaires
que la proposition préconise. 11 n'engage en
rien le mode de constitution des dispensaires ;
il délimite seulement leurs attributions, afin
de les distinguer des établissements existants
d'assistance ou de prévoyance et de marquer
les relations qu'ils peuvent avoir avec ces éta
blissements ou les œuvres privées.
On remarquera que les dispensaires sont con

sidérés, avant tout, comme destinés à une
œuvre d'éducation sociale, pour mettre le ma
lade en garde contre les dangers qu'il court et
qu'il peut faire courir à autrui, et renseigner
toute personne qui peut y avoir intérêt, sur
les précautions générales de prophylaxie ou
d'hygiène à prendre contre les maladies trans
missibles. ■ - -

Bien que les dispensaires -doivent s'occuper
/spécialement de la -préservation antitubercu
leuse en raison de ce fait que la tuberculose
est la maladie transmissible la plus répandue,

- la- commission et- les auteurs: de là proposition
-ont entendu no pas faire de distinction -spé
ciale entre cette maladie et les àutresifriladies
transmissibles. Il -ne peut y avoir de difficulté
à ce sujet, le rôle de la puissance publique vis-
à-vis de la lutte contre les maladies transmis
.sibles. étant depuis longtemps reconnu, aucune
objection ne pouvant du rostre être soulevés
dés qu'il s'agit d'éducation et non de soins à
donner au malade ou au candidat à la maladie.
Le dispensaire n'est pas lui-même un éta

blissement d'assistance, ou, du-moins, il ne
peut l'être que dans des conditions nettement
limitées et que nous aurons à préciser au fur
et à mesure de l'examen des articles. 11 est
avant tout un établissement d'éducation et da
renseignements, qui doit diriger les malades

. soit sur les hospices, sanatoria, maisons de cure
ou de convalescence, soit vers le médecin trai
tant, suivant la situation du malade. En sÎ
qualité d'établissement d'éducation, le dispen
saire s'adresse donc à toute personne, sans
distinction.

Dans certains cas, le dispensaire pourra pro
fiter de sa situation d'établissement public,
définie par l'article 2, pour instituer dos ser
vices de - désinfection du linge, du matériel,
des locaux ou des habitations rendus insalu
bres par des malades. Ces services ne cons-
titient pas des services proprement médi
caux et ilne peut y avoir qu'intérêt à les mul
tiplier.
Lorsque le dispensaire accueille des malades

privés de ressources, on a pensé qu'il n'était
pas indispensable de les renvoyer à un établis
sement d'assistance déterminé existant déjà,
le plus simple étant, si les conditions générales
de fonctionnement du dispensaire le permet
tent de faire remplir par ce dispensaire même
le service qui incombe à l'Assistance publique
par application des lois spéciales. Il suffira,
dans ce cas. que le dispensaire conclue un ac
cord avec les services locaux ou régionaux
d'hygiène ou d'assistance, et cet accord pourra
porter soit sur le fonctionnement de consulta
tions gratuites, soit sur l'organisation de dis
tributions de médicaments. Ce service du dis
pensaire ne ponrrj, bien entendu, profiter
qu'aux malades privés de ressources et qui ont
droit comme tels à l'assistance médicale gra
tuite. Dans tous les autres cas, le dispensaire
devra se borner à son rôle éducatif, renseigner
le malade sur les moyens dont il peut disposer
pour obtenir des soins et le renvoyer suit au
médecin traitant, soit aux établissements de
prévention ou de cure.
Dans la limite des définitions ci-dessus don

nées. la commission a estimé que les services
des dispensaires publics pourraientet devraient
être mis à la disposition hs sociétés de se
cours mutuels et des œuvres de bienfaisance
qui poursuivent l'amélioration de la santé pu
blique.
Le paragraphe 3 de l'article envisage cette

■ possioilité. Les sociétés .de secours mutuels et .
les œuvres de bienfaisance doi.yontTémunérér
' les dispensaires suivant des tarifs "dont l'éta
blissement fait l'objet des dispositions prévois -
aux articles 7 et 8. La proposition, sur ce point,
ne donne pas de droits nouveaux aux sociétés
de secours mutuels ni aux œuvres de bienfai
sance ; elle leur permet seulement,' moyen
nant certaines garanties, d'utiliser les. nou
veaux services publics créés en vertu de la loi,
au lieu de créer elles-mêmes des services ana
logues comme elles en ont dès maintenant le
droit. Comme on le verra plus loin, à l'examen
des articles 7 et 8, toutes précautions sont
prises pour que les tarifs ne soient pas établis
de façon arbitraire et que le caractère d'éta
blissements de prévoyance soit conservé le
plus possible aux dispensaires publics.

Article 2.

Les dispensaires publics Constituent des éta
blissements publics. Les règles générales da»'
mini.-tration fixées pour les offices d'habitations
à bon marché par les articles 14, 15, 10, 17, «•
19, 20 et 21 de la loi du 23 décembre 191-, sont
applicables aux dispensaires publics, sauf es
dispositions contraires à la présente loi. Toute
fois, le maximum de la somme à emprunter*
qui peut être autorisé par décret fixé par lar-
tîcle 16, est abaissé, pour les dispensaires, a »
somme de 50,000 fr. par an. . .

, Pour permettre aux dispensaires publics
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"g® dèveloppe» suivant les besoins sociaux de la
région où ils auront été établis, il- a paru utile
de; leur donner une capacité administrative
assez large. La forme de l'établissement public

• a été adoptées Un grand nombre de services
publics sontj depuis quelques années surtout,
assurés par des établissements publics . et l'ex
périence a prouvé que le mode d'administration
de ces établissements donnait toute satisfac
tion au point de vue du développement des
services comme au point de vue de la respon
sabilité de la gestion. -
C'est pourquoi le dispositif de la proposition

énonce tout d'abord que les dispensaires pu
blics constituent des établissements publics.
Cette formule a été, à dessein, adoptée dans sa
généralité pour indiquer que l'on entendait
donner à ces établissements la capacité la plus
large accordée aux établissements publics.
En ce qui concerne les modalités de l'admi

nistration, la proposition se réfère toutefois aux
articles 1 i, 15, If, 17, 18, 19, 20 et 21 de la loi du
23 décembre 1912 sur les offices d'habitations à
bon marché, qui visent la durée du mandat, le
renouvellement et la révocation des membres

du conseil d'administration ainsi que la disso
lution de ces conseils. Ces articles fixent,

d'autre part, que les délibérations du conseil
l'administration no sont exécutoires qu'après
avoir été approuvées par l'autorité supérieure,
lorsque ces délibérations portent sur les objets
suivants : 1° les aliénations et échanges d im
meubles ou de titres de valeurs mobilières ;
2° les acquisitions d'immeubles, ainsi que les
projets, plans et devis de construction et de
grosses réparations; 3° les budgets; 4° les em
prunts.
La tutelle exercée par l'autorité supérieure

donne toutes garanties au sujet de la possibi
lité des entreprises qui seraient proposées par
les conseils d'administration. En particulier,
les décisions mentionnées ci-dessus aux nos X°,
2°, 3° ne seraient exécutoires, sur l'approbation
du préfet, qu'après avis soit du conseil muni
cipal, soit du comité du syndicat de communes,
soit de la commission départementale, et après
avis du comité de patronage des habitations à
bon marché et de Ta prévoyance sociale. On a
pensé qu'il y avait avantage à maintenir l'avis-
de ce comité, qui n'est pas uniquement un
comité s 'intéressant aux questions de l'habita
tion,mais aussi à toutes les questions se rap
portant à la prévoyance- sociale. Le> rôle d'un
dispensaire étant -en rapport direct avec le rôles
joué par les comités de patronage des habita-:
tions à bon marché qui s'emploient à faire dis
paraître le taudis, il est tout à fait utile que
leurs avis soient donnés pour tout ce qui con
cerne le développement des dispensaires et en
particulier les dispositions relatives aux instal
lations matérielles.

: Pour ce qui a trait aux emprunts, on doit
noter qu'à l'approbation du préfet est substi
tué» rapjwobation par décret pris sur le rap
port du ministre de l'intérieur après avis du
ministre du travail et delà prévoyance sociale,
lorsque la somme à emprunter dépasse 50,000
francs. Sur ce point, la proposition- modifie,
en ce qui concerne les dispensaires, les dispo
sitions, de fa loi sur les offices d'habitations à,
bon marché, qui avait prévu un maximum de
somme à emprunter de 3 millions de francs.
Aucune assimilation ne peut être faite entre
les dispensaires et les offices d'habitations* à
bon marché au point de vue de l'importance
des sommes à dépenser. Nous avona pensé
qu il était nécessaire d'accroître les. garanties,
en ce qui concerne les dispensaires, en dimi
nuant le maximum de la somme à emprunter
et en- fixant, d'autre part, ce maximum à titre
annuel.

■ Suivant l'article 17 da la loi du 23 décembre
4912, le président du conseil d'administration
administre les finances de l'office et ordonne
toutes les dépenses à défaut d'un administra
teur délégué à cet effet. On observera que la
proposition- que nous soumettons au Sénat a
prévu dans son article 4 qu'un membre du
eonseil d'administration était chargé des fonc
tions d'administrateur délêgui. "c'est donc,
pour les dispensairesy en principe l'adminis
trateur- délégué qui administre les finances et
erdonnance tes dépenses, le président n'inter
venant qu'à défaut de l'administrateur, réguliè
rement manquant.
Les recettes et les dépenses- du: dispensaire
s'effectueront par un comptable chargé seul et
sous sa responsabilité de poursuivre la rentrée
de teus -les- revenus et de toutes les sommes
qui seraient dues, ainsi que d'acquitter les dé

penses ordonnancées jusqu a concurrence des
crédits régulièrement accordés; <- ■ - ?
; Les autres dispositions concernent les condi-
tions-do nomination -des receveurs par lesi pré
fets et l'application à l'apurement des comptes
de gestion de.ces receveurs des dispositions
des articles 157 et 159- de la loi du 5 avril 188i.
11 faut remarquer que la nomination d'un re
ceveur spécial au dispensaire ne sera pas né
cessaire dans tous les cas. Le comptable pourra
être chargé des fonctions de receveur.
Enfin, aux termes de l'article 21 de la loi du

23 décembre 1912, le patrimoine du dispensaire
considéré comme établissement public serait
formé : 1° des legs et dotations mobilières et
immobilières que les conseils municipaux inté
ressés ou le conseil général lui constitueraient;
2° de dons et de legs.

4 11 a paru indispensable de prévoir dans les
limites ci-dessus exposées la possibilité de
créer des dispensaires comme établissements
publics distincts, en raison de la multiplicité
des services auxquels le dispensaire devra
s'adresser pour donner satisfaction à sa clien
tèle. C'est là une condition indispensable, si
l'on veut donner à ces établissements u:ie

direction inspirée de l'idée de prévoyance so
ciale distincte de celle d'assistance. Le dispen
saire est, en quelque sorte, l'arbitra qui dirige
le malade sur tel ou tel moyen de secours. Ce
n'est donc pas un' des services chargés d'ap
pliquer un des moyens de secours qui sera
toujours le mieux placé pour juger. En outre,
le dispensaire doit jouer un rôle d'éducation
que, dans bien des cas, un établissement de
pure assistance ne pourra remplir.

L'indépendance morale du dispensaire pourra
être d'un très grand poids dans son iniluence
éducative sur les personnes ou les associations,
qui s'adresseront plus facilement à un établis
sement qui n'aura pas le caractère exclusif
d'établissement d'assistance ou d'établissement
de prévoyance ou de bienfaisance, mais qui
participera aux bénéfices que peut donner cha
cun de ces services. Itien ne fera du reste
obstacle à l'établissement, comme par le passé,
de dispensaires créés par les services d'assis
tance, et comme on le verra plus loin, la
proposition tend même à donner à ces dis
pensaires tous les avantages accordés aux
dispensaires publics projetés; mais on doit re
connaître que le dispensaire établissement
public dégagera et décongestionnera les admi
nistrations d'assistance en remettant à des
personnes extrêmement qualifiées la respon
sabilité d'une tiche très lourde et délicate.

Cette tâche ne peut, du resto, que s'accroître
si l'on considère la gravité du mal et la néces
sité où nous sommes d'y remédier par l'action
publique.

Article 3.

Les dispensaires publics sont institués par
décret rendu dans la forme des règlements

; d'administration publique, après enquête et
avis du conseil général et des conseils muni
cipaux compris dans la circonscription. Le
décret fixe la circonscription du dispensaire.
L'autorisation de fonciionner est donnée par

le préfet après inspection des locaux et véri
fication de l'aptitude du personnel par le con
seil départemental d'hygiène, qui, sous l'au
torité du préfet, exerce un contrôle permanent
sur l'administration de l'établissement.

Cet article énonce les' conditions d'institu
tion des dispensaires publics. En raison du rôle
que les divers organismes publics sont appelés
à jouer dans le fonctionnement normal du dis
pensaire, il a été prévu qu'ils ne seraient créés
que par décrets rendus dans la forme des rè
glements d'administration publique, après en
quête. De la sorte, toutes les observations utiles
pourront être présentées par les intéresses et
figurer au dossier d'examen. En particulier, les
avis' dr conseil général et des conseils, munici
paux compris dans la circonscription devront
être obligatoirement demandés. Le décret fixera
la circonscription du dispensaire. On peut
penser que rien ne s'opposera à ce que cette
circon scription soit établie de façon assez large,
afin de permettre dans certains cas l'établisse
ment de dispensaires à ressort étendu.
Outre ces formalités, que l'on pourrait consi

dérer comme une sorte de contrôle préalable à
l'institution, une autorisation nouvelle devra
être donnée-, par le préfet» avant que l'établis
sement puisse fonctionner, afin que vérification
soit faite des conditions dans lesquelles les
obligations du dispensaire pourront être rem
plies et afra de- -marquer que l'établissement

publie reste sous la* tu telle permanente, comme
l'article l'énonce d'ailleurs explicitement, de
l'administration' préfectorale.. . . t • • .

Article 4t -.

» 'n conseil d'administration est chargé de la
gestion d'un ou de plusieurs dispensaire»»
Le conseil d'administration comprenl :

1° Un membre choisi par le préfet sur une
listé établie par le conseil général ;

2° Un membre désigné par le conseil général:
■ S3 Un membre désigné par les conseils mu
nicipaux, qui participent au fonctionnement du
dispensaire ;
i" Un membre désigné par le conseil dépar

temental d'hygiène; .r
5° Un membre' designé par lé comité de pa

tronage des habitations a bon marché, s'il en
existe un dans la circonseription du dispen
saire;
6° Un des médecins chargés de l'assistance

médicale gratuite et désigaé par le préfet :
7° L'n représentant des syndicats médicaux

de la. circonscription du dispensaire ;
8J Le directeur du bureau d hygiène,, s'il en

existe.un dans la commune; ,.
C" Un instituteur ou une institutrice désigné

par' le préfet sur la proposition de l'inspecteur
d'académie , .

10° Un délégué des sociétés de secours mutuels
qui utilisent pour leurs membres, en vertu
d'un, contrat, les service du, dispensaire r-

11<> Un délégué des œuvres1 de bienfaisanco
qui utilisent, en vertu d'un contrat, les services
du dispensaire.
Un membre du conseil d'administration est

chargé des fonctions d'administrateur délégué.

La proposition énumère les diverses person
nes appelées à faire partie du conseil d'admi
nistration. Elle s'est eilorcio de comprendre
dans ce conseil des représentants qualifiés des
collectivités, servicesy établissements publics
ou privés. appelés à coopérer au fonctionne
ment du dispensaire. En outre, il a été prévu
qu'un représentant des syndicats médicaux de
li circonscription du dispensaire ferait partie
du conseil. La commission a pensé, conformé
ment au vœu même du dernier congrès des
praticiens, qu'il. y avait intérêt à appeler 4 col
laborer à Vetuvro des di-spefisaires un «repré
sentant des- syndicat» médicaux, qui. pourrait
faire valoir au sein du conseil do justes obser
vations surles intérêts de la profession médi
cale et qui veillerait particulier sur l'ap-
plieatio» stricte des tarifs des, dispensaires.
B'autre part, la commission a pensé' qu'il y

avait lieu de désigner un instituteur eu une
institutrice comme membres du. conseil, en
vue de marquer l'intérêt que les membres de
l'enseignement doivent prendre à l'œuvre
d'éducation hygiénique et en vue de faire en
tendre au sein du conseil1 des observations sur
la santé générale- des enfants dans les établis
sements d'enseignement et sur les relations
entre la santé do ces enfants et l'éducation
donnée par leurs parents, par une personne
autorisée et expérimentée. La collaboration de
^instituteur et de l'institutrice ne peut avoir
que de bons effets, aussi bien au point de vue
de la formation du personnel même de l'ensei
gnement— l'instituteur devenant un moniteur
d'hygiène à l'école — que des services que le
dispensaire peut attendre de ce personnel.
L'article n'énonce pas de régles spéciales pour

la formation du bureau. Ces règles résultent
des dispositions de l'article 2. qui se réfère aux
règles fixées pour les offices d habitations à bon
marché, et du dernier alinéa de- l'article 4 pré
voyant qu'un membre du conseil d'administra
tion est chargé dss fonctions d'administrateur
délégué. - ...

- • : Article; 5.

Le personnel du dispensaire- est nommé par
le conseil d administration ; il comprend ou ou
plusieurs médecins, un ou plusieurs enquê
teurs, moniteurs ou monitrices d'hygiène, et,
s'il est utile, un ou plusieurs, infirmiers ou in
firmières d'Bygiènei. Ces enquêteurs, moni
teurs et monitrices sont en particulier chargés
des enquêtes et donnent l'éducation sanitaire
soit sur place, soit au domicile du malade.

- La direction- technique du dispensaire appar
tient normalement au médecin. Le dispensaire
peut, du reste, suivant, l'étendue, de ses ser
vices et les concours qu'il pourra obtenir, avoir
un ou plusieurs médecins-.
- tous tes ordres du médecin-, an point de vue
des prescriptions hygiéniques; et de l'adminis-

. trateur délégué en ce qui concerne l'adminhr-
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tration; proprement; dile', se trouvent desën--
qiiHéûrs, mâniteuTs ou .' ihônitrricjs- d'hygiène-. 1
On a mentionné les deux termes d'enquêteur.
et de moniteur d'hygiène, les fonctions de
l'enquêteur et celle - du -fnoniteur d'hygièns
pouvant à la vérité être canfondues.-mais, en
fait; dans certains dispensaires, ces deux fonc
tions ayant été di-tinguées en raison de la spô-
cialisation du travail que. permettrait l'impor
tance' dé ta clientèle de ces dispensaires: 11 doit
ôtre permis de séparer les deux fonctions" ou
au contraire de les unir suivant, les besoins et
"possibilités. L'enquêteur est. comme son nom.
l'indique, plus spécialement chargé de , se. ren
seigner s'.:r le malade,, sur.le malade, sur ses
conditions d'cxistence.'qui commandent natu
rellement. la. nature des secours, ou de l'aide
"qui doivent lui être donnés. /
1 Le rôle du moni'eur s'exerce -ffune manière
permanente- par des visites - nombreuses : il
distribue des désinfecjants. donne des explica
tions pour la désinfection du linge ou des ob
jets, enseigne au malade tout ce qu'il doit
savoir pourùler sa guérison et pour empêcher
do communiquer son mal à ses parents ou à
ses voisins.

A un deg ,-é moins élevé se placent les infir
miers ou inirmières d hygiène. dont le rèle
est de s'CSÎI rer :que les prescriptions des mé
decins et des moniteurs et enquêteurs sont
bien observées et - sut tout d'assister directe
ment le malade et sa famille en pratiquant les
mesures d hygi me prescrites au domicile' du
malade ou aii dispensaire mÔme. '•••' ' * "■ L '
' - On voit que. s'il est nécessaire, -dans le ; cas
de petites formations, les fonctions d'énqlôteuf

•de moniteur d'hygiène etd'înfîrmior peuvent se
cumuler sans inconvôniort.' >■*■<■■ - -s

■ * ; . Article 0. . -
Les dépenses extraordinaires du dispensaire

comprennent des dépenses de premier établis-
soment ou d agrandissement pour la construc
tion ou l'aménagement des immeubles ou lo-
eaux, l'acquisition et 1 inslallat.on de l'ou
tillage.
■ Les r spources nécessaires pour faire face aux
dépenses extraordinaires «ont réalisées à l'aide
delà- partirip'i'lion des particuliers, dos groupe
ments intéressés, des communes, des départOr
mehls et de l'État. Elles c unprennent le pro
duit (les dons :et legs/dos'sjbventions et des
•emprunts.' ' • ' • •—•• ■ • : ' • • '
- • l.és communes, les -départements et les éta-
■hHsstments publics peuvent participer au pre
mior établissement- e.i-cédant-à litre gratuit
•d is. terrains-, • locaux ouimmeublcs pour le ser
vice du dispensaire. Les emprunts contractés
.par un dispensaire peuvent être gagés sur les
■rosso irces:.ordm;ùrss .de ce. dispensaire, et.ga?
<ia itis .piT les communes ou les /départements,
c Les s ciétés de -secours. ; mutuels pourront

■parti, i ior aux dépenses: extraordinaires dans
• les con lit tom préi ues à l'article 8 ci-après : :
L'État all'eclcra auxdépenses •extraordinaires
des dispe isait'es( des..sub.Ycnlions sur: le revenu
•net pj-é levé sur* le produit du pari mutuel et.
des jïllX. ,: - s : i. .. i... . v > . ,

! i Cet Article Cbricerne les." .dépbnsei, extraordi
naires des; dispensaires et 'loVfcssout'ces qui y
icorrespondeni. Les dépenses extraordinaires
sont, d'une manière générale, celles "qui concer
nent le pr> l iriér 'établissement. Ti' nature même
[de rétalïtisséiU'ut. pu blic préconisé par lapropo-
sitibn indique qu'il s'agitdùn service qui doit

•fonctionner par la participation' volontaire : dés
intéressés- • c'est à-dire ; le ; ' particuliers et les
;divers' groupements de bienfaisance,' les com
munes, les départements et l'État: Mais aucune
obligation nc t prévue tant au point de vue du
^principe-même* de là participation que do là
'proportion de la participation. Donc, subvenu-
lions et emprunts, telles 'sont les ressources,
.librement 'consentie?; surlesquelloi on conaote.
Lescommnnès, les départements et les établis'
sements publics pourront. en particulier,' céder '
àlitre gratuit des terrains, locaux ou immeubles'.
Quant aux emprunts, en dehors de la garan

tie -des communes et ides départements. ils
;pourront être -gagés sur les ressources ordi
naires du dispensaire. 11 -importe de prévoir
"que le dispensaire 'sera- iin organisme vivant, :
.ayant des ressources propres, À côté des res--.
sources d assislance proprement dite, qutne

_représenteront qu'un des moyen? d'application
spéciale des lois générales d'assistance publi
que obligitoire. Le dispensaire rendra certains
services publics rémunér is et il est naturélqué
les sommes qu'il pourra réaliser lui permet
tent de se développer. C'est par ca moyen que

'le; "rôle de prévoyance des ' dispensaire^;
! viendrai : de plus- eni pliiî^importàati etic'es.t;
pourquoi l article 6 prévoit' que -les, sociétés- .de

: secours mutuels pourront participer; aux. dé
: penses; extraordinaires. L'article. 8 de.. la propo
sition stipule que, par dérogation aux articles 1T.
et 21 de la loi du 1 er avril 1898, les sociétés et;

: unions de. sociétés de secours mutuolspourront,
• faire emploi, de, leurs fjads Jibres ,de toute,
charge et de toute affectation, jusqu'à,. concur-,
rence du cinquième de ces fonds, en emprunts

: consentis aux dispensaires publics, garantis sur
hypothèque ou sur les ressources ordinaires du
dispensaire. ,- . -
' L'État devra, pour sa part, faire un oilort par
ticulier pour -obtenir des commissions spé-;

■ ciales du pari mutuçl et des jeux que des.sub-,
, vehtions deplusen plus larges. soient accordées,
.en- vue de faciliter •la^eréation de dispensaires.
U nv a pas la de ; dépense .obligatoire pour:.
l'État, inats les commissions dont il s'agit ont
déjà admis dans certains cas d'espèce la parti
cipation de l'État à des dépenses effectuées en
vue de la création de dispensaires. On ne p;ut

. qu'encourager liniativo des commissions a cet
égard et le devoir de l'État sera d appeler leur'
attention sur l'intérôt qu'il y aurait à accorder
des subventions de plus en plus larges aux éta
blissements de prévention dont les dispen
saires, font le type.' .
. Nous avons dit que les emprunts contractés
par les dispensaires pourront être gagés sur les
ressources ordinaires des dispensaires et ga
rantis par les communes ou les départements.
Pour bien comprendre le fonctionnement de
cette clause, il y. a intérêt,. à ce point de, vue, à
se reporter â Tarticlé 7 suivant. Une" part des
"dépenses extraordinaires peut'en eTet indirec
tement incomber aux communes, au départe
ment et àl'Etat iors ;ue les ressources propres du
dispensaire ue safriront pas à' couvrir les an
nuités des emprunts. Toutes précaution^ sont
prises pour. .quo ces dépenses ne puissent avoir
Une âîlectation anormale. La définition dohnéé ,
du dispensaire à l'article premier est une pre:
miéfe ; garantie, puisquj l'établissement ' ne
fonctionne comme établissement d'assistance

qu au;ant qujl.sert la clientèle normale' de ras 1-
sistànce 'tnôdiéale gra,tn'ité.,'D'a'u£rè, J)ârt, l'af:
licle "7 prévoit que les dèpérises' du dispensaire
qur n'aûfont pu être couvertes au nibyen des
"ressources propres,'île sSrbrft.sup.pertiîes' parles
communes; Id. département, et l'État .qu'autant
que ies comiilunes auront' idiiéré à la création
'du'idisfiensaifo ■ ou' que le ;'dipar.tem(;nt .aura'
créé lé dispensaire' comriië service, duxlliaire de
l'assistance' .médicale' gratuite, pu dS l'hyglérte
publique par une délibération Spéciale prisé 'à s
cet. otTet. . ... .......... . ...

■ Art. T."-i Les dépensés ordiniités 'cô^Preii-; ;
nent, avec toutes les dépenses ayant, dit caMc- ;
tère annuel, et notamment-le service d'intérêts :
et-d anortissement des emprunts. prix de loCa- !
tiois. frais d'assistance pour , les malades privés 1
de ressources, les honoraires desmèdecins,. les. 1
salaires.dii personnel, l'acquisition dçs.appirjils,.
nédicamenls,:: désinfectants,' objets de pause;
ment..- : ... - . ' ' *
•. Les ressources nécessaires pour. faire -face
aux.dépenses ordinaires. co nprenneat ij produit :
des .dons et . legs et subventions spécialement ,
affectées à' ces dépenses, des recettes propres,
du dispensaire, et de la participation des com
munes,. des départements, des établissements
publics et de l'État prévue par le dernier para
graphe du- présent article r' r»- ■ ;
• Les recettes propres proviennent des iindem-- 1
mtés payées par les particuliers-' non privés- d»
ressources ou les collectivités, selon 'des tarifs
déterminés. Ces tarifs sont fixés parle préfet de <
concert avec le syndicat médical et: le -conseil
d'administration. Des tarifs réduils peuventètre; ?
dans les môme; formes, accordésauï col'ecti-
vités, aux sociétés -de -secours mutuelsset-uus ,
œuvres de bienfaisance.- ' vv.. -. L : , . • 'i

- Les- dépenses du dispensaire qui n'auront pu
être couvertes au moyen. des ressources sns-
énoncèes seront supportées dans la- limite -des-
provisions budgétaires réguiièrement -approui
soes. par -ios • communes, +o département et i
JrËtat. eonformément aux-barèmes anaesés à la;
loi da.lb. juiHet:-189'J et au:> mode de ..réparti-;
tion suivi pour les dépenses da la loi ; du lâ fé^
.vrier- 1902,- lorsque les commues aurorit-adiiéré
à la création du dispensaire ou lorsque le dé
partement aura agréé le dispensaire comme
service auxiliaire d ; l'assistance médicale gra
tuite ou de l'hygiène publique par une délibé
ration spéciale prise à cet eil'et, : .. .-i
Cet article énumère et définit les dépenses

et les ressources ordinaires. Ce sont celles qui,-

'd'une mifnièpe-générale, • ont vun earactéré'an»!
intuf^t •wncernent^plus... spécixrietnent Ic-foac--
ti ):ine:iieu-t dos services du dispsfisaire.i "i •«
; Eni.delifrs des dons. legs ou.subventions.une. •'

j des recettes, prévues, consiste dans les ressour-,
jc.35 qui proviendront des, indemnités . payées- •
: par (es particuliers non privés de ressources o».
; les .coUectUvités;. selon -des Jari.'s. déterminés.: lli ■'
: convient- que ces tarifs soient .établis de na-i
niére à: rémunérer suffisamment le dispensaire-
non seulement; des. déjenses ; inmédiâtemsnt.

i occasionnées par les particuliers ou les collée-,
, tivilés, mais encore de» frais généraux, du dis- ,
pensaire correspondant aux services rendus a ces
particuliers où cêj'colléctivités. Afin qui, préci
sément, les tarifs soient établis dans ces coadi-l
rtions-etpoiir donner toute garantie aux inléres-;
ses, les tarifs se ont établis d'accord par le préfet,!
le syndicat médical et le conseil .tl administra-:
tion. du dispensaire. De la sorte, on peut penser"
: que tous les intérêts légitimes seront méaigis.-
: Il a paru cependant, et le texte de la Commis-;
sion le recommande sans en faire une obliga-'
tion, qu'il y aurait intérêt de prévoir des réduc
tions sur les tarifs normaux en1 faveur dds coK
lectivités, en raison du nombre de bénéficiaires
qu'elles peuvent diriger sur le dispensaire, et;
aux sociétés de secours m îtiel', ainsi qu'aux
oeuvres de bienfaisance non seulement en rai
son du i ambre des bénéficiaires, mais aussi eu' -.
railan de l'effort de prévoyance' que représen
tent ces sociétés. <- •- ' ' , - •

; Le dernier paragraphe- de 'l'article ' fixe le •'
mode de répartition des'dépenses d .rdispîn-'
saire qui n'auront pu être couvertes au moyeu
des ressources propres de cet" établissement.'
La 'plns grande prude'nce 'a 'été -apportée dans'
cette mesure par la commission. Nous l'avons-
mantré sur un point- spécial, à la fin de l'exa-
mende l'article p éiédent. Nous devons ajouter'
que le texte prévoit que les dépenses' qui se
ront ainsi mises à- la charge des communes,
des' départements et de' l'État né pourraient on i
âùciifi cas :dépa?ser" la limite des' prévisions
budgétaires régulièrement approuvées. On sa
rappelle que le budget du dispensaire est. aux .
termes de l'article 2, obligatoirement soumis à
l'approbation de l'autorité administrative. " ;
; .Enfin, 'ces dép'enseS'sOnt : réparliés. entré lés ;
communes, les départements et liltat confor
mément au barème annexé à la loi du 15 juil- ;
let 1893 et ai mode "de répartition suivi -pour" "
lés dVpenses de lf loi du 15 février ; 10">2. -'"C.Ï
mode de' procéder à été "adopté éri : ràisoia ;de' .'
l'épreuve qui- a déji- été faito de 'son fonctioh7 "
némëint,. en considérant srans doute 'qiie' ce
fonctionnement pourra et devra dans 1 averiir .
être amélioré suivant les.'sùggestions ; deTexpé-
rience; afin de rie pas 'crécr en matière d'as-
sistahçé et d'hygiène, un ■ nouve IU mode de
répartitioâ à -propos d'une loi spéciale et 'sur
tout en tenant compte de ce que là propôsition-
do loi rsbumisT au Sénat ne' tend pas du tout ■
à créer un nouveauiservice public, une nouvelle
eblig ttion'-pour. la puissance publique, jmàls' .-
seulemènt'à préconiser et à faciliter la criation
d'un organisme d'une certaine forme partieuliè-;
'ri ynt'souple et pratique, chargé de remplir une'
fonction de prévoyance et, dins ^certains cas,'
d'assistance, dont: l'obligation est tléja indubi-
table:n'eht'prévu par des fois antérieures. ' '
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/: 1 ArLÎclé .8. i.' . : I ". z'
Les sociétés de secours mutuels; les unions -

de sociétés de secours mutuels; qui créent- ou
qui:administrént an dispensaire- peuvent éteu-' ■
dre l'action de ce dispensaire aux personnes:
quune font pas partie , de la société, d'à ires le
tarif de droit commun fixé par arrêté frifec-V'
toralvet.'sotliciter dan? ce casd'agrémont-pïévti'
par Varliele-S de la présente loi.-"lie- dispensait *'•
ainsi constitué ne formera pis ■ une porsoana- ■'
litè-inoralo- distincte 'de la société gérante. Le
dispensaire mutualiste -. conservera - tous ; les •
avantages prévus par- la loi du l«c avril 1898.- : i -
' 'Les dispensaires- créés-parappHcation du pré
sent artiele peuvent- ,reeevoic ies-«u4)«eati«is '
des communes; -du xi'épaftement;-des jtabUsse^' ;
mont s publies et- de -1+ tat. ' ? : ! - ■ ? ''
«-Les sociétés et ies-; unions, de sociétés de se- f-
cours -mutuels qui, organisent un -dispensai!*
par application ; du paragraphe 1 er , du présent ;-
article administrent elles-nômes le dispensaire:' -
Elles, doivent seulement, en cas de subvention,
adjoindre, pour la gestion- de c3 service, aa
bureau de la société ou de l'union, un repré
sentant du bureau d'assistance et le directeur y
du bureau d'hvaiène. . . •
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les sociétés et lesunionsde soeiétcs : de se^
cours, mutuels, !!lorsqu;ellos orgioiseroat in
dispensaire daosces conditions, pourront, -ainsi
jue -les dispensaires publics, bénéficier des fa-
Mlitcfr de-Grodits prévues par ,1 article 23 de -la
loi du ® décembre 1,9,12 sur les . habitations à
bonmarché en ?v,ue de faire face aux dépenses
de premier établissement.
Par dé rogalion aux articles 17 et 21 de la loi

du 1 er avril 189-, les sociétés et unions de.so-
ciétés de secours mutuels seront- autorisées à
faire emploi de leurs fonds, libres de toutes
charges et de toute affectation, jusqu'à concur
rence du cinquième, en parts sociales ou obli
gations de sociétés ayant pour objet l'organisa
tion d'un dispensaire, par application du présent
titre, ou en prêts aux dispensaires publics ga
rantis sur hypothèques ou sur les ressources
ordinaires du dispensaire.

Cet article ne parait appeler que fort peu de
commentaires. Il tend, d'une façon générale
u permettre aux sociétés de secoursmutuels
et aux unions de sociétés de secours mutuels
de créer des dispensaires qui profiteront des
avantages facultatifs financiers donnés par la
proposition aux dispensaires publics, sans que
pour cette raison la personnalité morale du
dispensaire mutualiste soit nécessairement dis
tincte de la personnalité morale de la société
gérante et sans que le dispensaire mutualiste
perde ses droits aux avantages prévus par la
loi du 1er avril 1898. Afin que, dans le cas
d'une subvention accordée à un dispensaire
mutualiste, remploi de cette subvention soit
contrôlé; la société ou union de sociétés de
secours mutuels devra adjoindre pour la ges
tion de ce service, au bureau de 1-a société ou
de l'inion, un représentant du bureau d'assis
tance et le directeur du bureau d'hygiène.
En dehors des avantages facultatifs, déjà

donnés aux dispensaires publics, il a paru utile
de reprendre au profit des dispensaires seuls
un texte analogue a celui que certains auteurs
de la présente proposition avaient présenté
pour donner des facilités de crédit aux établis
sements de prévoyance et d'assistance qui
constituent des services suffisamment caracté
risés pour que Iet facilités qui leur seraient ac
cordées puissent être considérées comme de
véritables placements sociaux.
D'une part, l'article 23 de la loi du 22 dé

cembre 1912 sur lés habitations à bon marché
avait prévu une disposition analogue en faveur
des offices d'habitations à bon marché. Les
facilités données par cet. article en faveur de
l'œuvre de l'habitation, nous les demandons
pour le compte des sociétés et unions de so
ciétés de secours mutuels en faveur de l'œuvre
des dispensaires.
D'autre part, suivant une opinion générale

ment adoptée par les mutualistes, nous de
mandons que, par dérogation aux dispositions
de la loi de 1898, les fonds des sociétés et
unions de sociétés de secours mutuels, libres
«le toute charge et de toute affectation, puissent
être affectés, jusqu'à concurrence du cinquième
de ces fonds libres, en parts sociales ou obli
gations de sociétés ayant pour objet l'organisa
tion de dispensaires mutualistes ou en prêts
aux dispensaires publics garantis sur hypo -
iièquesousur les ressources ordinaires du dis
pensaire.
l.e paragraphe premier de cet article énonce

que les sociétés qui créeraient un dispensaire
agréé dans les termes de la présente loi pour
ront étendre l'action du dispensaire aux per
sonnes qui ne font pas partie de la société. 11
faut noter qu'il résulte de la définition m;me
donnée à 1 article premier qu'il ne peut s'agir
que des services du dispensaire qui ne consti
tuent pas, à proprement parler. des'ssrvices de
consultations médicales lorsqu'il s'agit de per
sonnes non admises à l'assistance. Les mutua
listes régulièrement inscrits sur les listes de la
société comme membres participants pourront
d'ailleurs profiter de tous les services médi
caux régulièrement constitués par application
de la loi du 1er avril 1898.

Article 9.

Les associations de bienfaisance et les per
sonnes qui, dans un but exclusif de bienfai
sance, ont créé ou créeront des dispensaires et
en étendront l'action à la lutte contre la tuber
culose suivant les méthodes de la présente loi
peuvent, en adressant au préfet une demande
spéciale à cet effet, bénéficier des avantages
'prévus par les paragraphes- 2 et 4 de l'article
précédent. -
Le préfet statue sur la recevabilité de la de

mande, qui doit être accompagnée d'un, projet
détaillé d emploi de la subvention. I"n .-rapport
rendant compte de cet emploi doit être adressé
au préfet en lin d'exercice. \

: Dans tous les -cas. les- dispensaires de ces
associations ou, de ces personnes resteront
soumis à l'inspection lu service dj.hygièirf:....,/
Il a semblé que les dispensaires créés par

certaines associations de bienfaisance ou par
certaines personnel dans un but exclusif de
bienfaisance pourraient, dans certains cas, être
admis à bénéficier, d'une part, des avantages
accordés aux dispensaires mutualistes, c'est-à-
dire les subventions facultatives des commu
nes, départements, établissements publics ou
État, et, d'autre part, des facilités de crédit
prévues par l'article 23 de la loi du 23 décembre
1912 sur les habitations à bon marché. Ces
avantages no pourraient être accordés à ces
dispensaires que sur une justification exacte
de l'emploi des sommes accordées. Mais, pour
s'assurer que les sommes ainsi mises à la dis
position de ces dispensaires auraient bien i té
dépensées dans les buts définis par la présente
loi, les dispensaires dont il s'agit seraient sou
mis à l'inspection du service d'hygiène. j

TITRE III .

Article 10. ,

Les dispensaires qui ont été créés ou qui
seront crées par les communes, les départe
ments ou les établissements publics, en vertu
des lois actuellement en vigueur, pourront bé
néficier des avantages prévus par les articles G,
7 et 8 de la présente loi.

L'esprit général de la proposition est évidem
ment de favoriser l'éclosion d'établissements
de prévoyance et d'assistance faisant appel au
concours de plus en plus large de l'initiative
privée, mais, comme on l'a vu, l'éclosion et le
développement de ces œuvres ne se feront et
ne pourront se faire qu'avec l'aide et le con
trôle permanent et efficace de nos grands ser
vices publics d'assistance, et d'hygiène. Ces
services ont déjà créé un certain nombre de
dispensaires extrêmement intéressants et uti
les, qui pourront, dans bien des cas, servir
d'exemples aux dispensaires publics. On ne
pourrait que se féliciter de voir nos services
publics d'assistance et d'hygiène multiplier ces
établissements publics, Aussi, bien qu'ils pos
sèdent des voies et moyens que les dispensai
res publics n'auront jamais à leur disposition,
la commission a voulu que les dispensaires
déjà organisés ou qui seront créés à l'avenir
par les services publics d'assistance et d'hy
giène profitent de tous les avantages qui sont
accordés par les articles précédents aux dis
pensaires publics ou aux dispensaires mutua
listes ou privés. •

TITRE IV

Article 11.

Lorsque, pendant cinq années consécutives,
le nombre des décès sur le territoire d'une ou
de plusieurs communes dépassera la moyenne
d3 la mortalité en France, la création d'un dis
pensaire d'hygiène sociale et de préservation
antituberculeuse peut être déclarée obligatoire
par décret sur l'avis conforme du conseil su
périeur d'hygiène publique, après enquête et
après consultation du conseil d'hygiène dépar
temental et du conseil général,
La commune ou les communes intéressées,

le département et l'État devront participer aux
frais de premier établissement, conformément
aux barèmes de la loi du 15 juillet 1893 et au
mode de répartition suivi pour les dépenses de
la loi du 15 février 1902.

Dans le délai d'un mois à dater de la publi
cation du décret, les conseils municipaux se
ront mis en demeure de procéder à la création
et, en cas de refus ou d'absence de délibération
pendant le délai de trois mois, il y sera pourvu
d'office par arrêté préfectoral. La première ap
plication de la présente disposition n'aura lieu
que trois ans après la promulgation de la pré
sente loi.

Tous les articles qui précédent sont relatifs
à des dispensaires facultatifs, pour la création
desquels nous comptons sur le sens avisé des
administrateurs de nos communes, de nos éta
blissements et des sociétés de prévoyance et de
bienfaisance ; mais il ne peut nous échapper
que le terrible mal que nous voulons combat

tre atteint parfois des proportions telles qu'il
;çrée un danger public" en lace duquel le con
cours des bonnes volontés seules resterait im
puissant. L'obligation de créer dés dispensaires
' s'imposera lorsque, sur lé territoire d'une com
mune ou d'un groupe de communes, le nombre

; des'décjs;. .dépassera., la moyenne da la. morta
lité en 'France., Pour que* ce critérium revête un
caractère de certitude, la proposition exige que
la multi-mortalité ait été constatée pendant
cinq années consécutives.
En outre,, afin que la charge imposée, âui

pouvoirs publics soit mûrement pesée et' que
son utilité soit vérifiée, l'obligation de là créa
tion d'un dispensaire ne pourra être décidée
que par décret' sur l'avis conforme du conseil
supérieur d'hygiène publique, après enquête
où tous les intéressés pourront faire valoir,
leurs arguments et après consultation du con
seil d'hygiène départemental et di conseil gé
néral.

Les dépenses de premier établissement qui
résulteraient de l'application da décret seraient
réparties entre, la commune ou les communes
intéressées, lé département et l'État, confor-,
mément au barème de la loi du 15 juillet 1893
et au mode de répartition suivi pour les dé-
penses de la loi du 15 février 1902. Cette dis
position est inspirée des mômes motifs que,
nous avons fait valoir a l'examen de l'article 7.
Un délai d'un mois à dater de la publication,
du décret est prévu en vue de mettra les con
seils municipaux en demeure de procéder à la
création et de pourvoir d'office par arrêté pré
fectoral, en cas de refus ou d'absence de cléli-.
bération pendant un délai de trois mois.
Comme l'application de ces dispositions exige,

la connaissance parfaite, de la part dés pou
voirs locaux comme des particulier du fonc
tionnement des dispensaires et de leur uiilité,
et comme il y a lieu de laisser aux bonnes
volontés, u l'initiative privée, tout le temps de
créer des dispensaires facultatifs publics, mu
tualistes ou privés, et de laisser, d'autre part, à
l'administration de l'assistance ou de l'hygiène
publique le loisir de créer, dans certains cas
particulièrement intéressants, des dispensaires,
dépendant directement de ces services, on a
prévu que la première mise en demeure de
créer un dispensaire obligatoire ne pourra
avoir lieu que trois ans après la promulgation
de la nouvelle loi. ..

Aussi, messieurs, nous vous prions d'adopter •
la proposition ci-après : . ...

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1«

DES DISPENSAIRES PUBUCS D'HYGIÈNE SOC.IA.LB
ET 05 PRÉSERVATION ANTITCCKaCCLELSK .

Art. 1 er. — Pourront être institués, dans les
conditions prévues par la présente loi, des dis
pensaires publics d'hygiène sociale et de pré
servation antituberculeuse qui seront spéciale',
ment chargés de faire l'éducation antitubercu
leuse, de donner des conseils de prophylaxie et
d'hygiène, d'assurer et de faciliter aux malades 1
atteints de maladies transmissibles l'admission,
dans les hospices, sanatoria, maisons de cure
ou de convalescence, etc., et, le cas échéant,
de mettre à la portée du public des services de
désinfection du linge, du matériel, des locaux
et des habitations rendus insalubres par des

, malades.

Ces dispensaires organiseront pour les ma
lades prives de ressources, d'accord avec les
services locaux ou régionaux d'hygiène et d'as
sistance, des. consultations gratuites.et des dis- •
tributions de médicaments. ,

Les services des dispensaires publics pour;
ront être mis à la disposition des sociétés de
secours mutuels et des œuvres de bienfaisance
dans, les conditions, fixées par les tarifs établi»
conformément aux, articles 7 et 8 de la pré
sente loi.
Art. 2. — Les dispensaires publics constituent

des établissements publies. Les règles générales
d'administration fixées pour les offices d'habi
tâtions à bon marché par les articles 14, 15, 16,
17, 18, 19. 20 et 21 de la loi du 23 décembre 1912,
sont applicables aux dispensaires publics, sauf
les dispositions contraires de la présente loi.
Toutefois, le maximum de la somme à emprun
ter, qui peut être auto ris i par décret, fixé par.
l'article 16, est abaissé, pour les dispensaires,

. à la somme de 50,003 fr. par an. :
Art. 3. — Les dispensaires publics sont insti

tués par décret rendu dans la forme des règle-,
ments d'administration publique, après enquêta
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ct avis du conseil général et des conseils, mu-,
nicipaux compris dans la circonscriptioUi Le
décret fixe la circonscription du dispensaire.
' L'autorisation de fonctionner est donnée par.
le préfet après inspection des locaux et vérili--
cation de l'aptitude du personnel par le conseil
départemental d hygiène. qui; sous l'autorité
du préfet, exerce un contrôle permanent sur
l'administration de l'établissement.
Art. 4. — Un conseil d'administration est

chargé de la gestion d'un ou de plusieurs dis
pensaires. "
J.e conseil d'administration comprend :
1° Un membre choisi par le préfet sur une

liste établie par le conseil général ;
■. 2° Un membre designé par le conseil gé
néral :
3° Un membre désigné par les conseils mu

nicipaux qui participent au fonctionnement du
dispensaire;-
4° Un membre désigné par le conseil dépar

temental d'hygiène ;
5° Un membre désigné par le comité de pa

tronage des habitations à bjn marché, s'il en
existe un dans la circonscription du dispen
saire ;

G0 Un de; médecins chargés de l'assistance
médicale gratuite et désigna par le préfet ;

7e Un représentant des syndicats médicaux
de la circonscription du dispensaire;
8° Le directeur du bureau d'hygiène, s'il en

existe un dans la commune ;
. 9° Un instituteur ou une institutrice désigné
par le préfet sur la proposition de l'inspecteur
d'académie ;

-10 1 Un délégué des sociétés de secours mu
tuels qui utilisent pour leurs membres, en
vertu d'un contrat, les services du dispen
saire • -
11° 'ln délégué des œuvres de bienfaisance

qui utilise ît. en vertu d'un contrat, les services
du dispensaire.
Un mem'ire du conseil d'administration est

chargé des fonctions d'à Iministrateur-délégué.
Art. 5. — Le personnel du dispensaire est

nommé parle conseil d administration; il com
prend un ou plusieurs médecins, un ou plu
sieurs enquêteurs, moniteurs ou monitrices
d'hygiène, et, s'il est utile, un ou plusieurs in
firmiers ou infirmières d'hygiène. Ces enquê
teurs, moniteurs et monitrices sont en parti
culier chargés des enquêtes et donnent l'édu
cation sanitaire soit sur place, soit au domicile
du malade. -
- Art. C. — Les dépenses extraordinaires du
dispensaire comprennent les dépenses de pre
mier établissement ou d'agrandissement pour
la construction ou l'aménagement des immeu
bles ou locaux, l'acquisition et l'installation de
l'outillage.

:L'és ressources nécessaires pour faire face
aux dépenses extraordinaires sont réalisées à
l'aide de la participation des particuliers, des
groupements intéressés, des communes, des
départements et de l'État. Elles comprennent
le produit des dons et legs, des subventions et
des emprunts.
••Les communes, les départements et les éta
blissements publics peuvent paiticiper au pre
mier établissement en cédant à titre gratuit
des terrains, locaux ou immeubles pour le ser
vice du dispensaire. Les emprunts contractés
par un dispensaire peuvent être gagés sur les
ressources ordinaires do ce dispensaire et ga
rantis par les communes ou les départements.
; Los sociétés de secours mutuels pourront
participer aux dépenses extraordinaires dans
les conditions prévues à l'article 8 ci-après.

■: L'État affectera aux dépenses extraordinaires
des dispensaires des subventions sur le revenu
net prélevé sur le produit du pari mutuel et
des jeux.
Art. 7. — Les dépenses ordinaires compren

nent, avec toutes les dépenses ayant un carac
tère annuel, et notamment le service dinté-
rêts et d'amortissement des emprunts, prix de
locations, frais d'assistance pour les malades
privés de ressources, les honoraires des méde
cins, les salaires du personnel, l'acquisition des
appareils, médicaments, désinfectants, objets
de pansement.
Les ressources nécessaires pour faire face

aux dépenses ordinaires comprennent le pro
duit des dons et legs et des subventions spé
cialement affectées à ces dépenses, des recettes

; propres du dispensaire, et de la participation
! des communes, des départements, des établis
semonts publics et de l'État prévue par le der
nier paragraphe du présent article.
■ Les recettes propres proviennent des indem-

;Bites payées par les particuliers non privés de

ressources ou les collec'ivités selon .des tarifs !
déterminés. Ces tarifs sont fixés par le préfet
de Concert avec le syndicat médical et le con-'
seil d'administration. Des tarifs réduits peuvent
être, dans les mêmes-formes, accordés aux col
lectivités, aux sociétés de secours mutuels et
aux œuvres'de bienfaisance.' ...
Les- dépenses du dispensaire qui n'auront pu

être couvertes au moyen-des ressources -sus
énoncées seront supportées dans la limite des-
prévisions budgétaires régulièrement approu
vées, par les communes, le département et
l'État, conformément aux barèmes annexés à
la loi du 1a juillet 1893 et au mode de réparti
tion suivi pour les dépenses de la loi du
15 février 1902, lorsque les communes auront
adhéré à la création du dispensaire ou lorsius
le département aura agrée le dispensaire comme
service auxiliaire de l'assistance médicale gra
tuite ou de l'hygiène pub'ique par une délibé
ration spéciale prise à cet elet.

TITRE II

DES DISPENSAIRES MUTUALISTES ET DES DISPEN-

- . SAIRES PRIVÉS

Art. 8. -- Les sociétésde secours mutuels, les
unions do sociétés de secours mutuels, qui
créent ou qui administrent un dispensaire peu
vent étendre l'action de ce dispensaire aux
personnes qui ne font pas partie de la société,
d'après le tarif de droit commun fixé par l'ar
rêté préfectoral et solliciter dans ce cas l'agré
ment prévu par l'article 3 de la présente loi. Le
dispensaire ainsi constitué ne formera pas une
personnalité morale distincte de la société gé
rante. Le dispensaire mutualiste conservera
tous les avantages prévus par la loi du 1er avril
1898. • '

Les dispensaires créés par application du
présent article peuvent recevoir des subven
tions des communes, du département, des éta
blissements publics et de l'État.
Les sociélés et les unions de sociétés de

secours mutuels qui organisent un dispensaire
par application du paragraphe 1 er du présent
article administrent elles-mêmes le dispensaire
Elles doivent seulement en cas de subvention
adjoindre, pour la gestion de ce service, au
bureau de la société ou de l'union, un représen
tant du bureau d'assistance et le directeur du
bureau d'hygiène.
Les sociétés et les unions de sociétés de

secours mutuels, lorsqu'elles organiseront un
dispensaire dans ces conditions, pourront, ainsi
que les dispensaires publics, bénéficier des faci
lités de crédit prévues par l'article 2i de la loi
du 22 décembre 1912 sur les habitations à bon

marché en vue de faire face aux dépenses de
premier établissement.
• Par dérogation aux articles 17 et 21 de la loi
du lor avril 1898, les sociétés et unions de so
ciétés de secours mutuels sont autorisées à

faire emploi de leurs fonds, libres de toutes
charges et de toute affectation, jusqu'à concur
rence du cinquième, en parts sociales ou obli
gations de sociétés ayant pour objet l'organisa
tion d'un dispensaire par application du pré
sent titre, ou en prêts aux dispensaires publics
garantis sur hypothèques ou sur les ressources
ordinaires du dispensaire.
Art. 9. — Les associations de bienfaisance et

les personnes qui, dans un but exclusif de bien
faisance, ont créé ou créeront des dispensaires
et en étendront l'action à la lutte contre la
tuberculose suivant les méthodes de la pré
sente loi peuvent, en adressant au préfet une
demande spéciale à Cet effet, bénéficier des
avantages prévus par les paragraphes 2 et 4 de
l'article précédent.
Le préfet statue sur la recevabilité de la de

mande, qui doit être accompagnée d'un projet
détaillé d'emploi de la subvention. Un rapport
rendant compte de cet emploi doit être adressé
au préfet en fin d'exercice.
Dans tous les cas, les dispensaires de ces

associations ou de ces personnes resteront
soumis à l inspection du service d'hygiène.

TITRE III

DES DISPENSAIRES ORGANISÉS PAU LES SERVICES
PUBLICS D'ASSISTANCE ET D'HYGIÈNE

Art. 10. — Les dispensaires qui ont été créés
ou qui seront créés par les communes, les dé
partements ou les établissements publics, en
vertu des lois actuellement en vigueur, pour
ront bénéficier des avantages prévus par les ar
ticles 0, 7 et 8 de la présente loi.

; ■ iiTRE i\> , \ , " ' " f ^
DES DISPENSAIRES . PUBLICS OBLIGATOIRES 1

Art. ll. Lorsque, pendant cinq années
consécutives, le nombre des décès sur le ■ ior--
ritoire .d'une ; ou de-plusieurs communes dé
passera la moyenne de la mortalité en France,'
la création d'un dispensaire d'hygiène sociale
et de préservation antituberculeuse peut être
déclarée obligatoire par décret sur l'avis con
forme du conseil-supérieur d'hygiène publique,
après enquête et après consultation du con
seil d'hygiène départemental et du conseil
général.
La commune ou les communes intéressées,

le département et l'État devront participer aux
frais de premier établissement, conformément
aux barèmes de la loi du 1 15 juillet 1893 et au
mode de répartition suivi pour les dépenses de
la loi du 15 février 1902. -

Dans le délai d'un mois à dater de la publi
cation du décret, les conseils municipaux se
ront mis en demeure de procéder à la créatioa
et, en cas de refus ou d'absence de délibé
ration pendant le délai de trois mois, il y sera
pourvu d'office par arrêté préfectoral. Là pre
mière application de la présente disposition
n'aura lieu que trois ans après la promulgatiou
de la présente loi.

ANNEXE N° 219

(Session ord. — Séance du 2i juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la propos'tion
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
étendant aux veuve 3 et aux orphelins des
militaires mentionnés à l'article 2 de la loi
du 30 décembre 1913 le bénéfice des alloca
tions pour charges de famille, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 21 mai 1915, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à assurer aux familles des mili
taires, bénéficiaires de l'allocation pour charges
de famille par la loi du 30 décembre 1913, le'
payement de cette allocation après le décès
desdits militaires. i

Cette proposition est née d'un sentiment de-
justice et d'humanité qu'on no saurait trop
louer ; mais elle ne subvient quepartiellemeiir
aux misères que la France a voulu soulager.
C'est pourquoi votre commission des finances
estime qu'il y a lieu de la compléter, en édic
tant que le droit à l'allocation de l'indemnité
pour charges de famille sera attribué aux
ayants droit des militaires, visés par l'article 2
de la loi du 30 décembre 1913, quel que soit lo'
sort de ceux-ci, c'est-à-dire qu'ils soient vi
vants, s'ils se trouvent aux armées, s'ils ont
été faits prisonniers, ou s'ils ont disparu, ou
enfin qu'ils soient décédés. .

Le décret du 9 octobre 191 1. ratifié par la loi
du 30 mars 1915, dispose que; pendant la durée
des hostilités, les femmes et, s'il y a lieu, les
ascendants et les descendants des officiers et
assimilés, des employés militaires sous-officiers
et des sous-officiers des troupes de l'armée de
terre pourront, sur leur demande, obtenir, par
décision ministérielle, l'institution d'offce à
leur profit d'une délégation de solde. Le mon
tant de cette délégation est fixé à la moitié des
allocations de solde (solde nette, et, le cas
échéant, haute paye journalière), payable aux
ayants droit, jusqu'à la cessation des hostilités,
quel que soit le sort du militaire intéressé.
L'indemnité pour charges de famille n'est pas

comprise dans le droit à la délégation ci-dessus.
Or, c'est pendant l'état de guerre qu'apparais-,
sent la légitimité et la nécessité de cette in
demnité. Les charges sont alors plus lourdes
qu'en temps de paix et elles-incombent entière
ment à la famille que le chef a laissée à son
foyer, si celui-ci, par le fait d'une impossibilité
matérielle ou pour toute autre cause, ne lui
fait point parvenir la ressource que la loi du
3J décembre 1913 a créée à son intention.
Il y a là une situation qui mérite de retenir

(1) Voir les n05 183, Sénat, année 1915, 792-
867-947 et in-S» n» 180 — 11« législ. - de la
Chambre des députés. " i
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• toute là 'sollicitude du Sénat; Elle a ému sa.
commission des finances;. c'est pourquoi elle a

• estimé" qu'il y avait lieu de compléter la pro-ï
! prosition de loi votée par la Chambre des dé
putés. Elle vous propose donc d'adopter'un

' texte gui assure aur familles nombreuses dos
• militaires visés par l'article 2 de laloi du 30 dé

cembre 1913 le payement de l'indemnité insti
tuée par ladite loi, quel que soit le sort des
dits militaires.
. Nous ne croyons pas qu'il soit utile d'insister
davantage sur l'opportunité do cette proposi
tion équitable, qui, par sa référence à l'article 2
de la loi du 30 décembre 1913, s'appliquera à

larmée de terre, y compris la gendarmerie et
l'armée de mer. » . .*

Nous plaçons sous les. yeux du Sénat les
textes comparatifs de la proposition de loi
adoptée par la Chambre des députés et de celle
que nous avons l'honneur de soumettrai ses
délibérations:'; . . s

- Texte de la proposition de loi adoptée par la Chambre des députés.

' ' Article unique. -

■ Les indemnités annuelles instituées par l'article 2 de la loi du
: 30 décembre 1913 continuent à être payées en totalité, dans le cas de
■décès du militaire, à la veuve de ce dernier ou au tuteur dé ses'
1 enfants, dans les conditions prévues par les décrets des 9 octobre,
26 octobre et 22 novembre 1914, ratifiés par la loi du 31 mars 1915, et

' le décret du 17 décembre 1914, ratifié par la loi du 10 avril 1915. 1

Texte proposé par la commission des finances.

. Article 1".

Pendant la durée des hostilités, les femmes ou, s'il y a lieu, les
tuteurs des enfants des militaires énumérés à l'article 2 de la loi du

" 30 décembre 1913 pourront, sur leur demande,, obtenir, par décision
ministérielle, délégation d'office, à leur profit, de l'indemnité annuelle
instituée par ledit article de ladite loi.
" La décision ministérielle instituant la délégation d'office sera noli
fiée au mi.itair,e intéressé dans le plus bref délai possible.

Article 2.

Les délégations instituées d'office en vertu dé l'article ci-dessus
seront payées aux ayants droit jusqu'à la cessation des hostilités, quel
que soit le sort du militaire intéressé.

Article 3. ,

Les femmes ou, s'il y a lieu, les tuteurs des enfants des militaires
visés à l'article 1er ci-dessus, tués, disparus ou faits prisonniers de
guerre antérieurement à la promulgation de la présente loi, pour
ront, sur leur demande, bénéficier de la délégation d'office dans les
conditions prévues aux articles précédents.

Par les motifs qui précèdent, votre commis
sion des finances a l'honneur de vous proposer
d'adopter la proposition de loi dont la teneur
suit :

: . PROPOSITION DE LOI

. Art. 1". — Pendant la durée des hostilités,
les femmes ou, s'il y a lieu, les tuteurs des en
ants des militaires énumérés à l'article 2 de la
loi du 30 décembre 1913, pourront, sur leur de-
jnande, obtenir, par décision ministérielle, dé
légation d'office, à leur profit, de l'indemnité
:annuelle instituée par ledit article de ladite loi.

La décision ministérielle instituant la délé
gation d'office sera notifiée au militaire inté
ressé dans le plus bref délai possible.

■ Art. 2. — Les délégations instituées d'office,
en vertu de l'article ci-dessus, seront payées
aux ayants droit, jusqu'à a cessation des hos
tilités quel que soit le sort des militaires inté
ressés.

Art. 3. — Les femmes ou, s'il y a lieu, les tu
teurs des enfants des militaires visés à l'article
premier ci-dessus, tués, disparus ou faits pri
sonniers antérieurement à la promulgation de
la présente loi. pourront, sur leur demande, bé
néficier de la délégation d'office dans les condi
tions prévues aux articles précédents.

AHTESS N" 219 (rtetifié)

(Session ord. — Séance du 24 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
Inances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
étendant aux veuves et aux orphelins des
militaires mentionnés à l'article 2 de la loi
du 3J décembre. 1913 le bénéfice des alloca
tions pour charges de famille, par M. Mil
liès-Lacroix, sénateur (1).

TEXTE RECTIFIE <

: i J2.2 juillet 1915.) , ;

; y PROPOSITION DE LOI
Relative au payement, pendant la durée des hos
' tilités, de l'indemnité annuelle pour charge
' de famille instituée par l'article 2 de la loi dt
1 30 décembre 1913. * t ■ -■> . > j -,

- Art. 1 er, — Pendant la durée des hostilités
les femmes, ou s'il y lieu, les personnes ayant
la charge effective de l'entretien des enfants

des militaires énumérés à l'article 2 de la loi
du 30 décembre 1913, pourront, sur leur de
mande, obtenir, par décision ministérielle, le
payement, à leur profit, de l'indemnité an
nuelle instituée par ledit article de ladite loi.
Cette décision ministérielle sera notifiée dans

le plus bref délai possible, au militaire inté
ressé qui ne pourra, en aucun cas, s'opposer au
payement de l'indemnité susvisée entre les
mains de sa femme ou de la personne ayant la
charge effective de l'entretien des enfants.
Art. 2. — Le payement de l'indemnité pour

charges de famille aura lieu jusqu'à la cessation
des hostilités quel que soit le sort du militaire
intéressé ; toutefois, en cas de décès, si la
veuve optait pour. la pension, le payementj
cesserait à dater du point de. départ de ladite;
pension. .
Art. 3. — Les femmes ou, s'il y a lieu, les

personnes ayant la charge effective de l'entre
tien des enfants des militaires visés à l'article 1 er

ci-dessus, tués, disparus ou faits prisonniers
antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi, pourront, sur leur demande, recevoir
le payement de l'indemnité pour charges de
famille dans les conditions prévues aux arti
cles précédents.

ANNEXE N° 179

(Session ord. — Séance du 2) mai 1315.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ratifiant le décret, en
date du 27 septembrj 1911, relatif à l'inter
diction des relations d'ordre économique
avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie,
par M. Galup, sénateur (1). :

Messieurs, le projet de loi soumis à votre dé
libération est le troisième de ceux que votre
commission chargée d'examiner les divers
projets réglant les relations d'ordre économi
que avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie vient
vous présenter, ' ..
Le décret du "27 r septembre 1914 interdisant

toute relation; d'ordre- économique avec nos
ennemis ne comportait - pas de pénalités-;- il
renvoyait à un projet de loi qui devait être dé
posé ultérieurement le règlement des licences
et brevets d'invention et enfin il prévoyait sa
ratification par le Parlement conformément à
la loi du iaôût !9Ui ■ • '■ \
■ A la demande "du Gouvernement, et pour
mettre entre ses mains l'arme de défense né
cessaire/ votre commission vous a proposé de

voter tout de suite la loi dite des pénalités dont
une première application rigoureuse vient d'ê
tre faite à Paris, qui tiendra lieu d'avertisse
ment sérieux pour les commerçants aussi peu
scrupuleux que peu patriotes qui auraient la
pensée de continuer à fournir à nos ennemis
l'occasion de nouveaux profits.
Vous avez ensuite, messieurs, adopté sans j

apporter la moindre modification, le projet de
loi, voté par la Chambre des députés, réglant
les licences et brevets d'invention, attendu par
nos nationaux avec la plus g.-ande impatience.
Aujourd'hui votre commission vous proposa

l'adoption du projet de loi ratifiant le décret du
27 septembre, mais elle vous propose d'ajouter
un cinquième paragraphe à l'article 1 er dans
l'intérêt du commerce français d'exportation.
Dès la déclaration de guerre, et aussitôt que

les circonstances le lui ont permis, le Gouver
nement, comme ceux de nos alliés, a justement
pensé qu'il fallait interdire toutes relations
économiques et commerciales avec les enne
mis, et il s'exprime ainsi dans le rapport pré
senté à M. le Président de la République,comme
du reste dans l'exposé du projet de loi soumis
à la Chambre : ' , -

« Depuis longtemps il est admis par le droit
des gens qu'une des conséquences de la guerre
est d'entraîner l'interdiction de tout commerce
avec l'ennemi, Continuer aves lui des rapports
d -! cette nature, ce serait contribuer à inainte-
nir sa vie nationale et à prolonger sa résistance;
or, il importe de l'atteindre jusque dans son
activité économique. -■ ,

« D'autre part, l'empire allemand, en décla
rant la guerre à la France, a rompu, de son
propre fait, le traité signe à Frî.ncfort le 10 mai
1371; la régime commercial qui s'y trouvait
stipulé a pris fin comme le traité lui-même.
Entre les deux pays. la situation est, à l'heure
actuelle, celle que le traité, avait mentionnée à
l'époque, quand il reconnaissait expressément,
dans son article 1I, que les traités de com
merce avec les différents Etats de l'Allemagne
avaient éto annulés par la guerre et qu'il y
avait lieu d'établir un régime nouveau. .

« De mime, l'Autriche-Hongrie, en rompant
la neutralité et en- se joignant à l'Allemagne
dans le conflit actuel, a mis fin à l'état de paix
stipulé à Zurich, le 10- septembre 1859, ainsi
qu'aux relations commerciales qui y avaient
leur base. ' - -

« Il s'ensuit que, dans le domaine économique
comme dans le domaine politique, notre liberté
d'action' est entière et que rien ne saurait s'op
poser aux mesures recommandées par le souci
de notre défense nationale. » • '
Ne se trouvant pas suffisamment armé par

les articles 77 et suivants du code pénal, la
Gouvernement ajoute :

« Cette législation ne consacrait pas explici
tement dans un texte la prohibition des: opéra
tions de; commerce effectuées -avec, lés ressor
tissants; des puissaaces ennemies; -

8

^ (1), voir, les n?> . j»3-.ziy, ■ sénat;., année
792-§ >7-947 et in 8°<o®-i80"ivli» législ. * de r la
Chambre des députés:: : 1 : r.: ; , :■

(lïVoir les n03 85, Sénat, - année- lf 15, et 458-
583 et annexes, 7iï-~2i et in-8 n° 131. — 11e lé-
gisl. de la Chambre des députés. ■
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D'où la nécessité d'un vote législatif. votre i
comwrissioa a pensé, jnessiçucs, , qu'elle devait ,
d"abord' s'informer des précautions prises par
nos alljés'et aiissi des,s6^tiirient3{l«,s esyiiinier >
cants exportaie,urs français qui avalent, par
l'intermédiaire des chambres te commerce et
diverses sociétés, demandé à être entendus.
Dans son décret-loi du mois de- septembre, ;le
gouvernement britannique, interdisant les re
lations commerciales avec les ennemis, tient
compte du territoire, non de la nationalité, .
mais il est plus restrictif qu'il ne semble l'être
tout d'abord. Les Anglais peuvent continuer
de commercer avec les ennemis jjonrvu que
ces derniers n'habitent pas l'enyiine austro-
allemand et qu'ils n -aient pas de » lcanches »
dans les 'nations meutnes d'Europe. Us peuvent
commercer avec des Austro-Allemands .dans le
lîoyaurne-tni. Mais à la suite du torpillage du
Lusilania, le Gouvernement et l'opinion se
sont émus en Angleterre «t ils onit pris succes
sivement des mesures plus restrictives ; ac
tuellement, le commerce des Anglais avec les
ennemis est interdit en Asie, au Maroc et en
Europe ; il est permis en Amérique. En îussia
on a simplement interdit les payements effec
tués à des ennemis hors du tenritairjB russe,
mais dans ce pays aussi, sous la pression des
circonstances et de l'opinion, des mesures res
trictives ne vont pas tarder d'être prises.
Chez nous, messieurs, le Gouvernement a.

interdit toutes relations commerciales ou éco
nomiques dans le snon de entier avec ides Aus-
tro-Aitternaads, 51 a tenu compte de la nationa
lité et non de 3a rêsideace, .comme le gouver
nement anglais.
Tenant compte des difficultés très grandes,

insurmontables quelquefois, rencontrées dans
la recherche de la nationalité des cocrespsn-
dants, surtout en Amérique, de la presque im
possibilité de ' •connaître fa «omiiositiosi des
sociétés conameroialBs avec lesquelles c:« ex
portateurs sont en relations, les chambres de
commerce de France avaient demandé., sur le®
conclusions de rapports remarquables faits à la
chambre de Paris par M. Max Leclercq; tle Mar
seille, par M. Art'hand ; de Lyon, par M. Pradel,
que l'exclusion ne «tetendii pas aux pays situés
hor# dEurope.
Mais le G o u vernementa-}aat momîré les dan

gers très grands d'une pareille extension de
liberté de commence, s-otre oomiii«sj®n n'a
pas cru devoir adopter les vues des eteambres
de commemoe de avance, cependant appuyées ,
par des arguments bien puissants, développés
surtout par "le bureau de la chambre de corn- :
merce de Bordeaux dans nn trs long entretien !
avec votre rapporteur.
Pour le même motif «lle n'a pas adopté non i

plus la proposition de notre collègue M. BH-
pont, président de la chambre de ouiiimeree de '

'.Beauvais.
Frappée de l'argumentation de M- le garde

des sceaux et de ses déclarations très nettes,
très formelles sur les intentions drâ Gouverne
ment qui ne voulait et ne désirait atteindre
que le mauvais Français,, le .commerçant cupide
faisant sciemment des affaires pouvant aug
menter la puissance défensive de l'ennemi en
augmentant sarichesse économique, et n'avait
nullement l'intention de frapper le oomKerçaiit
honnête, de bonne foi et victime d'une erreur,
très désireuse aussi de maintenir le plus possi
ble l'expansion économique et commerciale de
notre pays pour le mettre, .suivant le désir «i
éloquemment exprimé à la tribune da Sénat
par le ministre des finances montrant à la
Chambre Haute les difficultés créées à la France
par la hausse du change, étant donnée l'insuffi
sance de nos créances sur l'étranger, particu
lièrement sur les Etats-Unis, votre commission
s'était ralliée à la proposition suivante devant
faire suite à l'article 1 er, interdisant ces rela
tions, formulée par son honorable président
M. Poirrier, dont le Sénat connaît la haute
"compflepce :.
• « Toutefois, ne sont pas interdits les contrats
ra conventions intervenus après les susdites
dates, s'ils sont la continuation de contrats ou
conventions antérieurs avec les personnes
quelle que soit leur nationalité,, résidant en ter
ritoire allié ou neutre, hors d'Europe. »
Cette formule a été présentée au gouverne

ment, représenté par M. le président du conseil, :
;M. le garde des sceaux, M, le ministre du com-
j-merce et de l'industrie, dans une réunion inter.
;et extraparlementaire présidée par M. Chaumet, :
•député de la Gironde, et à laquelle assistaient
■aussi : M, Hugon-Caen, président du comité .de
; législation du ministère du commerce; M. Pé-;
ret président de la commission des allalres .

.commerciales de la Chambre; ,jiotre .collègue
U, (Dupont,, président' de là chambre:de coih-
rrierce de B.eauva-is,,et plusieurs/hautes jiatab*i--;

• jités commerciales «t.* indus,trie-lïes.", T
Défendue très énergiquement paf gonauteur,

M. Poirrier, soutenue, par. oôs,honorables et
, compétents collègues MM, Astier e;t Barbier,
par "votre rapporteur, elle fut combattue p«àr
MM. les ministres, qui acceptèrent toutefois

■de demander au comité de législation une rè--
daction dans laquelle on tiendrait compte le
plus possible de l'idée présentée par votre com
mission.
En conformité de dette promesse, M. le mi

nistre du .commerce a .fait parvenir à votre
commission, 4e jeudi juillet., la rédaction
sui,v;aui® émanant de son comité de législa
tion :

« Dans l'intérêt du commerce français d'.ex-
porlatiQ®. la prohibition édictée par i".arli.cl.e
premier ne s'appliquera pas aux actes accom
plis ni aux contrats passés avec toutes per
sonnes établies dans un pays allié ou neutre,
situé hors d'Europe, sous les conditions:
• « 1° Que lesdits- actes ou contrats soient la
continuation d'actes ou de contrats intervenus
antérieurement aux dates fixées au dernier pa
ragraphe de l'article premier;

« 2° Que les marchandises faisant l'objet de
ces actes ou contrats soient d'origine ou de
provenance française ; , .
« 3" Qu'elles soient destinées à être consom

mées ou utilisées dans un pays allié ou neutre
bliaè hors d'Europe; •

* 4° Que le destinataire des marchandises
ne soit, à aucun titre, le représentant d'une
maison ayant un établissement principal ou
accessoire dans les empires d'Allémagne ou
d'Autrio'M-Jlongria.

« Tienilefoi'S, le Gojswerfiement pourra, par
MatAs rendus en conseil des ministres, limi
ter ce SMgiiroe esiceptisBoeà à «eri&ines catégo
ries délei»i'&ées de marchandises ou le faire
cesser m te qui cojiceMie certains des pays i
SCKWfÉS. » . ' , .
Votre conrmlssion en a kmîmemeist déîî'béré i

séance teaanita et 1'« adoptée, en y apportant ;
quelques légères m-oMeatwns pour wfiirmer j
très ietteciwait et tnt# evipSeitemest soia in- ]
tentioa et son désir de l'appJieat-ion -4e la pen- I
&ée jjl«<-ieUrs fois Dïa®ife?t«e par M. le garale

■des soeamx devaiat elle, et qtaïi v-ouidra bien
oertainement rescwareler à l» tribuaR, q« des
poursuites' ne seraient jamais exercées contre i
des délinquants qui le seraient de très bonne
A)i et par .erreur de leur part - »
le Gowernesient, wessiews, n'a pas encore

fait sienne la rédacttwn que vote osinniission
vous propose d'adopter ; itais étant données les
garanties très gMiklts qui toi s9«t données,
tes pouvoirs presque arbitraire, presque illi
mités que lui co®'fêre ce demier alinéa, oi
permettant, comme la lôgisiaSion anglaise, de
prendre des mesures plus ou moins restrictives
suivant que les exigences de la défense natio
nale lui en fourniront l'indication, nous avons ,
la confiance qu'il *wufea faire sienne la rédac- i
tion que nous soumettons à votre" délibération ■
et que nous vous demandons de voter et qu'il
voudra bien la défendre devantla Chambre des
députés, déjà très ébranlée par î'aTg®mentation ;
pressante et à peu près irréfutable de MM. Cân- 1
daee et Siegfried lors de ia discussion du projet
qui nousest somxut.
En adoptant l'adjonction que non« vous sou

mettons., messieurs, vous peranettrez à notre
commerce d'exportation de ne pas être irrémé
diablement atteint par des aÊSiares néces
saires, nous le reconnaissons, mais dont les
conséquences, si elles n' étaient pas un peu at-/
téuiiées, pourraient, comme dit le poète latin,
« sous prétexte de ïie perdre les eauses de
vivre »

Et propler vitavi tivendi perdere causas.

Vous permettrez ar commerce français de
constitner des créances sur l'étranger, si né- .
cessaijesfn ce moment à notre pays, et vous
laisserez au Gouvernement tous les moyens de
défense dont les circeastances poua^at rebli-
ger à s'arjner.
Eui'jo. mescieurs, si vous Toulez bien accep

ter notre manière de voir, vous protégerez,
dans la mesure du possible,, les Français hon
nêtes, commerçants de bonne foi. .qui peuvent 1
se tromper ou être trompés, dans des ewcûa*-
tances. très. difficiles où ii^rreur est- presque
impossible â éviter. . > , . ' . ! : .: ; - > ' ,
lieux exemples seulement vous permettront*

d'apprécier la difûctfUé pour nos nationaux

, .^'-élire-, fixés sur la nationalité ,de ltiiirs, .ç^rret-
pondants. - "Ini'. .. „ '
',;:X'i sy,ndî6at très importàiit-,# Jait (Jeinander
aiix consuls /rançais installés SuE le territoire
de la , noble 'et grande nation italienne gui!

' comme là France, et ses alliés de la prenvra
■heure, verso son.' sang pour la iibératibir^u
inonde' et le triomphe du. droit et de la justice,
des renseignements sur la nationalité de ses
correspondants : le renseignement le plus
précis qu'elle ait reçu est le suivant'. «passa,
pour être Allemand ». Si en Europe,' à nos
portes, il est difficile d'être renseigné, quo !
sera-ee en Amérique où il y a tant de noms à
consonance allemande, et qui sont cependant
portés par des nationaux des républiques da
nos sœurs tatï&es ? Celui .de M. Lauro. Mililet,
mïnistne des affaires étrangères du Brésil, le
prouve, comme le fait remarquer Al. Mai
Leclercq dans son rapport â la chambre de
commerce de Paris.
En ce moment, messieurs, une maison fort!

honorable et fort importante d'une de nos
grandes places de commerce, en relations d'af
faires constantes et anciennes avec une ou plu
sieurs de nos administrations françaises, est 1
arrêtée net dans une frjs grosse affaire par la
mise sous séquestre de marchandises qui lui
sont expédiées d'une république sud-améri
caine, avec la permission et l'autorisation de

[ nos consuls données au bateau français qui les
a transportées, parce qu'un Allemand llgure-
parmi la liste dos actionnaires de la société
avec laquelle elle a traité; le président, le di
recteur et les autres actionnaires sont Hollan
dais, Anglais ou Français.
Vous pensez comme nous, messieurs, qu'il

faut, «nutant que les cireonstaaces le permet
tent, non seuitettneait ne pas porter préjudice à
ate comwMiroe eatèrieu-r, mais au contraire
le favoriser.

Nous ne vous demandons pas d'accepter le
point de vue 'des chambres deicommerce de
France; du reste, éclairées par les circons-

. tances, elles ont, elles ams-si, modifié leur ma
nière de voir. Vetne rapporteur en a acquis
hier la cepii ljj4e dwas un entretien arec ina
de leurs plus «iiistingiacs repfésemtaïads.
L'article l®*- du projet de Jei que nous vous

demandons de voter est de beaucoup te plus
imp&riMit. Cesi lai qui fis» tes interdictions et
les règles.
L'article 2 déclare anls et non avenus. comma

contraires i Xw4re public, tous les actes ac-
coHipliis om passes en vijiation de la proliibi-
tion de rarîiele i».
L'article S, messieurs, a donné ieu à la

Chambre i une très brllante discussion à la
quelle ont pris part: MM. Guernier, Lafont,
«apportear de la «MnmisBioa- de législation ci-
vite; le ra.ppSTite'nr, M. . Failtot, le président de
la commis»i0n, M. Péret, M. Puech et aussi
MM. les ministres de la justice et du com
merce; a« Sénat, noire Eollègue M. Boivin-
OhampsaiUK a déposé un amendement pour le
modifier.

Il a pour but d'interdire et de déclarer nulle,
comme contraire à l'ordre public, l'exécution,
ai profit des sujets des empires, d'Ailemagna
ou d 'Autiiob-e- I l ongri e ou de personnes y rési
dant, des obligations pécuniaires ou autres ré
sultant de tous actes accomplis sur contrats
passés en territoire français ou de protectorats
français par toute personne antérieurement
aux dattes fixées à l'alinéa 4de l'article premier.
Dans le paragraTshe ijideda-re que dans le cas

Bùia'ete OH le eootrat visé dans l'alinéa précé
dent n'aura pas reç-a de commencement tfeïé-
outi-on, son ain-î dation pou rra être prononcéa
sur requête retwiiM! par le président du tribunal
civil et que seuls seront re.cevables à présenter
cette requête les Français, les prattgés français
et les nationaux des pays alliés et neutres.
Enfin, dans le paragraphe 3, dans le cas où il-

y aurait eu commencement d'exécution, s'il est
établi que l'exécution complète de l'acte ou
contrat est rendue impossible par l'état de
guerre, il en. résulte un dommage pour le de
mandeur, la réalisation pourra être prononcéa
dans les mêmes formes. ' :
Après discussion, étant donnnée l'ententa

qui s'est établie àla Chambre des députés,pouf
la rédaction qui nous est soumise, entra
MM. Guernier et Siegfried qui avaient déposé
des amendements, le Gouvernement, la com-
misMon des affaires commerciales, à l'exceptioil
toutefois de la commission de législation civito,
vôtre ftOmmrssion .vous propose,- messieurs, da
vottr l'article 3 tèd^quelâ Chambre des députés
i'4 ■v-oàè.'. , l..-- i . .
Elle c'avait bas cru devoir adopter l'amcua#"
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ment de notre très honorable collègue et, sr
distingué jurisconsulte; Ai. IB o i v i n -C 1 1aimpo ilux,
qui lui avait cependant paru très acceptable
puisqu'il confondait la rédaction des deux der
niers paragraphes, de l'article 3, ne faisant
aucune distinction entre les contrats ou actes
ayant ou non reçu un commencement d'exé
cution, mais, cependant; sous réserve des res
trictions dues au cas où l'acte ou contrat aurait
reçu un commencement d'exécution. Votre
commission a pensé que, pour rendre plus ra
pide le vote -de la Chambre des députés, il
valait mieux maintenir la rédaction qu'elle a
adoptée.
Dans • son amendement, notre collègue

M. Boivin-Champeaux demandait que l'ordon
nance du président du tribunal civil fût con
servée pour minute au greffe du tribunal civil
et dispensée d'enregistrement, et que la réso
lution ainsi prononcée fût définitive. Une circu
laire d'octobre 1914 de M. le garde des sceaux
lui donna satisfaction.
L'article 4 a pour but d'appliquer les prohibi

tions des articles 1er et 2 aux personnes inter
posées.
L'article 5, par référence aux dispositions re

latives au retrait de naturalisation, assimile aux
sujets ennemis les anciens sujets allemands et
autrichiens qui auront été l'objet d'un retrait
de naturalisation, qu'ils soient ou non de ce
fait redevenus Allemands ou Autrichiens.

i L'article 7 renonce à statuer sur les brevets
d'invention.
L'article 8, enfin, exempte des prohibitions

édictées par le décret, les Alsaciens-Lorrains,
les Polonais et les Tchèques sujets des empires
d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie. Le Sénat
voudra s'associer à la pensée généreuse et
politique qui a suscité la rédaction de cet ar
ticle.

i Le Sénat remarquera, comme la commission,
que le Gouvernement, dans le décret, ne de
mande pas de mesures visant la Turquie.

■ Il en a fait connaître les raisons à votre com
mission ; elles sont de haute importance à des

i points de vue divers: la principale est l'ag
glomérat de nationalités dont est composé
l'empire ottoman.
Le Gouvernement pense, et vous penserez

comme lui, qu'il faut garder l'expectative.
Au cours de ses nombreuses séances, votre

commission a pris connaissance de tous les
documents que M. le ministre des affaires
étrangères a bien voulu lui communiquer sur
sa demande, concernant les résolutions prises

! par la Grande-Bretagne et la Russie et elle a
i été très frappée des différences très grandes
i d'appréciation et des résolutions des gouverne
ments des puissances alliées.

MM. Barbier et Astier ont toujours très spé
cialement insisté sur les difficultés créées par
ces diverses manières de comprendre et de

' pratiquer la défense économique contre nos
iennemis, et aussi sur les dommages qu'elles
i pouvaient causer à notre commerce. A plu
sieurs. reprises ils ont demandé au Gouverne
ment de chercher à s'entendro avec nos alliés

! pour que, sur le terrain commercial et écono
mique, nous luttions dans l'accord absolu,

, comme sur le terrain militaire, avec ceux qui,
comme nous, combattent si courageusement

, les ennemis.
Votre commission a toujours joint ses ins

tances à celles de nos honorables collègues et
i elle les renouvelle. Elle prie le Gouvernement
de poursuivre cette entente et cette concorde,
déjà réalisées pour les pays d'Asie et le Maroc,
dans la conviction absolue que le Sénat donnera
son approbation à des démarches qui ne peu
vent que' faciliter le combat contre les Austro-
Allemands en le rendant plus efficace.
Le Gouvernement, tout le monde le sait et

l'en félicite, s'occupe de préparer la revanche
économique qui devra suivre l'éclatante revan
che militaire sur laquelle nous comptons.plus
que jamais, grâce à l'admirable énergie, à l'in
lassable courage, à l'endurance magnifique de

1 nos héroïques compatriotes qui, depuis un an
bientôt, luttent, combattent. souffrent et meu
rent si héroïquement pour la rédemption de la
jFrance, grâce aussi à la confiance et à l'inces
sante ténacité de la nation qui ne veut pas pé
rir et ne périra pas.
Votre commission pense, messieurs, et vous

penserez comme elle, que plus que jamais le
Gouvernement doit mettre à l'étude et prépa
rer tous les moyens qui permettront à nos
nationaux de prendre,' dans le monde, la place
(économique à laquelle leur donnent droit leur
'intelligence et leur. travail. Le Gouvernement
s'intéressera à' là création d'un système ban

caire qui permettra la facilité des payements et
des longs crédits, à l'organisation d'un person
nel consulaire sur le dévouement, le savoir et
l'empressement duquel nos nationaux auront
le droit de compter à l'étranger.

: Grâce à la loi que votre commission vous de
manda de voter, vous donnerez à notre com
merce d'exportation un peu plus de facilité et
de sécurité, en donnant en même temps au
Gouvernement tous les moyens de faire a l'en
nemi la guerre économique qui l'atteindra,
l'atteint déjà dans ses œuvres vives et dimi
nuera ainsi sa puissance de résistance. C'est là
le .désir de votre commission : ce sera le vôtre,
comme c'est celui du Parlement et de la Na
tion. .
Nous avons l'honneur, messieurs, de sou

mettre à votre approbation le projet de loi sui
vant :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A raison de l'état de guerre et
dans l'intérêt de la défense nationale, tout
commerce avec les sujets des empires d'Alle
magne et d'Autriche-Hongrie ou les personnes
y résidant se trouve et demeure interdit.
De même, il est défendu aux sujets desdits

empires de se livrer, directement ou par per
sonne interposée, à tout commerce sur le ter
ritoire français ou dans les pays de protectorat
français.
L'interdiction portée aux .paragraphes préci-

dents s'étend à tous actes ou conventions

quelconques relatifs à des biens mobiliers ou
immobiliers.

Cette interdiction a pour point de départ la
date du 4 août pour l'Allemagne et celle du
13 août pour l'Autriche-Hongrie ; elle produira
effet pendant toute la durée des hostilités et
jusqu'à une date qui sera ultérieurement fixée
par décret.
Toutefois, dans l'intérêt du commerce fran

çais d'exportation, la prohibition édictée par
l'article 1" ne s'appliquera pas aux actes ac
complis ni aux contrats passés avec toutes per
sonnes établies dans un pays allié ou neutre,
situé hors d'Europe, sous les conditions :
1° Que lesdits actes ou conventions soient

faits ou conclus de bonne foi comme la conti
nuation d'actes ou contrats intervenus anté
rieurement aux dates filées au dernier para
graphe de l'article 1 er ; ■ .
2° Que les marchandises faisant l'objet de ces

actes ou contrats soient d'origine ou de pro
venance française ou des pays alliés;
33 Qu'elles soient destinées à être consom

mées ou utilisées dans un pays allié ou neutre
situé hors d'Europe ;
4° Que le destinataire des marchandises ne

soit pas connu de celui qui fait l'acte ou con-
vontions avec lui comme étant à un titre quel
conque le représentant d'une maison ayant un
établissement principal ou accessoire dans les
empires d'Allemagne ou d'Autriche-Hongrie.
Toutefois, le Gouvernement pourra, par dé

crets rendus, en conseil des ministres, limiter
ce régime exceptionnel _à certaines catégories
déterminées de marchandises ou le faire ces
ser en ce qui concerne certains des pays sus-

Art. 2. — Sont nuls et non avenus, comme
contraires à l'ordre public, tous les actes ac
complis ou contrats passés en violation de la
prohibition de l'article premier, soit en terri
toire français ou de protectorat français par
toutes personnes, soit en tous lieux par des
Français ou protégés français, avec des sujets
des empires d'Allemagne ou d'Autriche-Hongrie
ou des personnes y résidant.
Art. 3. — Pendant le temps prévu au para

graphe 4 de l'article premier, est interdite ou
déclarée n.ille, comme contraire à l'ordre
public, l'exécution au profit des sujets des em
pires d'Allemagne ou d'Autriche-Hongrie, ou de
personnes y résidant, des obligations pécu
niaires ou autres résultant de tous actes ac
complis ou contrats passés en territoire fran
çais ou de protectorat français, par toute per
sonne . antérieure iiept. . aux. dates fixées à
l'alinéa 4 de l'article 1 er . '
Dans le cas où l'acte ou contrat visé à l'alinéa

précédent n'aurait encore reçu aucun com
mencement d'exécution sous forme de livrai
son de marchandisas ou de versement pécu
niaire. son annulation pourra être prononcée
par ordonnance sur requête rendue par le
président du tribunal civil. Seront seuls rece
vables à présenter cette requête les Français,
les protégés français et les nationaux des pays
alliés pi nplf res I

Dans'le cas oi l'acte ou Contrat a donné lieu

& un commencement d'exécution, la résiliation
pourra être prononcée dans les mêmes formes,
s'il est établi "que, 'l'exécution complèto de
l'acte ou contrat étant "rendue impossible par
l'état de guerre, il en résulte un dommage pour
le demandeur.-

Art. 4. — Les dispositions des article 2 et 3 ci-
dessus sont applicables mémo dans le cas où
l'acte ou contrat aurait été pissé par personne
interposée. •
: Art. 5. — Seront assimilés aux sujets d'Alle
magne et d'Autriche-Hongric, au point dc vue
de l'application de la présente loi, les anciens
sujets de ces nations dont la naturalisation
aura été rapportée.
; Art. 6. — -L'interdiction de passer avec les
sujet des empires d'Allen. agno et d'Autriclie-
Ilongrie, ou avec les personnes y résidant, des
conventions autres que colles prohibées par is
décret du 27 septembre 191 i ou par la présenta
loi, pourra être édictée par le Gouvernement
à titre provisoire et sous réserve de la ratifica
tion législative qui devra être demandée dans
la huitaine si les Chambres sont on session, ou,
si elles ne siègent pas, dés l'ouverture de la
plus prochaine session.
ll sera procédé dans la même forme pour

l'extenston des prohibitions en vigueur aux su
jets d'autres nations ennemies.
Art. 7. — li sera statué par des lois spéciales

en ce qui concerne les brevets d'invention in
téressant les sujets des empires d'Allemagne et
d'Autriche-Ifongrie et en ce qui concerne les
sociétés d'assurances sur la vie et contre les

accidents du travail ayant leur siège social
dans ces deux pays.
Art. 8. — Des sujets des empires d'Allemagne

et d'Autriche-Hongrie pourront être, soit à
raison de leur origine ou de leurs liens de
famille, soit à raison des services qu'ils ont
rendus à la France, exemptés des prohibitions
édictées par la présent? loi.
Un décret déterminera les conditions de cette

exemption qui sera prononcée par ordonnança
du président du tribunal civil rendue sur ré
quisition du ministère public.
Art. 9. — Sont ratifiées les dispositions du

décret du 27 septembre 1914 et toutes mesures
prises en exécution dudit décret jusqu'à la data
de la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N° 221

(Session ord. — Seanco du 23 juin 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant : 1° ouverture, sur l'exercice
1915, des crédits provisoires applicables
au 3e trimestre de 191 P ; 2° autorisation do

; percevoir pendant la mémo période les im
pôts et revenus publics, présenté au nom de

i M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ininistro
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.) . -■

ANNEXE N° 222

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant l'ouvertura et l'ainula-
tion de crédits sur l'exercice 1914 au titr»
du budget général présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre des
finances (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 223

i (Session ord. — Séance du 25 juin 1915.) ,
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant annulation de crédits sur

< le budget général de l'exercice 1914, en ca
i qui concerne le département de la guerre,
1 présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
i Président de la République française, par
M. A. Ribot. ministre des finances, et par
M. A. Millerand, ministre de la guerre (3). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

; (1) (Voir les nos 977-1023, et in-S n» 209. —
11 e législ: — de la Chambre des députés.)
' (2) Voir les nos 993-1053 et in-8» n» 210 — li«
législ. — de la Chambre des députés.
i (3) Voir les l"* 827-967, et in-8» "n.® 208. —
11e- législ,W de la Chambre des députés. '
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ANNEXE N° 227

' (Session ord. — Séance du 29 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
ldopté par la Chambre des députés, autori
sant l'acquisition de viandes frigorifiées,
par M. Alexandre Bérard, sénateur (t). •
Messieurs, au début de ce rapport, il est deux

points qu'il faut mettre hors do toute contesta
tion.

Le premier. c'est qu'il sera utile, tant au
point de vue de l'alimentation publique qu'au
point do vue de la reconstitution de l'élevage
national, d'amener sur le marche français, pen
dant un certain temps après la cessation'des
hostilités, des viandes congelées.
Le second, c'est que la suspension, durant ce

délai, des droits de douane sur ccs viandes est
l'un des moyens les plus efficaces, de l'aveu
même do M. le ministre de l'agriculture devant
votre commission, pour déterminer leur arrivée
sur le marché français.
A l'heure actuelle, ces droits de douane sont

suspendus et le ministère de la guerre achète
directement des viandes congelées pour l'ar
mée, en vertu de contrats qu il n'y a pas à faire
connaître ici : cest un régime quo votre com
mission vous propose de prolonger durant
deux années après la .cessation des hostilités.
Lô système que nous vous soumettons est

absolument diffèrent de celui proposé par le
Gouvernement et adopté par la Chambre des
députés.
Le projet gouvernemental prévoyait l'achat

de viandes frigorifiées par l'État et la vente par
celui-ci à la population.
En voici le texte :
Art. t". — Le ministre de la guerre est

autorisé à passer des marchés destinés à four
nir à l'armée une quantité annuelle de 120,000
tonnes (10 p. 100 en plus ou en moins) de viande
frigorifiée provenant de l'étranger ou de nos
colonies, à transporter par pavillons français.
Art. 2. — Les marchés seront conclus pour

une durée. qui no pourra dépasser lo 31 dé
cembre 1920.
Art. 3. — Le ministre de la guerre pourra

rétrocéder pour l'alimentation civile toute la
quantité de viande frigorifiée qui ne serait pas
employée à la nourriture des troupes. Les coi 

: ditions de ces rétrocessions" seront fixées par
décrets contresignés par le ministre de la
guerre, par le ministre de l'agriculture, par
le ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes et par le ministre des
finances.
Au premier abord, au premier examen du

projet transmis du Palais-Bourbon, deux criti
ques surgissaient subitement : la première re
lative au très long délai, cinq années ; la
seconde, les conditions de la vente par le mi
nistère de la guerre — impuissant, du reste, à
Jouer un tel rôle — ni précisées, ni môme
indiquées, un décret aux principes ' pas môme
estompés devant ultérieurement régler cette
énorme opération.
Après des résistances sur ces deux points, le

Gouvernement a cru devoir céder : il a re
connu que le délai de cinq années était trop
long et que, d'autre part, une loi était indis
pensable pour régler les conditions de la vente
au public de la viande que l'autorité militaire
devrait rétrocéder.

Mais, à mesure que la commission avançait
dans son étude, les objections se multipliaient
et, malgr é toutson désir d'arriver à une entente
avec le Gouvernement sur le principe de son
projet de loi, elle a di se résoudre à se rallier
à un système absolument différent pour mettre
des viandes congelées à la disposition de l'ali
mentation publique.
Le Sénat dira qui, du Gouvernement et de là

commission, est dans le vrai.
'Ce n'est point l'occasion da soulever ici,
comme certains' onf cru devoir le faire, les
graves problèmes du socialisme d'État et du
libre-échange.

La question, très grave au point de vue éco
nomique et financier, doit être simplement en-_
visaçée en elle-même en dehors de .toute dis
cussion théorique. H ne s'agit pas do savoir si 4
en principe, l'État doit ou peut être utilement

« marchand de viande » ; ea' n'est point l heure
des critiques scientifiques et philosophiques
lesquelles au milieu de la dramatique tour
mente, apparaîtraient à tout esprit de bon sens
avec une allure byzantine : au milieu des cir
constances dramatiquement exceptionnelles de
l'heure présente, toutes les données de la vie
économique étant bauleversées, il s'agit sim
plement de savoir si l'État, aVeo- le projet pro
posé, ; en réalité fait une bonne affaire, "une
affaire pratique — mieux, une affaire possible
— en admettant môme que l'État puisse être
« marchand de viande », il s'agit de savoir dans
quelles conditions il dresserait, en ce moment,
son étal, comment et à quel prix il l'approvi
sionnerait, dans quelles conditions aussi il dé
biterait sa marchandise.
Eh bien ! à tort ou à raison — vous en juge

rez — votre commission des finances a estimé
que, avec le projet présenté', dans les circons
tances actuelles, l'État marchand ferait une
très mauvaise affaire, une affairé déplorable
pour le Trésor, fâcheusement incertaine pour
l'alimentation publique, dangereuse pour l'éle
vage national.
On nous a glissé à la commission que, du

moment que les modalités de rétrocession des
viandes congelées par le ministère de la guerre
au public seraient déterminées par une loi et
non par un décret, l'État ne serait plus « mar
chand de viande » et qu'ainsi toutes les criti
ques soulevées s'effondreraient ; cela, on l'a
écrit dans des articles de journaux menant
vive campagne pour le projet gouvernemental.
Nous l'avouons, nous ne comprenons pas très

bien l'argumentât :on : qu'une loi ou un décret
règle les modalités de rétrocession, ce sera
toujours la vente au public par l'État, de vian
des par lui achetées ; que l'État vende en gros
ou en détail il vendra toujours, il fera toujours
opération de marchand. L'avantage très grand
d une loi au lieu et place du décret prévu dans
le texte voté par la chambre des députés, c'est
que, avec une loi, on pourra éviter dans la fixa
tion des procédés de vente l'arbitraire du pou
voir exécutif: mais les objections au système
demeureront toujours aussi fortes. -
Ces objections nous allons les préciser.
A l'heure actuelle, nous n'avons pas en mains

le texte précis du nouveau' projet auquel se
serait rallié le Gouvernement, car il résulte des

| diverses entrevues de ses membres —• M. le
président du conseil et M. le ministre de l'agri
culture -— que celui-ci a renoncé aux articles
tels qu'ils ont été votés à sa demande par la .
Chambre des députés. >

11 nous a été parlé successivement d'un con
trat unique avec des armateurs, derrière les
quels se trouvaient les producteurs de viande,
puis d'un contrat avec ces derniers, lesquels
s'entendaient avec les armateurs, enfin d'un 1
double contrat avec les uns et avec les autres.
Le Gouvernement a abandonné pour les

achats de viande le délai de cinq ans pour se
rabattre sur celui de quatre ans, puis sur celui
de trois ans, mais, à sa dernière entrevue, il en
était toujours au délai de cinq ans pour les
armateurs.
Devant les critiques de la commission ce

projet a donc déjà subi de la part du Gouver
nement de profondes modifications que lui a
imposées l'évidence des choses.
Cependant, ce projet voté — et qu'on ne voie

dans ces mots nulle critique à l'égard de l'autre
Assemblée, mais la simple constatation d'un
fait non contesté — hâtivement par la Chambre
des députés, on demandait à votre commission
de le rapporter et au Sénat de le voter dans les
vingt-quatre heures.
Ce projet engageant l'État pour cinq années,

portant sur uro dépense de 1 milliard, soule
vant les plus graves conséquences financières
et économiques, votre commission, conformé
ment au mandat que vous lui avez donné, a
cru, tant pour no pas trahir votre confiance
que pour défendre l'intérêt public, l'examiner
avec soin, rechercher les projets de traités non
soumis à la Chambre, eh vertu desquels nos
fnances seraient engagées, savoir la portée des
marchés éventuels.
Votre commission, "ce faisant, est certaine

d'avoir accompli son devoir : les modifications
immenses faites pir le Gouvernement à son
projet primitif en sont la preuve évidente.
Alors que les besoins pressants de l'alimenta

tion militaire DO sont point en jeu, le ministre
de la guerfe pouvant continuer à acheter
comme il l'a fait depuis le début de la guerre,
une hâte précipitée et un vote sans examen
tussent été désastreux pour les finances publi
ques et pour notre état économique.

: Nolèz-re "bien; en' effet, en TBrto'do projet-
l'administration de la guerre n'apparaît dani
l'opération que comme un agent d'exécution •
pour augmenter l'alimentation de la population
civile et pour apporter desiviandes abattues
dont l'arrivée sur le' marché "permettrait de mé
nager le troupeau national et : de" favoriser sa
reconstitution complète : - c'est le ministère de
l'agriculture qui joue le rôle capital dans ce
projet présenté pour venir en aide an dévelop
pement du cheptel national. ' ' ■ > ' <

1 ■ Ce projet a été déposé à la suite de la con
sultation d'une commission constituée au1 mi
nistère de l'agriculture et dans laquelle figu
rent quelques-uns de nos collègues' les plus
éminents et les plus compétents en matière
agricole. Deux rapports fort intéressants ont été
déposés, au non* de" cette commission, pat
MM. Maurice Quentin et Alfred Massé (1). Sur
le principe posé par la commission d'importer
des viandes congelées sur le marché national
pour aider notre élevage, nous sommes pleine
ment d'accord : nous ne différons quo sur les

! procédés de déterminer cette nécessaire impor-
[ tation.

Avant tout, il y a une remarque à faire:
ne faudra point cinq années pour reconstituer

' notre cheptel national; môme sous la rafale,
nos paysans avec un sang-froid admirable et
une ténacité inlassable; continuent leur œuvre
féconde d'élevage, Il n'est point contesté que
la voduction de nos bovins a été aussi inten
sive, ces derniers (mois, qu'elle l'a été les an
nées précédantes. Sans doute, dans deux an
nées, on ne peut pas espérer retrouver en poids
le cheptel de 1914, mais on le retrouvera cer
tainement en nombre.
Si le délai de deux ans est insuffisant, nous

le faisons observer, rien ne s'opposera à ce
qu'il soit prolongé d'une année pour la suspen
sion des droits de douane sur les viandes fri
gorifiées.
Examinons le projet du Gouvernement et

celui de la commission. . ..
Le projet gouvernemental, nous le croyons,

soulève de très grosses objections.
D'abord, i il fait du ministère de la guerre

l'acheteur non seulement pour les besoins de
l'armée, mais encore pour la population civile:
ce serait d'après ce projet, l'administration de
la guerre qui serait chargée de procéder à toutes
les manipulations de la rétrocession des vian
des à la population civile ; c'est elle qui serait
le vendeur pour le compte de l'État. Une telle
mission est tout à fait en dehors de ses attri
butions, de son organisation: Quel que soit le
zèle déployé par cette administi ation, il parait1
bien diîlicile qu'elle puisse pratiquement rem-,
p'.ir le rôle que l'on voudrait lui assigner.

11 n'y aurait, d'autre part, qu'à se reporter au
rapport présenté par M. Massé, au nom de la
commission constituée par M. le ministre de
l'agriculture, pour se rendre compte de la
complication des rouages qui devraient être
établis à la suite de la manipulation faite par
l'administration de la guerre. Nous citons les
lignes écrites par l'honorable rapporteur:
La commission pense que les ministères de

la guerre, du commerce et de l'agriculture ne
peuvent pratiquement céder. en tout temps et
a tous ceux qui leur en demanderont, des
quantités plus ou moins considérables de
viandes importées. Le mieux serait, à coup
sûr, que les municipalités, ou, à leur défaut,
les chambres de commerce, bien placées les
unes et les autres pour apprécier les besoins
locaux, prissent les quantités de marchandises
susceptibles d'être écoulées dans leur région
pendant une période déterminée et se char-
gjassent d'organiser, dans les limites di leurs
circonscriptions, les cessions aux particuliers,
soit qu'elles revendent en gros ou dempgros,
soit qu'elles pratiquent directement la vente ai:
détail. En fait, c'est ce qui se passera dans la
plupart des cas. 11 ne semble pas que l'État
doive chercher à réaliserun bénéfice, si minime
soit-il, sur les cessions qui seraient ainsi faites
aux municipalités et aux chambres de com
merce. 11 en est de même, d'ailleurs, pour les
achats susceptibles d'être faits par les adminis- :
trations publiques, telles que les divers- ser-i
vices d'assistance, les lycées et collèges, les
services pénitentiaires. r - '.

Les 1 demandes émanant de ces administra
tions, des municipalités et des chambres de
commerce devraient, semble-t-il, être adressées
au service du ravitaillement pour l'alimentation
des populations civiles, ohargé de les centra- •

(1) Voir les n03 180, Sénat, années 1915, et 919-
03J -911 et in-S° n° 17-i, — île législ. — de la
Chambre des députés.

il) Journal officiel Annexe au n." du 8 ju'».
1915, •



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT , U33

- liser, de les instruire et de les .transmettre à la
. guerre, dans les limites bien entendu desattri-

■ butions faites- à la- consommation civile. Ces
. diverses demandes recevraient satisfactionet la
viande serait livrée à un prix qui ne pourrait
dépasser le prix de revient, tel qu'il aurait été
établi par les services intéressés de la guerre
et du- ravitaillement civil. Les administrations
publiques, municipalités ou chambres de com:
merce . devraient. elles-mêmes, céder ces
viandes à la consommation sans pouvoir réali
ser de bcntfices. Elles devraient se contenter
de rentrer dans leurs déboursés directs ou indi
rects tels que : prix d'acquisition,: frais de trans
port, frais de vente, amortissement des installa
tions nécessitées par l'opération elle-même.
Les administrations publiques, les munici

palités et les chambres de commerce ayant
reçu les quantités dont elles auront besoin, le
surplus des viandes attribuées à la consom
mation -civile serait -mis à. la disposition .des
particuliers, soit par des marchés de gré à gré
pour lesquels la plus large publicité serait
donnée aux prix payés, soit au moyen d'adju
dications périodiques, organisées de concert
par les administrations de la guerre, du com
merce et des finances. Le concours du minis

tère du commerce serait nécessaire puisque
c'est de ce département que relève le service
du ravitaillement civil ; quant à celui des
tinances, il est imposé par la loi qui veut que
tout ce qui appartient à l'État soit vendu par
l'intermédiaire de l'administration des do
maines.
En fait, ce serait tout le monde, départe

ments, municipalités, chambres de commerce,

2uilsEetrait ecnon cstitumé isendven vdeeuer.pour l se rcomputee l'État, en commis de. vente. Ce serait un
gigantesque magasin qui, sous l'impulsion ini
tiale du ministère de la guerre, couvrirait de
ses succursales toutes les communes de France.
Comment le contrôle s'exercerait-il si e'ficace-
ment ? Quels agents ne faudrait-il pas créer
pour faire marcher tous ces comptoirs ? Ce se
rait une gigantesque machine à bâtir de toutes
pièces, à grands frais, cela pour un délai de
cinq années, quitte après à jeter coûteusement
les pièces au rebut. Quelle majoration de dé
pense serait ainsi ajoutée au milliard prévu
pour l'achat !
Sans doute, sur ce milliard, une partie serait

recouvrée par suite du versement de sommes
par les acheteurs ; mais comme, d'une part,
selon les affirm liions de M. le ministro de l'a
griculture devant la commission et selon les
conclusions du rapporteur, l'État vendrait sans
un centime de bénéfice sur son prix d'achat;
comme, de l'autre, il y aurait très grosse dé
pense à faire pour toutes les manipulations,
pour avoir des agents de vente, d'achat, de
surveillance, pour avoir des locaux d'installa
tion des marchandises, comme on aurait gâ
chage forcé des viandes reçues, un déchet des
viandes avariées — cela, malgré toutes les
rigueurs du plus sévère contrôle, alors surtout
que l'expérience en d'autres-matières nous a
toujours révélé les incertitudes et les indulgen
ces poussées jusqu'au scandale du contrôle
fait a l'égard des particuliers au- profit de la
chose publique — nous nous trouverions vite
cri face d'une opération se soldant en une for
midable perte pour le Trésor..
Cette perte, nous pouvons. mSma . craindre

qti'el'e dcpasse toutes les prévisions gouverne
mentales. 1 ' ' " - •
. Est-on sûr, en effetrque-Fon-obtiendra jamais
lin prix de- vente, je ne dis pas vaguement ré
munérateur, mais même diminuant la perte
pour toute la viande importée ?
On peut en être - sûr ; quoique .les viandes

congelées soient très bonnes pour l'alimenta
tion, après les hostités, l'armée saturée de cette
nourriture, qui jamais ne vaudra la viande
fraîche, se plaindra et c'est dans les Chambres
mêmes qui s'élèveront les protestations au nom
de nos soldats.

On vendra à la population civile sans doute,
mais le Gouvernement lui-même reconnaît que
les classes aisées prendront difficilement la
viande congelée : eh bien ! - aux classes moins
fortunées il faudra la vendre à un prix déri
soire peur qu'elles veuillent la consommer.
Nous nous trouvons. toujours, de .quelque façon
qu'on envisage le problème, en présence du
gouffre financier de plus en plus, profond. 11
est .vrai qu'on pourra, ainsi que l'a déclaré à la
commission M. le ministre de l'agriculture, im
poser la consommation de la viande importée
« àj'assistance publique, aux services péniten
tiaires, aux lycées », Je crois de^ tels. consom^
mateurs insuffisants, ' et en ce" qui concerne

les lycées je ne discute pas : la protestation
se. dresse d'elle-même.

> Si le. projet du Gouvernement .était adopté,
l'État se trouverait en face d'un. aléa gigantes
que, en face d'une véritable catastrophe finaa-
cière. . . ; . : . - ,
. Et il y & encore autre chose à ajouter! La
commission' ministérielle .de Ta pas caché,
l'État n'a pas/ à l'heure actuelle, les, appareils
suffisants. pour emmagasiner la viande impor
tée : ce seront coûteuses installations à faire..
Donc encore là un surcroît de dépense, donc
une nouvelle charge pour le Trésor, pour les
contribuables.
Au moment où la France jette le plus pur de

son sang et tout son or, jette tous ses biens
dans la fournaise; au moment où elle s'y jette
elle-même pour sauver son immortelle entité,
le sang et l'or de ses enfants sont plus pré
cieux que jamais et on ne .saurait sans crime
ni verser en vain une goutte de ce sang, ni
perdre une parcelle de cet or.
Et ce projet portait primitivement sur une

durée de cinq années: Devant les vives pro
testations de la commission des finances, le
Gouvernement, après, nous a-t-il dit, avoir brisé
la résistance de ses cocontractants éventuels,
a réduit le délai à trois années.
Ce serait durant trois années une concur

rence très lourde pesant sur notre élevage na
tional. Le prix des viandes congelées mises en
vente par le Gouvernement étant forcément
très bas puisque l'État, non seulement ne fe
rait nul bénéfice sur les achats, mais encore
perdrait volontairement sur l'opération, ce se
rait une lutte' très difficile sur le marché à sou
tenir pour nos éleveurs. Comme après 1815,
comme après 1871, demain, malgré la victoire
de la République et de ses alliés en laquelle le
monde civilisé a une confiante espérance, de
main, comme après toutes les tourmentes qui
ont ravagé not e terre, ce sera la ténacité inlas
sable et le dur travail de nos paysans qui cica
triseront les plaies du sol national et, des
ruines, feront surgir les fécondes moissons
nouvelles.

Évitons, par des mesures imprudentes, de
paralyser ce noble effort de nos paysans !
En ce qui concerne la concurrence sur le

marché, il n'y a nulle comparaison à établir
entre la suppression temporaire — pour un
temps bien limité — des droits de douane et la
mise en vente, à perte par l'État, de viandes
que celui-ci voudra, écouler coûte que coûte :
pour des viandes amenées par des particuliers,
le simple jeu des lois économiques, les frais
que devront faire les importateurs limiteront
la concurrence ; du moment que c'est l'État
qui vend à perte, demandant au Trésor, c'est-
à-dire à l'argent de tous les contribuables, de
couvrir les frais et les risques, les bornes de la
concurrence risquent de s'éloigner indéfini
ment, et les agriculteurs français ne pourront
jamais les atteindre, encore moins les dé
passer.
Nous sommes persuadés que ces objections

n'ont pas pu passer inaperçues devant les yeux
si exercés du ministère de l'agriculture : ce
pendant le Gouvernement a cru devoir passer
outre. La raison ? .Voici celle qui à été nette
ment présentée. La base de l'opération, c'est la'
nécessité de transformer des navires actuelle
ment en service en navires frigorifiques.;
; Primitivement,, le délai de .cinq. ans ..étant
ferme et irréductible, nulle demande particu
lière n'était faite au sujet de la dépense néces
sitée par l'aménagement -d'un certain, nombre
de bateaux appartenant aux deux sociétés les
Chargeurs réunis et les Transports maritimes
en bateaux frigorifiques. L'amortissement de
la dépense se faisait par le simple écoulement
de la durée du contrat. La commission des

finances ayant élevé de vives critiques sur cette
durée, les "compagnies de navigation formulè
rent successivement des propositions d'indem
nité en cas de dénonciation du traité après la
quatrième ou après la troisième année.
Entre temps, une troisième compagnie, la

Sud-Atlantique, ayant protesté contre son non-
appel à l'opération, une entente rapide se fit
entre les trois compagnies pour le partage et de
la besogne et des bénéfices.
, En définitive, nous nous trouvons, en ce qui
concerne les -transports, en face du projet de
contrat suivant. :
? L'État ayant traité pour l'achat de 120,OX)
tonnes de" viandes congelées pour cinq ans
avec les compagnies américaines 'Swift beef
Company Umiicd, Frigoriftca Vruguàya, Ycstey.
brothers, dans" le cas oi il ne continuerait pas
le traité ap'rèsr Ià troisième année,"l'État pren

drait les lieu et place des vendeurs à l'égard
<ies trois compagnies d'armateurs pour la qua
trième année, se chargeant des ..contrats de
frets passés entre les un& et. les autres, ce qui
coûterait 20 millions par an ; pour la cin
quième année, l'État se libérerait envers les
armateurs pour une somme que lion peut éva
luer à 2,500,030 fr. .Ea résumé,; alors que les
frais.de. transformation dés , navires actuels en
navires frigorifiques s'élèveraient à 12 ou 1i
millions, sans parler de l'amortissement de la
dépense de premier établissement fait par le
simple jeu du transit duran t les trois premières
années, l'État, pour les deux dernières, verse ¬
rait aux armateurs une somme de 2>,500,0X)
francs, près du double de la dépense de pre
mier établissement. ... . . •
; Aussi, dès le premier jour, des membres de
la commission des finances avaient-ils fait ob
server au Gouvernement que, au lieu de s'en
gager pour un aussi long délai que celui prévu,
en courant le risque de pertes énormes, il eût
peut-être été préférable pour l'État de payer la
somme nécessaire à la transforinatton dés na
vires»— soit 12 millions — ou même de réaui-
sitionner les bateaux, lesquels ont déjà un assez
long usage.
Aujourd'hui, en présence des derniércn pro

positions faites, cette solution, étant donnés
les chiffres plus haut cités, se présente ave>
une évidente netteté.

Avec le système proposé par la commission,
la suppression des droits de douane pendant
un certain temps, assurant larges bénéfices aux
vendeurs de viande frigorifiée par le simple jeu
du commerce activé par l'intérêt, le transport
de H viande frigorifique se créera instantané
ment. De cela, nul n'en saurait douter et, en
fait, nul n'en doute.
Mais l'examen du contrat projeté entraîne

d'autres considérations. Ce contrat repose tout
entier sur l'achat, pendant trois années, de
120,000 tonnes de viande à un prix fixé dès &
présent.
Or, le prix des viandes congelées, à l'heure

actuelle, est plus élevé qu'il n'a jamais été :
d'autre part, il est infiniment probable que ce
prix baissera après les hostilités dans de nota
bles proportions; malgré cette baisse, l'État
continuera à payer ce prix fort. Sans doute, on
peut supposer que d'ici à la fin de la guerre, le

prix de ces viandes pourrait encore subir une hausse, mais jamais cette hausse ne compen ausse, mais jamais cette hausse no compen
sera en chiffre et en durée la baisse qui suivra
le traité de paix. Donc, à coup sûr, en l'espèce,
l'État français ferait un marché de dupe.
Maintenant, en fait, comment l'État ache

teur gardera-t-il et mettra-il en vente sa mar
chandise ?

Nous n'avons pas d'appareils frigorifiques
pour conserver la viande ou, du moins, nous-
en avons en quantité absolument insuffi
sante (1).
Or, il ne faut pas oublier que la conserva

tion de la viande congelée et les opérations de
sa livraison aux consommateurs sont choses

extrêmement délicates. Si les appareils ne sont
pas d'une perfection absolue, avec des compar
timents ayant un degré calorique différent, mi
nutieusement établi, par' lesquels successive
ment doivent passer les quartiers" de' viandé,
celle-£i est irrémédiablement perdue, imman
geable.
j De tels appareils, il 'en.* faudrait ."non seule»
ment dans tous les graads_centres, mais au
près de chaque centre, où la viande se vendrai»
au détail.- • -• ■ . - ... • - -t
Je me demande si la chose n'est pas pratl»

quement impossible..
L'État, dans la construction ou la location dc

locaux frigorifiques, s'expose à courir les plus
formidables dépenses, des dépenses dont il est
impossible maintenant de prévoir le chiffre, et
qui viendront encore très lourdement grever
1 opération que l'on propose au Parlement d'ap
prouver par son vote.
Il est vrai que si. nous n'avons pas d'appa

reils frigorifiques pour nous débarrasser de la
viande inutilisable par nous, nous pourrons U
revendre aux pays voisins qui ont eu la pru
dence d'en installer; nous n'aurons été que des
commissionnaires — mais des commissionnai
res à perte, à lourde perte.

i En face, le système de la commission.
Nous pensons que le meilleur moyeu da

favoriser 1 importation en France des viandes
congelées, c'est de supprimer les - droits de
douane qui les frappent, et, pour encourager -1
la fois la constitution d'une fioltq.frigoriiiquo

(1) voir aux pièces annexes; -j
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et la construction d'appareils destinés à emma-
ganiscr la viande transportée!/ tf"as&ûr6r'! cette -
suppression durant un certain temps; '
Devant. la commission des finances; M. le

ministre de l'agriculture a déclaré -qu'un tel
système, en effet, serait excellent; mais il a
soulevé une objection — une.seuie ; d'après
lui, le Parlement ne pouvait pas se lier les
mains en s'engageant à ne pas mettre des
droits durant un certain temps.
Nous ne comprenons vraiment pas l'Objec

tion : la loi peut sans nulle difficulté décider
que nul droit de douane ne sera perçu sur tel
produit pendant un certain temps; aucune dé
fense constitutionnelle ne se dresse devant
une telle loi. Tous nos traités de commerce
sont bases sur des lois semblables.
• L'objection ne porte pas.

1 La suppression des droits de douane permet-
tra-t-ellc une concurrence fâcheuse pour notre
élevage national ? Cette concurrence ainsi cons
tituée sera, je le répète, infiniment moins
lourde que celle créée par la tombée annuelle
fur le marché de 120,000 tonnes de viandes
congelées, livrées à un prix très inférieur à
celui des mêmes viandes librement importées
puisque l'État personnellement aura pris à sa
charge tons les frais d'achat, de transport, de
rn.vniitention, sans vouloir les 'recouvrer sur
les consommateurs.
Le libre négoce s'adaptera le mieux aux be

soins du pays ei réglera le plus justement les
prix.
Nous VOUS proposons in délai de deux «n-

nées. H semble suffisant, an dire de beaucoup
d'hommes compétents, pour permettre la re-
coastituiion pleine et entière de notre cheptel
natioE*l. Du reste, je le répète encore, si le
délai uttait point suffisant, à l'heure venue
rien n'empêcherait le l'arlement de prolonger
le délai d'une aun6e.
ÎS'ous le demandons au Sénat: le système

que nous vous proposons, sans aléa dangereux
pour le Trésor, sans se heurter à toutes les
difficultés d'application que nous avons signa
lées, aboutissant pleinement au résultat voulu,
ne vaut-il pas mieux que le système proposé
par le Gouvernement?
Ce système «st clair,, étalé sons lesyenx de

tous sans intervention possible, dans son appli- :
cation, d un agiotage plus au moins loyal, ton- !
jours néfaste pour les finances publiques. •
te Gouvernement a cru sagement agir en

déposant son projet : nous aussi, en proposant
notre contre-projet, nous avens la certitude
absolue de bien servir l'intÈrêt de l'État, de dé
fendre ses finances, d'agir au mieux des besoins ,
de notre agriculture et de l'alimentation natio
nale, de faire œuvre d honnêteté publique.
En conséquence, nous vous proposons d'adop-

1er le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Arthic unique. — A partir de la signature dn ;
traité de paix qui suivra les présentes hostili
tés. et pour une durée de deux années, les
•iroits de douane sur les Viandes frigorifiées
'art. 16 du tarif douanier, lois des -29 mars 1310
et 11 janvier 1892), sont suspendus.

ANNEXE N* 228

'■ (Session ord. — Séance du 29 juin 1015.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi-

[ tionnels aux crédits provisoires du premier
; semestre de 1915 pour le sous-secrétariat
t d'État da ministère de la guerre, présenté

* f. au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République "française par M. A. Mille
rand, ministre de la guerre et par M. A. Ribet,

! ministre des finances (3). — (Renvoyé a la
1 commission des finances.)

^ ANNEXE N° 229

f (Session ord. — Séance du 29 juin 1915)
PROJET DE LOI, adopté par la Chamtee des <5é-
i putés concernant : 1° l'ouverture, sur l'exercice

1915, au titre du budget général, de crédits ad
ditionnels aux crédits provisoires; 2" l'ouver
ture, sur l'exercice 1915, au titre. des budgets
annexes, de crédits additionnels aux crédits
provisoires: 3° l'ouverture de crédits au

'■ titre du compte spécial créé par la loi du
. J7 février 1898, présenté au 'nom de M. lîay-
1 mond Poincaré, Président de la République
française, par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (i). — (Renvoyé à la commission des fi
nances.)

ANNEXE N° 230

(Session ord. — Séance du 29 juin 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au report de crédits de l'exer
cice 1914 à l'exercice 1915 (article I1 de la loi
de finances du 27 février 1912), présenté au
nom de AI. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Ribot, mi
nistre des finances. (2). — (lienvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 231

{Session ord. — Séance du 29 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 30 novembre 1914
suspendant, en ce qui concerne le ministère
de la marine, per.dant la durée de la guerre,
le fonctionnement des conseils d'enquête,
conseils de discipline et commissions
d'enquête, par il. Louis Martin, sénateur (3).

Messieurs. . la loi exige jne les peines disci
plinaires d'une certaine gravité ne puissent être
prononcées dans la marine et dans 1 année
qu'après avis de consei s d'enquête ou de dis
cipline. Cette sage disposition a pour ebjet de
donner à celui contra qui de telles mesures
sont proposées toutes les garanties d'impartia
lité et de justice auxquelles il a droit. :
: Mais il n'est rpa$ toujours facile, en temps de ;
guerre, de réunir ces conseils. Et pourtant il est
indispensable, dans les cas, heureusement très
rares, de répression nécessaire, d'agir rapide
ment et complètement.
M. le ministre de la guerre a donc pensé qu'il

y avait lieu de suspendre pour l'armée de terre,
pendant toute la durée des hostilités, le fonc
tionnement des conseils dont nous parlons. Le
Parlement a sanctionné sa décision, prise par
décret.

Le Gouvernement s'est trouvé également
amené, nous dit celui-ci, en ce qui concerne
l'armée de mer, a prendre une disposition
identique et à suspendre, pendant la durée des
hostilités, le fonctionnement des conseils d'en
quête, conseils de discipline et commissions
d'enquête.
En l'absence des Chambres et vu l'urgence,

cette mesure a été prise par décret: elle doit
donc être soumise à l'approbation parlemen
taire. La Chambre des députés a déjà donné la
sienne, sans protestation et sans débat ; nous
vous proposons d'accorder Également la vôtre.
Nous ne nous dissimulons point que c'est

une solution grave que nous vous soumettons.
11 nousen coûte, comme il en a certainement
coulé à M. le ministre de la marine et, avant
lui,àsoa collègue de la guerre, de porter at
teinte aux garanties que doit le législateur aux
accusés de toutes catégories. Mais en présence
de la situation extraordinaire que nous traver
sons, et pour la durée seulement de cette
situation, nous vous proposons de ne pas plus
refuser que ne l'a fait la Chambre des députés,
votre sanct on à cette mesure exorbitante du
droit commun, mais, en ce-moment, absolu

ment nécessaire. Nous espérons d'ailleurs
qu'avant peu l'effort glorieux.de nos soldats et
de nos marins, auxquels nous, envoyons de
loin le témoignage de -notre admiration, en
établissant solidement la prépondérance du
droit en EuBope. ranimera 'parmi nous tes le'
gislations de droit commun. . t
En conséquence, nous' avons l'honneur del

vous proposer l'adoption du texte suivant .pré
senté par le Gouvernement à la Chambre des
députés et ratifié par elle à l'unanimité.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié et converti en
loi le décret du 3) novembre 1914 suspendant,
en ce qui concerne le ministère de la marine,
pendant Jà durée de la guerre, le fonction
nement des conseils d'enquête, conseils de
discipline et commissions d'enquête.

ANNEXE N° 232

(Session ord. —- Séance da 29 juin 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à assurer la juste répar
tition et une meilleure utilisation des hom
mes mobilisés ou mobilisables, transmise

- par M- le président de la Cha«it>re des dépu
tés à M. le président du Sénat (!). — (Ile
voyée à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 233

(Session ord. — Séance da 29 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée dexaminer le projet
de loi, adopté par Jà Chambre des députés,

: ayant pour objet : 1" d'approuver un avenant
passé entre le département de la Loire et la
société des chemins de fer du Centre, â l'effet

. de modifier le sectionnement du chemin de
fer d'intérêt local de Sa InvGarmain-L.aval

t à Balbigny et à Régny ; 2° de fixer de nou-
1 veaux maxima pour la subvention de l'État
afférente à chaque section de ladite ligne, par
M. Goy. sénateur (2).

ANNEXE Tî° 234

(Session ord. — Sâance du 29 juin 1915.)

RAPPORT lait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif au
rapport de crédits de l'exercice 1914 à l'exer
cice 1915 (art. 71 de la loi de finances du
27 février Ï932), par St. Emile Aimond, séna
teur (3). — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 235

(Session OTd.— Séance du 8 juillet 1915.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, relative aux commis-greffiers
des tribunaux de paix et de simple police,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (4). ■

■-(1) Voiï lès i»si 937-1009 et in-8» n° m -*
Uc législ. — de la Chambre des députés. 1 ■

(1) Voir les nDS 920-1021 et in-8° n» 213. —
11 e législ. — de la Chambre des députés. -

(2) Voir les n" 1035-1060, et in -8° n° 211 —
11° lêgisl. — de la Chambre des députés. '
(3) Voir les n»' 61, Sénat, année 1915, et 455-

614 et in-8° n" 116 — il' législ. — de la Chambre
des députés. 1 - 1

(1) (Voir les nM 835-936-1026 en in 8« îi° 214.1
— 11« législ. — de la Chambre des députés).

(2) Voir les n0* 212, Sénat, année 1915, et 890^
965 et m-9® n° 191. — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.
(3) Voir les nM 230, Sénat, année 1915, et

1035-1060 et in-8° n° 2t1, — 11« législ. — delà
Chambre des députés. :

(4) Voir les n« s 925-1050,.1 et : in-80 n» 217. «
Ue llégisl. — de la Chambre des dèpiités. .
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ANNEXE N° 236

' (Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.) •
. PROPOSITION DE LOI. adoptée par la Chambre

des députés, tendant à étendre le cas d'ad
.mission des demandes en cassation contre
fies décisions des juges de paix, transmise
P par M. le président do la Chambre des de
i putés à M. le président du Sénat (1).

ANNEXE N° 237

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)
iTROPOSlTION DE LOT adoptée par la Chambre
des députés, portant ouverture au ministre

i de l'intérieur d'un crédit pour assistance aux
militaires en instance de réforme ou réfor
més pour tuberculose, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (2). — (Renvoyée à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 238

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, autorisant l'acquisition et l'in
troduction de bétail étranger sur pied,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (3). —
(Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 239

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, portant modification de divers
articles du code civil concernant la tutelle
et l'administration provisoire des succes
sions, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (4). — (Renvoyée à la . commission,
nommée le 13 mai 1890; chargée de l'examen
d'une proposition de loi relative aux droits
civils des femmes.)

ANNEXE N° 240

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, en addition aux
crédits provisoires ouverts au titre de l'exer
cice 1915, de crédits applicables à la remonte
des haras, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Fernand David, ministre de
l'agriculture, et par M. A. Ribot, ministre des

■ finances (5). —Renvoyé à la commissiou des
finances.

ANNEXE N° 241

' (Session ord. — Séance de 8 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité (année 1915), sur le projet de ré
solution portant règlement définitif : 1° du
compte des recettes et des dépenses du

■ Sénat pour l'exercice 1914 ; 2° du compte
des recettes et des dépenses de la caisse

- des retraites des anciens sénateurs et de
celle des employés du Sénat pour 1914, par
M. Guillaume Poulle, sénateur.

ANNEXE N° 242

• (Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de suspendre les droits
d'entrée sur le papier destiné à l'impres
sion des journaux et sur les pâtes de cel
lulose destinées à la fabrication de ce même

papier, par M. Jean Morel, sénateur. (1).

Messieurs, dans sa séance du 20 mai dernier,
la Chambre des députés a voté une proposition
de loi émanant de l'initiative de M. llinguier
et de plusieurs de ses collègues, dont les dis
positions principales sont ainsi conçues :

« A dater de la promulgation de la présente
loi et jusqu'à l'expiration du troisième mois qui
suivra la cessation des hostilités, sont suspen
dus les droits d'entrée :

« 1° Sur le papier autre que de fantaisie'
à la mécanique, pesant plus de 33 grammes le
mètre carré, destiné à l'impression des jour
naux;

« 2° Sur les pâtes de cellulose, mécaniques et
chimiques. destinées à la fabrication de ce même
papier. »
Cette proposition, soumise aujourd'hui à

l'examen du Sénat, vise donc la suspension
totale, pendant la durée de la guerre, des droits
de douane sur le papier de journal ainsi que
sur les pâtes de cellulose, droits que le décret
du 16 février 1915 a déjà réduits de 60 p. 100 sur
leur taux normal.
Les motifs invoqués à l'appui de cette nou

velle mesure sont exposés dans les termes sui
vants au rapport de l'honorable M. de la Tré
moille, parlant au nom de la commission des
douanes de la Chambre :

» ll est indéniable que la réduction des
droits d'entrée sur le papier destiné à l'impres
sion des journaux n'a pas produit les résultats
qu'on en pouvait attendre; 16,237 quintaux seu
lement ont été importés en France entre le
17 février et le 30 avril derniers.

« Aussi votre commission des douanes re
connaît-elle, avec l'honorable M. Ringuier,
qu'une mesure plus radicale s'impose.

« M. le ministre du commerce d'abord, la dé
légation du syndicat de la presse ensuite, en
tendus par votre commission, lui ont fourni la
preuve indiscutable que notre fabrication est
incapable de faire face aux exigences de la
consommation. La Chambre ne doit donc pas
hésiter, ce semble, dans ces conditions, à sus
pendre les droits d'entrée sur le papier des
tiné à l'impression des journaux. »
Messieurs, la suspension absolue d'une taxe

douanière destinée en principe, dans une pé
riode normale, à protéger une branche de 1 in
dustrie française contre la concurrence étran
gère est une décision grave qui mérite, malgré
son caractère transitoire, une étude attentive
et consciencieuse. Une mesure de cette nature
doit trouver sa justification entière dans l'exis
tence d'une situation exceptionnelle résultant
d'indices probants et de faits certains et indis
cutables. En est-il de la sorte dans la question
offerte à nos méditations ? Nous allons nous en
rendre compte. ,

II

Si nous examinons de près le sujet en discus
sion devant nous, il nous est permis de faire
rapidement quelques constatations intéres
santes.

* Tout d'abord un fait patent et par tous re
connu est celui du renchérissement du papier
depuis quelques mois Avant l'ouverture des
hostilités, le papier de journal se vendait cou
ramment à raison de 28 fr. les 100 kilos. Il s'est
maintenu sensiblement à ce prix jusqu'au mois
de décembre 1914, "époque a laquelle il est
monté à 30 fr. A partir du mois de février 1915,
les cours ont subi une hausse progressive et
constante. variable selon les régions et selon
l'importance des marchés, allant de degré en
degré à 32 fr., puis à 31 fr. pour atteindre 37 et
33 fr. dans le courant du mois d'avril. !
A la date du 15 mai dernier, l'échelle des

prix s'établissait ainsi :

1 a) Prix exceptionnels pratiqués I la suile d»
marchés anciens, 32 et 33 fr. j - , ' •
Il s'agit, dans ce cas, .des. prix consentis par

une importante fabrique aux grands journaux
de Paris avec lesquels cette, maison était liée
par des contrats antérieurs à la guerre, établis,
a l'origine, sur la base de 28 fr. et qui furent
portés à 30 fr. en décembre.
b) Prix courant des marchés contractés eu

mai, 40 et 42 fr. '
c) Prix maxihum, 43 à 45 fr.
Ce dernier cours concernait les journaux à

.faible consommation, particulièrement on pro
vince.

La hausse enregistrée au 15 mai accusait, on
le voit, une majoration variant do 10 à 50 p. KO
par comparaison avec les prix se rapportant au
premier semestre de l'année 1914. Depuis lors,
les cours ont encore éprouvé une nouvelle
élévation.
Les causes principales de l'ascension inin

terrompue des prix du papier sont faciles à dé
terminer. Elles résultent en premier lieu, do
l'augmentation générale de la valeur de toutes
choses : denrées d'alimentation, matières pre
mières, combustibles, etc., engendrée par.la
situation troublée {dérivant de l'état de guerre,
par l'accroissement des frets maritimes, par la
difficulté des transports, par l'irrégularité des
arrivages et par la précarité des marchés.
C'est ainsi que le prix des matières employées

dans la fabrication des papiers : pâtes de cellu
lose, charbon, produits chimiques, toiles métal
liques et feutres, etc., accuse, du mois de juin
1914 à l'époque correspondante de 1915, une
hausse variant, notamment pour les pâtes de
bois et pour la houille, de 3S p. 100 pour les
unes à 60 p. 100 pour l'autre.
Ce phénomène trouve encore son explication

dans le désarroi jeté par la mobilisation géné
rale dans l'organisation du personnel des usi
nes. Ingénieurs, mécaniciens, employés et
ouvriers nombreux ont dû rejoindre en hâte
les formations militaires auxquelles ils étaisnt
affectés. Ce départ a provoqué une pénurie da
main-d'œuvre exercée qui persiste encore en
ce moment. Les vides du début sont loin d'ôtro
comblés. Un affaiblissement sérieux do la ca
pacité de production des usines en a été la cou-
Séquence naturelle et forcée.

■C'est un fait incontestable et d'ailleurs in
contesté. Les intéressés ne songent point à le
mettre en doute. D'après leur propre déclara
tion, « la guerre, par suite de la mobilisation
d'une grande partie du personnel dans tout ; le
pays et de l'arrêt des usines sites sur le ter
ritoire envahi, a réduit la production de
40 à 50 p. 109 ».
, Par suite de ces circonstances, les, marchés
en cours d'exécution subissent des réductions
de plus en plus prononcées. Les papeteries so
déclarent incapables, parleurs propres moyens,
de tenir l'intégralité de leurs engagements. Il
en est même quelques-unes qui se trouvent
dans l'obligation de rompre leurs contrats pour
cas de force majeure.
Notre enquête auprès des représentants de la

presse nous a fourni des témoignages irrécu
sables de cette situation dont il n est pas néces
saire de souligner la gravité.

.Un grand journal du matin a vu, dès le mois
de septembre, ses fournisseurs réduire leurs
livraisons dans des propprtions importantes.
L'un d'entre eux, celui qui détonait le marché
princiqal, s'était engage par contrat, avant la
guerre, à lui livrer une quantité de papier :e-
présentant 83.50 p. 100 de sa consommation
quotidienne. Cette proportion, réduite d'abord
à 68 p. 100, vient d'être ramenée ces jours der
niers à 47.50 p. 103 des besoins du journal. .
Un autre fournisseur, à raison des circons

tances. a purement et simplement suspendu
l'exécution de son contrat. ■ • : -
Un second grand quotidien, à tirage considé

rable, ne reçoit plus, depuis le 1 er mai, quo
60 p. 100 du pipier nécessaire à ses besoins.
Un troisième affirme que « suivant avis de

ses fournisseurs, en date du G mai 1915, il leur
est impossible de s'engager désormais à lui
livrer le papier nécessaire à ses besoins ».
Nous pourions multiplier ces exemples.

' La situation n'est pas meilleure pour la
presse des départements.

« L'administration d'un grand journal do
l'Ouest écrit : « Aucun fabricant ne veut signer
de contrat avec ses plus vieux clients, ou ac-
accepter des clients nouveaux avec une garan
tie de durée, même précaire. Aucun. n'accepte
môme de fabriquer un gros stock contre paye
ment immédiat. » ■ <
Une feuille quotidienne du Sud-Ouest, répan

• (1) Voir les n03 76-918 et annexes, et in-8»
n» 215 — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.
(2) Voir le n' 1032 et in -8°, n» 219 — 11e législ.

— de la Chambre des députés.
(3) Voir les n01 957-975-996 et in-8» n» 223 —

1I e législ. — de la Chambre des députés.
(4) Voir les nos 926-1055, et in-8°, n» 221 —

11 e législ. — de la Chambre des députés.
(5) Voir les n°s 1027-1059 et, in-8» n» 212

11e législ.— de la Chambre des deputés.
' (i) Voir les h»' 182, Sénat, année 1915 ; et
884-913 et in-8» n» 178 — 11e législ. — de la
Chambre des députés. •
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due dans unevaste région, fait cette déclara
tion significative :

« Avant les hostilités, nous avions un traite
d'exclusivité avec les papeteries de X... Mal
gré ce contrat, ces usines n'ont pu nous don
ner qu'une faible partie des quantités qu'elles
nous réservaient habituellement. Nous avons
donc di nous adresser à d'autres fournisseurs
qui n'ont pu qu'à grand'peine faire le complé
ment de notre consommation.

« Vers la lin de décembre, les diverses mai
sons qui nous avaient fourni ont refusé de
prendre de nouveaux engagements.

« Ne trouvant pas de papier en France, nous
avons dû en rechercher en Suède et Norvège'. >>
Ce rec. urs forcé au papier étranger nous est

signalé p:ir des correspondances venant de tous
>es points de l'horizon. L'administrateur-délégué
d'un journal du Sud-Est, très lu dans la région
où il se publie, nous écrit à la date du 9 juin :

« Dès le mois de décembre, nous' avons été à
court de papier. 11 est môme arrivé que nous
avons dû restreindre notre tirage et ne pas
répondre complètement aux demandes de nos
dépositaires.

« Cette situation n'a fait que s'aggraver. Nous
n'avons pas tardé à être menacés d'une priva
tion complète de fournitures par les fabricants
français. Nous n'avons qu'une ressource : celle
de nous adresser à l'étranger. Nous avons dû
commander du papier en Suisse, en Italie et
en Norvège. »
ll y a plus encore. Voici un signe des temps

qni corrobore éloquemment les déclarations
-qui précèdent. Par suite des difficultés du mo
ment, plusieurs fabricants ont fermé les portes
de leurs établissements et suspendu leurs opé
rations industrielles. Parmi ces derniers, il en
est même qui conseillent vivement à leurs
clients abandonnés de s'adresser à l'importa
tion étrangère et l'on cite les noms de ceux
d'entre eux qui, ne pouvant, par leurs propres
moyens, satisfaire aux commandes de leur
clientèle, s'offrent à servir d'intermédiaires
auprès des producteurs scandinaves pour
l'approvisionnement des imprimeries de jour
naux.

Ce n'est pas de galté de cœur que la presse se
voit contrainte à ce brusque changement dans
ses habitudes invétérées. Elle y rencontre des
désagréments de tout genre.

« Pour les livraisons de papier venant de l'é
tranger, écrit un grand journal de province,
nous avons une foule d'ennuis : payement d'a
vance, primes d'assurances, incertitudes de
livraison, impossibilité de vérifier la marchan
dise avant prise de possession et payement;
aussi n'avons-nous- recours- an papier-journal
étranger que dans l'impossibilité absolue où
nous nous sommes trouvés da nous procurer
en France une quantité suffisante de pa
pier. »
Dans le même ordre d'idées, nous relatons

encore cette déclaration suggestive extraite
d'une note remise récemment à la commission

par le président de l'association de la presse
républicaine départementale : « Au surplus, le
jour où la fabrication française pourra fournir
la quantité de papier nécessaire aux journaux,
cenx-ci cesseront immédiatement de recourir
à l'étranger, car. même à des prix inférieurs,
les papiers étrangers, de moins bonne qualité,
sont loin de présenter les mêmes avantages. »
La question de prix, malgré son intérêt, est

donc devenue secondaire. Celle qui domine le
débat est de savoir où et comment il sera pos
sible de trouver du papier-journal en quantité
suffisante. Les stocks anciens s'épuisent. Les
fabriques de l'intérieur paraissent être dans
l'impuissance de satisfaire aux commandes ur
gentes. La nécessité va s'imposer de s'adresser
au dehors.

Vivement émue par ces conjonctures pres
santes, une délégation de la presse parisienne,
accompagnée par M. Ferd Réal, président de
l'association de la presse républicaine départe
mentale représentant plus de deux cents jour
naux, est venue exposer ses doléances et expri
mer ses desiderata devant la commission des
douanes. Elle en a résumé l'esprit et la portée
dans l'ordre du jour suivant qu'elle a remis
entre nos mains :

« Considérant que l'industrie du papier se
trouve dans l'impossibilité matérielle et cons
tatée non seulement de fournir le papier à des
prix qui permettent l'existence régulière des
journaux, mais encore de fournir les quantités
qui sont nécessaires à la vie normale de ces
journaux (réserve faite des diminutions qu'a
imposées le temps de guerre).

* Les soussignés, directeurs et administra

teurs de journaux de Paris et des départa-
ments. * • - • - - • ,

« Demandent au Gouvernement et au Parle
ment de compléter-le décret du 16 février 1915
en suspendant- immédiatement et en totalité
les" droits qui pèsent encore' sur lé papier à
l'importation, ainsi du reste que les droits sur
les pâtes qui constituent ta matière première ».
Cette motion a recueilli de nombreuses adhé

sions. Voici les principales, relevées dans l'or
dre même de leur inscription :
L'Écho de Paris, la Patrie et la Presse, la

Guerre sociale, Comrtdia et l'Auto, l'Humanité,
XIntransigeant, le Malin, le Petit Parisien , le
Journal, le Figaro, le Petit Journal, YHomme
Enchaîné, la Bataille Syndicaliste, l'Action,
Paris-Midi, le Bonnet Rouge, l'Autorité, le Radi
cal, le Journal des Débats, l'Information, le Gau
lois, la République française, la Lanterne.
Et pour la presse de province : l'Association

de la presse républicaine départementale, la
France de Bordeaux, Lyon-Républicain, la Petite
Gironde, le Nouvelliste, l'Éclair de Montpellier,
l'Express du Midi.
Par l'adoption de la proposition Ringuier, la

Chambre des députés a donné pleine satisfac
tion aux signataires de cette motion. Le Sénat
doit-il suivre jusqu'au bout l'autre assemblée
dans la voie qu'elle a franchie d'un seul bond?

I La question est fort délicate. Elle mérite une
i étude attentive et demande une solution pru
dente et mûrement réfléchie.

III

Tout d'abord, voyons les termes du régime
douanier appliqué au papier-journal en pro
venance des pays étrangers.
Le papier usité pour l'impression des jour

naux ne figure pas nommément dans la nomen
clature de notre tarif des douanes. Il est con
fondu, au n° 40!, avec les sortes similaires, sous
la rubrique collective: « Papier autre que le
papier de fantaisie, à la mécanique, pesant au-
dessus de 30 grammes le mètre carré». Les
taxes applicables aux objets de cette catégorie
sont distribuées en trois colonnes : au tarif
minimum, le droit d'entrée est fixé à 10 fr. par
103 kilogr. Au tarif général, le taux s'élève à
15 fr. Enfin, dans une colonne intermédiaire,
le droit est limité à 13 fr. pour les papiers du
genre originaire des Etats-L'nis de l'Amérique
du Nord. Ce dernier échelon procède des disposi- '
tions arrêtées lors de la revision douanière de
1910 en vue de maintenir, sur divers produits,
le bénéfice des droits inscrits au tarif général
résultant des lois antérieures aux importations
de la répubique Nord-Américaine.
A ne considérer que le chiffre correspondant

au tarif minimum, le droit de 10 fr. par quintal
constitue, en période normale, une protection
voisine de 35 p. 100 ad valorem. Il affecte ainsi
un caractère nettement prohibitif. Mais ce taux
a été réduit à 4 fr. par le décret du ii février
1915. L'incidence actuelle ne dépasse pas 10 à
12 p. 100 de la valeur du produit. C'est une
proportion raisonnable qui ne s'écarte pas
sensiblement de la moyenne de nos tarifs com
pensateurs.
La Gouvernement et la Chambre des députés

ont cependant estimé que, dans le s circonstan
ces actuelles, ce droit réduit est encore un
obstacle important pour la satisfaction des be
soins de la presse et qu'il est expédient de le
faire disparaître au plus tôt. Pour atteindre ce
but, la Chambre a voté, à la majorité de
305 voix contre 61, la suspension totale des
droits d'entrée sur le papier-journal et sur les
pâtes de cellulose employées dans sa fabri
cation.

L'industrie française, lésée par la proposition
Ringuier, a vigoureusement, protesté contre
l'application éventuelle d'une telle disposition.
Une délégation de l'union syndicale des fabri
cants de papier de France a été, sur sa de
mande, entendue par votre commission. Les
délégués nous ont abondamment exprimé les
craintes que leur inspire la suppression inté
grale des droits d'entrée, et ils ont réclamé
avec instance le rejet de la proposition llin-
guier et subsidiairement le maintien provisoire
du statu quo actuel.
Parmi les arguments que l'union syndicale a

développés devant nous, il on est un qui a par
ticulièrement retenu notre attention. La pape
terie française, au dire de ses représentants, se
trouverait à mémo do produire en ce moment
tout le papier nécessaire à l'impression des
journaux français.
Cette affirmation " nous a causé quelque

étonnement. Elle nous parait, malgré la sincji
rite de ses- auteurs, manquer de -bases solides :
Elle ne se concilie pas avec les faits abondants
que nous avons consignés dans la première '
partie de ce rapport. - - - -,
S'il en est ainsi, pourquoi les fabriques titu

laires de marchés importants ne se sont-elles
pas arrangées plus tôt pour tenir leurs engage
ments anciens, assurer la complète exécution!
de leurs contrats en cours et môme prendre
leurs précautions en vue de besoins nouveaux
que la marche des événements pourrait mettra.]
en évidence ? Quelles raisons décisives, on ca
cas, ont déterminé plusieurs fabricants à fer
mer les -portes de leurs usines et à cesser
totalement leur production, alors que des de
mandes importantes demeuraient en souffrance
à leurs côtés ? Comment expliquer enfin leur:
intervention motivée auprès des administra
tions de presse avec lesquelles elles étaient ea
rapport d'affaires en vue de les orienter vers la
Suisse, ls Suède et la Norvège pour les fourni
tures dont leurs feuilles attendaient impatiem
ment la livraison ?

IV

Quoi qu il en- soit, messieurs, nous avons
examiné consciencieusement, sous ses mul
tiples aspects, le problème complexe soumis à
nos délibérations avec la ferme intention de

lui donner une solution équitable et raisonnée.
Les grands intérêts qui se heurtent dans ca
iébat ont droit aux mêmes égards et méritent
une sollicitude égale. Los uns et les autrei
constituent des éléments très respectables de
l'activité économique et de la puissance indus
trielle de notre pays.
La presse ne nous apparaît pas seulement

comme une organisation matérielle d'infor
mation et de publicité ; elle se dresse à nos
regards comme une force intellectuelle et mo
rale, soucieusede son rôle d'éducation publique
et consciente des devoirs impérieux que lui
dictent, à l'heure présente, les nécessités de la
défense nationale.

Quant à l'industrie du papier, la nature et
l'importance des affaires qu'elle poursuit, les
progrès qu'elle a réalisés par ses efforts persé
vérants, l'abondance des salaires qu'elle répand
sur un nombreux personnel ouvrier rendent sa
situation critique digne d'une attention vigi
lante.
Par quelle formule équitable et heureuse

concilier, dans le procès soumis à notre juge
ment, ces intérêts divers et discordants? Une
seule préoccupation, d'ordre supérieur, doit
inspirer nos résolutions : celle de l'intérêt gé
néral. ,

Un détail important a, tout de suite, retenu
notre attention. La proposition de loi votée
par la Chambre prescrit, avons-nous dit, le sus
pension totale des droits d'entrée sur le papier
de journal et sur les pâtes de cellulose. Mais
elle passe sous silence le premier terme de la
série technique tracée par le tarif général pour
l'ensemble de l'industrie en cause.
L'échelle des droits comporte trois degrés : ea

bas, les bois d'essences résineuses doà s'ex
trait la pâte de cellulose ; au milieu, les pâtes
de bois; enfin, au sommet, le papier confec
tionné par le travail de ces pâtes. Or, l'affran
chissement projeté des taxes douanières touche
bien les pâtes et le papier, mais la matière
élémentaire, le bois lui-même, demeurerait
grevé du droit d'entrée auquel, par son ar
ticle 135 bis, l'assujettit notre tarif général. Ca
serait là une situation anormale, illogique, ea
contradiction absolue avec les principes direc
teurs de notre régime économique. Celui-ci, en
effet, mesure les taxes compensatrices à l'im
portance du travail progressivement incorporé
dans la marchandise. Nulle ou très faible sur
la matière première, selon sa nature, la cou
verture douanière s'étend et s'élargit à chaque
stade de la fabrication pour déployer toute £0H
ampleur sur l'abri du produit parachevé. ,

-Pour obvier à ce premier inconvénient, nous
vous proposons, messieurs, d'opérer un léger1
redressement sur le projet adopté par la Cham
bre. Nous y parviendrons en inscrivant au
regard des pâtes de cellulose et du papier jour
nal un droit d'entrée très réduit, qui affectera,
par sa modicité, le caractère d'un simple droit
de statistique. L'harmonie générale du tarif en
sera ainsi rétablie. Ce nouveau droit seralimjte®
5 p. 100 seulement des taux figurant au tarif
général. Il sera précisé, dans le texte du dispo
sitif, par l'abaissement de 95 p. 100 des droit»
d'entrée visés au décret du 16 février 191a. ta
dernier acte s'arrête à une diminution de »
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• p. MO.- En la poHant a 35 p. 101 te sera, en dét-
• nitive, une réduction supplémentaire de 8^
■ p. 100 à ajouter à la précédente et qui se ïéfér
.,rera, comme elle, au taux normal du taril an
nexé à la loi du 29 mars, 1910. , - • . . • j
Le tableau ci-après résume en quelques

; lignes, en ce qui concerne le tarit minimum;
I les traits caractéristiques du régime provisoire
qui gouvernera temporairement l'industrie du
papier :

Far

a> Bois d'essences résineuses, en
. rondins, destinés à la fabrication des
pâtes à papier 0 fr. 02
C'est le maintien de la taxe exis

tante.

b) Pâtes de cellulose :
Mécaniques sèches 0 05
Mécaniques humides 0 025
Chimiques 0- 10
c) Papier destiné à l'impression des

journaux . 0 50

Nous consacrerons ainsi le principe et les ré-
gles fondamentales de notre législation doua
nière.

Cette solution présentera un second avantage
qui n'est pas négligeable, Elle contribuerai
fortifier la surveillance et le contrôle de l'ad
ministration de s douanes. Celle-ci se montrera
d'autant plus vigilante contre la fraude, qu'elle
aura davantage à assurer la défense des inté
rêts du Trésor.

Ce droit ainsi réduit sera Tun poids léger
pour la presse. A supposer qu'il joue dans sa
plénitude pour tous les envois — ce qui est
peu probable — il accroîtra de la somme insi
gnifiante de quinze centimes le prix de revient
du papier nécessaire à l'impression de mille
numéros d'un journal à quatre pages du for
mat courant. Ce sera une répercussion infi
nitésimale à laquelle il n'y a pas lieu de s'ar
rêter.

Nous ne pensons pas, d'autre part, que ce
régime nouveau soit susceptible de causer un
préjudice sérieux à la fabrique française du
papier. Celle-ci conservera; cela n'est pas dou
teux, la maîtrise du marché intérieur. L'impor
tation étrangère viendra simplement combler
le déficit actuel de la production nationale. Sa
forte position n'en sera ni entamée ni amoin
drie pour l'avenir. -
Dans les circonstances présentes, les; admi*

nistrateurs de journaux ont un intérêt maté
riel évident à donner, pour leurs fournitures,
la préférence aux papeteries indigènes. Ces
dernières livrent le papier-journal en grosses
bobines. sans aucuns frais accessoires» au seuil
même de l'imprimerie où il doit être con
sommé. Le prix d'achat figurant sur les con
trats est donc un prix net à domicile qui ne
subit aucune majoration du fait du transport.
Il n'en est pas ainsi pour le papier d'importa
tion. Selon sa provenance, celui-ci est ordinai
rement livré soit à la gare frontière du pays
d'origine, soit sur navire au port de débarque
ment. Au prix d'acquisition sur place s'ajou
tent alors les frais de débarquement, de dé
douanement, de manutention, de magasinage,
d'assurances, de convoiement 4 l'imprimerie,
de déchargement, etc. Ces fraià atteignent un
chiffre relativement élevé.

Ce n'est pas tout. Le papier laisse toujours
quelques déchets sur les bobines. Ces déchets
sont repris, au prix coûtant, par les fabricants
français. Au contraire, les déchets étrangers
sont revendus, quand le renvoi est pratique
ment possible, avec une réduction d'un tiers
sur leur valeur primitive. La quantité des dé
chets, ne dépasse pas 1.5 à 2 p. 100 pour les pa
piers français. Elle atteint habituellement
j p. 100 pour le papier de Norvège.
En groupant ces causes permanentes d'aug

mentation du prix de revient, on peut, sans
exagération, évaluer à 20 fr. par tonne la diffé
rence à l'avantage des papeteries- de France,
Cette somme représente une véritable protec
tion indirecte de distance dont lïncidence doit

nécessairement entrer en ligne de compte.
La taxe douanière de 5 fr. par tonne (50 cen

times par 100Mlogr.i que nous vous demandons
de maintenir constituera elle-même un droit

compensateur direct, minime, il est vrai, mais
qui ne sera pas dénué de tout intérêt. Si l'on
ajoute enfin à ce calcul le dégrèvement con
comitant qui sera opéré sur les pVtes de cellu
lose, l'avantage.. se chiffrera encore' par un nou-

;Yeau bénéfice de 13 fr. environ par tonne en

faveur des producteurs français de papier-
journal. ^L'industrie, nationale -aura donc la
possibilité de lutter efficacement sur ce terrain
contre la concurrence étrangère pendant la
période transitoire qui nous conduira insensi
blement au retour des règles nornales. '
, Les faits enregistrés par la statistique depuis
la mise en vigueur du décret du 16 février nous
en apportent une première démonstration. Au
cours des semaines qui se sont écoulées entre le
16 février et le lr juin, les entrées globales de
papier pour journaux se sont élevées au poids
de 2,72ô tonnes. Cette quantité représente un
apport moyen de 26 tonnes par jour au regard.
d'une consommation quotidienne évaluée à
45) tonnes environ. La proportion est modeste.
1l est vrai que l'importation déclarée pour le
mois de mai dépasse un peu cette moyenne
générale. Elle représente ainsi:

Norvège 5.330 quintaux.
Suède 2.99S —
Suisse .... 1.566 —
Pays-Bas., 1.119 —

Soit au total 11,00} quintaux ou 1,100 tonnes
métriques-en chiffre rond. Ce blos mensuel se
traduit par 35 tonnes et demie par jour, ce
qui équivaut à 8 p. p. 100 à peine de la consom
mation intérieure. La proportion n'est pas in
quiétante (l).
La proposition de loi comporte enfin une dis

position spéciale qui rassurera complètement
la papeterie française pour ses opérations fu
tures. A l'expiration du troisième mois qui
suivra la cessation des hostilités, le régime
exceptionnel établi pour la durée de ta guerre
prendra fin sans autre formalité et les droits
pleins, fixés par le tarif général du 29 mars
1910, seront automatiquement remis en vigueur.
L'article 2 de la proposition de loi stipule, en

outre, que le Gouvernement pourra rétablir les
droits réduits à leur taux normal, par un acte
de sa propre initiative, s'il le juge opportun
avant l'expiration du délai susindiqué.
Toutes garanties te sécurité pour le présent

et pour l'avenir sont donc offertes à une in
dustrie digne feucoura^emént qui souffre
comme toutes les autres de la crise profonde
engendrée par les tragiques événements qui
éprouvent les grandes puissances de l'Europe.
Lorsque les circonstances anormales que nous
traversons auront disparu, les mesures d'ex
ception qui en -découlent- sDront ■ rapportées en
même temps. Ainsi tout rentrera lans 'ordre
légal et. normal voulu par le législateur.
Il est an dernier point' sur lequel l'Union

syndicale des fabricants do papier a formulé
quelques observations, intéressantes. 11 s'agit
de la vérification par la douane des papiers
déclarés à l'importation pour Vusage des jour
naux. Les intéressés redoutent que le droit
différentiel que nous allons créer ne profite
dans certains cas, à des produits destinés en
réalité à d'autres impressions, telles que : ca
talogues, circulaires, prospectus, etc.
Le papier-journal, avons-nons dit, ne figure

pas expressément au tarif des douanes. C'est
une spécialisation nouvelle qui rérlamo une
réglementation appropriée. Quelles sont les
caractéristiques qui permettront aux vérifica
teurs du service de différencier avec certitude
le papier pour journal des variétés voisines de
meurant assujetties au droit de 10 tr. par
quintal?
Une circulaire en date du 19 mars 191» a prévu

la difficulté, qui n'est pas niable, et elle s'est
efforcée, dans la mesure du possible, de préve
nir, par des prescriptions catégoriques, les ten
tatives de fraude qui pourraient se glisser sous
le couvert d'une, formule complaisante. Voici
les conditions fixées par cette circulaire :

« La condition essentielle à laquelle doit être
subordonné le régime, de faveur consiste dans
la justification de l'emploi du papier. En ce
qui concerne le papier fabriqué à l'étranger,
les envois devront, à leur importation, être di
rigés sur l'imprimerie d'un journal. L'arrivée à
destination sera assurée par un acquit-à-cau-
tion qui devra- être déchargé par les agents
des douanes lans les localités on fonctionne
ce service ou par l'autorité municipale sur
les autres points. »

« Le papier destiné à l'impression des jour
naux, ajoute l'instruction du. directeur général,
est ordinairement disposé en rouleaux ou
grosses bobines.

"« Quant aux pâte» de' cellulose, leur trans
port à destination d'une papeterie sera ; égale
ment assuré au moyen d'un acquit-à-caution.
Les importateurs de" produits de l'espèce desti
nés à la fabrication du papier pour journal au
ront, d'autre part, à souscrire au bureau d'en
trée rengagement cautionné de rapporter, dans
un délai de trois mois, un certificat délivre par
l'administration, d'un journal attestant que la
papeterie sur laquelle a été dirigée la pâte a
livré à l'imprimerie de ce journal une quantité
correspondante de papier-journal. La quantité
de papier a été fixée a 50 p. 100 du poids total
pour les pâtes humides et à 90 p. 100 pour les
pûtes sèches. »
Ces précautions paraissent suffisantes pour

éviter les abus. Mais si l'expérience acquise
fournissait la preuve qu'elles sont insuflisantes
ou inefficaces, l'administration des douanes
aurait le devoir de renforcer lus règles précé
demment édictées en se conformant, au be
soin, à la suggestion de ta papeterie française
demandant que la définition du papier pour
journal soit arrêtée d'après l'avis d'une com
mission professionnelle et technique composés
d'experts en douane et de déléeués de l'union
syndicale des fabricants de papier.

Messieurs, votre commission des douanes
s'est ralliées, à l'unanimité des membres pré
sents, à la solution tranctionnelle que nous
avons l'honneur de vous présenter., Nous vous
prions de la consacrer par votre haute appro
bation.

Cette solution concilie^ dans une formule
raisonnable, les intérêts légitimes en présence.
Son adoption libérera la presse des soucis et
des difficultés de l'heure présente. Ella pourra
ainsi se consacrer avec plus de facilité à son
rôle salutaire d'auxiliaire da la défense natio
nale. l>ans ses nuances les plus variées, par ses
milliers d'organes publiés sur toute, la surface
du territoire, elle s'appliqua consciencieuse
ment à suivre le mot d'ordre qu'elle s'est im
posé au premier jour des hostilités. Ello donna
au pays l'exemple fécond de l'union, de la con
corde, de la ferveur patriotique,
Lejouanal est le trait d'ornoa entre les tran

chées et les familles, entre le front et l'ar
rière, entre nos intrépides soldats et la foula
des citoyens qui,, chaque matin, lisent et re
lisent avec émolion le récit de leurs glorieux
exploits^
Là' presse 'à l'intérieur, entretient le" bon

esprit et le moral de la population civile. Elle
prépare les cœurs à l'acceptation courageuse
des épreuves passagères que la sort peut en
core nous réserver. Elle infuse à tous les ca
ractères bien trempés la vertu d'endurance, la
volonté de tenir jusqu'au bout et l'énergique
résolution de vaincre. Elfe entretient avec rai-,
son l'inébranlable confiance populaire dan» la
certitude de la victoire finale.
Tout ce qui est de nature à favoriser sa dif

fusion et à seconder sa propagande sert effica
cement les intérêts supérieurs de la défense
nationale^
Nous vous demandons, en conséquence, mes

sieurs, de sanctionner par votre vote la propo
sition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — A partir de la promulgation de la
présente loi et jusqu'à l'expiration du troisième
mois qui suivra la cessation des hostilités, la
réduction des droits d'entrée prévue au décret
du 16 février 1915- est portée de 60 à 95 p. 100 :
1° Sur le papier autre que de fantaisie, à la

■ mécanique, pesant plus. de30grammesle métra
carré, destiné à l'impression des journaux ;
2° Sur les pâtes de cellulose, mécaniques et

chimiques, destinées à la fabrication de S®
même papier.
Art, 2. — Toutefois, si le Gouvernement le

juge à propos- les droits ainsi réduits pourront
être rétablis à leur taux normal, avant l'expi
ration du délai fixé par -l'article précédent* par
décret rendu en conseil des ministres.

ANNEXE N° 243

"(Session ord.— Séance da S juillet 1915.) .

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des déb-
putés, tendant à assimiler aux placements ou

(1) Les importations de papiers- pour jour
naux afférentes au mois de juin se sont élevées
au total de2-t-, 667 quintaux en provenance, pour
les trois quarts, des pays scandinaves.
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remplois on rentes sur l'État les placements
ou remplois en obligations de la défense
nationale, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Aristide Briand, garde des sceaux,
ministre de la justice, et par M.A. Ribot, mi
nistre des finance (1). — (Renvoyé à la com-
«lission des finances.) (Urgence déclarée).

ANNEXE N° 244

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à assimiler avec les placements ou remplois
en rentes sur l'État les placements ou rem
plois en obligations de la défense natio
nale, par M. Emile Aimond, sénateur (2). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement vient de déposer
sur votre bureau un projet de loi qui a été voté
le 1 er juillet courant par la Chambre des dé
putés, et qui permet d'affecter les obligations
de la défense nationale aux mêmes placements
ou remplois que les rentes sur l'État.
Votre commisssion vous demande de bien

vouloir voter d'urgence ce projet ; il y a inté
rêt, en effet, pour le Trésor, à recevoir des ver
sements de sommes concernant des placements
qui ne peuvent être opérés que dans certaines
conditions.

Les notaires et les représentants des incapa
bles ont fait observer que des sommes impor
tantes iraient aux souscriptions des obligations
de la défense nationale si l'arrêté du 19 février
1915 recevait la sanction législative.
Cet arrêté est ainsi conçu :

1 « Article unique. — Les certificats provisoires
d'obligations de la défense nationale ou les
obligations elles-mêmes pourront être dépo
sés au Trésor contre remise de certificats de
dépôt nominatifs. Les libellés de ces certificats
pourront contenir toutes modalités relatives
aux conditions de négociation ou d'aliénation
des titres. »

Le projet déposé à la Chambre des députés
était libellé ainsi qu'il suit :

« Sont assimilés aux placements ou remplois
en rentes sur l'État les placements ou remplois
en obligations de la défense nationale. »

Il a paru à la commission du budget que l'as-
Bimilàtion proposée ne pouvait avoir lieu,
puisque la formalité exigée par la loi pour la
validité des remplois en rentes consiste en
une mention spéciale au Grand-Livre lors de
l'immatriculation. Or, les obligations de la dé
fense nationale, valeurs à court terme, ne
peuvent être l'objet d'une inscription au grand
livre de la Dette publique. Il faut donc recou
rir à un procédé différent pour constater la
nature de l'opération : c'est le procédé indiqué
par l'arrêté du 19 février 1915; il convenait en
conséquence de faire disparaître le mot « assi
milé » du texte primitif.

D'accord avec le Gouvernement, le texte qui
fut adopté à la Chambre est le suivant : « Les
obligations de la Défense nationale peuvent
être affectées aux mêmes placements ou rem
plois que les rentes sur l'État. »

Votre commission des finances vous propose,
à son tour, de voter le même texte et nous

■vous demandons en conséquence d'adopter le
projet.de loi dont la teneur suit : <

' ' PROJET DE LOI

Article unique. — Les obligations de la dé
fense nationale peuvent être affectées aux
mêmes placements ou remplois que les rentes
sur l'État. :

ANNEXE N° 245

" (Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de ratifier la convention passée
entre le ministre des finances et le gouver-

, neur de la Banque de France, par M. Emile
Aimond, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par un projet de loi qu'il a déposé
sur votre bureau dans votre séance du 25 juin
dernier, le Gouvernement vous demande de ra
tifier la convention passée le 4 du même mois
entre le ministre des finances et le gouverneur
de la Banque de France.
Par cette convention, la Banque de France

s'est engagée à mettre à la disposition de l'État
une somme de trois millions de francs en sus
du maximum prévu par la convention du
21 septembre 1914 et, par conséquent, à porter à
9 milliards le montant des avances que l'État
pourra obtenir d'elle.
La convention du 21 septembre 1914, ratifiée

par l'article 13 de la loi du 26 décembre 1914,
avait, en effet, augmenté de 3,100 millions et
porté par conséquent à 6 milliards de francs le
maximum de 2,900 millions de francs que la
Banque de Francs s'était engagée, par la con
vention du 11 novembre 1911, à mettre à la
disposition du Gouvernement dans le cas de
mobilisation générale de l'armée pendant la
durée de son privilège.
Aux termes de l'article de la convention sou

mise à votre ratification, toutes les dispositions
de la convention du 21 septembre 1914 sont
applicables aux avances nouvelles prévues et
consenties.

Nous rappelons que les avances réalisées sont
représentées dans le portefeuille de la Banque
par des bons du Trésor à trois mois d'échéance
du jour de l'avance et portant intérêt à 1 p. 100
l'an, que ces bons sont renouvelables, mais que
les échéances prorogées ne peuvent dépasser le
délai pendant lequel la Banque a été autorisée
à suspendre le remboursement en espèces de
ses billets.

L'État s'est engagé à rembourser dans le plus
court délai possible les avances à lui faites par
la Banque, soit au moyen des ressources ordi
naires du budget, soit sur les premiers em
prunts, soit sur toutes autres ressources extra
ordinaires, et, pour donner à son engagement
moral une force plus grande, il a consenti à ce
que, une année après la cessation des hostili
tés, le renouvellement des bons en cours ne
pût s'effectuer qu'au taux de 3 p. 100. Ce sur
plus d'intérêt de 2 p. 100 ne doit d'ailleurs pas
profiter aux actionnaires de la Banque, mais
être affecté à un fonds spécial de réserve destiné
à couvrir, jusqu'à concurrence de son montant,
les pertes qui pourraient se produire sur le por
tefeuille de la Banque immobilisé en partie par
la prorogation des échéances et, à commencer,
s'il reste un reliquat, l'amortissement de notre-
dette envers la Banque.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à soulever contre la convention sou
mise à votre ratification et vous propose en
conséquence d'approuver le projet de loi dont
la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est sanctionnée la conven
tion passée le 4 mai 1915 entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Banque de
France, * •
Ladite convention est dispensée de timbre et

d'enregistrement.

ANNEXE N° 246

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner, le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant

fixation du taux de la. taxe de fabrication sur
les alcools d'origine industrielle pour l'an
née 1916 et autorisant la fourniture par l'État
des dénaturants, par M. Emile Aimond, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.) ;

Messieurs, chaque année, le Parlement est
appelé à fixer le taux de la taxe de fabrication
sur les alcools industriels. On sait que cette
taxe a été instituée par l'article 59, paragraphe 2,
de la loi de finances du 25 février 1901, en vue
de couvrir le trésor des dépenses résultant de
l'allocation aux préparateurs d'alcool dénaturé
selon la formule générale d'une indemnité de
9 fr. par hectolitre d'alcool pur soumis à la dé
naturation.

Son taux varie de façon & ce que son produit
couvre exactement la d p^nse ; il est relevé
ou abaissé par un décret qui doit être soumis
à la sanction législative avant le 1 er avril pour
que le nouveau taux soit applicable à partir du
1er janvier suivant.
Un décret de cette nature, en date du 21 fé

vrier 1914, a fixé le montant du taux de la taie
dont il s'agit pour 1916 et la ratification vous
en est actuellement demandée. Ce décret a pro
rogé purement et simplement pour l'année
1916 le taux de 2 fr. 50 par hectolitre d'alcool
pur fixé pour l'année 1915 par la loi du 4 juil
let 1914 ratifiant le décret du 15 mars précé
dent.

Le Gouvernement a exposé en effet dans le
préambule précédant le projet de loi déposé à
la Chambre que l'on s'est trouvé dans l'impos
sibilité de réunir, pour l'ensemble du terri
toire, les éléments de revision de la taxe.
En outre, dans son article 2, le projet de loi

autorise l'administration des contributions in
directes à fournir gratuitement aux dénatura-
teurs d'alcool le dénaturant réglementaire, les
industriels qui bénéficieront de ce régime de
vant renoncer par cela même à l'indemnité
prévue par l'article 59 de la loi du 25 février
1931. ■ ■

'• Le méthylène nécessaire à la dénaturation de
l'alcool n'est produit en effet que pour une
faible partie par les usines françaises de carbo
nisation de bois et le complément était tiré
d'Allemagne, d'Autriche, du Canada et de l'An
gleterre.

L'état de guerre ayant supprimé la principale
source de ce dénaturant, l'administration a dû.
intervenir, sur la demande des intéressés, pour
remédier à la pénurie de l'alcool dénaturé qui
constitue aujourd'hui un article de première
nécessité et l'État s'est engagé à acheter le mé
thylène produitenFranceetàimporter les quan
tités complémentaires indispensables. Seul, il
pouvait efficacement, en effet, stimuler la pro
duction nationale et faire lever la prohibition
d'exportation édictée par le gouvernement bri
tannique.
Le méthylène acquis est cédé gratuitement

aux dénaturateurs qui en font la demande et
qui, par ce fait, renoncent à l'indemnité de
9 fr. par hectolitre d'alcool pur allouée par
l'article 59 de la loi du 25 février 1901. La dé
pense résultant de cette fourniture prend la
place de celle qui découlait du payement de
la prime de 9 fr. et ne crée aucune charge au
Trésor.

L'article 2 susvisé a pour objet de sanctionner
cet état de choses.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre les dispositions sou
mises par le Gouvernement à 1 approbation des
Chambres et vous demande en conséquence de
vouloir bien adopter le projet de loi dont la,
teneur suit :

PROJET DE LOI

- Art, 1 er. — Est ratifié et converti en loi le
décret du 21 février 1915 fixant à 2 fr. 50 par
hectolitre d'alcool pur, à partir du 1" janvier
1916, la taxe de fabrication • établie par les lois
des 25 février 1901 (art. 59); 30 mars 1902 (art. 15)
et 28 mars 1911. - .
• Art. 2. — L'administration des contributions
indirectes est autorisée à fournir gratuitement
aux dénaturateurs d'alcool le dénaturant régle
mentaire. Les conditions dans lesquelles auront
lieu les livraisons et l'emploi seront fixées par
l'administration et les industriels qui deman- ,
deront à bénéficier de ce régime renonceront,
par cela même, à.l'indemnité instituée pu
l'article 59 de la loi du 25 février 1901.

(1) Voir les n« .962-1071 et in-8® n» 222 —
II e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 05 243, Sénat,, année 1915, et 962-
1071 et ir-S» n° 222— 11« législ. — de la Cham
bre des députés. • -

(1) voir les n»a 224,. Sénat, année 1915, et 905-
966, et in-8° n°207 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.l

(1) Voir les nos 198, Sénat, année 1915, et 688-
813 et in-8° n» 187 — 11 e législ. — de la Cwm-
bre des députés. -
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L1» dépense résultant de-cet!e> fourniture sera
imputée au débit, du compte ouvert parmi les
services spéciaù.il:(tu Trésor,. en vue,de. l'applir.
cation do l'article ô9 précité.

ANNEXE N° 247

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée dexaminer 'le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
annulation de crédits sur le budget général
de l'exercice 1914, en ce qui concerne le
département de la guerre, par M. Emile
Aimond, sénateur (1%.

ANNEXE N° 248

(Session ord. — Séance du S juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par JàChambre des députés, portant
ouverture, en addition aux crédits provi
soires ouverts au titre de l'exercice 1915, de
crédits applicables à la remonte des haras,
par M. Petitjean, sénateur (2).

ANNEXE N° 249

(Session OTd. — Séance du S juillet 1915.)

RAPPORT fait an nem de la commission des

finances etergée d'eraminer le projet de loi,
adopté par la ChamtoTe des députés, portant
ouverture aw ministre de la marine, sur
l'exerewe 1915, d'un crédit extraordinaire
pour le payement de la valeur de cargaisons
appartenant à des neutres et dont l'achat
est reconnu nécessaire, par M. Jenouvrier,
sénateur ûf). — (Urgei3ee déclarée.}

ANNEXE N" 250

(Session «rd.— Séant» du 8 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner li projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à, la rectifica
tion administrative des actes de décès des
militaires et marins dressés aux armées

pendant la durée de la guerre, par M. de la
Batut, sénateur fi). — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 251

' ':Session ord. — Séance du 3 juillet 1515.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de déclarer d'uti-

: lité publique une modification du tracé du
chemin de fer d'intérêt local de Morlaix à

la limite du département vers Plestin, avec
emlranctieinent -sur Plongasnou, ainsi que
le prolongement de cet embranchement jus
qu'à Trégasteiet le raccordement de la ligne
au port de Morlaix, présenté an nom de

, M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française; par M. Marcel Sembat, mi
nistre des travaux publies, et par M. A. Ribot,

; ministre des finances (à j. ■ — .^Renvoyé à la
commission des chemins de fer!)

ANNEXE N° 252

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés sur l'assistance et le sauvetage ma
ritimes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Victor Augagneur,; ministre de
fa manne et par M. Aristide Briand, garde des
sceaux, ministre de la justice (1). — (Ren
voyé à la commission de la marine.)

ANNEXE N° 253

(Session ord. — Séance du 8 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faciliter aux

militaires victimes des guerres de la Répu
blique l'accès aux emplois des administra
tions de l'État, des départements et des
communes, présentée par MM. Leblond,
Fortier, Brindeau, Quesnel et Rouland, séna
teurs.

Messieurs, le nombre des mutilés qui ne
seront plus aptes, après la guerre, à exercer les

•emplois qu'ils occupaientantérieurementdans
le commerce, l'industrie et l'agriculture sera
certainement considérable. •

Les employés et les ouvriers fourniront le
plus fort contingent de ces victimes du plus
grand devoir, et pour beaucoup 4'entre eux 4a
situation sera des plus malheureuses.
En dehors des emplois que l'initiative privée

pourra leur procurer, il à semblé aux auteurs
de cette proposition qu'il est du devoir de
l'État, des départements et des communes, de
tendre une main secourable. au nom de la col
lectivité, à ces glorieux enfants de la France
victorieuse en établissant à leurproïït un droit
de préférence dans lattribution des emplois
dont ils disposent.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de sou

mettre à vos délibérations la proposition sui
vante : ■ -, ' ' t ' / ' '

' . PROPOSITION DE LOI ;

Article unique. — A dater de la promulgation
de la présente loi et sous réserve des droits re
connus aux militaires rengagés on engagés par
les lois et règlements en vigueur, les emplois
civils vacants actuellement, de même que ceux
qui deviendront vacants dans 'avenir, dans les
administrations de l'État, des départements et
des communes, qu'ils soient ou non obtenus
au concours, seront attribués de préférence
aux militaires victimes de faits de guerre dans
la mesure compatible avec leurs facultés et en
tenanteompte de leurs charges de famille.- , , .

ANNEXE N° 254

(Session ord. — Séance da 22 juillet 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation du protocole addi
tionnel à la convention de Berne revisée
pour la protection des oeuvres littéraires
et artistiques, du 13 novembre 1908, signé à
Berne, le 23 mars 1914, par les plénipoten
tiaires des dix-huit Etats participants à cette

: .union internationale, presenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. René Viviani, prési
dent du conseil; par M. Delcassé, ministre des
affaires étrangères ; par M. Malvy, ministre de
l'intérieur, et par M. Albert Sarraut, ministre
de nnstructionpublique et des beaux-arts (i).

■ — (Renvoyé à la commission des affaires
étrangères.)

: ' ; -ANNÊXE , ,N° 255

(Session ord.— Séancs du 22 juïïM 1913.).. ■•'■

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, étendant le régime de la loi du -
19 juillet 1890 aux fruits et légumes d'ori
gine et de provenance tunisiennes et ha-
Ëilitant les officiers du service des affaires
indigènes en Tunisie à dêli-vrcr les certi
ficats d'origine dans les -tewilonresdn Sud 'oit
ils font l'office do con tTôhxrrs 'Civils, présent»
au nom de M. Raymond I'owicaré, Président
de la République française, par M. Delcassé,
ministre des affaires étrangirnes; par M. A.
Ribot, ministre des finances; pur M. Gaston
Thomson, ministre dia coinmeice. de l'indus
trie, des postes et des télégraphes. et pac
M. Fernand David, ministre de l'agricul
ture (1). — (Renvoyé à la commission des
douanes.)

ANNEXE N° 257

(Session ord. ■ <— Séance du 22 juillet 1315,) '

RAPPORT SUPPLÊMESÏAlRE tort an nom de là
commission des finances Eliurgée «l'examiner
le projet de loi, adopté par .ia..Chambre des
députés, autorisant ïîacquisitian de viandes
frigorifiées, par M. Alexandre Uûiard, sc
nateur :(2j..

Messieurs, votre commission ées fimanees,'
pleinement dlancord aveu te C-Duvornement,
vous présente un n'Guwaa* texte pour Te proj-ei
de loi autorisant l'aoqsnisition tle viaDidEsifrigori,*.
fiées.
Le Gouvernement est dV&cord awï votre

commission, dont ïftnîtiative $'<est manifestée
dès le jour du dépôt du projet sur le bureau
da Sénat, pour renoncer., à la -demande du
ministère, au système, adapté par la Chambre
des députés,' dfccrat 4e ' 130,009 tonnes da
viandes frigorifiées -aran'néltoiiiein't, oe ta pen
dant une durte A cinq ans. Le «JounOTnernent
est d'accord avc-e votre commissian pour re-
noncer à l'achat de viandes frigorifiées par l'in»
termédiaire -êè r'administration de ïa guerre
pour les revendre, par les soins de cette admi*
nistration, à la population ciwile. Enfin, le Gou
vernement est d'accord avec votre commis
sion pour encourager l'âmporta'tiaa de viandes
frigorifiées — importation que teus ont reconJ
nue nécessïtre pour soulager notre élevage
national — par la suppression des droits da
douane.

En outre, S reste acquis — comme votrr
commission des finances "n'a cessé de le dira
et comme cela est lïèvidence même — qu'il es!
indispensable d'acheter des viandes Itiguiifites
pour la consommation de l'année.
D'an autre côté, trne critique avait ê'té soule

vée contre le texte de votae commission : cer
tains ont redoute qne la suppression des droits
de douane dorant ileux anirées sur toutes les
viandes frigorifiéessort-chaTge trop lourde pour
notre élevage Dationa t. Nous vous proposons da
limiter cette suspension à 1S0jO0O tonnes im
portées annoeltemenit; ff est vrai que cette
suspension pour ces 13Qj0BO tonnes est faite
jusqu'au 31 décembre ÎÎM9 : «n plus long délai,
mais une faveur limitée à une quantité dn
viande déterminée; Enfin, cette suspension es»
consentie aux compagnies qui font marcha
avec le ministèrede la guerre en compensation
de l'obligation dans laquelle effes sont mises dv
constituer la flotte frigorifique qui manque à la
France.
Telles sont 1res bases sur lesquelles reposent

les nouvelles dispositions légales que votre
commission des finances propose à votre sanc
tion d'accord avec le Gouvernement.

Voici IV'conomie du aonveau projet :
L'État, par les soins de I'-administration de la-

guerre, est autorisé sa acheter 120^000 (tonnes de
viandes frigorifiées annaellement pour les be
soins de la consommation de l'armée, cela du
rant les hostilités et pendant ua délai de trois

(1j Voir les nos 223, Sénat, année 1915, et 827-
967 et in -8" ri* 2C«. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(21) Voir les n05 2i0, Sénat, année 1915, et 1027-
1059 et in-S> n° 212 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.'
(3) Voir les n" 192. Sénat, année 1915, et 862-

892, et in -8° n° 172 — 11 4 législ. — de la Cham
bre des députés.

[k) Voir les n®» 215, Sénat, année 1915, et 788-
979, et in-S° n» 202 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.
(5) Voir les n«3 801-1036, et in-8» n» 216. —

11* législ;,— dé la Chambre des dépitéSi *

(1) Voir les nos 563-981 et in-8° n° 205. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 869-1019 et iu-8° 206 — 11« lé-
gisl. -r da la Chambre des députés..

(1) Voir les n03 272-831 et in-8° n° 170 — 11«-
législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 180-227, :Sénat, année l915, et 919«-
930-931 et in-8» n» 174.— 11e législ. ~ de la Chauv
bre des députés.)
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mois après- l'armistice; le 31 dénembre 1916
étariOë terme minimum de ce contrat..

*; Ce- délai terminé,..les compagnies -contracv.
tantes pourront introduire en France 120,000
tonnes par an jusqu'au 31 décembre 1919, lés
droits de douane perçus sur leurs marchan
dises leur étantremboursés. ;
; Les viandes ainsi importées ne seront soumises
qu'aux réglementations sanitaires actuelles :
cela rst formellement stipulé dans la crainte
que d autres mesures puissent couvrir un pro
cédé d'exclusion.
• Dans le but d'aider au- développement de
nos colonies, 15,000 tonnes . annuellement de
viandes frigorifiées pourront être achetées par
l'administration de la guerre dans nos diverses
colonies productrices de ces viandes, ce jus
qu'au 31 décembre 1919; mais alors ces viandes
achetées dans le délai où jouera le rembourse
ment dos droits de douane, leur quantité por
tera sur le total de 120,000 tonnes pour res
treindre d'autant la quantité sur laquelle sera
fait le remboursement des droits de douane.
Jamais ainsi, jusqu'au 31 décembre 1919, le
chiffre total de 120, 0C0 tonnes sur lequel por
tera la dispense du tarif douanier ne sera dé
passé : la quantité introduite de viandes colo
niales ne pourra même que le restreindre, ce
tarif n'étant pas applicable aux produits de nos
colonies.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur ce
point : c'est que, le contrat terminé avec l'ar
mée, les compagnies introduiront leurs viandes
4 leurs risques et périls absolus, sans que l'État
n'ait en rien à s'occuper ni du transport des
marchandises, ni" des installations frigorifiques,
ni de la vente à la population civile. Tout cela
est livré à la seule initiative des compagnies,
1 leur seule activité: et l'on peut être sùr que,
''intérêt les aiguillonnant, les compagnies feront
au mieux pour l'alimentation de la population
civile, pour lui livrer la meilleure viande aux
meilleures conditions possibles, pour conquérir
et maintenir, même au delà de 1919, une place
intéressante et fructueuse sur le marché.
Ce sera légitime concurrence avec la produc

tion nationale. La suspension des droits de
douane jusqu'au 31 décembre 1919 est prime
d'encouragement, mais c'est prime d'encoura
gement légitime, car elle aidera à constituer la
flotte frigorifique qui nous manque et à arrêter
les larges plaies qui se font, grâce à la guerre,
dans .notre cheptel national.
D'ici à 1919, l'élevage national aura reconsti

tué ses manques, aura refait le troupeau et,
après cette dure période passée, nos vaillants
cultivateurs, à l'abri des tarifs douaniers plei
nement rétablis sur la totalité des viandes
introduites, pourront défier toute concurrence.
Oui, demain, comme après 1815, comme

après 1871, la France peut compter avec une
entière confiance sur l'activité merveilleuse de
ses paysans — qui sont sa force vitale — pour
réparer les plaies douloureuses, faire dispa
raître les cicatrices cruelles, ressusciter à tra
vers les ruines des villages et sur le sol des
forêts dévastées les moissons fécondes de l a
venir : après avoir été le soldat héroïque dans
les tranchées de l'Yser aux Vosges, le paysan
de France sera le suprême réparateur.

: Dans le texte, nous disons « viandes frigori
fiées n et non « viandes congelées ».
. L'administration de la guerre (est résolue à
n'acheter que dos viandes congelées, espèce
dans la grande famille. Mais, puisque, en de
hors de ce contrat pour l'armée, il ne s'agit
que de droits de douane à suspendre, nous
nous servons du terme même du tarif général
des douanes (lois des 29 mars 1910 et 11 janvier
1892).
D'un autre côté, après le 1 er janvier 1917, les

compagnies important à leurs risques et périls,
il est juste de leur laisser la faculté d'intro
duire le genre de viandes frigorifiées leur con
venant, colles qu'elles jugeront le mieux ven
dables pour l'alimentation publique. L'intérêt
public, on peut en être certain, sera la meil
leure barrière placée sur leur chemin, sur le
chemin de l'intérêt privé.
'■ Dans ce contrat un seul point douteux, qu'il
est de notre devoir de ne pas cacher.
Si le terme des trois mois prévus par l'ar

ticle 1er de notre texte est rapproché, dans
l'espace s'écoulant entre cette date et le 1er jan
vier 1917, l'administration de la guerre n'aura t
elle pas trop de viande frigorifiée achetée pour
les besoins de l'armée ?
Si l'hypothèse se réalise, on pourra aviser;

mais il faut remarquer que, en fait, les com
pagnies concessionnaiers n'auront qu'un con
trat ferme d'une année et qu'elles auront 4

constituer une flotte .frigorifique, que cette
flotte ne pourra guère être terminée avant fé
vrier 1916 ; il faut noter aussi que l'administra
tion de la guerre déclare pouvoir avoir besoin
de cette quantité de viandes et pour cette
durée pour l'alimentation de -l'armée la dé
mobilisation étant la déterminante de»ses ap
provisionnements. Il est: donc impossible de
prévoir ferme un contrat pour un délai plus
court que celui d'une année. -
Dans tous les cas, pour cette période possible

il a été formellement reconnu devant votre
commission par le Gouvernement que, s'il
était nécessaire de rétrocéder une partie de ces
viandes à la population civile, un projet de
loi serait déposé sur le bureau des Chambres
pour réglementer cette rétrocession.
Une remarque: l'administration de la guerre

a, avec l'Angleterre, pour la durée de la guerre,
une convention portant sur 210,000 tonnes par
an, dans les limites de laquelle elle peut se
mouvoir en toute liberté ; donc elle peut, avec
le traité éventuel basé sur le présent projet de
loi, réduire, s'il y a lieu, ces achats.
Les viandes frigorifiées apportées d'au delà

des mers ne pourront qu'aider heureusement à
l'alimentation nationale : il appartiendra aux
compagnies traitantes et àleurs concurrentes de
rivaliser sur le marché national pour faire au
mieux des besoins de la consommation publi
que, d'implanter leurs viandes d'au delà des
mers sur les étals de nos boucheries : à cette
concurrence, les consommateurs ne pourront
que gagner, le bien-être public ne pourra que
s'accrotre.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les marchés à passer par le mi
nistre de la guerre pour fourniture à l'armée
de viandes frigorifiées provenant des colonies
françaises ou de l'étranger pourront,' jusqu'à
concurrence de 120,000 tonnes par an (10 p. 100
en plus ou en moins) et à condition que cette
viande soit transportée sous pavillon français,
être conclus pour une durée allant jusqu'à
l'expiration du troisième mois qui suivra la si
gnature de l'armistice général mettant fin aux
hostilités où jusqu'au 31 décembre 1916 si cette
date est postérieure.
Art. 2. — Le ministre de la guerre est en ou

tre autorisé à passer pour les besoins de l'ar
mé,e après l'expiration des délais spécifiés à

: l'article 1er ci-dessus et jusqu'à concurrence
de 15,000 tonnes par an au maximum, des
marchés de fourniture de viande frigorifiée

• provenant exclusivement des colonies françai- •
ses, dont la durée pourra aller jusqu'au 31 dé
cembre 1919.

Art. 3. — Les titulaires des marchés passés
par application des dispositions de l'article 1er
de la présente loi pour la fourniture de viandes
provenant de l'étranger auront droit, à da
ter de l'expiration de ces marchés jusqu'au
31 décembre 1919, pour les viandes frigori
fiées qu'ils importeront sous pavillon français,
au remboursement des droits et taxes de toute
nature dont seront frappées les viandes fri-,
gorifiées à leur entrée en France.
Toutefois, le poids total des viandes frigori

fiées'entrant en franchise, tant en- vertu des
dispositions du présent article qu'en exécution
des marchés passés par application de l'ar
ticle^ de la présente loi. ne pourra, dépasser
120,0> tonnes par au. „■■■-'
Art. 4. — Les règlements_ et prescriptions sa

nitaires actuellement en vigueur seront seuls
■applicables aux importations de viande frigo
rifiées faites en France en vertu des disposi
tions de la présente loi.

ANNEXE N° 258

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner: 1° la proposition de loi de
M. Catalogne et d'un grand nombre de ses
collègues, tendant à réglementer l'importa
tion, le commerce, la détention et l'usage
de l'opium et de ses extraits ; 2° la proposi
tion de loi de M. Louis Martin et de plusieurs
de ses collègues, tendant -à réprimer l'usage
et la détention de la cocaïne, par M. Cata
logne, sénateur (1). -

Messieurs," la justice n'est pas désarmée con
tre les trafiquants et les fumeurs d'opium.

■ C'est surtout pour doferer aux invitations de *i
l'émotion publique qui, dans ces dernières an- •

' nées s'est; à juste titre, manifestée sous les ior-' H
mes les, plus diverses: au théâtre, dans les, I
livres, au palais de justice, à4a suite de multi
ples scandales: pour grouper -en un même

, texte des dispositions, éparses en- nos codes;
pour , coordonner ordonnances, . décrets, lois
parfois tombées en - désuétude : pour déjouer
aussi l'habileté. chimique des exploiteurs de la
santé publique et les atteindre par des sanc
tions plus sévères que le Parlement et le Gou- >

! vernement, ont • cru n}cessaire de rajeunir,
d'adapter à la vie moderne les dispositions du ,
passé. ;
Souhaitons qu'ainsi soit déjoué le génie in

ventif des opiomanes et que soit enrayé un
mal destructeur de l'humanité au même titra
que l'absinthe définitivement disparue de nos
tables de cafés.

C'est dans ce but qu'aux colonies, dans les
premières années du xxe siècle, nos gouver
neurs ont rendu de nombreux décrets et qu'à
la date des 5 août-l cr octobre 1938, le Gouver
nement a, à son tour, donné forme exécutoire
à un décret rendu en Conseil d'État sous cette
dénomination :

« Décret portant règlement d'administration
[ publique pour la vente, l'achat et l'emploi de
l'opium et de ses extraits ».
Au Sénat, qui ne pouvait se désintéresser des

sentiments populaires, était déposée le 4 avril
1911 une proposition de loi sur l'importation, le
commerce, la détention et l'usage de l'opium
et de ses extraits. Issue des discussions du
groupe antialcoolique, elle est revêtue de plus
de 250 signatures.
Plus récemment, à la date du 17 juin 1915,

M. Louis Martin et plusieurs, de ses collègues ;
ont formulé une proposition de loi tendant à
rèpiimer l'usage et la détention de la cocaïne.
La cocaïne étant au môme titre que la mor
phine et autres préparations similaires un
extrait de l'opium, le présent rapport envisa
gera et comprendra les deux propositions de
loi.

A la Chambre des députés, le 6 mars 1913,
M. Félix Chautemps déposait une proposition
de loi tendant à interdire la vente, la circula
tion et les fumeries d opium en France et dans
les colonies françaises.
Ce même jour, proposition de M. Leboucq

tendant à réprimer le ? débit, la détention, le ;
transport ion autorisés de la cocaïne, de l'opium
et des alcaloïdes composant l'opium, la déli
vrance d'ofdcrfihances eîï dehors des nécessités !
thérapeutiques, la location ou le prêt de locaux
à usage de fumerie.
Une troisième proposition tendant à régie- '

menter la vente des toxiques : morphine, opium
éther, cocaïne, haschisch, émanant de M. Jean
Coily. était déposée le 14 mai 1913.
Nommé rapporteur de ces trois propositions

de loi, M. Mille, député, déposait son rapport i
dans la séance de la Chambre du 13 novembre
1913.

• 11 n'a pas encore figuré à l'ordre du jour du "
Palais-Bourbon.

Entre temps, l'imtiàtive internationa'e jetait
en des discussions- sivantes,_.auxqueUes pre-
nait-part le monde civilisé, les bases d'une lé
gislation commune qui; loyalement- appliquée; j

.dans tous les pays,' constituerait l'antidote le /
plus efficace de cet universel poison.." . ,
C'est à Shanghaï et à la Haye qu'ont eu lie»

ces conférences. A l'initiative des Etats-Unis
d'Amérique, qu'enserre aussi ce 'vice social,
est due la réunion de Shanghaï.
Les Pays-Bas se sont honorés en préparant •

les conférences de la Haye.
A Shanghaï ces assises mondiales se tinrent

le 1" février 1909.
Très brièvement, en voici résumés les réso

lutions, ou, mieux, les desiderata.
La commission adopta à l'unanimité neuf

résolutions- La première reconnaît la sincérité
inébranlable du gouvernement chinois dans J
ses efforts pour déraciner la production et la con- .
sommation de l'opium « et le progrès, réel bien
qu'inégal, déjà accompli dans cette tâche im
mense ». 11 est recommandé aux gouverne
ments représentés de- prendre des mesures
pour la suppression- graduelle de la pratique da
fumer l'opium, dans leurs territoires et posses
sions respectives. Leur attention est attirée sni
cette occasion favorable pour-soumettre à M
nouvel examen leur système de règlement»'
tion, en profitant de l'expérience acquise
les autres pays. La- commission constate- < 18 (
devoir pour tous lés pays d'adopter
sures en vue d'ornpècier rembarque®»'

(1) voir les n03. Sénat, 112, année 1911r 250,
année 1913, et 207, année 1911 , - < '
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cToplnm à destination d'un paySqu: en interdit
l'entrée »•; elle proclame l'urgence de « mesures
draconiennes pour eontrôler la fabrication, la

i..vente et la distribution 4e la morphine » ; elle
demande une enquête-scientifique sur l'opium,
ses effets, ses remèdes, et ■» -la fermeture im-

ijinédiate de toutes les fumeries d'opium » dans
•îles concessions européennes ,en Chine;- elle

.réclame en!in « des mesures promptes et effec
tives, à prendre .dans lesdites concessions, pour
prohiber le commerce et la fabrication de re
mèdes. contre l'opium- qui contiendraient eux-
mêmes de l'opium », et l'application, dans ces
concessions, de la législation nationale sur le
commerce des poisons.
Ces recommandations doivent Ctre mises

à l'étude dans chacun des pays représentés,
pour préparer les travaux d'une conférence
internationale où sera sanctionnée et complé
tée l'œuvre de la commis-ion. Le gouverne-
ment des Etats-Unis a déjet invité les puissan
ces à réunir leurs représentais à la Haye.

A la Haye de nombreux Etats se réunirent
en deux conférences. .

La première (décembre 1911-janvier 1912)
aboutit à une convention internationale por
tant la date du 23 janvier 1912, subordonnée
pour sa mise en vigueur à la signature de
toutes les puissances représentées.
La deuxième conférence se déroula du 1er au

9 juillet -1-913: Le nombre des Etats représentés,
qui lors de la première réunion n'était que de
1*2, —■ porté à 24 dans la deuxième, — s'éleva
alors à 32 sons la présidence d'honneur du mi
nistre des affaires étrangères de la reine de
Hollande et BOUS la présidence effective de
M. Crémer, ancien ministre des colonies, mem
bre de la première Chambre des Etats géné
raux, premier délégué des Pays-Bas.
Le français y fut la langue officiellement

adoptée.
&1. Marcellin Pellet, notre ministre aux Pays-

Bas, représentait le Gouvernement français.
11 sera peut-être intéressant de reproduire ici

la résolution prise dans la séance de clôtuie du
9 juillet 1913.

" Dans une série de réunions tenues dn 1er au
9 juillet 1913, la conférence, après, avoir exa
miné la question qui lui était soumise par le
paragraphe 2 de l'article 23 de la convention in
ternationale de l'opium du 23 janvier 1912, a
adopté à l'unanimité la résolution suivante :
Désirant poursuivre, <3ans la voie ouverte par

la commission internationale de Shanghai de
1909 "et par la première-conférencede la Haye jle
1912, la suppression progressive de l'abus de
l'opium, de la morphine, de la cocaïne, ainsi:
que des drogues préparées. ou dérivées de ces
substances, et considérant plus que jamais la
nécessité et le profit mutuel d'une entente
internationale sur ce point, la deuxième confé
rence internationale de l'opium :

1» Émet le vœu que le gouvernement des
Pays-Bas veuille bien faire . remarquer aux goa-
vernements d'Autriche-liongrie, de Norvège et
de Su6dvque la signature, la ratification, la
préparation des mesures législatives et l'entrée
en vigueur de la convention constituent quatre j
phases:distinctesqui permettent dès mainte
nant à ces puissances de procéder à la signa
ture supplémentaire.
En effet, il ressort des articles 23 et 2i qu'une

période. de six mois pourra s'écouler entre
l'entrée en vigueur de la convention et la
rédaction des projets de lois, règlements et
autres mesures prévues par la convention. En
cuti®, le troisième alinéa de l'article 24 permet
aux puissances contractantes de s'entendre
après ratification sur la date de l'entrée en
vigueur desdites mesures législatives. D'ailleurs
on ne peut s'empêcher de faire remarquer que
les difficultés prévues par iAutriclte-Uongrie,
la Norvège et la. Suéde, en ce qui concerne
leur législation, n'étaient pas inconnues aux
délégués des puissances signataires et ont même
fait l'objet d'un examen, approfondi delà part
des. douze puissances contractantes. Presque
toutes les puissances signataires se trouvent
dans la..mênve situation que les gouvernements
susmentionnés et n'ont pas encore élaboré
tous les projets de lois prévus par la conven
tion; r .
. 2». Émet le vœu que le gon-vernemeni des
Pays-Bas -veuille bien communiquer aux gou
vernements de la Bulgarie, de la Grèce, du
Monténégro, du Pérou, de la Roumanie, de la
Serbie, de la Turquie et. de l'Uruguay, la réso
lution suivante :- -
• « La conférence regrette que certains gouver
nements aient refusé ou omisde signer. jusqu'à
ipresent la convention. La conférence est d'avis

que l'abstention de ces puissances entraverait
de là, façon la plus sérieuse les buts humani
taires poursuivis paf la convention. La confé
rence exprime le ferme espoir que ces puis
sances reviendront sur leur attitude ou néga
tive pu dilatoire. »; -,
3» Émet le vœil que le gouvernement des

Pays-Bas- veuille bien faire observer au gou- ;
vernement helvétique qu il est dans l'erreur en ;
considérant sa coopération comme d'une valeur
à peu prés nulle. A rencontre de ce qui est dit
dans la lettre du conseil fédéral du 25 octobre

1912, la. conférence estime que U coopération
de la Suisse serait de l'effet le plus utile tandis
que son abstention compromettrait les résul
tats de la convention. Quant à la question sou
levée par le conseil fédéral concernant les
attributions respectives des législations fédé
rales et cantonales, il est à noter que do sem
blables difficultés ont été déjà envisagées par
la première conférence qui en a tenu compte
dans la rédaction de la convention.
4° Invite ..les. Gouvernements signataires à

charger leurs représentants à l'étranger : d'ap
puyer les démarches susindiquées de leurs col
lègues néerlandais
A émis le vœu suivant : que, dans le cas oi

la signature de toutes les puissances invitées
en vertu du paragraphe 1 de l'article 23 n'au
rait pas été obtenue à la date da 31 décembre
1913, le gouvernement des Pays-Bas invite im
médiatement les puissances signataires à dési
gner des délégués pour procéder à la Haye, à
l'examen de la possibilité de faire entrer en
vigueur la convention internationale de l'opium
du 23 janvier 1912. r
C'était le point de départ de mesures législa

tives et humanitaires qui,, loyalement appli
quées, auraient eu bien vite raison de la culture
du pavot et du trafic de l'opium : ère nouvelle
née de la croisade des nations coalisées contre

un mal dont les ravages sont incalculables,
d'une entente internationale poursuivant un
profit mutuel en mettant un terme non seule
ment à la dégénérescence de la race orientale,
mais encore des peuples occidentaux. . j

| Une guerre d'extermination est venue inter
rompre ces pacifiques projets sans qu'il soit
permis de prévoir quand la réalisation en sera
possible. * . ,
En attendant le retour bienfaiteur de la paix,

il appartient À. chaque peuple, il appartient à la
France, eas'inspirant de ces discassions inter
nationales, de hâter une réforme législative
donU'urgenpe reste toujours hors de.discussion.

: Soucieux de l'avenir du pays, de sa santé
physique, de sa vigueur cérébrale, le Parlement
doit se placer résolument en face de la réalité,
extirper par une législation protectrice et effi
cace un mal secret qui peut-être sommeille
durant l'horrible guerre que nous subissons,
mais qui incontestablement a miné Paris, nos
grandes villes, nos stations maritimes et tout
particulièrement nos colonies de Madagascar et
d'indo-Chine.
Jusqu'à l'Algérie qui, déjà ravagée par l'ab

sinthe, a donné asile à l'opium. -
« A Bône, dit Mme Deschamps, docteur en

médecine et directrice de la clinique indigène
de Bône, et probablement dans les contrées voi
sines, il est d'un usage courant et banal chez
les arabes de procurer, grâce à l'opium, des
nuits de sommeil tranquille aux nourrissons et
àleurs parents. Deux substances sont employées
dans ce but : l'opium et les têtes de pavot, cçs
dernières moins fréquemment.

« En outre, si dans la journée la femme veut
sortir, aller au bain par exemple, elle endort
l'enfant pour le temps de son absence. On con
tinue jusque vers un an et demi ou deux, âge
auquel on a coutume de cesser. »

. Combien cette plaie, ajoute cette doctoresse,
condamne chaque année à une existence souf-.
frete use ou à une mort précoce des milliers
d'enfants musulmans t
-Voilà pourquoi- votre commission a pensé
qu'un .ajournement, . subordonné jusqu'alors
aux conférences internationales, ne pouvait
plus longtemps -tenir en suspens les deux, pro
positions de loi qui font l'objet de ce rapport.
Vous empêcherez ainsi, au lendemain de la

guerre. l'ouverture ou la réouverture à Paris, à
Toulon- à Brest, à Marseille de fumeries d'o
pium en des arrière-boutiques mystérieuses,
salles basses de parfumeries, de bars et d'her
boristeries dont les tenaneières n'ont d'autre
répondant que le souvenir et les regrets super-;-
dus de leurs beautés d'antan, fructueuses pour..
elles, mais. asiles le.-dégénérescences et; parfois;
de folie et de mort pour les, êtres humains?
qu'attirent les béatitudes que célébrait Charles

Baudelaire dans ses Paradis artificiels et qui!
pensent « qu'on peut acheter 1# t>àh heur pour l
un penny et l'emporter- dans la - poche de sou j
gilet », si l'on on croit Thomas de Quincey, lo
roi des opiomanes.
.Vous supprimerez' ainsi ce poison subtil et 1
alléchant qui, en faisant miroiter dos illusions,'
amène les désespérances arec leurs fatales cou- ]
séquences. . * f
Tout n'est; pas à; créer, ainsi quo je le disais!

plus haut, pour parvenir sinon à la suppres-j
sion, du moins à la réglementation de l'opium I
et de ses dérivés. ,. , . ;
L'opium et ses dérivés sont d'excellents me- j

dicaineots, d'une valeur thérapeutique incon- I
testable quand ils ne franchissent pas sans;
ordonnance le seuil des officines. :

11 ne faut combattre ces substances -que dansi
leurs funestes qualités pour n'en extraire qua
leurs - vertus curatives. i

t'est dans les travaux législatifs du passé qua,
la commission puisera les bases des sanctions i
qu'elle a l'honneur, messieurs, de soumettre à'
vos délibérations. -

L'emploi nocif des substances vénéneuses a ■
été interdit et réprimé dans tous les temps; et-
ce sont des ordonnances royales qui constituent •
la base des répressions nécessaires et protêt"
trices de la santé nationale. .
La loi du 21 germinal an XI, la loi du 13 juil

let 1845, l'ordonnance du a.octobro l'?40, le de- '
crêt du 8 juillet 1830, la loi du 25 juin 1908 la
décret du 5 août-l sr octobre 1903, tels sont les.
monuments législatifs sanctiODnés dans ces
dernières années par de multiples décisions ju
diciaires fixant définitivement une jari.pr;»-
dence parfois troublée par des arguties juridi
ques procréées dans le cerveau inventif des
opiomanes, mais à. cette he>uo définitive et
unanimement acceptéo war nos .Tibunaux et
nos cours d'appel.

11 est définitivement jugé que le commerce
de l'opium, substance vénéneuse par excellence,
est soumis à des resfictirnict 4 des 'orinalilés
nettement précisées; que les importateurs i
d'opium n'en peuvent vendre qu'à des négo-i
ciants chimistes, fabricants ou manai'act'Lriersf i
ou à des pharmaciens, à l'exclusion; des parti- j
culiers, que les alcaloïdes vénéneux ei leunsl
sels, l'opium et ses extraits tombent sous lYp-;
plieation de la vente, par un.. noii-piiarmacier. i
d'un produit qui contient de la morphine. jointe I
à l'acide mécomqiib. élément constitutif dul
principe actif et nocif de 1 opium. : j

11 est, en outre, indiscutable que. la loi dir!
19 " juillet 1845 prévoit despénalités (amende et
et prison) contre les trafiquants de cette droguai
mortelle. ,

Et cette unanime entente entre le législa- f
tear et le juge pourrait peut-être faire naîtrai
en vos esprits cette réllexion : pourquoi légi
férer puisque les lois en vigueur suffisent & !
la répression?
L'usage de l'opium et de ses succédanés!

s'est tellement répandu, aggravé, tant de fume-i
ries dopium habilement dissimulées en ïps
réduits et cabarets dans nos ports et nos gran-v
des villes ont à ce point pulullé que l'opinion:
publique doute de l'efficacité do notre législa
tion, qu'une satisfaction lui est due, d'autant
qu'une sévérité plus grande, des pénalités plus
fortes constitueront pour les tenanciers de ces ;
cabarets borgnes de nouveaux obstacles à leurs 1
criminelles entreprises. '
Au surplus, la loi qui vous est proposée sera;

comme un extrait de la législation actuelle etj
tout particulièrement du décret du a août-
1er octobre 1908, avec les aggravations néces
saires.

Elle conservera l'intitulé da la proposition de ,
loi du 4 avril 1911 :

« Proposition de loi tendant à réglementer
l'importation, le commerce, la détention et :
l'usage de l'opium et do ses extraits, ce der
nier terme englobant dans son sens génériqu»
tous les dérivés de l'opium: morphine, cotaine, ,
haschich, chandoQ, dross, etc. , ;

. Elie comprendra quatro chapitres:
Le chapitre premier avec un seul article

(art. 1er); , ■ ,
Le chapitre 2 avec deux. articles (art. 2 et 3);
Le chapitre 3 avec quatre articles (art. 4, 5,

6 et 7) ;
Le chapitre 4 avec un article (art. S);

, Et enfin les dispositions gir*raies avec siiar- -
ticles (art. 9, 10, 11, i2, 13 et 14).

. ■J '■» t

■ .. .. • ■ CHAPITRE I«r. -*• ARTICLE IV

• il précise l'objet et. le ï>ut,4o.te RWJposftKu de
loi et semble à l'abri de toute discussion.
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CHAPITRE II. — DE L'IMPORTATION DE L'OPIUM
ET DE SES EXTRAITS

L'article 2 impose aux importateurs et aux
producteurs l'obligation d'un acquit-à-caution
au moment de l'introduction de l'opium en
France et l'article 3 prescrit la tenue d'un regis
tre sptcial.
Ce sont là des formalités administratives qui,

précisées plus longuement dans un règlement
d'administration publique, scrupuleusement
surveillées et observées, permettront à l'auto
rité, munie du droit de réquisition, d'en suivre
le trafic en tous lieux et d'en réprimer la fraude
dans les mesures humaines.

' CHAPITRE 111. — DO COMMERCE DB L'OPIUM
ET DE SES EXTRAITS

La proposition de loi du 4 avril 1911 (article 4)
limitait la vente de l'opium aux seuls pharma
ciens.
La commission pense qu'un tel commerce ne

saurait être ainsi enserré et vous propose d'en
élargir les limites au profit des commerçants
en gros, des industriels ou des chimistes munis
d'une autorisation spéciale.
L'article 5 envisage la responsabilité de l'im

portateur ou du producteur et précise dans
quelles conditions elle est engagée et prend
tin.

L'article 6 impose à l'acheteur la tenue du
registre prescrit en l'article 3.
L'article 7 stipule les conditions de vente de

l'opium et de ses extraits sur le vu de prescrip
tions médicales.

CHAPITRE IV. — USAGE DE L'OPIUM

L'article 8 interdit les fumeries d'opium, la
détention, le colportage de l'opium comme
aussi de ses extraits, des ustensiles à fumer
l'opium, la livraison de ces substances nocives
et ustensiles soit & titre onéreux, soit à titre
gratuit.

Dispositions générales.

L'article 9 fixe les pénalités et la commis
sion a pensé qu'il était nécessaire de les ag
graver.
. L'article 10 prévoit la récidive.
L'article 11 rend applicable l'article 463 du

code pénal.
L'article 12 prévoit un règlement d'adminis

tration publique en France.
L'article 13 prévoit l'application de la loi aux

colonies.
Notre rapport ne serait pas complet si nous

n'envisagions pas ici la situation de l'Indo-
Chine au point de vue des conséquences bud
gétaires.
- Dans cette colonie, où le régime de l'opium
est réglementé par arrêtés des 7 février 1899 et
14, février 1901 , approuvés par décrets des
30 août 1899 et 7 mai 19C1, le monopole de la fa
brication et de la vente de cette substance
représente environ le quart de ses ressources
budgétaires.
. Aussi l'application stricte de la loi aménera-
t-ello une perturbation dans l'établissement de
son budget.
Mais déjà, et dès l'année 1907, en prévision

d'un déficit budgétaire, M. Beau, gouverneur,
se conformant aux instructions données par
M. le ministre des colonies. M. Millies-Lacroix,
président de notre commission, cherchait le
moyen de concilier les nécessités budgétaires
avec la diminution du nombre des fumeurs en

élevant considérablement le prix de l'opium.
' De là sept arrêtés en date des 19 juin, 22 août,

' 17 septembre 1907, 23 juin 1908, 15 mars, 8 mai
et 6 juin 1910, en vue : le premier, d'interdire
l'ouverture de fumeries en Annam et au Tonkin
et l'installation de nouvelles fumeries en Co
chinchine et au Cambodge; le 2e et le 3e , d'exa
miner les mesures propres à remplacer la
moins-value budgétaire qui résulterait de la
suppression de l'opium; les quatre derniers
concernant l'augmentation des taxes payables
par les fumeries enregistrées pour amener la
fermeture automatique de ces établissements
en diminuant leurs bénéfices.

De' ce fait, il y eut bien vite une diminution de
5 p. 100 dans le nombre de ces établissements
et de 25 p. 100 dans le nombre des lits utilisés.
L'œuvre dé rénovation coloniale ainsi coura

geusement entreprise dans un pays d'opioma
nie| continuée sans -doute par les successeurs
de M.' ieau, rendra facile l'oeuvre du législa*

teur et donnera à nos Français d'orient un élan
de santé et de régénération . humaine.
Aussi appartiendra-t-il au Gouvernement de

concilier dans son règlement d'administration
publique les intérêts et les habitudes indigènes
avec le respect des lois.
L'article 14 porte abrogation des dispositions

légales contraires à la loi dont le vote vous est
demandé.
i L'heure est propice, messieurs, pour enrayer
le mal mystérieux qui, dans ces dernières an
nées surtout, a fait de nombreuses victimes et
dont on peut affirmer que les atteintes dépas
sent celles que nous procure l'abus de l'alcool.

11 faut réglementer le commerce de l'opium
et de ses extraits, ne considérer cette drogue
que comme un précieux médicament et, à ce
titre, en préciser l'usage en des règles des plus
sévères.

Voilà pourquoi nous avons l'honneur de sou
mettre au Sénat la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

CHAPITRE I"

Art. 1". — L'importation, la détention, le
transport, le colportage, le commerce de l'opium
et de ses extraits sont réglés par les dispositions
ci-après:

CHAPITRE II

DE L'IMPORTATION DE L'OPIUM ET DE SES EXTRAITS

Art. 2. — Les importateurs d'opiutn et de ses
extraits sont tenus de prendre au bureau de
douane d'introduction un acquit-à-caution in
diquant les quantités importées, l'origine ainsi
que les noms, prénoms et le lieu de résidence
des destinataires.

Cet acquit-à-caution doit être rapporté au
bureau des douanes dans un délai de deux mois
revêtu d'un certificat de décharge de l'au
torité municipale du lieu de résidence des des
tinataires.

Art. 3. — Les importateurs doivent tenir un
registre spécial coté et paraphé conformément
à la loi, exclusivement aflecté à la vente de
l'opium et de ses extraits. Ils y inscrivent aus
sitôt après chaque opération les quantités re
çues, l'origine, les noms, prénoms, lieu de ré
sidence des vendeurs sans blanc, rature, ni
surcharge. Ce registre, conservé pendant dis
ans, doit être présenté à toute réquisition de
l'autorité,

CHAPITRE III

DU COMMERCE DE L'OPIUM ET DE SES EXTRAITS

Art. 4. — ' Aucune quantité ne peut être
vendue par l'importateur d'opium exotique ou
par le producteur d'opium indigène que, soit à
des commerçants en gros, à des industriels ou
à des chimistes spécialement autorisés à le
transformer en opium officinal ou' pour en
extraire les alcaloïdes, soit à des pharmaciens,
pour servir au traitement des maladies de
l'homme et des animaux.

Art. 5. — La responsabilité " de l'importateur
ou du producteur n'est dégagée qu'après re
mise en ses mains par les personnes dénom
mées en l'article 4 d'une commande écrite,
datée et signée, énonçant en toutes lettres la
quantité demandée et son origine et qu'après
avoir porté cette opération sur le registre
prévu en l'article 3, en y annexant la com
mande.
Dans le cas où la vente est faite en vue d'une

expédition à l'étranger, il est justifié de la
sortie de France par un certificat qui est dé
livré par la douane et qui demeure annexé au
registre prévu en l'article 3. ;■ • ...
^Art. 6. — Aussitôt après la livraison, l'ache
teur inscrit la quantité de son achat et son ori
gine sur un registre conforme à celui prévu
en l'article 3 et dans les conditions de cet ar
ticle. ■ . • .

Art. -7. — L'opium brut ne peut jamais être re
vendu ni cédé à'titre gratuit qu'aux personnes
prévues en l'article 4 et aux conditions prévues
aux articles précédents.
L'opium officinal et ses extraits ne peuvent

être livrés que pour l'usage de la médecine
humaine ou animale. ■"
; La délivrance en est faite sur le vu d'une
prescription portant la signature d'un docteur
en médecine, d'un officier de santé ou d'un
médecin - vétérinaire, avec application d'un
timbre portant le nom et l'adresse de l'auteur
de la prescription.

- Celle-ci sera rendus oblitérée an client ivet
la date de la délivrance. Elle ne pourra 6tre
exécutée qu'une seule fois, sauf le cas où le
médecin y aura mentionné que la dose sera
renouvelée un nombre de fois déterminé 4 des
intervalles qu'il Cxera.

CHAPITRE IV

■ USAGE DE L'OPIUM

Art. 8. — Nul ne peut, à l'exception des per
sonnes prévues par l'article 4, détenir, fabri
quer, colporter, livrer à titre onéreux ou à titre
gratuit de l'opium ou ses extraits, non plus
que des ustensiles à fumer l'opium.
Nul ne peut isolément ou en société consom

mer sans ordonnance médicale, ni faciliter à
autrui à titre onéreux ou à tire gratuit l'emploi
de l'opium ou de ses extraits, ou des usten
siles susvisés.

Dispositions générales.

Art. 9. — Tous contrevenants aux disposi
tions ci-dessus seront punis d'une amende de
1,000 à 10,0C0 fr. et d'un emprisonnement de
un mois à un an ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice de la confiscation
des substances et ustensiles délictueux.
Les tribunaux pourront, en outre, prononcer

la peine de l'interdiction des droits civiques
pendant une durée de un à cinq ans.
Art. 10. — En cas de récidive, les contreve-

venants seront punis du double des peines pré
vues à 1 article 2.

Art. ll. — L'article 463 du code pénal est ap
plicable.
Art. 12. — Un règlement d'administration pu

blique déterminera les conditions d'application
de la loi en France.

Art. 13. — Un décret portant règlement d'ad
ministration publique déterminera les condi
tions d'application de la présente loi aux colo
nies.

Art. 14. — Sont abrogées les dispositions con
traires à la présente loi.

ANNEXE N° 259

. (Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.) .

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant approbation du protocole
additionnel à la convention de Berne revi
sée pour la protection des œuvres litté-.
raires et artistiques, du 13 novembre 1903,
signé à Berne, le 20 mars 191i, par les pléni-:
potentiaires des dix-huit Etats participant à
cette Union internationale, par M. Louis

Martin, sénateur (1). j
Messieurs, l'union de Berne a été conclue

entre différents Etats pour assurer une protec-'
tion commune aux œuvres artistiques et litté
raires de leurs nationaux. L'article 6 de la con
vention de Berne, revisée de 1903, accorda
même aux auteurs qui n'appartiennent point à
l'un des pays de l'union, mais qui publient
pour la première fois leurs œuvres dans l'un
de ces pays, les mêmes droits qu'aux auteurs
nationaux de ces pays.
Cette disposition, très large, n'est pas exempte

de graves inconvénients. Aussi le gouverne
ment britannique a-t-il demandé que, dans la
cas où un pays non unionniste ne protégerait
pas les ouvrages des auteurs.de l'un des Elatsi
contractants, cet État eût le droit de restreindre
la protection des ouvrages . dont les auteurs-
seraient « à la date de la première publication,,
ressortissants du pays non unioniste et non
résidant de bonne foi dans un des pays de
l'union ». Un protocole a été signé en ce sens
parles représentants des dix-huits Etats parti
cipant à l union de Berne revisée.
L'économie de la nouvelle limitation est ll.

suivante : celle-ci ne peut s'appliquer qu'aux
pays non unionnistes dont la législation ne
protège pas suffisamment les droits des au
teurs ressortissant à l'un des pays de l'Union ;
elle ne s'exerce.que contre dès sujets dudit

" (1) voir les noâ 254, Sénat, année 194D, et oou-
1019, et in -8° n° 206 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés. - - —
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pays, il l'exception toutefois de ceux de ces-
dernier» qui ^habitent effectivement un pays,
quelconque de l'Union. -T-: t n;. r>
La limitation -n'a pas d'etïét rétroactif et

laisse intacts tous les. droits, antérieurement
acquis. " • • • ■ !
Enfun, la loi accorde à chacune des posses

sions d'outre-mer des Etats unionistes les
droits de limitation reconnus à l'État lui-
même.
La Chambre des députés a adopté ces diver

ses dispositions ; nous proposons au Sénat de
bien vouloir lui donner également la sanction
de son suffrage. ■ -
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter le projet de loi suivant :
. !

PROJET DE LOI

Artifc unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier et, s'il y a lieu, à
faire exécuter le protocole additionnel à la con
vention de Berne revisée pour la protection des
œuvres littéraires et ar!istiquesdul3 novembre
1908. signé à Berne le 20 mars 1914 par les plé
nipotentiaires des dix-huit Etats participant à
celte union internationale. - -
Une copie de cet act est annexé à la présente

loi .lj.

ANNEXE N° 260

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

RAPPORT fait au -nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1" l'ouverture, sur l'exercice 1915, au
titre du budget général, de crédits addition
nels aux crédits provisoires; 2° l'ouverture
sur l'exercice 1915, au titre des budgets an
nexes, de crédits additionnels aux crédits
provisoires; 3® l'ouverture de crédits au
titre da compte spécial créé par la loi du
17 février 18JH, par M. Emile Aimond, séna
teur (2). — (Rapport spécial sur les crédits de
la guerre par M. Milliès-Lacroix.)

Messieurs, le projet de loi qui vous est ac
tuellement soumis a pour objet;
lo /ouvert lire, sur l'exercice 1915, au titre >

du budget, général, de crédits additionnels aux .
crédits provisoires ; ■;
2D L'ouverture, sur l'exercice 1915, au titre des ;

budgets annexes. de crédits additionnels aux
y'èdits provisoires ; ,
3° L'ouverture de crédits au titre au titre du

-.(impie spécial créé par la loi du 17 février
i«a

Ce projet de loi, qui a surtout pour objet
d'ouvrir des crédits nécessités par les besoins
du premier semestre et qui sanctionne de nom-
ureuses mesures dont il a été tenu compte
dans les crédits provisoires demandes pour le
troisième trimestre de la présente année, eût
dû être voté définitivement avant que le pre
mier semestre fût achevé et avant le projet de
loi ouvrant des crédits pour le troisième tri
mestre; Or, il n'a été transmis au Sénat que le
40 juin. c'est-à-dire dans des conditions rendant
complètement impossible son vote définitif
avant celui du projet de lei relatif aux crédits
provisoires du troisième trimestre et avant la
fin du mois de juin. 11 avait été cependant dé
posé sur le bureau de la Chambre dés le 18 mai
dernier ; la Chambre ne 'a voté que le 26 juin,
c'est-à-dire le lendemain du jour où elle avait
accordé les douzièmes provisoires nécessaires
pour faire face aux dépenses du troisième tri
mestre.
Le rapport de la commission du budget, dé

posé le 17 juin, n'a, il est vrai, été distribué
que le 25 juin et, par suite, on ne peut faire
grief à la Chambre d'avoir tardé â se pronon
cer sur les conclusions du rapport de sa com
mission. '
Quoi qu'il en soit, votre commission des

finances ne peut qu'exprimer une fois de plus
le regret que l'autre Assemblée apporte à
l'examen des projets de loi de finances une
lenteur excessive, qui rend impossible leur
vote en temps utile ou oblige la haute Assem

blée à un examen hâtif et l'empêche -d'exercer
dans sa plénitude son droit de contrôle.
- Les demandes de eréditSi présentées par Iq,
Gouvernement, en ce'qui concerné le budget
général, dans le projet de loi n° 920 déposé sur'
le bureau de la Chambre, atteignaient au total
1,021,152,959 fr., non compris 490,974 fr.; 50 de |
crédits gagés par des ressources exceptionnel-,
les correspondantes. Celles qui étaient formu
lées par le département de la guerre entraient
dans ce total pour 916,813.510 fr. dont 153 mil
lions 453,800 fr. pour le matériel de l'artillerie,
203,309,700 fr. pour la remonte, 137.492,790 fr.
pour l'habillement et le campement, 176 mil
lions 800,000 fr. pour les allocations aux militai
res soutiens de famille et les gratifications de
réforme. Le ministère de la marine sollicitait,
de son côté, jusqu'à concurrence de31.4t-0,000fr.
des crédits destinésaux approvisionnements de
la flotte et à l'aviation maritime.
Les crédits applicables aux deux seuls minis

tère de la guerre et de la marine formaient
donc un total de 918,323,510 fr.

11 restait pour les autres ministères ou ser
vices 72 millions 829,449 fr.. ayant trait prin
cipalement aux expéditions d'allumettes
(3,900,000 fr.), aux dépenses d'entretien des per
sonnes sans moyens d'existence évacuées des
places fortes, auxquelles il faut ajouter depuis
quelques mois les Français rapatriés d'Alle
magne (40,000,000 fr.), aux "dépenses du matériel
des lignes télégraphiques et téléphoniques
(3,;53.00O fr.), aux remboursements sur pro
duits des Postes, des télégraphes et des télé
phones (5,500,000 fr.), aux avances à la Compa
gnie du chemin de fer franco -éthiopien
(2,450,090 fr.), aux réparations des routes na
tionales (6 millions de francs); soit, au total,
pour ces divers chefs de dépenses : Cl,800,0CX) fr.
Le surplus, soit 11.029,449 fr., était, pour

5,183,410 fr., destiné à l'allocation d'indemnités
spéciales aux fonctionnaires ou agents qui ont
dû se replier devant l'invasion.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté un certain nom
bre de modifications aux propositions gouver
nementales en ce qui concerne le budget géné
ral, soit :
Augmentations ............... 6 . 931 .850
Diminutions 11.891.896
11 en est résulté une réduction

nette de 4.93^.046
qui a ramené le montant total des crédits à
ouvrir au. titre du budget général de
1,021,152.959 fr. à 1,016,192,913 fr.
La Chambre a adopté, au contraire, sans

changement, les demandes de crédits présen
tées au titre des budgets annexes (service des
poudres et salpêtres : 27.220,960 fr.; caisse des
invalides de la marine: 160,000 fr.) et du compte
spécial créé par la loi du 17 février 1898 :
36,750 fr.
Les augmentations apportées par la Chambre

aux crédits demandés au titre du budget géné
ral concernent toutes le ministère de la guerre
et portent sur les chapitres suivants :
Chap. 8. — Garde républicaine 23.200
Chap. 10. — Manœuvres et exerci

ces techniques 86.400
Chap. ll. — Frais de déplacements

et transports (intérieur) 1.500.000
Chap. 39. — Dépenses secrètes. : . . 735.000
Chap. 55. — Frais de déplacements

et transports (Algérie-Tunisie) 587.250
Chap. 101.'— Frais dé déplacement

et transports (Maroc)..." 4.C03.003
Total des augmentations... 0.931,850

11 s'agit de sommes que la chambre a retirées
des demandes de crédits provisoires afférentes
au troisième trimestre, parce qu'elles étaient
destinées à combler des insuffisances des pré
visions du premier semestres et qu'elles lui ont
semblé avoir mieux leur place dans le présent
pro;et de loi.
Quant aux diminutions, s'élevant au total de

II.891.896 fr. comme nous l'avons dit plus haut,
elles s'appliquent tout d'abord pour 5,183,410 fr.
aux crédits demandés par le Gouvernement
pour allouer des indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies.
Cette somme se répartit comme suit entre

les différents ministères et services :

Finances (chapitres 6i, 72, 85, 92
et 105) 551.310
Justice (chapitre 26) 25. 000
Intérieur (chapitres 12 et 13)...--. 75.000
Instruction publique, (chapitre

152 bis) 3 : 820. 000
Commerce et industrie (chapitre 10)* - - 3. 900

' Postes et têlégranhes (chapitre 30). 240.000
'Agriculture, (chapitres 14, 26. 57

et 94) *155.900
Travaux publics (chapitres 7! 12, 22,

24, 26, 30, 39, 66. et OS). . „ 312.300
■ Total' égal.:. ..s...' 5.183.410

Les autres réductions concernent ':
les chapitres suivants ; '

Ministère des finances.

Chap. 44. — Traitement du minis- . r
tre et personnel de l'administration , I
centrale du ministère... ... .4S0
.. Chap. 45. — indemnités' ,
diverses. — Travaux sup
plémentaires et gratifica
tions de l'administration
centrale du ministère. ... . 963
Chap. 73. — Dépenses di- \

verses de l'administration * • ,
des contributions directes
et du cadastre , » 200.000

201 .408 • 201.403

Ministère de l'intérieur.

Chap. 6 ter. — Frais de fonction- .
nement de la commission prévue
par l'article 15 de la loi du 26 dé
cembre 1914. — Personnel.. 5.000
Chap. 6 quater. — Frais de

fonctionnement de la com
mission prévue par l'article 15
de la loi du 2û décembre •

1914 (matériel)... 3.000 » -
8.0JÔ 8.003

Ministère de la guerre.

Chap. 2. — Personnel civil de l'ad
ministration centrale.... 51.000

Chap. 3. — Matériel de ,
l'administration cen
trale 25.000
Chap. 6. — Écoles mi

litaires. — Matériel 10.000
Chap. 38 bis. — Sub

ventions aux œuvres pri--
vées d'assistance mili
taires 3.030.000 ,
Chap. 39. — Dépenses "

secrètes 3.003.030
Chap. 40. bis. — -Croix

de guerre , 60 000

6. 146. 000 6.146.003

Ministère de la marine.

2 e section. — Marine marchande. ' S
' i

Chap. 3. — Matériel de l'adminis
tration centrale 3.110

1 -

Postes et télégraphes. . ',

Chap. 21 ter. — Construction d'au- '
tomobiles postales.. ............. ... 306.800

Ministère des colonies. £

Chap. 40 bis. — Contribution de
l'État en vue de l'organisation d'un
service de cargo-boat de France sur j
la côte occidentale et équatoriale
française d'Afrique 40.000

Ministère de l'agriculture.

Chap. 17. — Personnel de l'Ins
titut national agronomique \... 3.168

Total 11.891.896

'Votre commission des finances n'a apporta
aux crédits votés par la Chambre que deux mo
difications. La première consiste on une réduc
tion de 55.000 francs sur le chapitre 4 : Invali
des et musée de l'armée du budget du Dépar
tement de la Guerre ; la seconde, en une autre
réduction de 100.0t0 francs, opérée à titre d'in
dication sur le chapitre 21 : Réquisition des
voitures automobiles et des voitures attelées
du budget du môme ministère.
De là sorte, les crédits que nous vous propo

&quot;sons de'voter sotit ramenés & la' somme de
1.016.037.913 francs en ce qui concerne le bud
get général, non compris 490.974 ff. 50 de crédits

Le protocole additionnel a eie annexe au
projet de loi n« 254, année 1915.

(2) Voir les n»s 229, Sénat, année 1915, et 920,
1021 et in-8» n°213 — 11e- législ. — de la Chambre
des députés. ' ■ . '
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gages sur des ressources : spéciales: Ils restent
fixés à -27'220.96(0 francs en ce qui concerne le .
budget annexe des foudres et Salpêtres, vàj
160.000 francs on ce qui concerné le budget
annexe de la Caisse des Invalides de la Marine
et 36.750 francs en ce qui concerne le compte
spécial-créé par la loi du 17 février 1898. „.
i Nous avons en outre complété les -articles
1er, 5 et 6, qui ouvrent les crédits au "titre du
budget général et des budgets annexes, par la
mention de. la loi des crédits provisoires du
troisième trimestre.

La commission du budget a exprimé un cer
tain nombre de vœux que votre commission
des finances croit devoir appuyer.
Elle a demandé tout d'abord qu'en vue de

« donner l'idée exacte des charges supplémen
taires et temporaires imposées par la guerre »,
les frais des auxiliaires recrutés pour remplacer
momentanément les fonctionnaires mobilisés
soient groupés dans des chapitres distincts,
tant pour l'administration centrale que pour les
services extérieurs.
Elle estime, en outre, que certaines règles

: générales doivent être appliquées pour la ré
munération et le recrutement desdits auxi
liaires : d'une part, les indemnités ou salaires
journaliers qui leur sont attribués doivent
rester dans les limites déterminées, en ce qui
concerne les administrations centrales, par la
commission extraparlementaire de péréquation ;
d'autre part, la rémunération accordée à un
agent auxiliaire nc doit, on aucun cas, excéder
la rétribution normale de l'emploi et, en parti
culier, un agent retraité, rappelé momentané
ment au service comme auxiliaire, ne doit cu
muler le salaire qu'il porçoit- à ce dernier titre

; avec la pension dont il jouit que jusqu'à con
currence de la somme nécessaire pour lui cons
tituer -un émolument total au plus égal au
traitement d'activité.
Enfin, il convient de recourir de préférence,

tant à Paris que dans les départements, aux
fonctionnaires évacués des régions envahies et
non pourvus d'un poste nouveau. La commis
sion du budget, a insisté pour qu'en tout cas
des règles soient posées, quand il ne s'agit pas
de fonctionnaires ayant déjà fait leurs preuves,
afin que lés auxiliaires choisis remplissent les
conditions de capacité et d'activité indispen
sables.
Toutes ces conclusions sont très justes -et le

Gouvernement n'a d'ailleurs pas hésité à les ,
faire siennes.

Comme nous l'avons exposé dans notre rap
port sur les crédits provisoiree afférents au

■ troisième trimestre, la commission du budget,
qui a été suivie par la Chambre, a refusé les
crédits demandés par le Gouvernement pour
accorder des indemnités aux fonctionnaires

des régions envahies. Elle a de même rejeté les
crédits sollicités dans le projet de loi n° 920
pour faire face aux mêmes indemnités au cours

, dû-premier semestre.
' lie Gouvernement donnait Iesexplications sui
vantes au sujet de ces indemnités dans l'exposé
des motifs -Audit projet de loi : - -

« Les fonctionnaires et agents.de l'État- qui
, se sont repliés devant 1 invasion ont subi, in
dcperidamirtérit' des pertes qu'ont pu leur infli
ger les événements de guerre .et dont ils ob
tiendront réparation dans la même mesure et
par les mêmes voies que .les autres .citoyens,
un surcroît' de dépense par suitede l'existence
plus onéreuse qui leur a été imposéedans-les
résidences proviso'res où ils se sont rendus.
, C'est uniquement ce supplément de charges
■ qu'il a paru- au Gouvernement de toute équité
de compenser par l'allocation d'indemnités spé
ciales. ..
• A la suite d'une conférence interministé

rielle réunie à l'effet de déterminer préalable
ment des règles uniformes pour tous les per
sonnels civils des diverses administrations, les

■ décisions suivantes ont été adoptées : ■ ~
; ■ « Les indemnités ne sont acquises, d'une ma
nière générale, qu'aux fonctionnaires et agents
qui, s'étant repliés conformément aux ordres
reçus, se sont mis à la disposition de leur atl-
;mînislration et lui ont fourni un concours ef
fectif. 11 ne saurait être question d'en attribuer
'le bénéfice ni à ceux qui auraient quitté leur
poste en dehors des conditions prévues par
leurs instructions ou déterminées par l'autorité,
ni à ceux qui, ayant librement choisi leur lieu
de refuge, ne se seraient pas offerts pour con
tinuer leur service dans , une nouvelle rési
dence. •' ■ '

; « Quant aux fonctionnaires qui, malgré leur

bonne volonté,, n'auront pu : être réemployés,
ils pourront.- si leur situation justifie cette me
-*sure, recevoir des indemnités déterminées, par
décision particulière pour chaque-cas, dans la
limite d'un maximum. - -
« Les indemnités ne sont pas dues au fonc
tionnaire qui était mobilisé au moment où sa
famille a été amenée à évacuer sa résidence.
Les indemnités cessent d'être perçues par le
fonctionnaire qui, postérieurement à son éva
cuation, est appelé sous les drapeaux. Elles
prennent fin également lorsque le . fonction
naire, au lieu d'être temporairement employé,
est nommé à un nouveau poste.

« Les indemnités sont exclusives de l'alloca
tion de toutes indemnités réglementaires aux
quelles peuvent prétendre "les agents de la
même administration, lorsqu'ils sont appelés à
servir en dehors de leur résidence normale.
Elles sont précomptées sur tout émolument
accessoire qui pourrait être attribué à l'agent
évacué à raison des fonctions auxquelles il se
rait momentanément appelé. Elles ne peuvent
se cumuler qu'avec les indemnités destinées à
tenir compte de la cherté de vie particulière à
une région, à compenser une responsabilité
pécuniaire ou à couvrir des frais réels, tels que
frais de bureau ou de tournées inhérents à la
fonction.

« Pour le calcul des indemnités, les fonction
naires de chaque administration sont répartis
en trois catégories :

« 1» Les employés subalternes, les instituteurs
primaires, les préposés, sous-agents et ouvriers
techniques ; ...

« 2° Les agents des grades intermédiaires de
la hiérarchie administrative ;
3° Les fonctionnaires du cadre supérieur,

chefs de service et inspecteurs.
• « Ces trois catégories correspondent approxi
mativement :

«La première aux traitements inférieurs à
3,000 fr.;
. - « La seconde aux traitements de 3 à 6.000 fr. ;

« La troisième aux traitements de 6 4 12.000
francs.

« Les fonctionnaires dont les émoluments

(traitements, remises ou salaires) annuels excé
dent 12,000 fr. ne peuvent prétendre à aucune
indemnité. ' .

« Les indemnités s'appliquent : 1° aux frais
de voyage ; 2° aux frais de séjour.
• L'indemnité pour frais de voyage ne s'é

•tend pas au trajet d'évacuation proprement dit
nui a été effectué le plus souvent dans des con
ditions spéciales et, pour un très grand nom
bre de cas, à titre gratuit ; elle vise seulement
le parcours accompli par l'agent de son pre
mier point de refuge au poste indiqué par l'ad
ministration ou ultérieurement d un poste à
un autre.

« Cette indemnité est égale aux frais réels de
transport, sans pouvoir dépasser le prix obtenu
en appliquant à la distance le tarif des che
mins de fer en 3e classe pour la première caté
gorie, en 2« classe pour la seconde et en
1" classe pour la troisième. Elle est accordée
pour les membres de la famille, définie comme
ci-dessous;1 s'ils ont accompagné l'agent.
" «. L'indemnité, pour. frais de séjour est dé
comptée par journée (jours fériés compris), à
partir de la. date à laquelle l'agent a été à la
disposition. de l'administration, et d'après le
tarif suivant ;

' Agents mariés
; Agents . et non séparés

- • "' ' ; célibataires. - judiciairement.-

i r! catégorie 1.25 2.50
2e catégorie 2.25 3.50 ,
3« catégorie — .. 3.25 . , 4.50

« Cette indemnité est majorée de 50 cen
times par personne à la charge de l'agent. Sont
considérés comme tels : 1° les enfants, lorsque
l'agent est marie, ou veuf, ou que, divorcé ou
séparé judiciairement, il est chargé de la garde
desdits enfants ; 2" la mère veuve vivant habi
tuellement avec l'agent.

« Les agents qui reçoivent le logement en
nature dans leur nouvelle résidence ne tou
chent que 50 p. 103 de l'indemnité calculée
comme ci-dessus. • . .
. « Les agents qui n'ont pas été réemployés,
bien que s'étant mis à la disposition de leur ad1
ministration, peuvent recevoir, par décision
spéciale et lorsque leur situation le justifie,
des indemnités égales à 50 p. 100 au maximum
des sommes liquidées conformément au tarif
susindiqué.
« Tel est dans ses grandes lignes lé régime

que le Gouvernement à cru devoir adopter en

[ faveur des fonctionnaires évacués des régions
envahies.- U a .semblé que ce régime pouvait
être appliqué à partir du 1er mai 1915. .Quant •:
au passé, on a jugé préférable, à raison de la

.diversité des mesures de circonstance que cef-
taines administrations avaient pu être ame
nées à prendre de prévoir des. soinnies rondes
calculées en principe .sur les:bases ci-dessus

-indiquées, mais en déduisant . les. indemnités
ou secours de toutes sortes que telles ou
telles catégDries d'agents pourraient avoir
reçus. . .- - - ■ : - ■ ; ■

« Les. crédits qui vous sont présentés dans le
présent projet correspondent donc, d'une part, ;
aux indemnités pour toute la période écoulée
jusqu'au 30i avril .et,. d'autre part, aux indem
nités pour les mois de mai et de juin. Les
dotations nécessaires pour le payement des
indemnités, à partir du 1er juillet, seront, si le
Parlement donne son approbation aux mesures
envisagées, comprises dans les prochains dou
zièmes provisoires. »
La commission du budget a estimé que les

fonctionnaires évacués, qui continuaient à tou
cher comme les autres leurs traitements, béné
ficiaient de ce chef d'un avantage sérieux vis-à-
vis des autres citoyens et qu'au surplus, s'ils
ont subi des pertes par les événements de la
guerre, ils en « obtiendront réparation dans la
même mesure et par les mêmes voies que les
autres citoyens. »
Elle n'a pas voulu approuver des indemnités

qui avaient été allouées sans l'autorisation
préalable du Parlement et a pris d'ailleurs la
décision de principe de n'accorder aucune in
demnité nouvelle ayant pour motif les faits de
guerre. Elle a toutefois maintenu l'indemnité de
frais de voyage, après avoir constaté que cette
indemnité a pu être payée sur les crédits ordi
naires.

Ainsi que nous l'avons déjà déclaré dans
notre rapport n° 226 sur les crédits provisoires
du troisième trimestre, nous donnons notre
entière approbation à la thèse de la commission
du budget et de la Chambre, de ne faire béné
ficier personne d'aucun avantage du fait de
guerre. Mais les fonctionnaires qu'il s'agissait
d'indemniser ont, du fait de l'invasion, perdu
leur foyer et ont subi des charges que n'ont
pas supporté les fonctionnaires restés en place.
Le principe d'un secours en leur faveur parais
sait donc équitable. Toutefois, le Gouverne
ment acceptant les réductions proposées, votre
commission des finances ne croit pas devoir
insister davantage .

' Votre commission des finances s'est occupée
à plusieurs reprises jusqu'ici de l'affectation
des automobiles réquisitionnées. Nous avons
fait connaître dans notre rapport n 1 199, relatil
à l'ouverture de crédits sur l'exercice 1914 pour
les dépenses militaires, que, loin d'avoir di
minué; l'effectif des automobiles faisant partie
de la réserve générale s'était élevé de 527 à
677, et nous avons de nouveau demandé qu'on
mette fin aux attributions abusives.
La Chambre a cru devoir donner une sanc

tion à nos observations, que la commission du
budget avait d'ailleurs faites siennes, en refu
sant un crédit de 303,800 fr. demandé au titra
du chapitre 21 ter du budget des pDstes et télé
graphes. Ce crédit devait être affecté à la cons^
truction d'automobiles destinées à assurer le
transport des dépêches postales dans les ré
gions qui sont déjà ou qui seront ultérieure
ment évacuées par l'ennemi. La commission
du budget -a estimé que l'on pouvait prélever
sur la réserve générale du ministère de la
guerre les voitures nécessaires à ce service.
Votre commission des finances ne pouvait

que s'associer à la décision de la Chambre.
Mais comme on le verra plus loin, à l'occasion
des crédits du ministère de la guerre, cette
sanction ne nous a pas paru suffisante. Nous
proposerons une réduction spéciale de crédit,
au chapitre de la réquisition des automobiles,
motivée par un nouvel accroissement de ta
dotation de la réserve ministérielle, qui n'était
pas connu de la commission du budget, au
moment où fut déposé son rapport à la Cham
bre des députés. ; :■ ~ "■

Votre commission des finances insiste encorf
sur la nécessité de réprimer les abus en ffl*"
tière d'allocations aux familles des mobilisés.
Nous avons toujours reconnu l'intérêt em'- ;
nemment social de ce service. Il y a certes i»
un devoir national à.accomplir. Mais nous «• .
saurions perdre de vue les. lourdes: charges qui
incombent de ce . fait au .Trésor. Au cours .'dw
cinq derniers mois dé 1914, les allocations M»
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•familles des mobilisés sc sont élevées à 3i0 mil
lions'; elles ont atteint près de 76 i millions au

•cours du premier semestre de .1915 et elles sont
'prévues pour 463 millions pour le troisième
-trimestre. Les frais mensuels se sont élevés do
6S à 127. puis à 154 millions, soit une augmen
tation de 125 p. 103. Il est nécessaire que l'es
prit de la loi qui a institué les allocations dont
il s'agit soit respecté.

• Cette loi s'appli |ue auxfamilbs nécessiteuses
et non aux familles de tous les mobilisés. Il
importe que les commissions locales ne perdent
pas de vue ce principe. Ainsi que la disait M. le

•ministre des finances à la Chambre : « Il fau

drait quo les commissions locales, qui accor
dent des allocations en les donnant à ceux qui
y ont droit, no fissent pas trop de largesses aux
dépens du Trésor public. » Alors que les be

-soins de la guerre sont si grands, votre com
mission des finances estime, comme M. le
ministre des finances, qu' « il convient da ne
pas tolérer que rien soit diverti de ce qui est
nécessaire ou utile à la défense nationale •>.

Nous examinons ci-aprôs, ministère par mi
nistère et chapitre par chapitre, les crédits
demandés tout d'abord par le Gouvernement,
en vous f lisant connaître, en même temps, les
crédits votés par la Chambre et les propositions
de votre commission des finances.

BUDGET GÉNÉRAL

Ministère des finances.

CHAPITRE 44. — ' Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale du
ministère.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
34,4 i0 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 31,000 fr.

Par suite de la mobilisation et des récents
appels de différentes classes, le personnel du
service intérieur du ministère des finances

; {gardiens de bureau, hommes déquipe, ou
vriers) se trouve aujourd'hui réduit de moi
tié, soit 125 mobilisés sur 251 agents.
L'administration a du, en conséquence, pour

assurer li marche des services, recruter un
-certain nombre d'auxiliaires temporaires dont
l'effectif moyen depuis le début de l'année est
le suivant ;

Dépense
Effectif. par mois.

Gardiens de bureaux retraités,
Tappe'és comme auxilaires, à 5 fr.
par jour 2 230
Hommes d'équipe, à. 4 fr. par

jour 28 2.912
■ Crooms, à 20 fr. par mois 5 150
Ouvriers, à 7 fr. par jour. . 12 2.184
Garde-magasin des fournitures

de bureau, retraité, à 9 fr. par
jour 1 234

Totaux 48 5.740

Les salaires attribués aux ouvriers et grooms
temporaires ont été fixés d'après le taux de la
-rémunération des mêmes agents permanents.
Le tarif applicable aux hommes d'équipe tom-,
poraires est inférieur de 1 fr. au salaire alloué
•aux hommes d'équipe permanents. Ces salaires
n'ont pas soulevé d'objection de la part de la
commission du budget; par contre, elle a dé
cidé que les gardiens de bureau retraités de
vront recevoir le salaire normal de leur em

ploi, déduction faite de la retraite, et elle a ex
primé le regret qu'on ait' attribué au garde-
maga-in des fournitures un salaire plus élevé
que ne le comportent les tarifs fixés par la
commission interministérielle de péréquation

.des agents inférieurs des ministères.

. Pour faire face au payement des auxiliaires
recrutés pendant le premier semestre, le Gou
vernement demandait un crédit additionnel de

34,440 fr. La commission du budget a proposé à
ia Chambre de ramener le crédit à accorder à
34,003 fr. pour bien marquer sa volonté et la
Chambre a ratifié sa proposition. Votre com
mission des finances vous demande de vous

. rallier à la décision de la Chambre.

CHAPITRE 45. — Indemnités diverses. — Travaux
' supplémentaires et gratifications de l'adminis- ,

tration centrale du ministère.

; Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
.4,968 tr. ■ -

Crédit vote par la Chambre et proposé par vo
tre commission .des finances, 4,000 fr.

Le Gouvernement justifiait comme suit sa
demanda de crédit dans l'exposé des motifs
du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre :

» l'ar suite de la mobilisation et des récents

appels de différentes classes, le personnel des-
veilleurs de nuit du ministère a été ramené de
12 à 3, chiffre insuffisant pour assurer le ser
vice des gardes et rondes de nuit. L'adminis
tration a dû faire appel à la bonne volonté de
5 gardiens de bureau qui passent une nuit sur
deux et qui sont indemnisés à raison de 10 fr.
par nuit. Il en résulte une dépense mensuelle
de 750
. « D'autre part, le portier du double du
grand-livre à Saint-Cloud avant'étô tué à
l'ennemi, l'emploi a été confie à la veuve,
à qui l'administration alloue une indem
nité de 3 fr. par jour ouvrable, soit pour ' '
un mois 78

Total par mois ; 828

n Pour les six premiers mois de l'année 1915,
la dépense s'élèvera donc à 4,968 fr., montant
du crédit supplémentaire demandé. »

« La commission estime, a exposé l'hono
rable M. Metin dans son rapport, que les gar
diens de bureau ne peuvent faire leur service
ordinaire et passer une nuit sur deux comme
le dit l'exposé des moti's. Le procédé employé
semble un moyen pour assurer, en raison de
l'état de guerre, une augmentation de sa
laires. ■>

La commission a proposé en conséquence
une réduction indicative de 968 fr. que la
Chambre a ratifiée. Votre commission des fi
nances vous demande d'adopter le chiffre voté
par la Chambre.

CHAPITRE 51. — Impressions.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
360,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 360,C0J fr.
Ce crédit supplémentaire est destiné à faire

face à l'augmentation de dépense résultant de
l'importance exceptionnelle des commandes de
vignettes de tabacs, en ce qui concerne les
deux séries suivantes :

1° Série C & AA (Scaferlati ordinaire). • i

Pour les années 1911 à 1913 (années à con
sommation normale), il n'a été commande, en
moyenne, que 50,000 bobineaux (200 millions de
vignettes) entraînant une dépense de 120.000
alors que, pour donner satisfaction
aux demandes des manufactures do
l'État, le service des impressions a du
commander à l'Imprimerie nationale,
pour 1915, 116,003 bobineaux (461 mil
lions de vignettes) représentant une
prévision de dépense de 279.000
d'oi une augmentation de 159.0-0

£• Série C (Tabac de troupe). — Vi
gnettes en feuilles n' 1-ï.

La consommation 'moyenne pour les
années 1911 à 1913 n'a été que de trois
millions de feuilles (11 vignettes par
feuille) et n'a entraîné qu'une dépense
de 45.0.0

tandis qu'en 1915, en raison
de la mobilisation, on a dû
recourir à deux commandes

s'élevant ensemble à quinze
millions de feuille; etfalsant

prévoir ainsi une dépense de 225.000
d'où une augmentation de.. 1S0.0C0 1SO. 030
à laquelle il convient d'ajou
ter celle de 22.030 francs

provenant de la création, dans
cette série, de deux nouvelles
variétés de vignettes ainsi
désignées : n" 14 ter et n°
14 AA bis . 21 , 003

. Total cgal... ._ 360. 0J0

L'augmentation du nombre de vignettes, qui
motive la demande de crédit, provient exclusi
vement de l'accroissement de la fabrication des
scaferlati de troupe. Les vignettes série C 5AA,
à la fabrication-desquelles s'applique une partie
du crédit demandé, étaient en- oU'et destinées à
remplacer celles qui ont dû être employéespour

les scaferlati de troupe, en attendant les livrai
sons par --l'Imprimerie nationale de -vignettes
spéciales utilisées pour ces derniers scaferlati.

CHAPITRE 56. — Indemnités de fondions et boni
fications des pensions de retraites du per
sonnel titulaire des trésoreries générales et
des recettes des finances; fonds d'abonne
ment des trésoreries générales et de la re
cette centrale de la Seine.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
150,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 150,003 fr.

La mobilisation a privé les bureaux des tré
soreries générales d'un certain nombre d'em
ployés titulaires ou auxiliaires, à savoir :
230 titulaires ;
70 auxiliaires, réservistes ou territoriaux;
150 à 200 auxiliaires appartenant aux der

nières classes.

Par contre, le travail a augmenté dans des
proportions considérables en raison du nombre
et de l'importance exceptionnels des payements
oncernant les services de la Guerre ("ravitail
lement. réquisitions, allocations aux soutiens
de famil'ç. délégations de soldes ou de traite
ments) et des opérations concernant l'émission
des bons et des obligations de la défense na
tionale.

Le perse mel resté en fonctions n'a pu, mat-
gré le zèle qu'il a déployé, faire face à la lourde
tâche qui lui incombe. Aussi dos retards im
portants se sont-ils produits, des travaux es
sentiels étant restés en souffrance.
L'inspection générale des finances a été

chargée de procéder à une enquête sur la si
tuation du service et du personnel dans toutes
les trésoreries générales. Elle a constaté que les
retards signalés présentent dans certains postes
une réelle gravité et qu'ils sont sans aucun
doute imputables àl'insuffisance numérique du
personnel ; elle a par suite conclu avec insis
tance à l'augmentation pour l'année 1)15 des
allocations attribuées aux trésoreries générales
à titre de fonds d'abonnement pour frais de
personnel auxiliaire. Les ressources dont dis
pose l'administration sont en effet absolument
insuffisantes pour permettre de recruter le
personnel auxiliaire indispensable, tant pour
remplacer les agents mobilisés que pour faire
disparaître les retards et effectuer, dans des
conditions- satisfaisantes, un service excep
tionnellement chargé dans les circonstances
actuelles.

On a sollicité en conséquence le relèvement
de la dotation du présent chapitre. Le supplé
ment de crédit nécessaire a paru, après examen
de toutes les propositions formulées par l'ins
pection générale, devoir être fixé pour l'année à
300,030 fr., soit pour le premier semestre à
150,003 fr.
L'administration a fait connaître que, pour

l'emploi des nouveaux crédits, les trésoriers
généraux seront invités à s'inspirer des cons
tatations faites et des conseils donnés par
l'inspection générale des finances. Ils devront
donc, d'une part, prendre toutes mesures utiles
pour faire disparaître l'arriéré dans le moindra
délai et, à cet effet, recruter, s'il est nécessaire,
des équipes temporaires. D'autre part, ils au
ront, suivant les besoins du service, soit à
prendre de nouveaux agents temporaires pour
la durée de la guerre en conservant ceux déjà
emp'oyés, soit à modifier le recrutement, soit
à attribuer au personnel en fonctions, afin de
le retenir dans les bureaux, des améliorations
de salaires ou des gratifications.
Au surplus. les trésoriers généraux justifient

toujours de l'emploi des crédits qui sont mis
leur disposition ponr frais de personnel auxi
liaire. Non seulement cette règle sera mainte
nue en ce qui concerne les nouveaux crédits,
mais un contrôle spécial et très attentif sera
exercé vers la fin de l'année 1915 par l'inspec
tion générale des finances. Les trésoriers géné
raux seront par suite invités à établir de suit»
et tenir rigoureusement au courant une situa
tion faisant ressortir de façon précise et dis
tincte l'utilisation des nouveaux crédits.

CHAPITRE 64. — Indemnités diverses du per
sonnel des laboratoires, frais de missions et
secours.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
2,010 fr, •
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- Crédit "voté par la Chambre et proposé par;
■votre commission des finance, néant.

Le crédit demandé' par le Gouvernement «ait ,
destiné à permettre le payement d indemnités
à allouer à deux chimistes du laboratoire
d'Arras qui ont dû évacuer leur résidence.
Ainsi que nous l'avons exposé au début de ce

rapport, la Chambre a repoussé le principe des
indemnités dont il s'agit et a, en conséquence,
rejeté le crédit ci-dessus.
Voire commission des finances, sous la ré

serve toutefois que nous avons déjà formulée,
vous demande de ratifier cette décision.

CHAPITRE GS bis. — Dépenses des exercices 1911
, . et 1912.. . ^

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
689.500 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 689.)U0 fr.

En vertu de l'article 70 de la loi de finances
du 15 juillet 1914, les créances restant à solder
à J'expiration de la troisième année qui suit
l'ouverture de l'exercice seront, sans -qu il soit
rien changé aux droits des créanciers, sou
mises au régime en vigueur pour les créances
d'exercices périmés. Pour 'l'application de cet
article, des chapitres nouveaux, intitulés « Dé
penses des exercices 1911 et 1912 '», devront
figurer en 1915 au buget de chaque ministère.
D'ailleurs, ces chapitres ne seront ouverts que
pour mémoire par la loi de finances ; les dota
tions ne seront, en effet, proposées qu'ulté-,
rieurement dans le projet spécial de crédits
d exercices clos et d exercices périmés, et seu
lement dans la limite nécessaire pour faire
face aux demandes de réordonnanceinent pré
sentées par les créanciers.
Par exception, en ce qui concerne le minis

tère des finances, il est indispensable d ouvrir
dés maintenant sur le chapitre en question, un
crédit provisionnel destiné à pourvoir aux be
soins du service des rentes. En effet, le paye
ment des arrérages de rentes continue, jusqu à

■l'époque de la prescription spéciale résultant
de l'article 22 77 du code civil, d'être exigible
en vertu des titres inscrits sur les livres de la
Dette publique et sur présentation. La somme
nécessaire pour permettre le payement immé
diat de ces arrérages jusqu'au 1er juillet a été

• évaluée à 6S9.500 fr., montant du crédit sup
plémentaire demandé.

CHAPITRE 72. — Indemnités diverses de l'admi -
- -nistration des contributions directes et du
cadastre.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
6i,Q00 ir.
Crédit voté par la Chambre et -proposé par

votre commission des finances, 33,000 fr.

L'augmentation totale de 65,000 fr., qui était
demandée par le Gouvernement sur l'article 4
du chapitre 72, se décomposait de la manière
suivante:

1° Frais exceptionnels d'intérims et de mis
sions 33.000
2° Indemnités aux fonctionnaires éva

cués. . ..... 31.000

Total égal... 6i. 000
I. — Frais d'intérims et de missions. — Le

crédit inscrit sous cette rubrique au budget de
l'administration des contributions directes est
destiné pour la plus grande partie à couvrir les

- frais qu'ont à supporter les agents déplacés
. temporairement de leur poste et envoyés en
'mission dans d'autres départements pour y
effectuer des intérims.

Le crédit dont il s'agit s'élève normalement
à 51,820 fr. et les douzièmes provisoires de

, 1915 ont été calculés sur une annuité d'égale
somme, ci . 51.820
la plus grande partie des dépenses de
l'espèce s'effectuant dans la première
moitié de l'année.

Mais, du fait de la perturbation ap-
. portée par la mobilisation dans les ca
dres du service départemental, dont
plus de la moitié des agents sont sous
les drapeaux, ce crédit est manifeste
ment insuffisant pour 1915, car pour
ne laisser l'assiette des impôts directs

, en souffrance sur aucun point du terri
toire, l'administration se trouve dans
l'obligation de faire assurer les intérims,
dans les départements où la pénurie
du personnel se fait plus particulière?-

ment sentir, par des agents appartenant
à des. départements un peu moins .. „
éprouvés par la mobilisation
Les missions et les intérims effectués

«ette année sont, par suite, très sensi
blement plus nombreux qu'en temps
normal et nécessiteront vraisemblale- ■
ment, à en juger par l'expérience des
derniers mois, une dépense totale d'en
viron...»--...-.... 85.000

11 en résulte que le crédit habituel
présente, en raison de la situation
exceptionnelle motivée sur ce point
par les événements de guerre, une in-
suffisance de — —... 33.180
soit en chiffre rond de 33,000 fr.

ll. — Indemnités aux fonctionnaires évacués.
— D'après les renseignements en possession de
la direction générale, une cinquantaine d'agents
dont les trois quarts environ sont mariés, pou
vaient être admis à bénéficier des indemnités
prévues en faveur des fonctionnaires qui ont
dû évacuer leur résidence devant l'invasion
ennemie. Calculés d'après les taux fixés par la
conférence interministérielle qui s'est récem
ment réunie au ministère des finances, les in
demnités dont il s'agit devaient s'élever au to
tal, pour douze mois, à 02,000 fr_ environ, soit,
pour les six premiers mois de l'année 1915, à
31 .OU) fr.
En raison de la décision de principe qu'elle a

prise sur la proposition de sa commission du
budget et que nous avons fait connaître au dé
but de ce rapport, la Chambre a rejeté cette,
partie du crédit demandé. Votre commission
des finances vous demande de ratifier ce vote,
sous la réserve toutefois que nous avons déjà
formulée.

CHAPITRE 73. — Dépenses diverses de l'admi
nistration des contributions directes et du
cadastre.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
200.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement justifiait comme il suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs
du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre :

« L'envahissement d'une partie du territoire
par l'ennemi et l'exécution des opérations de
guerre ont causé la mise hors d'usage ou la
destruction de nombreux documents de service
utilisés par l'administration des contributions
directes et du cadastre et déposés soit dans les
directions départementales, soit dans les bu
reaux des inspecteurs et des contrôleurs, soit
enfin dans les mairies. U n'est que trop cer
tain d'ailleurs que des dommages de même
nature seront encore commis jusqu'au mo
ment où l'évacuation du territoire sera com
plète.

« 11 a toujours été admis jusqu'ici, notam
ment en ce quiconcerne les copies des docu
ments cadastraux en dépôt dans les mairies,
que l'État prenait entièrement à sa charge les
frais de réfection des pièces de service, lorsque
la perte de ces pièces était due à un cas de
force majeure. L'application de cette règle pa
raît d'autant plus légitime en la circonstance
qu'il s'agit de dégâts exceptionnels provenant
de l'état de guerre.

« D'un autre coté, les documents en cause
sont, pour la plupart, absolument indispen
sables à l'assiette de l'impôt. Aussi importe-t-il,
dans l'intérêt même du Trésor, de procéder à
la reconstitution de ces pièces, opération tou
jours longue, dès que l'on aura connaissance
de leur détérioration ou de leur destruction.
« L'administration a déjà été informée que

le fait s'est produit dans un certain nombre de
communes évacuées par l'ennemi; pour qu'elle
puisse entreprendre sans aucun retard la ré
fection de ces documents, il serait nécessaire
qu'elle ait dès maintenant à sa disposition
po\!r cet objet un crédit provisionnel que l'on
Croit pouvoir fixer "à 200,000 fr.

« Dans l'impossibilité où l'on se trouve ac
tuellement d'apprécier le nombre et l'impor
tance des documents qu'il faudra reconstituer
après l'évacuation complète du territoire, on
ne peut évaluer même approximativement la
dépense totale qui devra être engagée de ce
chef. Le chiffre de 200,003 fr. ci-dessus men
tionné n'est par suite donné qu'à titre d'indi-
,cation. Ce n'est qu'un crédit de principe dont
le vote, immédiat s'impose cependant . pour

permettra d'entreprendre les premiers ira-
vaux. n - i., ' . : '
La Chambre a disjoint ce crédit du projet da

loi pour l'introduire dans les crédits provisoires
du troisième trimestres, sur la proposition de sa
commission du budget qui a estimé qu'un cpé-
dit provisionnel et de principe ne se trouvait
pas à sa place dans un projet de crédits addi
tionnels.
Votre commission des finances fait remarquer

qu'au début de l'exposé des motifs du projet de
loi déposé sur le bureau de la Chambre, le
Gouvernement a précisément expliqué qu'il
avait cru devoir, des lors qu'il en avait la pos
sibilité, faciliter l'exercice du contrôle parle
mentaire, enBournettantàl'approbationexpresse
des Chambres, au tieude les confondre dans les
douzièmes provisoires, diverses msures que
les circonstances l'avaient amené à envi
sager.
La décision Je la Chambre ne nous parait

donc pas très heureuse. Toutefois, nous ne
croyons pas devoir vous proposer de rectifier
son vote, le crédit de 200,000 fr. en question
ayant été compris dans les douzièmes provi
soires du 3e trimestre.

CHAPITRE 85. — Indemnités et secours aux
porteurs de contraintes et frais divers.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 92(0,
150,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

D'après les calculs effectués en tenantOTmpIs"
du nombre des percepteurs évacués qui tra
vaillent soit au ministère des finances, soit
dans une trésorerie générale ou une recette
particulière, et de- leur situation de famille, la
total des indemnités à leur accorder en con
formité des règles fixées par la conférence des
fonctionnaires évacués atteignait environ 20,00 1
francs par mois, soit pour 6 mois 150,000 francs.
Le crédit d'égale somme demandé par le Gouj
vernement au titre du présent chapitre était
destiné à y faire face.
Ainsi que nous l'avons exposé au début de

ce rapport, la Chambre a repoussé le principe
des indemnités dont il s'agit et a en consé-
quence rejeté ce crédit. Votre commission des
finances, sous la réserve toutefois que nous
avons déjà formulée, vous demande de ratifier
cette décision.

CHAPITRE 92. — Indemnités diverses et secourï
du personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et du
timbre.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920.
83,300 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 105. — Indemnités du personnel da
l'administration des contributionsindirectes.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
285,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient destinés
à pourvoir au payement des indemnités i
allouer aux agents de l'administration de l'en
registrement et aux agents de l'administration
des contributions indirectes qui ont dû évacuer
leur résidence.

Ainsi que nous l'avons exposé au début de
ce rapport, la Chambre a repoussé le principe
des indemnités dont il s'agit et a, en consê<
quence, rejeté les crédits en question. Votre
commission des finances, sous la réserve toute
fois que nous avons déjà formulée, vous pro<
pose de ratifier cette décision. „ '

CHAPITRE 125. — Achats et transports. — Servie»
des allumettes. i

Crédit demandé dans le projet de loi n» 90*
3,900,000 fr. ■ . '
Crédit voté par la Chambre et propose p»

votre commission des finances, 3,900,000 fr. |
L'administration s'est trouvée, depuis le début

des hostilités, dans l'impossibilité de fai™
venir de Russie lés tiges débitées qui lui
nécessaires pour la fabrication -des allun„!«r]

, et lui normalement sont transportées parnwrj
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en empruntant la voie de la Baltique ou des
Dardanelles. Le stock de tiges étant très faible,;
elle a dû procéder à des achats très impor
tants d'allumettes fabriquées à l'étranger, en

' vue de parer aux besoins de la consommation.
Les marches passés jusqu'ici correspondent à
une dépense d'environ 4,360,000 fr., qui n'était
pas prévue au moment ou a été établie la de
mande de crédits provisoires pour le premier
semestre 1915 et qui a dû être acquittée pour la
plus grande partie avant le mois de juillet.
D'autre part, l'administration a pu récem-

rrient assurer l'expédition, de Russie en France,
U'une assez grande quantité de tiges débitées,
i]ui sont parvenues dans le cours du premier
semestre; le transport de ces matières pre
mières par des voies détournées à entraîné des
irais supplémentaires considérables, dont il
n'avait pu être fait état à la fin de l'année der
nière.
Pour ces deux motifs, les crédits provisoires

votés par le Parlement ont été notoirement
insutfisàïits pour assurer la marche du service
jusqu'au mois de juillet 19 lô et un crédit sup
plémentaire de 3,903,000 fr. apparaît comme
nécessaire.

CHAPITRE 128. — Remboursements pour dé
charge de responsabilité en cas de force ma
jeure et débets admis en surséance indéfinie.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
38.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 33,000 fr.

Le crédit de 38,000 fr. demandé est destiné,
d'une part, à désintéresser les comptables qui
ont obtenu la décharge partielle ou totale de
leurs débets envers le Trésor, lorsque la res
ponsabilité de ces comptables ne paraît pas de
voir être mise en cause en raison des circons
tances qui les ont occasionnés, et, d'autre part,
à rembourser au Trésor, au titre du compte de
trésorerie « débets de comptables », le montant
des débets dont il a fait l'avance et qui sont
reconnus définitivement irrécouvrables.
Un crédit d'égale somme avait été demandé

sur l'exercice 1914 dans le projet de loi n° 434
déposé le 22 décembre 1914 sur le bureau de la
Chambre. Mais ce projet n'a été voté que le
29 mars 1915. Les crédits de l'espèce n'étant
plus utilisables après le 31 décembre, l'admi
nistration se trouve dans la nécessité de solli
citer au titre de l'exercice 1915 la réouverture
du crédit dont il n'a pas été fait emploi.

Ministère de la justice.

l re section. — Services judiciaires.

CHAPITRE 1G.— Tribunaux de première instance.
— Indemnités, allocations diverses et se
cours.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30,000 fr.

Pour assurer pendant la durée des hostilités
le fonctionnement des tribunaux de première
instance, dont le personnel a été considérable
ment réduit par suite de la mobilisation d' un
grand nombre de magistrats, il a été nécessaire
de faire appel, conformément aux lois des
30 août 1883 19 avril 189S et 5 août 1914, à des
magistrats qui reçoivent pour les délégations
dont ils sont l'objet les indemnités de trans
port et de séjour prévues par le décret du
Jcr j u;n 1899.
Le crédit provisoire de 29,950 fr., accordé

par la loi du 26 décembre dernier, est insuffi
sant pour permettre de payer les dépenses ré
sultant des délégations et qui, d'après les ré
sultats des trois premiers mois, s'élèveraient
pour le premier semestre à 60,000 fr. environ.
On demande en conséquence un crédit addi

tionnel de 3U.0C0 fr.
■ Cette augmentation de crédit sera largement
compensée en fini d'exercice par les économies
qui résulteront des.vacances d'emplois, le mi
nistère de 4a justice n'ayant procédé à aucune "
nomination depuis l'ouverture des hostilités.

CHAPITRE 21. — Justices de paix. — Frais de se
crétaires des juges de paix de Paris. — Indem
nités de transport et de séjour en cas de
'réunion dé deux justices de paix.

•Crédit demandé dans lé projet de loi n® 920,
20,000 fr. - '

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission dés finances, 20,000 Ir.

Aux termes de la loi du 6 avril 1915, pendant
la durée de la guerre, les justices de paix de
deux cantons voisins peuvent, en' l'absence de
l'un des juges de paix pour cause de mobilisa
tion ou en cas de vacance de l'un des sièges
par suite de décès, de démission ou de révoca
tion, être temporairement réunies par décret
sous la juridiction d'un seul magistrat qui re
cevra les. indemnités de séjour et de transport
prévues par le décret du 1er juin 1899.
La chancellerie a estimé à 20,000 fr. environ

le montant des frais résultant de l'application
de ces dispositions jusqu'à la fin du mois de
juin.
On sollicite donc un crédit d'égale somme

qui serait inscrit au chapitre 21, dont on pro
pose de compléter le libellé en conséquence.

CHAPITRE 26. — Secours et dépenses imprévues.
— Médailles aux conseils de prud'hommes.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
25,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

' Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à permettre le payement des in
demnités à allouer aux magistrats et fonction
naires qui ont dû évacuer leur résidence.
Ainsi que nous l'avons exposé au début de ce

rapport, la Chambre a repoussé le principe des
indemnités dont il s'agit et a, en conséquence,
rejeté ce crédit.
Votre commission des finances, sous la ré

serve toutefois que nous avons déjà formulée,
vous propose de ratifier cette décision.

Ministère des affaires étrangères

CHAPITRE 4. — Indemnités et gratifications
au personnel de service.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
,100 Ir. .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 103 fr.

Le personnel téléphoniste employé par le
département des affaires étrangères et mis à sa
disposition par l'administration . des postes
moyennant remboursement de tous traite
ments, salaires, indemnités, comprend un télé
phoniste adulte recevant 2,500 fr. et un jeune
téléphoniste recevant 1,300 fr.
Les circonstantes actuelles, par suite de la

multiplication des communications télépho
niques, ont fait apparaître l'insuffisance ■ de
cette organisation. Un jeune téléphoniste, en
effet, ne peut assurer le service dans de bonnes
conditions, puisque à peine au courant des
appareils il doit satisfaire aux obligations mili
taires. On propose en conséquence de le rem
placer d'une façon définitive par un téléphoniste
adulte, mesure qui se traduirait par un supplé
ment de dépense de 1,200 fr. pour une année
entière, soit 103 fr. pour le mois de juin.

. CHAPITRE 5. — Matériel et impressions.

Crédit demande dans le projet de loi n» 920,
18,450 fr.
Grédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 18,450 fr.

Sur ce crédit 10,003 fr. s'appliquent u l'im
pression, rendue nécessaire par l'état de guerre/
de-nombreux documents confidentiels.
Aucune dotation n'est prévue, en ; effet, pour

les dépenses de cette nature au budget du mi
nistère des affaires étrangères.
Pour le surplus, il s'agit du report à l'exer

cice 1915 d'un crédit non utilisé sur l'exercice
1914.
Pour alimenterles calorifères des immeubles

du ministère des affaires étrangères, l'admi
nistration a passe en 1914 un marché de 500 ton
nes de combustibles.

; Par suite des difficultés dans les' communi
cations occasionnées par l'état de guerre, l'ad
judicataire n'a' pu fournir que -237" tonnes; il
reste donc à livrer la différenc.e, soit 2.13 tonnés"
de charbon qui seront cédées aux mêmes con
ditions qu'en 1914, c'est-à-dire au prix fixé par
l'adjudication, de 39 fr. 65 la tonne mise en
cave.-En vue de satisfaire à cette dépense qui .
ne constitue pas une charge nouvelle pour le
Trésor, puisque l'économie d'une somme équi ;
valente ressort. pour cause de force majeure,
au compte de l'exercice 1914,- l'admiiistration

sollicite, sur le présent exercice, Touvertur»
d'un crédit additionnel de 8.450 fr.
: Nous ajoutons que l'annulation d'un crédit
correspondant sur l'exercice 1914 a été- pronon
cée par la loi du 29 juin dernier." .

CHAPITRE 6. — Archives. — Bibliothèque. —
• Publication de documents diplomatiques.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
13,042 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1o,uk2 fr.

Le Gouvernement a fait paraître un livre
jaune relatif à li guerre européenne. Kn l'jli,
il a été commandé et payé à l'Imprimerie na
tionale une livraison dé 20,030 exemplaires ;
dans un but de propagande, une nouvelle com
mande de 30,0o3 exemplaires a dû lui être
adressée. Mais ces derniers exemplaires n'ont
pu être livrés qu'en 1915.'
Dans les crédits provisoires afférents au pre

mier semestre de l'exercice 1915, le Gouverne*
ment qui n'avait prévu, pour 1915, quo des
livraisons moinsimportaintes, n'a compris qu'uu
crédit de 10. 01^ •

. Le mémoire de l'Imprimerie nalio-
nale montantà 23.011 33
on sollicite l'ouverture d'un crédit

additionnel de. . .... 13.042 »

en nombre rond, pour pouvoir rembourser les
frais dont il s'agit.
Il y a lieu de remarquer quo sur le même

chapitre de l'exercice 191 i, il reste un dispo
nible de 17,105 fr. 21 qui tombera on annula
tion.

CHAPITRE 18. — Frais de correspondance.

Crédit demandé dans le projet de loi 11° 920,
500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 503,0)0 fr.

L'extension de la correspondance télégra
phique due aux événements do guerre grève
lourdement les crédits des affaires étrangères.
Prenant comme base d'évaluation les dé

penses effectuées en 1J1 i. l'administration a
prévu que les crédits provisoires applicables au
premier semestre de l'exercice t'315 no seraient
pas suffisants pour satisfaire, pendant c>!te pé
riode, aux frais de correspondance télégra
phique.
Ces crédits étaient égaux à la moitié (2?5.00>

francs) de la dotation annuelle du chapitre,
augmentée seulement de 100,000 fr.
L'administration a cru devoir demander dans

ces conditions l'ouverturo d'un crédit addi
tionnel de 500,000 fr.

CHAPITRE 22 bis. — Frais d entretien des proté
gés français expulsés de Turquie et réfugié*
en Égypte. . . . ■

Crédit demandé dans le projet de loi n" 920,
100,000 fr.
Crédit volé par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 100,uou fr.

A la suite de la participation de l'empire otto
man à la guerre européenne, les protigés fran
çais résidant eu Turquie ont été mis en de
meure, soit de renoncer i notre protection,
soit de quitter le territoire ottoman avec leur
famille. Le délai était !ixc au !" février

Ceux qui ont voulu rester fidèles à la France
se sont réfugiés à Alexandrie; le» autorités
égyptiennes ont consenti à ia prolongation do
leur séjour en cette vilio jusqu'à la .rn des hos
tilités, moyennant le remboursement des frais
d'entretien de ces familles indigentes.
Ces dépenses doivent être prises en charge

par le Gouvernement français qui ne peut
abandonner des familles expulsées et ruinées
du fait que notre protection s'étendait sur
elles.

Le nombre des. protégés françàii ïéfugiés i»
Alexandrie peut : ctre évalué 4 1.200; une
somme men-sueUc "de- 20,003' frrparaU suflisànto
pour rembourser aux. autorités locales lesdites
dépensés' d'entretien, soit; pour les cinq pre
miers mois de l'année, 100,0JO fr.
Le remboursement de ces dépenses sera

effectué par l'autorité consulaire au moyen de
traites émises sur le Trésor, à lordro des auto
rités égyptiennes, sur état de réclamation con
formément à la procédure ordinaire adoptée
pour- 1& remboursement d'avances consenties
par une puissance étrangère: • • •
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cîAriTRE 25 bis.- - Secours aux Français victi
mes des troubles du Mexique".

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
19,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 19,0.0 fr.

Une loi du 13 juillet 1911 a ouvert sur l'exer-
cico 1914 un crédit de 25,000 fr. destiné à
donner des secours aux Français victimes des
troubles du Mexique.
Les événements actuels ne peuvent dispenser

le Gouvernement de continuer son assistance à
ceux de nos compatriotes dont les intérêts ont
particulièrement souffert, qui ont subi des
préjudices considérables et souvent des pertes
irréparables.
On sollicite, en conséquence l'ouverture d'un

crédit additionnel aux crédits provisoires de
l'exercice 1915, dont le montant serait égal au
reliquat disponible sur l'exercice 1914. Ce reli
quat s'élève à 19,000 fr., la somme dépensée
sur ce dernier exercice n'étant que de 6,000
francs.

L'annulation de ce remuât a été prononcée
par la loi du 29 juin dernier.

CHAPITRE 30. - Participation de la France aux
dépenses de la cour d'arbitrage de la Haye. —

( Frais de justice et d'arbitrage international.
' Crédit demandé dans le projet de loi n" 920,
12,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1 12,Du0 fr.
Un crédit de 20,000 fr. a été accordé par la loi

du 3 juillet 1912 pour les frais de l'arbitrage
concernant la souveraineté de l'île Clipperton.
Sur ce crédit de 20,000 fr., il n'a été fait em

ploi que des sommes suivantes :
• En 1912 630 »

, En 1913 .. 7.235 22

t Soit au total 7.865 22
On sollicite l'ouverture d'un crédit égal à- la

somme non utilisée de 12,134 fr. 78, soit en
chiffre rond, 12,000 fr.

Ministère de l'Intérieur.

CHAPITRE 2 bis. — Personnel auxiliaire de l'ad
ministration centrale pour la durée de la

l guerre. , . ..
= Crédit demandé dans le projet de loi 0*920
itf.000fr.

. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 10.000 fr.

Par suite des décisions des conseils de revi
sion qui ont reconnu aptes au service armé un.
certain nombre de fonctionnaires de l'adminis
tration centrale placés précédemment dans les
services auxiliaires et dans la position d'exemp
tion ou de réforme, on se trouve dans l'obliga
tion de procéder au remplacement de ces
fonctionnaires. 11 est à remarquer, en effet, que
le Ministère de l'Intérieur assume actuellement
la direction de nombreux services intéressant
la défense nationale, alors que le personnel des-
bureaux se trouve considérablement réduit.
L'Administration a l'intention de faire appel
provisoirement au concours d'anciens em
ployés, de fonctionnaires des régions envahies
ou à défaut de personnes possédant des con
naissances administratives suffisantes-.
La rétribution de ce personnel auxiliaire

qu'elle se propose de fixer, conformément aux
décisions de la commission de péréquation, des
traitements des agents subalternes des minis
tères, entraînera des charges supplémentaires,
les fonctionnaires de l'administration centrale;
continuant à toucher intégralement leur trai
tement, qu'ils soient maintenus dans leurs
fonctions au ministère ou qu'ils soient mobi
lisés.

Pour faire face aux besoins du premier se
mestre, on a demandé l'ouverture d'un crédit
additionnel de 10,000 fr.. qui serait inscrit à
un chapitre nouveau intitulé : Personnel auxi
liaire de l'administration centrale pour la du
rée de la gnerre.
Cette création de chapitre offre en effet

l'avantage de spécialiser les crédits de manière
à faciliter leur suppression éventuelle.

CIIAFITRE 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé dans le projet de loi n" 920,
6,2 46 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé- par
votre commission des finances, 6,246 fr..
Par suite de l'affectation au service armé de

33 agents sur un effectif de 85, l'administra
tion a eu recours à des agents auxiliaires
pour la rétribution desquels on demande, pour
le premier semestre, un crédit additionnel de
6,2 iO fr. Ce crédit se décompose de la manière
suivante:

1 chauffeur mécanicien à 6 fr. 70 par
jour 1.206

1 litographe à 5 fr. 50 par jour 990
3 hommes d'équipe à 5 fr. par jour... 2.700

- 3 agents au salaire de 5 fr. par jour
(pour trois mois) 1.350

Total égal ai crédit additionnel
demandé 6.246

CHAPITRE 6 ter. - Frais de fonctionnement de
la commission prévue par l'article 15 de la loi
du 26 décembre 1914. - Personnel.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
45,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances,. 40,000 fr

La commission supérieure, chargée de- sta
tuer en dernier ressort sur les demandes d'al
locations journalières aux familles des hommes
appelés ou rappelés, sous les drapeaux, s'est
trouvée en présence, d'une tâche dont l'étendue
a dépassé de beaucoup les prévisions primiti
vement formées. Pour ffsurer, avec la célérité
indispensable, l'examen des dossiers et le juge
ment des recours, le décret du 20 mars dernier a
porté & 103 le nombre des membres de la com
mission ; celui des rapporteurs a été élevé à
200 et, en dehors d'une centaine de militaires
des services auxiliaires, il a fallu constituerun
nombreux personnel de secrétariat.

11 a paru, dans ces conditions, que ces dé
penses, qu'on avait cru tout d'abord pouvoir
imputer, comme les allocations elles-mêmes,
sur le chapitre 37 du budget du ministère de
la guerre, devaient être expressément soumi
ses à l'approbation duParlement et faire l'objet
de crédita ouverts au ministère de l'intérieur,
qui en a effectivement la gestion.
La rémunération desrapporteurs a été fixée à

50 centimes par dossier. L'administration, éva
luait le nombré de ces dossiers, pour les six
premiers mois de l'année, à 80,000 et, par suite, '
la dépensa correspondante à 40..000
Elle ■ estimait, en outre, la dépense;

mensuelle entraînée par les indemnités .
attribuées au secrétaire général et aux,
deux commissaires du Gouvernement,,
les, salaires des douze secrétaires, adr

joints et des quarante et un dactylogra
phes à environ 5,000 fr. et comme les
dépenses afférentes aux cinq, premiers
mois, étaient assumées par le ministère
de la guerre, elle demandait de ce chef
pour le mois de juin. . 5.000
Au total, elle sollicitait un crédit adr

ditionnel de.. .— ...—. 45.000

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, et d'accord avec M. le mi
nistre de la guerre, a opéré sur ce crédit une
réduction de 5,000'francs qu'elle a jugée possible,
et que votre commission des finances vous
propose d'approuver.

CHAPITRE 6 quater. — Frais de fonctionne
ment de la. commission prévue par l'article 15
de la loi du 26 décembre 1914. - Matériel.

Crédit demandé dans le projet de loi; n° 920,,
20,000 fir.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 17,0J0 fr.

Aux frais de personnel dont il est question,
sous le chapitpe précédent, s'ajoutent des der
penses de matériel corrélatives.
Le Gouvernement les évaluit ainsi pour le

premier semestre dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la Cham
bre :

« L'acquisition des. tables, classeurs,
etc. etc., a exigé environ 2..000

« Les: frais d'imprimés sont, pouc le
premier semestre, de près de. . Î1..COO

« Une somme de 600 fr. en moyenne,
est absorbée mensuellement par les
frais de- correspondance et les frais de '
voitures, soit pour cinq mois de plein.

fonctionnement.7=r7T77.TTrrrrr. .-7; ...... 3.600
« Enfin, la location de 20, puis de

40 machines à écrire entraîne, pour la 1
même période, une dépense de......... 4.000

« Total égal au crédit supplémentaire " ~
demandé 20.009

La commission du budget a trouvé ces dé
penses trop élevées. Elle a critiqué la demande
d'un crédit spécial pour allocation de frais de
correspondance et de frais de voitures à une
commission en dehors des frais généraux duj
ministère. Elle estime, au surplus, que pour,

' les correspondances de l'espèce, on aurait dû et!
on devra, à l'avenir, se servir de l'intermédiaira
des préfectures qui ont la franchise pour lai
correspondance administrative. La Chambre,|
sur sa proposition, et d'accord d'ailleurs avec

1 M. le ministre de l'intérieur, à apporté à la
demande de crédit une réduction de 3,000 fr.,.
égale à la prévision pour frais de correspon
dance et de voitures. Votre commission des
finances vous propose de ratifier cette déci
sion.

CHAPITRE 12. - Administration préfectorale. »
indemnités à divers titres.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,'
300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 250,000 francs.!

Un certain nombre de fonctionnaires de l'ad
ministration préfectorale précédemment exemp
tés ont été reconnus aptes au service armé, et
leur remplacement par des intérimaires a
donné lieu à des dépenses complémentaires.!
Pour y faire face, un crédit de 250,003 francs
est sollicité. ■ ;
Le surplus du crédit total demandé était des

tiné à indemniser les fonctionnaires de l'ad
ministration préfectorale titulaires, qui, sel
trouvant placés à la tête d'un arrondissement'
envahi par l'ennemi, se sont vus obligés de!
transporter en dehors de la zone des opérations
militaires le siège de leur sous-préfecture.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, et conformément à la dé-1
cision de principe que nousavons fait connaître
au début de ce rapport, a. rejeté cette dernière
partie du crédit.
: Votre commission des finances, sous la ré-|
serve que nous avons déjà formulée touchant
les indemnités d'évacuation des fonctionnaires
des régions envahies,, vous propose: d'arrêter la ,
crédit à allouer au titre du présent chapitre à
250,000 fr., chiffre voté-pir la Chambre. .

]
CHAPITRE 13: - Personnel des bureaux des

préfectures et sous-préfectures.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
175,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé pat'

votre commission des finances, 150,000 fr. i
Un certain nombre d'employés des préfectF

res et des. sous-préfeciures ont été atteints pal
la mobilisation-. Les assemblées départemen
tales ont décidé: que les agents, mobilisés con
tinueraient à toucher, comme ceux de l'État,j
leur traitement intégral, et certaines d'entre!
elles ont voté une partie des sommes; destinée^
à payer leurs remplaçants, mais en manifes
tant le désir de voir l'État intervenir pour une!
part dans ces dépenses résultant de l'état da
guerre.
Ces demandesiont paru légitimes. 11 ne faut:

pas oublier,, en effet, que le personnel des pré-!
fectures et sous-préfectures, bien que n'étant"
pis un personnel d'État, est rétribué en partie;
sur le budget du ministère de l'intérieur 4
l'aide du fonds d'abonnement. ■
Il a paru en conséquence que, dans les cir

constances actuelles, et en raisoa du gros ef-j
fort, financier consenti dans beaucoup de dépar
tements par les assemblées départementales, il
était équitable de mettre à la disposition des
préfets des crédits leur permettant de payer
une partie du personnel- dont il slagit. , '
La dépense à prévoir de ce fait a été évalués-

pour ITannée entière ta 300,001 fr.,soit 200,000 fr.;
pour le personnel des bureaux des préfectures?:
et 100,000 fr. pour celui des sous -préfectures.:
En conséquence, on* sollicite pour le- premier
semestre l'ouverture. d'un crédit additionnel da
150,000. fr.. ,
Votre commission des finances n'élève pas

d'objection contre ce crédit, mais demande,
comme la commission du budget, que le COB
.cours de l'État soit exclusivement réservé au*'
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départements dont les conseils généraux ont
voté des crédits pour l'application de la loi du
août au personnel.
Le reste du crédit demandé était destiné à

indemniser les employés des bureaux des pré
fectures de l'Aisne, des Ardennes et du Pas-de-
Calais des frais exceptionnels que leur a occa
sionné le déplacement de ces préfectures.
La Chambre, conformément à la décision de

principe que nous avons fait connaître au début
de ce rapport, a rejeté cette partie du crédit,
décision que votre commission des finances
vous propose d'approuver, sous la réserve tou
tefois que nous avons déjà formulée.

CHAPITRE 30 bis. — Dépenses ayant pour objet
la rééducation professionnelle des blessés de
la guerre, mutilés ou estropiés.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920'
200,030 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 20),000 fr. .
L'assistance aux mutilés et estropiés de la

guerre est une obligation qui s'impose au triple
point de vue moral, économique et social. 11 a
paru au Gouvernement que la meilleure forme
de cette assistance serait, sous la direction de
services médicaux, la rééducation profession
nelle qui fournirait aux invalides les moyens de
gagner leur vie.
il demande, en conséquence, dés maintenant,

un crédit de 200,09J fr. pour entreprendre l'or
ganisation, par les soins de l'État, d'écoles pour
les blessés de la guerre, mutilés ou estropiés,
et pour subventionner des œuvres privées pour
suivant un but analogue.
Les centres de rééducation professionnelle

organisés par l'État seraient placés auprès des
centres de rééducation fonctionnelle installés
par le ministère de la guerre età ses frais. Ces
centres seraient rattachés au point de vue bud
gétaire et administratif à des collectivités ayant
la personnalité civile, qui fourniraient les lo
caux d'apprentissage ou les ateliers et qui
pourraient limiter strictement leur contribu
tion financière aux engagements pris par elles.
C'est l'État qui, pour le surplus, et après avoir
donné scn adhésion préalable aux dépenses à
engage;', assumerait par voie de subvention la
charge totale des établissements ainsi fondés.
Quant aux œuvres privées, elles conserve^

raient toute leur liberté d'organisation et pour
raient recevoir une subvention qui aurait sim
plement le caractère d'un subside et ne serait
pas destinée, comme pour les établissements
rattachés à des personnes civiles, à parfaire la
somme nécessaire pour pourvoir à la totalité
des dépenses.

« Votre commission, a exposé l'honorable
M. Metin dans son rapport à l'occasion de la
demande de crédit présentée au litre du présent
chapitre, s'inquiéterait d'un programme qui
proposerait des grandes écoles spéciales dans
les grandes villes ; elle craint que de la sorte
on s'expose au reproche de mettre trop d'ar
gent en bâtiments, matériel ou personnel en
proportion des services rendus aux victimes de
fa guerre. Elle redoute aussi que même en cas
de succès, on les entraîne à grossir le proléta
riat des grandes cités. Pour donner un métier
utile au mutilé, il faut le maintenir dans sa ré
gion, lui faire apprendre sur place le métier
manuel ou intellectuel pour lequel il a des ap
titudes et utiliser à cet effet toutes les institu
tions déjà existantes : écoles pratiques, formes
locales de l'apprentissage, cours des syndicats
professionnels.

«On obtiendrait un résultat immédiat et utile
en s'adressant sur tous les points de la France
aux associations patronales et ouvrières exis
tantes. Il faut le faire sans délai, pour obtenir
un résultat prompt, pour encourager les muti
lés par le bon exemple pour réserver enfin à leur
éducation la plus grosse partie des crédits que
nous ne marchanderons pas. Pas d'écoles, pas
de fontionnaires nouveaux, une éducation
locale et pratique, voilà les considérations que
votre commission a fait valoir auprès du mi
nistre et auxquelles elle se tiendra fidèlement.»
Votre commission des finances appuie ces

sages observations de la commission du budget
de la Chambre.

CHAPITRE 52. — Dépenses d'entretien des per
. sonnes sans moyens d'existence évacuées des
places fortes et des étrangers évacués sur
certaines régions de l'intérieur.

Crédits demandés dans lÔ projet de loi n° 920
40 millions. ' ■-

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre .commission des finances, 40 millions
de fr. •

• dotation de ce1 service pour le premier
semestre de 1915 est de 50 millions de fr.
Or, la situation du chapitre pour le premier

trimestre fait ressortir un total d'ordonnance
ments de 48,316.412 fr. 55, soit plus de 16 mil
lions de fr. par mois et 96 millions de fr. pour
six mois. Encore convient-il de remarquer que
le nombre des personnes à assister est appelé
à augmenter par l'effet des rapatriements des
Français civils internés en Allemagne. L'Ad
ministration n'a pas cru exagéré dans ces con
ditions de demander, pour faire face aux dé
penses du premier semestre, un crédit addi
tionnel de 40 millions de fr.
D'ailleurs, pour l'exercice 1914, le chapitre

49 bis correspondant a laissé, sur une dotation
de 30 millions de francs, un disponible de
10 millions de francs environ, dont l'annulation
a cte prononcée par la loi du 29 juin dernier.

CHAPITRE 57. — Hygiène et salubrité générales;
épidémies.

Crédit demandé dans le projet de loin0 920,
120,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 120,090 fr.

Le d':cret du 14 août 1914, pris en exécution
de l'article 8 de la loi du 15 février 1902 relative
à la protection de la santé publique, institue
des mesures exceptionnels d'hygiène et de
prophylaxie nécessitées par l'état de guerre. Ces
mesures impliquent légalement à la charge du
budget de l'État des dépenses pour lesquelles
un premier crédit de 120,0X0 fr. a été ouvert au
titre de l'exercice 1914 par le décret du 1er sep
tembre dernier.
Pour couvrir les dépenses engagées en vue

de parer aux dangers d'épidémies qui se sont
déjà produits dans quelques villes de garnison
et, notamment, d'assurer l'assainissement des
localités qui ont été le siège de champs de
bataille ou qui ont été occupées par des troupes
françaises ou étrangères, on sollicite l'ouver
ture d'un crédit égal à celui qui a été alloué
pour les premiers besoins u la fin de l'année
1914.

CHAPITRE 61. — Matériel et dépenses diverses
du service sanitaire maritime.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
26,149 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 23,149 fr.

Le grand lazaret du port de Marseille, situé
dans les iles du Frioul, a été occupé d'une
façon permanente pendant les derniers mois
de l'année 1914 par de forts détachements de
troupe et des groupes d'évacués austro-alle-
mands. Cette occupation a occasionné, malgré
la surveillance exercée, rendue d'ailleurs très
difficile parla mobilisation d'une partie du per
sonnel sanitaire, des dégradations importantes.
En prévision du rétablissement des commu

nications maritimes avec la Turquie d'Asie et la
mer Noire, et en raison des dangers de déve
loppement et de propagation de maladies pes
tilentielles qui peuvent en résulter, la remise
en état du lazaret s'imposé. Il est demandé, à
cet effet, une somme de 26,149 fr. correspon
dant au devis des réparations indispensables
dressé d'accord avec le directeur du service.
Le devis qui a servi de base à la demande

d'ouverture de crédits se décomposant de la
manière suivante :

Pavillon Saint-Roch 1.482 59
— Saint-Charles 1.711 30
— Belzunce 932 05
— Chevalier Uo:e 3.544 63

Pavillons de garde 3.033 63
ïtestaurant 2.243 90
Hôpital Proust 6.102 35
Grand hangar... 1.778 10
Hangar moyen . 1.921 25
Petit hangar 987 20

23.736 96

Imprévus 5 p. 10) à valoir 1.166 85
Honoraires de l'architecte 5 p. 100. 1.245 19

Total général 26.149 »

Des renseignements recueillis, ce seraient les
troupes coloniales qui auraient causé des dé
gâts à l'immeuble. Votre commission des finan-
ses s'étonne, comme la commission du budget

de la Chambre, que personne ne soit respon
sable le ces dégâts et demande que l'adminis
tration réclame le montant des dommages au
département de la guerre.

CHAPITRE 92. — Frais de rapatriement. )

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
50.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50.000 fr.

En raison des circonstances actuelles, les
agents diplomatiques et consulaires de la
France à l'étranger sont amenés à faciliter le
retour d'un grand nombre de nos compatriotes.
Les dépenses résultant de ce chef pour les
trois premiers mois de 1915 se sont élevées à
53,000 fr. environ, épuisant ainsi presque com
plètement la dotation de 55,00L) fr. inscrit»
parmi les crédits provisoires alloués pour la
premier semestre.
Dans ces conditions, l'administration a de

mandé un crédit d'une somme sensiblement

égale, soit 50,000 fr., pour le second trimestre.
Cette somme d'ailleurs sera insuffisante. Au

1 er mai les dépenses à payer s'élevaient, eu
effet, déjà à 131,500 fr. .
L'administration croit que la dotation du

chapitre ne sera vraisemblablement pas grevés
pour le deuxième semestre dans les mêmes
proportions.

Ministère de la guerre.

(Rapport spécial de M. Millies-Lacroix.)

1" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 1". — Traitement du ministre et du
secrétaire général. — Personnel militaire de
l'administration centrale.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
101,66 ) fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 101, 6ù0 fr.

Les crédits provisoires alloués pour la solde
et les indemnités du personnel militaire de l'ad
ministration centrale pendant le premier se
mestre de 1915 ont été calculés sur l'effectif da
2?9 officiers présents au moment où les prévi
sions ont été établies (21 du cadre, 258 déta
chés). Mais pour faire face aux nécessités du
service, cet effectif a du être porté à 322 unités"
(22 du cadre, ï0J détachés), chiffre d'ailleurs in
férieur à celui de 328 (28 du cadre, 30J déta
chés) (1) autorisé par la loi de finances de
exercice 1914. Le supplément de dépenses qui
incombe de ce fait au chapitre 1« s'olève u
95,600 fr., savoir : 78,300 fr., correspondant à la
solde et à l'indemnité de monture et dont l'an
nulation est proposée au chapitre 7 (solde de
l'armée), et 17,300 fr., pour l'indemnité da
cherté de vie dans Paris.
Le crédit demandé comprend en outre le re

port, du chapitre 7, d'une somme de 14,600 fr.,
représentant la solde et les indemnités du
contrôleur général de l'administration de l'jr-
mée qui est chargé, à l'administralion centrals,
des fonctions de directeur général du ravitail
lement des armées et des places et qui, par
suite, doit être payé ai titre du chapitre 1 er.
Par contre, un crédit de 8,603 fr. se trouva

disponible, l'emploi de directeur des poudres à
l'administration centrale étant sans titulaire.
depuis le 8 février et la direction de ce service
étant assurée par le directeur général du ravi
taillement des armées et des places.
Reprenant une objection présentée dans notre

rapport n° 102, sur la régularisation des décrets
pris en matière financière d'août à décembre
1914, la commission du budget a demandé au
département de la guerre si la création du di
recteur général du ravitaillement des armées
et des places n'aurait pas dû faire l'objet d'una
disposition législative. ~
Voici la réponse qui lui a été fournie :
« La désignation de M. le contrôleur général

Mouclère comme directeur général du ravi

(t) Sur les 279 officiers prévus tout d'abord
pour le premier semestre, 174 sont de l'armée
active, 63 de la réserve, 42 de l'armée territo
riale. Sur les 43 supplémentaires pour lesquels
un crédit est demandé, la répartition est 10 A,
17 R, 16 T. La proportion nous parait, comm»
à la commission du budget, raisonnable. •
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taillement des armées et des places-, ait-mois
d'août 1914, a paru pouvoir être faite par arrêté

•ministériel en raison, d'une part, de ce qu'il
s'agissait d'une mission temporaire dans des
fonctions essentiellement provisoires et limi
tées à la durée de la guerre et d'autre part, de
ce que cette mesure ne devait entraîner au
cune dépense nouvelle, puisque l'intéressé
étant simplement détache du corps du con
trôle, n'a pas été remplacé dans le cadre des
contrôleurs généraux. L'article 35 de la loi du
12 avril 1900, qui stipule que les emplois supé
rieurs des administrations centrales desminis
tères ne peuvent être créés que par voie légis
lative, ne s'applique qu'aux créations devant se
traduire par une charge nouvelle pour le bud
get, ce qui n'est pas le cas dans l'espèce.
« Par voie de conséquence, il reste donc bien

entendu que toutes les « missions » de ce genre
données pendant la guerre finiront avec elle et
qu'elles ne sauraient instituer un précédent
pour la création de directions sans vote des
Chambres. •

Cette réponse ne saurait nous satisfaire. Rien
•ne dit dans l'arrêté ministériel, qui a nommé
M. le directeur général du ravitaillement, qu'il
ne s'agissait que d'une mission temporaire. En
réalité, c'est bien une direction générale qui a
été créée avec les organes que comporte ce
rouage administratif spécial et nouveau. C'est
pourquoi nous maintenons les -observations
préssntées dans notre rapport n° 102. Cette
création n'a pas été faite dans la forme légale
C'est par un texte législatif qu'on aurait dû le
réaliser, eu exécution de l'article 35 de la loi de
finances du 12 avril 19ft>. A la vérité, nous op
pose-t-on, les fonctionnaires qui ont été atta
chés à cette direction existaient déjà : à quoi
nous répliquons qu'ils ont été distraits des ser
vices généraux du contrôle et de l'intendance,
où ils ont dû être remplacés par des fonction
naires du cadre complémentaire et où cepen
dant leur présence serait si nécessaire.
Nous enregistrons toutefois la repense de

l'administration, en ce qu'elle établit que la
direction générale dont il s'agit a un caractère
essentiellement temporaire et qu'elle dispa
raîtra à la fia des hostilités. Mais pourquoi at
tendre la fin des hostilités? Depuis que M. le.
ministre de la guerre a fait à la commission
du budget la réponse ci-dessus, un événement
s'est produit, qui rend la direction générale
du ravitaillement, de même, d'ailleurs, que la
direction générale des services et du matériel,
sans objet. Un sous-secrétaire d'État a été créé
par décret du 1 er juillet dernier et placé à la
tète de l'intendance. On se demande dès lors
quelles peuvent bien être les attributions des
deux directions considérées. Nous estimons
qu'elles doivent disparaître.
Sous ces diverses réserves, nous proposons

le vote du crédit.

CHAPITRE 2. — Personnel civil de ladnuBistra-
tion centrale.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
200,000 fr.

STCrédit voté pu la Chambre et propose par
votre commission des finances, 209,030 fr.

Le Gouvernement a justifié comme il suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la Cham
bre:

• Les lïécessîtês du service ont conduit à
appliquera l'administration centrale un régime
de travail comportant un nombre d'heures de
présence supérieur à celui qui est exigé en
temps ordinaire. 11 paraît équitable d'allouer,
à raison de ce surcroît de travail, une indem
nité forfaitaire, variant de 2 fr. à 3 fr. 50 par
jour suivant le grade, au personnel civil qui,
normalement, ne reçoit pas d'autre allocation
que son traitement. L'attribution de cette in
demnité depuis le retour du ministère de la
guerre à Paris entraînera, jusqu'au 30 juin, une
dépense totale de 256,000 fr.

« D autre part, des le début des hostilités, par
suite de l'importance des achats à l'étranger,
un service distinct a été créé à la direction du
contrôle au moyen d'éléments prélevés sur le
personnel normal de cette direction . L'organi
sation de ce service a été sanctionnée et com
plétée par un décret du 27 mars 1915. Ses opé
rations portent actuellement sur près de deux
milliards et demi d'achats et sur plusieurs
milliers de marchés. Pour assurer la liquida
tion et le payement de tous «es achats et de
tous ceux à venir, il est nécessaire de doter le
service en question d'un personnel suffisant,
savoir : deux sous-chefs de bureau, dont un
chargé des fonctions d'agent centralisateur,
deux rédacteurs et deux expéditionnaires. Ces
fonctionnaires ont été ou seront prélevés sur
le cadre normal da personnel civil de l'admi
nistration centrale ; mais leur remplacement
s'impose, les services où ils ont été prélevés
ne disposant actuellement que d'un personnel
très réduit par la mobilisation. La dépense à
prévoir de ce chef pour les mois, de mai et
juin s'élève à 4,110 fr., y compris la somme
nécessaire pour l'allocation d'une indemnité de
fonctions à l'agent centralisateur, à raison de
la responsabilité qu'entraînera pour lui L'éta
blissement de nombreux mandats d'avance
portant sur des sommes importantes.,

« Le supplément de crédit nécessaire au titre,
du présent chapitre est donc de 260,110 fr., soit,
en chiffre rond, 260,000 fr. »

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a bien admis la substitution
d'allocations forfaitaires au payement des heures
supplémentaires pour les employés du minis
tère de la guerre ; mais elle a refusé d'étendre ;
le bénéfice des allocations dont il s'agit aux
sous-chefs et chefs de bureau, qui dans aucun L
ministère ne reçoivent de rémunération pour
heures sopplémeutaires. Elle a, en consé
quence, réduit de 51,000 fr. le crédit de 256,003^
francs demandé pour allocations forfaitaires.
Le Gouvernement a consenti à cette réduction
que votre commission des finances vous pro
pose de consacrer.
La commission du budget avait, tout d'abord,

pensé qu'au, lieu de créer des postes nouveaux,
de sous-chefs de bureau, de rédacteurs et d'ex

péditionnaires, -pour remplacer '-le' personnel' ?
prélevé sur les cadres et airecté au service des
achats à l'étranger, on aurait pu recourir à des :
auxiliaires pris parmi les personnels retraités. :
Tel ne fut pas l'avis de l'administration qui!

a motivé comme suit la création des emplois- '
dont il s'agit dans une note dont nous avons i
eu communication : ;

! « L'emploi d'auxiliaires pris- parmi des reJ
traités peut d'autant moins être envisagé, qu'ilj
s'agit 14 d'une situation dont la durée se pro
longera certainement au delà de celle de lai
guerre. La liquidation des dépenses des achats]
à l'étranger et, d'une' manière générale, de
l'ensemble des dépenses résultant de la guerre!
nécessitera un délai de plusieurs années après
la guerre ; le personnel affecté à ces opérations!
pendant la guerre les continuera après. On ne!
peut donc pas songer à le remplacer, là où il ai
été prélevé, par un personnel de fortune pris
parmi les retraités.. 11 faut des éléments qui
présentent non seulement les aptitudes néces-i
saires au double point de vue des connais-'
sauces professionnelles et de l'activité, mais
aussi la stabilité indispensable au bon fonc-'
tionnement du service;. j

« Du reste, tes deux emplois de fsous-chefs!
de bureau susvisés pourront, dés que la situa-'
tion qui motive leur créatioa aura cessé d'exis-1
ter et dès que le- Parlement le jugera utile, êtrei
supprimés, en s'abstenant de combler des va-1
canoës jusqu'à concurrence de: deux. » j
La commission du budget s'est montrée sa-<

tisfaite de ces explications et a proposé à la
Chambre de voter le crédit demandé, sous lai '
réserve que 'administration s'abstiendrait del
combler les vacances de. sous-chef jusqu'à con- '
curxence de deux. ! .

Votre commission des finances vous propose!
d'adopter cette solution et d'allouer le crédit!
de 209,OJ0 Ir., voté par la Chambre;.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale. . ... I '

Crédit demandé dans te projet de loi n° 92oj
412,190 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, -387,190 fr. (

Le chapitre 3 ouvert par le décret du 26 dé
cembre 1914 rendu par application de la loi du
même jour, portant ouverture des crédits pro
visoires applicables au premier semestre de
l'année 1915, était libellé et doté comme suit :

Matériel de l'administration centrale. — Inv
primés, 992,350 fr. j
Ainsi que nous L'avions demandé dans notre

rapport n° 102, un décret du 31 mars 1915 a
scindé ledit chapitre en deux chapitres dis
tincts : ,

Chap. 3. — Matériel de l'administration cen
trale, 348,000 fr.
Chap. 3 bis. — Imprimés et bibliothèque?,

644,350 fr.

L'admimstra'trôa justifiait sa demande de cré<
dit supplémentaire dans le tableau ci-dessous :

NATURE BÈS DÉPENSES
• CRÉDITS I

; proïisoires
onvcrls

DÉPENSES
SUPPLÉMENT

! de

impenses.

Fournitures de bureau et appareils à reproduire l'écriture
Achats de livres et abonnements aux journaux français et étrangers .........................
Machines à écrire .

Chauffage 7.... 7. ....7. .7 7.7.77. .777
Éclairage
Mobilier

. i

Habillement des agents secondaires, . 7.7.7. 7 ..... 7. . 7. . 7. 7. . . . .777. ........ . . . .............

Imprimes et bulletin spécial. . ...»•»•• ....... • v» . « .

t

. »

110.000

m

»

126.000

i
!;

18.000

* 625.000

146.000

9.4C0

35.000

190. 4C0

85.000
60.003

70.0CQ

215.000

• 18.000

625.000

»

»

80.400

• i

: l :
89.00« !

.. i !

• L
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' • *• : NATURE DES DÉPENSES

' CRÉDITS -

piovisoires
ouverts.

DÉPENSES
SUPPLÉMENT, ,

dc

' dépenses/ 5 ' ' ' '
i. >

Entretien des bâtiments et installations diverses à l'intérieur et hors le ministère......
Location de trois garages pour les automobiles
Communications téléphoniques..

dépenses diverses.....

Bibliothèques

N

I» I

•

' 58*003 • •

3G.000

19.3CO

226.240
49. 5:0
25.003

' ' 3G0.790

36.000

19.330

»

».

■m ■

»

•242.790 ;

»

»

Total... 992.350 1.404.540 412.120 :

Causes générales du supplément de dépenses.

Extension prise depuis le retour du ministère h Paris, soit par cer
tains services créés à l'occasion de la guerre (Bureau des renseigne
ments aux familles, bureau de renseignements et de comptabilité des
armées, service central des délégations de solde aux familles des mili
taires, divers services de presse, Bulletin des armées), soit par dos ser-
viees permanents qui se sont développés par suite de l'état de guerre
(Service de l'état civil aux armées, bureaux de l'état-major, de l'inten
dance, etc.).
Installations de ces services ou d'une partie dans les locaux dispo

nibles, après aménagement et ameublement, à l'école supérieure de
guerre, à l'école nationale des ponts et chaussées, au ministère de
l'instruction publique, au groupe scolaire de la rue de l'Université, 21,
à la caserne Penthémon, rue de Bellechasse.

Construction et ameublement de baraquements dans les cours du
ministère.

Location de 3 garages : l'un boulevard Pereire, n° 247, pendant
' 3 mois 1/2 (35,00) fr.); l'autre avenue de Clichy, pendant 2 mois 1/2
(9,450 fr.) elle troisième rue Bertrand, pendant 6 mois (5,100 fr.). . . .

Augmentation des dépenses de communications téléphoniques, qui
de 1,500 fr. par mois sont passées à 4,0)0. fr., soit pour G mois une aug
mentation de 15,030 fr.

Hausse de 10 à 20 p. 100 sur les prix des articles de bureau, des pa
piers pour tirages, des cartons de bureau, des appareils à reproduire
l'écriture et de leurs accessoires.

' Nous constatons tout d'abord quo, maigre le
décret du 31 mars 1915, le tableau ci-contre dé
crit, sans les distinguer séparément en cha
pitres distincts, les dépenses de matériel et
celles d'imprimés et de bibliothèques. Nous
réclamons contre cette confusion et nous de

mandons formellement que soit appliqué le
décret du 31 mars précité, et respectée la vo
lonté du Sénat.

La Chambre, sur la proposition de la com
mission du budget, a opéré sur le crédit de
mandé une réduction de 25,000 fr..portant sur
les prévisions relatives, aux fournitures de bu
reau et aux imprimés et bulletin spécial. Votre
commission des finances vous propose de rati
fier cette décision.

CHAPITRE 4. — Invalides et musée de l'armée.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
227,G50 fr.
Crédit voté par la Chambre, 227,650 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 172,650 fr.

C'est par suite d'une erreur que la Chambre
des députés a voté le crédit de 227,050 fr. Il y a
lieu de le ramener à 172,650 fr.
Les crédits provisoires alloués pour le fonc

tionnement de l'établissement des Invalides
pendant le premier semestre de 1915 ont été
calculés sur les mêmes bases que pour le
budget normal de 1914, c'est-à-dire en vue de
l'entretien de 50 pensionnaires. Mais l'adminis
tration a prévu postérieurement un effectif
moyen de 250 invalides à partir du 1" avril.
Elle a demandé, en conséquence, un crédit

additionnel de 227,650 fr., correspondant pour
172,650 fr. à des dépenses de première mise et
pour le surplus à des dépenses d'entretien.
L'administration nous a fait connaître, en ri-

pose à une question que nous lui avons posée,
que l'en'ectif des Invalides n'avait pas augmenté
au cours du premier semestre, mais qu'il y
avait intérêt cependant à maintenir les crédits
qu'elle avait demandés pour l'entretien d'un
plus grand- nombre d'invalides;- afin- qu'elle dis--
poseëes ressources nécessaires au «as ou des

. demandes d'admission seraleiit'présentées Le
crédit altèrent aux- dépenses1 de, première mise
devrait toutefois être ramené 'à '117,610 fr., le
chiffre précédemment fixé -pour ces dépenses
étant erroné.

Votre commission des finances vous propose
en conséquence d'arrêter le crédit à ouvrir au
titre du présent chapitre à 172,650 fr., corres
pondant pour 117,650 fr. à des dépenses de pre
mière mise et pour 55,000 fr.. à des dépenses
d'entretien.- - - - -

Les 117,650 fr. prévus à titre de première
mise se décomposent comme suit :
Habillement pour 200 invalides en

plus 45.950
Couchage pour 200 invalides en plus. 62.000
Ameublement pour 200 invalides en

plus 9.700
Total 117.650

Les dépenses d'entretien sont basées sur un
prix de revient annuel de 1,100 fr. par invalide.
L'honorable rapporteur de la commission du

budget a émis. au sujet de l'admission à l'hôtel
des invalides des mutilés de la présente guerre,
des réserves auxquelles nous nous associons.
Comme lui nous approuvons le Gouvernement
de s'être préparé à recevoir aux Invalides les
braves soldats auxquels leurs blessures ont
enlevé tout moyen de travail et qui demande
ront à y entrer. Mais nous pensons également
que l'œuvre de Louvois ne correspond ni à l'or
ganisation- militaire -moderne, ni surtout aux
conditions de l'ordre familial et social actuel. 11
y a autre chose à faire qu'une pareille hospita
lisation. Toutefois, l'initiative généreuse du
Gouvernement est à louer. Sous les réserves ci-
dessus, nous proposons le vote du crédit de
172,650 fr. -

CHAPITRE 5. — Écoles militaires. — Personnel.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920.
515,580 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 515,580 fr.

La majeure partie de ce crédit, soit 507,170 fr.,

s'applique aux dépenses de la masse d'alimen
tation des élèves officiers de réserve d'infante
rie et d'artillerie, qui suivent des cours spé
ciaux d'instruction dans les écoles militaires do
Saint-Cyr, de Saint-Maixent, de Joinville et de
Fontainebleau. Le fonctionnement de ces cours
a commencé les G et 10 avril et s'est poursuivi
au delà du 30 juin' Le surplus de la dépense,
soit 8,410 fr., s'applique aux salaires du person
nel auxiliaire appartenant à diverses écoles.
Indépendamment des élèves officiers de ré

serve, 200 sous-officiers de l'armée active ont
suivi les cours spéciaux d'instruction précités
du G avril au 31 mai en vue de leur nomination
au gradé de sous-lieutenant dans l'armée ac
tive ; il n'est fait aucune prévision pour l'ali
mentation de ces sous-officiers élèves officiers
qui vivent au mess à leurs frais ; mais ils
comptent dans le calcul des dépenses prévues
au chapitre G au titre des diverses masses da
matériel.
Pas d'observations.

CHAPITRE G. — Écoles militaires. — Matériel.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
182,950 fr. .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 172,950 fr.

Le fonctionnement des cours spéciaux d'ins-
truclion d'élèves officiers de réserve a occa
sionné, au titre des masses d'instruction, de
matériel, des bâtiments et des exercices exté
rieurs, des dépenses qui se sont élevées, jus
qu'au 30 juin, à 114,2^0 fr. et qui se décompo
sent ainsi ;

DÉSIGNATION
SAINT-CYR

et

annexes.

FONTAINEBLEAU TOTAL

Masse d'instruction
Masse de matériel et/d'entretien
Masse des bâtiments.
Masse des exercices extérieurs .r. r.v. .... . . . . .-.

45.750
• '28.500

»

»

14.90)
' ' 9.350

5.750 ' '
" 10.0C0 ! •

G0.650
• • 37.850

^ 5 . 7r>0
' 10.090 '

Total,-..-. ; . ' ./74.250 | " 40.C03 '
l r • /' .111' 250

D autre part, les crédits provisoires alloués
pour l'entretien du matériel et des bâtiments
de diverses écoles présentent des lacunes ou
des insuffisances. 11 n'a rien été prévu pour
l'Ecole supérieure de guerre et pour l'Ecole

d'application de cavalerie : bien qu'il n'y ait
pas d'élèves dans ces écoles, certaines dépen
ses d'entretien continuent à courir. A l'Iîcolo

du service de santé militaire, le crédit prévu
est insuffisant pour couvrir la totalité des dé
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penses résultant des frais de scolarité et des
indemnités dues aux élèves en pharmacie. La
section technique de l'infanterie procède à des
expériences sur l'emploi des chiens de guerre
et sur l'outillage intéressant- les moyens d'atta
que et de défense de l'infanterie, quientrainent
des dépense? supérieures à la dotation de-ce
service. Le supplément de crédit nécessaire
pour pourvoir à ces différents besoins est éva
lué à 58,700 francs, se décomposant comme
suit : ' .

Ecole supérieure de guerre 1S.GCO
Ecole d'application de cavalerie 35.150

: Ecole du service de santé militaire.. 2.950
Section technique de l'infanterie.... 2.030

Total égal 58.700
La Chambre a voté ces crédits ; elle a, par

contre, rejeté le crédit de 10,000 fr. demandé
pour permettre au département de la guerre
d'entreprendre l'organisation d'une institution
destinée à l'éducation de 150 à 200 orphelines
de sous-officiers et soldats tués à l'ennemi. La
fondation de cette institution est proposée
par M. et Mme Douine qui offrent dans ce
but à l'État une vaste propriété située à
Kssoye (Aube), les fonds nécessaires pour l'amé
nagement de co domaine en vue de sa nou
velle destination ainsi qu'un capital d'un mil
lion dont les revenus serviraient à couvrir une
partie des frais de fonctionnement de l'établis
sement. Celui-ci serait analogue à l'orphelinat
créé pour les fils do militaires par le comman
dant llériot, premier mari de Mme Douine,
et serait dénommé « Orphelinat Douine-
llériot ».
En se basant sur les dépenses de fonctionne

ment qu'occasionne actuellement l'orphelinat
llériot, institué pour les fils de militaires, et
compte tenu, d'autre part, de la nécessité
d'employer dans le nouvel orphelinat un per
sonnel recruté uniquement dans l'élément civil
(puisqu'il s'agit de jeunes filles) et, d'autre part,
de ce que l'age moyen des pupilles serait plus
élevé de 3 ans, l'administration évalue à envi
ron 150,000 fr. la dépense annuelle qu'entraîne
rait le fonctionnement de l'établissement pro
posé. Défalcation faite du revenu du capital de
un million qui serait affecté à la fondation, la
charge incombant à l'État serait d'environ
120,000 francs.

« Votre commission, a exposé l'honorable
M. Métirï dans son rapport, croit1 que le très
beau don de M. et 11« Douine risque d'être
employé d'une manière critiquable : trop peu
d'élèves, et choisi» comment ? des fonction
naires nouveaux, une assez grosse dépense pour
l'État.

« Elle demande au Gouvernement, ici comme
dans toutes les institutions, pour réparer les
malheurs de la guerre, "de lui apporter un plan
d'ensemble pour lequel, après examen, elle ne
ménagera pas les crédits. En attendant, et pour
les motifs indiqués, elle vous propose de ne pas
voter les 10.000 francs demandés. »

La Chambre a ratifié la proposition de sa com
mission, sans que le Gouvernement ait mani
festé le désir de voir maintenir le crédit qu'il
avait sollicité. Votre commission des finances
ne peut donc que vous demander de voter le
crédit adopté par la Chambre;

CHAPITnE 7. — Splde de l'armée.
<

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
1,615,860 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,615,860 fr.

Le recrutement normal de la gendarmerie
étant suspendu, on se trouve dans l'obligation,
pour combler les vides créés dans les cadres
de ce corps par l'organisation du service de la
prévôté aux armées, de procéder à des admis
sions, à titre temporaire, de gendarmes auxi
liaires. Ces militaires reçoivent la solde fixée
pour le premier échelon d'élève gendarme à
pied (103 fr. 80), déduction faite d'une retenue
de 9 fr. pour les frais d'habillement incombant
à l'État. La dépense correspondante pour les
mois de mai et de juin ressort à 519,000 fr.
pour un effectif total de 2.500 auxilaires.
En outre, la nécessité a été reconnue d'amé

liorer la situation des anciens gendarmes rap
pelés à l'activité.
Au cours de la séance de la Chambre des dé

putés du 11 février 1915, M. Abel Lefebvre a
appelé l'attention sur la situation de ces mili
taires et a demandé qu'ils fussent assimilés
aux quartiers-maîtres et matelots des,équipages

de la flotte pour le droit au cumul, total on
partiel, de leur pension avec la solde. L'admi
nistration des finances a estimé que ce cumul
ne pouvait pas être autorisé dans les conditions
où il l'a été pour les militaires susvisés de l'ar
mée de mer. Le maintien de la pension pour
les simples gendarmes, de la demi-pension pour
les brigadiers, aurait en effet placé les retraités
dans une situation plus avantageuse que celle
faite respectivement aux brigadiers et aux ma
réchaux des logis du cadre actif. En- outre, les
maréchaux des logis pedsionués qui n'auraient
pas pu cumuler, puisque leurs assimilés de
l'armée de mer ne jouissent pas de ce droit, se
seraient trouvés moins bien traités que les

pensionnés de grade inférieur. 1 écart entre la| v
solde de simple gendarme et celle du maréchal!
des logis étant fort inférieur au montant de lai
pension de simple gendarme ou de la demi- 1
pension du brigadier. i
En présence de ces impossibilités et cepen

dant de la nécessité de prendre des mesures eni.
faveur des gendarmes retraités rappelés à l'ac-'
tivité, les départements de la guerre et des'
finances ont envisagé l'attribution à ces mili-i
taires, à partir du 1er janvier 1915, d'une indem- 1 •
nité spéciale fixée à 1 fr. pour les gendarmes'
et brigadiers étal fr. 30 ourles maréchaux des
logis. La dépense correspondante pour le 1er se^
mestre de 1915 s'établit comme suit :

DÉSIGNATION
| EFFECTIF NOMBRE

total

des journées

correspondant.

TAUX

de

l'allocation.

DÉPENSES '
du 1" janvier
au 31 mars;

du 1er avril '
au 30 juin.

Gendarmes et brigadiers
Maréchaux des logis......

4.181
S69

4.373 j
1.017

769. PGO
178.740

fr. e.

i •
1 30

francs.

769.860
232.360 :

Total
)' I 1.002.220 i

D'autre part, le crédit provisoire ouvert au
chapitre 7 comprend, au titre des écoles régi
mentaires de l'infanterie, une somme de
1 'i0,0o0 francs destinée à l'achat de matériel de
skis et à la fourniture de théories pour l'instruc
tion des troupes dans les dépôts d'infanterie.
L'x partie de cette somme qui est aflectée aux
achats de théories est inférieure de 30,000 fr.
au chiffre nécessaire pour assurer l'instruction
des recrues et des territoriaux dans ces dé
pôts.
Ces mêmes troupes participent également

à des exercices de travaux de fortification de
campagne qui entraînent des charges pour
lesquelles aucun crédit n'a été prévu. Il en est
de même pour les frais d'achat de matériel de
toute nature nécessité par l'instruction du tir
dans les dépôts et dans les centres d'instruc
tion -de mitrailleurs. Ces diverses dépenses
représentent, jusqu'au. 30 juin, une somme
de 157,603 fr. qui se décompose comme suit :
Achat de. matériels divers et. dépenses de

toute nature pour les exercices que les troupes
dans les dépôts effectuent sur des terrains aux
abords des garnisons pour apprendre à se forti
fier eta. se retrancher en campagne... 8J.0DO
Achat de matériels do tir pour l'ins

truction du tir dans les mêmes dépôts. 75.030
Achat de matériels pour l'instruc

tion du tir dans les centres où sont
formés les mitrailleurs. .. ..... ... 2.600

Total général 157. 600
L'ensemble de ces demandes de crédits forme

un total de 1,708,820 fr. Mais cette somme se
trouve ramenée à 1,615,8G0 fr. par le report au
chapitre 1er d'un crédit de 92,960 fr., représen
tant la solde et les indemnités d'officiers qui,
étant affectés à l'administration centrale, sont
payés au titre de cette dernière.

Dans notre rapport n° 199, relatif à l'ouver
ture de crédits sur l'exercice 1914, pour les
dépenses militaires, votre commission des
finances s'était associée pleinement aux vœux
de la commission du budget tendant, d'une
part, à la suppression dans la zone de l'intérieur
des emplois d'officiers généraux et supérieurs
sans véritable utilité et, d'autre part, à la ré
duction des chevaux affectés à certains officiers
supérieurs et généraux, auxquels sont affectées
des voitures automobiles.

En ce qui concerne le premier point, le mi
nistre de la guerre a fait connaître que le
nombre des officiers généraux et supérieurs
rendus à la vie civile. mis en réserve ou à la
retraite depuis le début de la guerre, s'élève à
218 de l'armée active, 393 de la réserve et de la
territoriale.

Ces mesures sont insuffisantes. 11 reste en
core beaucoup d'officiers trop âgés ou inaptes
dans la zone de l'intérieur. De nombreux postes
sont occupés, en outre,Ipar des officiers de
grade trop élevé, notamment dans le service
des commissaires desgares. D'importantes éco
nomies, nous n'en doutons pas, peuvent être
réalisées de ce côté.

En ce qui concerne les montures des officiers

généraux et supérieurs, l'administration de la j
guerre a fourni les renseignements suivants :

« Le nombre des chevaux et ordonnances
affectés aux officiers des régions territoriales,
après la mobilisation (y compris les officiers
généraux), est déterminé par les tableaux d'ef- ■
fectifs de guerre du 11 novembre 1913.

« Le nombre des chevaux a été, au moment
de la confection de ces tableaux, réduit au mi
nimum pour chaque officier suivant son grade
et son emploi. ,

« Pour les officiers généraux, en particulier,;
tous ont été de deux chevaux seulement au j
lieu de trois ou quatfc qu ils ont en temps de :
paix dans les mêmes fonctions; les chefs
d'état-major de région, de deux chevaux au
lieu de trois, etc.. . . >

« L'examen des situations "mensuelles d'effec
tifs montre d'ailleurs que: nombre d'officiers
des étatsrmajors et services ne sont pas en
possession des montures auxquelles ils au
raient droit d'après ces mêmes tableaux. Il y a
déjà, de ce fait,, une. diminution de dépenses
très appréciable. .......

« Actuellement, certaines diminutions dans
le nombre des chevaux paraissent encore réali
sables, tant en raison de l'utilité de- ménager j
les ressources de l'État que de la mise à la dis- !
position des régions d'un certain nombre de
voitures automobiles.

« Dans cet ordre d'idées; les tableaux d'efîec- 1
tifs de guerre susvisés seront modifiés comme
suit : i

Chef d'état-major de la, région- : 1 cheval au
lieu de 2;
Officier d état-major du cadre actif : 1 cheval

au lieu de 2.; !
Intendant de la région : i cheval au lieu I

de 2; j
Directeur du service de santé : i cheval au i

lieu de 2 ; ;
Directeur du génie : 1 cheval au lieu de 2.

« Les commandants des dépôts de brigade j
conserveront leurs deux chevaux en qualité de !
commandants de troupes. j

» Les mêmes principes seront observés dans
la revision du nombe des montures affectées
aux officiers des états-majors et services des'
places fortes de la zone de l'intérieur. Seuls, les
gouverneurs, s'ils sont généraux où colonels, j
conserveront leurs deux chevaux; les autres^
officiers n'auront qu'un cheval. |

« La réduction du nombre des chevaux en
traînera une réduction parallèla du nombre
des ordonnances.

« En dehors des réductions expresses indi
quées ci-dessus, les généraux commandant les
régions ont été invités à supprimer; après I
examen de chaque cas particulier, les chevaux
des officiers montés qui, soit en raison de la
nature de leur service, soit en raison des voi
tures automobiles dont ils disposent, n'ont pas '
besoin d'être montés.

« En ce qui concerne la zone des armées, la
général commandant en chef a prescrit dès la,
mois de septembre, par dépêche du 27, la ré-i
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duction du nomLre- des montures des officiers .
dans les différents quartiers généraux et ser
vices des armées.
Nous prenons acte des économies réalisées ;

mais nous estimons qu'elles doivent être pous
sées plus loin. Des montures sont attribuées à
certains officiers généraux et supérieurs qui,
en raison de leur ô.ge, ne les peuvent utiliser.
il convient de les leur retirer. Dès linstant

.qu'ils peuvent se déplacer en automobile, les
; services qu'ils dirigent sont assurés.

CHAPITRE 8. — Garde républicaine.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
néant.

1 Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 23,200 fr.

i >i

; Aucune demande de crédit ne figurait au projet
du Gouvernement au titre du présent chapitre.
' Le crédit ci-dessus, destiné à faire face à une
insuffisance de prévision concernant le pre
mier semestre, était compris dans les demandes
de crédits provisoires du troisième trimestre.

!La Chambre l'en a retiré pour l'introduire dans
le présent projet de loi, Votre commission des
ifinances n'a pas d'objection à soulever contre
, cette décision.

CHAPITRE 10. — Manœuvres et exercices
techniques.

I Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
40,003 fr.
i Crédit voté par la Chambre et proposé par
.votre commission des finances, 126,400 fr.

1 Aucun crédit n'a été prévu au titre dos in
demnités dues à raison des dommages et des
dégâts qui ont été ou seront causés dans les
cantonnements et dans les terrains cultivés au
cours des exercices de service en campagne
faits par les troupes des dépôts en vue de leur
instruction. La somme de 40,000 fr. demandée
par le Gouvernement est destinée à permettre
le payement de ces indemnités aux ayants
droit.
La Chambre a ajouté au crédit sollicité sur

ce chapitre une somme de 86.409 fr. destinée à
compenser une insuffisance des prévisions re
latives au premier semestre et qu'elle a retirée
des demandes de crédits provisoires afférentes
au troisième trimestre. Votre commission des
finances n'y fait pas d'objection.

CHAPITRE ll. — Frais de déplacements
■ et transports.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
8,410.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

.votre commission des finances, 9,910,000 fr.
Ce crédit s'applique à des dépenses qui n'ont

pu être prévues lors du vote des crédits provi
soires pour les besoins du premier semestre,
savoir ;

a) Frais de déplacements.

Indemnités dues aux membres des conseils
de révision et aux médecins déplacés pour visi
ter les recrues des «lasses 1916
et 1917 600.000
Il s'agit d'indemnités dont les taux

sont fixés par le règlement sur les
frais de déplacement et qui sont
allouées normalement chaque année
en pareil cas. Au budget de 1914 le
crédit prévu pour la revision d'une
seule classe était de 308,0JO fr. On a
prévu le double pour la revision des
deux classes 1916 et 1917.

Indemnités de déplacements spé
ciaux au service de l'artillerie. 280.000

11 s'agit des indemnités allouées,
d'après les tarifs réglementaires, aux
militaires du service de l'artillerie
(officiers, officiers d'administration
contrôleurs d'armes, ouvriers d'état,
militaires de divers grades) qui sont
déplacés notamment pour contrôler
les fabrications dans les établisse- •
ments de l'industrie privée et pour -
procédera la réception des matériels ~
et munitions fabriqués par ces éta-
tablissements et par ceux de l'État.
Le crédit demandé a été déterminé
d'après tes dépenses .faites pendant
les premiers mois de l'année.
Indemnités de déplacements des ,

! officiers adjoints aux attachés mili- •
taires des nations alliées ainsi que
des offieiers envoyés en missions

. spéciales 120.000
Mission du général Pau, coût total,

30,757 fr. 95.
Personnels adjoints aux. attachés

militaires en Russie, en Serbie :
Indemnités de 1,000 fr. par mois à

chaque officier et de 450fr. à chaque
sous-officier secrétaire;
Missions militaires françaises atta

chées à l'armée britannique d'Égypte
ainsi qu'au corps expéditionnaire an
glais aux Dardanelles :
1,000 fr. par mois à chaque offi- ,

cier.

Le taux de 1,C00 fr. par mois est
celui qui est prévu pour les officiers
désignés en temps de paix pour sui
vre les manœuvres et exercices des
armées étrangères. - -
Mission de médecins militaires en

Serbie et escadrille française dans le
même pays :
Indemnités journalières de séjour

de 10 fr. pour les officiers supé- ■;
rieurs, 7 fr. 50 pour les officiers su
balternes. 4 francs pour les sous-
officiers et 3 francs pour les soldais
et caporaux.
Indemnités de déplacements des

membres des commissions de réqui
sition et des comités d'achats de -.
chevaux ainsi que du personnel i
chargé de convoyer les chevaux '
provenant des achats à l'étranger. . . 200.000

A part les commissions de réqui- i
sition qui comprennent des mem- 1
bres civils, les comités d'achat ainsi
que le personnel de conduite des 'i
chevaux, ne comprennent que des
militaires.

Le crédit ci-dessus se décomposa
comme suit :

Commissions de réquisi
tion des chevaux 25.000
Officiers membres des co

mités d'achat en France 40.000
Cavaliers de remonte

chargés dé convoyer jus
qu'aux dépôts et de là dans
les unités les chevaux pro- ■ ' -
venant des achats de France. 40.000 1 ;

. Personnel chargé' de «on- : :
voyer les chevaux prove
nant des achats à l'étran
ger 150. 000
Déplacements des vétéri

naires chargés de missions. 5.000
Total..... ... 200.000

b) Transports.

Payement des dépenses de trans
port de troupes et de matériel effec
tué par des compagnies secondaires
de chemins de fer 1.000.000
Ce crédit est une simple provision

destinée à permettre de payer à ces
compagnies des acomptes sur les
sommes dues par l'État.
Transports de troupes et de maté

riel pour la constitution et le ravi
taillement du corps expéditionnaire
d'Orient 6.150.000
Le détail de cette dépense a été

fourni à votre Commission des fi
nances.

Soit au total..... 8.410. 000

somme égale au crédit supplémentaire deman
dé par le Gouvernement.
La Chambre a ajouté 4 ce crédit une somme

de 1,500,000 fr., comprise dans les demandes de
crédits provisoires du troisième trimestre et
qui était destinée A faire face à une insuffi
sance de prévisions en ce qui concerne le pre
mier semestre. Cette mesure ne soulève pas
d'objection de la part de votre commission des
finances.

CHAPITRE 12. — Service du recrutement.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
463,400 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 403,400 fr.

Le recrutement de chaque classe annuelle
occasionne aux préfets et aux sous-préfets des

dépenses diverses d'imprimés parmi lesquelles
les plus importantes sont celles d'impression.:
des affiches, dos cadres, des tableaux de reeen-'
sèment et des arrêtés. Il leur est alloué des i
indemnités spéciales pour les couvrir de ces i
frais. Des prévisions sont inscrites à ce sujet,
chaque année au budget de la guerre. Au bud- ■
get do 1914, ces prévisions s'élevaient à lai
somme totale de 146.050 fr., dont 95.350 fr. pour' i
les préfets et 51.300 fr. pour les sous-préfets. ;
(Voir chap. 28.)
Les opérations de recrutement ayant porté 'i

en 1915, sur deux classes (1916 et 1917), les !
frais susvisés sont doubles et il doit en être do i
même des indemnités à allouer. C'est pour ce i
motif qu'il est demandé un crédit additionnel !
de 293.400 fr. : 190,700 fr. pour les préfets et '
102,703 fr. pour les sous-préfots.
Les crédits provisoires ouverts pour le pre- i

mier semestre ne contiennent en effet aucune 1
prévision pour ces dépenses.
En outre, on a estimé que les opérations de '

revision des exemptés, réformés et hommes de» '
services auxiliaires ont occasionné aux mêmes :
fonctionnaires des dépenses d'imprimés de !
même nature égales à celles qu'entraîne le re- i
crutement d'une classe. Un autre crédit de I
150,000 fr. est demandé de ce chef.
Enfin, une somme de 20,003 fr. est sollicitée i

pour couvrir les frais d'actes d'engagements, i
volontaires, aucun crédit n'ayant été prévu '
pour cet objet.

CHAPITRE 17. — Service géographique. (Matériel.)' j
Crédit demandé dans le projet de loi n» 920, i

1,503,000 fr. |
Crédit voté par la Chambre et proposé par |

votre commission des finances, 1,500,000 fr.

L'organisation des groupes d'exécution des j
canevas d'ensemble de tir des différentes '
armées, ainsi que des sections spéciales de re- !
pérage, a pris un développement considérable. ,
D'autre part, le service géographique a été
chargé d'assurer la distribution de boussoles à !
toutes les unités qui sont sur le front ou dans j
les dépôts. Enfin, le général commandant en ;
chef a demandé que les allocations de jumelles i
à prismes fussent étendues à tous les chefs de j
section. .

• Le crédit provisoire de 3,500,000 fr. déjà j
alloué est inférieur de 1,500,000 fr. à la somme I
nécessaire pour assurer le payement des four-, ;
nitures livrées jusqu'au 30 juin en vue de sa-
satisfaire à ces besoins nouveaux. • ;
Des détails circonstanciés nous ont été four- i

nis sur les exécutions des marchés en cours et j
sur les conditions dans lesquelles sont distri- I
buées boussoles et jumelles.

CHAPITRB 18. — Service militaire des chemina '
- de fer. j

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920, i
11,425,000 fr. ]
Crédit voté par la Chambre et proposé par i

votre commission des finances, 11,425,000 fr.

L'autorité militaire a dû se préoccuper de
prendre des mesures afin de disposer le mo- j
ment venu, du matériel nécessaire pour remet
tre en état les lignes de chemins de fer détrui— j
tes par l'ennemi sur les réseaux du Nord et de i
l'Est et pour établir, le cas échéant, de nouvel-- ■
les voies reconnues utiles pour le ravitaille- '
ment des troupes et la bonne marche dos !
opérations. Les approvisionnements, dont le» j
deux compagnies intéressées disposent ne sont 1
pas suffisants pour satisfaire à l'ensemble de
ces besoins et permettent seulement des pré
lèvements pour des travaux de moindre enver- 1
gure. Le département de la guerre a donc envi
sagé la constitution d'un stock important de
matériels et il lui paraît que le meilleur pro
cédé est de charger les deux compagnies dont
il s'agit d'acheter ce matériel pour son compta
et de l'entreposer sur des emplacements dési- :
gnés par lui. La dépense à prévoir pour ces ;
achats est de 11,425,003 fr. L'administration
nous en a fait connaître la répartition.
A la cessation des hostilités, le matériel non

utilisé par le département de la guerre serait
rétrocédé aux compagnies. Il en serait de
même des lignes que l'administration militaire
aurait fait établir ou rétablir pour assurer ses
transports et qui pourraient être utilisées par
les compagnies pour l'exploitation commer
ciale de leurs réseaux.
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CHAPITRE 19. — Établissements de l'artillerie.
(Personnel.)

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
205,000 ir.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 203,000 fr.
La dotation de ce chapitre est destinée,

comme on sait, aux traitements du personnel
du service général : employés de bureau et
expéditionnaires chargés des écritures dans les
établissements de l'artillerie, dessinateurs et
calqueurs, etc.
Le crédit provisoire du 1er semestre corres

pondait à un effectif égal à celui prévu au bud
get de 1914. Cet etlectif a dû être augmenté en
raison de l'extension considérable des fabri
cations de matériel d'artillerie et de munitions
destinées à satisfaire aux besoins de la guerre.
Pour l'ensemble des établissements construc
teurs de l'artillerie, l'augmentation de person
nel des catégories susvisces est d'environ 150.
C'est à cette augmentation que correspond le
crédit supplémentaire de 205,000 fr. demandé.

CHAPITRE 20. — Matériel de l'artillerie.

■ Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
153/) :>,'i,8C0 fr. '
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 153,453,800 fr.
Les crédits provisoires alloués par la loi du

26 décembre lJ14 présentent une insuffisance
de 153,150,000 fr., soit d'environ 10 p. 100, pour
l'aire face aux dépenses qui résultent des fabri
cations, réparations, acquisitions et construc
tions nécessitées par les besoins des armées
en matériels de toute nature.
La commission des finances a entendu le

Gouvernement sur l'extension du programme
destiné l compléter notre matériel d'armement
d'artillerie et d'armes portatives, ainsi qu'à dé
velopper la fabrication des munitions. Elle a
insisté pour que fût donnée à nos établisse
ments de l'artillerie et aux usines de l'indus-
trio privée une activité intensive, afin que l'ar
mée soit munie de tous les engins de guerre
propres l mettre en œuvre sa vaillanco et afin
que nous puissions libérer le territoire à bref
délai; mais la commission recommande, en
même temps, au Gouvernement de veiller atten
tivement sur la préparation des marchés et sur
leur exécution.

Des renseignements qui viennent de nous
parvenir, il résulte que les observations pré
sentées par la commission des finances sur
certains marchés passés en octobre et no
vembre 1914 n'ont pas porté fruit. L'adminis-
tion vient de consentir, au profit des fournis

seurs, qui malgré leurs promesses ont été dé
faillants à leurs engagements, des prorogations
de marchés à des conditions supérieures aux
prix quo l'on obtient actuellement dans l'indus
trie. Nous protestons.

CHAPITRE 21. — Réquisition des voitures
automobiles et des voitures attelées.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
4 millions de francs.

: Crédit voté par la Chambre, 4 millions de
fran cs

Crédit proposé par votre commission des
finances, 3,900,000 fr.
D'après l'exposé des motis du projet de loi,

le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à couvrir les dépenses qui résultent de
la réquisition des voitures attelées pour les be
soins des formations nouvelles et du corps ex
péditionnaire d'Orient, savoir ;
1° Formations nouvelles 1.750.000
2» Corps expéditionnaire d'Orient. 2.253.003

Total 47000.000
Si l'on y ajoute le crédit ouvert

par -la loi du 26 décembre 1914, soit. 12.000.000
l'ensemble de la dotation du chapi-
tre s'élèverait ainsi à 16.000.000
pour les six premiers mois de l'exercice 1915.
Malgré que les crédits demandés ne soient

destinés qu'à l'achat de|voitures attelées, comme
le chapitre auquel ils sont imputés est destiné
pour la majeure part de sa dotation à la réqui
sition des voitures automobiles, c'est ici que
doivent se placer nos observations sur les at
tributions de celles-ci.
Nous avons le regret de constater que, no

nobstant les vœux formels et réitérés de la
commission des finances, le Gouvernement n'a
cessé d'accroître l'effectif des voitures automo
biles composant la réserve ministérielle.
Rappelons sommairement qu'au 1er mars, à

la suite des demandes d'éclaircissements de la
commission des finances, cet effectif avait été
fixé à 330 voitures se décomposant comme
suit :

181 appartenant à la réserve ministérielle
des voitures en service ou en mission ;

106 en réserve au parc de Paris;
43 en réparation.
330

Dans notre rapport n° 102 du 18 mars 1915,
nous avions émis l'avis que ce nombre était
trop élevé. Certaines attributions d'automo
biles ne se justifient point, en effet, attendu
que les services administratifs qui en bénéfi
cient fonctionnent dans les conditions nor

males d'avant la guerre. Nous avions donc de

mandé que fussent supprimées les affectations
injustifiées.
Néanmoins, dans notre rapport n° 199, du

3 juin, nous constatâmes avec surprise qu'au
lieu d'avoir été réduit, l'effectif de la iréserve
générale s'était encore accru. Au 21 main 1915,
il était de :

282 voitures appartenant à la réserve minis
térielle en service ou en mission;

123 en réserve au parc de Paris ;
54 en réparation.

459 soit une augmentation de 129 unités.
Ayant eu sous les yeux le tableau de réparti

tion de ces voitures, nous avions reconnu qu'un
grand nombre d'attributions étaient abusives et
nous avions demandé formellement qu'on mit
fin à cet abus. . ,
La commission du budget de la Chambre a

été, à son tour, impressionnée par cette persis
tance du Gouvernement à ne pas tenir compta
des vœux légitimes du Parlement-
Dans son rapport n° 1021, du 17 juin, son rap

porteur général M. Metin, n'a pas hésité à
reproduire l'état de la réserve générale auto
mobile au 20 mai, comportant, comme on l'a
vu plus haut, un effectif total de 459 voitures. '
Cet état, a-t-il dit, est la démonstration qu'on
peut affecter un certain nombre de voitures au
service public des postes dans les régions qui
sont déjà ou qui seront ultérieurement éva
cuées par l'ennemi. C'est là un service assimi
lable à celui des armées.
Comme sanction à cette considération, ainsi

qu'on l'a vu au début du présent rapport, la
Chambre des députés, sur la proposition de sa
commission du budget, a rejeté un crédit de
303,800 fr., demandé par le Gouvernement pour
l'acquisition des voitures destinées à assurer
le transport des dépêches postales dans les ré
gions dont il s'agit.
En même temps, la commission du budget a

invité le Gouvernement à mettre provisoire
ment au service des postes, pour l'usage sus
mentionné, les voitures dont l'affectation aura
été reconnue ne pas devoir être maintenue.
Notre intention fut, tout d'abord, de nous

borner à sanctionner à notre tour la proposi
tion de la commission du budget, tout en la
motivant fortement. Nous étions ainsi sur le
poRt de proposer au Sénat d'adopter le vote de
la Chambre des députés, lorsque, sur de nou
velles recherches, nous acquîmes la certitude
que l'effectif des voitures automobiles de la
réserve ministérielle, dite réserve générale,
avait une seconde fois augmenté dans de no
tables proportions. De 330 au l 01, mars, il était
passé à 459, avons-nous vu plus haut, le 21 mai.
Or, au 18 juin, il atteignait 496, ainsi qu'en té
moigne l'état ci-après, qui nous a été commu
niqué par l'administration le 9 juillet 1915 :

Réserve générale automobile

État récapitulatif des voitures en mission ou service ai 18 juin 1915.

NUMÉROS

d'ordre.
AFFECTATIONS - -

! ■

NOMBRE

des

voitures.

1
2

3
'4

&
f.

7

8-

9
10
lt
42
13

Président du Sénat (1) '.
Président de la Chambre (1)
Président du conseil (1)
Ministère des affaires étrangères (1)
Ministère des colonies (1)
Ministère des travaux publics (l).i
Ministère de l'agriculturo (1)*
Ministère du commerce (1)
Ministère des finances (1)
Ministère de l'instruction publique (1)
Ministère de la justice ( 1 )
Ministère sans portefeuille (1)
Ministère do la gufirro : I

iC.abinRt du ministre (1) 'Secrétariat général-(l)
ftirection et services (1) )
État-major de l'armée (1) .• \
Missions du cabinet (1). ; ]
Cabinet du sous-secrétaire d'État à la}

9o ; guerre (artillerie) (1)^2)...» > /
. ) Directions et services du sous-secrétariat t

( d'État (1) j

1
1
2
1
3
3

- 2 -
1
1

• 1 .
1
1

98

ïr :

NUMÉROS

d'ordre.
AFFECTATIONS

NOMBRE

des

voitures.

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

• 26 " ' "

27

. 28
- 29

Sous-secrétariat d'État au ministère de l'inté
rieur (1)

Sous-secrétariat d'État au ministère des affaires
étrangères (1)

Sous-secrétariat d'État des beaux-arts (1)
Légation de Belgique (3)
Ambassade d'Angleterre.'
Attachés militaires russes
Liaison ministère guerre Belgique.
Commission supérieure consultative du service
de santé

Inspection générale du service de santé..
Mission antityphique
Iispaction permanente du général pharmacien
inspecteur. ;

Inspection des fabrications d'obus
Secrétariat général du bureau de la presse. . . .".
Bulletin' des armées i ,
Assistance aux convalescents militaires. . . . . . ...
Liaison - entre: présidence de la République,
ministère de la guerre, ministère des affaires
étrangères et le G. Q. G

1

1
1

1
4

* ;

8

(1) Ces voitures donnent lieu, de la part des alTectataires, à un versement mensuel au Trésor à titre d'abonnement forfaitaire
(2) Nous ignorons, à l'heure présente, le nombre d'automobiles qui a été attribué aux deux nouveaux sous-secrétariats d'État de l'intendance

et du service de santé.- - - . ■ . . , .

(3) Trois de ces voitures ont été versées par le gouvernement militaire de Paris. ? ■ '
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KUM&ROS

tfcrërc;
fAFracTATIONS •

: SOMBRE1
• des

voitures

30

31

32

3S

?/v
35

.'.'G

37-

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51'

52

53

5i-

55,

56

57'

58

59

€0

- 61-.

62

63

6i

65

66

67

68

Service du courrier entra le1 ministère de la
guerre, et le G. Q. G .......... ,...

Service des renseignements à la presse ;
Mission des atrocités. ; i
Inspection du 4e bureau* de l'état-major près.
l'armée anglaise ...... .-... ..... .. i

Docteur Carrai i
Sultan du Maroc ; ■!
Inspection générale de l'intendance...... J
Inspection de lTantUtaie
Mission des Alsaciens-Lorrains
OEuvre du dressage des chiens sanitaires. ......
Inspection des otages
Inspection des E. O. R.. ...^.. i
Camouflage de l'artillerie. .... .. '•
Sûreté générale- ....
Inspection des poudres . .
Voitures avant reçu une affectation spéciale
par les soins du gouvernement militaire de :
Paris et versées à la réserve générale auto
mobile:

Ingénieur principal de la navigation*. '
Mission des peii très militaires !
Ecole de Joinville.......... .
Œuvre de la pouponnière...
Arsenal de Pliteaux
Office central maternel. ......
Inspection des ponts-ebchausséesi...........
Trésor et postes aux armées ... jj
Association des dames françaises.. ....
Grande chancellerie de la Légion d'honneur. . . i
Chemins de fer Paris Lyon-Méditerranée (com
mission dujréseau) !

Chemins de fer de l'Est 'commission, du réseau). '
Chemins de fer du Nord (commission du réseau).
Chemins de fer à voie de 00 centimètres
Union des femmes de France
Procureur de la République (M. Lescouvé)
Mission des tabaes.aux arméas. {•
Mission d'inspectiontau ministère de l'intérieur.
Commission supérieure des inventions. ' i
Inspection des dépôts, d'antilleria. f
Service du génie
Repérage des sons .j
Inspection des fabrications de l'artillerie f
Section de centralisation des renseignements. !

6
1

3

1
2
1
2

3

1
1
2
1
1

10

1 . I

i
... 2

1
1

3

i

1

1

1
1
1
1

1
1.

1

NUMÉROS' . . . ; . .. I»OMBRE
AFFECTATIONS ' des

d'ordre. - . .
' ' ' TOUuros:

i

Voitures affectées par décisions du ministre de j
la guerre depuis le 4 mars 1915-: .

69 Chemins de fer de campagne... ...... ! 1.
70 Service de la censure ... ... 1
71 Inspection principale des poudres. et service 1

des pondreries ...... ..." 2
72 Inspection et service des forges. .. .... i il
73 Comité des forges ...... . 4 2. .
74 Inspection générale du ministère de l'intérieur ; 1
75 . Sous-secrétariat d'État à la. marine marchande. i 1
76. Préfet de Seine-et-Marne:. .... 1
77 Légation de Serbie...- ' 2
78 Administration générale de la guerre (bureau ,

des successions)^.. ..n j 1
79' Missions de l'air liquide— i 1
80 Ministère de la marina .. i 2
81 Inspection des affùts-trucs........... :. . 2 .
82- Commission des poudres™ f 1
83 Inspection des dépôts du territoire.™........... . | G
8is Office départemental de la Seine.., ....... > 1
85 Section technique du génie. ................... : 2
86 Contrôle télégraphique- . ! 1

Voitures en missions temporaires à la date, du
18 juin 1915 35

I Total; ...... j 311

RÉSUMÉ " ! !

A 1° Voitures affectées à la date du 18 juin 1915. . . i 198
2° Voitures ayant reçu une affectation spéciale ;
par les soins du gouvernement militaire de i
Paris et versées à la réserve générale: automo-

! bile.. : 39
3» Voitures affecttees par décisions du. ministre i
de la guerre depuis le 4 mars 1915. . : 39

4» Voitures en missions temporaires. 4 .la date
du 18 juin 1915 ........... j 35 •

f Total-™.,.....,...,.. ...... j 311
B Disponibles ai pare (I).. f! 143
C En réparation j; 42

j' Total de l'elîectiï au 16 juin 1Olâ. .... 496

Il est à craindre que la création des deux
nouveaux sous-secrétariats d'État ne contribue
à accroître encore cet effectif. C'est pourquoi
votre commission des finances a été d'avis que.
c'en était assez du système des doléances pu
rement platoniques et, puisqu'on ne tenait
aucun cas de ses objurgations, il convenait,
une bonne fois, que le Sénatmanifestât sa vo
lonté par un acte décisif.
Les réquisitions des voitures automobiles ont

été opérées, en exécution de la loi du 24 juillet
1909, par l'autorité militaire pour la service de
l'armée.

Or, il suffit de parcourir l'état ci-dessus pour
Hre convaincu qu'un grand nombre de voitures
de la réserve ministérielle sont attribuées à des
services étrangers à l'armée. Il importe donc
de les rendre sans retard à leur affectation 1èr
gale. Tel est l'avis délibéré par la commission
des finances. J1 s'applique non seulement à la
réserve générale de Paris, mais encore aux voi
tures qui, dans les départements, seraient en
core attribuées à des fonctionnaires civils en
dehors de tous besoins militaires.

Comme sanction à cet avis, la commission a
l'honneur de proposer au Sénat de réduire de
100,000 fr. le crédit du chapitre 21 (Réquisition .

, des voitures automobiles et des voitures atte-
dées), dont la dotation sera ainsi ramenée à
3,900,000 fr.
i

CHAPITRE 23. — Casernements et bâtiments
. militaires.

, Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
,12 millions, de francs; (

' Crédit voté par la Chambre.; et proposé par
votre commission des finances, 12 millions de
francs.

En raison des charges particulièrement
lourdes que le cantonnement des troupes fait
peser soit sur l'habitant, soit sur les municipa
lités, il a paru équitable que le département de
la guerre prenne à son compte les dépenses de
vidanges (latrines, eaux usées, etc.) dans les
établissements publics et dans les locaux non à
usage d'habitation (tels que locaux industriels,
magasins, hangars, remises, granges, etc.. .);
Le supplément de dépenses correspondant a

été évalué à i million de francs pour le pre
mier. semestre de 1015.

D'autre part, un crédit de 3 millions de francs
a été demandé pour améliorer certains caser
nements défectueux et construire des écuries
supplémentaires. il se décompose ainsi qu'il
suit :

2,300,000 fr. s'appliquent à l'organisation dans
les cantonnements de cuisines, bains-douches,
lavabos, latrines, supplémentaires, planches,
râteliers d'armes, planches à bagages, etc. .
améliorations pour lesquelles aucune prévision
n'avait été inscrite dans les crédits provisoires
du premier semestre. Or, on s'est trouvé dans
la nécessité, d'une part, de loger un plus grand
nombre d'hommes dans les cantonnements,
afin d'installer dans les casernements les

hommes de la classe 1916, conformément aux
engagements pris par le ministre devant le
Parlement, et, d'autre part, de satisfaire aux
exigences de l'hygiène en raison du séjour pro
longé dans les cantonnements;
600,000 fr. à- la construction d'écuries dans les

centres de réception des_ chevaux provenant
des achats, faits à l'étranger, savoir : Bordeaux
(170,000 fr.); la Rochelle (130,000 fr.).; Saint-Na
zaire ;50,000 fr.)' et Brest (250,000 fr.) ;
100,0S0 fr. à l'amélioration du logement des

chevaux dans certains cantonnements, notam

ment à Lorient et à Joigny, où des épidémies
s'étaient déclarées.

E» vue d'assurer dans les meilleures condi
tions, la. préparation des territoriaux à la guerre
on a entrepris l'organisation d'un certain nom
bre de centres d'instruction j soit dans des
camps, soit dans des cantonnements bien choi
sis, situés à proximité de terrains de manœu
vres et de tir. On a tablé sur un taux moyen
de. 150,000 fr. par région. La dépense totale
ressort dans ces conditions à 2.50u,000 fr.

Un crédit de 6 millions de francs avait été al»
loué dans le cahier des crédits provisoires du
premier semestre en vue de la construction
d'abris pour les troupes aux armées ; il est in
suffisant; un supplément de 3millions de franc*
a donc.été demandé, se décomposant ainsi.:

500,030 fr. pour les bois de construction ;
800,000fr. pour les tôles ondulées ;
150,000 fr pour le carton bitumé;
E0,000 fr. pourl.es grenades extinctives ;
1,50J.000 fr. pour les baraques démontables.

Enfin, 2,500,000 fr. ont éts sollicités pour as- ■
surer la continuation des travaux dans les ca
sernements neufs en cours au moment de la

mobilisation, le crédit alloué pour le 1 er semes
tre étant insuffisant. Lors de la déclaration d»
guerre, tous les chantiers de construction des.
nombreux casernements entrepris lors de la
mise en application du service de 3 ans étaient
en pleine activité. La plupart des travaux ont.
été momentanément suspendus. Mais sur la
demande des commandants des régions on a
dû entreprendre l'achèvement sur chaque cham
tier des bâtiments qu'il importe de mettre à la
disposition des troupes pour améliorer leu«
installation. Il s'agit de casernements. dissé
minés sur toute l'étendue du territoire.

(1) Sur ces Ï43 voitures un grand nombre, nous a-t-ondit, sont réservées pour ê tre envoyées prochainement au grand quartier général ; mais
I il est à considérer que te iiûHihre. de voitures disponibles s'élevait déjà, au 1" mars à 106, et au 21 mai à 123.
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CHAPITRE 23 bis. — Réorganisation des établis
sements militaires d'Orléans.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
699;000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 699,000 fr.

Il s'agit du report d'un crédit pour assurer
l'exécution d'une convention passée le 23 no
vembre 1912 et approuvée par la loi du 25 dé
cembre suivant, par laquelle l'État a cédé à la
ville d'Orléans ses droits de jouissance et de
nue propriété sur le quartier Duportail. De son
côté, la ville s'est engagée à verser une somme
de 700,CCO fr. pour permettre la réinstallation
des casernements de ce quartier sur un autre
emplacoment. Le versement a été effectué
intégralement dans les caisses du Trésor au
cours des années 1913 et 1914.
Un crédit de 500,000 fr. a été alloué au budget

du ministère de la guerre par la loi de finances
du 15 juillet 1914 au titre du chapitre 145 bis
(réorganisation des établissements militaires
d'Orléans). 11 n'a été dépensé qu'une somme
de 1,0.0 fr. et l'annulation des 499,000 fr. non
employés a été prononcée Dar la loi du 31 mars
.1915.
L'administration de la guerre demande la

réouverture de cette somme de 499,000 fr. au
titre de l'exercice 1915, ainsi que l'allocation
du reliquat de 203,000 fr. non encore utilisé,
afin de pouvoir entreprendre les travaux de
réinstallation à la réalisation desquels est su
bordonnée la remise à la ville du quartier Du-
portail.

CHAPITRE 25. — Matériel du génie.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
20,0X0,i1C0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 20,000.090 fr.

Les conditions dans lesquelles se sont dérou
lées les opérations militaires depuis le com
mencement de l'année ont imposé soit la con
stitution d'organes et la fabrication de matériels
non prévus primitivement, soit l'augmentation
des approvisionnements de matériels déjà en
usage.

"L'insuffisance du crédit alloué, pour assurer
le payement des fournitures faites jusqu'au
33 juin, s'élève à 20 millions de francs. .

CHAPITRE 29. — Remonte.

: Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
202,316,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 202,31G,000 fr.

. Le chapitre 29 dont il s'agit provient de la
division en deux chapitres nouveaux de l'an
cien chapitre 29 ainsi libellé et doté :

Chap. 29. — Remonte et réquisition des che
vaux, 1?G, 100,030 fr.

Le décret du 31 mars 1915 dont il a été déjà
fait mention à l'occasion du chapitre 3 a scindé
ce chapitre en deux chapitres, dont voici le
libellé et la dotation :

Chap. 29. —.Remonte 136.100.000
Chap. 2i bis. — Réquisition des

chevaux 50.000.000

Total égal à la dotation du cha
pitre primitif 186.100.000

1 Le crédit présentement demandé concerne
le chapitre 29.

Sur le crédit, une somme de 201,216,000 fr.
s'applique aux achats de chevaux.
'Le crédit pro\i~oire ouvert pour le premier

semestre comprenait pour cet objet une somme
globale de 127,500,000 fr. correspondant à 85,000
chevaux.

Dans la suite, ce nombre a été reconnu insuf
fisant pour satisfaire aux besoins signalés par
le commandement en raison du grand nombre
des animaux usés ou disparus à remplacer et
et de la nécessité de constituer des formations
nouvelles (unités de cavalerie, sections de mi
trailleuses, corps expéditionnaire d'Orient).
Compte tenu des possibilités de livraisons jus
qu'au 30 juin, on a prévu, pour répondre à ces
nécessités nouvelles, une augmentation d'en
viron 134,030 du nombre des animaux à acheter
(chevaux et mulets), la plupart de ces achats
nouveaux devant être effectués à l'étranger.

C'est à ces achats (y compris les frais de
transport) que correspond la somme de 201 mil
lions 216,000 fr.
Le crédit global de 1,640,000 fr. déjà ouvert

pour les dépenses d'entretien des jeunes che
vaux dans les dépôts de transition (frais de lo
cation et de nourriture, frais généraux), ainsi
que pour les primes d'encouragement et d'en
tretien aux éleveurs chez lesquels des juments
sont mises en dépôt, est inférieur de 300,000 fr.
à la somme réellement nécessaire pour faire
face aux dépenses du premier semestre, par
suite notamment de la hausse des prix des four-
sages. Ce crédit avait été évalué en tablant
sur les prix de 11 fr. pour le quintal de foin et
de 24 fr. pour le quintal d'avoine, alors que la
moyenne des prix pratiqués ressort à 13 et
28 fr.

La dépense annuelle de nourriture basée sur
ces prix réels pour un effectif de 6,000 chevaux
compte tenu de ce que cet effectif n'est pas
toujours au complet par suite de la livraison
progressive des chevaux de cinq ans au fur et
à mesure de leur dressage, ressort à 2.880.682
D'autre part, los frais de location

et les indemnités dues pour frais gé
néraux en vertu des conventions

passées avec les concessionnaires re
présentent pour l'année entière une
dépense totale de 670.357
in outre l'allocation de primes

d'encouragement et d'entretien aux
éleveurs chez lesquels des juments
sont mises en dépôt s'élèvera pour
l'année à.... 350.000

Total pour l'ensemble de Tannée.. 3.901.039

Soit la moitié pour le 1er semestre 1.950.000
Le crédit ouvert étant de 1.610.000

L'insuffisance ressort à 300.000
en nombre rond.

Le surplus du crédit additionnel demandé,
soit 800,000 francs, s'applique aux dépenses de
matériel et de médicaments résultant du
fonctionnement du service vétérinaire aux
armées et dans les dépôts de chevaux. L'aug
mentation de ces dépenses par rapport aux
prévisions primitives est motivée par la néces
sité de malléiner les chevaux, au moins deux
fois, pour combattre notamment la maladie de
la morve; par l'obligation de constituer dans
chaque station-magasin un certain nombre
d'approvisionnements types et par la constitu
tion de matériels de chirurgie pour des forma
tions nouvelles.

CHAPITRE 31. — Alimentation de la troupe.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
68,651,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 68,651,003 fr.

Le chapitre 31 primitif était ainsi doté et
libellé :

Chap. 31. — Subsistances. — Chauffage. —
Éclairage, 1,133,465,920 fr.

Conformément à l'engagement qu'il avait
pris sur notre demande (voir notre rapport
n° 102), le Gouvernement a réparti ce crédit
initial en six chapitres, comme suit :

Chap. 31 (nouveau). — Alimen
tation de li troupe 792.332.0S0
Chap. 31 bis. — Fourrages 237. 827.610
Chap. 31 ter. — Chauffage et

éclairage.... 7.846.200
Chap. 31 quater.—Combustible

et ingrédients pour les automo
biles et l'aéronautique 60.000.000
Chap. 31 quinquies.— Approvi

sionnement de -sucre pour les
besoins de la population civile 30.000.000
Chap. 31 sexies. — Matériel et

bâtiments du service des subsis
tances 5.400.000

Total égal à la dotation de l'an
cien chapitre 31 1.133.465.920

Aujourd'hui des crédits additionnels sont de
mandés sur trois de ces chapitres :

Chap. 31 68.651.000
Chap. 31 bis 34.334.030
Chap. 31 sexies 1 .£00.000

- Total....... 104.885.0CO

Le. crédit de 63,651,000 fr., demandé au titre
du nouveau chapitre 31, se justitie comme il
suit : - :
La hausse des prix de certaines denrées a eu

pour effet d'élever le prix de revient moyen de
la ration forte de campagne des troupes aux
armées ainsi que le taux de la prime journa
lière de viande pour les troupes dans les
dépôts. Il en résulte un supplément de dé
penses de 62,138,0C0 fr.
D'autre part, les dépenses d'alimentation du

corps expéditionnaire d'Orient jusqu'à la fia
du semestre sont évaluées à 6,513,030 fr.
Nous croyons devoir appeler tout particuliè

rement l'attention du Gouvernement sur la
nécessité de veiller avec soin sur le ravitaille
ment en viandes sur pied par les commissions
de réception. Il est arrivé que des animaux ont
été acceptés par ces commissions dans un état
de maigreur regrettable. D'autre part, il y a
lieu de veiller sur la tenue des parcs à-bes-
t'aux, au point de vue de l'état sanitaire.
L'intendance a commis de regrettables er

reurs dans le ravitaillement en légumes secs.
Elle a néglige, notamment, de s'assurer par les
commissions de réception de quantités consi
dérables de haricots dans deux départements
producteurs du sud-ouest et a perdu, ainsi, une
ressource précieuse pour l'alimentation des
troupes.
Notre attention a été appelée sur les marchés

de conserves de viande passés avant la mobi
lisation, à des prix d une exagération telle que,
sur les observations du service du contrôle, ils
ont dû être résiliés, après deux ou trois mois
d'exécution ; ils ont occasionné des pertes très
importantes pour le Trésor. Les marchés en
cours ont été conclus, grâco à l'intervention
du service du contrôle, à des prix assez avan
tageux. Ici encore l'intendance a fait preuve
de peu d'aptitude.
La vente des dépouilles d'animaux abattus

pour l'a^nentation de l armée n'a pas été tou
jours rsTisée avec la circonspection nécessaire.
Nous ne parlerons que pour mémoire d une

grave affaire qui a déjà eu certains échos de
vant lesChamores. La fourniture importante de
morues a donné lieu à des poursuites judi
ciaires devant le conseil de guerre.

CHAPITRE 31 bis. — Fourrages.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
34,334,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3l,:j31,oo0 fr.

Les prix de revient moyens du foin et de
l'avoine dépassent les prix ayant ser\i de base
au calcul des crédits provisoires. 11 en résulte
un supplément de dépenses de 32,912,000 fr.,
compte tenu de la substitution du maïs et
d'autres denrées à l'avoine, dans la proportion
de 50 p. 110.
Pour l'acquisition du maïs, on s'est exclusi

vement adressé à l'étranger et l'on a payé' des
prix très élevés, pour des marchandises de qua
lité souvent très inférieure, alors que la cul
ture nationale a produit en 1914 une récolte
très abondante qu'en aurait pu se procurera
des prix avantageux.
D'autre part, la nourriture des chevaux du

corps expéditionnaire d'Orient a entraîné jus
qu'à la fin du semestre une dépense da
1,392,COO fr. -

CHAPITRE 31 sexies. — Matériel et bâtiments
du service des subsistances.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
1,900,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,900,000 fr.
Ce crédit s'applique à des dépenses qui n'ont

pas été prévues ou qui ont fait l'objet de prévi
sions insuffisantes dans les crédits provisoires.
Dans la première catégorie rentrent l'organisa
tion d ateliers de concassage du maïs et la
construction de baraquements dans diverses
stations-magasins pour le logement soit des dé
tachements affectés à ces établissements, soit
des approvisionnements. La seconde catégorie
concerne des achats de matériels, tels que
fours Godelle, séries d'outils do boucher, outil
lage de distribution.
Le tableau' suivant donne le détail des dé

penses pour lesquelles le crédit de 1,900,000 lt*
pi-dessus est demandé : ■ 1
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1. . ■ . NATURE DES .TRAVAUX EXECUTES ET DES MATÉRIELS ACHETÉS. .. NOMBRE |
PRIX

de l'::ni!ë.
DÉCOMI'TB

r 7 - -

' 1° Travaux:

Construction de baraquements à la S. M. de Saint-Cyr (logement des 1,500 hommes du détachement).
Construction de baraquements à la S. M. de Limoges 'logement des approvisionnements^
Construction de baraquements dans les S. M. (baraques fournies, 200; et baraques-magasins, 100)—
Organisation des ateliers de concassage du mais.......

i0,
»

fra::cs.

»

1.800
»

francs.

450.000

342.000
540 . 000

150.000

Total pour les travaux.... 1.4S2.0C0

En chiffre rond.
»

1. 500.030

2° Achats de matériels.

Fours Godelle de 200 rations
Féries régimentaires d'outils de boucher
Féries renforcées d'outils de boucher - . ...^
Petits outillages à distribution
Séries de marche .

800

100

50

300

10

450

210

. 360

21

203

360.000
21.00U
18.000
6.300
2.000

Total pour les matériels ^ !
f i

J
: "i

407.300

Total général (en nombre rond). 1.900.000

J CHAPITRE 32. — Habillement et campement.
Crédit demandé dans îe projet de loi n® 920

136,888,590 fr..
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances .136,888,590 fr..

Ce crédit s'applique à des besoins qui n'a-
maient pu être prévus lors du vote des crédits
provisoires :
. Constitution des collections d'effets néces
saires à l'habillement de la classe
1916 33.418.000
' Achat de pantalonsdetoile bleue
destinés aux troupes en campagne ' :
pour la saison d'été 9.237.310
' Besoins spéciaux du corps expé- ...
slitionnairc d'Orient (effets. kaki et - ;
vtentes coniques).,.. ... 2. 316.400
Fourniture aux troupes' aux ar

mées de calottes métalliques .. " 1.4S5.G00
Achat de laine en Angleterre et

en Australie en vue la fabrication
des draps d'habillement 21.400.000
Constitution pour moitié, dans

les entrepôts de réserve, d'un.;
approvisionnement supplémen
taire d'effets d'habillement et"
d'équipement, de matériel, de
Campement, de linge et de chaus
sures pour les troupes aux armées,
afin de parer à toutes éventua
lités... 65.931.259.

Total égal au crédit demandé. 136.888.590

En ce qui concerne la fourniture de calottes
métalliques, nous avons demandé des éclair
cissements sur ce nouvel effet et aussi sur un

casque en acier, dont il était question de doter
l'infanterie. L'exposé suivant nous a été com
muniqué par l'administration :

« Calottes protèges-têtes. — A la fin de dé
cembre, la 5e direction proposa l'adoption d'une,
calotte en acier de 0 millimètres, à insérer
dans le képi qui, d'après une expérience elleor
tuée au poligone de Bourges, le 28 janvier, im
munisait contre les balles de shrapnels dans
60 p. 100 des cas..

« Le pourcentage élevé des blessures à la
itête, notamment par des atteintes de. balles, et
d'éclats de. shrapnels, bombes ou grenades,,
attira l'attention dès les premiers: mois de la

,guerre. Lea. troupiers essayèrent de se pré
munir par des moyens de fortune, notamment
en plaçait sous lear lcépi le couvercle de la ga
melle qui amortissait les: chocs - dans ra grand.
iDombre de cas. Nous n'envisageons passici les'
'atteintes de plein fouet des billes du Mauser.
'et des mitrailleuses;, la service du génie; a
créé, à ce. sujet, des boucliers très, épais,., en--
iacier spécial, et des casques: fort lourds; mais
pes engins, en raisoir de leur poids et de.- leur»

rareté, sont d'un emploi forcement spécial et
limité.

« Le général en chef l'approuva et, le 17 fé
vrier, demanda la réalisation rapide de ce dis
positif en attendant l'odoptiou d'un casque dont
la nécessité se faisait sentir.

« La 5e direction s'adressa aussitôt aux four
nisseurs susceptibles, par leur moyen d'action,
de confectionner des calottes en quantités con
sidérables, dans les délais les plus brefs. La
maison Japy était en mesure d'en emboutir
immédiatement, possédait les tôles néces
saires et pouvait rapidement en liver 20.C00 par
jour. Comme, d'autre part, le prix demandé
était avantageux (0 fr. 35), une commande de
300,010 lui fut passée immédiatement; sur les

: 700,000 que l'armée réclamait. Les autres four
nisseurs, invoquant la nécessité de créer un
outillage et la difficulté de trouver les tôles, de-,
mandèrent des délais de quinze jours à un:

'mois avant les premières livraisons et des prix
de 0 fr. 70 au minimum. La seule solution com
patible avec l'urgence de la fourniture et l'éco
nomie consista donc à confier à la maison
Japy la fabrication des 400,000 calottes res
tantes.

« Les premiers renseignements parvenus, au
début d'avril, sur les résultats de la mise en
service dc ces calottes faisaient ressortir quel
ques inconvénients relatifs à leur adaptation ;

, mais ces inconvénients provenaient le plus
souvent d'une compréhension insuffisante de

•leur emploi, malgré les notices explicatives qui
accompagnaient les envois. Depuis, ces incon
vénients ont disparu ou se sont atténués, car
des demandes de fournitures supplémentaires
et considérables de calottes ont été adressées
par les armées. ■

« Casques. — Dans sa lettre précitée du 17 fé
vrier, le général en chef disait ceci :
La grande majorité des blessés actuels est

constituée par des blessés à la tète qui, dans
la plupart des cas, auraient été efficacement
protégés par un casque métallique. Cette. coif
fure aurait arrêté non seulement les éclats

d'obus et les balles de shrapnels qui n'ont pas
une force de pénétration considérable, mais
encore beaucoup de balles de fusil qui ne pos
sèdent, qu'une vitesse restreinte, ayant d'abord
frappé le parapet de la tranchée.
Ces observations sont, d'ailleurs, confirmées

par les. statistiques. Les dragons ont perdu
moins de monde dans les tranchées que les
hussards.

« En conséquence, un modèle de casque pour
l'infanterie fut établi et. remis pour exécution
par la première direction. à la direction de l'in
tendance les 19 mars et 1er avril.Ce casqueétait.
en acier poli de 55 millimètres d'épaisseur,
bombe du casque de dragon, cimier forme bour
guignote; ornement et garniture en. cuivre;
son poids" était de 865 grammes dont 585 d'aciec
et/270 grammes de cuivreu

« Les recherches effectuées aussitôt pour la
réalisation de ce casque firent ressortir qu'en

' raison de la difficulté de se procurer l'acier spé-.!
. cial pouvant supporter le polissage et des com-,
plications d'outillage et de main-d'œuvre que j
nécessitait ce polissage, un délai de plusieurs j
années était nécessaire pour fabriquer les 2 mil- 1

: lions 570,000 casques demandés. >
« L'impossibilité de réaliser le rnodèlo da

i casque indiqué ne supprimait pas l'obligation
! de garantir, sans délai, la tète de nos soldats. '
i « D'après les: indications de la direction dir
; l'intendance, la maison Japy établit un modèle
susceptible d'être fabrique industriellement. .
tl'est.une coiffure de guerre dans laquelle tout;l
■ le métal concourt à la protection, son poids est i
j de -6T0 grammes* en moyenne; il est constitua
S par de la -tôle d^acier de 7 millimètres d'épais- .
■ seiir. 11 dérive de la calotte légèrement sur
| haussée et à laquelle on-a adjoint une visière,'
!un couvre-nuque et un cimier. On supprima
^obligation du polissage en recouvrant le cas
que d'un vernis passé à l'étuve à une haute
température et dont la couleur s'harmonisa

: avec l'uniforme. Des dispositions spéciales sont
1 prises pour assurer l'aération de la coiffure et
la variété des pointures. Ce modèle, accepté pac

i le ministre et le général en chef, ôtait entière
ment au point vers la fin: d'avril. Des expé
riences furent faites, de concert avec les l rc et
5® directions, pour s'assurer que cette coiffure

1 ne gênait point l'homme dans la position du
tireur couché et s'harmonisait avec le port da

. sac.

« Cinquante maisons environ, parmi celles
qui étaient susceptibles de concourir à la fa
brication dans les conditions de rapidité im
posées, furent visitées. Six furent retenues et
les commandes furent passées, après examen
minutieux des moyens d'action et discussion
des prix.

« Les casques non encore placés à l'heure
actuelle seront obtenus par une surproduction
escomptée des fournisseurs susindiqués, ou
par une légère prolongation de leurs délais;

: étant donné que, pendant la période finale, nous
sommes assurés dès à présent de 45,000 cas
ques par jour.

« Le prix du casque complet se rapproche du
prix de nomenclature du képi.

« Il est bien entendu d'ailleurs, conclut la
note, que l'adoption du casque pour les hom
mes du front ne constitue pas un changement
d'uniforme et n'est qu'une mesure de protec
tion pour éviter les pertes d'hommes résultant
des fréquentes blessures à la tète; le képi resta
la coiffure réglementaire. » .
Malgré l'assurance finale de la note ci-dessus1,

la: commission du budget s'est émue de voir
introduire le casque 'dans l'habillement de la
troupe, sans que le Parlement ait' oté consulté.
Nous partageons 1: émotion de la commission
du budget. - Le casque est un. effet nouveau
dont la loi ne permet la création qu'eu
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d'un texte législatif. Nous ne nous élevons pas
contre le principe de son adoption : mais nous
ne saurions admettre que de pareilles innova
tions aient 'lieu sans l'assentiment des Cham
bres. Puisque le général' en chef en a fait la
demande, le 17 février, on aurait dû soumettre
le projet au Parlement, comme le veut la loi.
Au surplus, c'est incidemment que la question
est portée devant nous. M. le ministre de la
guerre a tout d'abord adopté la calotte protège-
tête. La dépense a été engagée sans crédit,
bien que l'administration ait adopté ce protège-
tête en décembre 1914. Pourquoi n'avoir pas
demandé les crédits à cette époque ? Aujour-
d'hui on nous présente la carte à payer : coût
i,485,G00 fr. Quant aux casques, il s'agit d'une
dépense de prés de 7 millions. On ne nous de
mande pas aujourd'hui les crédits. Ce sera plus
tard. Ces procédés sont fâcheux.
- Nous renouvelons les observations que nous
avons faites dans notre rapport sur le service
de l'habillement.

Il est nécessaire qu'on renonce aux erre
ments et aux complaisances regrettables qui
ont causé des abus scandaleux, par l'emploi
d'intermédiaires sans aptitudes, sans crédit et
sans moralité.

CHArmu: 33. — Harnachement de la cavalerie.

. Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
6,740,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances 6,746,0J0 fr.

Le harnachement et la "ferrure des phevaux
qui doivent être affectés aux nouvelles forma
tions de cavalerie entraînent une dépense de
3 millions de francs, non prévue dans les crédits
provisoires déjà alloués et dont le détail nous a
été communiqué.
D'autre part, il s'est produit une usure plus

grande des objets accessoires de harnache
ment et des couvertures. Les dépenses de rem
placement sont, par suite, plus élevées et néces
sitent un crédit additionnel de 740,000 fr.

CHAPITRE 34. — Couchage et ameublement.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
19,140,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 19,140,000 fr.

Le département de la guerre a pris les dispo
sitions nécessaires pour que les appelés de la
classe 1916 soient pourvus immédiatement
d'une fourniture complète de couchage régle
mentaire et pour que tous les autres hommes
dans les dépôts disposent, à défaut de ressour
ces suffisantes en matériel normal, d'une pail
lasse, d'un matelas en crin végétal, d'un tra
versin, de draps de lit et d'un isolateur en
bois.
La réalisation complète de ce programme,

sur lequel les précisions nécessaires nous ont
été fournies, nécessite une dépense de 38 mil
lions 281,510 fr.
L'administration a évalué à la moitié de cette

dépense, soit 19,140,000 fr., la valeur des four
nitures pouvant être livrées avant le 30 juin et
pour lesquelles des payements étaient à pré
voir jusqu'à cette date.

CHAPITRE 37. — Allocations aux militaires sou
tiens de famille et gratifications de réforme.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
176,8C0,C00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 176.80J,000 fr.

Le crédit provisoire ouvert par la loi du
26 décembre 1911 pour le payement, pendant
le premier semestre de l'année 1915, des allo
cations aux militaires soutiens de famille dans
les conditicni établies par la loi du 5 août 1914
s'élève à 57V,S0),0.'O fr., dont 567,200,000 fr. pour
l'intérieur- tchap. 37} et 12 millions • de francs
pour l'Algérie-funisie (chapi 56). Ce Crédit a
été évalué d'après le- nombre des bénéficiaires
de ' l'allocation de 1 fr. 25 et de la majoration de
50 centimes- par enfant qui était connu au mo
ment de. la préparation du projet de loi de cré
dits provisoires, compte tenu toutefois d'une
augmentation à provenir de .l'incorporation de
la classe 1915 ainsi que de l'affectation au service
armé, à la suite de la visite médicale subie par
eux lors des- conseils de revision de ladite
elasse, des exemptés, réformés et hommes du
«rvice auxiliaire. Le crédit ainsi calculé re

présentait une dépense, moyenne de 96,533,330 i
frans par mois. :
Mais, d'après les renseignements statistiques

parvenus au ministère des finances, les paye
ments mensuels réellement effectués ont dé
passé cette. prévision : ils ont atteint 117 mil
lions en janvier, 119 en février, plus de 130 en
mars. La dépense moyenne pour les mois sui
vants ne saurait être inférieure à ce dernier
chiffre, puisque les farlles des militaires con
servent le droit aux allocations jusqu'à la fin
des hostilités, quel que soit le sort des mili- .
taires. L'administration a évalué en consé
quence. lors de la préparation du présent
projet de loi, les dépenses, pour l'ensemble du
premier semestre, à une somme totale d'au
moins 756 millions de francs, soit 176,800,000 fr.
en plus du crédit ouvert. Cette augmentation
provient d'une insuffisance des prévisions pri
mitives, des nouvelles incorporations faites
depuis le commencement de l'année et de l'ad
mission au bénéfice de l'allocation, après revi
sion, de familles dont les demandes n'avaient
pas auparavant été agréées.

CHAPITRE 38. — Secours.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
15,376,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finatices, 15,376,000 fr. '

Les crédits provisoires du premier semestre
comprennent une somme de 3,250,000 fr. pour
l'attribution de secours immédiats, sur les
bases fixées par une circulaire du 31 août 1914,
aux veuves, orphelins ou ascendants au pre
mier degré de militaires décédés au cours des
opérations de guerre. Cette somme avait été
calculée en prévision de l'attribution de 3,000
allocations par mois, soit 18,0^0 pour le premier
semestre, aux taux moyen de lt.0 fr. Mais l'ad
ministration a prévu à la fin de mai que le
nombre total des secours à allouer jusqu'à la fin
du semestre serait d'au moins 100,000, ce qui
représente une dépense totale de 18 millions de
francs, supérieure de 14,760,000 fr. au crédit
ouvert.

D'autre part, la somme de 1,367,000 fr. prévue
primitivement pour les secours habituels est
inférieure de 616,000 fr. à la moitié de la dota
tion de ce service pour l'année entière au bud
get de l'exercice 1914. "L'administration a de
mandé qu'un crédit supplémentaire égal à cette
différence soit alloué, afin que ne fussent pas
laissées en souffrance des requêtes présentées
par des personnes réellement dignes d'intérêt.

CHAPITRE 38 bis. — Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
3 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement justifiait comme il suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre:

« Il s'est formé en France, depuis le début
des hostilités, un certain nombre d'oeuvres
ayant pour but de distribuer, sous des formes
diverses, des secours aux militaires ; elles ont
déjà rendu des services considérables. Plu
sieurs d'entre elles ont adressé au Gouverne
ment des demandes de subvention. Il a été jus
qu'ici possible de rembourser, sur les crédits
de l'habillement, une partie des sommes dé
pensées par certaines sociétés pour envoyer des
vêtements à nos prisonniers en Allemagne.
Mais, en présence dos besoins croissants de ces
œuvres d'assistance, l'administration sollicite le
vote d'un crédit spécial qui permettrait de sou
lager des détresses auxquelles il est impossible
de ne pas porter immédiatement secours. »

Dans une note qu'elle nous a fournie, l'ad
ministration nous a fait connaître les principales
des sociétés à subventionner': '
1 Le Vêtement du prisonnier, 63,-avenue des"
Oharrips.-Elysêes — M,e "Chaptal, présidente ;
Mmc Wallerstein, secrétaire générale. •
' Lé Comité départementaF "d'assistance ' aux
prisonniers, à l'Hôtel de Ville de Paris, qui:
fonctionne sous la direction des conseillers gé
néraux du département de la Seine.
L'Œuvre municipale lyonnaise, dont la prési

dente est M me Herriot.

L'OEuvre du paquet du prisonnier de guerre
à Lyon.— Président : M. Sabran. •
Le Comité interdépartemental de secours aux

prisonniers militaires, Le Mans. - Président s
M. Singher. " ... .
Le Comité cen tral de Maine-et-Loire de Secours

aux victimes de la guerre, à Angers. -^ Prési
dent : le préfet. ' ;
L'œuvre de la commissim de centralisation

des secours aux blessés militaires à Nanters:-—■'
Président : le préfet.
Le -comité de la guerre; le Paquet du prison

nier et le comité des prisonniers de guerre du
Morbihan.

Le comité du linge du prisonnier à Mar
seille.

Le Paquet du prisonnier de Brest.
Le comité interdépartemental des prisonniers

de guerre.
Le syndicat du Forez.
Le comité interdépartemental d'Annecy.
Le comité de Berne, présidé par M010 Pageot

et M. Poinsard.

Elle ajoutait : « Une entente doit intervenir, à
bref délai,. entre ces œuvres et toutes les autres
sociétés qui poursuivent le même but, en vue
de la coordination de leurs efforts et la régula
risation des envois de vêtements, vivres, jeux
et livres qu'elles font aux Français prisonniers
en Allemagne. L'agence des prisonniers de
guerre de la Croix-!!ouge a pris l'initiative d'une
réunion des délégués de toutes ces œuvres à cet
eilet.

« Les subventions qui leur seront accordées
seront réparties, après que cette entente sa
sera réalisée et proportionnellement aux envois
faits par chacune de ces sociétés, sans autre
considération que l'importance de leurs efforts
respectifs^.

« La commission du budget, a exposé l'hono
rable M. Metin dans son rapport, a èti una
nime à faire observer que les œuvres privées
d'assistance militaire se multiplient dans les
départements et à Paris, que la possibilité
d'une subvention en fera éclore des multitudes

et que le crédit, sans cesse enflé, se vaporise
rait sans rendre toute l'utilité qu'on pourrait
attendre de la dépense.

« Il faut que le ministre établisse un plan,
qu'il ne dissémine pas ses ressources et qu'il
se limite aux prisonniers et à toile ou telle ca-
gorie définie sans étendre ses largesses à toutes
les sociétés privées d'assistance militaire,
terme dangereux par son imprécision.

« Nous vous proposons d'ajourner le crédit
jusqu'au jour où le ministre nous proposera un
programme définitif et nous souhaitons que ce
soit sans délai. »
Ayant reçu de l'administration de la guerre

des- explications satisfaisantes, la commission
du budget a d'ailleurs proposé à la Chambre
de comprendre dans les douzièmes provisoires
du troisième trimestre un crédit de 2 millions
pour les subventions on question. La Chambre
a ratifié ceite proposition dans sa séance du
23 juin, mais n'en a pas moins rejeté le lende
main le crédit sollicité en addition aux dou
zièmes provisoires du 1er semestre.
Votre commission des finances vous propose

de vous rallier au vote de la Chambre, le Gou
vernement ayant à sa disposition, ayec les cré
dits provisoires du troisième trimestre, les
sommes nécessaires pour accorder les subven
tions que, sous sa responsabilité, il jugera
légitimes. -

CHAPITRE 39. — Dépenses secrètes.-

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
3,500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,235,000 fr.
Une partie du crédit demandé par le Gou

vernement, soit 503,000 fr., était destinée à res
tituer aux fonds secrets mis à la disposition du
commandement une somme égale, qui a dû
être prélevée sur ceux-ci pour faire face aux
dépenses d'organisation et d'administration des
régions occupées en Alsace.
La Chambre, sur la proposition de sa Com

mission du budget, a accordé ce crédit et y a
ajouté une somme de 735.000 fr., comprises'
dans les demandes de crédits provisoires pour'
le 3c 'trimestre et destinée à couvrir une in- :
suffisance des prévisions'a-îcrentes aux-fonds
secrets pour le premier semestre. Elle â porté
dans ces conditions à 1,2 <5,039 fr. -le crédit'
qu'elle a voté au titre du présent chapitre.
Elle a rejeté, par contre, également sur la

proposition de sa commission du budget, la
reste du crédit demandé par le Gouvernement,
qui s'appliquait aux dépenses d'organisation et
d'administration des régions occupées ea;
Alsace. ' - - - ■■ ■
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•: Ladite commission veut en effet, avec raison,
que cette catégorie de dépenses soit classée
dans un chapitre spécial et elle a demandé à
la Chambre de surseoir au vote des crédits y
afférents jusqu'à ce qu'elle ait pu entendre
M. le Président du Conseil pour renseignements
complémentaires.
Votre commission vous propose de ratifier le

vote de la Chambre.

CHAPITRE 40 Ms. — Croix de guerre.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
180,003 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 220,000 frî

11 résultait des renseignements parvenus à
l'administration centrale à la fin de mai der
nier que le nombre des ayants droit à la croix
de guerre instituée par la loi du 8 avril 1915
était de 60,000 environ au 1er mars 1915 et elle
prévoyait 20,000 nouveaux bénéficiaires jus
qu'au 33 juin. D'après les propositions faites
par divers artistes, le prix de l'insigne parais
sait pouvoir être fixé à 3 fr. 50, y compris l'a
grafe. lors de l'établissement de la demande
de crédit. La dépense à prévoir pour l'attribu
tion de cette distinction jusqu'au 30 juin res
sortait donc à 280,000 fr., montant du crédit
additionnel demandé.
Mais le prix de la croix, avec ruban, épingle

et citation, a été définitivement fixé depuis à
2 fr. 55.
La Chambre a en conséquence réduit à

220,000 fr. le crédit qu'elle a accordé. C'est éga- '
lement ce chilfre que votre commission des
finances vous propose de voter.

CHAPITRE 41. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage.

Crédit demandé dans le projet de loi n« 920,
4,000,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 4,000,000.

Le service des poudres a dû entreprendre
diverses améliorations et extensions ainsi que
des installations nouvelles dans la plupart de
ses établissements, afin d'assurer la fabrication
des quantités considérables de poudres et
d'explosifs nécessaires au service de l'artillerie.
Le programme des travaux arrêtés actuelle
ment nous a été communiqué: il comporte
un ensemble de dépenses s'élevant à la somme
de 37,600,000 fr.
Dans le régime institué pour le fonctionne

ment du budget annexe des poudres, les dépen
ses de cette nature n'entrent pas en ligne de
compte pour la détermination des prix de re
vient et par suite ce budget n'est pas rem
boursé desdites dépenses par les services con
sommateurs. Il y pourvoit au moyen d'avances
que lui verse le budget général et dont celui-ci
doit être remboursé ultérieurement, quand,
les installations une fois terminées, il sera pos
sible de fixer un taux d'amortissement.
Le montant des avances autorisées par la loi

du 26 décembre 1914 pour le premier semestre
de 1915 est de 3 millions de francs. Mais, par
suite de l'importance du programme des tra
vaux à réaliser, cette somme a été insuffisante
pour mettre à la disposition du budget annexe
[es ressources nécessaires pour faire face aux
payements à effectuer jusqu'au 30 juin. Il y a
lieu de l'augmenter de 4 millions de francs.

CHAPITRE 41 bis. — Dérasement partiel des for
tifications de Bayonne.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
67,989 fr. 15.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 67,989 fr. 15.

En vertu d'une convention du 8 mars 1890,
sanctionnée par la loi du 17 février 1900, rela
tive au dérasement du réduit et de la courtine 2
de l'enceinte fortifiée de la place de Bayonne,

.cette ville a versé au Trésor public une sub
vention de 570,000 fr., sur laquelle une somme
de 420.000 »

est applicable aux travaux de cons
tructions militaires rendus néces
saires par le dérasement. '

■ Sur cette somme il a été dépensé,
de 1901 à 1914 inclus. .......... 352.010 85

Un crédit de ......... , 67.989 15
resté, par suite, disponible à là date du 31 dé
cembre 1914.

L'annulation de ce crédit sur l'exercice 1914
ayant été prononcée par la loi du 31 mars 1915,
on demande sa réouverture sur l'exercice 1915,
en vue de permettre éventuellement à l'admi
nistration de la guerre d'apurer sa situation,
lorsque sera rendu l'arrêt à intervenir dans
une instance engagée par l'entrepreneur des
travaux exécutés pour le dérasement.

ALGÉRIE ET TUNISIE

CHAPITRE 55. — Frais de déplacements
et transports

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
322.700 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances 909.950 fr.

Le crédit additionnel qui a été demandé par
le Gouvernement se rapporte à des dépenses
qui n'ont fait l'objet d'aucune prévision dans
les crédits provisoires alloués ou pour lesquel
les les prévisions primitives se trouvent insuf-
flantes, savoir i

a) Dépenses non prévues primitivement.

Indemnités pour les déplacements des mem
bres des conseils de revision des classes 1916
et 1917 ainsi que des membres des commis
sions de tirage au sort des indigènes algé
riens 79.000

11 est prévu au budget normal de
chaque exercice un crédit de 14,500 fr.
pour les frais de déplacement des
membres des conseils de revision
chargés de procéder à l'examen et à
la visite de la classe à incorporer pen
dant l'année. Ces opérations portant
en 1915 su r deux elasses (classes 1916
et 1917), les déplacements ont été dou
bles; il en est de même des dépenses
correspondant aux indemnités de dé
placement allouées d'après les tarifs
réglementaires (décret du 12 juin 1908).
11 est donc demandé pour couvrir ces
dépenses une somme de 29,000 fr.,
double du crédit annuel en temps
normal.

Pour les frais de déplacements des
commissions de tirage au sort des in
digènes algériens, il est demandé un
crédit de 50,000 fr. égal à celui inscrit
au budget normal de chaque exercice -
pour les opérations de conscription de
ces indigènes.
Honoraires des médecins civils char- •

gés de l'examen des engagés volon
taires dans les postes de l'Algérie dé
pourvus de médecins militaires. 1.500
Il s'agit là d'une prévision qui est

inscrite chaque année au budget nor
mal et qui n'avait pas été comprise
dans les crédits ouverts pour le pre
mier semestre.

Indemnités pour les déplacements
des comités d'achat de chevaux en
Algérie et des personnels chargés de
la conduite des animaux achetés 85.750
Les dépenses de cette nature se pro- ;

duisent chaque année et le budget
comprend des prévisions à cet effet; le
crédit inscrit au budget de 1914 était de
85,750 fr. C'est le même crédit que l'on
demande pour 1915, aucune prévision
n'ayant été comprise à cet effet dans
les crédits provisoires du premier se- ,
mestre..On sollicite la totalité du cré
dit annuel parce que c'est au cours
de ce semestre qu'opèrent les comités
d'achats en Algérie.
Indemnités pour les déplacements

spéciaux du personnel de service de
l'artillerie 16.450
Le budget de chaque exercice com

prend des prévisions pour ces dépen
ses. Le crédit inscrit au budget de 1914
était de 32,900 fr. pour l'année entière.
La somme demandée pour le premier
semestre de 1915 correspond à la moitié
de ce crédit, aucune prévision n'ayant ' j
été comprise pour les dépenses dont il . |
s'agit dans les crédits provisoires de ce
semestre. ... . !

h) Prévisions insuffisantes.

D'après les renseignements fournis
par le service de l'intendance en Al
gérie, les crédits ouverts pour le paye

' ment des indemnités dues aux mili

taires déplacés isolément et des de-
penses- de transport de troupes; d'ani
maux et de matériel en Algérie-Tunisie
ont été insuffisants d'une somme de 140.000
pour satisfaire aux besoins du premier
semestre. Parmi les causes de cette
insuffisance, il y a lieu de signaler les
déplacements et transports qui ont été
occasionnés par la formation dans
l'Afrique du Nord du corps expédition- ■

; naire d'Orient.

Total égal au crédit supplémentaire

demandé.... 322.700

La Chambre des députés, sur la proposition
de sa commission du budget, a relevé le crédit
demandé par le Gouvernement d'une somme
de 587,250 fr., qu'elle a cru devoir retirer des
crédits provisoires sollicités pour le troisième
trimestre 1915 pour l'introduire dans le présent
projet de loi, parce qu'elle était destinée à faire
face à une insuffisance des prévisions du pre
mier semestre.

Le crédit qu'elle a voté au titre du présent
chapitre s'est élevé, dans ces conditions, à
903,950 fr. C'est ce chiffre que votre commis
sion des finances vous propose d'adopter.

CHAPITRE 56. — Service du recrutement.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
6,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 6,000 fr.

Ce crédit correspond aux indemnités dues au
résident général de France à Tunis et aux pré
fets d'Algérie pour les couvrir des frais d'im
pression des affiches, des cadres des tableaux
de recensement et des arrêtés nécessités par
les opérations de recrutement des classes 1916
et 1917 et, d'autre part, aux frais de même na
ture qui résultent des opérations de tirage au
sort des indigènes algériens. Aucune prévision
n'avait été inscrite pour ces objets dans le
crédit provisoire du premier semestre.

CHAPITRE 65. — Remonte,

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920.
1,053,700 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,053,700 fr.

La constitution de nouvelles formations de
cavalerie a nécessité l'achat de chevaux en
Algérie pour une somme totale de 925,000 fr.,
y compris les frais de transport (25,000 fr.).
D'autre part, l'administration de la guerre a

demandé l'allocation du crédit de 90,000 fr.

Frévhutau budget naornm dael pdeercmhaqueaaunxn céoe mpourachat d'étalons, afin de permettre aux comités
d'achat qui opèrent, au cours du premier se
mestre de procéder, comme d'habitude, à l'ac
quisition d'animaux reproducteurs.
Elle a demandé également une somme de

38,700 fr. pour compléter au chiffre du crédit
budgétaire annuel le crédit provisoire déjà al
loué en vue de l'attribution de primes à l'in
dustrie chevaline en Algérie, ainsi qu'aux
propriétaires de juments poulinières, afin de
permettre aux comités d'achat d'effectuer la
répartition de ces primes pendant leur
tournée.

CHAPITRE 68. — Pain et approvisionnements
de réserve.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
4,534,820 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 4,534,820 fr.

- CHAPITRE 69. — Ordinaires de la troupe.

Crédit demandé dans le projet de loi n 0 920,
7,450,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,450,000 fr.

Lors de l'établissement du projet de loi de
crédits provisoires pour les besoins du pre
mier semestre de 1915, l'administration de la
guerre avait limité ses demandes de crédits,
pour les chapitres G8 et 69, strictement à la moi
tié du crédit total nécessaire pour assurer pen
dant l'année entière la fourniture du pain et.
l'allocation de la prime de viande (au taux de!

„350 gr.) et de la prime fxe d'alimentation ^
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l'effectif prévu & ce moment pour l'Algérie-
Tunisie. .
La dépense totale pour l'année entière avait

été évaluée comme suit :

DÉSIGNATION

t i 5

DÉPENSE

totale

pour l'année.

CRÉDIT
ouvert

pour
le i" semestre
égal à environ
la moitié

de la dépense
annuelle
ci -contre.

I »

Fourniture du pain.

Algérie
Tunisie

I 6.782.897
2.301.916 I 4.531.820

J 9.114.813
Primes de viande et d'alimentation.

Algérie-Tunisie | 29.S50.CC0 1 1.802.760

D'après les renseignements que ladministra-
tion de la guerre possède actuellement sur les
effectifs des troupes d'Algérie-Tunisie et sur
les prix de revient réels des rations de pain et
de -viande, les prévisions initiales se trouvent
modifiées comme suit:

DÉPENSE

totale

pour l'anuée.

CRÉDIT I
déjà («vert

pour
le 1" semestre.

RESTE

à

ouvrir.

t l

Fourniture de pain.

9.109.890 I 4.534.820 4.566.070

Primes de viande et d'alimentation.

26. 022. 490 | .14.802.760 11.219.730

Pour assurer la fourniture du pain aux ra
tionnaires susindiqués, le service de l'inten
dance a dû procéder aux achats de blés néces
saires non pas exclusivement pour les besoins
du premier semestre, mais pour ceux de l'an
née entière. Les achats de cette nature ne peu
vent, en effet, être faits au jour le jour: il faut
s'y prendre à l'avance pour réunir ou s'assurer
les stocks nécessaires et l'époque la plus favo
rable est généralement celle qui suit la récolte;
c'est pour cela que la réglementation autorise
à entreprendre, plusieurs mois avant le com
mencement de chaque année, les achats néces
saires à la consommation pendant cette année.
Actuellement le service de l'intendance s'est
procuré la presque totalité des quantités de
blés pour la fourniture du pain jusqu'à la fin
de l'année. Il y a donc lieu de mettre à sa dis
position la presque totalité du crédit corres
pondant, afin de lui permettre de payer ses
fournisseurs. C'est pour ce motif qu'il est de
mandé un crédit additionnel de 4,534,820 fr.
presque égal au crédit restant à ouvrir. Le sur
plus est compris dans les crédits provisoires du
3e trimestre 1915.

Dans le même ordre d'idées et afin de pou
voir assurer avec régularité et sans à-coups la
fourniture des denrées aux ordinaires, soit à
titre gratuit, soit à titre remboursable, le ser-
' vice 4e l'intendance est obligé de procéder aux
achats au moins trois mois avant la mise en
consommation. Par suite, les achats effectués à
la fin de juin correspondent non seulement aux
besoins du 1er semestre, mais aussi à ceux
du 3e trimestre. C'est pour ce motif que sur le
crédit restant à ouvrir par rapport à la dépense
'totale prévue, il est demandé une somme de
7.450.000 fr. Le surplus est compris dans les
crédits provisoires du 3= trimestre.

CHAPITRE 72. — Habillement et campement
Crédit demandé dans le projet de loi n° 920

. 601. £03 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

i votre commission des finances 604.200 fr.

' Ce crédit est destine a couvrir les dépenses
d'habillement pour les appelés de la classe 1916
incorporés dans les troupes d'Algérie-Tunisie.

CHAPITRE 73. — Harnachement.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
1,512.250 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,512,250 fr.
Ce crédit additionnel s'applique presque en

tièrement au harnachement de la cavalerie.
Le crédit provisoire alloué pour cette arme ne
comprenait en effet de prévisions que pour les
dépenses de réparation de harnachement des
unités restées en Algérie-Tunisie. Mais il a
fallu prescrire des confections importantes
pour assurer le remplacement du harnache
ment dos troupes de chasseurs d'Afrique et de
spahis faisant partie des armées et pour cons
tituer un approvisionnement d'avance ; en par
ticulier on a dû assurer le remplacement com
plet des harnachements de spahis auxiliaires
qui étaient partis avec du matériel déjà usagé.
De môme il a fallu pourvoir de harnachements
en bon état les unités désignées pour faire par
tie du corps expéditionnaire d'Orient. Toutes
ces confections sont effectuées en Algérie où
les ateliers disposent d'une main-d'œuvre suffi
sante.
Le crédit demandé se décompose comme il

suit :

a) Dépenses de remplacement et de constitution
d'un approvisionnement d'avance.

Confection de 1.000 harnachements
de chasseurs d'Afrique 225.000
Confection de 1,80J harnachements

de spahis 510.000
Matériel de bivouac 100.0^0

Réparations aux harnachements. . 75.000
Ferrures 240.000

Total 1.150.000
Crédit ouvert pour lo 1 er semestre 104. 000

Reste en supplément de dépenses 1.046.000

b) Remplacement complet des harnachements des
spalis auxiliaires partis avec du matériel
usagé.

1,200 harnachements, 240,000 fr.

c) Harnachements neufs pour les unités du corps
expéditionnaire d'Orient, 225,000 fr.

d) Insuffisance des prév'sions pour le harnache
. ment de l'infanterie, 1,250 fr.

Total général : 1,512,250 fr.

CHAPITRE 75. — Dépenses diverses.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
12.540 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,540 fr.
Le crédit provisoire de 2,009 francs ouvert au

titre des écoles régimentaires d'infanterie est
insuffisant pour couvrir les dépenses prove
nant, jusqu'à la fin du premier semestre, des
exercice de travaux de fortifications de cam
pagne exécutés par les troupes des dépôts d'in
fanterie ainsi que de l'achat de matériel pour
l'instruction du tir.

Ces dépenses s'élèvent on effet à 13,540 fr.,
se décomposant comme suit :
Réparation et remplacement de matériel de

gymnase réglementaire 2.340
Dépense résultant des exercices do

travaux de fortifications de campagne.. 4.300
Dépenses de matériel pour l'instruc

tion du tir 3.900
Achat de théories, règlements et pla

cards . ... 3.000

13.540

Il apparaît ainsi une insuffisance de 11,540
francs.

Le surplus du crédit demandé est destiné à
faire face aux dépenses de môme nature dans
les dipôts des troupes de cavalerie. 11 corres
pond à la moitié du crédit inscrit au budget
normal de chaque exercice. Aucune prévision
pour ces dépenses n'avait été comprise dans
les crédits provisoires du 1er semestre.

CHAPITRE 79. Subventions aux territoires
. du sud de l'Algérie.

Crédit-demandé dans le projet de loi n° 920.
105,510 frt

Crédit voté par la Chambre et _ proposé par
votre commission des finances, 105,510 fr. -, :

La participation des troupes d'Algérie aux
opérations sur le continent ayant ou pour effet
de réduire les effectifs stationnes dans les ter
ritoires- du sud de la colonie, le commande
ment a été autorisé, par mesure de précaution',
à lever des goums temporaires, les uns à pied,
les autres montés à méhara, pour assurer la sé
curité dans les territoires de Ghardaïa et de
Touggourt. Les allocations de solde attribuées
à ces forces de police représentent pour le
premier semestre une dépense totale de 105,51)
francs, se décomposant comme suit : . ;

a) Territoire de Ghardaïa.

Ensemble du territoire. 35. ICO
Place de Laghouât , 13.5y0

b) Territoire de Touggourt.

Annexe d'El-Oued 21. 1SO
Cercle de Touggourt 32.709

Total égal.. . : 105. 5iC

CHAPITRE 81 bis. — Réorganisation des établis
sements militaires en Algérie.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 923
382,466 fr. 77.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 382,463 fr. 77. -
Aux termes de la loi du 14 janvier 1800, les

immeubles domaniaux affectés en Algérie, aux
services militaires et susceptibles d'être dis
traits du domaine militaire peuvent ctre alié
nés. Le produit de ces ventes doit être inscrit
en recettes à un compte spécial du Trésor et
affecté exclusivement à la réorganisation des
établissement s militaires en Algérie.
Sur le crédit de 1.050.420 22

ouvert au titre de 1914, par la loi
du 13 juillet 1911, pour continuer
la réorganisation des établisse
ments dont il s'agit, il a été em
ployé durant cet exercice une
somme de... 703. 43G 02

Un crédit de 341.990 2C

restait donc disponible à la date du 31 dé
cembre 1914 et son annulation sur cet exercice
a été prononcée par la loi du 31 mars.dernier.
D'autre part, tes aliénations effectuées en 1911

ont procuré au Trésor des recettes nouvelles
pour une somme de 40,476 fr. 57 qui n'a pas
encore donné lieu à ouverture de crédit.
On de'mnde, en conséquence, l'ouverture

d'un crédit de 3S2,463 fr. 7 /, au titre de l'exer
cice 1915, en vue de la continuation des tra
vaux de reconstruction de la caserne d'Orléans
à Alger.

CHAPITRE 81 ter. — Dérasement partiel des
fortifications d'Alger.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 9Î0,
40'.518 fr. 58.

Crédit.voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,518 ir. 58.
En vertu d'une convention en date du 27 no

vembre 1891. approuvée par la loi du 29 urs
1893, relative au dérasement d'une partie do
l'enceinte d'Alger, cette ville a versé au Trésjr
une somme de 11.470.0^0 »
destinée à couvrir les dépenses'
do démolition et de reconstruc
tion d'immeubles militaires im
posées par le dérasement. Des ■
constations faites en 1897, d'après
le degré d'avancement des tra
vaux déj'i exécutés, ayant établi
que les dépenses prévues primi
tivement pouvaient être réduites
de -.... 5.000.000 •
une loi du 29 juin 1897 a pro
noncé l'annulation de cette
somme, dont le budget général
à fait recette. Le total des res
sources restant affectées aux
travaux nécessités par le dérase
ment s'est tr#uvè ainsi ramené

au chiffre 6.470.000 •
Sur ce crédit, il a été dépensé,

de 1893 à 1^94 inclusivement,
une somme de. 6. 429. 481 «

de sorte qu'il restait disponible, '
au 31 décembre de cette dernière ■ '
année, un crédit de ............. 40.51808
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^ dcmTf'aVnû'afion a été prononceffsur l'exercice
1914 par la loi du 31 rriars dernier. On demande
l'ouierture d'un 'crédit d !égale somme, sur
i'e*ercice 1915. en; vue da permettre àl'admi-
(îUtration d'achever les travaux- nécessites par

• le dérasement .

, . . DIVERS

CHAPITRE 83.— Corps d'occupation de Chine.

Cré lit d jmandé dans le projet de loi n» 920,
523.9:) > fr.

- Crédit voté' par la Chambre et proposé par
voire Commission des finances, 523,900 fr.

Sur la demande du ministre de France à
Pékin, il a été reconnu nécessaire de renforcer
le corps d'occupation de Chine. L'envoi au
-Petciiili d'un bataillon annamite prélevé sur
les troupss de l'Indo-Chine a donc été décidé.

, Le transport de ce bataillon .et son entretien
jusqu'au 30 juin, soit pendant 2 mois et demi
environ, a entraîné pour le budget de la guerre
qui supporte normalement les frais d'entretien
du corps d occupation de Chine, une dépense
nouvelle de 523,900 fr. Par contre, le budget des
colonies, qui subvient normalement aux dé
penses des troupes stationnées en Indo-Chine,
i été allégé des frais d'entretien du bataillon
en question dans cette colonie pendant la
même période.

11 n'en résultera pourtant pas de réduction
pour ce budget, les nouvelles formations on
lndo-Clhine ayant.entraîné de leur côté une
augmentation des dépenses militaires.

2' section. — Occupation militaire du Maroc.

CHAPITRE 101. — Frais de déplacements
et transports.

Crédit demandé dans le [projet de loi n» C20,
néant.- ■ • ••

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4 millions de
francs. - ■ ■ ■ •

Aucune demande de crédit ne figurait au
projet, déposé sur le bureau de la Chambre au
titré du présent chapitre.
Le crédit ci-dessus, destiné à faire face à une

insuffisance de prévisions concernant le pre
jnier Semestre, était compris dans les deman
des de crédits provisoires du troisième trimes
tre. La Chambre l'en a retiiré pour l'introduire

' dans le présent projet de loi.
Sans observations.

CHAPITRE 102. — Justice militaire.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
1,103 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,000 fr.

CHAPITRE 103. — Établissements pénitentiaires.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
2,i<!0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2, 400 fr.

' Les crédits provisoires votés pour le fonc
tionnement des tribunaux militaires et des
établissements pénitentiaires au Maroc, pen
dant le premier semestre de 1915, correspon
dent à la moitié des crédits qui avaient été
ouverts en 1914 pour l'année entière. D'après
les renseignements parvenus, les dépenses
réelles atteignent un chiffre supérieur aux cré
dits déjà alloués, de sommes s'élevant respec
tivement à 1,030 fr. et 2,400 fr.

CHAPITRE 107. — Établissements du génie.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
3 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3 millions de
francs.

Une somme de 7 millions est restée sans em
ploi sur le crédit ouvertau chapitre 20 (Établis
sement du génie) du compte spécial de l'occupa
tion militait du Maroc en 1914 pour l'exécution
des travaux de chemins de fer. Cette disponibi
lité provient, d'une part, de ce que les circons
tances n'ont permis de réaliser qu'une partie
du programme des travaux prévus, d'autre
part, de ce que le matériel, acheté en vue d'as
surer la continuation de ces travaux dès. le

début de 1915 a été affecté- aux besoins des
armées et du camp rclranché de Paris.- - . ; :r \
On demande qu'un crédit de 2,600,000 fr. soit

ouvert au titre de l'exercice 19)5, pour permettre
le payement du matériel' que le service des
chemins de fer du Maroc se trouve dans l'obli
gation d'acheter, en remplacement de celui qui
avait.été acquis en 1914 et. qui a reçu une autre
affectation. Ce matériel, nécessaire pour. pro-,
longer de Ber-Itechid à Melgou, dans.la direc
tion de Tadla, la voie ferrés reliant Casablanca
à Ber-Rechid, se compose de 90 kilomètres de
voie, 50,030 traverses en chêne, 50 aiguillages,
8 locomotives, 3 voitures automotrices, GO. wa
gons, 600 mètres d'aqueducs métalliques, de
pit-ces métalliques pour la construction de pon
ceaux, enfin d'outillage- divers et matériel de
rechange. -
Les crédits provisoires déjà alloués ne con

tiennent en effet de prévision que pour les tra-
vaus proprement dits, mais non pour le maté
riel de voie, les wagons, l'outillage et les maté
riaux de construction.

D'autre part, il a été décidé d'ouvrir au trafic
commercial la voie ferrée de Zoudj-el-Bégal à
Oudjda et, pour éviter des transbordements
longs et onéreux, de porter l'écartement de
cette voie da 1 m. 035 à 1 m. 44. Cette trans
formation entraîne une dépense nouvelle de
403,000 fr.
La commission du budget a fait remarquer

que, sur ce dernier point, le Gouvernement
mettait le Parlement en présence du fait ac
compli, les travaux étant en voie d'exécution,
ainsi-qu'il-ressort du Bulletin officiel du Maroc
de mai 1915, et elle a demandé avec raison que
le Parlement soit saisi en temps utile des de
mandes de crédits. de façon à ce qu'il puisse
exerer efficacement son contrôle.

CHAPITRE 109. — Remonte.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
110,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 110,000 fr. .

Sur ce crédit, 60,000 fr., d'une part, sont des
tinés à faire face aux dépenses de transport
des chevaux achetés au Maroc ou en Algérie
pour la remonte des troupes du Maroc, aucune
prévision n'ayant été inscrite dans le crédit
provisoire du premier semestre.
50,000 fr., d'autre part, s'appliquent à l'entre

tien des bâtiments du service des remontes et
haras marocains et à la continuation des tra
vaux de construction des bâtiments commencés
en 1914.

CHÀKTRE 110. ,-7 Établissements de' l'intendance?
'• (Personnel;. " " . . - -

- Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
400,003 fr.
Crédit voté par la Chambre' et proposé par

vote commission des finances, 403,003 fr.- • - '
. I es crédits, provisoires alloués pour la rétri-
bution.du personnel employé dans les magasins
et les gestions du service des subsistances au
Maroc pendant le premier semestre do 1915
correspondent à la moitié des crédits ouverts
pour l'année 1914 par la loi de finances de cet
exercice. Mais les dépenses ont été notable
ment supérieures aux crédits ouverts, à raison
de la nécessité où l'on s'est trouvé-d'embaucher
un plus grand nombre d'ouvriers, par suito
des expéditions de denrées fournies par le Ma
roc pour les besoins dis armées et à raison de
l'augmentation du nombre des gestions qui ré
sulte de l'extension des régions occupées.
On sollicite en conséquence un crédit addi

tionnel de 400,000 fr., qui portera l'allocation
totale pour le premier semestre à la somme da
896,240 fr., se répartissant ainsi : J
Personnel du service des vivres 4Q0.030
Personnel du service des fourrages. -250.000
Personnel du service de l'habille

ment et du campement. .... 1GS.240

Total égal. . 896.210

CHAPITRE 111. — Pain et matériel du service
des vivres.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
2,597,163 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,597,160 fr.

CHAPITRE 112. — Ordinaires de la troupe. .

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920
5,797,003 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5.79/,OJ0 fr. :
En l'absence de renseignements suffisants

sur les dépenses faites en 1914 pour l'alimen
tation des troupes au Maroc et sur les effectifs
à prévoir pour 1915,1e département de la guerre
avait basé sa demande de crédits provisoires
pour le premier semestre de 1915 sur la moitié
du crédit ouvert au budget de 1914.
Maintenant que l'on est fixé sur les effectifs

à entretenir au Maroc pendant l'année 1915, il
est possible d'établir des prévisions sur des
bases présentant plus de certitude.
La situation des chapitres 111 et 112 s'établit,

dans ces conditions, comme il suit :

CHAPITRES DÉSIGNATION

DÉPENSES

totales

ii prévoir.

CRÉDIT

déjà ouvert.

RESTE

à ouvrir.

111

112,
Fourniture du pain
Allocations aux ordinaires

6.8'0.000
27.412.510

(1) 2.034.230
(2) 10.407.150

4.805.720

17.005.360

ll résulte de ce tableau comparatif que le
crédit ouvert pour le premier semestre ne
correspond meme pas à la moitié du crédit
total nécessaire pour toute l'année.
Or, pour les raisons exposées sous les chapi

tres 68 (pain) et 69 (ordinaires) de l'Algérie-
Tunisie, il est nécessaire que le service de l'in
tendance dispose pour le premier semestre, en
vue du payement des achats qu'il a dû effec
tuer pour assurer avec régularité l'alimenta
tion des troupes, de la plus grande partie des
crédits, correspondant à la fourniture du pain
et aux ordinaires. D'oii le chiffre des crédits
additionnels de 2,597,160 fr. et de 5,797,009 fr.
demandés.

' CHAPITRE 113. — Fourrages.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
283,050-fr. -
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des.tinances, 283,0Ô0 fr.
- Le budget de l'exercice 1914 comprenait le

crédit nécessaire pour allouer gratuitement
pendant six mois aux goumiers marocains une
ration d'orge pour leurs chevaux, en raison de
la cherté de cette denrée. Aucune prévision
de cette nature n'a été inscrite dans les crédits
provisoires accordés pour la premier semestre
de l'année 1915, pendant lequel on a dû cepen
dant continuer l'application de la mesure.
Le crédit de 283,053 fr. demandé a pour objet

de faire face aux dépenses correspondantes.

CHAPITRE 118. — Harnachement.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
3,6.0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,600 fr.
D'après les renseignements fournis par le

service du génie au Maroc, les dépenses de
harnachement des unités de cette arme au
cours du premier femestre dépassent d'envi
ron 3,630 fr. le crédit provisoire de 1,400 fr.
alloué par la loi du 26 décembre 1914.

SliXAT ANNEXES. — S. O. 1915. — 12 août 1915

(1) Crédit s'ap;liquant à la fourniture du pain à l'exclusion de celui ouvert pour le matériel et
les transports.

(2) Crédit s'appliquant uniquement aux allocations d'alimentation à l'exclusion de celui ouvert
pour autres dépenses.
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CHAPITRE J20.—Entretien des troupes-auxiliaires
, niupocaines.- ■

Crédit demandé dans- le projet de loi n° 920
80,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 80,000 ir.
Aucune prévision n'a été comprise, dans les

crédits provisoires ouverts à ce chapitre par Va
loi du 26 décembre 1914, pour les bâtiments
affectés ou destinés aux troupes auxiliaires.ma
rocaines. Cependant on a dû continuer les tra
vaux de construction commencés en 1914 et
assurer l'entretien des bâtiments existants.
C'est pour couvrir les dépenses /correspon
dantes que l'on sollicite un crédit additionne!
de 80,000 Ir. au titre du présent chapitre. .
Les dépenses dont il s'agit se décomposent

comme suit :
Travaux de vidanges dans les casernement!

et baraquements occupés par les troupes auxi
liaires marocaines.....' 10.00.
Blanchissage, curage d égouts, entre

tien des cours, terrains de manœuvres,
chemins d'accès et plantations 20.0uC
lîéparations diverses aux bâtiments

-et baraquements 'couvertures, dallages,
planchers, enduits, etc.), entretien des
conduites d'eau, forage de puits 50.000

Total 80.C00

Ministère de la marine.

l r« section.— Marine militaire.

CHAPITRE 19.— Service des approvisionnements
de la tlotte- — Matières et dépenses acces
soires.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
29,<«0.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposa pai

votre commission des finances, 29,930,000 tr. •
D'après les dernières évaluations, les dé
penses effectuées au titre du présent chapitre
depuis le commencement de l'année jusqu'à
la tin du premier semestre se sont élevées à la
somme de 64,8;if,000 fr. qui se décompose de la
manière suivante entre les différents chefs de
dépense : ■ .
Charbons. — la consommation moyenne des

charbons en 1915 a été de 1a0.0'J0 tonnes par
mois, ce qui, à 45 fr. la tonne, .représente pour
six mois une dépense de 40.500.000

' .es prélèvements opérés sur les
stocks et dont la valeur est de 6.SOÛ.Û00
ent permis de ramener le montant
des achats ft 35.700.000
Combustibles liquides. — La con

sommation mensuelle est' de
573,0X) fr. environ, soit pour six
mois 3.433.00C
Matières et objets délivrés à la

flotte. — La valeur de ces délivran
ces est de 4.685.541
supérieure de 10 p. 100 aux dépen
ses correspondantes du temps de
paix.
. Outillage, matériel des magasins
et dépenses accessoires 271.25C
Frais de pilotage, remorquage, cte.

— Dépenses correspondant au pilo
tage des nombreux bâtiments af
frétés ou réquisitionnés 2.494.G3S
Ainsi que nous l'avons fait con

naître dans notre rapport n° 199, le
Gouvernement a déposé, le 20 mai
dernier, sur le bureau de la Cham
bre, un projet de loi tendant A ré
duire les frais de pilotage en temps
de guerre. ,
Dépenses des immeubles du ser

vice de la flotte (intérieures aux dé
penses du temps de paix) : ...... ' 46.30C
Réquisitions et affrètements de

navires. — Par suite des réquisi
tions et affrètements nécessités par
les opérations .des Dardanelles, il
n'est pas excessif d'évaluer la dé
pense mensuelle 0.2,100,000 tr., soit
pour 6 mois . 12.600:000
Approvisionnement d'essence.... 5.C0Û.000

Total égal... . 64:835.7*9
Les crédits provisoires alloués

par la loi du 26 décembre 1914, pour
le 1er semestre 1915, s'élevant a.. . . 51.904.820
il reste à ouvrir 'un crédit addition
nel de.., i.. .......... 29 .530. 023
•n chiffre rond : 29. 930.000 f«. "

CÎWITRE.42. — Approvisionnements ai-vers ae
la flotte. —- Constitution des stocks de guerre.-

Gros outillage.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
550.000 fr.

Crédit voté par la Chambre Bt proposé par
votre commission des finances, .550,000Jr.

Le département a prévu, à Brest et à Toulon,
la construction d'installations frigorifiques pour
'emmagasiniige et la conservation d'approvi
sionnement de viandes congelées.
La dépense, qui s'élève au total à 980,000 fr.,

doit être échelonnée sur les exercices 1915 et
la répartition par -port et par exercice, en te
nant compte des retenues de garantie et des
travaux à faire par la marine eile-même est la
suivante :

T.xercico i?n> :

Brest. . ... ... . . .. ., ..... ... . . .. .... ... . . . 230.000
Toulon 600.000

' ii:o..ûoô

Exercice 1916 ■:

Brest . 150.003
Toulon *0.0 J0

' l..jO.OOJ

Total égal 980.000
Les crédits provisoires accordés sur 'exercice

1915 par la loi du 20 décembre 1914 ne com
prennent qu'une somme de 300,000 fr. deman
das à. titre indicatif et à défaut d'évaluation

précise. Le département sollicite en consé
quence -l'ouverture d'un crédit additionnel de
àa0.0OO fr.

CHAPITRE 54. — Aéronautique maritime.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
1 million de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1 million de
francs.

Le crédit de 1. 052.500 francs alloué par la loi
du 2G décembre 1M4 avait *'té déterminé en :
tablant sur les dépenses strictement indispen-i
sables et sans tenir compte des programmes
établis antérieurement, quil n'était plus pos
sible d'exécuter.

Mais la guerre a nécessité la création denou
^elles flottilles aériennes. Les suppléments de
dépenses à prévoir de ce chef, calculés d'après
jes.bases fournies à votre commission sont les
guivaats ......
Centre de Saint-Rapha?l ■ 263.000
Centre de Boulogne-Bmkerque. .. 490.000
Centre de Port-Saïd 160.000
Centre des Dardanelles lf0.0C0

Ensemble 1.095.000
Un crédit additionnel d'un million est de

mandé pour faire face aux dépenses du ser
vice <le l'aéronautique maritime jusqu'au
1er juillet.

2" section. — Marine marchande.

CHAPITRE 3. — "Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
13,110 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des iinanees, 10,000 fr.

Depuis la création du sous-secrétariat d'État
de la marine fnarchandie. ice chapitre n'a pu
subvenir à ces charges que par des Allocations
de crédits supplémentaires.
La dépense annuellepermantmtequi incombe

au dit .chapitre est, d'après l'administration,
de 80,000 fr. en 'Chiffre/rond savoir :
Loyer de l'immeuble 38.350
Taxe foncière u la charge de l'État... 1.725
Contributions et taxes municipales.. 8.748
Nettoyage des .glaces, entretien fies

ascenseurs.. p]4
Dépenses annuelles d'entretien...... 1.000
Fournitures de bureau. 7.500
Habillement des agents secondaires.. 4.250
Chauffage et éclairage 7.C00
Mobilier, lingerie et menues dépenses. 9.075
Rémunération des téléphonistes. •- : -,

Entretien des lignes téléphoniques. —
Remboursement de«-'commuiiieation« m
téléphoniques *vec les portsi ,v;v..

' . Ensemble . ; ,'J. "iBTIB

Pour un semestre , In depense doit s'élever
nirisi à 40,00Jfr. Le créd t alloué pour le pre
mier semestre 1915 n'étant que de 27,110 fr.,
l'administration demandait dans le projet de
loi déposé sur le bureau de la Chambre un cré
dit de 13,110 fr. pour faire face aux dépenses in-
dispensab-es. . . . .
Mais, par lettre du 3 juin, M. le -sous-secré

taire d'État a informé la commission dubudget-
qu'il croyait pouvoir réduire le crédit sollicité
de 3,110 ir, et le ramener à 10.000 fr. C'est, en
conséquence, ce chiffre que la Chambre a voté
-et que votre commission des finances vous
propose également d'adopter.

CHAPITRE 28. — Subvention à la caisse -
des invalides de la marine.

"Crédit demandé dans le projet de loi n" 920,
160,000 fr.
Crédit Voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 100,000 tr.

Par analogie avec la mesure adoptée par le
ministère de la guerre (chap. 33), le départe
ment de la marine accorde des secours d'ur-
genoe aux familles nécessiteuses des marins
victimes de la guerre actuelle. La dépense est
imputée au budget de la caisse des invalides.
Le crédit demandé sur le présent chapitre 4

pour but d'augmenter les recettes de la caisse
des invalides d'une somme égale au surcroît de
dépenses prévu.
A la fin de mai. il avait été concédé, depuis

le 1 er janvier 1915, environ 35,000 fr. de secours
de l'espèce, entre 2c0 parties prenantes, soit
une moyenne de 170 fr. par tête. Mais l admi
nistration prévoyait, en outre, 600 secours pour
les familles des victimes du Bouvet et 4C0 se
cours pour les marins des formations à terre,
soit ensemble 1,200 secours. Toutefois, en
tenant compte de ce que toutes les familles ne
produiraient pas leur demandes avant l»
1er juillet, elle a considéré un crédit de 160,000
francs comme suffisant.

Ministère de l'instruction publique et dei
beaux-arts.

In section. — Instruction publique.

CHAPITRE 123. — Ecole normale supérieure d'en
seignement primaire tle Font euav-aux-I'.o ses
(matériel).

Crédit demandé dans le projet de loi n<> 920,
9,131 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 9,134 fr.

Ce crédit u pour objet de combler une insuf
fisance provenant de ce que, par suite d'une
erreur matérielle, la dotation prévue pour les
frais d'entretien des élèves, pendant le premier
semestre 1915, a été calculée d'après l'année
financière, par douzièmes, alors qu'elle aurait
dû l'être par dixièmes, en prenant pour base
l'année scolaire. qui, en raison des vacances,
ne comporte que dix mois de présence effective
des -élèves.
Les bâtiments de l'Ecole normale de Fonte

nay-aux-Roses étant occupés -par un hôpital
temporaire, l'Administration s'est trouvée dans
la nécessité de placer les élèves, à Paris, dans
une maison de famille, moyennant un prix
fixé par personne et par mois, payable à terme
échu et par quinzaine. Elle ne saurait apporter
dans tses conditions aucun retard -dans ses

payements, comme il lai eût -été possible de
le faire en temps normal.

-CHAPITRE 152 iris. — Secours exceptionnels aux
' membres de renseignement public oui
leurs familles % l'occasion des événements
de guerre (1).

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
3,995,000 £r.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre Commission des finances, 175,000 fr. i
I. — Tn crédit extraordinaire de 400,000 fr.

avait été ouvert sur l'exercice 1914, par un dé
cret du 12 novembre dernier, pour allouer dei
secours exceptionnels au personnel de l'en*

(1) 'Le libellé de chapitre dans le projet de
loi était complété par les mots « et indemnités
aux fonctionnaires évacués des régions enva
hies », Ces mots, en ont été supprimés par 11
C^rribre comme conséquence de sa décision
prise en ce qui concenie les indemnités doa»
U Stlgit., q
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geignement public éprouvé par les eveneipents,
actuels.' ,1 ;-r

; «Depuis cette époque, est-il, expliqué dans l'ex-,
posé des*m3tifs du projet de loi déposé sur le
bureau de la Chambre, les mesures génrales
qui ont été arrêtées touchant la réparation des
dommages matériels résultant, de la guerre, les
indemnités à verser aux fonctionnaires évacués
des-régiMiS' envahies,-le miintien provisoire'de
la délégation de. traitement au profit des ayants
droit ;de foncUonnaires -tués' à l'ennemi, ont.
donné au Gouvernement des moyens efficaces
de venir en aide- à la plupart des infortunes. U

. peut subsister cependant <-tè!s cas partrôiriierà
qui appellent «ne' intervention spéciale. ' C :est
ainsi que. parmi Ips.maîtres et instituteurs qui
accomplissaient leur service militaire -au mo
ment de la mobilisation et ne peuvent, dans
ces conditions, .cumuler leur, traitement ;avec
leur solde, il s'en rencontre qui ont des char
ges de famille et dont la situation justifie une
allocation pécuniaire. D'autre part, la fermeture
momentanée de plusieurs établissements sco
laires prive de leur rémunération habituelle
des collaborateurs auxiliaires dont quelques-
ine s'ont dépourvus de ressources' Enfin, des
veuves ou des enfants de fonctionnaires tom
bés sur les champs de bataille peu ent se trou-,
ver dans une misère exceptionnelle qu'il im
por!e de soulager; »'
- En vue de faira face aux allocations à accor
der do ce chef, qui ne seraient attribuées qu'aux
fonctionnaires ou à leurs femmes, à leurs des
cendants ou ascendants-, l'administration a de
mandé qu- une- somme de- 175,Q00 fr., en sus des
crédits habituels de secours, soit mise à sa dis
position pour le premier semestre de 1915. . .

II. — Le reste du crédit sollicité au titre du

prisent chapitre, soit 3.820,000 fr., était destiné
a permettra le payement des indemnités a al
louer aux fonctionnaires qui ont dCi évacuer
feur résidence.'

.Ainsi que nous l'avons exposé au.début de
Ce rapport, la Chambre a repoussé le principe,
de ces indemnités et en cônséquenca rejeté le
crédit de 3,820,000 fr dont il s'agit. Yotrecom-
missiôn, sous la réservé toutefois que nous
avons déjà formulée, vous demandé de'ratifier
cette décision. T. !. i. . • ' • . , -,

, 2e section. — Bcaiix-aris.

CHAPITRE 30. — Indemnités et secours.
Tnèàtres.

' Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
22,00.) fr. "... '
Crédit voté par li Chambre et proposé par

votre commission des finances, 22,000 fr.

,Le Gouvernement, a - justifié comme suit
! çétté.dèmande de crédit dans l'exposé des mQ-*
tifs du, projet de loi déposé, sur le. bureau de la
Chambre : ' .- - L

■ « Le crédit ouvert pour les 'indemnités et se-:
' cours u 'des ■ auteurs ■ et artistes dramatiques,'
: compositeurs, artistes musiciens, directeurs et
i employés de théitré, à leurs veuves et à leurs
1 familles .Est; en tcmps-ndrrtial.'A peine su.fi-.
i saut -pour venir en -aih -aux; nombreuses .per
sonnes. qui sollicitent des-allocations dé cette
■ nature.- ... : - ; • \ : \ : • . :. •; -,-

! La déclaration de guerre; en ; fermant brus-*
qiïcment les- théâtre s, casinos et établissements
de tout.genre, en suspendant le professorat des
arts d'agrément a mis-dans la' gène.-,et;souven\
dans la misère, quantité de personnes qui jus-
que-là n'avaient pas eu recours à l'administra--
tion. "Actuellement, il est devenu absolument
impossible de soulager, même modestement;
les détresses qui se font de jour en jour plus

' grandes. 1 •

« Sur les crédits provisoires votés pour le
premier semestre, qui s'élèvent à 52.503
il a été dépensé ou engagé jusqu'à ce
jour...i... ,51.100

"« Le disponible jusqu'à fln juin n'est
donc plus que de .................... .'. 1.400

« En se basant sur les dépenses effectuées
depuis le 1 er janvier, on demande un supplé
ment de crédit de 22,000 fr. pour les payements
à effectuer 'jusqu'au 30 juin. » -
; Sanâ'observatiotis: ' V

CHAPITRE 41. — Manufacture nationale de Beau
vai* — (Personnel). . !

• Crédit demandé dans le projet d) loi n® 920,
5,000 fr.. - , . - ■ - • ■ - - - - ■ : ■
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances. 5,0>0 fr.

En 1914, la . Parlement a voté un crédit de
20,000.fr.. pour relever le traitement des artistes
tapissiers de la manufacture nationale de Beau
vais. - : - . . . . »

: Mais comme ce relèvement ne devait compter
que du "1er juillet 1914; une somme de 10,000
francs seulement a été inscrite au budget dé
1914 et le total du chapitre' a été porté de
105,250 fr. à 115,250 fr. Lors de l'établissement
des douzièmes provisoires pour 1915, le crédit à
demander a été calculé à tort sur ce dernier
chiUre, alors qu'il l'aurait dû l'être sur 125,250
francs. '

" C'est pourquoi on demande l'ouverture d'un
crédit additionnel de 5,000 fr. ;

Ministère du commerce, de l'industrie,- do?
postés et des télégraphes. .

. 1™ sîction. Commerce. et industrie.

CHAPITRE 10. — Frais de tournées du personnel
des poids.et mesures. Indemnités, secours,

. gratifications, etc. - ■ r
Crédit demandé dans le projet de loi nr- 920,

3,9C0 fr. •- - -v;
Crédit voté par la 'Ohsm'.fti ct. proposé pac

votre commission des finances, néant.
Le crédit demande parié, Gouvernement

était destiné, à p^rmclvro le payement des ii-,
demnilés à al'lo tfe r afi a^tats/du service des
poids -et mesures et qui ont di évacuer leur
résidence. 1. . .
La Chambre, ainsi que nous ■ '"avons exposé

au début de ce rapport, a rejeté li principe
des indemnités de cette sorte et a refusé eu
conséquence d'accorder le crédit dont il s'agit.
Voire commission des finances, sous là réserva
que nous avons déjà formulée, vous demanda
de ratifier cette décision. .

- - 2e section. — Postes et télégraphes; .

CHAPITRE 10. — Rétribution des agents non
commissionnés et frais d'aide. '

Crédit demandé dans le projet de loi n» 92 Q
505,030 fr.
, Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 005,030 fr.
' Dès le début des hostilités, un bureau destiné
à centraliser les correspondances adressées aux .
armées en campagne a fonctionné dans les
dépendances de l'hôtel des postes, rue du
Louvre. Le service en a été tout d abord assuré
par un personnel militaire, secondé ensuite
par des agents détachés des services de la re
cette principale, des bureaux de Paris, des bu-
reaux-gares et des bureaux ambulants. Mais,
par suite des nouvelles instructions données en
octobre 1914, qui faisaient passer par lo bureau
central militaire la plupart des correspondan
ces destinées à la zone des armées, le person
nel des 'différentes' sections do ce bureau fut
complètement débordé. D'autre part. il y eut
lieu de pourvoir au remplacement des unités
militaires remises à la disposition des services
de la guerre et des unités civiles qu'il était in
dispensable de renvoyer à leur service normal
d'attache. "
Il fut alors décidé que l'administration ferait

appel à des auxiliaires'. Environ 800 unités da
cette catégorie, rémunérées sur le taux de
4 fr. par jour, furent ainsi recrutées au fur et à.
mesure des besoins. . . -. v>

Le tableau ci après permet de se rendre
compté de la'marche ascendante suivie par la
trafic et corrélativement de la nécessité da
l'accroissement du personnel : '

DÉSIGNATION

I . ' 1914 . '' ' •' " : ■ • - 1915

23 novembre. - j 23 décembre. ■ 23 janvier. 23 février. 23 mars. 23 avril.

Lettres ordinaires . . . . . . . .V.".
journaux ......; . . ;

Paquets et chargements... ......
Mandats.. .v. .... .-; .

Télégrammes.. . ........... .'.

• 1.000.000
- ' 3.000

133.000
9.250

450

2.580.000
5.000

275.003

■ ' ' 20.900

525

2.700.000
10.000

225.030

15.503

950

3.030.003
9.000

265.000
■ - 17.503

3.100

4.100.000 ■-
; 14.000

210.000 .
■ ,. 18.000

3.500

r

• 3.800.003 •
15.000

208.000 :
-.18.003 .

■ 3.f03 :

D'autre part, il a été procédé ,à l'organisation
dans la capitale d® services spéciaux dénommés
bureaux central isateurs et- chargés du- tri par
destinataire, de la conservation en instance, de
la délivrance au guichet et de la réexpédition
et du retour aux envoyeurs des correspondances
à destination des localités envahies du départe
ment du Nord.
^ Le bureau 121 centralise les correspondances
ordinaires recommandées ou chargées à desti
nation de "Lille,4- Roubaix; Tourcoing, Cambrai;
Valencientfes et Douai." ' •"
. Le bureau de. Paris; X efféetûé le arôme ser
vice .en ce "qui concerne -le -reste du départe
ment. •_ _ "• ■■•i
i Celui,de Paris, .XI. est. uniquement chargé de
la centralisation, des imprimés, journaux et
échantillons pour toutes; les localités envahies
du département du Nord. , .
' L'importance de ces' 'trois bureaux, centrali
sateurs ressort des chiffrés, suivants'-:'' en jan
vier, iehombre -de COrresportdaiîCïs'tle' toute'
nature en instance s'élevait & 1,720,030 et celui

des journaux à 2,030 sacs. Ces chiffres sont ac
tuellement de 2,770,000 correspondances ordi
naires, malgré les très nombreux objets remis
au guichet, réexpédiés, retournés aux envoyeurs
ou versés en rebut.
Tous les journaux ont été renvoyés aux édi

teurs ou aux expéditeurs; actuellement il en
arrive hebdomadairement quatorze sacs que le
bureau de Paris XI travaille au jour le jour.
' En raison de l'augmentation considérable de
travail entraînée paf le fonctionnement de ces
noUVeadx organes," il I Tite' iffdispehsàblè "de'
renforcer par un personnel auxiliaire .l'effectif
normal des bdroaux susindiqués.
"' Enfin l'augmentation constatée dans le trafic
postal au point de' vue de la correspondance!
militaire a eu également une répercussion sur
le service des rebuts. Celui-ci, bien qu'allégé du
travail des rebuts civils, confié provisoirement
aux directions départementales, a vu son im
portance se développer proportionnellement à
la circulation des correspondances militaires.'
" Le nombre des objets'înilitaires qui tombent

journellement en rebut est d'environ 30,000
contre 0,030 en temps de paix. Pour éviter tout
retard et tout encombrement, il est nécessairo
d'écouler ce travail au jour le jour. Or le per
sonnel titulaire, d'ailleurs réduit par la mobili
sation d'Un certain nombre- d'unités, ue peut
faire face à cette tâche qu'avec l'aide d'un ren
fort exceptionnel.
Le caractère imprévu de toutes ces dépenses

n^a. pas permis d'en faire état, au moment da
l'-établissement dès demandes"de crédits provi
soires allérentes aux six premiers mois de 1915
et la dotation du chapitre- 10 prèsente une in
suffisance de 505,000 fr. , \ ; . . . .
i. 11^ A lieu! d'.accorder. en, conséquence uci
crédit additionnel d'égale somme. :

CHAPITRE 13. — Remises au personnel
. et à divers. ,

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
120,000 fr. ' " -
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- Crédit voté par la Chambre et propose par
♦otre- commission des finances, 120,000 fr.

A la fin de mai dernier, la situation du cha
pitre se présentait comme. suit d'après l'admi
nistration s.

« Le crédit, accordé sur. ce chapitre pour les
lix premiers mois de 1915 est de ..... 2.443.451

« Sur ccttc-somme, il a été imputé .i.
à la date du 29 mai 1915.. 1.529.979

« Les droits actuelle
ment acquis et en ins
tance de liquidation s'élè
vent à la somme approxi
mative de 50.000

« Les autres remises
qu'il y aura lieu de liqui
der avant le t" juillet
iJ15 représentent, en pre
nant comme base d'éva
luation les chiffres du
premier trimestre de
l'exercice, une somme de 984.000

Ensemble 1.034.00J

Total 2 . 303 . 9 i 9 2.563.979

« D'où il ressort une insuffisance
de crédits de , 120.528

« Soit en chiffre rend : 120,000 fr.

■ Lô Gouvernement a donc demandé Un crédit
additionnel d'égale somme pour la liquidation
des remises télégraphiques et téléphoniques
afférentes aux six premiers mois de l'exercice
1915.
Le montant du crédit demandé se justifie :
1° Par l'augmentation considérable du nom

bre de télégrammes privés donnant lieu, à re
mise par suite des hostilités et de la suspen
sion partielle des relations téléphoniques inter
urbaines.
En effet, le montant total des remises télé

graphiques liquidées pour le premier trimestre
le 1915 s'élève à 1.006.241
contre ..., 810.924
pour le trimestre correspondant de
1914, soit une augmentation, pour ce
trimestre; de. 195.317

2° Par le rétablissement partiel des commu
nications téléphoniques interurbaines et la re
prise des affaires qui tendent à augmenter de
nouveau progressivement le chiffre des recettes
téléphoniques ; la réduction de crédits, qu'il
avait paru possible de réaliser lors de l'établis
sement des évaluations pour le premier se
mestre de 1913, s'est trouvée trop considérable.

CHAPITRE 18. — Matériel des bureaux.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
40.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

Sur le crédit de 2.6S6,883 fr. ouvert par la loi
du 26 décembre 1914. au titre du chapitre 18,
une somme de 110,032 fr. se rapporte aux dé
penses d'éclairage, de chauffage et de fourni
ture d'eau des bureaux exclusivement télégra
phiques.
Ce crédit a été insuffisant pour faire face,

pendant le-premier semestre de 1915, aux dé
penses en question qui ont augmenté dans de
fortes proportions, à raison du service intensif
de nuit, de la mise en ligne de nouveaux appa
reils, du renforcement des effectifs dans, un
an grand nsmbre de bureaux télégraphiques,
particulièrement au poste central télégraphi
que de Paris, et surtout de l'augmentation du
prix du charbon.
L'insuffisance est évaluée à 40,000 fr. et l'on

sollicite un crédit additionnel d'égale somme.

CHAPITRE 21 ter. — Construction d'automobiles
postales.

. Crédit demandé dans le projet de loi n« 920,
306.800 fr.
Crédit voté paf la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement avait justifié comme suit
sa demande de crédit dans l'exposé de motifs
du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre :

« Le rétablissement des relations postales
dans. les régions évacuées par l'ennemi pré
senté de sérieuses difficultés par suite de l'im
possibilité d'utiliser les voies ferrées interrom
pues ou réservées aux transports militaires.. ,

« Pour assurer l'acheminement des corres

pondances dans ces régions, les chefs de ser
vices di'p&r teme n taux se sont etîorcés de sup-
pléer aux chemins de fer en organisant des
courriers provisoires à longs parcours. Mais les,
ressources locales en voitures, chevaux ou au
tomobiles avant été épuisées' par les réquisi
tions,plusieurs directeurs n'ont pu se procu
rer les voitures et les conducteurs dont ils
avaient besoin'etTadministration ,a été ame
née à demander à l'entrepreneur de transport
des dépêches dans Paris de mettre à la disposi
tion de ces directeurs. p'usieurs des. automo
biles affectées au service de la capitale. Mais
cette solution n'est, qiu$. provisoire et il est né
cessaire d'en rechercher une autre répondant
mieux aux besoins du moment.

« En effet, le contingent. (les automobiles pos
tales .de Paris, réduit de 20 i. à l'i4 par suite de
la cession de 60 unités à l'armée, n'offre plus
une élasticité suffisante pour que le service de
la capitale soit assuré sans à-coups.

« 1 our pouvoir ramener à -.Paris les 11 véhi
cules qui en ont été détachés et en fournir
d'autres aux services qui en ont. le plus be
soin, ilïaudrait disposer dès maintenant, avec
le contingent de rechange strictement indis
pensable, de 24 véhicules. On doit d'ailleurs
prévoir que de nouveaux besoins se manifeste
ront au fur et à mesure de l'évacuation, du
territoire par l'ennemi.

a L'autorité militaire, priée d'examiner si
l'on no pouvait prélover ces automobiles sur
les réserves du camp retranché do Paris et les
mettre, avec des conducteurs militaires. à la
disposition de l'administration des poste»- 4
fait connaître que les ressources dont elle
disposait n'étaient pas suffisantes pour permet
tre ce prélèvement. Dans cette situation, deux
solutions se sont immédiatement imposées.

« La première consistait à s'adresser à un
entrepreneur qui se procurerait lui-même le
matériel automobile et qui assurerait, moyen
nant une redevance h débattre, les transports
avec un personnel recruté et payé par ses
soins. -

« La seconde consistait à exécuter les trans
ports en régie directe avec des véhicules ache
tés et aménagés au compte de l'État. -

« Le service postal estime qu'il est préférable.
de recourir, à ce dernier système. ...

« Il n'est pas douteux, en effet, qu'en raison
des conditions très aléatoires d'exécution et de
durée des services à effectuer, tout entrepre
neur baserait ses prétentions non seulement
sur les dépenses d'exploitation qu'il aurait à
assumer, mais encore sur l'amortissement, en
une période très brève, du matériel à acquérir.
En fin de compte, l'État se trouverait avoir payé
intégralement le prix d'achat des voitures, sans
en être propriétaire. Cette combinaison serait
donc, selon toute vraisemblance, très onéreuse
pour le Trésor:

« L'administration a recherché en- consé
quence, avec la collaboration du service auto
mobile du ministère de la guerre, s'il était pos
sible de se procurer; auprès de l'industrie pri
vée, des camions automobiles appropriés aux
besoins indiqués plus haut. Des pourparlers
engagés, à cette occasion, avec différents cons
tructeurs, il résulte qu'il est possible actuelle
ment de faire l'acquisition, aux prix unitaires
respectifs de 9,150 à 14,950 fr., de dix voitures
12/16 HP et de quatorze voitures 20/30 IIP sus
ceptible» de transporter, suivant le type, 600 ou
1,200 Kilogr. de charge utile, avec des vitesses
répondant aux nécessités de l'exploitation.

« Les frais d'achats des voitures ressorti
raient ainsi à la somme totale de 300,800 fr., à
laquelle s'ajouteraient 6.0)0 fr. pour la fourni
ture des pneumatiques do rechange de pre
mière mise. Le crédit correspondant ferait
l'objet d'un chapitre nouveau portant le n° 21
ter et intitulé « Construction d'automobiles
postales »..
Bien que l'autorité militaire ait fait connaî

tre, ainsi qu'il résulte de l'exposé des motils
ci-dessus reproduit, que les ressources dont
elle disposait n'étaient pas suffisantes pour
permettre le prélèvement des automobiles né
cessaires au service des postes sur les réserves
du camp retranché de Paris, la commission da
budget a estimé, ainsi que nous l'avons exposé
au début de ce rapport, qu'on pouvait parfai
tement désaffecter certaines des automobiles
dudit camp retranché et que ces voitures pour
raient suffire, à défaut de .camions, pour un
service de fortune, tel que celui qu'il conve
nait' d'installer jusqu'à la paix. Elle a, en con
séquence, rejeté le crédit demandé et la Cham
bre a ratifié sa décision.
Votre commission a. trop souvent protesté

contre les attributions abusives ffaatomobnet
réquisitionnées et contre le nombre eiagêf»
des voitures, qui font partie de la réserve géné
rale, pour ne pas approuver pleinorgent les
décisions de la commission du budget et ai
la Chambre.

CHAPITRE 24. — Matériel des lignes télégraphi
ques et téléphoniques. «*■ Travaux neufs.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
3,950.000 fr.
Crédit voté par la, Chambre et proposé pu

votre commission des finances, 3,950,000 fr.

L'administration, qui avait fait en 1914 comme
les années précédentes, des commandes de
matériel pour satisfaire aux besoins normaux,
s'est vue privée des ressources à provenir des
fonds de concours dont l'encaissement a été
suspendu à la suite de l'arrêt de tous les tra
vaux neufs. En conséquence-, élie a présenté au
Parlement une demande de crédit supplémen
taire de 3,95! ),000 fr. pour ses acquisitions.
Ce crédit à été voté par la Chambre des dé

putés, mais le matériel faisant l'objet des
commandes n'ayant pu être livré au cours de
1914, la demande de crédit a été retirée, avant
d'être soumise à l'examen du Sénat, mais sous

. la réserve qu'elle serait reprise au moment
opportun.

< La livraison du matériel dont il s'agit s'effec
tue depuis les premiers mois de la présente an
née et l'ouverture, au titre de l'exercice 1915,
d'un -crédit de 3,950,000 fr. pour le payement
dudit matériel est actuellement nécessaire.

i CHAPITRE 27. — Matériel des réseaux pneuma
tiques. — Entretien.

i Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
j 150.000 fr.
; Crédit voté par la Chambre et proposé par
; votre commission des finances, 150,000-fr.
1 .es prévisions de dépenses pour l'entretien,
pendant le premier semestre de 1915, du maté
riel des réseaux pneumatiques ont été évaluées

S à 271,650 fr. Un crédit d'égale somme a été ou
vert par la loi du 26 décembre 1914.
Mais ces prévisions ont été dépassées. Les cir

constances actuelles ont en effet entraîné une

notable augmentation du prix des matières uti
lisées pour le fonctionnement des ateliers de
force motrice de Paris, Lyon et Marseille. En
outre, à défaut de coke, on se .trouve dans la
nécessité de brûler du charbon, dont le prix est
également très élevé. U en résultera un sur
croît de. dépenses qui n'est pas inférieur i
150,000 fr. pour les six premiers mois de 1915.
On sollicite en conséquence un crédit addi

tionnel d'égale somme.

CHAPITRE 30. — Indemnités diverses du person
nel ouvrier et frais de déplacement des
sous-agents affectés aux services techniques.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
740,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 500,000 fr.

I. — Pour la surveillance, des lignes, pour
l'exécution de travaux divers intéressant la
défense nationale, un grand nombre d'ouvriers,
prélevés sur les effectifs, des départements de
l'intérieur, sont détachés dans la zone d'opéra
tions des armées et dans le camp retranché de
Paris.
Ces ouvriers touchent les indemnités régle

mentaires alférentes a leur mission sur les cré
dits du chapitre 30.

| De ce fait, les dépenses de ce chapitre se sont
élevées mensuellement au chiffre moyen
de...., 268. 00Û
soit pour six mois A 1.608.000
Mais les crédits délégués aux chefs

de service pour le mois de juin de
vant comprendre les sommes néces- ,
saires au payement des indemnités
jusqu'au 16 juillet, le chiffre ci-dessus
doit être augmenté d'une demi-rhen-
sualité ou 134.000

Soit au total ..ÏTMOÔÔ
Les crédits accordés pour les six

premiers mois sont de 1.242.401
i d'où une insuffisance de 499.599
i pour la couverture de laquelle un crédit addi-
tionnel de 500,000 fr. eu chiffre rond est néceS"
; saire.
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n 'à. Le reste, Jû crédit demandé dans le
orojet de loi 'déposé'pur le 'btireau .de la Cham
bre soit'240;000 francs était destiné, à donner
des indemnités d'évacuation aux' fonctionnaires
des départements envahis. L'administration des
postes avait môme décidé, en Vue' de tenir
compté de la mobilité très grande et de la
sorhine de 1 travail considérable qu'elle est
amenée à exiger de ses agents évacués, de
leur accorder, en sus des indemnités calculées
sur les bases arrêtées pour les autres minis
tères et services, une allocation supplémen
taire «fixée uniformément à 1 fr. 50 pour les
agents de la première catégorie et à 1 franc
pour ceux des deux autres.
Ainsi que nous l'avons exposé an début de

ce rapport, la Chambre a repoussé le prin
cipe des indemnités de celte sorte et rejeté en
conséquence le crédit demandé de ce chef sur
le présent chapitre. Votre ... commission des
finances, sous la réserve toutefois que nous
avons déjà formulée, vous demande de ratifier
la décision de la Chambre.

CHAPITRE 42. — Remboursements sur produits
des postes, des télégraphes et des télé
phones.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
5,500 0)0 fr.
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances, 5,500,000 fr.

A la fin de mai dernier, la situation du cha
pitre se prosentait comme il suit; d'après l'ad
ministration :

« Le crédit accordé sur ce chapitre pour les
six premiers mois de l'année 1915
est de 4.451.450 •

« Sur cette somme,
il a été imputé à la
date du 30 mai 1915. 3.900.727 24

■ Les comptes ac
tuellement arrêtés
et en instance de li
quidation s'élèvent
à la môme date à.. . 3. 312. 165 53

«Les autres comp
tes qu'il y aura lieu
de liquider avant le .
1 er juillet 191b, en
vertu des conven
tions, représentent,, ~ •
d'après l'évaluation
qui en est faite aussi
exactement que pos
sible, une somme
de 2. GPi. 23 i 77

« Total des dépenses
engagées ou à en
gager jusqu'au 1"
juillet 1915. 9.937.177 51 9.937.177 5»
D'où il ressort une insuffisance

de crédits de 5.485.727 54

« Soit en chiffre rond 5.500.000 »

Le Gouvernement a donc demandé un crédit
additionnel d'égale somme pour effectuer, aux
offices étrangers et aux compagnies de cibles,
le remboursement de la part leur revenant sur
le montant des taxes encaissées par l'adminis
tration française.
Le montant du supplément de crédit de

mandé se justifie :
1° Par la nécessité oï l'on s'est trouvé de ne

régler qu'en 1915 des comptes afférents à
l'année 1914 qui, en raison des hostilités, n'ont
pu être arrêtes pendant cette dernière année.
Le montant des crédits annulés au 31 décem

bre 1914 sur le chapitre 42 s'est élevé, pour la
même raison, à 1,833,035 fr. 18;
2° Par l'accroissement considérable, depuis le

début de la guerre, du trafic télégraphique in
ternational.
Le montant des remboursements à effectuer

aux grandes compagnies de câbles pour les
décomptes afférents au quatrième trimestre de
1914, atteint le chiffre total de 3,305,000 fr., alors
que, pour le trimestre correspondant de 1913,
il n'a été remboursé que 2,227,030 fr.

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale. . .

Crédit demandé dans le projet de loi n° 9-0,
7,200 fr. •

' .Crédit voté 'par 'la Chambre. :'et ipropqÇé pap
votre Commission des fmancesj7j200fr., ; ".
• Ce crédit correspond au prix du loyer de
l'immeuble, situé rue de Sèvres, n» 35, où se
trouve installée, actuellement, une partie des
services de la direction des retraites ouvrières
et paysannes. -
Cette direction n'occupait primitivement que

l'immeuble situé rue du Cherche-Midi n" 40;
mais, en 1912, la création d'un grand nombre
d'emplois temporaires d'auxiliaires obligea l'Ad
ministration à lou r le local de la rue de Sè
vres, pour y installer les nouveaux employés.
Les auxiliaires temporaires devaient être li

cenciés le 31 décembre 1913; mais, le travail
des liquidations augmentant de jour en jour,
on décida de les maintenir en fonctions d'abord
jusqu'au 31 décembre 1914, puis pendant l'an
née 1915. Aussi la direction des retraites ou
vrières devra-t-elle. en fait, • occuper durant
toute cette année l'immeuble de la rue de Sè
vres.

En prévision du licenciement des auxiliaires
temporaires au 31 décembre 1914, aucune som
me n'a été inscrite, pour le loyer de cet im
meuble en 1915, dans les crédits provisoires
concernant le premier semestre de cette an
née. On demande en conséquence pour cet
objet l'ouverture d'un crédit additionnel de
7,200 fr.

Ministère des colonies.

CRAPITRB 18. — Service des phares à Saint- .
Pierre-et-Miquelon.

Crédit demandé dans le projet de loi n° C20,
16,400 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 16.4C0 fr.

Au mois de décembre dernier, le chef du
service des travaux de la colonie, chargé de
visiter le phare da la Pointe-Plate à la suite
d'arrêts signalés dans le fonctionnement des
appareils, a constaté la nécessité d'effectuer
d assez nombreux travaux non seulement au
phare, mais encore au sifflet de brume, et de
remplacer certaines pièces de machine. Il im
porte que ces réparations urgentes soient opé
rées au cours de la belle saison qui va de mai
à octobre.
- Or, les crédits provisoires alloués pour le pre
mier semestre de 1915 sont strictement calculés
pour les besoins normaux et ne permettent pas
d'effectuer, en dehors des petits travaux ordi
naires d'entretien, dos réparations importantes
dont l'exécution immédiate est cependant né
cessaire pour la sécurité de la navigation.
On demande en conséquence un crédit addi

tionnel pour exécuter les travaux nécessités par
l'état du phare et du sifilet de bruine de la
Pointe-Plate.

D'après le devis estimatif fourni par l'admi
nistration de la colonie, la dépense s'élèvera à
12,995 fr. pour le phare, 1,065 fr. pour la sirène
et 2,3 'i0 fr. pour les locaux, soit au total
16,400 fr.

CHAPITRE 33. — Garantie d'intérêts à la compa
gnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
2,450,090 fr.
Crédit volé par la Chambre et proposé par

votre commission d:s finances, 2,450,000 fr.

Le chapitre 33 du budget du ministère des
colonies (garantie d'intérêt à la compagnie du
chemin de fer franco-éthiopien) ne comporte
aucun crédit à titre de douzièmes provisoires
pour les .six premiers mois de 1915. Le crédit
additionnel de 2,150,000 fr. actuellement de
mandé se justifie par les considérations sui
vantes :

Les intérêts des titres garantis par l'État,
actions et obligations, devaient, d'après l'arti
cle 8 de la convention du 8 mars 190J. jusqu'au
1er janvier suivant l'ouverture complète de la
ligne à l'exploitation, être imputés au compte
d'établissement et par conséquent couverts au
moyen des ressources réalisées par la compa
gnie pour faire face aux charges de construc
tion qui lui incombent. Ces ressources devaient
être obtenues par obligations garanties pour
lesquelles la convention (article 7) fixait à
4 p. 100 le maximum du taux réel de place
ment.

.Un avenant modifiant ce taux a été soumis
au Parlement, mais, en attendant qu'il soit
approuvé, la compagnie n'a pu faire faça à

toutes- .les charges qui lui inaam-iaient et a d(|
faire appel à la garantie fde:l:État pour assurer
depuis; 1 ouverture des hos tilit «s te service de
ses titres garantis. .L'avance demandée pour le

' 1 er semestre 1915 s'élève en chiffre rond ^
2;450;000 fr. se décomposant ainsi : :

1° Remboursement à la banque de l'Indo-
! Chine de la somme prJtéepour le service des
titres (échéance de décembre 1914). . 1.450.00®
2° Payement des intérêts des

obligations non amorties (échéance
! du 15 juin 1915).. '1.000.005

Total, i . . . ..V. ; . . . 2.450.000

La situation du compte établissement peut
se résumer comme suit :
Les évaluations primitives s'élevaient h

93,988,500 fr. suivant le détail ci-après :

a) Dépenses de construction de
la nouvelle ligne : 484 kilomètres à
125,0 0 fr 59.800.003
b) Études, frais de reprise de la

ligne ancienne et dépenses interca
laires pendant la période de cons
truction 17.588.500
c) Parachèvement de l'ancienne .

ligne de Djibouti à Diré-Daoua 6.300.003
d) Apport du gouvernementéthio-

pien a couvrir par la remise d'ac
tions libérées 2. 300. 000
e) Fonds de roulement 5.C0).003

Total 90. 968. i.00

Or, d'après les évaluations rectifiées suivant
les renseignements recueillis par l'ingénieur
en chef du contrôle, la somme totale à porter
au compte d'établissement ne semble pas de
voir dépasser 83,110,000 fr. -
Pour couvrir ces dépenses, la compagnie dis

pose des ressources suivantes :

Ressources déjà réalisées :

a) Capital-actions. — Versement de la pre
mière moitié du capital actions.... 7.500.000
b) Apport du gouvernement éthio

pien 2.303.C00
c) Obligations émises, montant

brut 53.109.889

■ Total 02.909.8S9

Soit en chiffre rond 62,910,000 fr.

Ressources restant a réaliser :

La compagnie devrait donc se procurer en
core 25, 20 ).O J0 fr,
dont par l'appel de la seconde moitié du capi-
tal-actions 7.500.0.0
et par l'émission d'obligations nou
velles 17.700.030

Total égal 25.200.000

Le département des colonies a demandé à la
compagnie de procéder à l'appel du solde de
son capital-actions, soit en une fois, soit en
deux versements, de telle façon que la totalité
du capital-actions soit versée avant la fin da
l'année.

Quoi qu'il en soit, la compagnie a dû, pour
poursuivre la construction de la ligne et faire
face à ses charges, procéder à des emprunts
temporaires en banque et utiliser toutes les
disponibilités provenant de fonds de réservo
ainsi que des excédents de recettes d'exploita
tion sur les dépenses. Ces sommes seront rem
boursées dès que la compagnie sera en mesure
d é nettre de nouvelles obligations. Cependant,
se trouvant dans l'impossibilité d'assurer la
service de ses actions et obligations, elle de
mande que l'État lui avance la somme néces
saire conformément à la clause de garantie da
la convention de concession, ce qui justifia
l'ouverture du crédit de 2,450,000 francs.
• La construction du chemin de fer est d'ail
leurs très avancée; le rail vient d arriver au
terminus d'Addis-Abeba et, dès que certains
travaux accessoires seront terminés, la ligna
entière pourra être ouverte à l'exploitation.
Il restera cependant à pourvoir à l'exécution
de certains travaux qui ont été différés, tels qua
la construction des stations, le ballastage com
plémentaire, qui peuvent, sans inconvénient,
être ajournés à l'année 1916. Le trafic commer
cial auquel donnent lieu les sections déjà ex
ploitées permet d'espérer que l'exploitation
sera dès le début rémunératrice et atténuera
les charges du compte de premier établisse
ment et, par conséquent, les avances à faire pal
l'État au titre de la garantie d'intérêt.
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CHAPITRE 40 biSi — Contribution de 1 Eliat-en
vue do l'organisation d'un service de'.cargor -

<bpat de France sur la «ôte occidentale et équa
toriale française d'Afrique.-

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
40.000 fr. '
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des tinances, néant.
Les relations maritimes entre là France et

nos possessions de l'Afrique occidentale et
équatoriale étaient assurées avant l'ouverture
des hostilités : d'une part,- au moyen des pa
quebots français de la compagnie sud-atlan-
tique de Bordeaux à Dakar, de la compagnie
des chargeurs réunis du Havre àBordeaux jus
qu'à Matadi, et des vapeurs de certaines com
pagnies -marseillaises se rendant de Marseille
au Dahomey; d'autre part, au moyen des lignes
étrangères : anglaises, portugaises, belges et
allemandes. Les hostilités sont venues jeter
une perturbation très profonde dans cette or
ganisation, certaines compagnies ayant arrêté,
suspendu ou réduit leurs services. Ii importe
cependant au plus haut point, pour ne pas
laisser péricliter le commerce français, tant
colonial que métropolitain, sur toute la côte
d'Afrique, et aussi pour préparer sa pénétration
sur des points antérieurement occupés par
l'ennemi, de maintenir la régularité dans les
transports, régularité qui est au surplus im
posée par les nécessités du ravitaillement delà
population civile et des contingents militaires
de. nos colonies.
C'est en raison de ces considérations que le

crédit ci-dessus a .été demandé. ...
Dès le 15 août. 1914, la compagnie des char

geurs réunis, titulaire du contrat postal de 1907
et. d'une convention passée avec le départe
ment des colonies, le 25 juin i,9L2, a fait con
naîtra au ministre qu'elle se proposait d'inter
rompre son service du Havre sur la Côte occi
dentale et équatoriale d'Afrique et que, du reste,
l'État ne pouvait exercer sur elle aucune con
trainte, l'article G7 du cahier des charges postal
et l'article 41 de la convention particulière du
ministère des colonies qui s'y réfère ayant sti
pulé que le cas de guerre n'était pas compris
dans les causes de résiliation de son marché.
Postérieurement la compagnie exposa dans
quelles conditions elle pourrait continuer son
service. Ses propositions tendaient à une ex
ploitation de la ligne aux frais de l'État. Les bé
néfices, s'il y en avait, seraient partagés, mais
l'État supporterait l'intégralité du déficit.
Ces propositions ne furent pas acceptées,

mais en fait, à. partis du mois d'octobre, des
accords successifs ont permis l'organisation à
peu près tous les mois d'un voyage tant postal
que commercial sur les bases ci-après :
En ce qui concerne le voyage postal, qui, aux

termes du cahier des charges du 6 février 1907,
doit être assuré tous les deux mois, l'État a
couvert la compagnie des risques de guerre et
les colonies intéresséeront supporté une ma
joration de 25 p. 100 sur les tarifs de fret et de
passages.
Pour les voyages des cargos s'intercalant

rooasuellement entre les départs postaux, les
colonies ont remboursé à la compagnie le mon
tant des primes payées par elle pour la couver
ture des risques de guerre. En outre, elles ont
supporté la majoration de 23 p. 100 sur les tarifs
de la convention du 25 juin 1912. ■
Les accords dont il vient d'être parlé étaient

conclus séparément et pour chaque voyage. Ils
avaient l'inconvénient pour le commerce mé
tropolitain et colonial de ne pas offrir le carac
tère de régularité et de certitude nécessaire
aux transactions. Les négociations avec la com
pagnie ont fini par aboutir à une entente qui
a pour but de donner à ces voyages la fixité
indispensable..
Les bases de cette entente sont eelles-ci :
1° L'État couvrirait momentanément les pa

quebots ou cargos postaux ou commerciaux
contre les risques de guerre et contribuerait à
l'organisation du serviceparle versement d'une
tomme forfaitaire de 20.000 fr. ^
2° Les budgets généraux et locaux ainsi que

le budget colonial supporteraient comme par
le passé une majoration de 25 p. 100 sur les
tarifs de fret et de passages pour chaque voyage
non postal.
3» La compagnie assurerait à dates fxes un

voyage tous les mois avec alternance de paque
bot et de vapeur de charge. La contribution de
l'État est destinée tout d'abord- à venir en aide
aux colonies qui ont supporté depuis l'ouver
ture des hostilités l'intégralité des cnargei »up-

plémentaires énumérées ci-dessus. Elle se jus-
tilïé en outre par cette autre raison qu'en 1907,
lors dé- la rédaction du cahier des charge^
postal. il avait été prévu pour les relations com
merciales et économiques de la métropole avec
ses colonies de l'Afrique occidentale et équato
riale une somme do 195,000 fr. en vue de l'orga
nisation d'un service tous les deux mois, de
Marseille jusqu'à Matadi, alors que la subven
tion postale pour le service Ilavre-Bordeaux-
Matadi était de 2 0'«00 fr. Ce dernier lot seul
trouva preneur. De là l'insuffisance des voyages
postaux qui n'eurent lieu que tous les deux
mois au lieu d'être mensuels et l'obligation où
se trouva le département des colonies,, pour
assurer des départs plus fréquents — en der
nier lieu toutes les trois semaines— de passer
une convention spéciale avec la compagnie-.
En consentant une contribution supplécnen--

taire tous les deut mois de 20,000 fr. depuis la
fin d'avril jusqu'à ce que le trafic (permette la
reprise normale des transports, l'État versera
encore une somme inférieure à celle qui avait
été envisagée en 19 >7 comme nécessaire pour
l'organisation d'un service permanent entre la
métropole et la côte occidentale d'Afrique, puis
que la prévision était de 32,500 fc. par voyage en
dehors des 2o0,000 tr. accordés pour six voyages,
du Havre à Matadi.

Le crédit supplémentaire, de 40.010 fr. de
mandé pour le Gouvernement représentait la
subvention due en vertu da l'accord qui vient
d'être exposé pour deux voyages effectués au
cours du premier semestre.
La commission du budget a émis un vote de

principe favorable',, mais elle a estimé qu'un
contrat avec une compagnie de navigition de
vait faire l'objet d'un projet de loi spécial et
que la somme demandée ne pouvait ètra ac
cordée par voie de crédit additionnel.
La Chambre, sur sa proposition, a rejeté en

conséquence le crédit sollicité au titre du pré
sent chapitre.
Votre commission des finances n'élève pas

d'objection contre cette décision» mais invite
le Gouvernement à déposer le plus vite possible
le projet de loi qui permettra l'organisation du
service de cargo-boat reconnu indispensable.

Ministère; de l'agriculture.

CHAPITRE 14. — Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des directeurs des . ser
vices agricoles et des professeurs d'agricul
ture.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920
24.400 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant. :

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à permettre te payement d'indemnités
aux directeurs des services agricoles et aux
professeurs d'agriculture qui ont di évacuer
leur résidence.

Ainsi que nous l'avons exposé au début de
ce rapport, la Chambre a refusé le principe des
indemnités de cette sorte et a rejeté en con
séquence le crédit demandé au titre du présent
chapitre. -
Votre commission. d,es finances, sous, la ré

serve que nous avons déjà formulée, vous pro
pose de ratifiée cette décision.

CHAPITRE 17. — Personnel de l'institut national
agronomique.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
17,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1:3,832 fr.

Le crédit additionnel de 17.000 fr. demandé
par le Gouvernement était destiné à faire face :
pour 7,440 fr.. au payement des salaires du per
sonnel de service de l'Institut agronomique,
lesquels ne figurent pas dans les crédits provi
soires accordés par la loi du 26 décembre 1914,
par suite d'une erreur matérielle ; et, pour le
surplusy au payement des traitements fagents
et de professeurs mobilisés ou affectés à a di
rection générale des approvisionnements dc
siège, qui, presque tous, ont repris leurs fonc
tions à Tlnstitut agronomique : une réduc
tion de dépense avait été primitivement prévue
sur ces traitements, mais n'était plus justifiée
par suite du retour de ces agents à leur service
civil. •; . ' .,>• , . -,
, En lait, le*' prévisions de IV-lministraliTOy
faites au milieu d'avril, ne se sont pas: complè-

terïie'nt réalisées. Deux des fonctionnaires dont :
elle avait prévu 'le 'retour à l'institut national 1
âgronomiq'ue^o-nt restés attachés à la direction *

' des approvisionnements de siège.
; ! De ce chef l'insuffisance sur le présent cha
pitre se trouve ramenée à 13,832 fr. C'est un
crédit d'égale somme que la Chambre a voté et
que votre commission des finances vous pro
pose d'adopter.

CHAPITRE 2G. — Indemnités et gratifications,
frais de déplacements du personnel des éta-

; blissements d enseignement agricole et d'é
levage, des stations agronomiques et établis
sements divers.

: Crédit demandé dans le projet de loi n« 921
■ 36.000 fr.

Crédit voté par la Chambra et proposé par
' votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé parle Gouvernement était
: destiné à permettre le payement des indemni-
■ tés à allouer aux fonctionnaires et agents da:
; diverses écoles pratiques d agriculture qui ont
di évacuer leur résidence. -,
Ainsi que nOJs. l'avons exposé au début de

ce rapport, la Chambre a repoussé le principe
des indemnités de cette sorte et a, en consé
quence, rejeté le- crédit, en question. Votre

: commission des finances, sous la réserve que
nous avons déjà formulée, vous propose de ra
tifier cette décision.

I; CHAPITRE 55. — Nourriture des animaux.
Crédit demandé dans le projet de loi n° 920.

i 279,500 fr.
i Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 279,50J fr.

Le crédit accordé pour le premier semestra
de 1915, soit 1 ,350,650 fr., représente le montant
des 6 douzièmes arithmétiques du crédit vote
pour l'exercice 1911. Or, le premier sjmestre
de l'année comprend les quatre cinquièmes de
la durée de la campagne de monte pendant
laquelle les étalons doivent recevoir une ration
plus abondante. Etant donné que le service de
la monte a fonctionné au cours du premier
semestre de cette année dans la plupart des
circonscriptions, l'administration a évalué à
279,500 fr. le supplément de crédit nêces;>aira
pour ce semestre.

CHAPITRE 57. — Remonte des haras.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
40,50) fr. - . . r J 1
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 94. — Indemnités diverses aux agents
et préposés de tout ordre. — Secours au per-

j sonnel domanial;

' Crédit demandé dans le projet de loi n» 920
55,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances néant.

Les Crédits demandés par le Gouvernement
étaient destinés à permettre le payement des
indemnités à allouer aux agents des dépôts:
d étalons et aux agents ou préposés domaniaux
des eaux et forêts qui ont dû évacuer leur rési-

; dence devant l'ennemi.
Ainsi que nous l'avons exposé au1 début da

ce rapport, la Chambre a repoussé le principe
des indemnités de cette sorte et a. en consé
quence, rejeté les crédits en question. Votre-
commission des finances, sous la réserve que
nous avons dé jà formulée, vous proposa de ra
tifier cette décision.

CHAPITRE 102. — Aménagements et exploita*
tions.

Crédit demandé dans le projet de loi n® 920,
300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé pat

votre commission des finances, 300,000 fr.

Les ventes des coupes de bois dans les forêts .
de l'État, des communes et des établissements ■
publics - ont lieu chaque année pendant 1»
mois de septembre et au début d'octobre.
En 1914, on s'est trouvé dans la nécessité de

surseoir aux adjudications. générales. Cette me-
sure s'imposait tant en raison de la mobilisa-)
tion dev la: plus-' grande .partie du personnel)
forestier qu'e' du départ a l'armée d'un,grand'!
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nombre de marchands de boi«, voiluners, bû-
cliérôfis, et de la perturbation du marché côm-
ïrïercial et financier: Les adjudications n'avaient
aucune chance de succès dans ces conditions
d'imprévu et- d'incertitude. Dans le cas d'une

• guerre de courte durée, la meilleure solution
Sût d'ailleurs consisté à ne vendre les coupes
qu'à la fin des hostilités.' - . . ■ • ■
: Mais la guerre se prolongeant, on ne pouvait
"suspendre ;sans 'inconvénient 'toutes les réali
sations dé bois fans le grand domaine que
ferment- les forêts de l'État, des ;Communes et
des établissements publics; Des besoins impor
tants, notamment fl; bois de chaullage, n'ont"
d'ailleurs pas tardé à se manifester- sur. beau
coup de points. J)e plus, {-autorité militaire a
constitue des approvisionnements dont il a
-été nécessaire ■t'assiirCT 4e -renouvellement
ultérieur. Enfin les affaires ont repris progres
sivement. - ■ ' - ' ; ,
. L'administration des eaux forêts a ainsi été
amenée à procéder partout où les circons
tances 1 ont permis a des adjudications par
tielles. portant principalement sur les coupes
susceptibles de fournir du bois de feu. Mais
beaucoup de lots sont restés invendus et, dans
plusieurs régions, il pourrait se produire pro
duire prochainement une pénurie de bois.
. Pour ces divers motifs, il a été indispensable
de procéder à d'assez importantes exploitations
au compte de l'État dans les forêts domaniales,
soit avec la main-d'œuvre locale, soit, à son dé
faut, au moyen des prisonniers de guerre. Or,
'le crédit 'provisoire alloué par 'la" loi du 26 dé
cembre 1914 pour aménagements et exploita
tions, qui ne s'élève qu'à 2J0,0J0 fr., s'est trouvé
absorbé par les dépenses courantes et les tra- j
vaux les plus urgents. I
' On a sollicité en conséquence lin supplément 1
de crédit de 300" 000 fr. pour faire face aux frais
d'abatage et de façonnage des coupes doma
niales dont l'exploitation serait reconnue utile.

: Ladite somme de ' 300,000" fr. ne constituera,
.d'ailleurs qu une avance recouvrable, car lEtat
la récupérera sur la vente des produits.

' Ministère dés travaux publics.

CHAPITRE 7. — Personnel des ingénieurs des
■ ponts et chaussées. — Allocations et indem-
1 nités diverses. '

• . Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
• 18,000 fr ' '

Crédit voté par la Chambre et proposé par :
votre commission des finances, néant. -

■ Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à permettre le payement des indem-'
Eités à allouer aux ingénieurs des ponts et
Chaussées qui ont dû évacuer leur résidence.
Ainsi que nous l'avons exposé au début di

ce rapport, la Chambre a repoussé le princioe
des indemnités de cette sorte et a rejeté, en
conséquence, le crédit en question. Votre com- '
mission des finances, sous la réserve que nous
savons déjà formulée, vous demande de ratifier'
cette décision. i

CHAPITRE 9. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Personnel.
— Traitements.

- Crédit demandé dans le projet de loi n e 920,
20.000 Ir..

; Crédit voté par la Chambre et proposé par vo-
tre commission des finances, 20,000 fr. .
i Le crédit accordé par la loi de finances du

. 15. juillet .1914, au titre du présent chapitre

. s'élève à 247,175 fr. Lorsque l'admnistration a
établi les prévisions de crédits provisoires pour
le premier semestre de l'exercice 1915, elle

. avait été amenée, à penser que, par suite de
! l'effet de la loi du 5 août 1914, relative au eu-,
iiiul des traitements civils et des soldes riili-
taires, il serait possible de réaliser sur ce cha- !
pitre une économie de 93,000 fr. L'examen des
dépenses faites au 1er, mai 1915 lui a montré
jque cette réduction était .trop.^levée. j
, Dans ces conditions; elle demande l'ouverture ;
d'un"crédit additionnel de 20,000Af.,' qui appa-;
rait comme nécessaire." >

■CHAPITRE —- Personnel«les -sous-ingénieurs !
■ et conducteurs des ponts et chaussées. —
Allocations et indemnités diverses. -

■ .Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
5i,000 fr. . . ■.
..Crédit.voté par la Chambre, et proposé par

■ votre commission des finances, néant. - . •

CHAPITRE 22. — Personnel des .sous-ingenieurs
et contrôleurs des mines. — Allocations et

-■ indemnités diverses.- ;.i

-, Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
li.' m fr. . ;
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finance, néant. . •; „ , .

cnAWTRE 24, — Personnel des adjointe -4ech-
-niques- et res dames sténodactylographes
employées dans les bureaux des ingénieurs !

'• des ponts et chaussées et des-mines. — Allo
Gâtions et indemnités diverses. - ■ -c ; i

•Crédit demandé dans :le projet de loi n» 920.
5S.n;*) fr. •• • . • . .

. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission de finances-, néant. ■ •

CHÀPITRE2). — Agents temporaires et auxiliaires-.
' : Allocations et indemnités diverses.

Crédit demandé dans le projet de loi n" 920,
2,700 fr, •. . ." . . I
Crédit voté par la Chambre et proposé' par

votre commission des finances, néant;

CHAPITRE 30. — Personnel,de la navigation
intérieure (éclusiers. pontiers, barragistes,

: etc., etc.). — Indemnités diverses non perma
nentes. frais de changement de résidence,

; secours, etc. , ■ . .

. Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
108,030 fr.
Crédit demandé par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, néant.

CHAPÎTBE 39. — Personneldes commissaires de
: surveillance administrative des chemins de
fer. — Allocations et indemnités diverses. .. !

~ Crédit demandé' dans' lë projet de loi n° 920, '
3,6J0 fr. . • " ' ; 1 \
Crédit voté par la Chambre et préposé par '

votre commission des finances, néant. '•' ■•••.: 1

CHAPITRÉ CC. — Routes et ponts. — Entretien
et réparations ordinaires.

" Crédit' demandé dans le projet de loi n" 920,
30,000 fr. . , .
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

CHAPITRE 68. — Navigation intérieure. — Ri
vières et canaux. — Entretien et réparations
ordinaires.

; Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
27,000 fr. - - i.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Les crédits sollicités par le Gouvernement au
titre des chapitres ci-dessus étaient destinés à
permettre le.payement dés indemnités à allouer
à divers fonctionnaires et agents de l'adminis- ■
tration des travaux publics qui ont dû évacuer
leur résidence devant l'ennemi.' - •

Ainsi que nous l'avons exposé au début de
ce rapport, la Chambre a repoussé" le principe
des indemnités de cette sorte et a en consé-,
quence rejeté les crédits en question. Votre
commission des finances, sous la réserve que
nous avons déjà formulée, vous propose de
ratifier cette décision. .

CHAPITRE 97. — Routes nationales. — Répara
tions extraordinaires et travaux -neufs. ;

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
6 millions de francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 6 millions de
francs.

Le crédit de 8 millions de francs ouvert par'
taioidu 26 décembre ï91î au titre du présent:
chapitre pour le premier semestre de 1915;
lawHfrpo'ur but de pourvoir, en dehors-des- tra-:
-vaux- ordinairement imputés.rsur: ce chapitre, à'
toutes les dépenses nécessitées par des achats'
de matériaux et de matériel .indispensables
pour l'entretien des routes et chemins de la
zone des armées ainsi que pour le rétablisse
ment provisoire des ponts et passerelles sur
routes et chemins .militaires détruits au mo
ment de l'invasion.

L'administration avait .fixé le chiffre précité,
eh prenant~pôur base les crédits demandes
pour la fn de-l'Oli. 1-- •• ■ r-
Mais dés les premiers mois de 1915, on a ;pu

constater que les prévisions allaient se trouver
bien au-^essouï de la réalité. Des-lravauv con
sidérables et coûteu.x oat été exigés -d'urgonrt»
par l'autorité- militaire, not.imment • dai:s les
départements-du Nord et du Pas-de-Calais cU
dimportantes opérations: so- poursuiviMit.' si
Jj;en,que les déponseji s'tlevaieiU" a ;cnviron
.7 millions Au 31.mars.
I i L'admi.iistration a- prévu que les dép-nscç,
jusqu'au 30 juin. atteindraient 14 millions et a
demandé, en conséquence, ua- crédit additioa*
nelde frnnilioas de.francs. -, \ . ' . .

BUDGETS ANNEXES RATTACIIÎS POUR OBDU
• AU .BUDGET .GÉNÉRAL . .

. ■ Service des poudres et salpêtres.

CHAPITRE l« r.— Personnel du cadre attaché à la
direction des poudres et salpitrcs de l'admi
nistration centrale.

Crédit demandé dans le projet de loi n0 920
8,900 fr! . . - ■ , - . ' ,
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 8.9G0 fr.

La majeure partie de ce crédit, soit 8,210 fr.
correspond à la solde et aux indemnités de
l'inspecteur général, -qui, occupant jusqu :au
8 février le- poste de directeur des poudres ■
était payé à ce titre sur le chapitre l ,!r du bud
get du ministère de la guerre et qui, depuis
cette date, remplit les fonctions de conseiller
technique à ladite direction. Cette augmenta
tion trouve d'ailleurs sa contrepartie dans lo
disponible de 8,600 fr. apparaissant, ainsi qu'on
l'a vu sous le chapitre 1 er du budget de la
guerre, sur le crédit allèrent au personnel mi
litaire de l'administration centrale du ministère
de la guerre.
Le reste du crédit demandé, soit 750 fr., re

présente l'indemnité.de fonctions d'un ingé
nieur attaché au sorvice technique de la direc
tion des poudres ; cette indemnité n'avait pas
été prévue dans le crédit provisoire déjà ou
vert. ... ....

CHAPITRE 4. — Frais généraux du service.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 920,
12,000 fr:- ' - - -
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission de finances, 12,000 fr.

CHAPITRE 5. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs (Personnel).

Crédit detiiandé dans le projet de loi n» 920,
5 millions.
. Cr jd(t voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5 millions.

CHAPITRE 6. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs (Matériel).

' Crédit demandé dans le projet de loi n» 920,
17 millions.
" Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 17 millions.

CHAPITRE 7. — Entretien des bâtiments d'ex
ploitation, de l'outillage et des machines di
verses. .

, Crédit demandé dans le projet de loi n» 923,
1,200,000 fr. :
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,200,000 fr.

Ces crédits additionnels, qui s'élèvent à la
somme totale de 23,212,0J0 fr., se décomposent
comme il suit:,

• :. Augmentation des.quantités d'explosifs à fa
briquer" pour satisfaire aux besoins des ar
.mée'S..'.'. .-. ■'• r.-. 17.991.280
o Nouvelles installations. . - 3.025.561
: : Hausseiles prix des.;matièr,es pre- . - • ■■ ■ , •
mières (crésol, phénol, acide sulfu - ^ j
rique, nitrate de soude). ...... ..... 1 .835. 136

. Payement de salaires aux ouvriers ,
mobilisés, conformément aux dis- ■ .
positions de la loi du 5 août 1914.. 303.030

• . ^Total égal. . . v; 23.212. 00Q
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CAPITEK ll.— Achat de terrains. — Bâtiments.
— Outillage et machines. — Dépenses acci
dentelles.

Crédit demandé par le projet de loi n° 920,
1 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4 millions.

Ainsi qu'il est exposé au chapitre 41 du budget
du ministère de la guerre, les nécessités de la
fabrication ont obligé le service des poudres à
entrf prendre des travaux d'améliorations et
d'agrandissements et des .installations nou
velles dans la plupart de ses établissements.
L'ensemble des travaux actuellement prévus
entraînera une dépense totale de 37,600,000 fr.
L'administration a évalué à 7 millions de francs
la dépense pouvant être effectuée avant la fin
du premier - semestre. Le crédit provisoire
ouvert par la loi du 20 décembre 1914 étant de
3 millions de francs, -elle a sollicité, en consé
quence, le vote d'un crédit additionnel de
t millions de francs.

Caisse des invalides de la marine.

CHAPITRE 8. — Fonds annuel de secours.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 020
160,00!) fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par'

votre commission des finances, ICOjOJu fr.

Ce crédit est demandé pour le payement de
secours d'urgence aux familles des marins vic
times d'événements de guerre.
Nous vous prions de vous reporter aux expli

cations que TÎous avons fournies sous le cha
pitre 28: « Subvention u la caisse des invalides
de la marine » du budget de la marine mar
chande.

COMPTE SPÉCIAL CRÉÉ PAU LA LOI
.Du 17 FÉVRIER 1898

2e section.

Jtéinslallation de services militaires.

Crédit demandé dans le projet de loi n" 020,
36,750 fr.
Crédit " voté par la 'Chambre et proposé par

votre commission desXinances, 36,7i0 fr..

TITRE Ier

BUDGET GÉNÉRAI.

Art. 1 er . — 11 est ouvert aux ministres, sur
l'exercice 1015, en addition aux crédits provi
soires alloués par les lois des 26 décembre 1914
et 29 juin 1915 et par des luis spéciales pour les
dépenses du budget général, leserédits s'élevant 1
à la somme totale de 1,016,037, V>13 fr.
Ces crédits demeurent répartis, pas ministère

et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi. *

TITRE fil

COMPTE SPÉCIAL CRÉÉ PAR LA LOI DU
17 PÉVfUER I&93

Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, pour l'année 1915, un crédit de 36,750
francs applicable à la 2° section : « Réinstalla 
tion de services militaires » du compte spé
cial : « Perfectionnement du matériel d'arme
ment et réinstallation de services militaires »,
créé par la loi du 17 février 1898.
Il sera pourvu à ce crédit au moyen des res

sources propres audit compte spécial.

Les terrains militaires du fort Risban à Calais

doivent être cédés au département des travaux
publics, moyennant le versement par celui-ci
d'une somme de 39,000 fr. qui sera portée en
recettes au compte spr-ç-ial créé par la loi du

"17 février 1808. Sur -cette stssame. il doit être

attribué 36,750 fr. au département de la guerre
pour -lui permettre de .réinstaller ailleurs les
services militaires situés sur les terrains-dont
il s'agit. On demande.cn conséquence l'ouver
ture du crédit correspondant, afin de pouvoir
entreprendre les travaux à l'achèvement des
quels est subordonnée la remise des terrains à
l administration des travaux publics.

Dispositions spéciales.

Art. S. — Liquidation des congrégation?. —
Suspension du délai fixé par la loi du 30 mars
1910. — Afin d'assurer l'exécution de la loi du

?9 mars 1910, qui a chargé le directeur général
des domaines le poursuivre, à. la place des

• liquidateurs judiciaires ou administratifs, la
liquidation des congrégations dissoutes, une
!oi du 30 mars 1910 a autorisé, pour une pé
riode de cinq ans, la création, à la direction
générale des domaines, d'un emploi d'adminis-
irateur et d'un emploi tle "chef de bureau. Elle
a, en outre, ouvert les crédits nécessaires pour
rétribuer, pendant la même durée, un certain
nombre d'emplois nouveaux à créer à la direc
tion générale, savoir : un emploi de sous-chef
de bureau, quatre emplois de rédacteur, un
emploi de commis d'ordre et deux emplois de
dactylographe.
Ce service a pris en charge 363 liquidations.

Sur ce nombre, 188 liquidations étaient entiè
rement achevées au 1er août 1914, 115 restaient
& terminer.

A cette date il fut décidé que toutes mesures
d'exécution seraient suspendues. Par suite de
cette suspension, le service de la liquidation ne
fait plus que des actes de stricte administra
tion ; il assure la gestion des biens, meubles et
immeubles non encore réalisés prend à l'égard

: de ces biens toutes les mesures de conserva
tion utiles, mais no procède à aucune aliéna
tion.

La plupart de ces immeubles sont, du reste,
affectés, soit au cantonnement des troupes,
soit au logement des réfugiés belges ou fran
çais, soit à des installations sanitaires. Certains
ont été loués pour la durée do la guerre à
des institutions charitables, telles que l'hospice
des Quinze-Vingts. D'autres sont occupés par
des municipalités qui ont dû y transférer leurs
écoles, les bâtiments scolaires ayant été cédés
au service de santé de l'armée.
D'un autre côté, comme, d'après les décrets

des 10aoùt et 15 décembre .1914, les instances
ne peuvent plus être suivies que si les parties
et leurs avocats ne sont pas mobilisés et qu'en
toute hypothèse les jugements et arrêts ne peu
vent pas être exécutes, toutes .les procédures
sont arrêtées ; le service de la liquidation se
borne à prendre les mesures conservatoires
justifiées par les circonstances.
Quant au passif, les événements actuels en

rendent le règlement très difficile et même.
dans la plupart tles cas, impossible, faute par
l'administration des domaines de pouvoir -réa
liser les ressources correspondantes.
L'état de guerre a donc, en réalité, inter

rompu la liquidation et l'administration des
domaines se trouve hors d'état d'accomplir sa
mission dans le délai prévu par la loi du 3) mars
1910. Le service des liquidations est, d'ailleurs,
chargé du contrôle et de la surveillance des sé
questres des Mens austro-allemands.
Dans ces conditions, le Gouvernement a pensé

qu'il convenait de suspendre, à compter du
1 er août 1914, date à laquelle la liquidation a
été interrompue, le délai de tinq .ans llxé par
la loi du 30 mars 1910.

Cette suspension aura la mème durée que
celle qui a été édictée par le décret du 10 août
1914 pour toutes les prescriptions, préemptions
et délais Tm matière civile, commerciale et ad
ministrative.

Art. 9. — Crédits-mat ières de la marine. —
Cet article a pour objet l'ouverture de crédits-
matières au titre des services ai-après du dé
partement de la marine.
Chap. 1r. — Service des subsistances. — Ma

tières — - 1.000. 0J0
Chap. 2. — service de l'habille

ment et du casernement. — Ma
tières. ... ... ..: 1. 100. 600
Chap. 3. — N Service des approvi

sionnements de la Hotte . — Jto-
tières...... .......... 6.500. 030:
Chap. 5. — Service de santé. — :

Matières - 1,300.030
Chap. *6.— 'Constructions navales.

— Service général, y compris .les ;
dépenses indivises. — Matières 600.000
-Chap. 10. — Artillerie inavale.—

Service général, y compris les dé
penses indivises. — Matières 1 .203.030
Chap. 13. — Artillerie navale. —•

Gros outillage. — Achats et instal
lations nouvelles. — Transforma
tions d'ateliers £t de rliantiiirs 700. 0OD

Total ±2.703.030

Les crédits-matières détaillés ci -dessus sont
nécessaires pour faire face aux délivrances de
matériel effectuées jusqu'au 30 juin 1915 par
les exercices dexécution du département de la
marine. Ces augmentations sur les dépenses
prévues primitivement sont motivées par les
circonstances .actuelles.

En conséquence des explications qui précé
dent et sous le -bénéfice des observations pré
sentées dans le .présent rapport, nous avons
l'honneur de Tous demander d'adopter le pro
jet de loi dent la teneur suit : ■ ...

PELOJTHT UE LOI

Art. 2. — 11 est ouvert an ministre de la
guerre, sur l'exercice 1915, au titre du budget
général, un crédit extraordinaire de 67,989
francs 15, qui sera inscrit à un chapitre spécial
n° il -bis : Dérasement partiel des fortifications
de Bayonne.
Uns somme égale de 67,989 fr. 15 à prélever

sur les versements effectués par la ville de
Bayonne, -sera portée en recette aux produits
domaniaux de l'exercice 1915 sous le titre :
« Versements effectués par la ville de Bayonne
pour le -dérasement partiel des fortifications de
la place ». (Loi du 17 février 1900.)
Art. 3. — Il est ouvert au ministre de la

guerre, sur l'exercice 1915, au titre du budget
général, un crédit extraordinaire de 332, -i6 ! i fr. 77,
qui sera inscrit à un chapitre spécial n° SI bis :
« Réorganisation des établissements militaires
en Algérie ».
Une somme égale de 382,466 fr. 77, à prélever

sur les ressources créées par la loi du 14 jan
vier 1890, sera portée en recette aux produits
domaniaux de l'exercice 1915 sous le titre :
« Produits de la vente d'immeubles affectés &
la réorganisation de l'installation des services
militaires en Algérie ».

Art. 4. — .11 est ouvert au ministre de la guerre,
sur l'exercice 1915, au titre du budget général,
un -crédit extraordinaire de 40,518 fr. 58, qui
sera inscrit à un chapitre spécial n" 81 ter :
« Dérasement partiel des fortifications d'Al
ger. »
Une somme égale de 40,518 fr. 58, à prélever

sur les versements effectués par la ville d'Alger
sera portée -on recette aux produits domaniaux
de l'exercice 1915 sous le titre : « Versements
effectués par la ville d'Alger, en exécution de
la convention du 27 novembre 1891, approu
vée par la loi du 29 mars 1693. »

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR OP.DP.E AU BTJD»
GET GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres

Art. 5. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, sur l'exercice 1915, au titre du budget
annexe du service des poudres et salpêtres, ea
addition aux crédtts provisoires alloués par les
lois des 26 décembre .1914 et 29 juin 19r5, des
crédits s'élevant à la somme de 27,220,960 Ir. -et
applicables aux chapitres ci-après i
Chap. 1«T. — Personnel du cadre attaché à la

direction des poudres et salpêtres del'adminis-
tration centrale ... 8.960

•Chap. A.— i rais généraux du ser
vice 12.000

■Chap. 5. — -Frais d'exploitation
des établissements producteurs. —
Personnel 5.000.000
Chap. 6. — Frais d'exploitation

des établissements producteurs. —
Matériel 17.000.000
Chap. 7. — Entretien des bâti

ments d'exploitation, de l'outillage
et des machines diverses 1.200.003
Chap. ll. — Achat de terrains. —

Bâtiments.— Outillage et machines.
— Dépenses accidentelles 4.000.000

Total égal.. 27.223.960

Caisse des Invalides de la marine.

Art. G. — 11 est ouvert au ministre de la ma
rine, sur Fexercice 1-915, au titre du budget
annexe de la caisse des invalides de la marine,
en addition aux crédits provisoires alloués par
les lois des 26 décembre 1914 et 29 juin 1915,
un crédit de 160,000 fr., applicable au chapi
tre S : <• Fonds annuels de secours. »
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TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 8. — Est suspendu, à. partir du l er août
1914 et jusqu'à la cessation des hostilités, le
délai de cinq ans prévu à l'article 1 er de la loi
du 30 mars 1910, relative à la création d'emplois
dans l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre.
Art. 9. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution du département de la
marine, pendant le premier semestre de 1915
ferédits-matières), en conformité de la loi du
26 décembre 1911, est augmentée d'une somme
totale de 12,700.030 fr., ainsi répartie :
Chap. 1. — Services des subsistances. — Ma

tières 1.003.000
Chap. 2. — Service de l'habille

ment et du casernement. — Matiè
res 1.400.000

Chap. 3. — Services des approvi
sionnements de la flotte. — Matiè
res 6. 500. 000
Chap. 5. — Service de santé. —

Matières 1.303.000
Chap. 6. —Constructions navales.

— Service général, y compris les
dépenses indivises. — Matières 600.000
Chap. 10. — Artillerie navale. —

Service général, y compris les dé
penses indivises. — Matières 1.200.000
Chap. 13. — Artillerie navale. —

Gros outillage. — Achats et instal
lations nouvelles. — Transforma
tions d'ateliers et de chantiers 700.000

Total égal 12.700.000

ANNEXE N° 279

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition

. de loi adoptée par la Chambre des députés,
tendant à assurer la juste répartition et une

. meilleure utilisation des hommes mobili
sés on mobilisables, par M. Henry Chéron,
sénateur.

« Messieurs, chez un peuple qui veut être
libre, s'écriait Danton à la Convention, il faut
que la nation entière marche quand sa liberté
est menacée. » Et il ajoutait : « Nous donnons
au monde un exemple qu'aucun peuple n'a
donné encore. . . Nous stipulons pour les géné
rations futures. » Puis, faisant appel à toutes
les forces du pays pour la libération de la Pa
trie, il proclamait : « L'enclume ne doit plus
résonner que pour frapper le fer qui va forger
DOS armes. »

La France de 1914 et de 1915 s'est montrée

pleinement digne de ces glorieuses traditions.
udieusemeat menacée dans sa vie et dans sa
liberté, elle s'est levée tout entière, frémissante
et vengeresse.
Vous l'avez tous conservé, dans vos yeux et

dans vos cœurs, le souvenir de la mobilisation
générale.
Vous vous rappelez les heures d'attente, au

lendemain du dell audacieux jeté au monde;
le calme superbe du pays, ardent ami de la
paix, mais fidèle à la parole donnée, soucieux
de son rôle et de sa dignité. Vous entendez
encore l'écho de la grande nouvelle, se répan
dant à travers les villes et répétée de village
eu village. Vous les voyez partir, les nobles fils
de France, derrière les drapeaux et les musi
ques militaires, acclamés par la foule immense
où tous les partis s'étaient confondus, où toutes
les haines s'étaient éteintes, où chacun no
pensait plus qu'au grand devoir, où il n'y avait
plus qu'une seule âme, l'âme. de la patrie!
Puis, vous vous rappelez les premiers revers,

la ruée sur Paris, mais l'éclatante victoire de la
Marne, et depuis lors, l'attitude stoïque de nos
•soldats et de la nation tout entière. Peut-être,
dans cette ténacité inlassable y a-t-il eu plus
le grandeur encore que dans l'enthousiasme
des premiers jours. La France n'a jamais été
aussi noble et aussi respectée. Elle surpasse sa
propre histoire. Et c'est un cri universel
d'admiration qui s'élève vers elle du sein de

ses alliés, de ses amis, du sein des peuples qui
n'ont pas encore participé au conuit. L'hom
mage de ses ennemis eux-mêmes souligne son
héroïque attitude!

C'est que la. France, comme aux heures de la
Convention. « stipule pour les générations
futures ». Ce n'est pas seulement son territoire
qu'elle défend, ce n'est pas seulement son pa
trimoine moral, c'est la liberté de tous les pays
qui veulent vivre dans la pai v; c'est le- droit des
nationalités, c'est la possibilité pour les peu
ples de grandir par la science etle travail sans
être contraints et spo iés par leurs voisins.
Voilà ce que la France, aidée de nations géné
reuses et flores comme elle, défend contre la
barbarie mise au service de l'orgueil, poussé
jusqu'à la folio de la domination : Cependant,
elle n'a point a:faire à un de ces ennemis qu'on
se borne à repousser quelque jour et avec le
quel on traite pour des relations meilleures. La
lu te gigantesque engagée entre deux civilisa
tions, doit latilement se terminer par l'anéan
tissement de l'une ou de l'autre.

L'impérialisme allemand, ie militarisme alle
mand. la puissance de l'Allemague doivent être
abattus ! quelle que soit la longueur de la tâche,
quels qu'en soient les périls, ii faut aller jus
qu'au bout. Toute faiblesse. toute défaillance,
toute solution boiteuse seraient à la fois. une

duperie et une trahison.

Mais, s'il en est ainsi, ce sont toutes les
forces de la patrie qui doivent être utilisées,
organisées et exaltées pour la lutte.
Ce ne sont pas seulement les effectifs com

battants qu'il faut sans cesse renouveler, ce
sont des engins toujours plus meurtriers qu il
faut multiplier contre l'ennemi. La guerre ac
tuelle, on ne l'a compris que trop tard, est une
guerre industrielle, une guerre où la victoire
ne peut appartenir qu'à celui qui pourra briser
l'adversaire sous un lleuve d'acier. Et c'est
pourquoi, derrière l'immense année qui barre
la route à l'eavahisseur, il faut la pleine acti
vité des usines de guerre. « Toutes les enclu
mes, comme disait. l'ancêtre, doivent frapper le
fer qui va forger des armes nouvelles. »

A cette œuvre d'organisation, qui mettra en
valeur toutes les énergies nationales. chacune à
sa place et sans d'autre considération que celle
du salut commun, la législation actuelle su/li-
sait-ello ? D'aucuns le pensaient Cependant la
Chambre a estimé que la constatation de cer
tains faits rendait nécessaire une nouvelle in

tervention du législateur. Sur l'initiative de
M. le député Dalbiez, elle a voté la proposition
de loi que nous avons l'honneur, après l'avoir
amendée, de soumettre à vos délibérations.
Le but de cette proposition a été tour à tour

défini, en excellents termes, par son rapporteur
et par son auteur.

« La commission de l'armée de la Chambre
a dit M. Henry Pate, a été guidée par cette pen
sée que nul ne doit échapper à l'obligation
sacrée de faire pour son pays tout ce que ses
forces lui permettent de iaire. Nous avons es
timé aussi qu'il est indispensable quo chacun,
dans l'armée, se trouve à sa vraie place, c'cst-à-
dire à la place où il est le plus utile. i>
Et M. Dalbiez de dire à son tour : « La loi

nouvelle doit avoir pour conséquence de ré
soudre les deux problèmes de la défense natio
nale posés aujourd'hui devant le pays et qu'on
ne peut dissocier l'un de l'autre : là meilleure
utilisation des elfectifs et l'intensification de la
production du matériel de guerre. »
Le Sénat se trouvera aisément, sur ce double

terrain, d'accord avec la Chambre des deputés.

La question des embusqués.

Il faut d'abord, nous le répétons avec l'hono
rable rapporteur de la Chambre, « que chacun
fasse pour son pays tout ce que ses forces lui
permettent de faire ». Cela nous amène à traiter
la fameuse question dite des « embusqués ».
Car, il y a une question des embusqués.
Ce n'est pas seulement un de nos plus émi

nents collègues du Sénat qui l'a posée avec la
vigueur, la logique et la documentation qui
sont le propre de son talent, c'est l'opiQion pu
blique tout entière qui proclame le scandale
auquel donne lieu le séjour prolongé dans cer
tains dépôts ou dans certaines administrations,
depuis le début de la guerre, de jeunes gens
dont les camarades et les ainés sont depuis
longtemps partis au front.
Parlant d'eux, il y a quelques mois, M. le

ministre da la guerre a énuméré les mesures
qu'il avait prises « en vue de rechercher et

d'atteindre cette catégorie peu intéressante •.
Ce sont les. propres paroles du Ministre. En
flétrissant ainsi les gens qui se soustraient aux
obligations militaires, ils reconnaissait leur
existence, il demandait rnème qu'on tui cuggô-
rdt les mesures qui permettraient plus sûre
ment de les dépister. C'est a cette <*uvre né
cessaire que nous vous demandons de ecilabo-
boror pour votre part, aprèsquo la Commission
sénatoiialo l'a déjà (ait dans la limite de ses
pouvoirs, eu adressant à M. le ministre de la
Guerre, a la date du 19 juin 1J15, un rapport
documenté sur la question.

L'article premier de la loi du 21 mars 1905
modiité par la loi du 7 août 1J1f! pose en prin-
.iio que tout Français doit le service militaire
personnel.

« Le service militaire est égal pour tous,
aioute l'article 2. Hors le cas d'incapacité phy
sique. il ne comporte aucun? dispense. ■>
Et l'article 4-* de dire à sou tour : » En cas do

mobilisation, nul ne peut se prévaloir de sa
fonction ou de l'emploi qu'il occupe pour sa
soustraire aux obligations delà classe à laquelle
il appartient. ».
l.e môme article i2 détermine IDS personnes

qui sont autorisée.? à ne pas « rejoindre immé
diatement » à raison du service public auquel
elles coopèrent et il permet, en outre, au mi
nistre de la guerre do surseoir à l'appel des
hommes des diTérantes catégories de réserves
employés en temps de paix dans les établisse
ments, u=incs, exploitations, liouiilères et fa
briques dont le fonctionnement est indispen
sable aux besoins de l'armée.

Ainsi, l'égali!é devant la loi, l'égalité des obli^
gâtions militaires est la règle absolue. Si le lé
gislateur a prévu que les ouvriers des usines
de guerre pourraient être maintenus à leur
travail, c'est que là aussi, là surtout, en ce qui
les concerne, ils coopèrent à la défense natio
nale, qui ne se fait pas seulement avec des
effectifs, humains, mais encore avec des fusils,
avec des canons, avec des munitions dont la
fabrication, en temps de guerre, doit être
poussée avec la plus grande intensité.

Il serait cruel de rappeler jusqu'à quel point
le journal' de mobilisation s'était désintéressé
des dispositions s; sages arrêtées par le législa
teur relativement aux ouvriers de guerre. Tous
«eux-là partirent pour le front dans le plus bref
délai, comme si on ne devait pas avoir besoin
dans l'avenir ni de fusils nouveaux, ni de ca
nons, ni d'obus. On sait le résultat de cette
extraordinaire opération.
En revanche. des hommes qui n'avaient rien

à faire dans la zone de l'intérieur et que leur
jeunesse, aussi bien que leur rusticité, dési
gnaient pour la zone de combat, demeurèrent
paisiblement dans les dépôts et dans les admi
nistrations publiques. Trop d'enire eux s'y sont
perpétués on dépit fie toutes les instructions
ministérielles.

Ces instructions ont été nombreuses pour
tant. Il serait Injuste de lo méconnaître. Ce
furent tour à tour : ia convocation devant les
conseils de revision de la classe lJlb des ré
formés et des exemptés; un nouvel examen.
par la commission spéciale de réforme, des
hommes des services auxiliaires ; une examen
complémentaire do ces hommes et, tous les
deue mois, des inaptes du service armé par une
commission spéciale do trois médecins. Ce fu-
rente ncoro , la circulaire sur le remplacement
des hommes du service armé dans certains em
plois sédentaires; le rappel d'hommes classés
par la loi dans la non-alTcctation ou la non-
disponibilité : la revision de certains sursis
d'appel ; l'incorporation des fils d'étrangers, un
commencement d'utilisation des contingents
ooloniaux.

Par l'effet de ces diverses mesures, 241,000
réformés et exemptés ont été rendus au ser
vice armé : 282,003 auxiliaires y ont été rever
sés; 4d,c0 i hommes repris à des emplois séden
taires; enfin, sur 525,030 aiïectés spéciaux et
non disponibles, 73,500 ont été rappelés dans
les corps de troupe et 12,800 dans les corps
spéciaux.

Malheureusement, les « embusqués » sont
des gens qui passent à travers toutes les cir
culaires ministérielles. A quelque catégorie
qu'ils appartiennent, ils savent, avec un art in
fini, se soustraire aux risques les plus périlleux
de la guerre.
Il est fâcheux d'avoir à s'occuper d'une in-

(1) Voir les n°e .232, Sénat, année 1915, et 835-
'930-1026 et in-8° n° 214. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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^no minorité de gens dont l'attitude paraît
it"lisîeible à côté de tant d'Iïéroime dépensa
pur d autres, l'on r que ' nous .nous arrêtions
cependant à ce que M. le ministre de la guerre
a justement appelé une « catégorie peu inté-
fessairtc». il faut qienous avons nos raisons :
•ces raisons,- les voici : • • •

; D'abord, dan" un pays où l'égalité des obliga
tions constitue.l aruiature militaire essentielle; ;
Aoûte violation de la /loi .constitue.une atteinte
grave part ie à la discipline. Sans discipline, il
i'v aurait plus d'armée. . .
L'indignation des familles est bien aussi un

•élément dont -il- faut- tenir compte, à un mo
ment roù l'unité morale , est le meilleur gage
jde résistancï et de victoire. . . . ..... ..
Quand des mères ont vu partir celui quittait

par son travail l'unique soutien : de. leurs en-
iants, quand elles interrogent I avenir avec
une' angoisse bien légitime et qu elles rencon7
trent sur leur chemin de jeunes célibataires
pourvus de belles relations et que. des protec^
tions locales retiennent loin du front, on de
vine quel sentiment peut les inspirer. Et si, par
la fatalité des choses, la mort glorieuse mais
irréparable du père est venue couvrir de deuil
la maison, comment le spectacle de ceux qui
sont demeurés dans une quiétude coupable ne
révolterait-il pas les cœurs les plus paisibles et
les plus résignés? ,/•»'
La présence des embusques dans un dépôt a

un arf*) résultat encore : c'est un élément
certain de démoralisation. Quand des blessés a
peine guéris repartent pour le champ de ba
taille. lassant toujours derrière' eux lés mêmes

■ homnies, ils sont justement indignés- et "le
moral de certains peut se trouver affaibli: On
nous a cité des v?..cs de dépôts où les départs
ont donné',. lieu aux manifestations les plus
fâcheuses et se sont effectués, dans les gares,
aux ciis de : « A bas les émbusqués ! »

- ... Enfin, la question prendra un caractère .tout
. particulier d'acuité au moment où seront incor
porés les jeûnas gens de. la classe 1017 et lis
réservistes territoriaux des classes. 1887 et 1888,
.c'est-à-dire, d'une part, des jeunes gens .de dix-
huit ans, et . de. l'autre des pères de. famille
plus ou moins usés par le travail et les soucis
dSTa vie. .
Tandis que ces enfants et ces demi-v eux

iront grossir le flot des combattants, est-ce
que des hommes valides et robustes pourraient
continuer de s'abriter dans les dépôts ou- der
rière la forteresse imprenable clés dossiers
-administratifs? Ce serait- un scandale intolé
rable.
A toutes ces considérations d'intérêt général,

il faut en ajouter une autre tirée de 1 intérêt
des « embusqués » eux-mêmes.
Souvent, ceux qui paraissent chercher à se

soustraire aux périls du champ de bataille
-obéissent à des influences de famille ou de mi
lieu. Écartés de cetle ambiance qui en fait des

. « faibles », ils deviendraient sûrement de cou
rageux et braves soldats. Les laisser, dans l'at
mosphère anémiante du dépôt, -c'est les dési
gner après la guerre à toutes les railleries et à
toutes lesin'ures. Les envoyer au front, c'est
servir, en même temps que leurs véritables

- sentiments peut-être, leur véritable intérêt à
coup sûr. : . .

, 11 faut loyalement reconnaître que ce n'est
pas la loi en discussion qui permettra, à elle

■ seule, de « désembusquer » les » embusqués».
Elle y aidera du moins. Elle conduira à utiliser

, pour l'armée de nouveaux contingents.' Tout
dépend de la- manière dont elle sera appliquée

-et des mesures administratives qui la complé-
■ teront. Ce sont des considérations sur lesquelles
;nous reviendrons au cours même du présent
. rapport.: .- - ' - \ ■ .•
■ Bornons-nous, puur l'instant, à analyser la
proposition de loi telle qu'elle avait été votée
par la Chambre des députés.- -

La proposition votée par la Chambre.

. Elle concernait quatre Catégories de per
sonnes: ' - - • ■ ' - " - -
: . 1°. Les- hommes .autorisés, par- l'-article 42 de
!• la loi du il mars 1905 à ne pas « rejoindre- im
médiatement » ou placés, en sursis d'appel
'pour le service" des administrations publi
ques ; ■ ■
2° Les hommes du service auxiliaire: .

3> Les hommes du service armé appartenant
- à des emplois sédentaires ; ; - /

.4° Les ouvriers des industries de guerre.
D'une manière générale; elle s'est proposé

pour but d'incorporer le plus grand nombre 1
possible -de ces hommes et de remplacer ceux
qui appartenaient à des administrations, civiles
ou à des emplois sédentaires de l'armée, dans
les conditions qu'elle a déterminées. ! ;
• Examinons successivement la situation faite
par la proposition de loi à chacune de ces caté
gories d'individus.

*■ Parlons -en premier lieu des hommes auto
risés par l'article 42 de la loi du 21 mars 1905 à

I ne pas • rejoindre immédiatement », ou placés
en sursis d'appbl :pour le service des adminis;
trations publiques. •
> 'Ces hommes sont d'abord ceux énumérés par
les tableaux A, B et C annexés à la loi du 21
mars 1905. '
' Le tableau A comprend, tout a la fois; des
hommes objet d'une affectation spéciale, comme
les agents de chemins de fer atlectés aux sec
tions des chemins de fer de campagne ; les
Wtmmes non affectés spécialement, mais qui
sont tout de même à la disposition des mi
nistres de la guerre ou de la marine, comme le
personnel de 1 exploitation des chemins- de fer;
les hommes dits de droit commun qui ont dû
rejoindre leur corps, à moins qu'ils ne soient
l'objet d'un sursis d'appel. •. • • •
; Le tableau B comprend les non-disponibles,
territoriaux et réservistes de l'armée territo
riale, c'est-à-dire les fonctionnaires qui sont
autorisés à ne pas rejoindre immédiatement,
même quand ils appartiennent à 11 réserve de
l'armée active.
Le tableau C enfin s'applique aux fonction

naires et agents qui, en cas de mobilisation,
sont autorisés à ne pas rejoindre immédiate
ment, même quand ils appartiennent à la ré
serve de l'armée active.
En dehors de ccs hommes, ainsi autorisés

par la loi à ne pas rejoindre immédiatement,
peuvent être autorisés, à titre exceptionnel, à
ne rejoindre leur corps d'affectation que dan?
un délai déterminé par le ministre de la guerre,

■ c'est-à-dire être mis en sursis d'appel, les hom-
: mes des diTé.entes catégories de réserves em
ployés ' en temps de paix à certains services,
ou dans des établissements, usines, -exploita

i lions, . houillères, fabriques, etc., dont le bon
: fonctionnement est indispensable aux besoins
. de l'armée. ■

. La proposition Dalbiez prescrit l'incorpora
tion de tous les hommes des catégories ci-des- •
sus, excepté s'ils appartiennent au service
auxiliaire, à la réserve de l'armée territoriale,
ou encore si leur remplacement est déclaré
par leurs chefs responsables, de nature à en
traver le fonctionnement des services. Nous

: verrons plus loin les dispositions qu'elle pré
voit en es qui concerne les ouvriers de guerre.
La proposition de loi ordonne le remplace

ment - des fonctionnaires incorporés : 1° par
1 d'anciens agents retraités et reconnus aptes à
être rappelés à l'activité ; 23 par des militaires
mutilés ou réformés pendant la guerre qui
pourront sur leur demande, et après examen

' d'aptitude, être admis à des emplois compati
bles avec leurs infirmités ; 3° par les femmes*
mères, filles ou sœurs des fonctionnaires incor-

• pores ou,: à défaut, par d'autres femmes, de
préférence mères, filles ou sœurs de militaires
tués ou blessés pendant la guerre. ■ ■ ~

Nous avons dit qu'en second lieu la proposi
tion se préoccupe des auxiliaires. Il nous pa
rait utile de rappeler ici le régime auquel ils
ont été soumis depuis la mobilisation :
1° En vertu d'un décret du 26 septembre

1914, complété par un arrêté du 9 octobre, tous
les hommes classés dans le service auxiliaire
avant la' guerre et non incorporés ont été exa
minés. par les commissions spéciales de réforme
avant la 'fin dé 1911 ou au début de 1915. • •
Les hommes classés dans le service aùxi-

; Iiaire et présents sous les drapeaux ont éti; en
voyés devant les commissions spéciales de
réforme sur la proposition des chefs de corps
ou de services ;
' -2° En vertu d'une circulaire ministérielle du
14 novembre 1914, complétée par celle du 4 dé
cembre, une commission de trois médecins
militaires a examiné, d'une part, tous les deux
mois les inaptes à faire campagne, d'autre part.

"une seule fois à moins de proposition du chef
de corps ou de service, les auxiliaires présents
sous les drapeaux ;
3» En vertu d une circulaire du 15 mai 1915,

^ les hommes versés dans le service auxiliaire
. entre le 2 août et le 31 décembre 1914, qu'ils
soient dans leurs foyers ou sous les drapeaux

. et qui n'ont- pas été contre-visites depuis leur

passage dans le service auxiliaire,. ont été exa.
minés par la commission des trois médecins. >
En résumé, tous les hommes versés dans le

service auxiliaire avant le 1er janvier 1915 ont
du. être contre-visites, soit par une commission .
spéciale de réforme, soit par la commission des
trois médecins. ' ■ - ■ • : ;
La proposition de loi décide que tous les

hommes des classes mobilisées ou mobili
sables du service "auxiliaire, de même que les
hommes du service armé qui seraient proposés
par les médecins chefs de service comme sus.
ceptibles .d'être versés- dans le service' aùxi-
Iiaire, devront être examinés "par une commis»
sim' médicale spécialement désignée à est
effet. ■ .1 j
.. Doivent' être dispensas de la visite : 1° Les
hommes dû service auxiliaire "appartenant aux:
classes de là réserve de l'armée territoriale;'
2° les hommes classés -ou maintenus dans la-
service auxiliaire, soit par les commissions de
réforme, soit par lès conseils de revision, soit
par la commission des trois médecins.
La proposition de loi s'occupe ensuite des

hommes du^service armé placés dans des em
plois sédentaires, soit dans la zone de l'inté*
rieur, soit dans la zone des armées et des
hommes emp'oyés dans les services automo
biles de l'intérieur. Elle les remplace les uns et
les autres :. 1° par des hommes dégagés do
toute obligation militaire et autorisés à contrac
ter, après vérification d'aptitudes, un engage
ment spécial pour un emploi à leur choix;
2» par des hommes du serviee auxiliaire et, à
dé'aut, par des réservistes territoriaux, en com
mençant par lès pères des familles les plus nom
breuses et les classes les plus. anciennes.

En ce qui concerne les ouvriers de guerre, la
proposition de loi se bornait à coniier à-des
commissions mixtes, instituées-dans chaque
région et composées en nombre égal, de me.n-
bres patrons et de membres ouvriers et prési
dées par un délégué du ministre de la guerre
ou du ministre de la marine, le soin d indiquer
les noms des hommes mobilisés susceptibles
d'être utilement employés dans lès usines do
guerre et ceux, d'autre -part, qui, y étant em
ployés -sans aptitudes spéciales, devront être
remp'acés. : ■ . . ......
" Des dispositions analogues sont prises en es
qui concerne les mines. Le texte prévoyait que
le remplacement des hommes de ces catégories
serait, opéré par fractions, en commençant par
les plus jeunes classes et de manière, en tout
cas, à ne compromettre ni le fonctionnement
des services publics, ni l'intensité de la pro
duction. ' '

" Enfin, li proposition de loi punit de peines
prononcées par le conseil de guerre ceux qui
auront trompé ou tenté de tromper l'autorité
sur leur véritable qualité et ceux qui auront
facilité le délit: Elle décide, en outre, quo les
gradés et hommes de troupe du service armé
appartenant à l'active ou à sa réserve et qui
n'ont pas été sur le front depuis le début de là
cimpagne ne pourront, sous aucun prétexte,
dès lors qu :ils seront aptes, demeurer dans les
dépits. . " . -
Telle est la proposition de loi Dalbiez adoptée

par la Chambre des députés. -

Le texte de la commission sénatoriale. -

: Le texte qui vous est proposé par la commis
sion sénatoriale de l'armée s'inspire très net
tement de l'esprit de la proposition de loi Dal
biez. Nous avons même respecté le plus possible ,
la forme de la proposition adoptée par la Cham
bre. Néanmoins, nous avons dû la compléter et
aussi ajouter certaines précisions que nous
avons jugées nécessaires, toujours en suivant
le plan qui avait été défini par l'honorable au
teur de la loi ; réaliser une meilleure utilisa
tion des effectifs : intensifier la production du
matériel de guerre.

- . La proposition.' telle qu'elle.' vous est soumis»
par la commission sénitoriale,.vise sept catér
gories d'individus : I . . l . . 1

1° Les hommes autorisés par l'article 42 de Ii
Ici du 21 mars .1905 à ne pas « rejoindre immér
diatement » ou placés en sursis d'appel pour le
service des administrations publiques ;
2° Les hommes du service auxiliaire ; '
3° Les hommes placés dans la position de re

forme temporaire ou de réforme n° 2 et qui
n'ont pas encore été contre-visites ;
4e Les inaptes:' \ - - - "
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5«- tes hommes dii service arme ■ appartenant
à des emplois sédentaires ; -
6° Les ouvriers des usines de guerre, •<
7°'Les hommes qui se trouvent indûment ou

en surcroît des besoins dans les formations
sanitaires et services de toute nature.'
Nous allons plus loin, en comparant les

textes votés par la Chambre et ceux qui vous
sont proposés par la commission, signaler dans
le détail les points sur lesquels ils diffèrent.
Nous voulons maintenant, dans une analyse
génirale et succincte, vous montrer comment
se comporte la proposition amendée dont vous
êtes saisis

Les fonctionnaires publics.

Pour ce qui est des hommes visés par l'arti
cle 42 delà loi du 21 mars 1905 et autorisés à
ne pas rejoindre immédiatement ou en sursis
d'appel, nous vous demandons de ratifier les
propositions de la Chambre, sauf quelques mo
difications de forme. Mais votre commission

n'accepte pas que la « déclaration du chef de
service responsable » suffise pour exempter un
homme de l'incorporation. Elle lui substitue la
décision motivée du ministre de lo guerre, sur
la proposition du ministre compétent.
Votre commission a pensé en effet que la

formule « chef de service responsable » était
imprécise et pouvait donner lieu, en fait, aux
plus nombreuses difficultés.

D'abord, quel est, dans chaque .administra
tion, le chef de service responsable ? Si ce n'est
pas celui qui est au senunet de la hiérarchie,
à quel degré de celle-ci faudra-t-il descendre
pour le trouver ?
Et si c'est un chef de service local, ne voit-

on pas immédiatement toutes les différences de
jurisprudence qui vont s'établir d'un dépar
tement à ua autre, d'un arrondissement à un
autre ?

Ici, toi chef de service déclarera qunne
catégorie de fonctionnaires lui est indispen
sable ; -là, au contraire, un autre chef de service
déclarera qu'on peut incorporer les fonction
naires de la môme catégorie. Vous voyez, d'ici
les mécontentements que soulèveront ces iné
galités ! Et cependant, d'apnés le texte de la
Chambre, la déclaration du chef de service
responsable sera souvera-iae. « Ils seront, dans
ce cas, maintenus à leur poste *, écrivait la
proposition te loi.
Votre commission a estimé que l'autorité

responsable -en matière de recrutement est
celle du ministre de la guerre. Sans doute s'il
s'agit de fonctionnaires appartenant a un autre
département ministériel que le sien, il faudra
qu'il soit renseigné. Il le sera par le ministre
compétent. Ce sont les principes de droit com
mun en matière de responsabilité. Il n'y a pas
lieu d'y porter atteinte.
Les ministres se feront donner par les chefs

de services, responsables vis-à-vis d'eux, la
liste des fonctionnaires vraiment indisponibles,
ils apprécieront les motifs invoqués. Ils évite
ront des différences de décision de région à
région. Enfin, si un fonctionnaire place sous
leurs ordres leur donne des indications fausses

pour soustraire, de mauvaise foi, des hommes
a l'incorporation, ils no seront pas seulement
armés contre lui des sanctions administra
tives : les pénalités prévues par la proposition
de loi atteindrout le délinquant.
La décision du ministre déclarant un fonc

tionnaire indisponible sera motivée.
Nous avons maintenu, sauf une légère cor

rection qui vous.sera indiquée <lans le com
mentaire de l'article, .le texte de la Chambre
prévoyant le remplacement des fonctionnaires,
agents ou sous-agents retraités qui pourront,
sur leur demande, et s'ils sont reconnus aptes,
être rappelés à l'activité paur la durée -de la
guerre : par des militaires mutilés ou réformés
pendant la guerre qui pourrant, sur leur de
mande, et après examen d'aptitude, être admis
à des emplois compatibles avec leurs infir
mités; enfrn par les femmes, mères, Allas ou
sœurs des incorporés ou, a défaut, par des
femmes, mères, filles ou sœurs de militaires
tués ou blessés pendant la guerre. -
Le Gouvernement trouvera dans les textes

que nous vous .proposons les moyens de con
cilier, avec le respect des obligations militaires, ,
le fonctionnement nécessaire des services pu
blics du pays, ... .

11 faut . se garder, en effet, de considérer ;
comme des émbusqués tous les hommes qui
assurent de^ services administratifs, tels ceux
des chemins de, fer et des postes, par exemple. :
il serait particulièrement injuste, dans les j

circonstances si graves que nous traversons,
de ne pas reconnaître le dévouement absolu-
dont ont tait preuve les agents des chemins de-
fer.

- Dans une guerre comme celle-ci, le fonction
nement rapide et méthodique des services de
chemins de fer a une importance primordiale.
C'est grâce à la diligence des ~ divers-réseaux .
que la mobilisation a pu s'effectuer sans à-coups
aussi bien que les transports si considérables
d'hommes et de matériel, qu'il a fallu accom
plir jour et nuit depuis onze mois.
Mais, cet éloge étant fait sans réserves, nous

avons deux observations à formuler : .

1° Les divers réseaux ont prélevé sur leur
personnel commissionné, objet d'une affectation
spéciale, un certain nombre d'hommes pour
les armées. Il y a entre les chiffres des prélè
vements ainsi opérés -dans les réseaux, des diffé
rences sur lesquelles nous appelons l'attention
du Gouvernement.

Nous tenons à donner quelques précisions à
cet égard. Nos chiffres sont du 25 juin 1915. ,
Dans toutes les compagnies, il y avait d'abord

à considérer la situation des hommes non com
missionnés, ayant moins de six mois de ser
vices. Pour ceux-là, pas de difficulté. Ils étaient
dans le droit commun de la loi militaire. L'État
en a fourni 3,950, le Paris-Lyon- Méditerranée
2,510, le P. -0. 2,460, le Midi 1,720, l'Est 3,090, le
Nord, 1.8-S0, les lignes de Ceinture 30.
Pour l'affectation aux sections de chemins de

fer de campagne, l'État a fourni 2,200 hommes, ,
le Paris-Lyon-.Méditerranée 2,750, le Paris-Or-
léans 1465,1e Midi 1,385, l'Est 1,87:5, le Nord l,76ô, :
les lignes de Ceinture aucun.
Arrivons maintenant aux agents prélevés sur

l'affectation spéciale et mis à la disposition des !
armées. C'est ici que nous avons des observa
tions à formuler.
Le chiffre des agents appartenant à des

classes mobilisables et sur lesquels ont été i
prélevés les hommes de droit commun dont '
nous avons parlé, les hommes des sections de :
chemins de fer -on campagne et les agents i
empruntés à l'affectation spéciale est le sui
vant par réseau : !
L État avait a0,224 hommes -appartenant a des

classes mobilisables, le Paris-Lyon-Méditerra-
née 58, 600, le Paris-Orléans 3.%314,- le- Midi
15,980, l'Est 33,544, le Nord 33,913, les lignes de
Ceinture 1,920.
Or, l'État a mis '4 la disposition des armées,

comme agents prélevés sur l'Affectation spé
ciale, 13,9fW agents. Si ou tient compte de ce
qu'il lui eu a été rendu 1,o03 depuis lors, il
s'impose encore un prélèvement de 12,006; le
Paris-Lyon-Méditerranée a fourni, dans celte
même catégorie 2,650 agents, le Paris-Orléans,
2,210, le Midi 480 seulement, l'Est 414, tous
volontaires-, le Nord US, tous volontaire.; les
lignes de Ceinture G0. Il faut noter que l'Est et
le Nord se trouvent dans une situation spé
ciale : l'Est.a eu 5;0 agents retenus par l'en
nemi, et le Nord 12,300.
Mais il est certain, et les chiffres ci-dessus

suffisent à le démontrer, que les prélèvements
sur l'affectation spéciale ont trop varié selon les
réseaux. Il est nécessaire qu'une revision sé
rieuse soit faite £ cet égard. Nous l'avions déjà
personnellement réclamée dans les derniers
mois de 1914.
Notre seconde observation est la suivante :
Autant on comprend que des agents em

ployés, soit au service de la traction, soit au
service de la voie, soit au service de l'exploita
tion lui-même, puissent être difficilement rem-

placés, autant il est certain qu'il y a dans les bureaux des divisions, et surtout dans ceux desureàux des divisions, et surtout dans ceux des
administrations centrales, des jeunes gens dont
la présence n'estpas indispensable an fonction
nement des réseaux et auxquels il serait très
facile de substituer temporairement des hommes
plus âgés, appartenant à des classes non mobi
lisables. ...

• La présence de jeunes- gens valides dans les
bureaux donne lieu aux commentaires les plus
fâcheux et il faut de toute nécessité y mettre
fin.

Le service des postes a payé un large tribut
à ia défense nationale,
Depuis le 1 e? septembre 1914, six classes de

sous-agents sont mobilisées etplus de cinq cents
facteurs sont morts au champ d'honneur.
- D'autre part, deux autres classes, celles de
1903 et de 190i, ont été mises à la disposition
du ministre de la guerre pour .être adjointes
aux vaguemestres. En dehors de ces huit '
classes, tous-les. sous-agents anciens .sous-ofli- ,
ciérs" r de l'armée, active ont été mis à la dispo
sition des bureaux de recrutement, sauf. ceu«

appartenant aux armes -de l'artillerie et dc
génie.- ■ : - - - '
Du reste, si nous sommes heureux de recon

naître, que, dans toutes les administrations,
beaucoup de braves ont fait largement leur de
voir, qu'en particulier, la, conduite des institu
teurs a été au-dessus de tout éloge, ce ne sont
que des raisons de plus pour nous de deman
der, avec la loi nouvelle, qu'on no crée pas
d'autres exceptions que celles qui sont moti
vées par l'intérêt public. • •
La règle est, en somme, assez facile à poser.
Autant il est juste de ne pas enlever des '

hommes à leur poste, quand la bonne marcha
d'un service public est absolument intéressée
à leur présence, autant il faut, sans hésitation,
remplacer ceux dont le rôle n'est pas indispen
sable ou qui peuvent être suppléés sans incon-n
veulent. .... ,

Quand il s'agit d'hommes jeunes, l'incorpo
ration doit être la règle, le maintien en fonc
tions l'exception. Les services, auxquels la loi
va donner les moyens de pourvoir aux rempla
cements nécessaires, ne perdront pas de vu»
qu'il serait inadmissible de soustraire aux obli
gations militaires des jeunes gens dont la
départ se traduirait seulement par uneilégèra
incommodité, sans entraver le fonctionne
ment du service. Les commerçants, les indus
triels, les cultivateurs, sont autrement génés
tous les jours dans le fonctionnement de
leurs entreprises et de leurs exploitations
par le départ de ceux qui en étaient les élé
ments les plus actifs 1 11 est donc formelle
ment entendu que pourront seuls être mainte
nus à leur poste les fonctionnaires dont le
xemplacement serait -de nature à entraver 1«
fonctionnement des services. Nous avons écrit
dans le texte « pourront être maintenus » au -
lie- de « seront maintenus », car nous enten
dons que le ministre ait la liberté de sa décision
et que l'indisponibilité ne constitue un droit
pour personne. . - ■ ,

i: Les auxiliaires.

L'attention de votre commission s'est tou!
spécialement portée sur la situation des auxi
liaires.

Elle a pensé qu'il fallait la déterminer un»
fois pour toutes et elle s'est inspirée à cet égard
des principes suivants :
D'après la définition même de la loi du 2i

mars 1905, les auxiliaires sont des hommes at
teints « d'une infirmité relative sans que leur
constitution générale soit douteuse ».
Le fait que les auxiliaires sont des gens d'une *

constitution normale justifie qu'en temps d«
guerre une contre-visite leur soit imposée, afin
de ne négliger aucun dos éléments nécessaires
à l'armée. Mais il est évident quo la situation
de ces hommes, surtout de -ceux qui sont dam
leurs foyers et s'efforcent de concourir à l'acti
vité économique du pays, ne saurait demeurei
perpétuellement en suspens. -
Voici, à cet égard, les règles qui ont été

adoptées par votre commission.
A partir de la promulgation de la loi soumise

à vos délibérations, tous les -hommes des clas
ses mobilisées ou mobilisables, classés ou ver
sés dans le service auxiliaire, devront être, trois
mois après la décision qui a prononcé leur af
fectation, examinés par la commission spéciale
de -réforme.
L'examen aura lieu dans te délai d'un mois à

partir de la promulgation de la loi, pour tous
les hommes dont l'affectation au- service auxi
liaire sera antérieure d'au moins trois mois':
cette promulgation. . ,
Seront dispensés, de cette visite :
1° Les hommes classés ou versés dans la

service auxiliaire qui, antérieurement à la pro
mulgation de la loi, ont déjà été effectivement
contre-visites par la commission spéciale de ré
forme ou par la commission des trois -médecins
instituée par l'instruction ministérielle du Hua-
vembre 1914;
2° Les hommes qui, précédemment exemptés

ou réformés, ont été classés par les conseils
de revision ou la commission spéciale de ré
forme dans le service auxiliaire à la suite de
l'examen qu'ils ont subi en application du dé
crêt du 9 septembre 1914 ou de la loi du G avril
1915.
En cas de maintien de l'affectation au service

auxiliaire, la décision delà commission spéciale
de réforme sera définitive, sous réserve, en ce
qui concerne les hommes maintenus dans le
service auxiliaire, de l'exercice, des droits con
férés aux chefs de corps et de service et auj
commandants de dépjts par notre loi. ...



172 DOCUMENTS PARLEMENTAMES - SLNAT

: - Ce -droit sera lg suivant • - - |
V: Nous ' «fïimonç f6.ua auxiliaire iqcorporé ;i
parvenant à' uri état- dé santé qui en fait un
homrrio bon pour le*service armé, le chef de
eorps doit avoir la possibilité de l'envoyer
devant la commission spéciale de réforme, qui
statuera sur son cas.- La commission sénato
riale de l'armée a voulu, d'ailleurs; entourer
cette décision de ' toutes - les garanties néces
saires et elle a décidé, sur la proposition de
notre honorable collègue M. Lucien Cornet,
que le chef de corps agirait « sur l'avis du mé
decin chef de service. » .
Notre texte, comme celui de la Chambre, dit

d'ailleurs que seront également présentés à la
commission spéciale de réforme les hommes
du service armé qui seront proposés par les

, -médecins, chefs de service comme susceptibles
d'être versés dans le service auxiliaire.

■ Par ces diverses disposions, la commission
dite des trois médecins se trouvera; ipso facto,
supprimée.
Légalement, il n'y a que deux organismes qui

aient qualité pour examiner les gens au point
de vue qui nous occupe : le conseil de revision,
qui fixe le statut d'un homme, en fait un mili
taire ou le laisse dans la vie civile, et la com
mission spéciale de réforme qui se prononce
sur le cas d'un homme appartenant déjà à
l'armée. La composi.ion de la commission spé
ciale de réforme n'a pas été déterminée par la
loi, mais cette commission est expressément
visée par les lois des 21 mars 1903 et 7 août
191:*.
■ 11 nous paraît tout à fait inutile de superpo
ser à ces organismes légaux, des commissions
nouvelles, telles que la commission des trois
médecins ou la commission médicale spéciale
que prévoyait le texte de la Chambre.
Mais nous avons tenu à fortifier par une ga

rantie nouvelle la commission spéciale de
réforme: Ne pourront faire pitié de cette
commission ni l'assister à.quelque titre que
ce soit les médecins exerçant. ou ayant exercé
habituellement leur pro'essiori dans la subdi
vision ou dans les subdivisions limitrophes.
Cette' disposition s'explique d'elle-même. Elle
ne saurait constituer à" aucun titre un soup;on
contie le corps médical, dont le dévouement
est au-dessus de tout éloge, mais elle a pour
objet de ne jamais exposer les médecins à exa
miner, au point de vue militaire, leurs propres
clients, ce qui provoque nécessairement des
critiques, quelles que soient la conscience et
l'indépendance du praticien.
La commission sénatoriale a supprimé la

fiche que le texte de la Chambre avait instituée
pour les auxiliaires. Il lui a paru que cette for
malité portait inutilement atteinte à la dignité
d'un certain nombre d'hommes.

Pour le surplus, elle a maintenu que les
aiuiliaires qui seront reconnus aptes au ser
vice armé suivront le sort de leur classe et que
ceux qui seront maintenus ou classés dans le
service auxiliaire seront employés selon les
Besoins de l'armée et conformément à leurs
aptitudes.

. Telle est la situation faite aux auxiliaires par
ie texte qui vous est proposé. A défaut d'autres
mérites, elle a celui de mettre fin aux difficul
tés d'interprétation qui s'étaient élevées sur le
;exie de la Chambre, à l'esprit duquel elle
fépond d'ailleurs pleinement.
Aussi, nos honorables collègues MM. Charles

Humbert et l.'enry Bérenger, qui avaient dé
posé un amendement dans le but de préciser
la situation faite aux auxiliaires par la loi nou
velle, se sont-ils déclarés satisfaits par le texte
nouveau, à la rédaction duquel ils ont d'ailleurs
collaboré. Ils ont, dans ces conditious, retiré
leur amendement.

Les réformés.

Nous avons vu quelle situation le décret du
9 septembre 191 i et la loi du G avril 1915 avaient
faits aux exemptes et réformés.
En vertu du décret du 9 septembre 1914 et

des arrêtés ministériels du 15 septembre et
9 novembre de la même année, tous les hom
mes exemptés ou réformés avant la guerre ont
été examinés par les conseils de revision de la
classe 1915, en octobre, novembre et décembre
1914.

En vettu de la loi du 6 avril 1915, commentée
par un arrêté du 9 avril, tous les hommes ré
formés n» 2 ou reformés temporairement entre
le 2 août et le 31 décembre 1915 ont été exa
mine0 ,, soit par les conseils de revision de la
classe 1917, soit par les commissions spéciales
ie réforme. .

En résumé, tous les hommes réformés avant
le 1 er janvier 1915 ont' dû-; 'être contre-visites
soit par un conseil de' revision, soit: -par- une
commission spéciale de réforme. - - - • • 1
- A contrario, un certain nombre d'hommes
réformés n° 2 ou réformés temporairement
(en -principe, ceux qui ont été l'objet- d'unede-
cision postérieure au 1er janvier 1915), ; n'ont
pas été contre-visites. ■ - • ■■
ll y avait lieu de rétablir l'égalité entre eux

et les autres. La-commission s'est donc arrêtée
en ce qui concerne les réformés, à une dispo
sition analogue à cille qui vise les auxiliaires.
Le texte pose eh principe que les hommes pla
cés dans la position de réforme temporaire ou
de réforme n° 2 devront être, trois mois après
la décision qui a prononcé leur affectation,
examinés par la commission spéciale de ré^
forme. Il assujettit au même examen, dans le
délai d'un mois- à. partir de la promulgation de
la loi, tous les hommes dont la réforme sera
antérieure d'au moins trois mois à celte pro
mulgation. 11 dispense enfin de la contre-visite
les hommes placés dans la position de réforme
n° 2 ou de réforme temporaire qui, antérieure
ment à la promulgation de la loi, ont déjà été
effectivement contre-visites, soit par le conseil
de revision, soit par la commission spéciale de
réforme.

En cas de maintien de la position de réforme
à la suite de la nouvelle contre-visite pres
crite, la situation du réformé sera définitive.
Telles sont les mesures proposées par votre

commission en ce qui concerne les réformés,
dont ne parlait pas le texte de la Chambre.
Ajoutons aux détails ci-dessus, en ce qui

concerne les auxiliaires et les réformés, que,
d'une manière générale, los hommes qui, de
puis la mobilisation ; ont été examinés par un
conseil de revision et par une commission
spéciale de réforme, ou par deux commissions
spéciales de réforme, si la dernière décision
dont ils ont été l'objet les a classé ou main
tenus dans le service auxiliaire ou dans la po
sition de réforme, sont dispensés de la contre-
visite prévue par notre loi.

Les inaptes.

La commission sénatoriale a tenu également,
sur la proposition de notre honorable collègue
M. Le Hérissé, 4 régler la situation des « inap
tes ».

- L'inapte est né avec la guerre. Il n'avait pas
été prévu par la loi.
C'est « un homme du service armé qui n'est

pas jugé susceptible d'être renvoyé en ren
fort». Telle est la définition qui nous est donnée
par le ministère delà guerre, lequel ajoute que
les « inaptes sont soumis à un entraînement

j rationnel, basé sur la culture physique ».
Ils sont employés, nous a-t-on dit encore, à

former des compagnies qui assurent le service
de garde dans les places fortes de l'intérieur,
dont les garnisons d'infanterie ont été enle
vées, à constituer les détachements de garde
des prisonniers, à former des détachements de
manutentionnaires, à fournir des manœuvres
dans les poudreries et établissements.
Nous craignons — et nous en avons fait, du

reste, la démonstration dans un rapport à la
commission de l'armée — qu'ils ne soient en
outre employés dans des bureaux aussi mal
préparés que possible « à l'enseignement ra
tionnel basé sur la culture physique ».
La présence des inaptes, dans les dépôts, est

un élément de démoralisation.

Comme l'inapte est un homme du service
arm\ qui manque uniquement d'entraîne
ment, son inaptitude ne devrait être que tem
poraire. Il faut grouper les inaptes dans des
camps d'instruction, aussi loin que possible de
leur domicile et de leurs relations, les sou
mettre à des exercices physiques progres
sifs qui en feront des combattants. S'il en
est — et ils seront très rares — que ce ré
gime laisse définitivement impropres au com
bat, il n'y aura qu'à les verser dans le ser
vice auxiliaire ou à les renvoyer [chez eux.
11 est tout à fait inut ; le d'entretenir dans les
oépôts des hommes qui sont une non-valeur
au pjint de vue militaire, tandis qu'ils contri
bueraient plus utilement à rétablir l'activité
économique du pays.
il nous a donc paru qu'il convenait de régler

la situation de cette catégorie d'individus et
nous l'avons fait sous la forme suivante : Les
hommes. du service armé déclarés inaptes à
faire campagne pour raisons de santé, ne pour
ront être maintenus dans cette situation pen
dant plus de deux mois sans être examinés par

-la çônimisèioa spéciale de réforme. Cette com
mission, outre ses attributions de droit; qui lui
permettent ë§ : réformer l'homme ou de le
classer dans le service auxiliaire, au a qlialiié
pour décider si le militaire dont il s'agit est ou
non apte à faire campagne. Dans le cas oi elle
prononcera l'inaptitude, cette situation ne
pourra se prolonger plus de deux mois sans un
nouvel examen par la commission spéciale de
réforme. 11 va sans dire que si elle déTclare
l'homme « apte », celui-ci devra être dirigé sur
le front, à son tour de départ.

-> Les emplois sédentaires de l'armée.

Sauf une petite correction de forme, la com
mission sénatoriale vous propose l'adoption de
l'article 5 de la.Chambre sur le remplacement
des hommes du service armé utilisés dans les
emplois sédentaires de l'armée, soit à l'inté
rieur, soit dans la zone des armées et dans les
services automobibs de l'intérieur, par des
hommes dégagés de toute obligation militaire
et contractant un engagement spécial, ou par
des auxiliaires, ou à défaut enfin, par des ré
servistes territoriaux en commençant par les
pères de famille les plus nombreuses et par les
classes les plus anciennes. ■
Que faut-il entendre par les emplois séden

taires?
En principe, ce sont ceux qui sont exercés

par des non combattants et des non spécia
listes. Les hommes du service armé dont le
remplacement est exigé par l'article 6 de la
proposition de loi sont ceux qui appartenant à
une arme combattante occupent des emplois
de non combattants.
l'est ainsi qu'il faut entendre par emplois

sédentaires dans toutes los armes, les emplois
des unités hors rang, savoir : secrétaires (sous-
officiers, caporaux et soldats-, du commandant
de dépôt, du major, du trésorier, de l'officier
chargé du matériel, les vaguemestres, gardes-
magasins, armuriers, tailleurs, cordonniers,
selliers, bourreliers, infirmiers, conducteurs,
autres que ceux formés par les dépôts pour
être employés comme spécialistes aux armées,
les ordonnances des of/îciers comptables, con
voyeurs, plantons, manu'entionnaires, les em
ployés" à la presse, à la commission des ordi
naires, aux mess, cantines, cercles, les fumistes,
les lampistes. Il faut encore comprendre parmi
les emplois sédentaires les emplois occupés
par les hommes de troupe détachés dans les
écoles (écoles d'enfants de troupe, prytanes
militaire, écoles d'aspirants) à l'exception de
ceux d'instructeurs.

U en est de même des militaires employés
dans les dépôts de remonte à l'exception des
gradés et cavaliers employés au dressage des
jeunes chevaux.
Enfin, comme exemple d'emplois sédentaires

dans la zone des armées, on peut citer celui d;s
hommes en service dans les dépôts de chevaux
malades.

Nous n'avons pas entendu faire une énuméra
tion complète, mais préciser la pensée de la
commission.
Encore une fois, tout emploi de non-combat

tant et de non-spécialiste doit être considéré
comme sédentaire et l'homme non spécialiste,
appartenant à une arme combattante", ne sau
rait y être maintenu.
Le texte de la Chambre, ratifié par votre

commission, vise en deuxième ligne, vous
l'avez vu, les automobilistes de l'intérieur.
On se souvient qu'au début de la guerre, une

foule de gens s'étaient senti tout à coup la vo
cation de chauffeurs d'autos.
De longues files di voitures faisaient la pa

rure de la grande cour de l'Horloge au minis
tère de la guerre. Il n'y avait pas de chef da
bureau qui n'eût son auto.
On se rappelle la circulation intense de ces

véhicules dans nos rues sous la conduite de
chauffeurs improvisés et au grand dommage
des piétons affolés.
On sait enfin que tout ce matériel et le per

sonnel adéquat furent transférés à Bordeaux,
où les critiques acerbes des populations ne fu
rent comprimées que par la çensure, protec
trice naturelle des abus.
On nous avait affirmé que de sérieuses res

trictions avaient été apportées dans l'usage des
automobiles militaires à l'intérieur.
Or, à la suite des observations faites au nom

de la commission des finances par notre dis
tingué collègue M. Millies-Lacroix, qui s'est
occupé de cette question avec sa fermeté et sa
ténacité habituelles, l'effectif des voitures com
posant la réserve ministérielle avait été ûxé »



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 173

330 à la date du 1" mars. Dans un rapport da
18 mars, M. Millies-Lacroix estimait que ce
çhiffre était trop élevé. Dans.ua rapport du
3 juin, il pouvait cojstater que de 33), ietfectif

; des' automobiles de la réserve, ministérielle
s'était élevé à .459, soit une augmentation de

' 129 unités. La commission de l'armée, dans
notre rapport du 19 juin, s'associait à la pro
testation de la commission des finances contre
cet abus des autos jl l'intérieur. Dans un rap
port du 22 juillet, M. Millies-Lacroix constate
que depuis le mois de juin, le chilfre de 459
est devenu 493. C'est une singulière façon de
tenir compte des observations des commis
sions.
Notre honorable collègue observait, dès le

3 juin, qu'un grand nombre d'attributions sont
abusives. 11 suffit de lire le tableau annexé à
son rapport du 22 juillet pour en être tout à
fait convaincu. Est-il besoin de dire que nous
appuyons très énergiquement, au nom de la
commission de l'armée, les observations de
M. Millies-Lacroix?
Car, au point de vue qui nous occupe, l'excès

du matiriel utilisé se traduit nécessairement

par un excès du personnel.
C'est ainsi que nous faisions remarquer, dans

notre rapport à la commission de l'armée, que
le nombre des officiers et hommes de troupe
aiïoctés au service automobile et stationnant

dans les régions de l'intérieur était, à la date
du 5 mai 1915. de 13,703, dont 10S officiers et
13,595 hommes de troupe. Sur ce chiffre, G,595
étaient destinés aux armées, dont 9 officiers et
0,586 hommes de troupe;7,108 constituaient le
personnel fixe de l'intérieur, dont 99 officiers
et 7,009 hommes de troupe. Il y avait parmi ces
derniers près de 3,03J ouvriers, répartis entre
Vincennes, Lyon et Paris. Nous écrivions que,
ians le surplus, une épuration sévère nous pa
raissait s'imposer. On nous affirme que, depuis
notre rapport, certaines mesures ont été prises
pour envoyer au front les éléments les plus
jeunes. Il faut persévérer dans cette voie, car
la conduite des automobilistes sur le front a

été au-dessus de tout éloge, tandis que les
« chauffeurs • de l'intérieur ont généralement
« une moins bonne presse ». La loi nouvelle
permettra d'en finir avec cette question. Elle
protégera notamment contre l'excès d'humilité
dont ils ont si longtemps fait preuve trop de
riches propriétaires de voitures qui se sont faits
simples chauffeurs pour la durée de la guerre
et attendent patiemment, sous la pluie, les
hauts fonctionnaires qu'ils véhiculent sans au
cun intérêt pour la défense nationale.

Les ouvriers de guerre.

L'article 6, relatif aux ouvriers des usines de
guerre, a été l'objet de longues délibérations
au sein de votre commission.
C'est qu'il soulève la grosse question de la

« mobilisation industrielle ».

On saura plus tard quelle place ont occupée
dans les délibérations de la commission séna
toriale de l'armée toutes les queslions relatives
au développement dos armements, à la fabri
cation des explosifs et des munitions et, d'une
manière générale, à la sauvegarde et à l'ac
croissement de notre matériel de guerre.
Votre commission, considérant qu'il y avait

là une question de salut public, a multiplié les
injonctions à l'effet d'obtenir que les ouvriers
nécessaires soient rendus ou affectés aux usines
travaillant pour la défense nationale.

La guerre actuelle, nous l'avons écrit plus
haut et tout le monde le reconnaît d'ailleurs
aujourd'hui, est « une guerre industrielle ». 11
faut donc que la production de tous les élé
ments nécessaires à la défense nationale ne
rencontre aucun obstacle, môme du fait des
lois de recrutement.

Les gens qui critiqueraient la présence à
l'usine de guerre d'ouvriers jeunes et valides
raisonneraient fort mal. Ces ouvriers fabriquent
les armes et les projectiles avec lesquels se
battent leurs camarades. 11 ne s'agit pas que
tous les hommes soient au front, sauf à man
quer de ce qui est essentiel pour se défendre
et combattre. Chacun doit être à sa vraie
place. Or la place de l'ouvrier des usines de
guerre est à son outil. On le comprend bien, on
l'a môme; hélas ! compris avant nous en Alle
magne où, depuis le début de la mobilisation,
les grandes usines métallurgiques, dont on a
multiplié le personnel jusqu'à l'extrême limite,
travaillent nuit et jour pour fabriquer des ca
nons et des obus.'.
On sait la vigoureuse campagne que nos dis

tingués et vaillants collègues, MM. Charles

Humbert et Henry Bérenger, ont menée pour
faire comprendre au pays, et dans quelque
mesure aux pouvoirs publics, l'importance et
l'acuita d'un problème auquel est lié le salut
national. M. Henry Bérenger, comme suite à
ses travaux sur ce point, avait déposé, sur la
proposition de loi en discussion, un amende
ment qui comportait cinq paragraphes addi
tionnels à l'article l- r et qui ,avait pour objet
d'organiser la mobilisation du personnel des
établissements travaillant pour la défense na
tionale, de créer des cadras industriel», d'ins
tituer des récompenses, d'organiser un système
de solio basé sur les principes de la loi du
5 août 1914, enfin de réglementer l'exercice de
l'action disciplinaire.
La commission a pensé, d'accord avec l'hono

rable auteur de l'amendement, que l'organisa
tion de la mobilisation industrielle dans tous
ses détails dépassait le cadre de la lji en dis
cussion. Saisie, d'autre part, d'une très intéres
sante proposition de nos collègues, MM. Cha
puis et de Langenhagen, sur le fonctionnement
des industries de guerre, ei le a chargé M. Henry
Bérenger d'un rapport spécial sur cette ques
tion et elle s'est bornée à faire figurer dans
l'article 6 les dispositions nécessaires pour per
mettre au ministre da la guerre de faire fonc
tionner avec intensité les industries delà dé
fense nationale. Elle s'est efforcée de concilier

les deux problèmes dont l'auteur de la loi avait
parlé à la Chambre : l'utilisation meilleure des
effectifs et l'intensification de la production.
Fidèle aux méthodes de documentation du

Sénat, elle a entendu, par l'organe de sa sous-
commission de l'armement, patrons et ouvriers
depuis les représentants du comité des forges
jusqu'à ceux de la confédération générale du
travail. Elle a d'ailleurs constaté chez tous une

même volonté de produire tout ce qui est né
cessaire au salut de la patrie. Sur des points
essentiels, les déclarations des patrons et celles
des ouvriers ont été identiques.
Dans ces conditions la rédaction de notre

article 6 s'est trouvée relativement facile et

l'auteur de l'amendement, qui y a d'ailleurs
activement collaboré avec nous, a donné son
adhésion au texte qui vous est soumis.

Ce texte pose en principe que le ministre de
la guerre est autorisé à effectuer aux établisse
ments, usines et exploitations travaillant pour
la défense nationale, les hommes appartenant
à l'une des classes mobilisées ou mobilisables,
chefs d'industrie, ingénieurs, chefs de fabrica
tions, contremaîtres, ouvriers.

11 exige que, dans l'avenir, les hommes ainsi
affectés puissent justifier avoir exercé leur pro
fession, soit dans lesdits établissements, usines
et exploitations, soit dans des établissements,
usines et exploitations similaires.

11 ne faut pas, en elle, qu'à l'abri des néces
sités industrielles de la guerre, des hommes
qui ne sont aucunement des ouvriers puissent
s'embusquer dans les usines. Il n'y aurait pas
seulement là un abus intolérable, mais encore
une cause de préjudice pour les industries do
guerre elles-mêmes. A propos de malfaçons
qui ont été relevées pir le ' sous-socré taire
d'État de la guerre, lo syndicat des ouvriers
métallurgistes do Marseille incrimine nette
ment l'inexpérience des non-professionnels.
Sous quelle forme fallait il réclamer la justi

fication? Patrons et ouvriers ont été d'accord

pour penser que la méthode la plus simple
consistait à exiger des intéressés une déclara
tion, signée par eu<, indiquant le temps du
rant lequel ils ont exercé leur profession et les
établissements, usines et exploitations où ils
l'ont exercée. Toute fausse déclaration étant

punie des peines sévères portées dans l'article
7 de la loi, nul ne se hasardera à se dire ou
vrier s'il ne Test en réalité.
. Comme il fautabsolument pourvoir les usines
de guerre du personnel qui leur est nécessaire,
nous avons donné au ministre le droit d'affec
tation, quelle que soit la classe à laquelle ap
partiennent les ouvriers.
En ce qui concerne les manœuvres, qui se

ront d'ailleurs, comme les spécialistes, assu
jettis à une déclaration, il a paru équitable de
disposer qu'ils seront choisis de préférence
parmi les hommes du service auxiliaire et, à
défaut, parmi les réservistes territoriaux et les
territoriaux, en commençant par les pères des
familles les plus nombreuses et les classes les
plus anciennes.
La commission a pensé qu'il était indispen

sable de prendre des mesures transitoires pour
éviter toute désorganisation des industries de 1
guerre qui fonctionnent actuellement.

Toute entrave apportée à la production, à une
heure où les usines, chargées chacune d'une
tâche spéciale, sont plus ou, moins solidaires
les unes des autres, aurait, en etïet, des consé-
queunes désastreuses.
Dans un paragraphe dû à l'initiative de, notre

distingué collègue M. Jeanneney, elle vous pro
pose de décider que les hommes qui, sans sa
tisfaire aux conditions déterminées par le para
graphe 1-* de notre article, sont présentement
détachés dans les établissements, usines et
exploitations travaillant pour la défense natio
nale, y pourront, être maintenus, si, dans le
délai de deux mois au plus, une commission
instituée dans chaque région ot'qui sera compo
sée eu nombre égal de mimbres patrons et de
membres ouvriers, présidée par un délégué du
ministre, a donné à ce maintien un avis favo
rable.

Cette commission était prévue dans le texte
de la Chambre. C'était elle qui devait, dans
tous les cas, indiquer les noms des hommes
mobi.isés susceptibles, d'être utilement em
ployés, dans les usines de guerre et, d'autre
part, ceux qui, y . étant indûment employés, de
vaient ôlre remplacés.
L'institution de la déclaration de l'ouvrier,

sous les peines de droit, rend inutile, en ce qui
concerne les hommes qui seront embauchés
dans l'avenir, 1 inte.ivention de. la commission
mixte régionale. Au contraire, la commission
remplira son véritable rôle en donnant son
avis sur le maintien ou le renvoi des hommes
détachés dans les établissements à une époque
où n'ont pas été exigés des garanties prévues
par la presente loi.
Quelle sera, au point de vue militaire, la si

tuation des ' hommes affectés aux établisse
ments, usines et exploitations travaillant pour
la défense nationale?

Ils seront, dit notre texte, placés dans les
conditions et soumis aux obligations prévues
par les paragraphes 3 et 6 de l'article 42 de la loi
du 21 mars iùx C'est la position des hommes
qui sont autorisés à ne rejoindre leur corps
d'affectation que dans un délai déterminé par le
miiiistre de la guerre, ils sont, comme tous les
hommes autorises à ne pas rejoindre immédia
tement, soumis néanmoins à la juridiction des
tribunaux militaires. Ainsi, notre texte s'ins
pire à la fois de l'affectation militaire et du sur
sis d'appel, prenant à la première sa stabilité et
empruntant au 1 second' des dispositions assez
souples pour respectur l'organisation et la dis
cipline industrielles.
Dans l'usine, patrons et ouvriers se trouve

ront, au point de vue légal, dans la situation où
ils sont dans la vie civile. Les accidents surve
nus par le fait du travail seront donc protégés
parla loi du 9 avril 1898. Les chefs d'entreprises
supporteront à cet égard leur habituelle res
ponsabilité.
D'accord avec le Gouvernement, nous avons

écrit dans la loi qu'en ce qui concerne les sa
laires le décret du 10 août 1899 sur les condi
tions du travail dans les marchés passés au
nom de l'État serait applicable de plein droit.
On ta t quo le décret de 1899, décret Mille

rand, a pour e let do fixer le salaire au taux
normal et courant de la région et, en cas de
difficulté, do régler par une procédure très
simple le taux applicable. D'après les règlements
du ministère de la guerre, l'obligation d'appli
quer ce décret doit être insérée' dans le cahier
des charges des marchés. Le louvernement, à
la suite d'observations présentées récemment
au Sénat relativement à des abus commis, a
décidé que le salaire payé aux ouvriers devrait
être le salaire normal de la région où ils tra
vaillent et de la profession qu'ils exercent. il
nous demande de consacrer par la loi cette
disposition. Nous y avons souscrit.
Sans doute, nous n'ignorons pas que le pro

blème du salaire est délicat et qu'il n'y a
point en pareille matière de solution par
faite.

On opposera, on oppose déjà la situation du
simple soldat au front, gagnant sa modique
solde, bien qu'il soit exposé à tous les périls,
à celle de l'ouvrier d'usine, dont la sécurité
est plus grande et qui touche son salaire
normal.
On dira que le Gouvernement aurait pu, par

la voie de la réquisition, militariser toutes les
usines, en personnel et en matériel, c'est-à-
dire depuis le patron jusqu'aux ouvriers et jus
qu'aux machines.
Le moins qu'on puisse répondre est qu'à

l'heure actuelle la question n'est plus entière.
Les ouvriers touchent leurs salaires comme les

patrons leurs bénéfices. Nous avons une si
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ferme, volonté de ne rien faire qui puisse en
traver la production, nous plaçons si nettement
au-dessus tle tout la nécessiti d'avoir des armes
et des munitions, que nous ne voulons pas ris
quer. par des mesures contraires aux usages
lU travail, de gêner ou dé paralyser les fabrica
tions de guerre. •
• 11 faut reconnaître, ai surplus, que les ou
-vriers affectés aux -établissements apportent &
^accomplissement de leur -tâche «n tel pa
triotisme; que ce n-est pas le 'moment de tou
cher à-des .situations .acquises et à on état de
fait que las pouvoirs publics n'ont devancé par
aucune réglementation.
Tous. les représentants des organisations pa

tronales ct "des organisations ouvrières que
ajons-avons en lendus. le Creusot, le comité des
forges, le comité des houillères, les secrétaire
des svndicàts des métaux, ont été unanimes à
nous "demander de ne pis porter atteinte aux
salaires, cela dans l'intérêt même d'une pro
duction qui va sans cesse en s'accen tuant.
Nos admirables troupes du front comprennent

du resto fort bien la nécessité d-ins laquelle
se sont trouvés les pouvoirs publics de rap
peler les ouvriers dans les usines de guerre.
Aucun témoignage ne sauriit être plus élo
quent à cet égard que la le.tre adressée par un
de nos plus vaillants chefs d'armée. le général
de Maud'liuy, aux ouvriers du Creusot :

« Camarades, .
■ « On dit que vous travaillez jour et nuit pour
nous envoyer des canons et obus.

, « Bravo et merci ! Vous sauverez ainsi la vie
de beaucoup de vos frères et nous aurons plus
vite la victoire; '
- « Hardi : Travaillez dur. Nous taperons dur.
■ « Vive la France ! . -
"■ h « Da MAUD'HUY ». -

Et les ouvriers de répondre aussitôt par la
belle lettre que voici :

« Mon général, . • ,
■ « Oui, mon général, nous travaillons sans ar
rêt, le jour, la nuit, les jours de fêtes, con
scients des services que nous devons rendre à
nos vaillants frères d armes qui luttent sur le
front. Qu'ils comptent sur nous comme nous
comptons sur eux, en admirant leur merveil
leuse bravoure.
v « Plusieurs d'entre nous ont eu l'honneur de

servir sous vos ordres, particulièrement à la
■ 16« division. Aucun encouragcmont ne pouvait
■les toucher davantage que celui de leur ancien
chef.

• «Merci de tout cœur, mon général, pour
votre haut et vibrant encouragement ; vous
pouvez ôlre assuré que nous emploierons toute
notre énergie à y répondre dignement. '

« N êtes-vous pas au premier rang de ceux
qui conduisent nos armées à la victoire ? » "

. Il n'y a rien à ajouter à de tels documents.
Ils prouvent que soldats et ouvriers ont très
bien compris le problème.Li fabrication intense
des armes et des munitions constitue le meil
leur moyen d'épargner la vie de nos défenseurs
et d'abréger ladurée de la guerre. .
La commission sénatoriale de l'armée vous

propose donc d'adopter les dispositions de l'ar
ticle G qui ont reçu l'adhésion expresse du
gouvernement.

L'inspection des formations san'taires
et services.

; La commission sénatoriale s'est occupée
enfin d'une catégorie de personnes qui ne pa
raissait pas avoir été suffisamment visée par
le-texte de la Chambre: celle des hommes qui
ïe trouvent indûment ou en surcroît des be
soins dans les formations sanitaires et services
divers. • ••

-, Sans doute, l'article 8 prévoyait-il que les
grades et hommes de troupe du service armé,
de l'active ou de sa réserve, qui n'auront pas
■été an Trent depuis le début de* la campagne et
■qui seront présents dans ie§ dépôts au moment
Me la -promulgation - de la lei, -ne pourraient- y
être maintenus' sous aucun prétexte. • ■■
- Nous avoris, -du reste, ratifié èelte" déposi
tion. ' ' " : I. , r :

Mais il y a des « embusqués » ailleurs que
dans les- dépôts. Notre, honorable collègue;
M. le professeur Cazeneuve, a insisté sur la
-«ituation des hommes aptes à faire campagne
jui se trouvent indûment ou en surcroît des
besoins dans les formations sanitaires de toute
nature. - - -

" Au 1 er mai dernier, le nombre des homme?
employés dans les hôpitaux, infirmeries de
gares et autres formations sanitaires, s'élevait
a 117,814, dont 68,233 dans la zone des armées
et 79.576 dans la zone de l'intérieur. Sur les
147,814 hommes précités, il y avait 96,733 hom
mes du service armé et 51,076 auxiliaires. Dans
la zone de l'intérieur, la répartition donnait
2S,500 hommes du-service armé et 51,076 hom
mes: du service' auxiliaire. Nous avons des rai
sons' sérieuses de penser que parmi les hommes
du service armé -qui -sont- utilisés dans les for
mation s.sanitaires, soit de la zone des armées,
soit de li zone de l'intérieur; un grand' nombre
pourraient- être- remplacés -par des auxiliaires,
C'est peut-ctre dans. le service de santé; surtout
dans les formations sanitaires de lintérieur,
qu'on trouve le plus « d'embusqués ».
ll faut également que le contrôle soit exercé

d'une manière plus sévèrs dans les autres ser
vices de l'intérieur, notamment dans l'inten
dance et chez les commis ouvriers d'ad.ninis-
tration.

'. C'est pour répondre à ces préoccupations que
votre commission a inséré dans la proposition
de loi un texte prescrivant qu une inspection
sera faite tous les trois mois par un contrôleur
général de l'armée, assisté d'un officier et d'un
médecin militaire, délégués par le ministre de
la guerre, tous deux choisis en dehors de la
région, dans les formations sanitaires et ser
vices de toute nature, à l'effet de renvoyer
dans les armées les hommes aptes à faire cim-
pagne qui se trouveraient indûment ou en sur
croît des; besoins, dans lesdits services ou
formations. • ; - ;

■ Telle est la situation que la proposition de
loi amendée fait aux sept catégories de person
nes dont nous avons parlé ; fonctionnaires dos
administrations publiques, hommes du service
auxilliaire, réformés, inaptes, militaires appart
tenant à des emplois sédentaires, ouvriers de
guerre,- hommes des formations sanitaires et
services administratifs de l'armée.
. Nous avons respecté le surplus du texte de
la Chambre.: y compris l'article 7. relatif . aux
pénalités. .Toutefois, dans ce. dernier article,-
aprés avoir rangé dans la' catégorie des per- ;
sonnes punissables celles qui auront fait une
fausse déclaration pour se faire affecter à une
usine de guerre, nous avons aussi à la demanda
du Gouvernement, appliqué les pénalités de la
loi aux chefs d'établissements , d'usines et
d'exploitations qui auront employé à d autres
travaux que ceux exécutés en vue de la défense
nationale, les hommes affectés dans ce but
auxdits établissements, usines et exploitations. ■

■ Pour que la loi atteigne son but, il faut
. qu'elle soit appliquée.

; La loi que nous vous demandons de voter at:
teindra-t-elle son but ? Nous l'espérons, mais
c'est à une condition : il faut que le Gouverne
ment fasse preuve de la plus grande fermeté
dans son application.
Pour que soient « débusqués » les « embus

qués », il faut que les administrations centrales
donnent l'exemple.
Dans notre rapport du 19 juin à la commis

sion de l'armée, nous avions eu la curiosité de
rechercher combien il y avait, à la date du
1 er mai, d'hommes de troupe du service armé
au seul ministère de la guerre. Ils y figuraient
au nombre de 331 et ils étaient secondés par
2,503 auxiliaires. Il faut que les bureaux soient
vastes pour contenir ce gigantesque personnel
en dehors de celui qui constitue l'électif nor
mal de l'administration centrale.
■ Parmi les 331 hommes du service armé qui
opéraient ainsi au ministère de la guerre, il y
avait, en . dehors de - 46' gardes républicains, 51
jeunes gens de l'active, 79 de la réserve do l'ac
tive, 69 hommes de la territoriale, 86 de la ré
serve de l'armée territoria'e. * •
78 hommes di service armé étaient détachés

au cabinet du ministre. Au bureau de la presse,
ils figuraient au nombre de 28, dont 7 gardes
républicains,- un interprète stagiaire, 8 inaptes;
12 autres hommesdu service armé. La-censure
est bien gardée,1 si ce n'est par les inaptes dont
l'entraînement insuffisant expiique-de^oi delà,
quelques erreurs : d'appréciation.-
Il y avait 19 hommes du service armé à

l'état-major particulier et au 1 er bureau du
cabinet; 5 aux affaires civiles; 1 au 2e bureau ;
3 au bureau des informations à la presse; 1 à
l'analyse de la presse. -Pour ;conible de mal
chance, celui-là était coté comme inapte; -Il -y -
avait 8 hommes du service armé à la section

du contrôle du cabinet, p au Bulletin des «K
m-Jes, 7 à la section du chiffre. •
; On trouvait 2 hommes du service armé an
secrétariat général, 23 à l'état-major de Var-
giée, dont 2 en mission, 8 candidats interprètes,
2 interprètes ." stagiaires, 5 à la direction du
contrôle, 13 à la direction du contentieux et de
la justice militaire. La justice, qui a toujours
passé pour boiteuse, -ne pourrait-elle, en toute
jjquité,- se contenter ,d'au,xiliaires? ; . 1
' U y avait 42 hommes du' service armé au
Service intérieur, -qui- est la 'plus' petite des
directions, et qui n'a 'méme' à sa tête qu'un
chef de service ; 9 àla-directiba de l'infanterie;
3.à la direction de la cavalerie; 4 à la direction
tle l'artillerie ; 3 à là direction du génie; 13 à la
direction de l'aéronautique; 21 à la direction
de l'intendance; i à la direction des poudres;
20 à la direction du service de santé; 33 à la
direction des troupes coloniales. On nous indi
quait que sur ce chiffre il y avait 23 inaptes
pour blessures ou maladies. Nous nous bor
nons à faire remarquer que leur convalescence
s'effectuerait dans des conditions plus profi
tables ailleurs qu'au ministère de la guerre. il
y avait 3 hommes du service armé dans la.
salle d'attente du ministère; 12 au bureau de
comptabilité et de renseignements aux armées;
le directeur général du ravitaillement é;ait le
seul qui n'eût aucun homme du service armé
dans ses bureaux.

- Enfin, il y avait 45 hommes du service armé
au bureau des renseignements aux familles,
comme si de tels renseignements ne pouvaient
être donnés par des auxiliaires.
- Lesautres administratio îs a vaient été mains
prodigues d'hommes du service armé.- :
En dehors des gardes républicains. la prési

dence da la République et la présidence du
conseil n'en avaient aucun : l'intérieur en
avait 6, les colonies 6, le ministère de la jus
tice, 1 seul; les affaires étrangères 7. les finan
ces 2, les préfectures de police et de li Seine 2;
2 hommes du service armé s'étaient égarés
dans les mairies de Paris et de la banlieue;
1 à la banque de France et 1 à la bibliothèque
nationale.' Nous ne comptons pas/ -bien* en
tendu, les 69-gardes républicains qui sont ré
partis dans les divers ministères, en dehors de
celui de la guerre. •
1 La commission sénatoriale de l'armée estime

que dans la question des embusqués, plus que
dans toute autre peut-être, l'exemple doit
venir de haut.- •

-- Si le ministère de la guerre veut obtenir,
dans toutes les régions, l'exécution des ins-
truct'ons qu'il donne, il faut qu'il commence
lui-même par.n'offrir asile à aucun embusqué. -

C'est la raison pour laquelle la commission
invita lé ministre de la guerre de la façon la
plus formelle à ne conserver dans ses bureaux
aucun homme du service armé. Nous invitions
du resté tous les ministères, le Gouvernement
militaire de Paris et les commandants de tou
tes régions à en faire autant.

■ Nous avons appris, en ce qui concerne le dé
partement de la guerre, qu'à H suite du rap
port de la commission de l'armée, le ministre
a donné des ordres pour que tous les hommes
du service armé présents dans les bureaux
fussent remplacés progressivement par des
auxiliaires. Leur nombre a déjà diminué, nous
dit-on, dans des proportions notables. Nous nous
réjouissons sincèrement d'avoir obtenu ce ré
sultat. La loi nouvelle va nécessairement
l'étendre à toutes les administrations publi
ques.

Lai « absents et détachés ».

Puisque nous parlons d' « embusqués », il
nous sera permis d'appeler, ainsi que nous
l'aVons fait déjà à la date du 19 juin, l'attention
du ministre de la guerre sur le nombre crois
sant des hoinmes figurant sous la' rubrique
« absents et détachés ». '
A la date du 1 er juillet, ils étaient au nombre

de 681,824: Sur ce chiffre, il y avait 3i4i6?5 hos
pitalisés, -160,472 hommes en congé, -122,395 ou*
vriers etmanœuvres détachées dans' les usines
de guerre, -11;i3'î manutentionnaires et travail
leurs àffectés à divers emplois. Nous relevons,
en revanche, diverses catégories d'affectations
où ne ;devrait figurer aucun- homme- du service ■
ar.né. ...... .

' C'est ainsi que dans les administrations el
services publics, sur 2,150 militaires détachés
(nous ne parlons pas des sursis d'appel), il y a
1,294 hommes du service armé et 856 auxiliai
res seulement/ Sur 8,460 hommes affectés àla
garde des prisonniers, il y a 7,680 hommes du
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service armé et 780 auxiliaires seulement. Les
cadres pour garder les prisonniers compren
nent 1ÏV hommes du service armé et 7 auxi
liaires. .
En dehors de leur personnel, les formations

sanitaires ' se font détacher des hommes des
dépvts: Au 1" juillet, il y en avait 2.370, dont
1.7/0 du service armé. Il y a aussi, en dehors
du personnel automobiliste dont nous avons
parlé, 1.038 hommes détachés des dépôts au
service automobile et à l'aviation. On compte
parmi eux 859 hommes du service armé et
199 auxiliaires seulement. Sur 2.015 secrétaires,
plantons, cyclistes, et ordonnances ii y a
1.485 hommes du service armé et 530 auxiliaires
seulement. La rubrique « hommes détachés
dans d'autres corps ou services » et qui com
prend 6,678 hommes, se répartit entre 5,442
hommes du service armé et 1,236 du service
auxiliaire. Sur 2,336 hommes qui sont allectés
aux dépôts de remonte et de chevaux malades,
il y a 1,603 hommes du service armé et 733
hommes' seulement du service auxiliaire. Sur
2,317. hommes affectés. à l'intérieur, à la con
duite des chevaux et convois, il y en a 2,020 du
service armé et 237 seulement du service auxi
liaire. Nous no parlons que pour mémoire des
interprètes de l'intérieur et des hommes déta
chés à la mission anglaise. Sur 270 hommes de
cette catégorie, il y en a 235 du service armé et
41 du service auxiliaire.

Si nous citons ces quelques exemples, c'est
afin de montrer que ce n'est pas seulement
dans les dépôts proprement dits qu'il faudra
remplacer les hommes du service armé pour
satisfaire au vœu de la loi, mais dans tous les
serves où ils ont été détachés.
Les cadres des dépôts comprenaient, le l ermai

dernier, 35,S00 hommes. Nous avions fait re
marquer que ce chilfre était supérieur de près
de 12,000 aux tableaux de fixations des effectifs
de guerre. Il a été tenu compte de cette obser
vation de la commission de l'armée et le chilïre
s'est abaissé à 18,000 hommes.
La loi en discussion va être l'occasion d'exer

cer là le contrale sévère qui continue de s im
poser.

Les sursis d'appel. — Les départs.

Même avec la loi nouvelle, le ministre de
meurera ,maître d'accorder des, sursis d'ap^l
lorsque les circonstances l'exigeront. Nous lui
demandons de se montrer de plus en plus sé
vère à cet égard. An mois de février, il y pvait
95,000 hommes en sursis d'appel et nous cî-ai-
gnons que ce chiffre n'ait fait que s'accroître.
Ce n'est pas dans cette catégorie qu'étaient

rangés la plupart des ouvriers de guerre. Nous
avons vu qu'ils figurent surtout dans l'état des
« absents et détachés » . .
En ce qui concerne ces ouvriers, la commis

sion sénatoriale de l'armée a suffisamment dit

l'importance qu'elle atlaciie à l'intensité des
fabrications, condition de la victoire pour qu'au
cun doute ne puisse exister sur sa volonté de
voir attribuer largement aux manufactures et
usines 4e guerre de l'État ou de l'industrie
privée tous les ouvriers qui leur sont utiles,
quelle que- soit leur classe, qu'ils soient dans
la zone de l'intérieur ou au front.

les facilités qui pourront être ac
cordées aux -asricultears pour assurer la ren
trée des récoltes et car conséquent la produc
tion de ta richesse nationale, plus indispensa
ble jne jamais, seront tout à fait légitimes, dés
lors qu'elles ne s'appliqueront point à des agri
culteurs en chambre, mais à de véritables cul
tivateurs.

mais, pour le surplus, il faux veiller aux abus
trop nombreux qui se glissent dans les sursis
d'appel. Ceux-là ne doivent jamais en profiter
dont la présence, utile aux armées, ne contri
bue en aucune façon, dans la zone de l'inté
rieur, à l'activité économique du pays.
Ne nous citait-on pas récemment le cas d'un

riche propriétaire qui s'était, au début de lamo-
bilisation. associé a un boucher et s'était, en
cette qualité rendu adjudicataire de la fourni
ture d'un hôpital. Il avait obtenu dès lors toute
une série de sursis d'appel !
Enfin, puisque nous appelons l'attention du

ministre sur les « compartiments à abus», si
gnalons-lui les recrues au moins singulières
que vient de faire la gendarmerie.
Lô ministre a dû prendre des mesures pour

combler, daus cette arme. les vides faits par les
départs au front. Rien de plus naturel. Mais
certaines nominations ont soulevé les plus
vives critiques.. 11 y a des hommes occupant
dans nos arrondissements des situations en vue
et que leur profession antérieure ne paraissait
point préparer à la gendarmerie qui, sans ap
partenir à la réserve de l'armée territoriale, ont
été nommés gendarmes auxitiaires. Évidem
ment, les procès-verbaux rédigés par des doc
teurs en droit seront de qualité tout à fait supé
rieure, mais ils eussent pu être -établis même
avec une forme moins parfaite, par de vieux
réservistes de l'armée territoriale ou des auxi
liaires pères de famille. . . . -
Bref, nous comptons sur le Gouvernement

pour prendre en exécution et à la suile de la loi
qui va être votée, toutes les mesures d'un ca
ractère général qui s'imposent; et pour appuyer
leur exécution par un contrôle sévère et par
des sanctions.

Nous avions demandé notamment, dans notre
rapport du 19 juin, qu'on assurât les départs au
front par classe; qu'on ne passât à une classe
nouvelle qu'après avoir complètement disposé
de la précédente et quand une classe était dé
signée pour partir, qu'on ne fit dans les dépôts,
hors le cas de maladie dûment reconnue, au
cune exception en faveur de qui que ce soit.
Nous demandions de même que tout soldat

blessé, revenant à son dépôt, prit rang à la
suite, el ne retournât au feu qu'après les
hommes qui n'y sont pas encore allés.
On nous affirme qu'une instruction ministé

rielle va paraître qui répondra aux vœux de la
commission sénatoriale de l'armée. Nous l'at

tendons avec une légitime impatience.
A l'état-major de l'armée au ministère de la

guerre se trouvent des hommes qui apportent,
c'est une justice à leur rendre, le zèle le plus
louable à tirer le meilleur parti possible de nos
effectifs.

Pour qu'ils puissent accomplir toute leur tâ
che, pour qu'ils puissent prendre toutes les
mesures réclamées par la commission sénato
riale de l'armée et bientôt celles qui vont être
imposées par la loi, il faut qu'ils ne soient en
través ni par la résistance de çerlainee direc
tions, ni par celle des services administratifs
de l'intérieur, trop soucieux de conserver leur
personnel. Il faut, d'autre part, que les intérêts
particuliers, si respectables soient-lis, ne trou
vent ni écho, ni appui contre les mesures con
sidérées comme nécessaires. C'est en temps de
guerre surtout que tous les intérêts individuels
doivent s'incliner devant l'intérêt général. La
loi nouvelle frappera du reste, les « embus-
queurs » des mômes peines que ies « embus
qués ».
Messieurs, il y ajustement une année aujour-

d'hui, le Parlement était réuni pour prendre
les mesures que comportait l'audacieuse dé
claration de guerre de l'Allemagne.

il affirmait, dans uhé" manifestation inou
bliable, digne pendant des plus glorieux jours-
de l'histoire, l'union .intime, la cohésion de
tous les., cœur? et de toutes les volontés poui
la victoire do la patrie.
L'année. qui s'est écoulée , depuis lors, année

de tragiques émotions puis d'héroïque ténacité
n'a fait que fortifier les résolutions et élever
les courages à la hauteur de tous les devoirs.
La France qui, aidée de ses vaillants et no

bles alliés, a su contenir et endiguer l'inva
sion ; la France qui, pour vivre et demeurei
elle-même, a sacrifié sans compter les meil
leurs de ses enfants, vaincra l'ennemi dont les
suprêmes efforts ne font que hâter l'épuise
ment et la ruine.

Elle ne consentira pas à devenir la vassale
d'un empire déshonoré par le mensonge et pai
le crime.
Elle se libérera de l'odieux et insupportable

chantage que l'Allemagne fait peser depuis
quarante-quatre ans sur la paix du monde el
sur sa-propre sécurité.
En anéantissant à tout jamais le péril alle

mand, elle aura eu la gloire d'assurer aux ge
nérations futures la possibilité de vivre, dignes
et prospères, dans la joie du travail..
Mais pour cela, il faut que l'héro sme incom

parable de nos soldats, que le stoïcisme de le
nation, soient alimentés, soutenus et secondés
par l'organisation et par la méthode. Il fau!
que, dans les moindres détails, tout soit désor
mais conçu, ordonné, administré en vue de la
guerre et de la victoire, quo tous les problèmes
soient examinés d'un: point de vue général,
dans les rapports qu'ils ont les uns avec les au
tres.

A une noblesse de sentiments que nos enne
mis ignorent, sachons joindre les qualités de
prévoyance et d administration qui les ont
rendus si redoutables et qu il serait puéril de
méconnaître.

En déposant à la Chambre sa proposition de
loi, l'honorable M. Dalbiez s'est proposé d ap
porter à cette œuvre sa part de collaboration
sous la forme d'une meilleure utilisation des

. effectifs et de l'intensification des productions
de guerre. Sous le rapport des ell'ectifs, nous
sommes, au point de vue numérique et aussi
au point de vue de la qualité, bien mieux pour
vus que l'ennemi. Si une discrétion nécessaire
nous a empêché sur ce point de donner des
précisions, nous pouvons du moins en appor
ter ici très nettement l'affirmation.
Mais ce ne sont pas ces avantages qui peu

vent nous dispenser de tirer de nos ressourcer
en hommes le maximun d'ellet utile et d'ac
croître chaque jour, par l'application des prin
cipes de justice qui, en France, ne sont pas
seulement dans la toi, mais danstous les cœurs,
la puissance morale de l'armée de la Nation. ...
D'autre part, le fonctionnement intense des

usines, établissements et exploitations destinés
à la défense nationale, est une nécessité du sa
lut public. La proposition de loi amendée par
le Sénat, donnera au ministre de la guerre des
facilités nouvelles pour organiser ce que notre
ami Henry lierenger a si heureusement appelé
i l'arsenal derrière l'armée ».

En adoptant la proposition qui vous est sou
mise, messieurs, et dont la Chambre a souligné
l'intérêt par l'unanimité de ses suffrages, vou>
proclamerez, une fois de plus; la volonté du
Sénat, du Sénat gardien, vigilant des suprêmes
intérêts de la patrie, de ne rien négliger de ce
qui peut hâter et rendre plus complète la vic
toire.
A la France, toutes les forces et tout le géni»

de ses enfants 1... voilà ce que signifie la pro
position de loi.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article

Texte de la Chambre.

tes hommes autorisés à ne pas rejoindre leur corps immédiatament
ou mis à la disposition des ministres de la guerre ou de la marine en
vertu de l'article 42 de la loi da 21 mars 1905, ainsi que ceux placés en
sursis d'appel pour le service des administrations publiques (État,
dëpa&eitenls, oaaimvaes), seront, s'ils n'appartiennent pas au service
auxiliaire on à la réserve -de l'armée territoriale, incorporés après avoir
été. nemplacés conformément aux dispositions de l'article £ ci-après,
à moins que leur remplacement ne soit déclaré, par leurs chefs res
ponsables, de nature à entraver le fonctionnement des services. Ils
«Êïbhli*'dafcs .ce cas, maintenus â leur poste. . " :

Texte proposé.

Les hommes qui, en vertu de l'article 42 de la loi du 21 mars 1905.
sont autorisés à ne pas rejoindre leurs corps immédiatement, où sont
mis à la disposition des ministres de la guerre ou de la marine, ainsi
que ceux placés en sursis d'appel pour le service des administrations
publiques (État, départements, communes), seront, s'ils n'appartien
nent pas au service auxiliaire ou à la réserve de l'armée territoriale
incorporés après avoir été remplacés conformément aux dispositions
de l'article 2 ci-après. Si leur remplacement est de nature à entrave]
le fonctionnement des services, ils pourront être maintenus à leui
poste, par une décision motivée du ministre de la guerre sur la propo
sition du ministre compétent.' 1
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L'article premier comporte, -par rapport a ce
lui de la Chambre, une modification de forme
et une modification de fond. r ' ' ; c
La modification de formé est la suivante! La

Chambre avait parlé des hommes autorisés, à
ne pas rejoindre leur corps immédiatement en
vertu de l'article 42 de la loi du 21 mars 19 îT> et
des hommes placés en sursis d'appel. Il seitir
blait résulter de ce t^ disposition que les hom
mes placés en sursis d'appel n'étaient pas gou

vernés par l'article 42. Comme ils le sont ap
môme titre que les autres, le premier para
graphe a été modifié en conséquence. -
, La modification de fond a déjà été signalée
par -nous dans le rapport. Au lieu d'écrire
comme la Chambre que les fonctionnaires
visés par notre article seront incorporés, à
moins que leur remplacement ne soit déclaré,
par leurs chefs responsables, de nature à entra
ver le fonctionnement des services, nous disons
que si leur remplacement est de nature à

entraver le fonctionnement des services, ils
pourront être -maintenus à leur poste par une
décisionmotivée-du ministre de -la-guerre, sur
la proposition du ministre compétent. ■ •••■• ■>

Nous substituons « pourront »à « devront » et
nous-remplaçons la déclaration -souveraine du
chef de service responsable qui eût donné lieu à
toutes les difficultés, par la décision motivée
'du ministre de la guerre, sur la proposition du
ministre compétent. < - < •' i

Article 2.

Texte de la Chambre.

Dans les administrations, établissements et services publics, il sera
pourvu au remplacement temporaire des fonctionnaires, agents ou
sous-agents incorporés :
. 1» par des fonctionnaires, agents ou sous-agents retraités qui pour
ront, sur leur demande et s'ils sont reconnus aptes, être rappelés à
l'activité pour la durée de la guerre;

2® Par des militaires mutilés ou réformés pendant la guerre qui
pourront, sur leur demande, et après examen d'aptitude, être admis à
des emplois compatibles avec leurs infirmités ; -
3° Par leurs femme, mère, filles ou sœurs ou, à défaut, par d'autres

femmes, de préférence femmes, mères, filles ou sœurs de militaires
tués ou blessés pendant la guerre.

Texte proposé.

Dans les administrations, établissements et services publics, il sera
pourvu au remplacement temporaire des fonctionnaires, agents ou
sous-agents incorporés, de préférence : ,
1° Par des fonctionnaires, agents ou sous-agents retraités qui pour

ront, sur leur demande et s'ils sont reconnus aptes, être rappelés à
l'activité pour la durée de la guerre ;
2J Par des militaires mutilés ou réformés pendant la guerre qui

pourront, sur leur demande, et après examen d'aptitude, être admis à
des emplois compatibles avec leurs infirmités ; .
3° Par leurs femme, mère, filles ou sœurs ou, à défaut, par des

femmes, mères, filles ou sœurs de militaires tués ou blessés pendant
la guerre.

Votre commission vous propose, en ce qui
concerne l'article 2, d'adopter le texte de la
Chambre.

. Vous remarquerez, toutefois, qu'en tête de

l'énumération des personnes appelées à rem
placer les fonctionnaires incorporés, nous avons
écrit les mots de «préférence». ll peut arriver, en
effet, que le. , droit ,da préférence étant ainsi

exercé, on ne trouve plus suffisamment de per
sonnes aptes à exercer les fonctions, dans les
catégories indiquées. C'est un cas qu il fallait
prévoir.

Article 3.

Texte de la Chambre.

A partir de la promulgation de la présente loi, tous les hommes des
classes mobilisées ou mobilisables du service auxiliaire, de même que
les hommes du service armé qui seraient proposés par les médecins
chefs de service comme susceptibles d'être versés dans le service
auxiliaire, devront être examinés par une commission médicale spécia
lement désignée à cet effet. 1 ■

Ceux de ces hommes qui seroiît reconnus au service armé
suivront le sort de leur classe.
• Ceux jui seront maintenus ou classés dans le service auxiliaire
feront l'obje t d'une fiche motivée et signée par les médecins des
commissions qui auront statué.
Ils seront employés selon les besoins de l'armée et conformément à

leurs aptitudes.

Sont dispenses de la visite prescrite au premier alinéa du présent
article :

1» Les hommes du service auxiliaire appartenant aux classes de la
réserve de l'armée territoriale ; '
2° Les hommes classés ou maintenus dans le service auxiliaire soit

par les commissions de réforme, soit par les conseils de revision, soit
par les commissions des trois médecins.

Texte proposé.

A partir de la promulgation de la présente loi, tous les hommes de'
classes mobilisées ou mobilisables, classés ou versés dans le servie
auxiliaire, ainsi que ceux placés dans la position de réforme temporaire
ou de réforme n°. 2, devront être, trois mois après la décision qui a
prononcé leur affectation ou leur réforme, examinés par la commission
spéciale de réforme.
Ledit examen aura lieu dans le délai d'un mois à partir de la pro

mulgation de la présente loi, pour tous les hommes dont l'affectation
au service auxiliaire ou la réforme seront antérieures d'au moins trois
mois à cette promulgation.'
Seront également présentés à la commission spéciale de réforme, lés

hommes du service armé qui seront proposés par les médecins chefs
de service comme susceptibles d'être versés dans le service auxiliaire.
Ne pourront faire parlie de la commission spéciale de réforme, ni

1 assister à quelque titre que ce soit, les médecins exerçant ou ayant
exercé habituellement leur profession dans la subdivision ou dans les
subdivisions limitrophes.
Ceux des hommes qui seront reconnus aptes au service armé

suivront le sort de leur classe. -
Ceux qui seront maintenus ou classas dans le service auxiliaire

seront employés selon les besoins de l'armée et conformément à leurs
aptitudes. _
En cas de maintien de l'affectation au service auxiliaire ou delà

position de ré;orme, la décision de la commission spéciale de réforme
sera définitive, sous réserve, en ce qui concerne les hommes mainte-
n^s. jns ' e service auxiliaire, de l'exercice des droits conférés aux
chefs de corps et de services, et aux commandants de dépôts, parle
paragraphe 9 du présent article. ■
Sont dispensés de l'examen prescrit au premier alinéa du présent

arlicle : . . .
1° Les hommes classés ou versés dans le service auxiliaire et ceux

placés dans la position de réforme n3 2 ou de réforme temporaire
qui, antérieurement a la promulgation de la présente loi, ont déjà été
effectivement contre-visites, soit par le conseil de revision, soit par la
commission spéciale de reforme, soit par la commission des trois mé
decins instituée par ^instruction ministérielle du 14 novembre 1914;
2° Les hommes qui, précédemment exemptés ou réformés, ont été

classés dans le service auxiliare, soit par le conseil de revision, soit
par la commission spéciale de réforme, à la suite de l'examen qu'ils
ont subi, en application du décret du 9 septembre 1914 ou de la loi du
6 avril 191a.

3° D une manière générale, les hommes qui, depuis la mobilisation,
ont ete examines par un conseil de revision et par une commission
spéciale de reforme, ou par deux commissions spéciales de réforme, si
la dermere décision dont ils ont été l'objet les a classés ou maintenus
dans le service auxiliaire ou dans la position de réforme.
A tout moment, les chefs de corps et de services et les commandant

de dépôts pourront, après avis du médecin-chef de service, présenter à
sPé9 iale réforme, pour être versés dans le service

c r"o,J?iS i ?"rlï 8 ^ 'ncorpores du service auxiliaire qui leur paraîtront
susceptibles dêtre versés dans ledit service armé
ra ! n = oH nm=easn IÀ nirvice armô déclarés inaptes à faire campagne pour
DPnd^nt n?nl f?B ipfir i^r^on e maintenus dans cette situation
snérlafp r?P ppfn?mo ' sans 6tre examinés parla commission
aura'aualîté ^?pMDPCO™imission ' outre ses attributions de droit,
actes ^ aire nmi n,ni ? s hommes dont il s'agit sont ou non
cette sitnàtinn r« ,e cas où elle prononcera l'inaptitude,
cette situation ne pourra se prolonger pendant plus de deux mois sans un nouvel examen de ladite commission.
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• Nous avons, paf avance, commente l'article 3,'
au cours du rapport. Il liquide définitivement,
la situation des auxiliaires, des réformés tem

poraires et des réformés n® 2. Il soumet les
inaptes au contrôle nécessaire de la commission
spéciale de réforme. ' '
Par le (ait même de l'article, la commission

des trois médecins ..disparaît.' H n'y aura plus
que les,deux organes légaux le conseil: de re
vision et la commission spéciale de réforme. *

Texte de la Chambre.

Article 4.

Les exemptés ou réformés ainsi que les hommes dégagés par leur
âge de toute obligation militaire sont autorisés à contracter dans les
services de l'armée et dans la mesure des besoins, pour la durée de la
guerre et après vérification d'aptitude, un engagement spécial pour un
emploi à leur choix. .

Texte proposé.

Les exemptes ou réformés ainsi que. les hommes dégagés par leur
âge de toute obligation militaire saat.autorisés à contracter dans les
services de l'armée et dans la fmesuro des besoins, pour la durée de la
guerre et après vérilication d'aptitud9,.ytn engagement spécial pour un
emploi à leur choix. . ,

Nous vous proposons, en ce qui concerne l'article 4, d'adopter le texte da la Chambre,

Article 5.

Texte de la Chambre.

' les hommes du service armé employés : ■*
.1» Dans les emplois sédentaires des services de l'armée, soit à I'inté- •
rieur. soit dans la zone des armées ;'}■■ : »
2°. Dans.les services automobi'es. dé l'intérieur. i

- Seront remplacés, sans les mêmes réserves qu'à l'article premier :
îi).:Pap des hommes contractant un engagement : volontaire, confor

mément aux dispositions de l'article 4 ; • . .
&) Par des hommes du service auxiliaire et, à défaut, par des réser

vistes territoriaux ou des territoriaux, en commençant par les pères
des familles les plus nombreuses et les classes les plus anciennes.

Texte proposé.

Les gradés et homtnes 'dé troupe du service' armé, placés » '
1° Dans des emplois sédentaires, soit dans la zone de l'intérieur, soit:

dans la zone des armées ;
" 2" Dans les services automobiles de l'intérieur,
Seront remplacés, sous les mêmes réserves qu'à l'article premier .:

.a) Par des. hommes contractant. ,un .engagement.volontaire, confort
mément aux dispositions- de l'article 4 ;
b) Par des hommes du service auxiliaire et, à défaut, par des réser

vistes territoriaux ou des territoriaux, en commençant par les pères
des familles les plus nombreuses et les classes les plus anciennes.

L'article 5 ne comporte, par rapport au texte de la Chambre, qu'une modification de forme au premier paragraphe. Elle est destinée à éviter une
répétition de mots. .

Article 6.

Texte de la Chambre.

Il est institué, dans chaque région, une ou plusieurs commissions
composées en nombre égal de .membres patrons et de membres ou-
ouvriers présidées par un délégué du ministre de la guerre ou de la
marine. ' '

Ces commissions indiqueront au ministre de la guerre, d'une part,
les noms des hommes mobilisés susceptibles d'être utilement em-
iPloyés dans les usines, fabriques, arsenaux de la guerre et de la
marine, ateliers ou établissements travaillant pour l'armée et, d'autre
part, ceux des ouvriers qui ont été employés, sans aptitude spéciale,

[dans un de ces ateliers ou établissements et qui devront être rem
placés.
Pour les exploitations houillères, il sera constitué, avec la même mis

. sion, au siège de chaque mine, une commission spéciale, présidée par
l'ingénieur en chef des mines ou son délégué ingénieur, composée

; mi-partie de patrons et d'ouvriers mineurs et dans laquelle entrera le
; délégué mineur ou son suppléant. .
1 Les mineurs des régions envahies seront répartis dans les mines en
• activité par les soins de la commission militaire des mines à laquelle
[seront adjoints un membre ouvrier et un membre patron.
• Le remplacement des hommes visés aux paragraphes précédents
; ainsi qu'aux articles 1 er et 5 sera opéré par fractions, en commençant
par les plus jeunes classes et de manière, en tout cas, à ne compro
mettre ni le fonctionnement des services publj>s, ni l'intensité de la
production, . •

Texte proposé.

Le ministre de la guerre est autorisé à affecter aux établissements'
usines et exploitations travaillant pour la défense nationale, les hommes
appartenant à l'une des classes mobilisées ou mobilisables, chefs d in--
dustrie, ingénieurs, chefs de fabrications, contremaîtres ouvriers, et
qui justifieront avoir, pendant un an au moins, exercé leur profession,
soit dans lesdits établissements, usines et exploitations, soit dans des
établissements, usines et exploitations similaires.
Les hommes remplissant les conditions ci-dessus devront remettre

à l'autorité militaire une déclaration signée par eux, indiquant le temps
durant lequel ils ont exercé leur profession et les établissements,
usines et exploitations où ils l'ont exercée.
Les ouvriers manœuvres affectés dans les conditions dMerminées

par l'alinéa premier du présent article, seront choisis de préférence
parmi les hommes du service auxiliaire, et, à défaut, parmi les réser
vistes territoriaux et les territoriaux en commençant par les pères des
familles les plus nombreuses et les classes les plus anciennes.
A titre transitoire, les hommes qui, sans satisfaire aux conditions

déterminées par le paragraphe 1r, sont présentement détachés dans
les établissements, usines et exploitations travaillant -pour la défense
nationale y pourront être maintenus, si, dans le délai de deux mois au
plus, une commission qui sera instituée dans chaque région, composée
en nombre égal de membres patrons et de membres ouvriers, présidée
par un délégué du ministre de la guerre ou du ministre de la marine,
a donné à ce maintien un avis favorable.
Pour les exploitations houillères, la commission, constituée au siège

1 de chaque mine, sera présidée par l'ingénieur en chef des mines ou'
son délégué ingénieur. Elle sera composée mi-partie de patrons, mi-
partie d'ouvriers mineurs. Le délégué mineur, ou son suppléant en
fera partie de droit. ' ' ' ,
En ce qui concerne les mineurs des régions envahies, l'avis sera

émis par la commission militaire des mines, à laquelle seront adjoints
un membre ouvrier et un membre patron. — -
Les hommes visés aux paragraphes ci-dessus demeureront à la dis

position du ministre de la guerre.
Ils seront placés dans les conditions et soumis aux obligations

prévues par les paragraphes 3 et 0 de l'article 42 de la loi du 21 mars
1905. En ce qui concerne leurs salaires, le décret du 10 août 1899 sur
les conditions du travail dans les marchés passés au nom de l'État
sera applicable de plein droit.
Un décret, rendu sur la proposition du ministre de la guerre '

réglera les conditions d application da présent article.

Nous nous sommes expliqués plus haut
\et par avance sur l'article 6, applicable aux ou
vriers de guerre. Nous ne revenons pas sur les
I explications que nous avons données et aux
quelles nous prions nos collègues de vouloir
(bien se reporter.
; 11 en résulte que le ministre de la guerre est
autorisé à affecter aux établissements, usines et
exploitations travaillant pour la défense natio
nale, les chefs d'industrie, ingénieurs, chefs de
fabrications, contremaîtres et ouvriers néces
saires. Ceux-ci devront, à l'avenir, justifier au'ils

ont, pendant un an au moins, exercé leur pro
fession. Ils signeront à cet égard une déclara
tion, sanctionnée, en cas de mauvaise foi, par
les peines de droit.
Les ouvriers manœuvres, qui seront égale

ment affectés par le ministre et soumis à la
déclaration, seront choisis de préférence parmi
les hommes du service auxiliaire et à défaut
parmi les réservistes territoriaux et les territo
riaux, en commençant par les pères des familles
les plus nombreuses et les classes les plus an
ciennes. -

Restait à régler la situation transitaire, c'est-
à-dire celle- du personnel actuellement embau
ché. Il fallait éviter toute désorginisatien de
l'usine, à un moment où la production du ma
tériel de guerre est si nécessaire. Le personnel
dont il s'agit pourra être maintenu, mais il fau
dra pour cela que, dans le délai de deux mois
au plus, la commission mixte prévue par la
texte de la Chambre et présidée par un délé
gué du ministre ait donné à ce maintien un
avis favorable.
Pour les exploitations houillères, la composi
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tion de la commission sera réglée comme la
Chambre l'avait voulu. • - -

La position des hommes visés, aux divers
paragraphes de notre article est nettement
spécifiée, 1

Ils seront placés1, quelle ' que soit leur classe,
dans les conditions et soumis aux obligations
prévues, p ir, : les. paragraphes 3 et 6 de l'arti-
clo 42 de la loi du 21 ■ mars 1905.
Le décret du 10 août 1899 sur les conditions

du travail dans les marches passes au nom de
l'État sera applicable de plein droit aux salaires. '
Le tex:e confie enfin .au ministre de la guerre-

le soin de régler par un décret les détails dap-
plication de l'article.

Article 7.

Texte de la Chambre.

Ceux qui auront trompé ou tenté de tromper l'autorité sur leur
véritable qualité, profession ou aptitude et ainsi oLtenu ou tenté d'ob-
ienir, fait maintenir ou tenté de laire maintenir soi[- leur mise-en sursis-
d'appel, soit leur envoi comme mobilisés dans un z"- glissement mili
taire ou dans une usine ou entreprise privée travaillant pour l'année,
seront poursuivis devant le conseil de guerre et punis d'un emprison-
nement de deux à cinq ans et d'une amende de 500 fr. à 5,003 fr.

Tout chef de service dans l'ordre administratif ou militaire, tout
directeur d'usine ou d'entreprise privée, et toute autre personne qui
aura facilité sciemment le délit ci-dessus spécifié, sera poursuivi dans 1
les mômes conditions comme complice et puni des mêmes peines.
L'article 463 du code pénal est applicale.
Les peines ci-dessus énoncées ne seront exécutées qu'à la cessation

des hostilités.

Texte proposé.

Ceux qui auront fait figurer des énonciations fausses dans la décla
ration prévue par le deuxième paragraphe de l'article 6 de la présente
loi, ou ceux qui, d'une manière quelconque, auront trompé ou tenté'
de tromper l'autorité sur leur véritable qualité, profession ou aptitude
et ainsi obtenu ou tenté d'obtenir, fait maintenir ou tenté de faire
maintenir soit leur mise en sursis d'appel, soit leur renvoi comme
mobilisés dans un établissement militaire ou dans une usine ou entre
prise privée travaillant pour l'armée, les chefs d'établissements,
d'usines et d'exploitations qui auront employé à d'autres travaux que
ceux exécutés en vue de la défense nationale les hommes affectés dans

ce but auxdits établissements, usines et exploitations, seront poursuivis
devant le conseil de guerre et punis d'un emprisonnement de deux à
cinq ans et d'une amende de 500 fr. à 5,000 fr.
Tout chef da service dans l'ordre administratif ou militaire, tout

directeur d'usine ou d'entreprise privée et toute autre personne qui
auront facilité sciemment le délit ci-dest us spécifié, seront poursuivis dans -
les mêmes conditions comme complices et punis des mêmes peines.
L'article 463 du code pénal sera applicable.
Les peines ci-dessus énoncées ne seront exécutées qu'à la cessation

des hostilités.

Cet article vise les pénalités. Nous avons res
pecté le texte de la Chambre. Nous avons seule
ment ajouté à la liste des personnes punissa
bles les deux catégories suivantes : 1° les indi
vidus qui auront fait tiguier des énonciations
gausses dans la déclaration de leur profession

pour entrer dans une usine de guerre; 2° les
chefs d'établissements, d'usines et d'exploita
tions qui auront employé à d'autres travaux
que ceux exécutés eu vue de la défense natio
nale les hommes affectés dans ce but auxdits
établissements, usines et exploitations.
Ce dernier paragraphe a été insère à la de

mande du Gouvernement. Il va de sol, étant '
donné que dans une industrie la plupart des
organes sont liés les uns aux autres, que le
texte ne saurait s'appliquer au cas d'un ouvrier,
employé accidentellement à un travail urgent
pour le fonctionnement général de l'usine.

Article 8.

Texte de la Chambre.

Les gradés'et hommes de troupe du service armé appartenant aux
classesde l'armée active ou de saréserve, aptes à faire campagne, qui
n'ont pas-été sur le -front depuis le début de la campagne, présents
dans les dépôts au moment de la promulgation jdela presente loi, ne '.
pourront y être conservés sous aucun prétexte.

Texte proposé.

, . Les gradés et hommes de troupe du service armé appartenant aux
classes de l'armée active ou de sa réserve, aptes à faire campagne, qui
n'auront pas été sur le front depuis le début de la campagne, présents !
dans les dépôts au moment de la promulgation de la présente loi, ne
pourront y être maintenus sous aucun prétexte. .

La commission sénatoriale n'a apporté aucune modification à l article 8 du texte de la Chambre* ■

Article 9.

Texte de la Chambre. Texte proposé.

Une inspection sera faite tous les trois mois par un contrôleur
général de l'armée, assisté d'un officier et d'un médecin militaire
délégués par le ministre de la guerre, tous deux choisis en dehors
de la région, dans les formations sanitaires et services de toute
nature, à l'eifit de renvoyer dans les armées les gradés et hommes
de troupe ajtes à faire campagne qui se trouveraient indûment ou
en surcroît des besoins dans lesdits services ou formations.

LB commission vous propose de créer un
article 9 nouveau et d'y prévoir l'inspection tri
mestrielle dont nous avons parlé plus haut,
dans les formations sanitaires et services de

toute nature, pour le renvoi aux armées des
hommes aptes a faire campagne. qui se trou
veraient indûment ou en surcroît des besoins
dans ces services ou formations.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les hommes qui, en vertu de
l'article 42 de la loi du 21 mars 1905, sont au
torisés â ne pas rejoindre leur corps immédia
tement, ou sont mis à la disposition des mi
nistres de la guerre ou de la marine, ainsi que
ceux placés en sursis d'appel. .pour le service
des administrations (État, départements, com
munes), seront, s'ils„.n'appartiennent pas >au
service auxiliaire on à la réserve de 1 armée
territoriale,^incorporés après avoir été Eempla^
ces conformément aux dispositions da l'article 2 .
ci-aprèSi,.Si leur remplacement est de nature,
à entraver le fonctionnement : des services, ils.
pourront être maintenus àileur poste, par une,
décision motivée du ministre de la guerre sur
la proposition du ministre compétent.

Art. 2. — Dans les administrations, établisse
ments et services publics, il sera pourvu au
remplacement temporaire des fonctionnaires,
agents ou sous-agents incorporas, de préféren
ce : '

1° Par des fonctionnaires, agents ou sous-
agents retraités qui pourront, sur leur demande
et s'ils sont reconnus aptes, être rappelés à
l'activité pour la durée de la guerre ;
2' Par des militaires mutilés ou. réformés

pendant la guerre qui pourront, sur leur de
mande, et après examen d'aptitude, être admis
à des emplois compatibles avec leurs infirmi
tés ;
3 J Par leurs femme, mère, fille ou sœurs ou,

à défaut, par des femmes, mères, filles ou
soeurs des militaires ,tués ou blessés pendant la
guerre.

Art. 3. — A partir de la promulgation de la
présente loi, tous les hommes des classes mo^
bilisées ou mobilisables^ classés ou versés
dans le service auxiliaire, ainsi.que ceux placés
dans lapasnion.de réforme temporaire ou de
réforme n" 2, devront être, trois mois après la
décision qui a prononcé leur affectation ou
leur réforme, examinés par .la commission
spéciale de réforme. ...-.i.
Ledit examen aura lieu dans le délai d'un

mois à partir de la promulgation de la pré
sente loi, pour tous les hommes dont l'atfecta-
tion au service auxiliaire ou la réforme seront
antérieures d'au moins trois mois à cette pro
mulgation. ...
Serantégalemeét présentés à la commission

spéciale de réforme les hommes du service
armé qui seront proposés par les médecins-
chefs de service comme susceptibles d'être
versés dans le service auxiliaire.
Me pourront faire partie de la commission

spéciale de réforme, ni l'assistera quelque titre
que co soit, les médecins exerçant ou ayant
exercé habituellement leur profession dans la
subdivision ou dans les subdivisions limi
trophes. .
Ceux des hommes qui seront reconnus aptes

au service aimé suivront le sort de leur classe.
Ceuv qui seront maintenus ou classés dans

le service auxiliaire seront employés selon les
besoins de l'armée et conformément à leurs
aptitudes. . .•
En cas de maintien de l'affectation au service

auxiliaire ou de la position de réforme, la déci
sion de la commission spéciale de réforme sera
définitive, sous réserve, en ce qui concerne le»

■homnesimaintenus" dans.le service ■ auxiliaire, •
de l'exercice des droits conférés aux chefs de
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corps et de services, et aux commandants de
dépôts, par le paragraphe 9 du, présent article.
Sont dispensés de l'examen prescrit au pre

mier alinéa du présent article.: . ..
1° Les hommes classés ou yersés dans le ser

vice auxiliaire et ceux placés dans la position
de réforme n» 2 ou de réforme temporaire qui.
antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi, ont déjà été effectivement contre-vi-
sités, soit par le conseil de revision, soit par la
commission spéciale de réforme, soit par la
commission des trois .médecins instituée par
l'instruction ministérielle du 14 novembre 1914 ;
2» Les homiries qui, précédemment exemptés

ou ..réformés, ont, été. classés dans le service
auxiliaire, soit par le conseil dé revision, soit
par la commission spéciale de réforme, à là
suite de l'examen qu ils ont subi, en applica
tion du décret du 9 septembre 1914 ou de la loi
du 6 avril 1915 : ;
3° D'une manière générale, les hommes qui,

depuis la mobilisation, ont été examinés par
un conseil da revision et par une commission
spéciale de réforme, ou par deux commissions
spéciales de réforme, si la dernière décision
dont ils ont été l'objet les a classés ou main
tenus dans le service auxiliaire ou dans la po
sition de réforme. — ■

A tout moment, les chefs de corps et de ser
vices et les commandants.de dépôts pourront,
après avis du- médecin-chef de service; présen
ter à la commission spéciale de réforme, pour
être versés dans le service armé, les hommes
incorporés, du service auxiliaire qui leur paraî
tront susceptibles d'être versés dans ledit ser
vice armé. ,
Les hommes du service armé déclarés inaptes

à faire campagne pour raisons de santé ne
pourront être maintenus dans cette situation
pendant plus de deux mois. sans êtra examinés
par la commission spéciale de riforme. Cette
commission, outre ses attributions de droit;
aura qualité pour décider si les hommes dont
il s'agit sont ou non aptes à faire ca npagne.
Dan les cas où elb prononcera l'inaptitude,
cette situation ne pourra se prolonger pen
dant plus de deux mois sans un nouvel examen
par ladite commission.
Art: 4. — Les exemptés ou réformés ainsi

que les hommes dégagés par leur âge de toute
obligation militaire sont autorisés a contracter
dans les services de l'armée et dans la mesure
des besoins, pour la durée de la guerre, et après
vérification d'aptitude, un engagement spécial
pour un emploi à leur choix. '
Art. 5. — Les gradés et hommes de troupe du

service armé, placés :
1° Dans les empois sédentaires, soit dans la

zone de l'intérieur, soit dans la zone des
armées;
2° Dans les services automobiles de l'inté

rieur.

Seront remplacés, sous les mêmes réserves
qu'à l'article premier :
• a) Par des hommes contractant un engage
ment volontaire, conformément aux disposi
tions pe l'article 4 ;
b) Par des hommes du service auxiliaire et, à

défaut, par des réservistes territoriaux ou des
territoriaux, en commençant par lés pères des
familles les plus nombreuses et les classes les
plus anciennes.
Art. 6. — Le ministre de la guerre est auto

risé à affecter aux établissements, usines et
exploitations travaillant pour la défense natio
nale, les hommes appartenant à l'une des
classes mobilisées ou mobilisables, chefs d'in
dustrie, ingénieurs, chefs de fabrications, con
tremaîtres, ouvriers, et qui justifieront avoir,
pendant un an au moins, exercé leur profes
sion, soit dans lesdits établissements, usines
et exploitations, soit dans des établissements,
usines et exploitations similaires.
Les hommes remplisssant les conditions ci-

dessus devront remettre à l'autorité militaire

une déclaration signée par eux, indiquant le
temps durant lequel ils ont exercé leur profes
sion et les établissements, usines et exploita
tions où ils l'ont exercée.
Les; ouvriers manœuvres affectés dans les

conditions déterminées par l'alinéa premier
du présent article, seront choisis de préférence
parmi les hommes du service auxiliaire, et, à
défaut, parmi les réservistes territoriaux et les
territoriaux en commençant par les pères des
familles les plus nombeuses et les classes les
plus anciennes. . ~
'A titre transitoire, les homme qui, sans satis

faire aux conditions -déterminées^ par le para
graphe 1er , sont présentement détachés dans
les établissements, usines et exploitations tra-

- vaillant pour la dé.'ense nationale, y pourront
: être maintenus, si, dans le délai de "deux mois
au plus, une commission qui sera instituée
dans chaque région, composée en nombre égal
de. membres patrons et de membres ouvriers,
présidée par un délégué du ministre delà guerre
. ou du ministre de la marine, a donné à ce
maintien un avis favorable.
' Pour les exploitations houillères, la commis-
mission constituée au siège de chaque mine
sera présidée par l'ingénieur en chef des mines
ou son délégué ingénieur. Elle sera composée,
mi-partie de -patrons, mi-partie d'ouvriers~mi-
neurs. Le délégué mineur- ou son suppléant en
fera partie de droit.
' En ce qui concerne tes mineurs des régions
erivahies, l'avis sera émis par la commission
militaire des- mines, à laquelle seront adjoints
un membre ouvrier et un membre patron.
Les hommes visés aux paragraphes ci-dessus

demeureront à la disposition du ministre de la
guerre.
Ils seront placés dans les conditions et sou

mis aux obligations prévues par les para
graphes 3 et 6 de l'article 42 de la loi du
21 mars 1903. En ce qui concerne leurs salaires,
le décret du 10 août 1899 sur les conditions du
travail dans les marchés passés au nom de
l'État sera applicable de plein droit. ■ ■
Un décret, rendu sur la proposition du mi

nistre de la guerre, réglera les conditions d'ap
plication du présent article.
i Art. 7.' — Ceux qui auront fait figurer des
énonciations fausses dans la déclaration prévue
par le 2e paragraphe de l'article 6 de la présente
loi, ou ceux qui, d'une manière quelconque,
auront trompé ou tenté de tromper l'autorité
sur leur véritable qualité, profession ou apti
tude et ainsi obtenu ou tenté d'obtenir, fait
maintenir ou tenté de faire maintenir soit leur
mise en sursis d'appel, soit leur renvoi comme
mobilisés dans un établissement militaire ou
dans une usine ou entreprise privée travaillant
pour l'armée, les chefs d'établissements, d'usi
nes et d'exploitations qui auront employé à
d autres travaux que ceux exécutés en vue de
la défense nationale les hommes affectés dans
ce but auxdits établissements, usines et ex
ploitations, seront poursuivis devant le conseil
de guerre et punis d'un emprisonnement de
deux à cinq ans et d'une amende de 500 à 5,C00
francs.;" '■ ■■'
- Tout chef de service dans l'ordre adminis
tratif ou militaire, tout directeur d'usine ou
d'entreprise privée, et toute autre personne
qui aura facilité sciemment le délit ci-dessus
spécifié, seront poursuivis dans les mêmes
conditions comme complices et punis des mê
mes peines,
L'article 463 du code pénal sera applicable.
Les peines ci-dessus énoncées ne seront

exécutées qu'à la cessation des hostilités.
Art. 8. — Les gradés et hommes de troupe

du service armé appartenant aux classes de
l'armée activé ou de sa réserve, aptes à faire
campagne, qui n'ont pas été sur le front de
puis le début de la campagne, présents dans
les dépôts au moment de la promulgation de
la présente loi. ne pourront y être maintenus
sous aucun prétexte.
■' Art. 9. .— Une inspection sera faite tous les
trois mois par un" contrôleur général de l'armée,
assisté d'un officier et d'un médecin, militaire
délégués par le ministre de la guerre, tous
deux choisis en dehors de la région, dans les
formations sanitaires et services de toute na
ture, à l'effet de renvoyer dans les arméees les
gradés et hommes de troupes aptes à faire
campagne qui se trouveraient indûment ou en
surcroît-des besoins dans lesdits services bu
formations. .

ANNEXE N» 256

: (Session ord. — Séance du 2t juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner, la proposition de loi, adoptée par

i la Chambre des députés, avant pour objet
; de déterminer en quels cas la vaccination
ou la revaccination antivariolique peut
être rendue obligatoire à tous les âges, par

1 M. Paul Strauss, sénateur (1). , -

: Messieurs, la défense sanitaire a, dans le
temps de guerre, des exigences plus impérieuses

qu'en période normale : li laut veiller avec no
soin jaloux sur l'hygiène des troupes en même
temps que sauvegarder, par tous les moyens '
possibles, la santé publique de la population
civile. Ce . double devoir de vigilance n'est -
d ailleurs distinct qu'en apparence et dans ses
modalités d'accomplissement. ,

1 Aucune précaution ne doit être négligée pour
prévenir les maladies transmissible. La pro
phylaxie du temps de paix doit être renforcée.
Telle a été la pensée de MM. Peyroux. V. Boret.
Le Cherpy et Merlin lorsqu'ils ont déposé k la ,
Chambre une proposition tendant. à. rendre la
vaccination et la revaccination antivariolique
obligatoires à tous les âges, _
Une teLe proposition ne pouvait, rencontrer ,
aucune contrâcdictiou dans son principe. La ,
commission d'hygiène de la Chambre n'a pas
hésité à lui donner son complet assentiment .
par. un rapport fortement motivé de M. le doc- ,
teur Doizy. Toutefois, après avoir entendu le .
Gouvernement, elle a adopté une formule plus
souple et plus pratique, permettant d obtenir,
en cas de nécessité, le même résultat.
La loi du 15 février 1902 (1) n'impose la vac

cination à titre obligatoire qu3 dans les pro-
mière, onzième et vingt et unième année, et
l'on ne saurait tenir son application, même ré
duite àces âges, comme entièrement satisfai- ,
santé. Il y a des fissures nombreuses, surloi*: -
à la onzième année peur les réfrac ta'ircs do
l'école et à la vingt et unième année pour les >
femmes.
; Pans, le rapport général présenté' à M. le mi- '
nistre de l'intérieur par l académie de médo-
ciné sur les vaccinations et revaccinations pra- .
tiquées 'en France et aux' colonies, pendant .
l'année 1913, M. le docteur R. Wurtz; directeur
de l'institut supérieur de vaccine et rappor
teur, signale, non sans faire des réserves, que
l'absence de réfractaires est mentionnée dans •
les dossiers de sept départements seulement, -
Dans tous les autres départem;nts, les réfrac
taires sont en plus ou moins grand nombre.
Dans fort peu de départements seulement, des .
sanctions ont été exercées contre les rêfrac-

; taires. Le rapport conclut ainsi, et li conclusion
vaut d'être intégralement reproduite, à toutes
fins utiles pour l'avenir : « Il résulte de toutes
ces remarques, que la loi est encore très in- ■„
complètement appliquée, surtout au point de "
vue de la deuxième ruvaccrnation pour le sexe
féminin, malgré les.efforts de certains méde
cins soucieux de la santé publique ; on no sau
rait trop répéter qu'il y a des millions de Fran
çais et de Françaises qui pourraient actuelle
ment encore contracter la petite vérole. »
Dans de telles conditions, une extension du

caractère obligatoire d'une loi insuffisamment
obéie risquerait d'être stérile ; mieux vaut s'on
tenir à la méthode d'une obligation éventuel
si les circonstances venaient à l'exiger. La
Chambre a donc voté, et nous sommes entière
ment d'accord avec elle sur le texte, qu'on cas
de guerre, de calamité publique, d'.épidémio ou
de menace d'épidémie, la vaccination ou la re
vaccination antivariolique peut être rendue
obligatoire par décrets ou par arrêtés préfecto
raux pour toute personne, quel que soit son
âge, qui ne pourra justifier avoir été vaccinée
ou revaccinée avec succès depuis moins do
Cinq ans.' " "V
, L'utilité de la revaccination à tout âge, soit
à titre facultatif, soit à titre obligatoire, résulte
des faits observés. La durée de l'immuniti dé

pend de causes variables: elle ne saurait êtro
fixée avec certitude.

D'après M. le docteur Guilhaud, chef du ser-
vice'de la vaccination de la ville de Paris (2),
les statistiques suivies dans certaines villes at
teintes fréquemment par la variole, celles do
M. le professeur Doumergue et de M. le doc-

- [il voir les n u = ziu, Sénat, année 1yia, et oze-

863 et annexe, et in-8° n» 195 —- 11e législ. — de
la Chambre des députés. ' U.

(1) L'article 6 de la loi du 15 février 1902 dis- .
pose ainsi :
i « La vaccination antivariolique est obligatoire '
au cours de la premièreannée de la vie, ainsi
que la revaccination au cours de la onzième et
de la vingt et unième année.

« Les parents ou tuteurs sont tenus person
iiellement de l'exéc ition de ladite mesure. .

« Un règlement d'administration publique. .
•enJu après avis de l'Académie de médecine et"
lu comité consultatif d hygiène publique da
•rance, fixera les mesures nécessitées par '
'application dn présent article. »
(2) Rapport à la commission de' surveillance '

et de perfectionnement du bureau d'hygiène de 1
la ville de Paris sur Pépidémie de variole en '
1911. ■ r >
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Icur Marcel Clerc, montrent que la moyenne
des épidémies y éclate régulièrement tous les
cinq asix ans (Marseille), tous les six à sept ans
(New-York). Ces données autorisent à penser
que les intervalles d'accalmie mesurent jla pé
riode d'immunité moyenne conférée par une
seule vaccination. • 1
C'est ainsi que, dans son rapport au conseil

d'hygiène publique et de salubrité du départe
ment de la Seine sur le fonctionnement du
service de vaccination à Paris en 1913, M. le
docteur Roux s'exprimait ainsi : « On ne saurait
trop répéter que les revaccinations prescrites
par la loi ne suffisent pas pour mettre complè
tement à l'abri de la variole. On ne devrait pas
iaisser passer cinq ans sans so soumettre à
l'inoculation jennérienne. »
En conformité de ce rapport, adopté par le

îonseil d'hygiène à sa séance du 7 août 1914,
Va\is suivant a été affiché : « Le conseil d'hy
giène publique et de salubrité du département
de la Seine rappelle à la population que les
guerres, par les grands mouvements de troupes
et de foules qu'elles entraînent, sont fréquem
ment une cause puissante de propagation de
la variole. 11 engage tous les habitants de Paris
et des communes de la banlieue, quel que soit
leur âge, qui n'ont pas été vaccines ou revac
cinés depuis cinq ans, à se faire vacciner à
nouveau.

« Les renseignements concernant les lieux,
jours et heures de séance de vaccination gra
tuite seront fournis par les mairies de Paris et
des communes du département de la Seine. »
Au cours de l'année 1914, 614,987 opérations

vaccinales ont été effectuées à Paris. Sur ce
nombre, 500,000 environ peuvent être comprises
dans les cinq derniers mois de l'année. par ap
plication de l'avis ci-dessus du Conseil d'hy
giène.
L'importance des opérations efTectuées tient

d'abord à la publicité faite par les services de
la vaccination de la Ville de Paris sur la néces
sité de la revaccination en temps de guerre.
En effet, 6,000 affiches ont été placardées par
fractions de 2,000 sur les murs de Paris et la
presse parisienne a libéralement secondé cette
utile propagande.
Ce succès provient, en second lieu, du grand

nombre de séances ouvertes au public :
1° Une par semaine dans chaque bureau de

bienfaisance;
2a Une par semaine dans les douze hôpitaux

de Paris les plus fréquentés, ouverts au
public habitant la circonscription de ces hôpi
taux;
3° Une par semaine dans chaque hcpital

de Paris et dans chaque maternité de ces hôpi
taux.

A côté de ce service régulier, des séances
supplémentaires et des permanences ont été
établies dans les arrondissements les plus po
puleux.
Grâce à uneéquipe de médecins vaccinateurs

spécialement nommés à cet effet, on a pu dans
certaines séances de la durée d'une heure re
vacciner 3,000 à 3,500 personnes, sans dépasser
l'horaire fixé, c'est-à-dire dans un minimum de
temps appréciable.
Dans les bureaux de bienfaisance, notam

ment, on a effectué 169.271 revaccinations au
lieu de 18.000, chiffre normal.
Tout le personnel des hôpitaux et hospices,

■tous les malades de ces hôpitaux ont été revac-
îinés méthodiquement. Le service dit « des
consultations externes » ouvert au public de
chaque circonscription hospitalière a été très
'réquenté et a fourni 34.483 opérations au lieu
le 3.000, Chiffre normal.
Tous les asiles départementaux ont été sou

mis à la revaccination, ainsi que les établisse
ments charitables de la vi le de Paris.

Le service de la vaccination a installé des
séances régulières dans les refuges tempo
raires. Ce service était d'autant plus important
que la vaccination n'est pas obligatoire en Bel
gique.
Toutes les grandes administrations ont été
'eyaccinées par le service de la ville de Paris.
Le service a fait revacciner également toute
la batellerie parisienne se composant de nom
breux réfugiés belges.
Dans les écoles de la ville de Paris, la revac-

îination a été particulièrement intensive, grâce
t l'application d'une série de mesures prises
par le service de la vaccination, d'accord avec
la direc ion de l'enseignement (64,276 opéra
tions). La vaccinatiou a eu lieu méthodique
ment à l'intérieur de chaque école.
Les enfants y ont été revaccinés à six ans et

à treize ans, bien que la loi ne les astreigne à
la revaccination que dans leur onzième année.
Cette mesure constitua ,up élément de prophy
laxie assez important, puisque des cas.de va
rioloïde et de variole atténuée ont été cons
tatés chez des enfants primo-vaccinés et n'ayant
pas atteint leur-onzième année. ;
Des vaccinations à domicile ont lieu pour

chaque cas de variole constaté, et même pour1
des cas de varicelle, lorsqu'ils se produisent
dans des quartiers insalubres,. dans des mai
sons surpeuplées ou à forte population enfan
tine, , .
De plus, le service dirigé avec tant de zèle

par M. le docteur Guilhaud a préconisé l'heu
reuse méthode des séances spéciales de vacci
nation à domicile, dans les quartiers insalu
bres des divers arrondissements de Paris. Ces
séances ont lieu dans les rues où des cas de
variole ont été observés au cours d'épidémies
antérieures et susceptibles de devenir de nou
veaux foyers d'éclosion. Elles sont tenues éga
lement dans les quartiers et îlots dangereux,
à population très dense et pour lesquels la
forte mortalité par tuberculose, relevée par le
casier sanitaire, était un indice flagrant d'insa
lubrité. Cette double base a permis d'inaugurer
une prophylaxie méthodique par arrondisse
ment, très bien accueillie du public, puisque
dans certains passages on a fait jusqu'à 200 opé-
tions et même un certain nombre de primo-
vaccinations. On a pu ainsi atteindre une popu
lation d'autant plus exposée, qu'elle est réfrac
taire à toute mesure d'hygiène
L'ensemble de ces mesures semble avoir été

efficace puisque la variole a été très rare au
cours del'année 1914 : douze cas de variole et
un cas de varioloïde, qui n'ont entraîné aucune
récidive à leur point d'éclosion. Sur ces douze
cas, il n'y a eu qu'un décès et quatre cas sont
nettement d'importation étrangère ; deux autres
semblent dus, par contagion, à la même cause.
Sur ces treize cas, onze se sont produits dans

les sept premiers mois de l'année.
Depuis la guerre, jusqu'à ce jour, cinq cas

ont été constatés.

Dans les communes du département de la
Seine, soumises à l'autorité sanitaire de M. le
préfet de police, la vigilance n'a pas été moin
dre et les résultats ont été également des plus
satisfaisants. D'après un récent rapport au
conseil d'hygiène de M. le docteur Dubief, mé
decin inspecteur principal des épidémies à la
préfecture de police, tandis qu'en 1913, 403
séances régulières de vaccination avaient donné
72,772 vaccinations, en 1914, grâce à 360 séances
extraordinaires, ce nombre a été porté à 156,571,
La morbidité s'est heureusement ressentie de
ces sages mesures de précaution.
A Paris, comme dans les communes subur

baines da la Seine, la situation sanitaire, au
point de vue de la variole, est, jusqu'à ce jour,
exceptionnellement favorable.
Pour la France entière, l'état sanitaire n'est

pas moins satisfaisant.
En effet, la comparaison au point de vue de la

variole entre les mois correspondants de 1914
et de 1915 donne les résultats suivants :

191 i 1915

Janvier.............."..^. tf91 19
Février 120 23
Mars 82 20
Avril 61 20
Mai 120 15

Pendant les cinq derniers mois de 1914, la
répartition des cas a été la suivante : août, 16;
septembre, 18 ; octobre, 19; novembre, 16; dé
cembre, 23.
Il résulte dès lors très nettement de ces indi

cations et de ces comparaisons que les vacci
nations.. et les revaccinations antivarioliques
effectuées en masse tant parmi les militaires
que dans la population civile par application de
la circulaire ministérielle du 14 août 1914 ont
eu pour conséquence d'abaisser fortement, de
puis dix mois, le nombre des cas de variole
observés en France: La statistique des décès
pour l'année 1914, sans être définitive, accuse
un chiffre approximatif de 118 décès, dont 103
pour les premiers mois et 18 seulement pour
les cinq derniers mois. Cette proportion con
corde sensiblement aves celle des cas déclarés
pendant la même piriode. .

11 y a donc là, dans cette guerre héroïque
fertile en enseignements variés, une leçon de
plus à retenir et de la pratique parisienne du
temps de paix et de l'application des mesures
exceptionnelles d'hygiène réalisées pour la sau
vegarde de la santé publique des troupes et de

la population civile dont la solidarité, d'aillenrj
• st si étroite au point dé Vile sanitaire comme
au point de vue patriotique. 1
C'est pourquoi, messieurs, en' remettant au

Gouvernement une arme dont il saura se ser
vir, nous ayons l'espoir et la confiance, d'accord
avec la Chambre, de répondre , aux nécessités
de la défense sanitaire contre là variole.
Nous vous prions,, en conséquence, de vou

loir bien adopter la proposition ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 6 de la loi du 15 fé
vrier 1902, relative à la protection de la santé
publique, est complété par l'addition, entre les
paragraphes 2 et 3, .du texte ci-dessous:

« En cas dé guerre, de calamité; publique,
d'épidémie ou de menace d'épidémie, la vacci
nation ou la revaccination antivariolique peut
être rendue obligatoire par décret ou par arrê
tés préfectoraux pour toute personne, quel que
soit son âge, qui ne pourra justifier avoir été
vaccinée ou revaccinée avec succis depuis
moins de cinq ans.

ANNEXE N° 261

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à assurer aux autorités
civiles le droit de réquisition pour les tra
vaux agricoles, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 262

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à rendre obligatoire la

. désinfection des objets usagés de cou
chage et de literie, lorsqu'ils figurent dans
une vente publique, transmise par' M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (2). — (Renvoyée à la com-

: mission, nommée le 25 mai 1905, chargée de
l'examen d'une proposition de loi relative &
la protection de la santé publique.)

ANNEXE N° 263

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1015.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à soumettre aux obliga
tions militaires prévues par les lois de 1905
et de 1913 les Sénégalais des communes de
plein exercice de la colonie, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (3). — (Renvoyée à la
commission de l'armée.)

. ANNEXE N° 264

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission dei
finances chargée d'examiner le projet de loi, ,
adopté par la Chambre des députés, accordant
au veuves et, à défaut, aux orphelins des
fonctionnaires rétribués sur les budgets gé

(11 Voir les nos 944-1072 et in-£* n° 227, —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n05 2955-33S0. — 10« legislat. — d»
la Chambre des députés.— 173 et in-80 n° 228.—
11 e législat.

(3) Voir les n°s 941, 1015, 1080 et in-8°, n» 224. j.
— 11 e législ. — de la Chambre des députés.
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néraux, locaux ou spéciaux des colonies, .qui
sont décédés sous les drapeaux, la moitié du
traitement pendant la tlurée- da-la guerre,7
•par »L A. Gervais, sénateur (1). ; f '

Messieurs, pour éviter de placer les fonction
naires mobilisés dans une situation plus défa
vorable que celle de leurs collègues restés à
leur poste, la loi du; 5 août 1914 a décidé que
les intéressés conserveraient, pendant la durée
de leur présence sous les drapeaux, le traite
ment attaché à l'emploi qu'ils. occupaient au
moment de leur incorporation. L'objet de cette,
mesure était de sauvegarder, en même temps
que la situation des fonctionnaires et agents
mobilisés, les intérêts de leurs familles en per
mettant à ces dernières de- bénéficier de la
portion du traitement civil qui leur serait
abandonnée, pour assurer leur entretien par lo
chef de famille rappelé sous les drapeaux.
Le même esprit de sollicitude a conduit le

Gouvernement et le Parlement à se préoccuper
du sort des femmes et des enfants de ceux qui
décéderaient pendant l'accomplissement de
leur devoir militaire, et à prendre des mesures
pour ne pas les laisser entièrement privés, par
la mort du chef de famille, des subsides qu'ils
recevaient de ce' dernier. > . '

C'est à cette préoccupation que répond le dé
cret du 24 octobre 1911, ratifié par. la loi du
17 mars 1915, qui accorde, jusqu à la cessation
des hostilités, aux femmes et, à défaut, aux or
phelins des fonctionnaires,'agents, sous-agents
et ouvriers de l'État décédés sous les. drapeaux
pendant la guerre, une allocation égale à la
moitié du traitement civil ou des salaires at
tribués au défunt.

Mais cet acte ne dispose que pour le person
nel entretenu par l'État.
Poursuivant l'application aux fonctionnaires

et agents rétribués sur les budgets de nos éta
blissements d'outre-mer des diverses mesures

arrêtées, à l'occasion de la guerre, à l'égard du
personnel & la charge de l'État, le Gouverne
ment a présenté, le 25 février dernier, un pro
jet de loi que la Chambre des députés a adopté
le 27 mai suivant, et dont l'objet est d'étendre
aux veuves et aux orphelins des fonctionnaires
et agents rétribués sur les budgets généraux
locaux ou spéciaux des colonies, le bénéfice des
dispositions de la loi du 17 mars 1915.
L'application de ces dispositions bienveil

lantes aux familles des fonctionnaires colo
niaux paraît, en effet, s'imposer si l'on considère
que ces derniers ne contribuent pas avec
noins de courage et de dévouement patrioti
que que leurs collègues des services métropo
litains à la défense du pays tant en Europe que
sur les champs de bataille plus lointains. Un
grand nombre d'entre eux ont déjà perdu la
vie dans l'accomplisssement de ce devoir, et
il semble de toute justice de réserver à leurs
familles l'aide matérielle que la loi du 17 mars
1915 assure aux veuves et aux orphelins des
agents de l'État.
En conséquence, j'ai l'honneur, au nom de

la commission des finances, de demander au
Sénat de vouloir bien adopter le projet de loi
suivant :

, PROJET DE LOI

Art. 1". — Les femmes et, à défaut, les or
phelins des fonctionnaires, employés, agents,
sous-agents et ouvriers rétribués sur les bud
gets généraux, locaux ou spéciaux des colonies
et pays de protectorat français relevant du mi
nistère des colonies, qui sont décédés sous les
drapeaux pendant la guerre, tant en France
qu'aux colonies et dans les pays de protectorat
français, recevront, sur les fonds du budget qui
supportait le traitement civil ou salaire du dé
funt, une allocation égale à la moitié de ce trai
tement civil ou salaire, tels qu'ils sont déter
minés par la loi du 5 août 1914 et par les dé
crets intervenus pour l'exécution de cette loi.
En aucun cas, cette allocation ne pourra se

cumuler avec la délégation sur la solde mili
taire ou l'avance sur pension prévue par les
décrets des 9 et 26 octobre 1914, 19 novembre
suivant et 29 janvier 1915. Mais les ayants droit
pourront opter soit pour le régime institué par
ce décret, soit pour le payement de l'allocation
sur le traitement civil ou sur le salaire accordé
en conformité du paragraphe précédent.
• Art. 2. — La présenté loi aura ses effets pour
compter du jour de l'ouverture des hostilités
franco-allemandes.

ANNEXB N° 265

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
i; des députés, ayant pour. objet de. compléter
! l'article 41 de la loi du 10 septembre 1807
i concernant la concession de. divers objets
' dépendant du domaine, transmise par M. le
; président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 266

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à l'établissement d'un

. barème revisable tous les trois ans pour
l'attribution des subventions aux syndicats

; d'élevage, transmise par M." le président de
, la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2). — (Renvoyée à la commission des -
finances;) . .

ANNEXE N° 267

(Session ord. — Séance du 22 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, suspendant, pendant la durée de
la guerre, l'article 904 du code civil en faveur
des mineurs mobilisés et donnant à ceux-ci
la liberté testamentaire accordée par la loi
aux majeurs de vingt et un ans, transmise
par M. le président de la Chambre des dé
putés à M. le président du Sénat (3). — (Ren
voyée à la commission, nommée le 25 no
vembre 1913, chargéj de l'examen d'un projet

■ de loi relatif à la modification des articles 985
et 986 du code civil (Testaments).

ANNEXE N° 263

(Session ord. — Séance du 23 juillet 1915)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, complé
tant la loi du 5 août 1914 relative à la sup
pléance des officiers publics ou ministé
riels en cas de guerre, par M. Guillier, séna
teur (4) .

Messieurs, la loi du 5 août 1114 a réglementé
les conditions dans lesquelles il est possible de
pourvoir d'un suppléant un officier public, ou
ministériel mobilisé. Si ce dernier n a pas dé
signé et fait agréer son suppléant, le tribunal
peut en nommer un sur la proposition du pré
sident de la chambre ou du bureau de la com
pagnie à laquelle appartient le mobilisé.
Mais la loi n'a pas prévu le cas où le titu

laire néglige ou refuse de se faire -remplacer,
pas plus que celui où le président de la
chambre ou du bureau s'abstient de provoquer
ce remplacement.
Pour combler cette lacune ainsi que celle

résultant de ce que la loi n'a rien prescrit en
ce qui concerne le remplacement au moins
provisoire d'un titulaire décédé, en attendant
la nomination d'un successeur définitif, le
Gouvernement a déposé un projet de loi qui a
pour objet de compléter les dispositions de la
loi de 1914 sur les points qui v.ennent d'être
indiqués.
Dans sa séance du 10 juin dernier, la Cham

bre des députés a adopte ce pro;sc en le renfor
çant par des' dispositions pr'Opisèes par l'hono
rable M lia'oiil Péret,* qui mettent fin à cer
taines difficultés que l'expérience a révélées.-
Le Gouvernement a accepté ces adjonctions,

et c'est d'accord avec lui que votre commission
des finances, à l'examen de laquelle le projet a
été renvoyé, a l'honneur de yous en demander •
i'ddôption pure et simple. .
[ Les innovations proposées sbat. les sui
vantes '
1° Le droit de requérir, la nomination d'un

suppléant, est reconnu au .ministère public, à
défautpar le titulaire , de ,1'oflice mobilisé ou
par'le président de la chambre ou. du bureau
de la compagnie d'avoir fait les diligences né
cessaires en vue dé' la désignation d'un sup
pléant. (Nouvel art. 3 de la loi du- 5 août
1914) ;
2° Ce droit pourra être exercé par le mini-

tère public en cas de décès de l'ofii cicr public
ou ministériel mobilisé, et, d'une façon géné
rale, en cas de vacance de l'office pour quelque
cause que ce soit, ou d'empêchement dûmenl
justifié du titulaire de l'office.'
La raison de cette nouvelle disposition e-t

tirée de ce que la pratique a démontré qu'en cas
de vacance d'une étude par décès ou démission
survenue; avant ou depuis la mobilisation, la
désignation d'un garantoù d'un administrateur
provisoire faite conformément à la-loi du 25 von
tôse an XI est presque impossible, par suit'! do
l'absence d'un grand nombre d'officiers publics
ou ministériels qui, en' l'état actuel de la légis
lation, peuvent seuls être investis de celte
gérance. Désormais. il sera loisible au tribunal,
à la requête du parquet, di désigner un sup
pléant dans les termes prévus par la lai. (Nou
vel art. 4 de la loi de 1914) ; . '
3° Le suppléant ainsi nommé en cas de va

cance ou d'empêchement du titulaire de l'oific»
aura qualité, le cas échéant, pour requérir
toutes.les levées de scellés et recevoir tous
comptes de l'administrateur-sequcstre ou du
gérant qui aurait pu être antérieurement
nommé. (Nouvel art. 5 de la loi précitée) ;
4° Le projet qui vous est soumis réglemente

les conditions dans lesquelles prendra tin la
suppléance ; en principe, elle cessera avec la
cause qui lui a donné ouverture; mais sur la
demande du titulaire, et après avis du prési
dent de la chambre ou du bureau de la compa
gnie, elle pourra être prolongée par décision du
tribunal pendant un délai maximum de trois
mois.

En cas de décès du suppléé, le suppléant res
tera en fonctions jusqu'à la nomination de son
successeur. (Nouvel art. G) ;
5° La loi du 5 août 1914 ne s'est pa5prjoccupéa

de la révocation des suppléants.
Le nouveau texte voté sur la proposition de

M. Péret précise les règles auxquelles sera sou
mise cette révocation.

Celle-ci pourra être prononcée par le tribu
nal en chambre du conseil, sur assignation dé
livrée au suppléant à la requête du suppléé ou
du ministère public. (Nouvel art. 7);
60 Les nouveaux articles qui sont introduits

dans la loi entraînent le changement dans lo
numérotage de l'ancien article 5, qui prendra
le n° 8. : . . - .> ■ :
• Telle est la portée du projet qui vous est sou
mis. Ces mesures très simples doivent faciliter
le fonctionnement de la loi qui a institué les
suppléants pour les officiers publics ou minis
tériels appelés sous les drapeaux.
Votre commission, à l'unanimité, les a rati

fiées ; en conséquence, elle a l'honneur de vous
soumettre le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art: I e '. — Les articles 3 et 4 de la loi du

5 août 1914, relative à la suppléance des offi
ciers publics et ministériels en cas de guerre,
sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 3. — Si le titulaire de l'office a ré
pondu à l'ordre de mobilisation sans avoir
désigné et fait agréer un s ippléant, ou si le
suppléant désigné vient à se trouver dans un
cas d'empêchement justifié, il pourra être pour
vu par le tribunal, en chambre du conseil, à la
nomination d'un suppléant dans les conditions
ci dessus déterminées, sur la demande du pré
sident de la chambre ou du bureau de la com
pagnie, et, à leur défaut, sur les réquisitions
du ministère public. '

« Art. 4. — En cas de vacance d'un office

public ou ministériel pour quelque cause qui

(1) Voir les n°s 214, Sénat, année 1915, et 673-838
et in-8° n° 184 — 11e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n03 32 4-922 et in-S° no 230 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n33 291-1076, et in-S° n" 231
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n03 839-1075 et in-y n° 233 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n03 205, Sénat, année 1915, 758-
970 et annexe et in-3° n» 1, 8. — 11" législ. —
de la Chambre des députés.
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ce soit, ou d'empîchement dûment justifié d'un
officier public ou ministériel.1 il pourra» pendant
le cours des hostilités, être pourvu par le tri
bunal à la désignation d'un suppléant sur les
réquisitions du ministère public. »
Art. 2. — 11 est introduit dans la même loi

èy 5 août 1914 les trois articles suivants, qui
prendront les nos 5, 6 et 7 :

« Art. 5. — Le suppléant nommé dans les
conditions prévues à l'article 4 aura qualité, le
cas échéant, pour requérir toutes les levées de
scellés et recevoir tous comptes de l'adminis
tration séquestre ou du gérant qui aurait pu
être antérieurement nommé.

« Art. e. — La suppléance prendra fin par la
disparition de la cause ayant donné ouverture
à la désignation d'un suppléant.

« Toutefois, en cas de décès du suppléé, le
suppléant restera en fonctions jusqu'à la no
mination de son successeur.

« Dans les autres cas, sur la demande du
titulaire, le tribunal pourra, après avis du pré
sident de la chambre ou du bureau de la com
pagnie, prolonger la suppléance pendant un
délai ne pouvant excéder trois mois.

« Art. 7.— La révocation des suppléants pourra
Être prononcée par le tribunal, en chambre du
conseil, sur assignation délivrée au suppléant
à la requête du suppléé ou du ministère pu
blic. »

Art. 3. — L'article 5 de la même loi du 5 août
1914 prendra le n° 8.

1 que française, par "M. A; -M iiîeratid, ministre
. de la guerfé:U)- "- ^Renvoyé à la commission
de l'armée.) v

ANNEXE N° 270

ANNEXE N° 269

. (Session ord. — Séance du 23 juillet 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la déclaration obligatoire
des tours à métaux, presses hydrauliques,
marteaux-pilons, présenté au nom de M.
Raymond Poincaré, Président de la Républi-

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant la vente des navires de
mer pendant la durée des hostilités, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Victor Au
gagneur, ministre de la marine, et par M. Aris
tide Briand, garde des sceaux, ministre de la
justice ;2). — (Renvoyé à la commission de la
marine.)

ANNEXE N° 272

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier cinq
articles du code civil relatifs au mariage,
présentée par M. Pic-Paris, sénateur.

Messieurs, dans sa séance du 27 février der
nier, l'Académie des sciences morales et poli
tiques, discutant la question de la population
portée devant elle, dans une précédente séance,
par M. Colson, a adopté les considérants dont
voici le texte (3) :

Considérant que depuis longtemps la dimi
nution de la natalité en France est une cause
de préoccupations sérieuses pour tous les
citoyens soucieux de l'avenir du pays et de sa
situation dans le monde ;

(1) Voir les nos 1000-1108 et in-8° n» 235. —
— 11« l Agisl. de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 828-1029 et in-8 n° 225 — 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
(3) Journal officiel du 3 mars 1915, page 1118.

■ Que le mal «'est considérablement aggravé
dans les dernières années; que le nombre des
naissances, qui n'était jamais tombé au-
dessous de 913,000 avant 1836, n'a été en
moyenne que de 746,0-0 pour les trois années
191 i, 1912 et 1913, avec une réduction de ;
18,3 p, 100 en vingt-cinq ans ;

« Que l'étendue des pertes causées par la
guerre parmi les jeunes hommes mariés ou en
Sge de se marier va amener encore une
diminution considérable dans les prochaines
années.. . ;

« Considérant que l'élan donné aux senti
ments patriotiques par la guerre actuelle assu
rerait le succès des projets qui seraient pré
sentés à brève échéance... »

Déjà, dans les années qui ont précédé la
guerre actuelle, le législateur avait compris
qu'un de ses devoirs les plus impérieux était de
rechercher tous les moyens propres à relever
le chiffre de la natalité dans notre pays. Au
lendemain de la guerre, cette tâche deviendra
pour lui plus imérieuse encore et, parmi les
moyens les plus efficaces qui s'offriront à lui
il aura à cœur de poursuivre la réforme de
notre législation matrimoniale, réforme déjà
commencée le 21 juin 1907.
Plusieurs de mes honorables collègues,

MM. Cordelet, Reymonenq, Vagnat, Paul Strauss
et Nègre, ont déposé des propositions de loi
tendant à modifier profondément le chapitre
III du titre des Actes de l'état civil (Des actes
de mariage, art. 63 à 76 du Code civil, et le
titre Du mariage (art, 144 à 228). La proposition
que nous avons l'honneur de déposer aujour-
d'hui, s'inspirant du mémo esprit que ses de
vancières, a pour objet de modifier, d'une part,
les articles 34, 37 et -45 (Des actes de l'état civil,
chapitre 1er ; dispositions générales) et, de
l'autre, les articles 153 et 155 , Du mariage).
Pour faciliter nos explications, nous suivrons

l'ordre dans lequel ces articles sont placés dans
le Code civil, mais nous tenons à déclarer im
médiatement que les réformes les plus impor
tantes à nos yeux sont celles des articles 45 et
155, car elles sont de nature à simplifier consi- .
dérablement les formalités préliminaires de
certains mariages.

Article 34.

Texte actuel.

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour et l'heure où ils
seront reçus; les prénoms, noms, âge, profession et domicile de tous
ceux qui y seront dénommés.

L'article 34 actuel dit que « les actes de l'état
civil énonceront l'âge de tous ceux qui y seront
dénommés », ce qui est à la fois inexact et
imprécis.
a) Tout d'abord certaines personnes sont dé

nommées dans les actes de l'état civil sans que
leur âge soit indiqué, savoir :

1° L'officier de l'état civil lui - même. —
-Jamais un acte de naissance n'a parié de
« Alfred Duval, maire de Montfort-sur-Loire,
quarante-trois ans, agriculteur... »;

Dans les actes de déc' s, les père, mère et
conjoint du déeédé,.(art. 79). Il arrive en effet,
très fréquemment, que cet âge est inconnu des
déclarants du décès : aussi la loi ne l'a-t-elle
pas fait figurer dans l'acte;
3° Dans les actes de mariage, les père, mère,

aïeuls et aïeules des époux (art. 76, 3°). L'indi
cation de l'âge des ascendants eût été sans uti
lité aucune; . •.
4» Dans les actes de mariage, en cas de di

vorce de l'un des époux, le précédent conjoint.
Cet âge, en etlet, n'est pas indiqué dans la
transcription du jugement de divorce fournie
au maire qui doit célébrer le mariage. ;
b) Lorsque l'âge est indiqué, il peut l'être de

deux façon différentes, soit par le nombre des
années (quarante-trois ans), soit par les dates
et lieu de_ naissance (né à Montfori-sur-Loire,
le vingt-sis juin mil huit cent soixante et onze).
j.e second procédé est plus précis et facilite

Texte proposé.

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour et l'heure où ils
seront reçus; les prénoms, noms, professions et domiciles de tous
ceux qui y seront dénommés.
L'âge des père et mère dans les actes de naissance et de reconnais

sance. de l'enfant dans les actes de reconnaissance, des époux dans
les actes de mariage, du décédé dans les actes de décès, sera indiqué
par les date et lieu de naissance lorsqu'ils seront connus; l'âge des
déclarants sera indiqué par leur nombre d'années. En ce qui concerne
les témoins, leur qualité de majeurs sera seule indiquée.

les recherches relatives à la filiation, 'mais, en
revanche, il présente plusieurs inconvé
nients.

a) La date et le lieu de naissance peuvent
Être inconnus des déclarants ;

p) Les indications des déclarants, fréquem
ment inexates. sont susceptibles dé rendre né
cessaires des jugements rectificatifs;
y) L'acte S2 ra, du- -fait de ces- énonciations,

allongé et compliqué,.alors que la tendance
actuelle est de simplifier de plus en plus l'état
civil.

Il est donc indispensable que l'article 34 fasse,
d'une façon nette et claire, la distinction, car,
dans la pratiqué, de nombreuses difficultés se
sont élevées à ce sujet.

1° Acte s de mariage. — L'article 76 exigeant,
dans son dernier alinéa, qu il soit fait mention
du mariage en marge de l'acte de naissance des
époux, il est indispensable qu'on sacheàquelle
date cet acte dj naissance a été reçu, et il faut
donner au 1° de ce môme article cette inter
prétât on que lâge des époux doit être désigné
par leurs dates et lieux de naissance (sauf 1#
caioù l'acte 1 de notoriété prévu par ^'article 71
ferait muet sur ces points). : ■ ■
2" Actes de naissance.— Ici l'indécision règne :>

l'âge des père et mère de l'enfant doit-il "être
indiqué simplement par leur nombre d'années ?
L'usage de beaucoup le plus répandu en France >
jusqu'en ces dernières années était en ce sens.

Mais, dans certains départements, on suivait
l'usage inverse pour des raisons qui ont une
gravité réelle.

En ce qui concerne les enfants naturels, le
formulaire général des actes de l'état civil (1)
exige l'énonciation des date et lieu de nais- :
sance du père ou de la mère lorsque l'enfant '
est reconnu soit dans l'acte de naissance, soit
ultérieurement, « l'enfant, devenu majeur,
n'ayant souvent, pour retrouver ses parents,
que les indications de l'acte de reconnais
sance ». 11 est certain que les enfants naturels,
sont plus souvent abandonnés par leurs parents
que les enfants légitimes, mais cette dern.ére
hypothèse n'est pas invraisemblable, 'nous en'
connaissons des exemples. et il n'y aurait pas
grand inconvénient à unifier la règle.
En ce qui concerne les enfants légitimes, l'u

sage était, dans certaines régions, en Norman
die notamment, d'indiquer la date du ma- :
riage des parents dans l'acte de naissance des
enfants, ce qui était préjudiciible à la fois aux,
enfants nés peu de temps après la célébration .
de ce mariage et aux enfants légitimés. Le for-,
mulaire général a, pour ce motif, condamné
cette pratque, mais l'indicatioa des dates et ,
lieux de naissance des parents ne présenterait i
pas le même inconvénient et faciliteraii les ré* -
cherches généalogiques.

, (1) Circulaire ,du.gardé des sceaux du 10 jan
vier 1913.
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: . n est nécessaire., t-ouiafois,- qua la loi elle-
irième soit formelle. puisqu'on modifierait ainsi
l'usage très généralement admis. .•

& Acte*'de décès. — Sur la demande du mir
nistère du travail, une circulaire du garde des
sceaux, en date du 1er septembre 1910, a pres
crit aux maires d'indiquer, les date et lieu de
naissance du décédé, chaque , fois qu'ils sont
connus des déclarants : ce sont, en effet, des
Éléments indispensables pour l'identification
complète du défunt, Malheureusement, surtout"
lorsqu'il .s'agit' d'une personne âgée, ces rensei
gnements font souvent défaut ou sont erronés.

Aussi, y a-t-il lieu de remarquer que l'acte de
décès, qui est cependant le plus simple de tous
les actes de , l'état civil, ; est aussi celui qui
donne lieu au plus grand nombre de jugements
rectificatifs. Que serait-ce si les actes de décès
étaient aussi fréquemment produits que les
actes de naissance !

c) Il suffira d'indiquer que les témoins, ' dont
le rôle est secondaire dans tous les actes de
l'état civil, sont majeurs pour que satisfaction
soit donnée au vœu de la loi (art. 37). Une pré
cision plus grande ne pourrait qu'être désobli
geante pour certains témoins qui dissimulent
leuj àge, mais qui ne peuvent plus, hélas ! dis-

i simuler qu'ils ont dépassé celui où l'on atteint
1 la majorité. . . • • - . ; . i,
| . Quant aux déclarants du décès ou de la nais
sance, il.suffirà d'indiquer leur âge par leur
nombre d'an nées;.le .déclarant: de .la. naissance
peut être un mineur : tol sera, par exjmple, le
cas de la Sieur de. l'accouchée, . ou, dans les
villes, de la bonne de la sage-femme.
d) ltemarcquons enlin que l'acte de publica

tion de mariage n'obéit pas aux règles de l'ar
ticle 31. 'L'article 63 cnuTière limitativement
ses énonciations; si l'article 34 était applica-
Me, la publication ne ditférerait guère de l'acta

I de mariage lui-mime. - •

' -Article 37, paragraphe 2:

Texte actuel.

Toutefois le mari et la femme ne pourront être témoins ensemble
dans le môme acte.

Abrogé.

Le mari et la femme ne peuvent être té
moins ensemble dans le môme acte de l'état
civil. « On craint qu'ils ne puissent se rendra
coupables de collusion pour affirmer un décès
inexact, car la question ne peut guère avoir
intérêt que pour la déclaration des décès (1). »
S'il en était ainsi, la disposition qui nous oc
cupe trouverait naturellement sa place à l'ar
ticle 78, spécial aux actes de décès, et non pas
à l'article 57. Idais il n'est pas difficile de dé
montrer : " " ' . "
i° Que, même pour les actes de décès, elle

ne se justifie pas: :
• 2° Qu'elle peut devenir réellement gênante
pour les actes de mariage.
I. — En admettant, hypothèse assez 'roma

nesque, que deux individus aient intérêt- à dé
clarer le décès d'une personne encore vivante,

- (1) Ambroise Colin et H. Capitant, professeurs
à la faculté de droit de Paris, Cours de droit
civil, tome 1", page 382.

ce. qui, autant qu'il nous en souvient, ne s'est
pas encore produit, pourquoi la loi limiterait-
elle aux époux seuls le soupçon d'une machina
tion aussi criminelle, au point d'étendre cette
suspicion- à tous les maris et à toutes les ■fem-
mes-?.On ne peut en donner que denx raisons :
la communauté d'intérêts, ou- ce qui revient au
même, la subordination où l'on suppose que
toute femme doit se trouver par rapport à son
mari.

Mais une situation semblable existe à l'égard
du père par rapport à son fils, et, si l'on entrait
dans cette voie, il serait impossible de s'arrê
te', il faudrait interdire d'être témoins dans le
môme acte aux frères ou sœurs, aux concu
bins, au maître et à son domestique, au patron
et à son employé ou ouvrier, au créancier et à
son débiteur, etc..., et le lien de droit ou de
fait qui permettrait à l'un d'entraîner l'autre
dans une complicité forcée échapperait parfois
â l officier de l'état civil rédacteur de l'acte.

En cette matière, la meilleure règle est en-

Texte propose.

core celle de l'article 2233 du code civil, aux
termes duquel la bonne foi est toujours pré
sumée. ' : ' • •

ll. — Aux actes de mariage, la présence si
multanée comme témoin du mari et de la
femme n'offre d'inconvénients, ni théorique, ni
pratique. Or, co nme l'a constaté notre hono
rable collègue, M. Paul Strauss, dans sa propo
sition de loi relative aux témoins du mariage :
« ...... Les indigents, les ouvriers, surtout
dansles grandes villes, tous ceux qui touchent
un salaire journalier.. . souvent ne trouvent pas
quatre parents ou amis qui consentent , à per
dre leur journée de travail, et alors ils sont
obligés de prendre, moyennant rétribution, des
témoins d'occasion ou de profession . .. ».
Si ceux-là ont parmi leurs parents ou amis

un ménage qui consent à servir de témoins au
mariage, il n'est pas humain d'opposer à leur
offre une règle légale qui ne se justifie en aucune
manière, et d'obliger les époux à substituer un
témoin salarié à un témoin de bonne volonté.

Texte actuel.

Article 45.

(Loi du 30 novembre 1906.)

" Toute personne pourra, sauf l'exception prévue à l'article 57, se
faire délivrer, par - les dépositaires des registres de l'état civil, des
copies des actes inscrits sur les registres. ■ •

Les copies délivrées conformes aux registres et légalisées par le
président du tribunal de première instance ou par le juge qui le rem
placera, feront foi jusqu'à inscription de faux. ; • .
. Elles porteront en toutes lettres la date de leur délivrance.

Texte proposé.

■ Toute personne pourra, sauf l'exception prévue à l'article 57, se
faire délivrer, par les dépositaires . des registres de l'état civil, des
copies des actes inscrits sur le registre

Les copies délivrées conformes aux registres, portant en toutes
lettres la date de leur délivrance et revêtues du sceau de l'autorité
qui les aura délivrées, feront foi jusqu'à inscription de faux. . .

; Elles devront être, en outre, légalisées, sauf conventions interna
tionales contraires, lorsqu'il y aura lieu de les produire devant des
autorités étrangères.

Tous les actes de l'état civil produits pour la
célébration d'un mariage, actes de naissance,
actes de décès, transcriptions de jugements de
divorce, certificats de publication et de non-
opposition, etc., doivent être légalisés. Lorsque
l'acte est délivré par une autoriti française
pour être produit en France, cette législation
est, pratiquement, d'une inutilité absolue, mais,
en revanche, elle est pour les futurs époux une
source de multiples ennuis. ,
Une circulaire du garde des sceaux, en date

du 24 décembre 1907, est formelle à cet égard :

'«... La Signature du maire apposée sur
l'expédition des actes de- l'état-civil doit- être
légalisée par le juge de paix lorsque l'acte doit
être produit et utilisé hors du canton. . r ..

. « La légalisation, qui a uniquement pour but
et pour etfet de certifier la signature du maire,
n'augmente en rien: la foi dus à l'acte/ dont-
l-'auth'enticité résulte suffisamment de la signa
ture de l'officier de l état . civil, appuyée du
timbre de la mairie. Elle apparaît dès lors
comme une formalité superflue qui' pourrait-
être supprimée . sans inconvénient,' si ce n'est
peut-être au point de vue fiscal: - :

; Le législateur belge a, le 2 juin 1894, modifié
l'article 45 du code civil- en ce sens que les
actes de Fétat-civil font foi jusqu'à inscription

de faux dès qu'ils sont revêtus de la signature
et du sceau de l'officier de l'état-civil : c'est
une réforme semblable que nous demandons
d'introduire dans la législation française.
Il est hors de doute que la législation des

actes de l'état civil ne sert à rien ; le président
du tribunal civil ou le juge de paix ne peuvent
pas connaître les signatures de tous les maires,
adjoints ou conseillers municipaux du canton
ou de l'arrondissement appelés à jouer, norma
lement ou exceptionnellement, le rôle d'offi
ciers de l'état civil. En fait, le contrôle n'existe
pas, et la légalisation est toujours accordée sur
simple présentation de l'acte. D'autre part,
lorsque le maire qui doit célébrer le mariage a
des doutes sur l'authenticité de la pièce qu'on
lui présente, qu'il y soupçonne-des grattages,'
des surcharges ou des faux, il ne manque pas.
de faire une enquête et il ne se considère nul
lement comme garanti d'une façon efficace par
la légalisation . • . ; • - -' • • •
La légalisation n'ajoute aucune authenticité à

l'acte; le faussaire qui ne reculerait pas de
vant l'imitation de là signature du maire n'he-'
siterait pas non plus à contrefaire celle du jugé
de paix. - - • • - - :■ - ' ■'< '■ ■ ■'<
Bien que l'article 45 ne fasse aucune distinc

tion, il a été admis par une circulaire du pro
cureur générât de Paris, en daté du 27 novem-'

l. bre 1829, que les pièces délivrées par les auto-
I rités du même arrondissement n ont pas be
soin d'être légalisées: cet usage s'est géné
ralisé dans toute la France et la plupart des
auteurs y donnent leur approbation. Ainsi,
un acte de décès délivré àMeudon (arrondisse
ment de Versailles)- n'aura pas besoin d'être
légalisé si le mariage est célébré à Chatou
(même arrondissement), mais devra être léga
lisé si le mariage est célébré à Pontoise ou à
Rambouillet : on suppose que l'adjoint au maire,
de Meudon connaît toutes les signatures des
maires, adjoints, etc.. des nombreuses com
munes de i'arrondissennnt de Versailles, et de
ces Communes-là seulement. . -

Aucune loi, aucun décret, aucune circulaire
ministérielle n'ont confirmé' cette solution- don

née par un procureur général ; ■ cependant elle*
a-fini par s'imposer dans tout notre pays, et
cela seul suffirait à prouver le peu d'utilité de
la légalisation. <!•« ■< .• .■! : r • ; .: »
On a dit, il est vrai, que la légalisation n'était

exigée .que pour donner à l'acte foi jusqu'à'
inscription de faux et que, quand l'authenticité
dé l'acte n'est pas contestée,' comme c'est le
cas quand il s'agit de la célébration d'un ma-'
riage, -la-légalisation n'est pas nécessaire. Cette
opinion peut parfaitement se soutenir, mais
elle entraine une conséquence que s es aut
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eux-mêmes hésiteraient à admettre, c'est que
la légalisation n'est-nécessaire que dans le
cas, tout à fait exceptionnel, où la-Fincérité
d'une expédition d'un acte de l'état civil est
mise en doute devant les tribunaux.

En réalité, lorsque l'expédition est délivrée,
comme elle l'est toujours, sur du papier à en
tête, qu'elle est signée de l'autorité qui l'a dé
livrée : maire, greffier du tribunal civil, consul,
ministre des colonies ou ministre des affaires
étrangères, et qu'elle est revêtue du sceau de
la mairie, du greffe, etc., la légalisation n'aug
mente en rien son authenticité.

Quand la copie de l'acte de l'état civil est dé
livrée par le greffe du tribunal de première ins
tance ou par la mairie du chef-lieu de canton,
la législation n'entraîne qu'un retard de vingt-
quatre heures au maximum dans la délivrance
de la pièce demandée ; mais, quand elle est dé
livrée par la mairie d'une commune autre que
le chef-lieu de canton, les intéressés doivent
faire eux-mêmes le voyage à la justice de paix
ou au tribunal civil, à moins qu'ils ne pré
fèrent courir le risque de perte de la pièce à
légaliser en la confiant à la poste. La légalisa
tion coûtant vingt-cinq centimes, les frais de
lettre recommandée et de réponse payée dé-

t passent de beaucoup ceux de la formalité elle
même, Et il arrive souvent, surtout pour les

i actes de décès des ascendants, que les futurs
époux n'habitent pas la commune où cet acte
a été reçu : la correspondance nécessitée par
la légalisation devient alors encore plus pé
nible.

Aussi la législation des actes de l'état civil
aurait-elle depuis longtemps disparu si les
greffiers ne tenaient & conserver leur rétri
bution de 25 centimes, qui est sa seule raison
d'être.

Pour les greffiers des tribunaux de première
instance, la difficulté disparaîtrait si l'on rele
vait de vingt-cinq centimes le coût de l'expé
dition des actes de l'état-civil. Ce relèvement
serait conforme à l'équité stricte, puisque le
tarif actuel a été établi par un décret du 1S
juillet 1807 : or, depuis cette époque, tandis
que la valeur de l'argent diminuait, le travail
de ceux qui ont à expédier des actes de l'éta
civil a considérablement augmenté du fait des
lois nouvelles, en particulier de celles qui on
multiplié les mentions marginales.
Pour les greffiers des justices de paix, ct

relèvement du tarif des expéditions des acte

de l'état civil ne leur profiterait en rien, et ils
se plaignent depuis longtemps, de l'insuffisance
de leurs émoluments. 11 faudrait donc trouver
ailleurs une compensation pour eux, mais, si
intéressants soient-ils, il est inadmissible que
l'argument tiré de leurs besoins pécuniaires
fasse obstacle à un intérêt primordial d'ordre
public, tel que la nécessité où se trouve la
France de rendre les mariages moins forma
listes en vue d'obtenir une augmentation de la
population.^

La législation ne subsisterail donc que lors
que le mariage devrait être célébré à l'étranger
ou que l'acte produit pour un mariage célébré
en France émanerait d'une autorité étrangère.
Encore y aurait-il lieu de prévoir les conven
tions internationales dispensant de cette for
malité.

Le code civil n'ayant à réglementer, au titre n
de son livre Ier, que les actes de l'état civil
français, il suffit donc de faire une réserve

Four ceuxetd'eonurrelee exsteq,uisuserroent utilinsésaàétranger et, pour le reste, suivre — bien tar
divement— l'exemple donné par la loi belge du
2 juin 1894, c'est-à-dire supprimer purement et
simplement la nécessité de leur légalisation.

Texte actuel.

Article 148, paragraphe /" (1).
(Loi du 10 mars 1913.)

' Le fils et la fille qui n'ont pas atteint l'âge de vingt et un ans accom-
' plis ne peuyent contracter mariage sans le consentement de leurs père
.et mère; en cas de dissentiment, le consentement du père suffit.

Texte proposé.

Les mineurs ne peuvent contracter mariage sans le consentement
de leurs père et mère.

Toutefois, les personnes qui contractent un second ou subséquent
mariage n'ont plus besoin, quel que soit leur âge, du consentement
de leurs ascendants (2).
En cas de dissentiment entre le père et la mère, le consentement

du père suffit.

1 La nécessité du consentement des ascendants
au mariage de leur descendant peut s'expliquer
de deux façons différentes : ou bien la loi veut
que le descendant soit garanti contre ses pro
pres entraînements et les dangers de son
inexpérience par les conseils et la sagesse de
ses ascendants, ou bien c'est l'intérêt des
ascendants eux-mêmes qui est pris en consi
dération par une survivance de la vieille règle
romaine nemini hères suus adgnascitur, leur
intervention ayant pour but d'éviter les, mésal
liances.

La seconde explication pouvait encore être
admise avant la loi du 21 juin 1907, mais il est
certain qu'aujourd'hui, elle ne convient plus à
notre système matrimonial. Au-dessus de

trente ans, le futur conjoint n'a plus besoin du
consentement de ses père et mère, quelles que
soient les dispositions de ceux-ci vis-à-vis de
leur future bru ou de leur futur gendre. La loi
a estimé qu'au-dessus d'un certain âge, on a
suffisamment d'expérience pour prendre seul
la responsabilité des actes les plus graves de la
vie civile.

Cette expérience de la gravité du mariage que
donne l'âge, peut naître a fortiori d'un mariage
précédemment dissous par le veuvage ou par
le divorce. Lô divorcé a appris à ses dépens ce
qu'il en coûte quand en épouse une personne
avec laquelle l'entente conjugale est impossi
ble, le veuf a pu comparer les avantages et les
inconvénients de l'état de célibataire et de
l'état d'époux. L'un et l'auire ne contracteront
un second mariage qu'en pleine connaissance
de cause.

L'opinion publique est en ce sens; c'est une
erreur communément répandue que les veuves
qui se remarient n'ont plus besoin du consente
ment de leurs parents.

Si l'on invoque l'intérêt des enfants du prj
mier lit, l'argument ne porte pas, car cet inté
rêt serait infiniment mieux sauvegardé par
l'intervention des parents de l'époux prôdècédà
que par celle des parents de l'époux survivant.
Or, jamais une veuve qui se remarie, avec ou
sans enfants, n'a eu besoin du consentement
de ses beaux-parents.

L'article 395 du code civil oblige seulement
la mère tutrice à convoquer, avant la célébra
tion de son second mariage, le conseil de fa
mille qui décidera si la tutelle doit lui être
conservée.

Dans l'état actuel de nos mœurs, on ne peut
que constater que les veufset veuves ayant des.
enfants se marient difficilement; lorsqu'ils ont
moins de trente ans, le fait est regrettable, une
chance d'élément de la repopulation étant ainsi
perdue. On peut sans inconvénient les assimi
ler aux majeurs de moins de trente ans, dont
les ascendants du premier degré sont décédés,
et faciliter leur mariage en les considérant i
ce point de vue comme pleinement majeurs.

Article 155.

Texte de la proposition de loi de M. Nègre.

En cas d'absence des père et mère auxquels eût dû être faite la
notification prévue à l'article précèdent, il sera procédé à la célébration
du mariage des majeurs sur leurs déclaration et serment que le lieu
dû décès et celui du dernier domicile de leurs père et mère leur sont
inconnus.

Texte proposé.

En cas d'absence des père et mère auxquels eût dû être faite la
notification prévue à l'article précédent, il sera procédé à la célébration
du mariage des majeurs sur leurs déclaration et serment que la
résidence actuelle de leurs père et mère leur est inconnue et que depuis
un an ceux-ci n'ont plus donné de leurs nouvelles.

- Au cas d'absence des parents, si cotte absence
n'a été constatée par aucun jugement, un acte
de notoriété doit être dressé, à moins que le
majeur qui se marie ne soit en état de jurer
qu'il ignore le lieu du décès et celui du dernier
domicile de ses ascendants (art. 155, code
civil).
Que faut-il entendre par ces mots : le dernier

domicile ? Ils ont donné lieu à différentes in

terprétations, dans la pratique, et à de vérita
bles abus, comme en témoigne l'exemple sui
vant :

« Une fille née à Paris (4e arrondissement),
avait été reconnue par sa mère, puis aban

donnée par celle-ci à l'assistance publique alors
qu'elle n'avait pas encore un an: depuis lors,
elle n'avait plus jamais entendu parler de sa
mère. Si elle s'était mariée durant sa minorité,
l'assistance publique lui eût donné le consen
tement nécessaire; mais, comme elle avait
vingt-six ans à l'époque de son projet de ma
riage, le maire de M .., consulta le procureur
de la République de l'arrondissement, qui, à la
date du 23 août 1913, répondit dans les termes
suivants

« Si la mère de la future est disparue sans
qu'il y ait eu jugement d'absence ou jugement
d'enquête sur l'absence, il devra vous être pro

duit un acte de notoriété délivré par le juge de
paix du dernier domicile connu de la disparue.

>< La future devra, en outre, au moment de la1
célébration du mariage, attester sous serment
que le lieu du décès et celui du dernier domi
cile de sa mère lui sont inconnus. »

« Peu s'en fallut que cette réponse ne fit
rompre le projet de mariage ! Parce qu'on sa
vait que la mère avait été domiciliée à Paris
en 1887, quatre témoins durent, en 1913, attes
ter sous serment qu'ils ignoraient le domicile
actuel de la disparue devant le juge de paix du
4e arrondissement. Inutile de dire que ces qua
tre témoins furent des personnes de bonne vo

(1) La loi du 10 mars 1913 a ajouté deux para
graphes au paragraphe unique de l'ancien ar
ticle 148.

(2) Un amendement en ce sens a été déposé
le 25 janvier 1914 par notre collègue M. Saba
terie à la proposition de loi de M. Nègre.
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lonté absolument quelconques : le» frais «eces-
gités par des actes de notoriété dressés dans de
telles conditions sont frustratoires et cette for
malité ridicule est de nature à décourager les
futurs, époux. » (Gazette des tribunaux, 8 février
1914.)
Notre honorable collègue M. Nègre a de

mandé, et nous partageons entièrement son
opinion, la suppression de l'acte de notoriété
prévu par l'article 155, mais, dans sa proposi
tion de loi, le futur époux continue à prêter
serment qu'il ignore le lieu du dernier domicile
de ses père et mère.
La loi belge du 30 avril 1896 est moins exi

geante (1) : il lui suffit que le futur époux
atteste sous serment « que la demeure de l'as
cendant est inconnue et que, depuis plus de
six mois, il n'a plus donné de ses nouvelles. »
Elle étend, il est vrai, l'obligation de prêter ce
serment aux témoins du mariage, ce qui leur
fait jouer le même rôle qu'aux témoins de
l'acte de notoriété, sans grande utilité, comme
l'a démontré M. Nègre. Le délai de six mois est
un peu court et le mot de demeure n'est pas
juridique. Mais en substituant un an à six
mois et les termes de résidence actuelle à
celui de demeure, on obtient une règle infini
ment plus satisfaisante que celle de l'article 155
du code civil français. Si l'ascendant n'a plus
donné de ses nouvelles depuis un an, on peut
passer outre au mariage de son fils ou de sa
fille, en se contentant du consentement de
l'autre ascendant encore vivant et présent à
la célébration ou représenté par un acte de
contentement dressé à la mairie de son do
micile.

U va de soi que la modification de l'arti
cle 155 en entraînerait une semblable dans les
articles 149 et 150 tels qui les propose M. Nègre.
C'est en nous appuyant sur les considérations

que nous venons de développer que nous vous
demandons d'adopter la proposition de loi dont
la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 34 du code civil est mo
difié ainsi qu'il suit :

« Les actes de l'état civil énonceront l'année
le jour et 1 heure où ils seront reçus ; les pré
noms, noms, professions et domiciles de tous
ceux qui y seront dénommés.

« L'ûge des père et mère dans les actes de
naissance et de reconnaissance, de l'enfant dans
les actes de reconnaissance, des époux dans les
actes de mariage, du décédé dans les actes de
décès sera indiqué par leur date et lieu de
naissance, lorsqu'ils seront connus : l'âge des
déclarants sera indiqué par leur nombre
d'années. En ce qui concerne les témoins,
leur qualité de majeurs sera seule indi
quée. »

Art. 2. — Est abrogé le paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 du code civil, ainsi conçu
. « Toutefois, le mari et la femme ne pour
ront être témoins ensemble dans le même
acte. »

Art. 3. — L'article 45 du code civil est mo
difié ainsi qu'il suit :

« Toute personne pourra, sauf l'exception
prévue à l'article 57, se faire délivrer par les
dépositaires des registres de l'état civil des co
pies des actes inscrits sur les registres.

« Les copies délivrées conformes aux regis
tres, portant en toutes lettres la date de leur
délivrance et revêtues du sceau de l'autorité
qui les aura délivrées, feront foi jusqu'à ins
cription de faux. ,

•• Elles devront? être, en outre, légalisées,
sauf conventions internationales contraires,
lorsqu'il y aura lieu de les produire devant des
autorités étrangères. »
Art. 4. — Le paragraphe l'r de l'article 148

du code civil est modifié ainsi qu'il suit :
« Les mineurs' ne peuvent contracter ma- •

riage sans le consentement de leurs père et
mère. -

« Toutefois les personnes qui contractent un
secor»i ou subséquent mariage n'ont plus be

soin, quel que soit leur âge, da consentement
de leurs ascendants.

« En cas de dissentiment entre le père et la
mère, le consentement du père suffit.
Art. 5. — L'article 165 du code civil est mo

difié ainsi qu'il suit:
« En cas d'absence des père et mère aux

quels eût dû être faite la notification prévue à
1 article précédent, il sera procédé à la célébra
tion du mariage des majeurs sur leurs déclara
tion et serment que la résidence actuelle de
leurs père et mère leur est inconnue et que
depuis un an ceux-ci n'ont plus donné de leurs
nouvelles ».

Art. 6. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, ainsi qu'aux colonies de la Réunion,
la Guadeloupe et la Martinique.

ANNEXE N° 273

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

PROJET DE LOI étendant aux militaires et
marins prisonniers de guerre les disposi
tions de la loi du 4 avril 1915 sur le mariage
par procuration des militaires et marins
présents sous les drapeaux, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. Aristide Briand,
garde des sceaux, ministre de la justice, par
M. Delcassé, ministre des affaires étrangères,
par M. A. Millerand, ministre de la guerre,
par M. Victor Augagneur, minstre de la ma
rine, par M. Malvy, ministre de l'intérieur,
et par M. Gaston Doumergue, ministre des
colonies. — (Renvoyé à la commission,
nommée le 7 juin 1906, chargée' de l'examen
de diverses propositions de lois tenlant à
modifier plusieurs dispositions légales rela
tives au mariage.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 4 avril 1915 qui institue
le mariage par procuration des militaires et
marins présents sous les drapeaux ne s'applique
pas aux militaires et marias tombés au pou
voir de l'ennemi. Ceux-ci, en effet, ne sont pas
en mesure de donner une procuration devant
les fonctionnaires désignés et dans les condi
tions prévues par la loi du 8 juin 1893 à laquelle
se réfère l'article 1er de la loi du 4 avril.

Le Gouvernement n'a pas manqué de se
préoccuper de cette situation et il s'est efforcé
d'aplanir les difficultés résultant de l'établisse
ment d'une procuration en pays ennemi. M. le
ministre des affaires étrangères s'est assuré
des bons. offices de la puissance chargée des
intérêts de nos nationaux. L'ambassade d'Es
pagne à Berlin a fait connaître en effet que la
législation espagnole admettant le mariage par
procuration, les agents consulaires de ce pays
ont « faculté pour dresser ce genre d'acte et
pour déléguer ces fonctions aux agents hono
raires à leurs ordres ». Elle a ajouté que des
instructions sommaires de la part du Gouver
nement français seraient suffisantes pour
adapter à la législation française le procède or
dinaire espagnol.
L'extension aux prisonniers de guerre des

facilités accordées par la loi du 4 avril 1915 se
justifie par les motifs mêmes qui ont inspiré
cette loi.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

. . Art 1«*..-!. . Les dispositions de loi du 4 avril
1915 qui permet en temps de guerre le mariage
par procuration des militaires- et. marins pré
sents sous les drapeaux sont applicables aux
militaires et marins prisonniers de guerre. •
La procuration pourra être établie par les

agents diplomatiques ou consulaires de la puis*
sauce étrangère chargée des intérêts français
dans les pays où ces militaires et marins sont
retenus en captivité.
Elle sera dispensée des droits de timbre [et

d'enregistrement.
• ■ Art. 2,- La présente loi • est ■ applicable à
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 2

- (Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

PROJET DE LOI, adopté parla Chambre des dé
putés, portant ouverture sur l'exercice 1914
de crédits applicables aux services de la
guerre et de la marine, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
république française, et par M. A. Ribot, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 275

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)]

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture sur l'exercice 1914 de crédits ap
plicables aux services de la guerre et de
la marine, par M. EmileAimond, sénateur (2).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, par le projet de loi qu'il vient de
déposer sur votre bureau et qui a été voté au
jourd'hui même par la Chambre, le Gouverne
ment vous demande de nouveaux crédits sur
l'exercice 1913 pour les services de la guerre et
de la marine.

Comme on le sait, une loi du 29 mars dernier
a prorogé en effet les délais de clôture de l'exer-
ciee 1914 en ce qui concerne l'exécution do
ces services ; la date fixée pour les opérations
d'ordonnancement et de liquidation des dépen
ses a été reportée pour eux du 31 mars 1915 au
31 juillet suivant. Les départements de la guerre
et de la marine ont donc pu poursuivre jusqu'à
la fin du présent mois la liquidation des som
mes dues aux créanciers de l'État au titre de
l'exercice 1914, et c'est pour faire face à des dé
penses liquidées dans ces conditions que lu
Gouvernement a sollicité de nouveaux crédits.

La Chambre n'a apporté, sur la proposition da
sa commission du budget, qu'une seule modifi
cation aux demandes du Gouvernement : elle a
ajourné un crédit do 65.030 fr., sollicité pour
acquitter la part contributive de la France aux
dépenses du service internationnal de surveil
lance des glaces et épaves dans l'Atlantique,
service créé en exécution de la convention da
Londres du 20 janvier 1914 et dont la gestion est
assurée par les Etat-Unis. Elle no veut voter ce
crédit que lorsqu'elle se sera prononcée sur la
convention précitée elle-même.
Les crédits dont l'ouverture vous est deman

dée dans ces conditions au titre du budget gé
néral s'élèvent à 17,912,729 fr., dont 11,5GS,UX> tr.
pour la guerre, 6,339,729 fr. pour la marine mi
litaire et 5,003 fr. pour la marine marchande.

Les crédits applicables au budget do la guerre
concernent pour 7,273,000 fr. les frais do dépla
cements et de transports dans l'intérieur, no
tamment les frais de rapatriement des mobi
lisés résidant à l'étranger, les acomptes aux
compagnies secondaires do chemins de fer pour
des transports militaires effectués en 1911, le
remboursement aux compagnies de chemins do
fer des frais de transport des indigents éva
cués du camp retrancaé de Paris et diverses
dépenses supportées par ces compagnies.

D'autre part, 4 millions sont demandés pour
permettre le mandatement des indemnités de
logement et de cantonnement chez l'habitant
en 191», dues dans les conditions fixées par le
décret du 16 août 1914.

Enfin, 295,003 fr. concernent les dépenses de
transport en Algérie-Tunisie.

Les suppléments sollicités par la marine mi
litaire s'appliquent principalement à la solde
des équipages de la flotte (1,900,000 fr.), au rem-
boursement de sessions faites par le départe
ment de la guerre pour le service des subsis

(1) A. Rolland, conseiller à la cour d appel de
Gand, et Th.. Wouters, avocat général à Gand,
Guide pratique de l'officier de l'état civil en
Belgique, 1913, 6e édition, pages 164 et 403.

(1)- Voir les n°» 1110-1137 et in-8» n»"236.—
11 e législ. — de la Chambre des députés).
■ (2) Voir les n°s 274, Sénat, année 1915. et
11 10-1 137, et in-8° n» 236. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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tances (2,20o,uu'J r..), aux travaux un programme
de la loi;dù-2 mars 1901- (1,820,000 fr.).
En outre, 23,729 fr. sont demandes pour les

automobiles affectées al!administration cen
trale et les communications téléphoniques à
rembourser, par. ladite administration; au ser
vice des postes, 20,0 J0 fr. pour les frais de trans
port d'imprimés, 56,0C0 fr. pour la solde des
agents de la justice maritime! et de la police
des côtes, ports et établissements, 300,0J0 fr.
pour le service de l'habillement et du caserne
ment, 20,000 fr. pour" le personnel du service
des constructions navales.

- Au titre du budget de la marine marchande!
le Gouvernement sollicite 5,000-fr. pour, faire
face à l'accroissement des dépenses de trans
port du personnel. Ainsi que nous l'avons vu
plus haut, il demandait an outre 65,000 fr, pour
acquitter la part contributive de la France aux
dépenses du service international de surveil
lance des glaces et -épaves dans l'Atlantique.
La Chambre a ajourné le vote de ce crédit jus
qu'au jour où elle aura ratifié la convention de
Londres du 20 janvier 1914. Volré commission
des finances vous propose de vous rallier à
cette décision, mais en faisant cependant re
marquer que le projet de loi tendant à l'appro
bation de la convention dont il s'agit a été dé
posé par le Gouvernement sur le bureau de la
Chambre au cours de la dernière législature et
qu'il est devenu caduc par la faute de cette
Assemblée. • ' "

- Par ailleurs, 5.100,000 fr. sont sollicités au
titre du compte spécial de l'occupation mili
taire du Maroc, pour permettre de couvrir l'en
semble des dépenses faites en 1914 pour les
transports de personnel et de matériel entre le
Maroc et la France, ou l'Algérie-Tunisie et in
versement, ainsi que pour les transports de

toute nature à l'intérieur du Maroc-soit par
marchés, soit par convois de réquisition, no
tamment pour le ravitaillement des troupes
stationnées dans les diverses régions ou ds.
celles ayant fait partie de colonnes d'opéra-'
tions. : :

Le projet de loi majore enfin d'une somme
de 13 millions et demi environ les évaluations

do recettes du budget annexe des poudres et
salpâtres. Cette somme est applicable au cha
pitre 3 : « Avances du Trésor », ouve tpDur
mémoire audit budget annexe en exécution'de
l'article 7 de la loi du 30 mars 1912 et destiné'

à recevoir l'inscription des ressources prove
nant des avances qui doivent être' fournies -
par le Trésor a la lin dé chaque exercice pour
couvrir. les. dépenses correspondant aux fabri

: cations faites par. anticipation au titre de l'exer.-.
cice suivant. . ... , ,
Les ouvertures de crédit proposées, pas plus

que l'augmentation des évaluations ds recettes
du budget annexe des poudres et salpêtres, ne
soulèvent d'objections de la part de votre com-

. mission des finances. Elle vous demanda donc
de vouloir bien adopter sans modification le
projet de loi déposé sur votre bureau par le
Gouvernement.

. , . PROJET DE LOI .

i ■ TITRE I" - ••

BUDGET GÉNÉRAL -;

• Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres de la

guerre et de la marine, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 15 juillet 1914
et par des lois spéciales, pour les dépenses du

[■ budget générai de retercicc 1914, des crédita
supplémentaires et extraordinaires s'élevant à

: la somme totale de 17,912,729 fr. '

Ces crédits demeurent répartis; par ministère
et chapitre; conformément"à l'état annexé à la
présente loi;" ; '. 1 ' - -

- 11 sera pourvu' aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget de l'exer
cice 1914. .

-, „■ TITRE II ,

BUDGETS' ANNEXÉS RATTACHÉS POUR ORDR» J
• ■ AU- BUDGET .GÉNÉRAL *,'

• ■ Service des poudres et salpêtres. *

'Art. 2! Les évaluations de recettes du bud
get annexe du service des poudres et salpêtres
de l'exercice 1914 sont augmentées d'une somma
de 13,521,975 fr. 31, applicable au chapitro 3 :
« Avances du Trésor. »

" ; - T1T1ÎK Hl. • •

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Occupation militaire du Maroc.

: • Art. 3. — Il est ouvert au ministre de la
;.guerre, au titre du compte spécial :« Occupation
: militaire du Maroc»; prévu par l'article 48 de
! la loi de finances du 15 juillet 1914, en addition
aux crédits alloués par ladite loi et par des lois
spéciales pour l'exercice 1914, un crédit supplé
mentaire s'élevant à la somme de cinq millions
cent mille francs (5.100.003 fr.) et applicable au
chapitre 14 : « Frais de déplacements et trans
ports. »

E T A. T ANNEXE

Tableau, par ministère el par chapitre, des crédits supplémentaires et extraordinaires accordés sur le budget général
s. . cie l'exercice 1914. . '■ - ,

CHAPITRES ; ' MINISTÈRES ET SERVICES •

■ , 3 ' ' 1 ■ - • ;

MONTANT DES CRÉDITS
accordés.

par chapitre. par ministère.

27
57

83 •:

3
4
10
12
16 ■

L- 17
23

52

MINISTÈRE DE LA. GUERRE

S' partie. — Services généraux des ministères.

' ' . Intérieur.

Frais de déplacements et transports .
Couchage et ameublement. . — . v. ; .. .

Algérie-Tunisie.

Frais de déplacements et transports ...........

. " ^ . ...... MINISTÈRE DE LA MARINE - i ...
" '• . Ire SECTION. — MARINE MILITAIRE

S' partie. — Services généraux des ministères.

Titre Ier. — Frais généraux d'administration. — Entretien de la marine militaire."
Matériel dé l'administration centrale 'i..
Impressions. — Livres et reliures. — Archives.
Équipages de la flotte.... ; ;....•
Justice maritime. — Police et surveillance des côtes, ports et établissements....... ...
Service des subsistances. — Matières et indemnités représentatives
Service de l'habillement et du casernement. — Matières .'
Personnel du service des constructions navales. . ;. . . . . . ... : .-. . .v.-, .

: ' Titre II. — Travaux neufs. — Approvisionnements de guerre, 1 ; * - ; :

Travaux extraordinaires des ports de guerre et des bases d'opération de la flotte... .'. ... ; ....... ......

. • 2e SECTION. — MARINE MARCHANDE

' ''' "" "' ' '3e partie.^- Services généraux des ministères. ; -

Frais de déplacement et de transport du personnel. — Frais de séjour et de mission. .-. ... ..v.. . .

i 7.273.000 ».
. 4.000.000 »

I

- I

293.000 »

23.729 »

20.030 »

' 1.900.0X) »

56.000 j> 1
2.200.00) ..

303.00J »

' - 20 C0J »

1.820 .000 . » 1

5.000 •

1 "
11.563.000 »

6.339.72S •

5.000 •

- "il ■ . .1 Total...'.....'.;.; •. .... ...... J7.012.720 •
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ANNEXE N° 276

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture au ministre de la
guerre. sur l'exercice 1915, de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires pour sub
venir aux dépenses d'administration des
territoires occupés, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

ANNEXE N° 230

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 3« com
mission d'initiative parlementaire sur la pro
position de loi de M. Astier, tendant àétendre
le bénéfice du moratorium aux veuves, en
fants ou héritiers des pharmaciens décédés
eu ce qui concerne les délais impartis pour
la vente de l'officine, par M. Surreaux, séna
teur (2). .. ..

Messieurs, les veuves de pharmaciens, en se
conformant aux prescriptions de l'article 41 de
l'arrêté du 25 thermidor an XI, peuvent, pen
dant un délai d'un an à compter du jour du
décès de leur mari, tenir leur officine ouverte
afin de la céder aux meilleures conditions, à
un acquéreur.
Les cessions de ce genre étant difficiles à réa

liser en temps de guerre, pour diverses raisons
bien connues, ne convient-il pas, comme le de
mande M. Astier dans sa proposition de loi, en
s'appuyant sur le décret du 10 août 1914 de faire
bénéficier les veuves de pharmaciens d'une
suspension de délai pendant la durée des hos
tilités?

Ne convient-il pas également que la situation
non moins intéressante des enfants ou héri
tiers des pharmaciens décédés, soit examinée
avec la môme bienveillance que celle des
veuves?

Votre commission, pensant gu'il serait bon
d'assimiler les en'ants ou héritiers du pharma
cien à la veuve et do les faire bénéficier, tous,
du même délai d'un an à compter, en temps de
guerre, du jour de la cessation des hostilités, et
pénétrée de l'opportunité de la proposition de
loi qui lui est seumise, nous avons l'honneur
de demander au Sénat de vouloir bien prendre
en considération cette proposition de loi et, s'il
n'y a pas d'opposition, de la renvoyer à la com
mission des finances.

ANNEXE N° 281

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner- la- proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative aux
commis greffiers des tribunaux de paix et
de simple police, par M. Boivin-Champeaux,
sénateur (3),

Messieurs, la mobilisation et la guerre ont
entraîné, pour les greffiers des tribunaux de
paix et de simple police, un surcroît considéra
ble de travail. Il importe cepeniint, tant au
point de vue des intérêts particuliers que de
l'intérêt social, que ces travaux soient effectués
régulL-rament et avec toute la célérité dési
rable.

Or. les greffiers éprouvent du fait delà guerre
le ^ plus sérieuses difficultés à se faire rempla
cer, ne pouvant déléguer leurs fonctions qu'à
des commis greffiers ayant atteint l'âge de
vingt-cinq ans.
Surtout, dans les petits chefs-lieux de canton,

il-est difficile (pour ne pas- dire impossible) de
trouver des commis greffiers qu'on puisse faire
assermenter et, en cas d'absence ou d'empê
chement du greffier — qui n'a pas de commis
assermenté — il est fort gênant d'avoir à re
courir à une personne âgé de vingt-cinq ans et
au delà.

La loi qui. bien entendu, n'est faite que pour
la durée de la guerre, remédie à ces inconvé
nients en autorisant les greffiers à faire asser
menter comme commis-greffiers des majeurs
de 21 ans agréés par le procureur de la Répu
blique. En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

.. Article unique. — Les greffiers des tribunaux
de paix et de simple police sont autorisés à
faire assermenter, comme commis greffiers,
des jeunes gens âgés de-21 ans révolus, agréés
parle procureur de la République.

ANNEXE N° 282

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif aux contributions directes et
ant taxes y assimilées de l'exercice 1916, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. A.
Ribot, ministre des. finances. — (Renvoyé à
la commission du budget.) -

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du £0 juillet courant, le projet
de loi relatif aux contributions directes et aux
taxes y assimilées pour l'exercice 1915.
Les divers articles du projet ne sont que la

reproduction de dispositions qui figurent an
nuellement dans la loi des contributions dn
rectes et n'appellent aucune explication parti
culière, si l'on accepte le dernier article.
Celui-ci concerne la répartition de la portion

de la redevance proportionnelle des mines
attribuée aux communes au prorata du nombre
des ouvriers et employés des exploitations mi
nières qui y sont domiciliés; son objet est de
décider que les éléments utilisés pour la répar
tition de la redevance de 1915 serviront égale
ment à celle de la redevance de 1916, la déter
mination régulière de nouvelles bases de répar
tition étant impossible en raison des événements
actuels.

Nous vous prions de donner votre approba
tion au projet voté par la Chambre,

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les contributions directes appli
cables aux dépenses générales de l'État seront
établies, pour 1916, on principal et centimes ad
ditionnels, conformément à l'état A annexé à la
présente loi, aux dispositions des lois existantes,
et par dérogation à l'article 1 er de la loi du
18 juillet 1*92, ainsi qu'a l'article 3 de la loi du
30 juillet 1913.
Ces contributions sont évaluées à la somme

de 492,015,K39 fr., déduction faite des dégrève
ments accordés aux propriétaires exploitants
sur la contribution foncière des propriétés non
h tirs, en vertu de l'article 30 de la loi du
29 mars 1914.
Art. 2, —- Le contingent de chaque départe

ment, pour les contributions personnelle-mo-
bilière et des portes et fenêtres, est li: é, en
piincipal, pjur 1916, aux sommes portées dans
l'état 1J annexé à la présente loi.
Art. 3. — Les diverses taxes assimilées aux

contributions directes applicables aux dépenses
générales de l'État seront établies, pour 1916,
conformément à l'état C annexé à la présente
loi et aux dispositions des lois existantes. Ces
taxes sont évaluées à la somme de 48,703,402 fr.
Art. 4. — Les droits, produits et revenus énon

cés a l'état D annexé, a la. présente loi seront
établis, pour 19:0, conformément aux lois exis
tantes, au- profit de -l'Ktat, des départements,;
des communes, des établissements publics et
des communautés d'habitants dûment auto
risées.
' Art. 5. — Le maximum des centimes ordinai

res sans affectation spéciale que les- conseil»!
généraux peuvent voter, en vertu des articles
40 et 58 de la loi dû 10 août 1871, modifiés par
la loi du39juin 1907, est fixé, pouï l'année i'ji6: 1
1° à 25 centimes sur les contributions foncière
(propriétés .bâties et propriétés non bâties) et
personnelle-mobilière; 2° à 8 centimes sur les
quatre contributions directes.
Art. 6. — Le maximum des centimes ordinaires'

spéciaux que les conseils généraux sont auto
risés à voter, pour l'année 1916, pour concourir
por des subventions aux dépenses des chemins
de fer vicinaux est fixé à 10 centimes addition
nels aux quatre contributions directes.
Art. 7. — En cas d'insuffisance dis recettes'

ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1916, 20centimes ordinaires additionnels
aux quatre contributions directes.
Art» 8. — Le maximum dés centimes extra

ordinaires que les conseils généraux peuvent
voter pour des dépenses accidentelles ou tem
poraires, en vertu des articles 40 et 59 de la loi
du 10 août 1871, modifiés par la loi du 30 juin
1907, est fixé, pour l'année 1916, à 12 centimes
additionnels aux quatre contributions directes.,
Art. 9. — Le maximum de l'imposition spé

ciale à établir sur les quatre contributions di-'
rectes en cas d'omission ou de refus d'inscrip
tion dans le budget départemental d'un crédit
suffisant pour le payement des dépenses obligv
toires ordinaires ou extraordinaires ou pour
l'acquittement des dettes exigibles, est fixé,
cour l'année 1916. à 2 centimes.

Art. 10. — Les conseils généraux ne pourront
recourir aux centimes de toute nature portant'
sur les quatre contributions directes qu'autant
qu'ils auront fait emploi des 25 centimes por
tant sur les contributions foncière (propriétés!
bities et propriétés non bâties) et personnelle»
mobilière. j
Art. ll. — Ils n'auront de même la faculté df

voter les impositions autorisées par des lois oif
des décrets spéciaux pour des dépenses an*
nuelles et permanentes qu'autant qu'ils auront
fait emploi des centimes ordinaires mis à leur
disposition par la présente loi, . , .
Art.' 12. — Les conseils généraux ne pourront

voter les impositions exttaordinaires autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux en vue de
dépenses accidentelles ou temporaires qu'autant
qu'ils auront fait emploi des centimes extraor
dinaires mis à leur disposition par la présente
loi.

Art. 13. — Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voter, en vertu '#
l'article 13 i de la loi du 5 avril 188», est fixé,
pour l'année 1916, à 5 centimes sur les contri
butions foncière (propriétés bâties et propriétés
non bâties) et personnelle-mobilière.
Art. 14. — Le maximum des centimes extra

ordinaires et des centimes pour insuffisance de
revenus que les conseils municipaux sont auto
risés d voter et qui doit Être arrêté annuelle
ment par les conseils généraux, en vertu de
l'article 42 de la loi du 10 août 1871 et de la loi
du 7 avril 19.2, ne pourra dépasser, en 1916, 30
centimes. '

Art. 15. — Lorsque, en exécution du para
graphe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril
1884, il y aura lieu, par le Gouvernement, d'im*
poser d'office, sur les communes, des centimes
additionnels pour le payement de dépenses
obligatoires, le nombre de ces centimes no
pourra excéder le maximum de 10 centimes, à
moins qu'il ne s'agisse de l'acquit de dettes ré
sultant de condamnations judiciaires, auquel
cas il pourra être élevé jusqu'à 20 centimes.
Art. 10. — Les rôles confectionnés eh exécu

tion de la présente loi ne seront rendps exécu
toires par les préfets et ne pourront iêtre mis
en recouvrement qu'après que. la loi portant
fixation du budget général de l'exercice 1916 en
aura autorisé la perception.
Toutefois, cette disposition n'est pas appli

cable aux1 rôles de prestation pour les chemins
vicinaux et ruraux, ni aux rôles spéciaux qui
pourraient être établis pour la taxe vicinale.
Art. 17. — Par dérogation aux dispositions de

l'article 4, titre III, de la loi de finanfes du 8
8 avril 1910, les relevés nominatifs des, ouvriers
ou employés occupés à l'exploitation djss mines
ou aux industries annexes à la date dii 1 er jan
vier 1914, qui ont été .-établis pour sei-vir à la
répartition du fonds commun de la redevance
communale des' mines de l'exercice 1915, ser
viront également à la répartition du fond!
commun de l'exercice 1916. - - -

(1) Voir les n<" 920-1021-1146 et in-C» n° 233.
— 11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 152. — Sénat, année 1915.
(3) Voir les n" 235, iSénat,-année 1915, et 925-

1050etlp-8» n°^17 — 'li eJég. — de la Chambre
des députés.
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ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau les contributions directes à imposer pour Texercice 1916.

CONTRIBUTIONS ' ; ,i *H T : r TOTAUX V*1-: '' '

NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS. foncière

(Propriétés bîties.)
2

foncière.

(Propriétés non bâties.)
!_ 3

personnelle-mobilière.

4

. " des .

portes et fenêtres.
■ ' 5 '• :

des patentes/

(s r:

.. par nature 1
d'impositions."

: ; 7 -

par alTecUtion

d'impos'UiofiV
" 8

Prîtl

Centimes
additionnels

francs. Centimes
auunwuueU

francs. Centimes
additioiaeis

francs. Centime»
adiliutaueii

francs. Centimes
tiditionbels

francs. • trafcs. ; franci.vi
1 ■ " « :•>' r.

Principal des contributions
A retrancher : pour_ cotisations en principal des propriétés
Mties, ayant cessé d'être imposables, déduction faite des
cotisations alterentes aux propriétés devenues passi
bles de 1 impôt. (Art. 2 des lois des 17 août 1835 et
4 août 1844.)

»

n

107.000.000

»

• .

»

65.220.000

»» .

n 86. 145. 152

3.445.152

*

-w

t,.-

>» •

55.239.753

# 3.839.753

» .

• »

94.700.000

•».

:

403. 304'. 90a \

f 7. 284.5^5/ 393.444:000

Reste

A retrancher : pour attribution aux communes sur la con
tribution des patentes. (Art. 36 de la loi du 15 juillet 1880.).

»

» '

107.00U.UUU

»

M

n

0o. 220. 000

1

»

M

»

82.700.000

»

M

» ' •

51.400.000

—

» |

» -

9i.700.000

7.576.000

401.020.0001

- 7.576.000

' t?

Reste , , ,

Centimes généraux.

(*ans affectation spéciale (calculés sur le total
p I du principal)

■ jj-r \ extraordinaires, avec maintien des exceptions
audition- I déterminées par l'article 1er de la loi du

nels \ 24 juillet 1873
generaui / pour dépenses de l'instruction primaire. (Art. 27

[ de la loi du 19 juillet 1889 et art. 25 de la loi
, ^ du 29 mars 1914.)
«^position représentant les frais de perception des 4 cen
times antérieurement perçus au profit des communes pour
°®penses de l'instruction primaire. (Art. 27 de la loi du
19 juillet 1889 et art. 25 de la loi du 29 mars 1914.)

Centimes de diverses natures et réimpositions.

Centime pour secours en cas de grêle, incendies, inonda
tions et autres cas fortuits

/ du principal des contributions
des centimes additionnels généraux pour dé-

Centimes \ Penses de l'instruction primaire, y compris
pour les ^rais de perception. (Art. 27 de la loi du

non-valeurs < 19 j ui llet 1889 et art. 25 de la loi du 23 mars
ciip la J 1914.) ■ .
mrmtant / °es impositions départementales. (Art. 14 de la
montant l loi du 8 juillet 1852.) :

des impositions communales. (Art. 14 de la loi
\ du 8 juillet 1852.)

Centimes pour frais de perceptfbn des impositions commu-
! nales et des impositions pour frais de bourses et chambres

de commerce. (Art. 5 de la loi du 20 juillet 1887, art. 4 de
la loi du 14 juillet t838 et art. 57 de la loi du 13 avril
1898.)

Réimpositions
Centimes pour frais de confection des rôles spéciaux d'impo
sitions extraordinaires. (Art. 9 de la loi du 4 aoûtl849.). .

»

#

»

»

»

»

»

»

3

3

3

»

lUi .uw.uw

»

»

»

»

»

»

»

2.076.018

2.031.769

2.144.229
»

230

M

»

»

»

»

»

. »

»

2.5

2.5

3
»

»

OD.220.000

*

»

*

. »

m

».

2.146.970

1.730.255

2.128.2Ï1
»

9J0

M

17

»

8

0.12

1

1

1

1

1

3

»

»

82.700.000

14.0:9.000

' »

6.616.000

99.240

827.000

827.000

67.152

620.619

591.121

1.791.105

4.482.000

280

.»

15.80

» 1

8

0.12

»

3

3 ■'

3 -

3

3 /
i* ^ ;

» '

51.400.000

8.121:200

»

' t '

4.112:000

1 61 .680

- 1,542.000

125.210

•787.812

1.036.644

1.067.750
i 103.000

990

M

14.60

20

8

0.12

»

5

5

5

5 ,

3

* i
„ I

87.124.000

• 13.826.200

■ 18-791.000

7.576.000

; 113.640

4.735.000

384.482

2.284.840

: 2.652.340

1. 825. 182
»

393.444.000

36.006.400

: 18.791.000

• 18.304.000|

; 274.5C0

= 827.000
7.104.000'

; . 576.844/
7.916.259*

; 8.092.129;

8.956.507
- 4.590.000

4

x: ; i;

. ■ . f ■■

1

73.375.960

: ,621-000

'.<»Î .
• ^1 - -

:23.è^.iâ2

. • i ")

•8. 956^507
: 4.590.ÔL0
~ " i àar,

•a ^ TOTAUX .i. >> 13.3UZ.^o L /i.^6.376 M 112 . 680 . 517
1 I

» . | 68.362.bl6 n 139.312.93^ 504.884.589 504.884.589

retrancher : pour dégrèvement de la coniriDuiioiiTonqiere
«eSDrODriétés rinn hAtifQ fArt SA Ho la 1 oi Hu 9Q mars iii à \ » »

» w.000. 000 » . • A r. Arn I AL AArt -AAA

Reste T. ; 13.302.246 Jj7.226.37fi 112.6S0.517 —: 68.3B2.516 "iso S19 QSi iQn SS4 fifQ iQl SSi ^SQ

Frais d'avertissement. (Art. 50 et 51 de laloidul5 mai 1818.).,.
TOTAL GÉNÉRAL i

........ >, . ; . . . . ...

i 1.131.250

492.015.839

; 1.131.250

492.015.839
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État B. — Tableau de fixation des contingents, en principal, de chaque département pour l'exercice 1916.

Contributions personnelle-mobilière et des portes et fenêtres.

'7

NUMÉROS
^ordre.
9- '•

V 1

, ; , DÉPARTEMENTS

2

CONTINGENTS EN PRINCIPAL

des contributions

personnelle-

mobilièfe.

■ s

des r

portes et fenftres.
i

1

2

3

4

5

6

7

. . 8

9

la

11
te
13

•14 '

15

. 16
17

18

" 19 '

' 20

21

; 22
23

24 .

; 25

26

: V.
28

'29
3Q :

31 '

. 32

. 33 . '
34

■ 85 ,
36

37

: 38

39 . '
■ 40 '

41

. 42

43

44

Ain
Aisne
Allier
Alpes (Basses-)
Alpes (Hautes-)
Alpes-Maritimes
Ardèche
Ardennes ;
Ariège....
Aube j
Aude
Aveyron.
Bouches-du-Rhône .
Calvados..
Cantal , .
Charente. i
Charente-Inférieure. . ,
Cher.
Corrèze..; :
Corse .'
Côte-d'Or
Côtes-du-Nord * "
Creuse '
Dordogne •
Doubs..........
Drôme.:.... •"
Eure "
Eure-et-Loir "
Finistère.: •
Gard.,. • j
Garonne (Haute-) ] . | .
Gers . ...
Gironde
Hérault
Ille-et-Vilaine
Indre. T
Indre-et-Loire...:
Isère
Jura.

Landes
Loir-et-Cher
Loire
Loire (Haute-)
Loire-Inférieure

francs.

493.306

. 1.086.963

* 6S3.018 -

120.161

87.856

1.293.064

258.470

, 657.987 •

157.803

573.365

. 497.398

331.143.

2.260.797

901.994

213,111
519.024

809.503

560. C00

214.635

231.181

818. 4S9

478.251

208.450

499.425

597.338

355.850

712.127

600.566

728.623

682.168

801. 18 1

254.833

' 2.426.425

1.026.603

745.070

418.696

811.537

951.292

369.512

289.896

495.033

8S8.786

256.210

1.080.738

francs.-

299.092

874.063

' 469.872

96.833

83.889

501.275

229.652

372. 5 i1

156.318

415.359

307.286

302.907

1.407.787

757.577

155.857

370.319

508.091

289.945

186.067

77.750

499.503

324.500

179.474

316.487

339.433

310.993

624.770

335.779

586.160

520.469

828.378

217.928

1.412.671.

655.705 .

512.386

214.986

487.928 "
609.399

231.178

255.620

252.653

029.106

236.390

782.239

NUMÉROS

d'ordre.

1

1

DÉPARTEMENTS

2

CONTINGENTS EN PRINCIPAL"
des contributions . ,

personnelle-

mobilière.

3

des .

portes et fenêtres.

i

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

,63

64

65

66

67

68 .

69

' 70 .

71

72 -

73

74 ,

75

76

77 ■

78

79 '

: 80

81 •

' 82

83

84 .

85 .

86

'87 ' I

Loiret

Lot

Lot-et-Garonne

Lozère i
Maine-et-Loire
Manche

Marne i . .

Marne (Haute-)

Mayenne Y
Meurthe-et-Moselle
Meuse..

Morbihan....

Nièvre
Nord ...

Oise ...

Orne ....

Pas-de-Calais..
Puy-de-Dôme
Pyrénées (Basses-)
Pyrénées (Hautes-)
Pyrénées-Orientales
Territoire de Belfort ■ . . .
Rhône

Saône (Haute-)
Saône-et-Loire
Sarthe >

Savoie

Savoie (Haute-), ;
Seine

Seine-Inférieure

Seine-et-Marne. ;...:
Seine-et-Oise...,' ...
Sèvres (Deux-)..
Somme

Tarn

Tarn-et-Garonne
Var

Vaucluse
Vendée.

Vienne

Vienne (Haute-)
Vosges —

Yonne

francs.

868.946

190.007

415.205

63.810

014.012

670.045

1.202.809

399.312

395.651

1.319.771
405.068

492.389

522.143

3.756.383

1.015.898

511.573

1.400.110

629.699

619.226

217.235

289.403

195.383

2.617.101

384.712

951.572 ,
731.134

239.242

253.076

22.752.6S2

2.259.920

1 . 191 . 054

3.874.094

407.211

928.408 '

. S58 .094

210.321

702.939

368.240

530.401

' . 518.900
412.373

601.716

673.805

francs.

511.994

178.542 .

* 265.124
82.909

666.786

543.126

815.821

228.501 .

271.583 ■

730.874 ■

253.337

326.000

293.000

3. 625,376
701.735

406.001 .

1.608.205 .

532.917

• 510.143 ;
191.522

178.753

141.015

1.507.046

255.798

595.410

482.563 ,

141.726

128.008 ■

10.951.077

1.977.924

002.430

1.535.087

252.950

981.057 '
332Î078 1
200-t)19 i

40W62 •

320.105

306^981 '

338.483

343.959

401.372

393.318

Totaux | 80.145.152 | 55.239.753
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État C. — Tableau des taxes assimilées aux contributions directes à imposer pour Vexercice {916.

DÉSIGNATION DES TAIES ASSIMILÉES

aux contributions directes*

■

NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS ' <*

PRINCIPAL

"2 '

CENTIMES
FRAI

d'avèr-

tissemeat.

5 -

TOTAUX

6

pour .

non-valeun.

3 " .i

pour' frais

de perception.

4

Taxe des biens de mainmorte. (Lois des 20 février 1840, 30 mars 1872,
29 décembre 1884, 31 mars 1903, 30 juillet 1913 et 15 juillet 1914.)

[ Principal 1.555.000 r
, . I A retrancher pour at-
Redevances des mines. (Loi du L r tribution aux com-
21 avril 1810 et décret du 6 mai 1 munes (un sixième
1811 ; loi du 8 avril 1910 et dé- < du principal de la
cretsdes 24 décembre 1910 et 1 redevance propor-
3 aoûtt911) . I tionnelle qui est

f évaluée à 1 mil-
I lion de francs). .. . 1G6.667

; : ; : . : Reste.. ..... : i.388:333 f

Contribution sur les voitures, che- / Principal. 16.500.000 f
vaux, mules et mulets. (Lois des l

' 2 juillet 1 802, 16 septembre 1871, \ A retrancher pour at-
23 juillet 1872,22 décombre 1879, { tribution aux com-
29 décembre 1884, 17 juillet 1895, j munes (un ving-
13 avril 1898, H juillet 1899, 31 dé- tième du princi-
cembre 1907 et 8 avril 1910} V pal) 825.000

Reste 15.675.000'

Taxe sur les billards publics et privés. (Lois des 16 septembre 1871 et
18 décembre 1871 .).

Frais d'avertissement relatifs atix rôles de la contribution sur les voi
tures, chevaux, mules et mulets et de la taxe sur les billards publics
et privés v. ; .

Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion . (Lois des 16 septem
bre 1871, 18 décembre 1871, 5 août 1874, 30 mars 1888, 8 août 1890 et
décret du"30 décembre 1890.)". . r. \

Taxe sur les gardes-chasse. (Loi du 30 juillet 1913.)..
Droits de vérification des poids et mesures. (Décret du 26 février 1873;
lois des 5 août 1874 et 21 juillet 1894; décret du 17 décembre 1894; lois
des 17 juillet 1907 et 31 décembre 1907.)

Droits de vérification des alcoomètres et des densimètres. (Lois des
7 juillet 1881, .7 juillet 1882, 28 juillet 1883, 6 juin 1889, 3 août 1894 et
29 mars 1907 ; décrets des 27 décembre 1884, 2 août 1839 et 15 janvier 1904.)

Droits d'épreuve et de vérification des appareils à vapeur et des réci
pients à gaz comprimés ou liquéfiés. (Lois des 18 juillet 1892 et
13 avril 1898.)

Taxe pour frais de surveillance en vue de la répression des fraudes.
1 (Loi du 30 juillet 1913).. : ....... . : i i
Droits de visite des pharmacies. (Loi du 21 germinal an XI; arrête du
Gouvernement du 25 thermidor de la môme année; décret du
23 mars 1859; lois des 31 juillet 1867 et 25 juin 1908.)...

Droits d'inspection des fabriques et dépôts d'eaux minérales. (Lois des
21 avril 1832, 19 juillet 1886 et 25 juin 1908; décret du 9 mai 1887.)

Redevances pour la rétribution des délégués mineurs. (Lois des 8 juil
let 1890, 8 août 1890, 26 décembre 1890 et 2 avril 1906.) ; .

Redevances pour frais de surveillance des fabriques de margarine et
d'oléo-margarine. (Loi du 16 avril 1897; décret du 9 novembre 1897 et
loi du 13 avril 1898.).'..;..'

{ranci. -

23.450.000

. 1. 383.333

15.675.000

1.030.000

•

' 1.080.000
670.000

5.385.000

23.000

250.000

630.000

65.000

, 120.000 - *

550.000

: ; 110.000 -

francs. - -

. . » . .

• : :
: 155.500.

825.000

12.500

•

»

: 27.500

»

- inacs,

• .

: 51.315

é

» ..

»-

7.375

' • '

• • -

• ■ •

17.325

>»

- francs.

8.000

: 54

»

81.500

200
1.000

•

550

; 32.500

0 •

■ •

250

»

— francs.

■ 20.458.000

1 1.595.202

16.500.000

i. 000. 000

' 81.500

1.0S0.200
6Î1.000

5. 385.000 »

28.000

270.925,

682.500 i'

66.000

• 120. C00

595.073

110.030

Totaux 47.482.333 1.020.500 ^ 76.515 ■ 124.054 48.703.402

État D. — Tableau des droits, produits et revenus, dont les rôles peuvent cire établis, pour Vexercice 1916, conformément aux
, lois existantes, au profit de l'État , des : départements , des communes i des établissements publics et des communautés

d'habitants dûment autorisées. ' : : • ■ ' • ' ■ *

i Taxes imposées, avec l'autorisation du Gouvernement, pour la sur
veillance; la conservation et la réparation des digues et autres ouvrages
d'art intéressant les communautés de propriétaires ou d'habitants.
Taxes pou.. les travaux de dessèchement autorisés par la loi du

16 septembre 1807.
' Taxes d'affouage, de pâturage et autres taxes particulières dues par
les habitants oupropriétairesen vertu des lois et usages locaux. (Loi du
5 avril 1834,' art. 140.) ;♦
Taies perçues Dour l'entretien, la réparation et la reconstruction des

canaux et rivières non navigables et des ouvrages d'art qui y corres- .
pondent. (Loi du 8 avril 1898, art. 18 à 29.)

: Taxes perçues pour le recouvrement des dépenses faites d'office au
. co npte des riverains et usagers des cours d'eau non navigables et de
leurs dérivations, dans l'intérêt de la police et de la répartition générale
des eaux. (Loi du 8 avril 1898, art. 8 à 17.) ;
- -Taxes syndicales pour l'assèchement des mines. (Loi du 27 avril 1833.)

Taxes pour l'exécution des travaux destinés à. mettre les villes l
l'abri des inondations. (Loi du 23 mai 1858.) 1 ' "
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Taxes au profit des associations syndicales autorisées par les lois des
21 juin 1865 et 22:décembre 1888. . - •
Taxe des frais de pavage des rues dans les villes où l'usage met ces

frais à la charge des propriétaires riverains. (Dispositions combinées
de la loi du 11 frimaire an VII [1 er décembre 1798] et du décret de
principe du 25 mars 1807; loi du 25 juin 1841, art. 28.)
Taxes d'établissement de trottoirs dans les rues et places dont les

plans d'alignement ont été arrêtés conformément aux dispositions de
la loi du 7 juin 1845.
Taxe municipale de balayage imposée aux propriétaires riverains

des voies de communication de Paris. (Loi du 26 mars 1873.)

Frais de travaux intéressant la salubrité publique. (Loi du 16 sep
tembre 1807.)

Taxes d'arrosage autorisées par le Gouvernement. (Loi du 23 juin
1857, art. 25.)

Honoraires et frais de déplacement dus aux ingénieurs et agents des
ponts et chaussées et des mines pour leur intervention dans les
affaires d'intérêt communal ou privé. (Décrets des 13 octobre 1851,
10 et 27 mai 1854.)

Recouvrement des frais de déplacement dus aux agents chargés de
la visite ou de la surveillance des dépôts de dynamite à durée limitée.
(Décret du 26 mai 1910.) |
Remboursement des dépenses en travaux effectués d'office dans les

mines, minières et carrières. (Lois ides 21 avril 1810, 27 avril 1838 et
27 juillet 1880 ; décrets des 3 janvier 1813 et 27 mai 1854 et décrets
rendus en exécution des lois précitées.)

Dépenses de destruction des insectes, cryptogames et autres végé

taux nuisibles à 1 agriculture. (Lois des 24 décembre_18S8, art. 4, et
21 juin 1898, art. 79.) ~ — — -—'
Centimes additionnels aux contributions directes pour dépenses

départementales et communales. (Lois des 10 août 1871, 5 avril 1884,
7 avril 1902, 30 juin 1907 et 29 mars 1914.)
Contributions spéciales destinées à subvenir aux dépenses des bourses

et chambres de commerce (y compris le fonds de non-valeurs) et
revenus spéciaux accordés auxdits établissements. (Lois des 23 juillet
1820, art. 11 et 13 à 16; 14 juillet 1838, art. 4; 9 avril 1898, art. 21 et 22;
13 avril 1898, art. 57, et 19 février 1908, art. 6.)
Taxe des prestations en nature pour les chemins vicinaux. (Lois des

21 mai 1836, 21 février 1900, art. 9, et 10 juillet 1901, art. 7.)
Taxe des prestations en nature pour les chemins ruraux. (Lois des

20 août 1881, 24 février 1900, art. 9, et 10 juillet 1901, art. 7.)
Taxe vicinale. (Loi du 31 mars 1903, art. 5.)
Taxes syndicales pour les chemins ruraux. (Loi du 20 août 1SS1.)
Taxe municipale sur les chiens. (Loi du 2 mai 1855; décrets des

4 août 1855, 3 août 1861 et 22 décembre 1886.)
Taxes communales à établir en remplacement des droits d'octroi sur

les boissons hygiéniques. (Lois des 29 décembre 1897, 1 4 décembre 1900,
29 décembre lOuO, art. 1 er ; 10 juillet 1901, art. 18; 8 avril 1910, art. 6, et
décret du 16 juin 1898.)
Centimes spéciaux destinés à assurer le payement des indemnités

relatives auxaccidents du travail. (Lois des 9 avril 1898, art. 25; 11 juillet
1899, art. 7; 12 avril 1906; 29 mai 1939 et 22 août 1913.) '
Contributions mises à la charge des exploitants de mines, en vue de

la constitution des retraites des délégués mineurs. (Loi du 25 février
1914, art. 4 et 10, et dicret du 13 juillet 1914, art. 30.)

ANNEXE N° 283

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'augmenter la
limité d'émission des bons ordinaires du
Trésor et des bons de la défense nationale,
présenté au, nom de M. Raymond Poincaré,
président de la République française, par
M. Ribot, ministre des finances (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N" 284

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à déclarer d'utilité publique
la transformation en voie normale de la

ligne à voie étroite de Souk-Ahras à

Tébessa, incorporée au réseau des chemins
de fer algériens de l'État du fait du rachat du
réseau Bone-Guelma, présenté au nom de
M. Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Marcel Sembat, ministre des
travaux publics, et par M. Malvy, ministre
de l'intérieur (1).— (llenvoyé à la commission
des chemins de fer.)

ANNEXE N° 285

(Session prd. — Séance du 30 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom do la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux contributions directes et aux taxes y
assimilées de l'exercice 1916, par M. Emile
Aimond, sénateur $).

Messieurs, le Gouvernement vous a saisis,
dans votre séance du 30 juillet, du projet de
loi relatif aux contributions directes et aux
taxes y assimilées de l'exercice 1916. Ce projet

de loi avait été déposé dèsle 17 juin dernier
sur le bureau de la Chambre , mais celle-
ci ne l'a voté que le 30 juillet, lendemain du
jour où le rapport de sa commission du budget
lui a été distribué. ■
Comme le vote des dispositions législatives

ayant trait aux impôts dont il s'agit doit inter
venir assez tôt pour que les assemblées dépar
tementales soient à môme de procéder aux
opérations de répartement lors de ;leur pro
chaine réunion et pour que la préparation des
rôles puisse être entreprise en temps utile, il
est nécessaire que vous vous prononciez d'ur
gence sur ce projet de loi. "
Les 16 premiers articles qu'il comporte repro

duisent, aux évaluations d'impôts près, les dis
positions contenues dans les lois annuelles de
contributions directes.
L'administiation prévoit un fléchissement

notable du montant des rôles des impjts di
rects pour 1916.
. Les évaluations des contributions directes,
fixées à 548,929,150 fr. pour l'exercice 1915, sont
arrêtées à 492.015,839 fr. pour l'exercice 1916,
soit une diminution de 56,913,317 fr. ainsi
répartie :

NATURE DES CONTRIBUTIONS

ÉVALUATIONS I DIFFÉRENCES A 1916

OBSERVATIONS

i i i
! Tropesé-S

pour
l'exercice 1916.

Adoptées
pour

l'exercice 1915.
En plus. En moins.

»' i -t. S Propriétés bâties
Contribution foncière., j propriétés non bâties..
Contribution personnelle-mobilière

Contribution des portes et fenêtres

Contribution des patentes

?rais d'avertissement

113.302.246
57.225.370

. 1l2.G80.517,-

68. 362.513

139.312.934

1.131.250

117.858.119
57.174.063

116.459. 623

73.432.882

182.863.469

1.141.000

52.313

»

9

»

»

•i '
'

; 4,555.873.
»

3.779.106

5.070.366

43.5:0.535

9.750

Totaux 492.015.839

1

548.929.156 ! 52.313 56.965.630

|
En moins à 1916 :

1

. i 56.913.317

Les réductions qui concernent la contribu-
ion foncière des propriétés bâties, la person-
lelle rrfobilièrd et la •contribution 'des portes et
enêtres sont la 'conséquence da l'excédent des
etranchements à opérer en raison des démoli-
ions sur le produit des constructions nouvelles.

La diminution considérable des évaluations
en ce qui concerne les patentes résulte de la

répercussion de la guerre sur le commerce et
l'industrie* de nombreux établissements ont
été, en effet, fermés et beaucoup d'autres ont
vu réduire notablement leurs moyens de prb-
duction. ■ .-;■■■■
Quant aux taxes assimilées, leur- produit,

évalué à 64,877,570 fr. pour 1915, est arrêté à
48, 703,403.fr» .pou? 1916, ^spiLune réduction dç
16,174,168 fr. qui se décompose comme suit :

(1) Voir les n°« 108 4-1 138 et in-S» n°- 237.: —
H» légisi. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les . n". 931-1133 et in-8® n® 241 —
11« légisi. de la Chambre des députés.

(2) Voir les n?? 282, Sénat, année 1915, et
1016-1140 240 H- , i l« .législ. de la
Chambre des députés.
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' .£'1 NATURE DES TAXES

. ÉVALUATIONS :",;
- T j' ' ^ * > ,» . * r -

! ' DIFFÉRENCES A 1 1916

' OBSERVIONSproposées '
pour

l'exercice 1916.

adoptées

pour

l'exercice 1915.
En plas. En moins.

.' Taxe des biens de mainmorte. ; .V. . '. i
Redevances des mines..
Contribution sur les voitures, chevaux; 'mules et
mulets..'.'.' :Y. ." .*. .

Taxe sur les billards publics et privés:: ;.".r.v:
• Frais d'avertissement relatifs aux rôles de la con
tribution sur les voitures, chevaux, mules et mu
lets et de la taxe sur les billards publics et privés.

Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion..
Taxe sur les gardes chasse
Droits de vérification des poids et mesures:.....'.
Droits de vérification des alcoomètres et des den
simètres.. ., ;

Droits d'épreuve et de vérification des appareils à va
peur et des récipients à gaz comprimés ou liquéfiés.

Taxe pour frais de surveillance en vue de la
répression des fraudes : —'—

Droits de visite des pharmacies... ...
Droits d'inspection des fabriques et dépôts d'eaux
minérales

Redevances pour la rétribution des. "délégués ini-'
neurs v. :

Redevances-pour-frais de surveillance des fabriques
de margarine et d'oléo-margarine. ...

' 20.458.000

, 1.595.202

• : 16. 500. 000
• 1.069.000

81.500

• 1.080.200

671.000

5.385.000

28.000

270.925

632.500

. 06.000

120.000

595.075
. > I ... . I

■110.000 '

1 22.308.C00
7.336.281

•" 24.000.000
" 1.090.C00

r 85.000
■ 1.200. 230

901.500
6.035.000

31.030

296.981

, 682.500
" 66.000

* 120. ÔCO .

. 595.075

' 110.000

»

m

»

V

1.850.000
5.791.082

-V 7.500.000-
. .30000

3.500

120.030
230.500

620.000

3.000

28.056

- I» .

*

- ' " ' ' I

Totaux."..; 48.703.402 64.877.570 -» I 16.174.168

En moins à 1916. | I 16.174.163 j

Les diverses diminutions dont il est fait état
sont basées sur les pertes de matière imposa
ble à prévoir par suite de la guerre. Elles sont
surtout importantes en ce qui concerne la
redevance proportionnelle des mines, par suite
de l'envahissement de l'une des principales
régions houillères, ainsi que la contribution sur
les voitures et chevaux et la .contribution sur.
les, vçitures automobiles, du fait des réquisi
tions mi. itaires. " . . ' ■
L'administration fait d'ailleurs observer que

les données sur lesquelles reposent les estima
tions adoptées, en. ce qui concerne le produit
des contributions et taxes on 1916, ne présentent
pas le même degré d'exactitude que celles qui
servent de base aux prévisions faites en temps
normal.

Les répercussions de l'état de guerre ne peu
vent, en effet, ôtre présentement connues avec
certitude et les éléments font défaut, en parti
culier, pour déterminer autrement que d'une
façon approximative la perte de matière impo-
sanle dans les régions envahies.
Les évaluations retenues ne sont donc indi

quées qu'avec les réserves indispensables.
Il convient de remarquer, en outre, que ces

évaluations ne portent que sur le montant des
cotisations à comprendre dans les rôles, mais
que le rondement effectif de l'impôt fera sans
'doute ressortir une moins-value assez considé
rable du fait des dégrèvements de toute nature
motivés par les suites de la guerre et notam
ment des remises gracieuses que justifiera en
core en 1916 la situation de nombreux" contri
buables.

Comme on le pense, le recouvrement des
contributions directes depuis le début de la
guerre a été gravement entravé. Un grand nom
bre de contribuables qui ont subi une diminu
tion plus ou moins importante de leur revenu
ont été conduits à réclamer un dégrèvement
total ou partiel des impjts à leur charge.
Tout en refusant d'adopter des mesures géné

rales tendant à exonérer de leurs contribu
tions des catégories spéciales de contribuables,
parce qu'il a estimé justement qu'un examen
des situations individuelles offrait seul le

.moyeu de régler l'allocation des dégrèvements,
tout en sauvegardant les intérêts du Trésor, le

•Gouvernement, ainsi qu'il l'explique dans
l'exposé des motifs du projet de loi déposé sur
jle bureau de la Chambre, a donné des instruc
tions formelles pour que toutes les demandes
en remise présentées soient instruites avec la
iplus grande bienveillance ; de larges dégrève-
jnents sont donc accordés non seulement aux
Indigents, mais encore à. toutes les personnes
de situation modeste dont les ressources sont
notablement réduites par l'état dé guerre et

qui ne pourraient solder leurs cotisations sans
de sérieuses difficultés.

A l'égard de celles qui, sans avoir subi de
pertes justifiant un dégrèvement définitif, se
trouveraient momentanément dans l'iinoo-si-
lité de se libérer envers le Trésor, il a élé en
outre organisé une procédure de. sursis de
payement qui leur assure tous les délais néces
saires à cet effet. . . ..

Nous signalons . que pour remédier aux re
tards de plus en plus considérables apportés à
l'établissement dos. rôles par l'époque de plus
en plus tardive à laquelle est arêtée depuis
plusieurs années la quotité des impositions
départementales et communales que les con
seils généraux et les- conseils municipaux sont
appelés à voter, le Gouvernement a déposé, le
lu'juin dernier, sur le bureau de la Chambre
un projet de loi n° 994, qui a fait l'objet d'un
rapport de M. Bonnevay, n» 1089, au nom de la
commission d'administration générale.
D'après les conclusions de ce rapport, qui ne

diffèrent guère des propositions du Gouverne
ment :

1° En ce qui concerne les budgets, départe
mentaux : un décret simple, et non plus un
décret en conseil d'État, autoriserait les con
tributions pour insuffisance de revenu et les
contributions extraordinaires au delà du maxi
mum fixé par la loi de finances, établies pour
un an au plus. . .
Resteraient seuls soumis à la procédure de

l'autorisation par décret du conseil d'État les
engagements de longue .durée : 1°"centimes
extraordinaires établis pour plus d'un an au
delà du maximum fixé par la loi de finances;
2° emprunts remboursables en- plus-de -trente
ans.

Pour être comprises dans les rôles de l'année
suivante les impositions soumises à l'autorisa
tion d'un décret du conseil d'état devraient
être votées par le conseil général dans le pre
mier semestre de l'année ; exception serait
faite, toutefois, à l'égard de celles qui seraient
la conséquence d'une nouvelle disposition lé
gislative dont la première application devra
avoir lieu pour ladite année.
A titre de mesure transitoire, les impositions

votées par les conseils généraux au cours de
leur deuxième session ordinaire de 1915 se
raient susceptibles d'être comprises dans les
rôles généraux de 1916.
2° En ce qui concerne les budgets commu

naux : dans le cas où, pour une cause quel
conque, le budget d'une commune n'aurait pas
été-dé.lnitivement voté avant le 15 novembre,
les recettes et les dépenses ordinaires conti
nueraient, jusqu'à l'approbation de ce budget,
a être faites conformément à celui de l'année
précédente. U serait immédiatement procédé à

la formation des rôles, en faisant état, en ca
qui concerne les centimes additionnels com
munaux. du même nombre de centimes ordi
naires ou spéciaux que pour l'année antérieure
et des seuls centimes extraordinaires dont la
perception aurait été précédemment autorisée
pour le service d'un emprunt.

. Seul le dernier article du projet de loi ne sa
retrouve pas dans les lois annuelles de contri
butions directes et nécessite des explications
particulières.

11 est ainsi conçu :
• Par dérogation aux dispositions de l'article 4,
titre Ill, de la loi de finances du 8 avril 1910,
les relevés nominatifs des ouvriers ou em
ployés occupés à l'exploitation des mines ou
aux industries annexes à la date du 1er janvier
1914, qui ont été établis pour servir à la répar
tition du fonds commun de la redevance com
munale des mines de l'exercice 1915, serviront
également à la répartition du fonds commun
de l'exercice 1916.

La redevance proportionnelle des mines, qui
s'élève à 6 0/0 du produit net de l'exploitation
des concessions, comprend une fraction de
1 p. 100 imposée au profit des communes et
désignée sous le nom de redevance commu
nale.

Cette redevance de 1 p. 100 se subdivise elle-
même en deux portions égales, dont la pre-
mière est attribuée aux communes sur le ter
ritoire desquelles fonctionnent les exploitations
assujetties.
La seconde portion forme un fonds commun

destiné à être réparti entre toutes les commu
nes où se trouvent domiciliés des ouvriers et
employés, au nombre de vingt-cinq au mini
mum, occupés à l'exploitation des mines ou
aux industries annexes. A cet effet, les exploi
tants de mines sont tenus, aux termes de l'ar
ticle 4, titre III, de la loi de finances du 8 avril
1910, de faire parvenir chaque année à la pré
fecture, dans le courant de janvier, un relevé
nominatif des ouvriers et employés occupés
par eux à la date du 1er dudit mois, avec l'indi
cation de la commune du domicile de chacun
de ces ouvriers. Les relevés ainsi dressés sont
communiqués aux maires des communes intév
ressées, qui doivent les renvoyer dans un délai
de quinze jours, en y joignant leurs observaJ
tions. Ces relevés sont ensuite, après avis des
services des mines et des contributions di- :
rectes, rectifiés s'il y a lieu et arrêtés définiti- ,
vement par le préfet pour servir de base à U
répartition afférente à l'année suivante.
; En application de ces dispositions, la réparti' i
tion du fonds commu»«à9t®ïetï0fance propor
tionnelle des mines de 1916 devrait être opéré! ,
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je lui en ai offet une égâlemérit- Voilà à quoi se
sent bornées ncs relations. Et X.-.-. ajoute :
J'ai éprouvé un certain soulagement à prendre
de la cocaïne. Je ne suis pas un malfaiteur pour
cela. J'ai pris de la cocaïne pour faire des étu
des de mœurs. Il y a deux ans j'étais fou. Je me
suis guéri avec de la cocaïne. La cocaïne n'est
pas un poison. Et il termine en disant: La
cocaïne rend alerte, vigoureux, jeune. J'ensuis
un exemple.
Le Président. — Il suffit de vous voir. — En

effet le roi de coco est dans un état de santé
déplorable. Sa physionomie est terreuse.
Je n'en finirais pas si. je voulais- multiplier

les exemples. Qu'il me suffise ne vous dire que
dans tous les milieux sociaux, chez la femme
surtout, il est de bon ton de priser de la co
caïne, de se piquer à la morphine, de fumer de
l'opium, grâce a la complicité de quelques mé
decins — rares en la circonstance, pour l'hon
neur médical — sous prétexte de démorphini-
sation, les mauvais apôtres de la drogue ma
ligne peuvent à des doses infimes mais qui
souvent répétées constituent d'abondantes pro
visions, encore è'en procurer et satisfaire leurs
coupables habitudes.
: Cest pourquoi nous estimons que, pour ras
surer l'opinion et frapper jusque dans leurs
cabarets borgnes, j'allais dire leurs repaires,
les monstres humains qui jouent ainsi avec la
santé publique, et'se rient des peines édictées :
par des lois qui ne correspondent plus avec la
gravité de l'heure présente, il -est nécessaire,
impérieusement urgent que, désormais, la loi
que vous allez voter, châtie, punisse si sévère
ment les coupables, si haut placés soient-ils,
qu'ils n'aient plus envie de recommencer.
Et ce faisant vous aurez — vous l'avez fait

pour l'alcool — redonné à ce pays une force
nouvelle et préparé la France de demain.

. PROPOSITION DE LOI

• Articlé unique. — La loi du 19 juillet 1845 sur
les substances vénéneuses est modifiée et com
plétée comme suit :

« Art. 1 er. — Les contraventions aux règle
ments d'administration publique sur la vente,
l'achat et l'emploi des substances vénéneuses
sont punies d'une amende de cent à trois mille
francs (100 à 3,000 fr.) et d'un emprisonnement
de ?ix jours à deux mois.

« Art. 2. — Seront punis d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende de

mille à dix mille francs (1,000 à 10,000 fr.), ou
de l'une de ces deux peines seulement, ceux
qui auront contrevenu aux dispositions de ces
règlements concernant les stuoéfiants tels que :
opium brut et officinal: extraits d'opim; mor
phine et autres alcaloïdes de l'opium (à l'ex
ception de la codéine), leurs sels et leurs déri
vés; cocaïne, ses sels et ses dérivés; haschich
et ses préparations.

« Seront punis des m5mes peines ceux qui
auront usé en société desdites substances, ou
en auront facilité à autrui l'usage à titre oné
reux ou à titre gratuit, soit en procurant dans
ce but un local, soit par tout antre moyen.
. « Les tribunaux pourront, en outre' pronon
cer la peine de l'interdiction des droits civi
ques pendant une durée de un à cinq ans.

« Art. 3. — Seront punis des peines prévues
en l'article 2 ceux qui, au moyen d'ordonnances
Actives, se seront fait délivrer ou auront
tenté de se faire délivrer l'une des substances
vénéneuses visées audit article, -les pharma
ciens qui sciemment auront, sur la présen
tation de ces ordonnances, délivré lesdites
substances, ainsi que les personnes qui au
ront été trouvées porteurs, sans motif légi
time, de l'une de ces mêmes substances.
. « Art. 4. — Dans les cas prévus à l'article
premier et au premier paragraphe de l'article 2,
les : tribunaux pourront ordonner la confis
cation des substances saisies et la fermeture,
pendant huit jours au moins, de l'établisse
ment dans lequel le délit a été constaté.
• «. Dans les cas prévus . au deuxième paragra
phe de l'article 2, les tribunaux devront ordon
ner la confiscation des substances, ustensiles
matériel saisis, des meubles et. effets mobiliers
dont les lieux, seront garnis et décorés, ainsi .
que la fermeture pendant un an au moins du
local et de l'établissement où. le délit aura été
constaté.

•«Art. 5,- — Les peines seront portées au
double; en cas de récidive dans les conditions
de l'article 58 du code pénal.
' Arti G. — L'article 46i du code pénal sera ap
plicable; - ~ - ..
Art. 7. — Des décrets détermineront les con

ditions d'application de la loi à .l'Algérie, aux
colonies et pays de' protectorat/ ' "
- Art. 8. — Les articles 34 et 35 de la loi du
21 germinal an XI demeurent abrogés. »

ANNEXE N* 1717 ? < v

(Session ord. — Séance du 27 janvier 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission d'as
surance et. de prévoyance sociales chargée
d'examiner : 1°, la proposition de loi de
M. André Honnorat instituant un fonds spé
cial de garantie pour les mutilés de la guerre
victimes d'accidents du travail ; 2° la pro

- position de loi de M. André Lebey tendant à
compléter pour les seuls blessés ou mutilés
de guerre la loi du 9 avril 1898 sur les acci
dents du travail ; 3° l'asiiale 29 du projet de
loi tendant à modifier la législation des
pensions des armées de terre et de mer
dans les cas de blessures reçues, de maladies
contractées ou de décès survenus par suite
de la guerre actuelle, par M. L. Bonnevay,
député (1).

Messieurs, il est d'un intérêt primordial, tant
économique que social, que dès leur retour àla
vie civile, les mutilés de la guerre retrouvent
leur précédent emploi dans lindustrie, le com
merce ou l'agriculture, si leur infirmité ne les
empêche pas de l'exercer. Le mutilé doit, au
tant que possible, se réadapter à la vie nor
male. Toute législation qui tendrait à le déclas
ser,.ou qui aurait pour effet d'en faire un pro
ducteur inférieur, non seulement constituerait
aux yeux de la nation comme la plus abomina
ble des ingratitudes. mais encore nuirait à la
production affaiblie par la- réduction de la
main-d'œuvre et à l'harmonie sociale qui ne se
maintient que par le travail.
Or. l'incidence inattendue de nos lois sur les

accidents du travail peut conduire à ce résul
tat.

. En effet, d'une part, le mutilé qui rentre à
l'usine peut, du fait de sa mutilation, être la
cause d'un accident qui sans elle ne se serait

' pas pro luit et, d'autre part, s'il est lui-môme
victime d'un accident du travail, les consé
quences dommageables peuvent en être aggra
vées du fait de la mutilation préexistante, et
partant la réparation accrue.
C'est notamment le cas du manchot qui perd

;son second bras; du borgne qui perd son se
cond œil.

Si donc la présence des mutilés dans une
exploitation doit avoir pour résultat d'augmen-

'ter les risques des accidents professionnels,
mis par la loi à la charge des industries, il est
à craindre que certains employeurs refusent

■d'admettre, dans leurs établissements, ces glo
rieuses victimes de la guerre, ou ne les y ad
mettent qu'au rabais afin de compenser ainsi
ou de réduire leur assurance contre les risques
supplémentaires courus. •>
. Et ce mouvement pourrait se trouver accéléré
si les assureurs exigeaient des industriels une
surprime à raison de l'emploi des mutilés de la
guerre. .
Ces éventualités ne dussent-elles pas se pri-

senter en fait, surtout à une heure où, proche
encore du péril, toutes les âmes sont tendues
dans un sentiment de reconnaissance pour les
victimes de la guerre qui ont sauvé la nation,
quola simple appréhension qu'elles pourraient,
a un moment donné, se produire risquerait
d'éloigner du travail industriel des hommes au
quel il est et qui lui sont indispensables.
. Il importe donc, immédiatement d) prendre
les mesures législatives qui éviteront ce péril,
ou sa crainte aussi préjudiciable, aux mutilés
que le périt lui-même. ' 1
C'est l'objet des propositions et projet que

nous avons l'honneur de rapporter ici.

La Chambre a été saisie sur cette question :
: 1° D'une proposition de loi de M. Honnorat,
déposée le 23 juin 19l3 ;
i 2° D'une proposition de loi de M. Lebeyj dé
posée le 23 juillet 191">:
3° D'un projet du Gouvernement, inséré dans

le projet général sur les pensions dont il formait:
l'article 2J et que la commission des pensions
a disjoint et • renvoyé -a ia commission i d'assu
rance et de prévoyance sociales. : ■
doutes ces propositions ont un trait commun:

elles prévoient une vCntilatior par les tribu
naux des; conséquences d'accidents du travail
"subis'par les mutilés de fa guerre et elles ne
laissent à la charge du patron de l'ouvrier vic
time de l'accident que celles de ses conséquen
ces qui ne sont pas dues àla mutilation préexis
tante. ' ' . ■
' Mais' ces propositions ce différencient entré
elles lorsqu'il s'agit de déterminer la collectivité
qui devra subir la charge dos réparations sup
plémentaires ou aggravées que la mutilation
préexistante aura entraînée.
M. Honnorat met cette charge supplémen

taire au compté de l'ensemble des employeurs
et des assureurs,- au moyen de la création
d'un fonds de prévoyance alimenté par une
contribution des employeurs et une autre des
assureurs.

M. Lebey la met au compte de l'État au
moyen d'un fonds spécial constitué il la caisse
nationale des retraites et alimenté par un cen
time additionnel au principal des contributions
directes existantes.

Enfin l'article 29 du projet du Gouverne
ment sur les pensions la mettait à la charge
de l'État sous forme d'augmentation de la pen
sion militaire sans prévoir de ressources spé
ciales. ■■ ■ r :

Des trois projets, celui du Gouvernement
était le moins prévoyant au point de vue fi
nancier puisqu'il n'établissait aucune ressource
pour faire face à la dépense nouvelle qu'il
créait. - .

Hâtons-nous de dire que par l'organe du
Ministre du Travail, M. Metin, le Gouverne
ment a depuis abandonné son projet et s'est
rallié au svstème présenté par M. Honnorat.

C'est aussi celui que la commission d'assu
rance et de prévoyance sociales a adopte. ,
' 1l lui a paru tout d'abord que cette proposi
tion présentait l'énorme avantage de cadrer
avec la législation générale des accidents du
travail.

C'est bien pendant le travail ou à l'occasion
du travail que l'accident envisagé survient ;
c'est bien l'accident qui est la cause de toutes
les conséquences dommageables, normales ou
aggravées du fait de la mutilation. Il relève
donc bien en totalité du risque professionnel.
Que pour des raisons .d'intérêt social ou

économique on en analyse les conséquences
en vue d'une répartition du payement lie' l'in
demnité, cela n'en change pis Tle caractère' ni
l'origine. Le borgne qui pert son second mil
dans un accident du travail et est indemnisé
pour une cécité complète est bien devenu
aveugle du fait de l'accident du travail et non
du fait de la guerre.
La législation sur les accidents du travail

prévoit la réparation forfaitaire du dommage
subi : elle met ce dommage à la charge de l'in
dustrie. Elle ne tolère pas qu'on recherche les
antériorités aggravantes, les tares préexistantes,
et qu'on exerce des recours contre leurs au
teurs responsables. La famille de l'ouvrier tu-'
berculeux qui n'a plus que quelques mois à
vivre et est tué en tombant dnn échafaudage,
est indemnisée comme celle de l'ouvrier sain
qui succombe en pleine vigueur; une base
unique pour tous fixe le montant deTindem-'
nité : le salaire de la victime de l'accident.

Tout système qui, en ce qui concerne les mu
tilés de la gaerre tendrait àcnlever à l'industrie'
une partie des charges de l'accident causé par
l'exercice de la profession iroit à rencontre des
principes directeurs de notre législation dei
accidents. Il la remettrait tout entiire en
cause.

Si le législateur admettait que l'accident du
travail qui frappe un mutilé de la guerre en
gage pour partie la responsabilité de l'État. -
quelles raisons aurait-il de refuser d'admettre
que cette responsabilité est aussi engagée par
l'accident de la rue qui aura frappé ce môme
mutilé ? Si par exemple une pierre lancée par
un enfant qui joue vient briser le globe ocu
laire d'un mutilé quia perdu son autre œil à la
guerre, va-t- on mettre a la charge de l'État une
partie des conséquences de cet accident dont
les parents de l'enfant qui en avaient la garde
sont responsables ? Personne ne l'a proposé ;
et cependant la logique du système présenté
par M. Lebey et par Je Gouvernement condui
rait à- ces -conséquences inéluctables. .
• Et il en devrait être de même des conséquen-i-
ces aggravées de l'accident survenu à:un mu-,
tilé -travailleur' agricole dans une exploitation
non assujettie & la législation sur-les accidents.
Ne peut-on reprocher à la proposition do(1) Voir las a»
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M. Honnorat do porter également, atteinte.,
quoique dans .une. mesure moindre, aux prin
cipes de la législation générale sur les acci
dents du travail, et notamment de rechercher
elle aussi et de différencier les causes lointai
nes du dommage causé à l'accidenté? . . ■
Et ce point a pariiculièremcnt attiré l'atten

tion de votre - commission d'assurance et de
prévoyance sociales.
Le principe do la loi de 1S9S, maintenu par

les lus subséquentes sur les accidents du tra
vail, c'est le risque professionnel, c'est-à-dire
la mise à la charge de l'industrie des consé
quences de l'accident du travail.
La proposition Honnorat respecte ce prin

cipe. L'ouvrier mutilé sera indemnisé des
conséquences de son accident du travail confor-

-mément à la législation générale, et il. sera in
demnisé par l'employeur qui l'occupe. Ceci
fait, et l'indemnité payée, on pourra en mettre
une partie à la charge de l'ensemble des em
ployeurs qui se la répartiront entre eux, sans
que pour cela ait été altéré le principe de la
loi qui met le risque professionnel à la charge
de la profession. C'est bien au compte de l'in
dustrie que demeure la réparation de l'acci
dent qu'elle a causé.
En réalité, le système de M. Honnorat éta

blit entre tous les employeurs une réassu
rance obligatoire des risques particuliers que
fera courir l'emploi des mutilés à ceux qui les
admettront au travail dans leurs établisse
ments. Le patron qui les embauchera ne courra
de ce fait aucun risque supplémentaire, ne su
bira aucune augmentation do sa prime d'as
surance pour la couverture de ce risque. 11»
n'aura donc aucune raison soit de les rejeter
de son usine, soit de réduire leur salaire pour
se couvrir de cette surprime.
Voilà du reste le but essentiel à atteindre, et

il l'est par la proposition.
Et cette proposition respecte les principes

généraux de la législation sur les accidents,
puisqu'elle maintient à la charge de l'industrie
toutes les conséquences de l'accident causé
par l'exercice de l'industrie :
Comment fonctionnera le système ;

"Lorsqu'un accident du travail atteindra un
mutilé de là guerre, le président dans son or
donnance ou ' le tribunal dans son jugement
détermineront la part de chargé supplémentaire
que la mutilation préexistante aurait occasion
née pour la réparation du" dommage subi par
l'ouvrier.' , ;
" Si cet accident doit être attribué en totalité
au fait de la mutilation antérieure, s'il est évi
dent, que sans cette mutilation il ne se serait
pas produit (par exemple : cas du mutilé am
puté d'une jambe, dont le pilon se brise et qui
se trouve précipité de ce fait dans une cuve
d'eau bouillante ou d'acide), le président ou le
tribunal le constateront expressément dans
leur, ordonnance ou leur jugement.
Dans le premier cas, le supplément de

charge, dans le second, la totalité de l'indem
nité, seront remboursés à l'employeur respon
sable de l'accident par un fonds de prévoyance
alimenté : 1° par une contribution des assu
reurs; 2° par des contributions patronales éta
blies dans les mêmes conditions que celles qui
alimentent le fonds de garantie qui sert à cou
vrir les insolvabilités patronales dans le ré
gime de la loi de 1898.
La contribution des organismes d'assurance

sera détermine pour chacun d'eux, par un
arrêté du ministre du travail sur les^mêmes
bases que les frais de contrôle et de surveil
lance. Elle ne sera pas récupérable sur les as
surés ;. elle restera a la charge des actionnaires
dans les sociétés à capital, des sociétaires dans
les mutuelles. .,
La contribution patronale pour 1914, est fixée

à un centime additionnel sur les patentes des
employeurs, à un centime par hectare concédé
pour les mines, à 1 p. 100 des primes dues par les
assurées des exploitations non assujetties à la
patente, et à 2p. 100 des capitaux constitutifs des
rentes mises à la charge des exploitants non
patentés, ni assurés (loi du 12 avril 1906).

• Ces contributions sont peu lourdes.
Notons que c'est dans les premières années

du fonctionnement de la loi qu'elles seront les
plus fortes ; elles iront ensuite nécessairement
en diminuant, pour s'éteindre complètement;
au fur et à mesure de la mort des mutilés de
la guerre.
Telles sont les dispositions que nous propo

sons à votre approbation. Elles ont reçu l'adhé
sion au nom du Gouvernement de M. Metin, i

ministre du travail. Elles atteignent le but es
sentiel que se proposaient MM.. Honnorat et
Lçbey par le dépôt, de leurs prôpcisiUqns.
Tout en respectant les principes essentiels

de notre législation sur les accidents du tra
vail, elles donneront aux mutilés de la guerre,
la sécurité qu'ils trouveront dans l'industrie,
le commerce," l'exploitation forestière, un ac
cueil empressé, un salaire normal, et aux em
ployeurs, l'assurance que l'admission des mu
tilés dans leurs magasins et exploitations -ne
leur fera courir aucun risque supplémentaire.

Cette proposition est à la fois une mesuré de
défense nationale, économique et sociale. Elle
rend aux victimes de la guerre leur place dans
la société du travail, elle facilite l'emploi de la
main-d'œuvre des. mutilés, elle établit une
solidarité nouvelle entre les employeurs : celle
de la mise en commun des charges supplé
mentaires qui eussent incombé aux plus géné
reux seulement.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Toutes les fois qu'un mutilé de la
guerre aura été victime d'un accident du tra
vail survenu dans les conditions prévues par
les lois des 9 avril 1898, 12 avril 1906 et 15 juil
let 1914, l'ordonnance du président ou le juge
ment du tribunal qui fixera le montant des
rentes pouvant résulter, tant de sa mort que
de la réduction permanente de sa capacité do
travail, devra indiquer expressément :
1° Si l'accident a eu pour cause exclusive la

mutilation de guerre préexistante ;
2° Si la réduction permanente de capacité

résultant de l'accident a été aggravée par le
fait de ladite mutilation et dans quelle propor
tion.

Dans le premier cas, le chef d'entreprise
aura droit au remboursement de la totalité des
rentes mises à sa charge par 1 ordonnance ou
le jugement; et dans le second cas, de la quo
tité desdites rentes correspondant à laggrava-
tion ainsi déterminée.
Ce remboursement sera effectué sur les res

sources d'un fonds spécial de prévoyance dit
des « mutilés de la guerre » dont la gestion
sera confiée à la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse.
Tous les employeurs contribueront à la cons

titution de ce fonds spécial dans les conditions
déterminées par l'article 23 de la loi du
9 avril 1898 et l'article 5 de laloi du 12 avril 1906
modifiée par celle du 26 mars 1903.
En outre, il sera versé annuellement audit

fonds, par les organismes d'assurance contre
les accidents du travail une contribution qui
sera déterminée dans les formes établies à l'ar
ticle 27, dernier alinéa, de la loi du 9 avril 1898
modifiée par celle du 31 mars 1905 en ce qui
concerne les frais de contrôle et de surveillance
des organismes assujettis à la loi; cette contri
bution reste exclusivement à la charge des en
treprises d'assurances.

Art. 2. — Un décret, rendu après avis du
comité consultatif des assurances contre les

accidents du travail, déterminera les condi
tions d'organisation et le fonctionnement du
service confié par la présente loi à la caisse
nationale des retraites, et notamment les for
mes dans lesquelles ledit service effectuera le
remboursement prévu au paragraphe 2 de l'ar
ticle 1er ci-dessus.

Art. 3. — A titre transitoire et pour l'année
1216 :

1« Il est ajouté au principal de la contri
bution des patentes des employeurs un cen
time additionnel, et, en ce qui concerne les
mines, perçu une taxe de un centime par hec
tare concédé;.
i 2« La contribution annuelle prévue au deu
xième alinéa de l'article 5 de la loi du 12 avril
1906, à percevoir sur les exploitations non assu
jetties à la patente mais assurées, est fixée à
1 p. 100 du montant des primes dues par l'assuré,
et la contribution des organismes d'assurances
instituée par l'article 1er ci-dessus sera déter
minée par décret des ministres du travail et
des finances; . . .

3® La contribution prévue - au- troisième ali-
ïiéa de l'article 5 susvisé de la loi du 12 avril
1906 est fixée à 2 p. 100 des capitaux constitutifs
des rentes mises à la charge des exploitants
non-patentés et non assurés.

ANNEXE N? 1773 v. j',; "
-." - f-' f' : c i • ■ "j " ; > .r;.".; ":

(Session ord.' - - Séance da 10 février 1916:)

RAPPORT fait au nom de la commission :de
l'armée chargée d'examiner la proposition de

. loi de Mi Mistral et plusieurs de ses collègues,
tendant à organiser la production de guerre
par la réquisition des mines et des établis
sements industriels et par la réglementation
de l'appel et de l'emploi de la main-d'œuvre

- militaire, par il. Lucien Voilin, député (1);<>

Messieurs, la proposition de loi déposée par
M. Mistral et plusieurs de ses collègues, que la
commission de l'armée après un examen atten
tif, rapporte devant vous, avait pour but com
me son auteur l'a résumé au début do son
exposé des motifs, « de porter à son maximum
la production de guerre tout en réduisant au
minimum les dépenses de l'État ». Les néces
sités de la guerre actuelle imposent i tous
l'examen de ce problème. Produire beaucoup,
toujours, davantage, de canons, de munitions,
d'explosifs, -d'engins, etc., tout en conservant au
pays le maximum de ressources financières
possibles, Problème bien difficile à résoudra
puisque les deux données en semblent contra
dictoires. , -

, Pour y aboutir, la principale mésure propo
sée par M. Mistral est la réquisition totale de
toutes les-usines, manufactures ou ateliers
travaillant pour l'armée, dans lesquelles l'État
fabriquerait ensuite à son compte toutes les
fournitures qui lui sont nécessaires pour les
besoins de la guerre. j.
Cette réquisition totale des usines • est évi

demment la solution la plus complète de la
question posée par la proposition de M. Mistral.
L'opinion publique, qu'il ne faut pas toujours
dédaigner, s'est demandé pourquoi elle n'avait
pas été pratiquée, Les commissions du Parle
ment sont également posé la question. On en
trouve l écho dans une lettre du 13 août 1915,
adressée par M. Clémentel au. nom de la com
mission du budgéta M. le président du conseil
et à MM. les ministres. Dans cette lettre, M. le
président de la commission du budget indi
quait cpmme l'un des moyens à envisager,
pour obtenir des réductions de dépenses ex-,
trèmement importantes :

• 9° Réquisition des usines et des industries et
exploitation en régie directe ou en régie inté
ressée, toutes, les fois qu il peut , en, résulter
une réduction de dépense.
Si votre commission n'a pas conclu & l'adop

tion absolue du principe posé par M. Mistral,
elle n'en a pas non plus écarté l'emploi, Au
début de la guerre il eût été possible, avec une
organisation prévue, dès le temps de paix, da
réaliser cette production d'État, dans les usines
réquisitionnées par la nation, .travaillant uni
quement pour le pays et à son seul profit. U
suffit pour s'en convaincre de se reporter aux
mois d'août et de . septembre 1914. A l'apparition
de l'ordre de mobilisation générale, quand la
population pacifique de la France républicaine,
apprit que l'ennemi attaquait notre pays, que
l'envahisseur avait violé la neutralité belge pour
nous atteindre plus rapidement et plus bruta
lement, tous les citoyens, à quelque classe da
la société qu'ils appartiennent, étaient prêts SL
tout sacrifier pour la lutte défensive qui leur
était imposée.
Toutes les réquisitions étaient acceptées sans

murmures; certaines mêmes furent" opérées
sans que les règles légales fussent toujours
ohservées,:A ce moment si l'État avait requis
les usines et manufactures, l'outillage et la
main-d'œuvre, l'approbation eut été générale.
Actionnaires et salariés, patrons et ouvriers,
eussent aisément consenti à donner à la France
qui son matériel, qui son travail, qui son sa
voir. Malheureusement ce n'est pas dans, cette
voie que se dirigea l'action gouvernementale
peut-être parce que-rien en ce sens n'avait été
prévu. dans les plans de mobilisation. .
i Dès que les premiers besoins se firent sentir,
il fut tai t appel par les divers services de. 1»
guerre aux commerçants, aux industriels, quel
quefois aussi aux intrigants hommes d'affaires; :
des marchés de . gré à gré furent consentis
laissant aux fournissieurs et aux intermédiaires
des bénéfices atteignant souvent.des taux scan
daleux ;.dès lors l'exploitation de l'industrie da
la guerre était créée. Il est donc beaucoup plus
difficile à cette heure de légiférer, sur cette

(1) Voir te n® 11a/.
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question, puisqu'il faut tenir campte des faits
icqais.
Notre collègue Mistral demande la réquisi

tion de toutes les mines et établissements in
dustriels travaillant aux productions de guerre
avec l'emploi de la main-d'oeuvre militaire ; il
vise dans sa proposition depuis les usines jus
qu'à l'atelier du maître ouvrier de régiment.
C'est qu'en effet, depuis le 2 août. jour de la
mobilisation, aucune industrie ne peut conti
nuer sa production, si elle ne jouit d'un double
privilège : les commandos de l'État et l'emploi
d'ûna main-d'œuvre prise à l'armée.
' Là mobilisation générale, d'après nos lois
militaires, prend tous les hommes valides, ser
vice armé ou service auxiliaire, de 2) à 43 ans,
pour les consacrer à la défense du pays atta
qué. Un tel sacrifice ne pout ôtre consenti que
si Chacun des citoyens a la certitude qu'il est
imposé à tous.sans distinction de classa, de
catégorie ou de profession. L'élan des citoyens
et' soldats d'une démocratie telle que la nôtre,
sera d'autant plus grand et durable qu'ils se
ront assurés que la justice la plus absolue est
observée dans l'organisation de la défense na
tionale. Certes, après dix-huit mois d épreuves
terribles, de misères endur es sans murmure,

' la patience et le stoïcisme des mobilisés de
tout âgo, est à admirer. 11 n'est pas douteux
cependant que la plus amère de leurs récrimi
nations est la constatation d'injustices par
trop flagrantes que l'effort du Parlement tend
de jour -en jour à faire disparaître Comment
.ne seraient-ils pas choqués do constater qu'alors
que le plus grand nombre d'entre eux exposent
leur. vie, abandonnent foyer et famille, perdent-
le .ir situation softvent bien péniblement ac
quise, d'autres, à l'abri de leur égoïsme jour
nalier, vivent paisiblement et , se constituent
même des fortunes importantes.
Surtout dans ces p ériodes tragiques, où le

pays doit demander à ses défenseurs le sacri-
11 ca d'eux-mô.nes et de tout ce qui leur est
cher, l'égalité absolue devrait être observée. Il
ne faut pas, disent certains, pousser le principe
d'égalité jusqu'à la démagogie. Pareille asser
tion permet de masquer toutes les fraudes,
toutes les injustices, lesquelles dans des mo
ments comme ceux que nous vivons peuvent
Ctré qualifiées crimes.
Quand une nation constituée en République,

est obligée de recourir aux armes pour se dé
fendre, tous les citoyens, sans aucun i excep
tion, devraient être mobilisés. Ils seraient en
suite affectés suivant leur Sge, leur constitu
tion, leurs aptitudes, aux services jugés indis
pensables. Au service armé les jeunes valides;
à la mine, à l'atelier, au bureau, aux services
publics, les débiles, les faibles, les infirmes, les
trop vieux ou les trop jeunes. Les uns et les au
tres, quelle que soit leur fonction, leur occupa
tion, travaillant pour le pays aux mêmes con
ditions de traitement. De quelles ressources
immenses disposerait une nation ainsi orga
nisée et armée pour se difendre, de quel puis
sant levier elle disposerait; toutes les énergies
étant dressées, sans espoir de gain licite ou
non, pour arriver au plus vite et au mieux à la
libération par la victoire. Si l'organisation
préalable est indispensable pour obtenir ce ré
sultat, il n'est pas impossible d'y aboutir.
Nous en sommes loin, reconnaissons-le.
De récenls débats nous ont démontré que

certains individus ont profité de la situation
pour réaliser des bénéfices scandaleux dans
les diverses fournitures faites à ladministra-
tion dé la guerre. Ce sont là, reconnaissons-le,
des exceptions. Mais sans qu'il y ait scandale,
est-ce que tous les fournisseurs de l'État ne
réalisent pas de jolis profits, très honnêtes au
point d; vue légal, préjudiciables à la défense
nationale puisqu'ils épuisent les ressources du
pays. 11 n'en aurait pas été ainsi si, avec la mo
bilisation de tous, l'Ktat, armée par la loi. avait
dès le début réquisitionné à son profit toutes
les ressources-de la nation. Pourquoi les uns
su')issent-ils cette dure mais nécessaires loi de

de la réquisition en leur personne et en leur
bien. Réquisition de l'homme pour l'envoyer
à l'armée, à la bataille; réquisition des che
vaux, des voitures, des récoltes, des locaux.
La nation ne peut-elle, en vertu des mômes
nécessités, réquisitionner toutes les mar
chandises, toutes les usines, toutes les mines,
ainsi que . les intelligences: et le travail
Nous ri aurions pas alors ceux du front qui se
battent'et souffrent pour rien, en sacrifiant
eux et les leurs) et ceux de l'intérieur; qui font
facilement fortuné en exploitant la misère du
trop grand nombre. Nous n'aurions pas non
plus cette division pénible, facilement exploi

table,. des prolétaires rappelés à l'usine avec
leur salaire et des salarié, des paysans restant
à la bataille et au danger.
! Puisque la cause à défendre est commune à
chacun, chacun doit apporter le môme sacri
fice. . . . ' ' ,
Certes pour que l'armée puisse accomplir sa

tâche il faut pouvoir lui fournir tout ce qui lui
est nécessaire, il faut que le pays vive. ■
: Il faut du charbon et par conséquent des
mineurs. Un certain nombre d'entre eux doi
vent donc continuer • leur travail à la mine;
C'est là leur besogne do défense nationale, ils
devraient l'accomplir, sans plus en tirer béné
fice que n'en tirent ceux de leurs concitoyens
qui sont appelés à se battre. Mais dans ce cas
le charbon extrait par eux de la miue doit être
requis par l'État sans autre frais que ceux qui
sont afférents à cette extraction même. N'était-il

pas facile, logique même de réquisitionner les
mines. Ingénieurs, maîtres porions, mineurs, des
classes les plus vieilles réquisitionnés à leur
poste ; l'État assurant leurs moyens d'existence,
dans les mômes conditions qu'il le doit faire,
pour tous les mobilisés, et employant le produit
de leur travail pour les besoins de sa défense.
C'était le moyen le plus certain d'obvier à la
hausse des charbons. français, que rien, sinon
la spéculation, ne peut justifier.
Il faut-des canons etdes-munitions,des équipe-

mejits, du harnachement, de l'habillement, de
la farine, etc., les rhèmes procédés auraient
donné les mêmes résultats. - - -4
Si une telle initiative hardie avait été crise

dès le début des hostilités, personne n'en au
rait méconnu la nécessité, -personne n'aurait
osé se réclamer de ses intérêts individuels et
égoïstes, l'esprit de justice qui anime le cmr
des Français en aurait été respecté et le Trésor
français en aurait justement bénéficié.

Législation des réquisitions militiires. . >

C'est ce que réclame notre collègue Mistral,
et pour y aboutir il demande l'application des
lois existantes sur les réquisitions militaires.
En ce qui concerne les établissements indus

triels, il faut s'en référer à la loi du 3 juillet
1877 modifiée par la loi du 23 juillet 1911. La
réquisition des établissements industriels y
fait l'objet du titre XII article 53 et le détail
d'application est réglé par le titre XII du décret
organique des réquisitions article 129, dont la
rédaction est toute récente puisqu'elle remonte
au 2 août 1914.

L'article 53 de la loi de 1877 distingue en ma
tière de réquisition industrielle, deux degrés :
. 1° La réquisition des produits fabriqués ou
des approvisionnements ;
v 2J La réquisition de l'établissement lui-même
avec tout ce qui s'y rattache.
, 1° Réquisition des produits et approvision
nements.:

» En cas de mobilisation partielle ou totale
de l'armée, dit l'article 58, paragraphe premier,
les exploitants d'établissements industriels peu
vent être tenus, sur réquisition directe. de
mettre à la disposition de l'autorité militaire
toutes les ressources de leurs exploitations en
personnel, matériel, matières premières et pro
duits, et d'effectuer les productions, fabrica
tions et réparations exigées pour le service des
armées et de la flotte, les établissemenis de la
guerre et de la marine et. les approvisionne
ments des places de guerre.

« Par dérogation aux dispositions de l'article
19 de la présente loi, les réquisitions sont'adres-
sées par l'autorité, militaire à l'exploitant ou à
son représentant.
; « Aussi longtemps que durera la réquisition,
aucun exploitant ne peut, sans y être autorisé,

- faire à des tiers des livraisons de matières, pro
duits et objets de la nature de ceux qui ont été
réquisitionnés.»
• On constate immédiatement que cette pro-,
cédure a tout simplement pour objet d'inter
dire à l'exploitant ainsi réquisitionné de faire
des livraisons à toutes personnes autre que
l'autorité réquisitionnante elle-même. Là se
borne l'intervention de l'État et l'exploitant
reste libre de gérer & son gré, de produire les
quantités qui lui conviennent, d'appliquer les
méthodes qu'il juge bonnes en dehors delà
défense qui lui est faite de livrer ses produits
à une adtre- qu'à l'autorité réquisionnante. 11
conserve, en un mot, la pleine et entière liberté
de son exploitation.
2° Réquisition de l'établissement lui-môine. .

I Le paragraphe 4 de l'article 53 dit :
i «En cas d'insuffisance des moyens de pro
duction, l'autorité peut, sur nouvelle requisi-

tion, procéder à la prise de possession partielle
ou totale des établissements industriels et en
assurer l'exploitalidn par ses propres moyens.
Dans ce cas .et avant touto prise de possession,
il est procédé immédiateinent, en- présence de
l'exploitant ou lui rfumaat appelé, à l'inventaire
descriptif du matériel. dt- approvisionnements
et des stocks _d! l'établissement. Pendant la
durée de l'exploitation par l'autorité militaire,
l'industriel est invité à suivre les opérations
sans qu'il puisse, toutefois, entraver 1 exploita
tion. » • . ~ r - , • . ; .
: On voit qu'ici nous.nous trouvons on présence
d'une prise de possession pure et simple de
l'État et d'une exploitation en régie. C'est cette
méthode qui aurait. du ftro employée au début
de la mobilisation par- l'autorité vis-à-vis des

. divers établissements industriels dont elle avait
besoin pour assurer la défense du pays.
: On doit- reconnaître, toutefois, que .do co
texte peuvent surgir des difficultés assez sé
rieuses.

En premier lieu, il exige avant toute prise de
possession un inventaire .-descriptif du .maté
riel, des approvisionnements et des stocks do
l'établissement; l'article 112 du décret orga
nique prévoit quo cet inventaire doit être
rédigé en.deux originaux, dont l'un reste aux
mains de l'exploitant, l'autre est conservé par
l'autorité requérante. Si la réquisition est faito-
quand l'établissement est en ch image, avant
sa remise en. marche, cet inventaire préalable
n'offrirait pas unçf difficulté insurmontable. Si,
au contraire. la réquisition survient en pleine
production, la longueur inévitable d'une telle
opération, surtout-quand il s'agit-d:un établis
sement important dont le matériel est considé
rable et varié, dont les approvisionnements
sont nombreux et divers, elle peut être causo
d'un arrêt de la production, préjudiciable aux
intérêts mêmes de l'État, qu'elle a pour but de
favoriser.

En deuxième lieu, pendant la durée de l'ex
ploitation par l'autorité militaire, l'industriel
est autorise à suivre les opérations, sans pou
voir, dit la loi, entraver l'exploitation. C'est'
donc l'autorité militaire elle-même qui prend
toute la responsabilité de la gestion, qui on
assure tous les risques et charges, en conser
vant pourtant le propriétaire, non comme un
collaborateur réquisitionné, mais un contrôleur
plutôt inutile et peut-être gênant.
- Ce n'est pas tout. Les indemnités auxquelles
donnent lieu les réquisitions do l'exploitation
industrielle ou de prise de possession de l'éta
blissement prévues au présent article, sont
évaluées par des commissions dont- le ressort .
et le siège sont déterminés par le ministre de
la guerre.
'Le décret du 2 août 1834, .a constitué dans
son article 133, lesdites commissions de la
façon suivante, pour chaque catégorie d'éta
blissements :
La commission d'évaluation des indemnités

est composée : .
• D'un représentant du service auquel est .des
tiné la livraison ;
D'un fonctionnaire de l'intendance;
D'un exploitant désigné dans li môme indus

trie ;
' D'urt négociant ou courtier en produits sim!-
laires et d un membre de la clnmbre de com- '
merce.

... Le ministre nomme les membres de chaque,
commission et détermine la circonscription
ou s'exercent ses attributions. ■ ......
D'après l'article 13i, la commission donne son ■

avis sur le chiffre de l'indemnité et l'ai'rc se au .
ministre. Son évaluation est faite sur le vu des '
duplicata des ordres de réquisition. des.'re-us
de' livraison, en ce qui concerne les objets i
fournis, des dates de prises de possession et '
des associations d'exploitations eu ce qui con
cerne la réquisition de l'établisseinont lui-
même. ■■■■,--, • » ,
Il est loisible à l'industrieLintéressé. s'il n'ac

cepte pas l indemnité fixéepar l'autorité mili- .
taire, de faire statuer par la juridiction de droit
commun. : • . - ,

; L'organisation de ces commissions d'indem
nités où l'élément industriel forme la majorité ,
est loin de donner à l'État des garanties en co ,
qui concerne le montant auquel ces indemni- ,
tés seront fixées. 1 r.e.s t à craindre que ce mon- .
tant, surtout quand il s'agira, non pas des Ir.:- !
quisitions de produits fabriqués, mais bi-in de '
l'établissement lui-nnemo. ne soit fixé à un
chiffre trop .considérable, ainsi que les choses ,
se sont longtemps pissées pour les expropria
tions pour cause d'utilité publique. . . . I. .
: Les modalités do la réquisition prévues par ,
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la loi ne sont donc pas des plus faciles à appli
ques ; elles n'offrent pas non plus k l'État le
maximum de garanties au point de vue finan
cier. Nous ne croyons pas, toutefois, que ce
soient ces défectuosités qui ont arrôti l'auto
rité militaire à s'engager dans cette voie. Bien
des réformes importantes de la législation mi
litaire ont été, dans les premiers mois de la
guerre, réglées par décret, ratifiées ensuite par
le Parlement. il aurait pu en être de môme
pour pallier aux inconvénients constatés. Mime
sans celte procédure, le Gouverùement pou
vait pratiquer la réquisition; toutes les usines
étaient fermées, elles no rouvraient qu3; lente
ment et l'une après l'autre. C'est une toute
autre direction qui fut suivie. Pour assurer à
l'armée les fournitures d'habillement, d'équi
pement, de vivres qui manquaient et dont il
fallait constituer ou reconstituer les stocks,
l'administration de la guerre s'adressa à tous
ceux qui s'offrirent, sans toujours s'assurer
qu'ils fussent bien qualifiés pour remplir les

marchés qu'ils sollicitaient et acceptaient,' sans
non plus se montrer exigente sur les condi
tions de livraison ni de payement. Il en fut de
môme quand l'on se préoccupa de résoudre le
problème de la fabrication en grand des muni
tions et du matériel de guerre, qui s'imposa
avec toute sa gravité après la bataille de la
Marne, vers le milieu de septembre lJ14, lors
qu'il fut constaté les consommations impré
vues qui avaient été faites de projectiles de
toutes sortes.

■ Aucune mobilisation industrielle n'ayant été
prévue, les usines, aciéries, fonderies, ateliers
d'usinage étaient fermés djpuis le 2 août.
Seuls, continuaient à travailler les élab.isse-
ments constructeurs de- l'artillerie et de la ma

rine. La production de ces établissements, pré
vue dès le temps de paix pour une guerre de
courte durée et une consommation de l'ar.née

assez réduite, était ridiculement insuffisante.
En toute hâte. et il fallait se hiter, la guerre
fit appel à l'industrie privée, pour organiser

coûte que" coûte une production de munitions
la plus intense possible. ■ • ■ . *
Les industriels répondirent immédiatement .

à l'appel qui leur était adressé. Un effort consi
dérable fut fait, en peu de temps les usines
rallumèrent leurs feux, qui n'au'aient jamais ;
d;l Ctre éteints, et la production répon lit assez
rapidement aux demandes toujours plas pres
santes et accrues de l'armée.
Les commandes furent données aix direc

teurs des grands établissements métallurgi
ques; qui dans leur région respective étaient
coi>titués en chefs de groupes industriels. ils
répartissaient ensuite les commandes entré
les petits industriels do leur contrée dans la
quelle i's devaient rechercher et me tre en
œuvre les ressources industrielles. Par la suite
des co ninandes furent données directement
aux industriels les plus importants.
Pour donner un aper;u du dé%'elnppement

consi.Jérable que prit cette industrie, il suffit
de citer quelques chiffres :

Nombre d'industiiols soumissionnaires principaux et sous-traitants déclarés travai'lant actuellement pour la défense nationale (artillerie,
génie, poudres, aéronautique, marine) et soumis au contrôle militaire, 5,yJO.

Nombre d'ouvriers.

DÉSIGNATION DATES
OUVRIERS

civils.
OUVRIÈRES "

. MILITAIRES

détaché.
; TOTAL

Ouvriers dans les établissements contructeurs de (
l'État et dans les établissements de 1 industrie ,
privée travaillant pour la défense nationale (ar
tillerie, génie, aéronautique, poudres) i

1« juillet 1915...

1" octobre 1915..

1er janvier 1916

144.448

162.326

| 265.087

34.200

55.8»

96.506

124.013

195.170

28G.216

310.670

413.296

.... 659.499

Production comparée (terme de comparaison : 100 au début de la mobilisation).

DÉSIGNATION
j PROPORTIONS

au début d'août 1014. au 15 mai 1913. fin décembre 1913.

Fabrication de mitrailleuses
Fabrication de fusils...
Poudres fabriquées en France......
Explosifs fabriqués en France
Fabrication d'obus vides de 75
Fabrication d'obus vides (tous calibres supérieurs au 75)

Fabrication de :

Canons ; )
Freins......... > de 75 (moyenne journalière)
Affûts ... .. ) ,

-Nombre de pièces existant aux armées :
Canons lourds . . ..
Canons de tranchées

100
1,0
10)
loi
10J
luO

100
100
1U)

r ICO
»

2.303
3.100

180
"oo '

■ 1.400
8i0

1.100
600

350 '

*00
(juillet 1915).

G.T0
17 9Jt>

„ . L'IO
1.710
2.9J)

3.50)

1.900
1.7(0
520

2.310
ICO

L'examen de cette comparaison indique quelle
importance industrielle a prise notre fabrica
tion de guerre, qui s'est plus que décuplée.
Obus de tous calibres, gaines, fusées, maté

riel d'artillerie, canons, avions, fusils, grenades,
engins de tranchée, explosifs. etc., furent ainsi
fabriqués par une organisation créée pendant
la guerre. Une pareille production nécessite dos
besoins considérables de matières premières,
charbon, coke, acier, fonte, cuivre, aluminium,
bois, etc., etc. La situation était particulière
ment difficile, car la plus grande partie des
grandes aciéries du Nord .et de l'Est qui pro
duisaient en temps normal dans leurs fours
Martin, une quantité importante du métal né
cessaire aux fabrications de l'artillerie, se trou
vaient envahies par l'ennemi ; il manquait en
viron 70 p. 100 de la production normale de la
métallurgie. Il fallait donc demander aux acié
ries des autres régions, tout ce qui leur était
possible de fournir et comme le total de leur
production était loin d'être suffisant, il fut né
cessaire de procéder à la répartition entre les
industriels intéressés.

Avec l'organisation de cette répartition des
matières premières, le ministère de la guerre

dut prévoir la surveillance et le contrôle de ces
fabrications si hâtivement créées.

Tel était à peu près la situation des fabri
cations de l'artillerie avant la création du sous-

secrélariat. Cette situation, que l'on ne peut
juger impartialement sans tenir compte da
l'imprévision absolue du déout, imprévision
dont il y aura peut-être lieu- un jour de ciercior
les responsabilités, ainsi que de la hâte indis
pensable qui a du présider à la reprise du tra
vail, n'était pas sans soulever des critiques
nombreuses et souvent justifiées, tant pour le
manque de méthode, que pour les résultats
trop peu satisfaisants.
Depuis la création du sous-secrétariat, l'in

dustrie civile a pris un essor considérable. Un
effort d'organisation sérieuse a été fait, les
résultats acquis ont dépassé môme certaines
espérances,
Tout d'abord des mesures furen prisest pour

que la main-d'œuvre qualifiée fût donnée aux
industries jui en réclamaient en vain> ■ J
La répartition<des matières premières fut or

ganisée plus rationnellement.
• Les commandes mieux réparties furent enfin,
données - avec ' des conditions aussi uniformes

que possible ; les contrats spéciaux passés avec
le; in 1 istriels qui s'engageaient à des créations
nouvelles indispensables. furent soumis à une
c ) nmission qui observa d :s règles identiques
po ir tous, reg.es devant préserver les inlérètsde
1 Et .t.

Ces commandes furent données suivant un
programme arr. to d'après les besoins de l'ar
mée, et modifiées chaque fois qu'il fut jugé in
dispensable de le faire.
Les industriels répondirent à ce nouvel ef

fort. Des usines, en grand nombre, furent
agrandies, leur outillage transformé et com
plété et des usines toutes nouvelles furent ins
tallées, certaines d'une importance considé
rable ; des industries nouvelles dont jusqu'alors
l'industrie étrangère et ennemie avait le mo
nopole, furent entièrement construites et or
ganisées. .
Loin de nous la pensée de dire que tout cet

organisme de fabrication de guerre soit sans .
(are; les critiques qui y sont faites sont pour
beaucoup encore très justifiées. II nous faut
reconnaître que les résultats en furent cepen
dant réels; canons, fusils, munitions, explosifs,
furent, grâce à lui, données à notre armée en. •
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quantité et qualité telles que l'on le pouvait
presque l'espérer il y a un anencoré.
S'il fut ,dû à l'activité et à.l'énergie déployée

par là nouvelle méthode d'organisation insuf-
ilée à la vieille routine de la guerre par les
sous-secrétariats d'État, la part que surent y
donner nos industriels est incontestable.

Nous pouvons penser que si la réquisition
complète avait été faite dès le début des hosti
lités, avec méthode et d'après un plan arrêté
l'avance, elle eût donné des résultats au moins
aussi satisfaisants, dans un délai beaucoup
moindre, car nous ne doutons pas une minute
que les capitalistes de l'industrie française
n'aient montré moins de patriotisme que les
héros de toute classe, qui sacrifient tout pour
la défense nationale.
ll nous faut pourtant bien reconnaître ce qui

est fait et personne ne veut, notre collègue
Mistral ainsi que ses cosignataires moins que
tous autres, par une législation après coup, ap
porter le moindre arrêt dans la fabrication des
armements indispensables à nos soldats.
C'est pour ces raisons que nous vous présen

tons des dispositions, tant au point de vue du
contrôle technique qu'à celui du contrôle ou
vrier, qui trouvent déjà leur application dans
l'organisation existante.

Contrôle technique.

Dans le temps de paix, à part les établisse
ments de. l'artillerie et ceux de la marine, quel
ques rares industries privées travaillaient régu
lièrement pour la guerre. Pour le contrôle de
ces fabrications, il existait un service, dit ser
vice des forges, D'un personnel très restreint,
son travail consistait à recevoir les matériels
fabriqués et les matières premières livrées aux
établissements de l'État. Deux inspections exis
taient, l'une à Paris, l'autre à Lyon.
Puisque les plans arrêtés avant la guerre ne

prévoyaient qu'une diminution des productions
de guerre, les approvisionnements existants
devant suffire, il s'ensuit que le service des
forges ne fut ni modifié ni renforcé. Aussi,
dès que les nécessités se firent impérieusement
sentir, l'insuffisance notoire de ce service se
fit-elle bien durement sentir.
Tant pour l'utilisation la plus rationnelle et la

plus rapide de tous les moyens de production
disponibles dans toutes les régions, que pour
conseiller et orienter les industriels dans leur
nouveau travail. il eût été nécessaire d'avoir
des inspections des forges dans chaque centre
industriel, composées de compétences techni
ques indiscutables. Auprès de chacune d'elles,
auraient dû exister des commissions de pa
trons, d'ingénieurs, d'ouvriers de classes non
mobilisables, qui auraient mis en œuvre tout
l'outillage métallurgique, en l'utilisant au mieux,
selon les besoins qui leur étaient indiqués.
Le contrôle des fabrications eût été organisé

presque instantanément avec un personnel ex
périmenté, d'une façon bien uniforme évitant
les trop nombreuses erreurs et retards inhé
rents à toute nouvelle entreprise.
Ce service des forges s'est considérablement

accru; il augmente chaque jour en personnel
et en importance. On ne peut dire cependant
qu'il soit encore à hauteur de la tâche considé
rable qui lui échoit. Si le contrôle des pièces
fabriquées et livrées est maintenant à peu près
assuré, celui de la bonne utilisation de tous nos
moyens ne l'est guère. C'est ce service indus
triel qui doit indiquer, au besoin ordonner,
aux industriels les méthodes de fabrication les
plus rapides, les moins coûteuses, par consé
quent les plus profitables à l'État. C'est à ces
inspections qu'échoit le devoir de signaler au
ministre les industries qui, par négligence,
mauvaise volonté ou incompétence technique
ne donnent pas ce qu'elles devraient donner.
N'avons-nous pas rencontré, au cours de nos
visites, des industriels assez peu consciencieux
pour utiliser la main-d'œuvre militaire à des
travaux autres que ceux de la défense natio
nale. ,
Les contrôleurs du service des forges de ces

établissements ne nous ont pas paru compren
dre leurs missions, puisqu'il leur apparaissait
que ces fautes ne relevaient pas de leur con
trôle; ils se bornaient à recevoir ou refuser les
pièces fabriquées d'autres usines, nous' avons
relevé quelquefois des lenteurs de production,
non en rapport avec l'outillage et la main-'
d'œuvre, soit par incompétence technique, soit
par négligence caractérisée. -
Il apparaît , qu 'après" dix-huit mois de guerre, <

étant donné l'effort considérable réalisé, la ré- '
qnisition totale ne peut être faite, tout au moins'

faut-il adapter la loi des réquisitions aux exi
gence' du moment : en la. rendant rapidement, et
efficacement applicable, chaque fois que le mi
nistre le reconnaîtra nécessaire par les rapports
circonstanciés des inspecteurs des forges.
: Déjà des applications de la réquisition mili
taire ont été imposées au ministre par suite de
fautes impardonnables de certaines industries.
C'est en tenant compte de ces faits déjà acquis
pour rendre l'action du ministre plus facile que
par les articles 3, 4, 5, 6 et 7, nous proposons
de pallier aux difficultés, reconnues et signalées
plus haut, qui existent dans la loi du 3 juil
let 1877, modifiée par celle du 23 juillet 1911.
La réquisition- ordonnée, la prise de posses

sion aura lieu immédiatement. l'outillage et la
main-d'œuvre passant sous la direction de
l'État; le ministre pouvant, d'après les dispo
sitions de l'article 4, prévoir ou la régie directe
ou la régie intéressée.
Par les articles 5 et 6 les craintes pour le

Trésor quant aux indemnités à payer sont en
partie écartées. La commission d'évaluation, au
lieu d'être en majorité composée de représen
tants patronaux, le sera par moitié de délégués
de l'État et de ceux de l'industriel; elle sera
présidée par un juge qui pourra les dépar
tager.
De plus l'indemnité ne sera fixée qu'après la

fin de la prise de possession et selon l'usage
fait des objets réquisitionnés, l'État n'étant
tenu d'indemniser que la différence d'estima
tion des deux devis de prise et de fin de pos
session.

Les intérêts de deux parties sont ainsi préser
vés; il est indispensable que ceux de l'État, de
beaucoup les plus intéressants, surtout dans
;ette période, le soient suffisamment.

Contrite de la main-d'œuvre.

Ce ne fut pas une mince besogne que de
fournir aux étaolissements publics et privés la
main-d'œuvre professionnelle qui leur était in
dispensable pour qu'ils puissent donner la pre-
duction toujours plus intense que la guerre
réclamait d'eux,
Pour cette question, plus que pour toute

autre, peut-être, on souffrit, on soutire encore
de l'imprévision totale du début.
Même les établissements de l'État, artillerie,

marine, poudres et explosifs, durent à la mobi
lisation laisser partir bon nombre de leurs
professionnels, certains établissements des
poudres furent même fermés. Quand le danger
obligea de constater la faute commise et qu'il
fallut la réparer, des mesures hâtives et incon
sidérées furent prises; elles aboutirent à des
abus dont il faut encore aujourd'hui constater
le maintien.
L'article 42 de la loi sur le recrutement de

l'armée donnait bien aux administrations pu
bliques la faculté de conserver à leurs postes
un certain nombre d'employés, d'ouvriers, de
fonctionnaires, dont l'énumération figure dans
les tableaux A, B, C, annexes à la loi. Dès le
temps de paix ces mobilisés sont désignés par
mi les territoriaux et réservistes territoriaux.

11 en est ainsi pour les facteurs; les agents des
chemins de fer, les employés des administra
tions de l'État, des départements et des com
munes dont le maintien à leur poste est jugé
indispensable pour la vie de la nation et la
défense nationale. Du fait que ces sursis sont
prévus par la loi et que ceux qui en bénéficient
sont désignés à l'avance, de par leur fonction
et leur âge, aucune critique n'est jamais for
mulée à leur égard; leur non départ ne consti
tue pas un acte d'injustice ni d'inégalité.
Si donc pour la fabrication indispensable des

moyens de défense, la mime prévision avait
été faite, le recrutement de la main-d'œuvre
se serait opéré normalement sans causer au
cun malaise ni provoquer de réclamations de
quiconque.
Comme il a été fait pour les mines, et en

suite pour les boulangers, les ouvriers profes
sionnels des plus vieilles classes mobilisables
auraient été laissés à la disposition des éta
blissements dans lesquels ils étaient occupés
aux jours de la mobilisation. Ils auraient for
mé, avec leurs camarades des classes non mo
bilisables, le cadre indispensable pour la re
prise des travaux. La main-d'œuvre eût ensuite
été complétée parles chômeurs de la région
des professions non utilisées aux travaux de la
défense ; ensuite, par les chômeurs des ré
gions voisines et, au besoin; par le travail
féminin.-Le cadre professionnel- étant dès le
début suffisant, comme nombre et capacité
aurait «pu, au fur et à mesure de l'accrois-

Jsement de la production, . mettra au , cou■rint, aux travaux ordinaires, les nouveaux em
bauchés. ' . .. . . • . ' '. ' "
Pour les1 atéïîers 'liôuvdirëmeni '" créés' ou

agrandis, il eût été fait appel aux profession
nels des vieilles classes qui, avant la guerre,
travaillaient dans les régions envahies par
l'ennemi ou dans, les ateliers non requis par
l'autorité militaire. '

Ainsi, pas de ces à-coups qui ont apporté des
troubles si conséquents, et dans la produc
tion elle-même, et dans le moral de nés popu
lations.

Troubles dans la production : qui n'en a pas
entendu l'écho. Quand les usines furent appe
lées à rouvrir, elles demandèrent qu'on leur
renvoyât leurs ouvriers. Où étaient-ils .' Il eut
souvent été facile de le savoir rapidement; en
s'adressant à leurs familles ou aux chambres
syndicales ouvrières. On n'en fit rien. Sans
prévoir l'importance de la question on crut
pallier à toutes les difficultés en donnan'. carte
blanche aux industriels pour réclamer nomi
nativement les ouvriers dont ils désiraient le

retour et aussi pour prendre dans les dépôts de
l'intérieur, sur leur simple requête les mobili
sés qui s'y trouvaient.
Mais les demandes nominatives, souvent in

complètes comme renseignements militaires,
s'entassèrent au ministère en un service non
organisé pour les recevoir et leur donner suite;
les industriels attendaient leur main-d'œuvre,
la production en souffrait. Le recrutement dans
les dépôts, s'il donnait le nombre, no donnait
pas souvent 11 qualité. Dans certains dépôt."
les mobilisés appartenant tous à peu près au.:
mêmes régions, n étaient pas dos professions
demandées. Dans d'autres, au contraire, les
mobilisés provenant des centres industriels
étaient nombreux. Suivant qu'il leur était facile
de s'adresser à l'un ou à l'autre de ces dépôts,
les industriels en quote de professionnels ne
trouvaient rien ou bien recrutaient trop facile
ment une main-d'œuvre, qu'ils n'employaient
pas toujours au mieux de la production. "
La production se ressentit longtemps de cette

anarchie dans le recrutement, anarchie qu'il
eût été facile d'éviter, Elle s'en ressent encore
aujourd'hui. Dans beaucoup d ateiiers on man

I que de tourneurs, d'outilleurs de fraiseurs qui -
lifiés. Dans d'autres, certains de ces profession
nels sont occupés à des travaux qui pourraient
être confiés à des manœuvres. Ce trouble pré
judiciable provient du manque do méthode du
début.
Trouble moral dans la population. Les incon

vénients signalés plus haut étaient inévitables,
avec le manque d'organisation, même si les in
dustriels chargés de recruter leur main-d'œuvre
étaient consciencieux. Un certain nombre ne le
furent guère. Us profitèrent, abusèrent môme
de la situation pour favoriser leurs parents,
leurs amis, nullement qualifiés par leur pro
fession ni leur âge. Même dans certains éta
blissements de l'État le recrutement fut scan
daleux, ainsi qu'en| ont témoigné des enquêtes
faites par des délégations des commissions de
la Chambre et par les commissions mixtes de
la loi Dalbiez; Des avocats, des huissiers, des
employés, furent consacrés pour la circonstance
métallurgistes. Si la production en souffrit, le
moral de la population s'en ressentit. Ce qui 1
offusqua le plus, ce fut de tout jeunes gens, de
l'armée active, dont certains n'étaient pas
même professionnels, être embusqués dans les
usines, alors que de bons ouvriers, âgés, bien
expérimentés par la pratique en restaient éloi
gnes.
Lors de visites faites au nom de la commis

sion de l'armée, dans les divers ateliers, nos
collègues M. Treignier, M. Colliard, M. lîognon
et moi-même, constatèrent qu'un très grand nom
bre de jeunes hommes valides, du service armé,
des classes 191?, 1913,1914, 1915 et même 1916
étaient conservés à l'usine, souvent dans des
emplois que pouvaient tenir des chômeurs, des
réfugiés, des femmes ou des auxiliaires. M. Du
mont, à la sous-commission du budget et do
l'armée, apporta les mêmes constatations. Des
comptes rendus de ces délégations furent
adressés au ministre avec les mises en de
meure de procéder aux remplacements de ces
jeunes gens, lesquels, en temps de paix, au
raient été à la caserne. Itien ou presque ne fut
fait. La loi Dalbiez elle-même fut impuissante ;
les protecteurs de ces favorisés les déclarant
indispensables. •• • .
C'est là une assertion mensongère. Dans au- :

cune profession l'apprenti ou le jeune ouvrier .
dei8à 20 ans ne ; peut être déclaré indispensa- ;
blé. Ce n'est qu'avec une pratique do plusieurs- *
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années, vers la trentaine, que l'ouvrier profes-
gionnel donne son pléiia rendement'. Je fie
m'en réière pas seulement à mon expérience
personnelle pour l'affirmer. Au cours de nos
inspections M. Treighier et moi nous avons
rencontré nombre d'industriels importants
ainsi que des directeurs d'établissements indus
triels dés plus conséquents, qui se refusaient a
prendre un seul homme de l'armée active. Ils
nous déclarèrent que quelle que soit leur va
leur, ces jeunes gens ne pouvaient être décla
rés indispensables, qu'il était possible de s'en
passer et qu'il.le.fallait faire pour no pas provo
quer le juste ressentiment des familles dont'les
chefs étaient mobilisés au front. Même ceux
des industriels et directeurs, qui avaient de
ces jeunes hommes parmi leur personnel, re
connaissaient qu'ils pouvaient s'en passer .
« Mais, nous disait le directeur d'une des plus
importantes maisons d'automobiles de la ré
gion parisienne, que l'ordre nous soit donné de
les renvoyer; ce n'est pas à nous qu'il appar
tient de prendre cette décision ». L'ordre ne
fut pas donné, s'emble-t-il, puisque aujourd'hui
encore les mêmes fais sont constatés et que
certains ateliers reçoivent encore de tous jeu
nes ouvriers alors que les anciens en sont
écartés.
Je sais bien que certains, comme M. le séna

teur Humbert dans le Journal, alors qu'il me
nait sa campagne pour le recrutement indis
pensable de la main-d'œuvre dans nos usines,
disent qu'en temps de guerre l'on ne doit pas se
laisser émouvoir par des sentiments trop vifs
d'égalité et de justice et qu'il importe peu. que
ce soit l'un ou l'autre qui soit appelé à tel poste
pourvu que celui qui y est affecté puisse lo
remplir.
Je réponds d'abord que l'emploi sera mieux

rempli par un bon ouvrier que par un jeune
apprenti ; mais j'ajoute qu'à qualité égale, la
justice doit arésider aux affectations de nos
mobilisés, surtout quand cette mesure ne pout
apporter aucun préjudice à la bonne marche
des services.
Ce recrutement judiéieux et profitable peut

' encore se faire. Il appartient au contrôle de la
main-d'œuvre d'en signaler les abus, de pro
poser toutes les mutation? ; il suffira pour cela
de tenir compte des décisions si souvent renou
velées de la commission de l'armée! Où qu'ils
soient, les professionnels aptes à rendre ser
vice doivent, suivant leur Classe, remplacer les
hommes, de l'active: encore à l'usine, ces der
niers permutant avec les premiers, dans les
formations de l'avant ainsi que dans les ate
liers de réparation des services de l'armée.
A cette bonne utilisation de la main-d'œuvre

et à cette juste répartition des ouvriers, le con
trôle de la main-d'œuvre devra tenir la main,
en tenant compte des prescriptions contenues

•dans l'article 8 que nous voué proposons. Ce
service devra aussi veiller à de que les indus
triels observent les deux derniers , paragraphes
de notre article 9.

- Si les obligations, de la Défense nationale
font un. devoir à l'État de fournir à l'industrie
privée, une main-d'œuvre militaire, il ne doit
pas permettre aux patrons d'abuser de cette
' main-d'œuvre ni de l'exploiter outre mesure.
Dans certain milieux, quand il est question
des mobilisés à l'usine, oh cite des salaires con
sidérables que l'on se propose de réduire. S'il,
est vrai que, pour quelques rares spécialistes,
les salaires ont monté & des taux assez elevés,
la moyenne des prix de l'heure dans la France
n'a pas été augmentée.
Dans la région parisienne, même le prix de

l'heure à la journée n'a pas augmenté. Seuls
, certains ouvriers non mobilisables ont profité
d'offres exceptionnelles que leur ont fait cerr
tains patrons qui tenaient à se les attacher.
Mais, pour les mobilisés rappelés à l'usine, les
salaires.sont les mêmes que ceux qui existaient
dans le temps de paix. ,
Ils ont toujours été un peu plus élevés dans

cette région que dans le reste de la France^
parce qu'aussi la vie y est généralement plus
chère, peut-être aussi parce que les moyens dé
production sont différents. En effet, les patrons
de Paris et de sa banlieue, font des bénéfices,
or s'ils payent des salaires un peu plus forts,
leur prix de commande ne sont pas plus éle-
Tés. Un obus, un fusil, une mitrailleuse n'est
pas plus payé à l'industriel de Paris qu'à celui
de Bordeaux ou de Montbéliard, si donc les
salaires varient ce n'est pas l'État qui paye la
différence. r , . .

■Qu.1l eût été préférable pour le Trésor et
pour le respect du principe d'égalité de sacri
fice entre tous les citoyens. que le mobilisé

métallurgiste rappelé à l'usine et son cama
rade, ouvrier de la • terre, * '.employé "du 1 com
merce où travailleur des autres'ind'nstries-norr
utilsés pour la défense, resté au front, conser
vent des situations identiques quant au béné
fice personnel, c'est possible. Mais pour at
teindre ce résultat d'êgalté absolue, comme je
le disais dans mes observations du début, il
eût fallu qu'un autre esprit prosidit à la mobi
lisation générale. Sans relever ici toutes les
autres inégalités aussi choquantes si c e n'est
plus, on peut dire que l'on ne peut porter une
atteinte quelconque au produit du travail ef
fectué par les productions de guerre tant qu'on
laissera au capital occupé au même travail
son intérêt à plus forte raison ses bénéfices ou
dividendes.
Du reste, quoi qu'en pense certains, la situa

tion au point de vue pécunier, des ouvriers
mobilisés n'est pas en général des plus favo
rables. A côté des régions où les salaires sont
normaux, il en est d'autres où ils sont nota
blement inférieurs au besoin. Dans certain
établissement des plus importants le salaire
varie entre 4 fr. 50 et G fr. par jour. La moyenne
atteint à peu prés 6 à 7 fr. Avec cotte somme
le mobilisé, souvent éloigné de sa famille, doit
suffire à tous ses- besoins et donner aux siens

l'équivalent des allocations supprimées lors de
sa mise en sursis.
Comme les prix de devis établis et payés par

l'État comprennent les salaires normaux pour
la main-d'œuvre, les patrons ne peuvent sans
abus et sans profits pour eux seuls ne pas les
payer intégralement à tous les ouvriers civils
ou militaires.
Le contrôle de la matn-d'œuvre doit s'assurer

qu'il en est bien ainsi. 11 devait aussi exiger
qu'à travail égal, les femmes reçoivent un sa
laire égal. Les nécessités de l'heuro obligent à
recourir, à solliciter la main-d'œuvre féminine.
Ce ne peut être qu'un expédient momentané.
Si cet emploi devait se continuer, c'est la
famille ouvrière qui serait détruite et bien des
mécomptes seraient à craindre pour l'avenir de
notre race. Le meilleur moyen de ne pas tenter
les industriels au remplacement de l'homme
par la femme ou l'enfant, à l'atelier, est celui
de ne pas lui laisser entrevoir une trop facile
exploitation de sa main-d'œuvre.
s Bien d'autres abus sont à craindre de la part
de certains employeurs, du fait de la mise à
leur disposition d'une main-d'œuvre miltarisée.
L'État doit veiller à les interdire par l'action
soutenue de ses contrôleurs ; il en aura un
pouvoir accru par le vote de l'article 9 de notre
proposition, il en a le droit, l'industrie des
productions de guerre travaillant en ce mo
ment dans des conditions eïceptionnelles.

Contrôle financier. — Limitation des bénéfices.

Ces conditions exceptionnelles nécessitent,
en effet, des mesures exceptionnelles. Celles
que nous venons d'examiner : droit de réqui
sition, contrôle technique, contrôle de la main-
d'œuvre, aboutissent a celles qui suivent :
contrôle financier et limitation des bénéfices.
La réquisition totale, telle que la propose

M. Mistral et plusieurs de nos collègues, telle
qu'elle eût dû s'opérer au début de la mobilisa
tion, comporte la production en régie directe
par l'État. Ce système de production supprime
pour les propriétaires d'usines, tout bénéfice
autre que l'indemnité accordée pour la prise de
possession.
Si cette réquisition n'a pas été opérée et

qu'elle apparaisse comme difficilement appli
cable à une heure où la production est en
plein rendement, il ne s'ensuit pas que la na
tion ne doit pas intervenir pour régler les bé
néfices des industries non réquisitionnées,
mais tout au moins contrôlées. D'où la néces
sité de la limitation des bénéfices pour un
commerce présentant un caractère tout à fait
exceptionnel. .
En temps normal, l'industriel ou le commer

çant qui réussit à réaliser de beaux bénéfices
le doit, en grande partie, à son activité et à
son ingéniosité. Il lui faut se munir de ma
tières premières de bonne qualité au meilleur
compte possible; il doit rechercher les débou
chés les plus avantageux pour ses produits;
pour satisfaire sa clientèle, la conserver, il
améliore sans cesse ses modèles; il est dans
la nécessité de s'assurer de la solvabilité de ses
Clients; il a besoAa.de recruter une main-d'œu
vre habile et de la retenir chez luj'par ,de, sa
crifices, etc.
Rien de semblable pour les industriel? tra

vaillant pendant la guerre pour l'État ; aucun

de ces aléas -'aii' conrfrtetce ordinaire n'existé
pqur eux.- . y ..., p ;"v.r , «... ,..
L'État leur assura le recrutement db la

main-d'oeuvre militaire, à laquelle est enlevée
son droit de coalition, son pouvoir de récla-!,
mation collective ou individuelle. L'ouvrier
militarisé sait qua pèse toujours sur lui l'auto
rité militaire. Des exemples nombreux, hélas t
de jugements des conseils de guerre témoi
gnent que certains patrons n'hésitent pas h
abuser de cette autorité. Un exemple entre
mille : à Belfort, l'ouvrier Reirnbold avait subi
une réduction de paye, ramenant son salaire
journalier à 3 fr. 50. 11 refuse sa paye, réclame
et est éconduit. Il veut en appeler à ses chefs.
Comme il a manqué de ce fait quelques heures
de travail, il est renvoyé, de l'usine avec ca
motif : « Abandon de son poste ». 11 passe au
Conseil et est. puni de cinq ans' de prison ! On
pourrait multiplier ces exemples, celui-ci suffit
pour témoigner-quelle force est mise à la dis
position des industriels par la procuration de
la main-d'œuvre militaire.
D'autre part, ces industriels, travaillant pour

la guerre, n'ont pas, comme en temps nor
mal, à s'inquiéter du coût et de la qualité des
matières premières qui leur sont fournies par
l'État ; ils n'ont pas à se pourvoir d'une clien
tèle pas plus qu'ils n'ont besoin de s'assurer de
sa solvabilité ; ils n'encourent aucun des ris
ques de l'industrie et du commerce : concur
rence, laissés pour compte faillite, du client ;
toute leur production, faite d'apes les plans
des commandes, leur est prise et payée. Pour
eux donc aucun frais accessoire: inventions,
saison manquée, concurrence, insolvabilité,
publicité, etc. .
Ce ne sont plus que les grands travailleurs &

façon de l'administration de la guerre ; les prix
de leurs commandes et marchés doivent dono
être tels que soient rémunérées toutes leurs
dépenses de main-d'œuvre, d'outillage, de frais
généraux, y compris le légitime bénéfice de
leurs capitaux. Si ce bénéfice devient anor
mal,' même s il n'est entaché d'aucune ma
nœuvre illicite, il devient un trop-perçu. qui
doit revenir à la nation. - ,

C'est la reprise de ce trop perçu, de cet excé
dent des bénéfices, mesure qui n'a rien de com
parable ni de contradictoire avec celles qui sont,
insérées dans la loi taxant spécialement les bé
néfices exceptionnels réalisés pendant la guerre.
Cette taxation frappe indistinctement tous les
bénéfices exceptionnels, quelle qu'en soit la
source, qu'ils aient été ou non réalisés aveu
l'État, avec des particuliers, avec des Français
ou avec des étrangers des puissances neutres,
alors que la limitation n'atteint que les béné
fices extraordinaires réalisés sur les marchés
de fournitures de guerre.
La législation fiscale de guerre instituée &

l'étranger et tout principalement en Angleterre
a été souvent citée lors des débats sur l'appli
cation de l'impôt sur, le revenu ainsi que de la
loi de taxation des bénéfices exceptionnels.

11 ne paraît donc "pas sans intérêt de ddclarer
que, si extraordinaires que puissent paraître à
certains les mesures quo nous proposons, elles
sont appliquées en Angleterre
Outre l'augmentation de l'income-tax et la

taxation des bénéfices exceptionnels, la Parle
ment anglais a voté la loi sur les munitions de
guerre 1915 (Munitions of War Act 1915) (1),
dont nous nous sommes inspirés dans notre
proposition.
La loi anglaise vise les établissements contrô

lés, c'est-à-dire ceux où la loi intervient pour
régler les rapports entre patrons et ouvriers,
par la suspension des règles syndicales et du
droit de coalition, de grève et de lock-out. Elle
atteindrait donc, en France, tous nos établisse
ments industriels, pourvus en grande partie de
main-d'œuvre militaire, par conséquent, étant
tous établissements contrôlés.

Comme dans la loi anglaise, notre article 13
limite les bénéfices des établissements indus
triels à leur taux normal d'avant la guerre,
augmenté d'un cinquième. "
Ce taux normal des bénéfices nets est calculé

d'après la moyenne des deux années financiè
res précédant immédiatement . la guerre,
pour une même période de travail et na
même capital engagé. Soit un établissement
industriel ayant dans les deux années pré
cédant la guerre réalisé 160,000' fr. de béné
fice, avec un capital, de 4 million, qui aurait
travaillé une année pour la guerre, aveo
un capital engagé de 2 millions. Le taux

(1) (Voir annexe n* ij.
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normal d#, ces bénéfices nets serait de
lep.OQJ x 2 „ 160i000 fr., soit 8 p. 100. Comme
(Test prévnone augmentation d'un cinquième,
.. IOMJUO.. - • • - .

soit —g— = 8?,000 fr, le bénéfice de base,
■u' delà duquel lès bénéfices constatés devront

-être ■ versés au Trésor, sera de - 160,000
.-f a2,00.) = i, 0,0o3 fr4
i • Comme nous pouvons nous trouver en pré
sence d'un établissement qui n'aurait pas réa
lisé,- pour des circonstances diverses; de béné
fices dans les deux années précédentes, ou

•dont les bénéfices réalisés dans cette période
•seraient notoirement insuffisants pour rémuné
rer le capital, nous fixons un minimum de
6 p. -100 pour le bénéfice de base. • -
Au contraire, il se peut qu'un établissement

ait réalisé un bénéfice extraordinaire pendant
les deux années d'avant guerre, d'où nécessité
de fixer un maximum pour le bénéfice de base,
que nous proposons à 12 p. 100. ■

< On ne peut donc nous reprocher de vouloir -
dépouiller les capitaux engagés dans les indus
tries travaillant pour la; guerre, des bénéfices
normaux qu'ils ont réalisé?. Notre loi n'atteint
que les bénéfices excessifs r nous demandons
seulement que soient rendus au Trésor public .
les trop perçus des associés de l'État, et il en ;
est de considérables, nul ne l'ignore.
Qu'il nous suffise d'en citer quelques exem

ples des plus caractéristiqiiesrd'après les bilans
publics de certaines sociétés métallurgiques'. •
.•- 'Il convient de remarquer, au sujet des bene- :
fices tris importants déclarés dans leur bilan .
par les différents établissements métallurgiques,
qu'une grande partie JIJ ces bénéfices a cte ré
partie sous forme de provisions très importan
tes faites pour l'amortissement du matériel et
des dépréciations possibles du stock, etc.;
■■Il convient, d'autre part, de remarquerque ,
les bénéfices des exercices correspondent en
résiité à des périodes de huit ou neuf' mois,
puisque le départ des exercices étant pour ces
établissements fin juin ou 1 er juillet, la produc
tion pendant les premiers mois de l'exercice
1914-1915 a été presque nulle en raison de la
mobilisation ; la réorganisation des usinespour
l'exécution des commandes pour l'État n'ayant
guère commencé qu'en novembre ou décembre
1914.

L'importance des bénéfices réalisés n'est
d'ailleurs pas due uniquement aux prix fort
élevés fixés par la direction des forges, do
concert avec le syndicat des métaux pour les
métaux, mais aussi au fait que les.métallur
gistes ont bénéficié de la hausse constante des
matières premières, les stocks qu'ils ache
taient d'avance étant" utilisés par.eux pour
l'exécution de marchés passés plus tard, alors
que les prix étaient devenus plus éleves, puis
que les prix do mobilisation étaient fixés chaque
mois suivant les cours du moment. , ;

Les métallurgistes réalisaient de la sorte au
tomatiquement d'importants bénéfices qui vo-
naient s'ajouter à ceux que leur procuraient
les prix très élevés auxquels ils fournissaient
l'administration de la guerre.
r Dans tous les cas, comme le dit. M. Couesnon
dans un de ses rapports, ces bénéfices, qui se
chiffrent depuis le début de la guerre par plu
sieurs centaines de millions, ont été surtout
la conséquence de l'inexpérience industrielle,
commerciale et technique de la direction des
forges, qui passait les marchés. .
Quelques exemples des bénéfices réalisés par

les métallurgistes :

> - Compagnie française des métaux.

' ' Bénéfices.

Exercice. 1914-1915 :

■ 1« juillet 1914 au 1" juillet 1915. ■'< 1 .751.71°
' " Plus':' ' " ' " " ' - '•

. 1? Pour provision régulatrice de
la valeur, des cuivres en 1915. ... .Y. ; 4. 814.000

v> Pour provision régulatrice des , '
valeurs des métaux autres , que le ,
cuivre . . ; , 3.788.000

• * , Bénéfice réel.....;......... 10.356.710
Capital r 25 millions dé francs. :

- •.- Tréfileries et laminoirs du Havre.

' • 1 . . ... i . Bénéfices. „ . " .; ...
• Exercice 1914-1915 :

" 1er juillet 1914 aii 1er juillet 1915.Y 6.508.160 ,

I - Plus : ;

. 1® Provision pour dépréciation et • .
I risques éventuels..... '. 1.000.000
.', 8» Prévision pour réfection de fou- * - •
tillage, remise en état des usines... 1.500.000

' Bénéfice réel....'.'.;.*;.:..... 9.003.160

i. Capital : 25 millions de francs. . ■ .

... Électrométallurgie de Dives

' : Bénéfices. ' •:

Exercice 1914-1915

1" juillet 1914 au 1" juillet 1915. " 3.157.280
Plus :

Porté au passif pour réserve spé
ciale pour fluctuation des métaux. 5.851,532
Pour amortissement du compte

de premier établissement 1.000. 030

. .. Bénéfice réel............... : 10.008. 812t
Capital : 20 millions de francs. ■

■ Compagnie générale d'électricité. - . .
(Antienne maison Mouchel.) ; ; ' !

* ' ' " Bénéfices. .-' * .. ; 7 ' - |
Exercice 1014-1915 : ■ > • .\ ' ' i

1« juillet au 1er juillet 1915. ; . .. .i J. 3.115.721
' Capital : 25,millions de francs. "' • . ■ ; , .

- - • Schneider et C" (Le Creusot). r

Exercice 1914-1915 : ■ ' ; '• -

1« juillet 1914 au 1«, juillet 1915....; 9.117.310
; Capital : 36 millions de francs. >

Usine métallurgique de la Basse-Loire.

Bénéfices. «'.

Exercice 1914-1915 : •

1« juillet 1914 au 1« juillet 1915. ... : 3.391.311
Amortissements divers... .. ' • 965.000
Intérêts et commissions ...v.; -794. 860
Subventions et allocations diverses. 125.030

Conseil d'administration... v..'. ...... -, v 60.000

• ' Bénéfice réei:....... . 5.336. 171 j
- Capital : 15 millions de francs. ■■■ - J

■ Aciéries et forges dé Firminy. r / >

* Bénéfices.

Exercices 1914-15 : '•" '

1« juillet 1914 au 1« juillet 1915.1 2.89G.030
Amortissement.. 5.327.662
ltéserve statutaire 103.000
Prévisions diverses.... ' 250.003

Bénéfice réel 8.573.662

Capital...." 4.000.000
. Emprunt .............. v:.... 5.003.000

■ • . . .. 9.030.030

Une pareille disposition fiscale ne peut être
réalisée qu'avec un contrôle' financier des plus
sérieux. Nous l'instituons par les articles 10, 11,
14 et 15.

■ Ce contrôle financier, que nous jugeons in
dispensable pour que la limitation ne soit pas
un leurre, mais bien une réalité, a fait l'objet
des critiques de M. le ministre des finances,
dans sa lettre du 10 décembre 1915 (1). ;
Tout d'abord, le ministre déclare qu'il ne

dispose pas d'un personnel suffisant. Cette
observation semble ne .plus' avoir la même
valeur depuis /l'adoption de la loi sur la
taxation des bénéfices exceptionnels. '
' Que "ce soit pour lés taxer ou pour les
limiter, il faut un même personnel pour rece
voir et vérifier les déclarations des impo
sables. '
Il en est de même de toutes les observa

tions de M. le ministre. Elles peuvent aussi
bien s'adresser à la loi de taxation qu'à celle
de limitation des bénéfices.' Car, je suppose
bien que les dispositions' prives dans la pre
mière, si elles ont. pour' base la déclaration
des contribuables, n'en entraînent pas moins \
une vérification par les agents de l'administra

tion. Ceux-ci doivent donc ' connaître de la
comptabilité des déclarants.

"Le nombre des agents contrôleurs ne sera
pas aussi considérable que peut le craindre
M; lé ministre des finances. Ces agents peuvent
être recrutés parmi lé personnel existant : rece
veurs dé l'enregistrem ent. des douanes et d*,
timbre; receveurs des cbntrltjstion? directes
et indirectes; agents comptables. assermentés,
comptables de nos établissements publics mo
bilisés ou non. Avec une réglementation des
plus simples, l'administration obtiendra de ces
agents des bilans uniformes pour les établis
sements soumis à leur contrôle; /

. Nous aurions peut-être rencontré moins d'op
position, si au lieu du contrôle préalable nous
avions proposé, comme il est prévu dans la loi
sur l'impôt sur le revenu et dans celle de la
taxation des bénéfices exceptionnels, lo prin
cipe de la déclaration préalable. Dans la prati
que, les deux systèmes, aboutissent a peu pres

[ au môme résultat. Que le contribuable apport?
sa déclaration ou qu'il présente, son bilan,' sM
est de. bonne foi et que l'on n'en peut douter,
le contrôle est vivement fait. Si, au contraire,
des doutes peuvent naître, la vérification né
cessite la même recherche dans les comptes et
bilans.

Mais ce .qu'il ne faut surtout pas- oublier
c'est qu'il ne s'agit pas ici d'une législation fis
cale ordinaire. A défaut de régie directe, nous

. avons abouti" à là régie intéressée. Ce dernier
système nécessite un contrôle sérieux et effi
cace. C'est celui-ci que nous demandons à
l'État d'exercer. L'administration n'aura pasà

■innover beaucoup, puisque nous savons'que ce
système existe déjà dans quelques établisse
ments travaillant pour la guerre. Il suffira de
l'étendre à tous, le maximum de justice, étant
donné le point de départ, sera ainsi réalisé.

* ' ' " Dispositions transitoires.

La commission de législation fiscale, saisie
par la commission de l'armée, nous a fait par
venir son avis. . ....

Nous avons donné satisfaction à quelques.
unes des observations qui y sont formulées
11 est, d'autre part, répondu à quelques autres
au cours du' présent rapport. La plus grosso
objection de la commission de législation fis
cale à trait aux dispositions transitoires pré
vues à l'articte 21. Cet aticle sbumet les contrats
et' marchés précédemment effectués ou eri
cours d'exécution aux dispositions de la pré
sente loi. A moins de fraude, de dol ou de vio
lence, ayant entaché les conventions passées
par l'État, nous dit W. Andrieu, rapporteur de
la commission de législation fiscale, il n'est
pas possible de contester la signature donnée.
Nous ne pouvons accepter ce principe. Dans
les cas cités par M. Andrieu, les tribunaux doi
vent être saisis, non pas seulement pour revi
ser les marchés, mais pour appliquer les arti
cles du Code pénal' qui punissent les fraudeurs
et les voleurs, lesquels doiveni être d'autant
plus sévèrement frappés qu'ils commettent
leurs crimes en temps de guerre. Mais ces cas
sont exceptionnels. Très honnêtement des
marchés ont été passés, surtout au début do la
fabrication à des prix excessifs, lesquels ont
été, par la suite, abaissés considérablement. I.a
fabrication d'un obus avait été fixée au début
dé la guerre à 14 fr. 50, il est donné aujour-
d'hui à 9 fr. 50.

Ce dernier prix laisse encore d'assez beaux
bénéfices à l'industriel Il y a donc une erreur
d'appréciation dans le prix de début. Les com
mandes passées au premier prix parce qu'elles
ont été eiïetuées avant la loi de limitation des
bénéfices no seraient pas atteintes par ses dis
positions. Tel accessoire de l obus était primiti
vement payé 4 fr. 50, il est maintenant payé
1 fr. 80; tel engin à été payé 3 et 4 francs, il est
donné aujourd'hui pour. 1 fr. 20 ou 1 fr. 50.
Comment admettre que ces prix, résultats d'er
reurs. d'appréciation, presque inévitables dans
lé début d'une fabrication cii grand, no seraient
pas révisés. La limitation des bénéfices doit
ctré opérée pour toutes les fabrications qu'elles
soient le fait de commandes antérieures ou
postérieures à la loi.
Mais il faut ajouter pour donner toute sa

force à l'article 21, qu'il est des commandes, et
ce sont les plus importantes, àri cours d'exé
cution, qui n'ont pas de limite, ni de nombre,
ni de temps. • Si nous ne pouvons les atteindre
rétroactivement, elles échapperont complète
ment aux dispositions de la loi, ce qui serait
Injuste et contraire aux intérôts-du Trésor. "(11 Annexe n» 2;
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Telles sont; messieurs, le?: dispositions- quei
votre commission de l'armée soumet à votre;
approbation. Elles auront pour elfet de donner
une juste satisfaction & l'opinion publique,;
tout en proiuraint à l'État. qui en a besoin, des
ressources importantes. Elles ne peuvent que;
donner à la production, d?s fournitures de
guerre un accroissement indispensable à la!
défense nationale, puisqu'elle donne, 4 l'admi
nistrât on de la guerre, un pouvoir dft.OOtfrMOi
acru pir la- consécration législative. Aucune
d'"!!": ne peut alarmer les industriels; ni lesi
écipltalistes de l'industrie, leurs intérêts légi
times y étant très largement respectés.
Aucun de ces derniers ne peut se refuser à

voir limiter ses banéfices,. au maximum de
ceux qu'il avait réussi à gigner avant la guerre.
Dans une période si grave pour notre, pays,
alors que tant des nôtres donnent leur vie.
sacrifient tous leurs intérêts pour la France, il
serait immoral que quelques-uns, ne travail
lant que pour l'État et par l'État. puissent pré
lever sur lui une dime considérable.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — A dater de la promulgation de la
présente loi et pendant la durée des hostilités,
tous ateliers, mines, usines, manufactures ou
établissements industriels travaillant pour
lexécution des commandes et marchés des
fournitures de guerre seront soumis à un con
trôle d'État technique et financier.
Le but de ce double contrôle est, d'une part

d'organiser la production et d'autre part de
limiter les bénéfices réalisés par les fournis
seurs des commandes et marchés passés en
France par l'État pour toutes les fournitures
de guerre.
Cette organisation de la production et cette

limitation des bénéfices seront établies selon
les prescriptions contenues dans les articles
suivants.

Contrôle technique.

Art. 2. — Les établissements industriels visés
à l'article premier sont, pendant toute la durée
de lexécution lies fournitures de guerre, et
pour la partie de l'établissement employée à
cette exécution, soumis au contrôle technique
des fonctionnaires militaires ou civils spéciale
ment désignés à cet effet par le ministère inté
ressé.

Les agents chargés de ce contrôle technique
surveillant la production à ses différents de
grés : réception et utilisation des matières pre
mières fournies par l'État, emploi de la main-
d'œuvre civile et militaire, utilisation de l'ou
tillage, production intensive, réception des
produits, etc.
Le service du contrôle technique, agent de

liaison entre les services du ministère et les
industriels, doit donner toutes indications
susceptibles d'augmenter la puissance.de pro
duction ainsi que les moyens propres à écono
miser les deniers de l'État.
Art. 3. — Dans le cas où le service du con

trôle technique constaterait que la production
d'un établissement serait inférieure a ce qu'elle
devrait être, par suite d'incapacité industrielle
ou par négligence, le ministre peut nommer à
à cet établissement un conseiller technique,
ayant pouvoir de directeur conjointement avec
la direction patronale.
Les pouvoirs de ce conseiller technique direc

teur sont fixés par un arrêté ministériel.
Art. 4. — Si, malgré l'adjonction du conseiller

technique directeur, l'établissement n'atteint
pas, du fait de la direction patronale, la produc
tion recherchée, le ministre peut procéder à la
réquisition totale ou partielle de l'établisse
ment.

Cette réquisition peut également être effec
tuée par le ministre, dans le cas où la direction
patronale se refuserait à se conformer aux
ordres et instructions ministérielles tant au
point de vue technique qu'à celui de l'emploi
de la main-d'œuvre ou du contrôle financier.
Art. 5. — Pour les réquisitions prévues à

l'article précédent, la prise de possession a lieu
immédiatement; elle comprend les locaux,
l'outillage, les matières premières. les produits
fabriqués ou *! cours de fabrication, ainsi que
la main d'œuvre à tous ses degrés : ouvriers,
employés, direction.
Immédiatement après cette prise de posses

sion et sans qu'il soit nécessaire d'arrêter la

fabrication, il est procédé à un inventaire des
criptif des locaux, du matériel, de l'outillage,
des approvisionnements et des stocks de l'éta
blissement. * •
A la clôture des travaux exécutés par l'État,

la réquisition étant levée, il sera procédé à. un
inventaire de même ordre que le premier.
Ces inventaires de prise ou de fin de posses-:

sion sont dressés par un' ou plusieurs délégués
du ministre en présence d'un ou de plusieurs

.représentants du propriétaire de l'établisse
ment.

lls sont rédigés en deux originaux dont l'un
reste aux mains du propriétaire, l'autre conser
vé par les services du ministère. '
Art. & — L'indemnité à allouer au proprié

taire de l'établissement réquisitionné est
fixée à la fin de l'opération, par une commis
sion composée par moitié de délégués du mi
nistre et par moitié de représentants du pro
priétaire.
Les travaux de cette commission sont di

rigés par un président choisi par elle en
dehors de ses membres et qui a voix délibé
rative.

Il est tenu compte pour la fixation de cette
indemnité de la différence d'évaluation entre

les deux inventaires descriptifs ainsi gué de
l'intérêt du capital représentatif des objets ré
quisitionnés.
Quand la commission a rendu sa décision

fixant le chiffre de l'indemnité, cette décision
est enregistrée dans le délai de quinzaine au
greffe de la cour d'appel siège du principal
établissement de l'industriel. A partir de la
date de l'enregistrement chacune des par
ties a le droit, dans un délai d'un mois, de
faire appel de la décision devant la cour
d'appel.
Art. 7. — Dès la prise de possession le mi

nistre nomme la direction de l'établissement.
11 peut désigner à ces fonctions ou les anciens
directeurs ou employés réquisitionnés ou à son
gré des agents de son administration. 11 fixe

» leurs pouvoirs et leurs traitements.

Contrôle de la main-d'œuvre.

Art. 8. — Les établissements publics ou pri
vés travaillant pour les fournitures de guerre
doivent employer pour leur production la
main-d'œuvre civile disponible dans la région
où ils sont situés.
Quand cette main -d'œuvre fait défaut il doit

être fait appel, par l'intermédiaire des adminis
trations publiques, des bureaux de placement
municipaux et départementaux, des fonds mu
nicipaux de chômage, à la main-d'œuvre dispo
nible dans les autres régions.
Ces ressources épuisées, le ministre de la

guerre peut, sur demande des directeurs d'éta
blissements approuvée par les contrôleurs
techniques, suppléer au manque de main-
d'œuvre civile par la ma'n-d'œuvre militaire,
conformément aux prescriptions de l'article 9
de la loi du 17 août 1915.

Art. 9. — L'emploi de cette main-d'œuvre mi
litaire est contrôlé par des agents spéciaux, re
crutés principalement parmi les inspecteurs du
travail.
Ces contrôleurs doivent s'assurer que les ou

vriers militaires sont, à 1'intér.eur de l'usine;
soumis aux mêmes règles que lo ouvriers
civils et bénéficient des mômes avantages tant
au point de vue du salaire que de l'application
des lois ouvrières.
Le salaire des ouvriers civivils ou militaires

ne peut être inférieur au salaire normal et
courant de la région.

Contrôle financier.

Art. 10. — Les établissements visés par la pré
sente loi sont soumis au contrôle financier de
toutes lo; opérations de comptabilité et de
caisse ayant trait à l'exécution des commandes
et marchés pour fournitures de guerre.
Ce contrôle est assuré par des agents du mi

nistère des finances ou par des comptables
assermentés agréés par cette administration.
Un agent contrôleur peut avoir sous son

contrôle un ou plusieurs établissements, sui
vant leur importance.
Art. ll. — La comptabilité des établissements,

pour la partie des opérations soumises au con
trôle, devra être tenue d'après les règles fixées
par un règlement d'administration publique.
Tout bilan, compte et inventaires relatifs à

l'établissement, doivent ôtre soumis, sur sa
demande, à l'examen du contrôleur.
Le propriétaire de l'établissement devra four

nir à ce contrôleur toutes facilités pour l'ins*
' pection des lettres, documents et pièces comp
tables qui lui seraient nécessaires 4 l'accom
plissement de sa mission.

Limitation des bénéfices.

-■ Art. 12. — Les commandes et marchés passés
par l'administration de la guerre sont établis
sur un modèle type après avis de la commission
des contrats.

Ils doivent comprendre les prescriptions i
prévues- dans la présente loi ainsi que lesi
clauses particulières de prix de livraison, avec!
pénalités ou primes pour retards ou avances
d'exécution. lls peuvent renfermer des majo-
rations pour augmentation' d'outillage, progres
sion dans la produâtion, création de nouveaux,
ateliers, etc.
Art 13. — Le taux normal des bénéfices nets

d'un établissement, pour une période et uni
capital engagé, est égal à la moyenne des bé-|
néfices nets de deux années financières précé-,
dant immédiatement la guerre pendant unei
période correspondante pour un même capital*
Toute portion du bénéfice net qui serait en

surplus du pourcentage prévu par la présente,
loi et vérifié selon les règles qu'elle prescriti
sera versé au Trésor. Ce pourcentage ne pourrai
être supérieur d'un cinquième du taux normal
des bénéfices nets de l'établissement.
Le taux normal des bénéfices ainsi calculé et

augmenté d'un cinquième constitue le béné
fice de base. ■ f
Ce bénéfice de base ne peut, en aucun cas,

être fixé à un taux inférieur à ti p. i0o du capi
tal engagé, ni supérieur à 12 p. 100.
Pour les usines transformées, agrandies ou

créées depuis le commencement de la guerre,
le bénéfice de base sera fixé par la commission
prévue à l'article 14, conformément aux dispo
sitions ci-dessus et par analogie avec les usines
de mime importance et de même catégorie et
en tenant compte de l'amortissement des capi
taux engagés.
Art. 14. — Pour la fixation de ce bénéfice da

base, tout propriétaire d'établissement visé par j
la présente loi doit fournir au ministre les;
bilans ou comptes nécessaires dans un délai
d'un mois à dater de l'ordre ministériel.
Ce délai passé, si les comptes ne sont pas !

fournis, le ministre fixe lui-même les bénéfices
de base. .

Après examen des bilans et comptes fournis -
par le propriétaire d'un établissement, le mil
nistre l'informe du taux auquel il fixe le bene- I
fice de base.

Si, dans la quinzaine qui suit la notification •
du bénéfice de base, le propriétaire informé i
n'a pas fait opposition,- la décision du ministre 1
est définitive. .
En cas d'opposition dans la quinzaine qui suit I

la notification, de la part du propriétaire da ,
l'établissement, la décision du ministre est j
soumise à une commission arbitrale.
Cette commission comprend : un jugf>

gné par le président du tribunal civil de Bt'
Seine et deux arbitres désignés l'un par l iîtat, |
l'autre par l industriel. '
La décision de cette commission est sans

appel.
• Art. 15 — A l'expiration des commandes et
marchés, et au moins tous les semestres, les
comptes définitifs de la période sont arrêtés par
le contrôleur financier, d'accord avec la direc
tion de l'établissement.
Le bénéfice net est alors fixé; il est établi. 1

tous frais généraux ou particuliers déduits
(main-d'œuvre, frais de direction, d'administra
tion, de surveillance, d'entretien et d'outillage),
intérêt du capital non compris.
En cas de contestation de la part du proprié

taire de l'établissement, le compte est soumis
à l'inspection du ministre des finances. Le pro
priétaire produit ses réclamations en fournis
sant toutes pièces utiles à l'appui de ses
dires.
L'inspection des finances peut, pour l'examen .

de la réclamation, se faire présenter toutes piè
ces comptables, lettres, documents et bilans.
La décision de l'inspection des finances est

notifiée au propriétaire intéressé. Elle devient
définitive si, dans le délai de quinzaine après
la notification, appel n'a pas été fait par le pro
priétaire devant les tribunaux.
Art. 16. — Lors de l'établissement du compte

définitif d'une période de travail,le propriétaire
de l'établissement peut, par une déclaration
adressée au ministre par l'intermédiaire du
contrôle technique, demander le bénéfice des
majorations de frais d'entreprise prévues & i



DOCUMENTS.. PARLEMENTAIRES CHAMBRB 201

l'article 17 suivant,, en exposant.les motifs de
sa demande. ■ •
! La service du contrôle techn'que transmet
cette demande après examen, avec ses, observa
tions.
' Art. 17. — Après avis du contrôle technique,
le ministre pourra accorder des majorations de
bénéfices aux propriétaires- d'établissement eu
prenant en considération :
' a) Création de nouveaux ateliers;
. b) Augmenta ion de l'outillage;-
c) Toute dépense de capitaux ea vue d'actif

*er les productions. do guerre;
d) L'utilisation pour les fournitures de guerre

d'une indu, tria non appropriée auparavant à
ces travau i ;
e) Usure excrptionneilî des Locaux. de l'outil

lage, par su'te d'accroissement da production
ou d'ut lisation non appropriée;
f) Bonne exécution dis commandes et régu

larité des Hvrjisons..
Ces majoration; de bénéfice' consisteront en

une augmentation d'un cinquième du bénéfice
de b iso pour chacun, des considérants acquis
au propriétaire. Toutes c^s augmentations ad-
ditio nées ne pourront être supérieures aux
3,5» du bénéfice de base..
Art. 18. — Les ma'tres ouvriers des régiments

sont assujettis aux prescriptions de la présente
loi pour toutes les fournitures exécutées par
eux. La main-d'œuvre civile ou militaire qu'ils
emploient est rémunérée comme il est prescrit
à l'article 9 ei-dessus.

Art.1'K— Tout propriétaire d'établissement
qui ne se conformerait pas aux prescriptions
du contrôle peut être l'objet des réquisitions
prévues aux articles 5-, G et 7 de la présente loi.
Art.. 20. Toute personne, propriétaire, em

ployé, fonctionnaire, qui serait convaincue de
ne pas présenter une comptabilité entière
ment sincère, ou de s'être livrée à des manœu
vres préjudiciables aux intérêts de la nation,
est passible des pénalités prévues àA'articlû 52
de la. loi du 3 juillet 1877.

ai-positions transitoires.

Art. 21.—Les marchés et contrats pour fourni
ture de guerre, terminés ou en cours d'exécu
tion lors de l'application de la présente loi, so-
ront revisés afin d'être soumis aux limitations
de bénéfices prévues par les articles 13, 14, 15,
16 et 17.
Les détenteurs de ces marchés ou contrats

devront fournir- au ministère des finances tou
tes justifications ou pièces comptables qui se
ront jugées nécessairfsspour l'examen desdits
marchés et contrats.:

L'Inspection des finances, après examen,
statuera dans les conditions prévues à l'arti
cle 15.

ANNEXE I

Munitions of Wart Act 1915 (Extrait).

{LA sur les munitions de guerre 1915.^

' DEUXIÈME PARTIE

TV. — Établissements contrôlés. — Si le mi
nistre des munitions juge opportun pour le
succi's des opérations de guerre de soumettre
un établissement quelconque où se poursuit le
travail des munitions aux dispositions spéciales
de cette section relatives à la limitation des bé
néfices des patrons, à la discipline du person
nel et aux autres matières spécifiées dans cette
section, il pourra, par un arrêté, déclarer que
cet établissement est un établissement con
trôlé, et, du fait de cet arrêté, ledit établisse
ment se trouve soumis aux dispositions sui
vantes :

(1) Limitation des bénéficer. — Toute portion
des bénéfices nets de l'établissement con
trôlé qui serait en surplus du pourcentage pré
vu par la présente loi et vérifié selon les règles
qu'elle prescrit sera versé au trésor.

(2) Sera soumise an ministre des munitions,
qui pourra refuser son approbation dans les
quatorze jours qui suivront, toute proposition
de changements dans le taux des salaires, ap
pointements, etc.

V.— (1) Dispositions supplémentaires relatives
à la limitation des bénéfice > dans les établisse
ments- contrôlés. — Les bénéfices nets d'un
établissement contrôlé seront établis selon les
dispositions de cette section et les règles énon
cées ci-dessous ; et le pourcentage de bénéfice

préau, par la présente loi- pourra être supe*
rieur ina cinquième du. tns, normal des- ber
nèlicesi. -

(2) On' conviendra, d'appeler : taux normal
dos bénéfices.» pjur, une période donnée,, la
moyenne dis bénéfices nets des deux années
financières de l'établissement précédant immé
diatement. le commencement de la guerre pen
dant une période correspondante;. -

(3) Si le ministre des inanitions juge que les
pertes ou les bénéfices nets- de tout on partie
des autres établissements appartenant au même
propriétaire, doivent être pris en considération
ou que la moyenne- prévue par cette section
n'établisse que basa injuste- d'appréciation; ou
n'en établisse aucune, le ministre pourra or
donner que ces pertes ou ces bénéfices soient
pris en considération, ou substituer à la
moyenne prévue. toute autre base d'apprécia
tion dont il tombera d'accord avec là proprié
taire de l'établissement.
Le ministre pourra, s'il le juge bon, et devra

s'il en est requis par le propriétaire de l'établis
sement, soumettre le règlement de la question
à un arbitre ou à un comité d'arbitrage désigné
par lui à cet effet. La décision de l'arbitre ou
du comité sera définitive sous tous les rapports.

(4) Le ministre des munitions pourra faire
des règlements en vue d'assurer L'application-
des dispositions de cotte section. Ces règlements
pourvoiront à ce qu'en appliquant les dites dis
positions à un établissement donné, il leur soit
tenu compte des circonstances spéciales -telles
que l'accroissement de la production, l'aug
mentation de l'outillage et du matériel, le
changement du capital ou toute autre question
relative à. cet établissement,. qui. mériterait
d'être prise en considération. '

ANN2XEII

Ministère des finances!

Direction générale de la comptabilité publique.

N° 1230. — Budget : Limitation des béné
fices des fournisseurs de la gtjprre* "

Paris, Te 1"0 décembre 1915.

Monsieur le président,

k Saisie de la proposition de loi déposée- par
M. Mistral en vue d'organiser la production

! de guerre et de limiter les bénéfices des indus
triels, la commission . de l'armée, a chargé

|M. Lucien Voilin d'en faire l'étude et d'y sub
stituer éventuellement un nouveau texte.
Vous avez bien voulu me communiquer, pour
avis, le texte établi dans ces conditions par le

! rapporteur, en me demandant, da vous pcé-
i senter mes- observations à son sujet, notamv
; ment suc les articles 10 et suivants,

i L'avant-projet de M. Voilin- comporte deux
! parties. La première; qui concerne plus direc
tement mes collègues de la guerre et de la
marine,- est relative au contrôle technique et

' pose en principe qu'en cas d'insuffisance de
: rendement da l'usine, la ministre, peut, sans-
recourir à la réquisition, imposer à la direc
tion de l'établissement un codirecteur de son
choix, Je me bornerai à indiquer que cet
article, en rendant l'État maître de la gestion
de l'entreprise, lui en transfère évidemment la
responsabilité financière. La première partie;
du texte se trouve donc indissolublement liée
à la seconde.

Cette seconde partie a trait au contrôle finan
cier. Sans entrer dans le détail de ses disposi
tions, je remarque qu'elles impliquent une sur
veillance complète de toutes les opérations
commerciales par des agents appartenant à
mon administration ou agréés par elle; la dé
termination du bénéfice normal"; la fixation du
bénéfice réel tous les six mois au moins; enfin
le cas échéant, le versement au trésor de l'ex
cédent du bénéfice réel sur le bénéfice normal.
J'ai l'honneur de vous faire connaître, mon

sieur le président, que la mise en pratique de
telles dispositions me parait se heurter aux
difficultés les plus sérieuses, et parfois des im
possibilités véritables.
Tout d'abord, mon département ne dispose

d'aucun personnel pour s'acquitter de la mis
sion nouvelle et redoutable dont M. Voilin

propose de le charger. L'inspection des finances,
en particulier, dont les deux tiers des membres
ont été appelés sous les drapeaux et qui a subi
au feu des pertes extrêmement lourdes, serait
hors d'état de remplir en susde ses obligations
normales, la tâche prévue à l'articla 15., On ne

peufi d'autre' part, songer à abandonner de
pareilles fonctions1 ides collaborateurs de for
tune: Je ne saurais, dans ces. conditions, ac-

i cepter la responsabilité de créer une organisa
tion dont je n'aurais pas les moyens d'assurer
le fonctionnement;

J'ajoute qu'un contrùle ne peut être utile
ment exerce sur la comptabilité d'an établisse?
ment qu'à la condition formelle' que les élé
ments et les formes de cette comptabilité aient
été préalablement réglementés. L'élaboration,
la mise au pont de; ces règles, sans lesquelles
toute surveillance serait illusoire et n'abouti1
rait qu'à compromettre l'autorité chargée de
l'exercer, est une œuvre longue et délicate :
elle a exigé, en ce qui concerne les compa
gnies de chemins de fer et les compagnies de
navigation, des délais forts étendus qui pa
raissent difficilement compatibles avec. la
promptitude que requiert l'espèce présente.
De très nombreuses questions se poseraient

d'une manière inéluctable et appelleraient des
solutions diversifiés à l in fini,- Toutes les catér-

gories d'entreprises se rencontrent parmL les
maisons avec lesquelles les départements mi
litaires sont amenés à traiter,, depuis le pro
ducteur jusqu'au commissionnaire, depuis l'in
dustriel spécialisé dans la production de guerre
jusqu'à l'usinier qui a dû y accommoder ex
ceptionnellement ses moyens d'action. Aux uns
et aux autres, les, mêmes formules ne sauraient
être applicables. Chez tous, il serait nécessaire
de se livrer à des- investigations très étendues
et très mal aisées ; détermination du capital de
T'alfaira tel qu'il se présente au moment de la
commande, accru ou diminué par les résultats
de la gestion antérieure ; détermination très
délicate des frais généraux et de la fraction qui
doit en être imputée à chaque fabiication : dé
termination des prix de revient fréquemment
influencés par l'existence de sous-marchés:
détermination des amortissements et de leur

. répartition aussi bien dans la temps qu'entra
: chaque branche de production; autant de pra-
' blêmes primordiaux qui ne sauraient être tran-
| chés à {'improviste et seraient l'occasion d'ua
contentieux, extrêmement abondant.

Sans contester la nécessité d'une sauvegarda
vigilante des intérêts de l'État, je n'hésite pas,
monsieur le président, à penser qu'à une heure
où la promptitude et l'intensité des réalisation»

; constituent des facteurs essentiels de salut, ii
! convient de peser sérieusement les risques
| d'une immense organisation de contrôle qui,
tout en paralysant dans une mesure inévitable

' liactivitô créatrice,, absorberait» du temps et
des énergies. D'autre part, à supposer, par un»
hypothèse téméraire, que les obstacles . matén-
riels fussent écartés, je demeure frappé da
danger qui existe pour l'administration à ren
verser bénévolement les rôles, à, faire péné
trer ses agents jusque dans le détail des affai
res, à les charger du soin de recueillir directe
ment les éléments du calcul si complexe des
bénéfices, à dispenser du même coup les rede
vables de toute collaboration à cet égard et
à les libérer des:conséquences , des omissions
et des erreurs dont on ne saurait exclure l'éven
tualité.

Je me permets d'attirer sur ces considéra
tions votre attention la plus sérieuse et d»

i rappeler, en terminant, que* lé Gouvernement'
n'a pas méconnu l'opportunité d'effectuer au1
profit du Trésor un prélèvement sur les profits
exceptionnels obtenus au cours de la guerre.
Les propositions, à. la vérité plus larges et

! plus simples, qu'il envisage ne sauraient
i s'adapter au système préconisé par l'honorable
j M. Voilin. . ,
] Agréez, monsieur le président, l'assurana >
de ma haute considération, •

Le ministre des finança y
i Signé : A. IUBOT.

ANNEXE N° 1301

| (Session ord'. — Séance du: 15 février 1916.)'
PROPOSITION DE RÉSOLUTION ayant pour oh»
jet de confier à la commission des affaires
extérieures, des protectorats et des colonie»

! le soin d'étudier toutes les mesures prises;
; par le Gouvernement pour utiliser en France,
; pendant la guerre, la main-d'œuvre indigènei
de l'Afrique da Nord, des colonies ou des

* pays d'Extrême-Orient, : présentée, par
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* MM. André Honnorat, Dubief et Ernest Outrey,
- députes. — (Renvoyée à la commission des
affaires extérieures, des protectorats et des

• colonies.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement, prenant en
lonsidération un vœu exprimé par votre com
mission des affaires extérieures et coloniales, a
fait, depuis l'été dernier, divers, essais d'utili
sation de la main-d'œuvre kabyle et anna
mite. ; : . ■ ■ ; ,, , ;
,11 a fait appel au concours, de la main-d œu
vre kabyle pour faciliter lés travaux des mois
sons dans deux départements : l'Eure-et-Loir et
le Loiret. Il a fait appel et il continue de faire
appel au concours de la main-d'œuvre anna
mite pour pourvoir aux besoins des industries
de la guerre : artillerie et munitions.
, Les essais d'utilisation de la main-d'œuvre
kabyle pour subvenir aux besoins de la culture
ont été trop tardifs pour ôtre concluants. On
n'en, peut dire qu'une chose : c'est, .que leurs,
résultats paraissent encourageants.
ll.cn est de môme des essais qui se poursui

vent, dans nos ateliers de construction de ma
tériel do guerre, d'utilisation de la main-d'œu
vre annamite. Ils ne sont pas décisifs, mais ils
semblent pouvoir le devenir. .
. C'est assez pour justifier le vœu naguère ex
primé par votre commission des affaires exté
rieures et coloniales-: Mais peut-être estimerez-
vous, avec nous, que cette initiative en appelle
une autre. Car ce n'est pas tout de savoir qu'on
a pu, sans éprouver trop de mécomptes, de
mander aux indigènes de l'Afrique du Nord et
de l'Indo-Chine de venir remplacer à l'usine ou
aux champs les travailleurs mobilisés. Encore
faut-il qu j le Parlement puisse connaître, dans
un rapport d'ensemble, toutes le mesures qui
ont été prises ou qui seront prises pour rendre
cette expérience profitable à ces indigènes, en
môme temps qu'à l'agriculture et à l'industrie
nationales. ,
Le problème est d'une importance trop grande

pour que nous en négligions l'étude.
.11 faut que nous l'envisagions dès à présent

sous tous ses aspects et dans toutes ses réper
cussions. Il le faut d autant plus qu'on a fait
également appel au concours d'indigènes de
l'Afrique occidentale et môme d'étrangers des
pays d'Extrême-Orient.
La Chambre voudra certainement que toutes

les graves questions que pose ce problème soient
étudiées non pas simplement au point de vue
du rendement économique et des conditions du
travail intérieur, mais aussi, mais surtout au
point de vue de notre politique indigène dans
nos possessions d'outre-mer et de notre in
fluence morale dans les pays d'Extrême-Orient.
' C'est dans ce but que nous lui soumettons la
proposition de résolution dont la teneur suit :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

. La Chambre charge sa commission des af
faires extérieures, des protectorats et des colo
nies d'étudier toutes les mesures prises par le
•<iouvernement> pendant la guerre, pour utiliser
en France la main-d'œuvre indigène de l'Afrique
du Nord, des colonies ou des pays d'Extrême-
Orient. ;

ANNEXE N° 1803

, (Session ord. — Séance du 17 février 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission du
tbudget sur le projet _de loi tendant à faire
bénéficier les familles belges réfugiées en
France et ayant à l'armée des fils ou proches
parents d'un rang inférieur à celui d'officier,
des dispositions de la loi du 22 juin 1915 sur
la gratuité d'envoi de paquets- postaux,
par M. Raoul Péret; député (1) • - - .

Messieurs, la loi du 22 juin 1915 accorde aux
bénéficiaires des allocations militaires et aux
familles ayant au moins quatre enfants vivants
le droit d'envoyer gratuitement, une fois par.
mois, aux membres de leur famille présents
sons lesdrapeaux, un colisrecommandé dont
le poids ne doit pas excéder 1 kilogramme. 1
• Dans le projet de loi déposé le 13 janvier-der-
nier, qui a fait l'objet d'un rapport favorable

de l'honorable M. Mistral présenté au nom de la
commission des postes, le Gouvernement étend
le bénéfice de cette loi & toutes les familles
belges réfugiées en, France, quelle que soit leur
situation de fortuné : « Il est à considérer, dit
avec raison l'exposé des motifs, que ces familles
sont, du fait même de l'abandon de leurs foyers,
dans -une situation en général des plus pré
caires; c'est. donc un devoir d'humanité et dé
iolidarité envers1 nos alliés de ne pas exiger
d'eux, dans les circonstances présentes, des jus
tifications d'ailleurs difficiles à fournir au sujet
de leur état de fortune. » '

; I.â commission du budget ne peut que s'as-'
socier à ces considérations et approuver là me
sure proposée. La gratuité serait, d'après le
projet, accordée aux familles belges pour l'envoi
d'un paquet par mois à chacun de leurs mem
bres mobilisés, mari, frère, fils ou frère, d'un
rang inférieur à celui d'officier. ;
. Le Gouvernement a. en outre, déclaré qu'il
était disposé, si le projet était adopté par les
deux Chambres à en étendre les dispositions,
aux familles françaises titulaires d'allocations
militaires ou, comptant au moins quatre en1
fants ; ces familles ne peuvent, en effet, pré
sentement envoyer qu'un seul paquet gratuit
par mois, quel que soit le nombre de leurs
membres mobilisés. Une proposition de loi de
nos honorables collègues MM. Amiard, Deshayes
et Camilie Picard, prévoit d'ailleurs cette exten-
sion.-La cenrnssion.dubudget.no pourra, de
son côté, que l'approuver, mais dans les termes'
où elle est proposéo, c'est à-dire qu'elle profite
rait seulement aux familles nombreuses et à
celles dont les ressources sont, à raison de
l'attribution dé l'allocation, * présumées insùfl-
santes.

Sous cette réserve, la Commission a émis, à
l'unanimité, un avis favorable au projet en dis
cussion, dont le vote constituera pour la vail
lante Belgique un nouveau témoignage de la
sollicitude et de la reconnaissance de la France.

ANNEXE N° 1804

(Session ord. — Séance du 17 février 1916.) :

RAPPORT fait au nom de la commission des <
- travaux publics, - des chemins de fer et des
• voies de communication chargée d'examiner
le projet de loi ayant' pour objet de modifier
l'article 33 de la loi du 31 juillet 1913 relative
aux voiei ferrées d'intérêt local, par M.
Maurice Sibillé, député. (1).

- Messieurs, la loi du 1I juin 1880, aujourd'hui
abrogée, divisait les voies ferrées d'intérêt local
en deux catégories : d'une part, les chemins de-
fer d'intérêt local, construits en majeure partie
sur des plates-formes spéciales, et soumis aux
dispositions des articles 1 à 23 ; d'autre part,
les tramways établis en majeure partie sur
routes ou chemins publics, et soumis aux dis-
positions dos articles 4— 6 à 12 — 21 — et en
outre 2G-à 38. '• : ; ■ ;-
Des règles quelque peu différentes étaient

ainsi appliquées aux unes et aux autres de ces
voies ferrées. Tandis qu'une loi était nécessaire
pour déclarer l'utilké publique et autoriser
l'exécution d'un chemin di fer d'intérêt local,
un simple décret délibéré en conseil d'État, sur
le rapport du ministre des travaux publics.
après avis du ministre de l'intérieur, pouvait
déclarer l'utilité publique et autoriser l'exécu
tion d'un tramway. Les modifications à l'acte
de concession étaient, sauf exceptions, faites
par -l'autorité qui avait consenti la concession
(art. 10). ■■
La loi du 31 juillet 1913, actuellement en vi-;

gueur. n'a pas maintenu cette division légale
de voies ferrées en chemins de fer d'intérêt

local et tramways ; elle prescrit en effet d'ap
pliquer les mêmes règles à l'établissement et à
l'exploitation, par les départements ou com
munes, des voies ferrées d'intérêt local, qu'elles'
soient posées sur une plate-forme spéciale ou
qu'elles empruntent des voies publiques préexis-:
tantes nationales, départementales ou commu
nales. Auxtermes du 2° paragraphe de l'article 10,
l'utilité publique est déclarée et l'exécution
autorisée pir une loi; lorsqu'il 'est fait appel à
la subvention de l'État et; dans les autres cas,
par un décret délibéré en conseil d'État.
ll en résulte qu'à l'ancienne classification

des voies ferrées • d'intérêt local en chemins
de fer d'intérêt local et tramways, on a sub
stitué une nouvelle classification en voie»
subventionnées par l'État et" voie» non sub
ventionnées. La déclaration d'utilité publique,
l'approbation des actes" de concession, l'au
torisation d'exécuter sont prononcées par une
iM ou par un décret en conseil ' d'État, selon
qia'il est ou non fait appel à la subvention de
i'Ktat. ... . ..;
" La loi du 31 : juillet 1913 indique en outré les
formalités à remplir pour modifier l'acte de

i concession; ce sont les dispositions relatives
à ces formalités qui sont viséis par le projet 'de
loirenvoyo à l'examen de1 la commission des
travaux publics et qui doivent dès lors attirer
spécialement notre attention. D'après le pre
mier paragraphe de l'article 33, aucune modi
fication ne peut être apportée aux conditions
de la concession que moyennant une appro
bation donnée dans les formes exigées pour la
concession sauf les cas prévus par le para
graphe 2 de l'article 37, c'est-à-dire sauf les
suppressions ou modifications de tracé qui
doivent toujours être autorisées par djerets, en
Conseil d'État; En d'autres termes, les mo
difications aux conditions de la concession
sont approuvées par une loi si là Voie fer?
rée d'intérêt' local est subventionnée ; par
l'État ou par un décret si'elle n'est pas sub
ventionnée; La règle formulée en des termes
clairs paraît très simple et d'une application
facile.

i Mais la loi du 31 juillet 1013 abrogé la loi du
11 juin 1830ét soumet, en principe, à un régime
nouveau les voies ferrées d'intérêt local concé
dées avant le 31 juillet 1913. De là des difficultés
qui vont d'ailleurs être presque toutes aplanies
par le règlement d'administration publique
ayant pour objet de déterminer d'une manière
générale les dispositions nécessaires à i exécu
tion de la loi (art. 4/) ; il est pourtant des diffi
cultés qui exigent des modifications à la loi et
c'est ce qui justifie le projet soumis à l'examea
de la Chambre.

A la fin de 1913, l'administration des travaux
publics eut à examiner des avenants qui.modi- ■
fiaient des avant-projets et des actes- de con
cession, et alors se posa cette question: «Quelle
autorité a maintenant qualité pour approuver
les modifications àuï actes de concession de

tramways subventionnés quand ces actes sont
antérieurs au 31 juillets 1913 -?» ■ ■
; Le conseil , généraf des ponts" et chaussées
déclara, le 23 décembre 1915. qu'un décret en
conseil d'État était suffisant. Il lit oaserver que
l'acte de concession d'un tramway subven
tionné par l'État était toujours considéré
comme régulièrement approuvé par un décret ;
en conseit d'État antérieur à là' promulgation
delà loi du 31 juillet 1913, et il en conclut que
les modifications à. cet acte devaient être éga
lement approuvéespar des décrets en conseil
d'État. puisque suivant les termes, de l'ar
ticle 33 de la loi du 31 juillet 1913, aucune mo
dification ne peut être apportée aux conditions
de là concession que moyennant une appro
bation donnée dans les formes exigées pour la
concession 1.

1 Mais la section des travaux publics du con
seil d'État, consultée en juin' 1914, soutint
qu'une loi était nécessaire. Elle rappela que les
lois sur la compétence avaient un effet rétro

: actif, que l'autorité ayant qualité pour modifier
un acte ê!a t déterminée non pas par l'ordre
des compétences à la date dé l'acte, mais par
l'ordre des compétences à la date de la modifi
cation. De ces principes de droit, elle tira ces
iconsequencas, que désormais les actes portant
concession de chemin de fer d'intérêt local sans
subventionMe l'État, quoiqu'approuvés par des.
lois sous le régime institué en 1880, peuvent
être modifiés par des décrets, et qu'en revanci e

; les actes -portant concession .dêtrarnways'avic
subvention de l'État, quoiqu'approuvés par dé
crets sous le régime de 1SSO, doivent être modi-

' fiés par des- lois. - • • .-<■«»
* S'appuyant sur. l'avis du conseil d'État, la
Gouvernemeut déposa, le 26 mars 1915, un pro
jet de loi ayant pour objet d'approuver diverses '
modifications à l avant-projet et aux actes de
concession des: lignes de tramways de Lourdes
à Bagnères-de-lligorre et de Bagnères-de-Bi- ;
gprr,e à G/ipp. Conformément aux conclusions,
d'un rapport présenté au nom de la commis
sion des travaux publics, des chemins de fer et
desvoies de communication, la Chambre des
députés adopta sans discussion ce projet . Li
commission des chemins de fer du Sénat èsti- 1
mant, au contraire, qu'un décret était suffisant,
proposa à la haute Assemblée de décider qu'il(1) Voir les n°? 1663-1739. - ■ (1) Voir le n» 1092.
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n'y' avait pas lieu do légiférer (rapport n» 193
de M. Faisans du 2 juin 1915). . -J/VJ
La section des travaux publics du conseil

d'État de nouveau consultée par le ministre
maintint, dans une délibération du 16 juin 1915,
l'interprétation qu'elle avait déjà donnée, puis
ajouta qu'il serait peut-être opportun d'exami
ner s'il ne conviendrait pas de provoquer le
vote d'une loi qui autoriserait, pour l'avenir,
l'approbation, par décret du conseil d'État, des
modifications apportées aux actes de conces
sion des voies ferrées d'intérêt local subven
tionnées lorsque ces modifications ne compor
teraient pas de modification au maximum de
la subvention de l'État.
Retenant cette suggession, les ministres des

travaux publics, de l'intérieur, et des finances,
ont déposé sur le bureau de la Chambre le
21 janvier 1915, un projet de loi ainsi conçu:

« Le premier alinéa de l'article 33 de la loi du
31 juillet 1913, relative aux voix ferrées d'inté
rêt local est remplacé par le texte suivant:

« I.es modifications .aux conditions de la

concession sont approuvées par un décret déli
béré en conseil d'État lorsqu'elles n'apportent
aucun changement au maximum de la sub
vention de l'État ou aux autres clauses d'ordre
financier réglant les rapports de l'État avec
les concédants, les concessionnaires ou rétro
cessionnaires, et par une loi dans le cas con
traire. » •

Si on rapproche des termes de l'article 10 et
ceux de la disposition nouvelle on constate
qu'il est prévu pour l'approbation de l'acte de
concession un décret en conseil d'État sur le
rapport du ministre des travaux publics après
avis du ministre de l'intérieur et pour les modi
fications aux conditions de la concession un
décret délibéré en conseil d'État. 11 convient de
prescrire les mêmes formalités dans les deux
cas et il nous parait dès lors nécessaire d'ajou
ter au texte du Gouvernement les mots « sur
le rapport du ministre des travaux publics,
après avis du ministre de 1 intérieur » — à la
suite des mots ;■«' délibéré en conseil d'État ». »•

Quelles seront les' conséquences de cette
nouvelle disposition ? '•
A l'heure actuelle, l'utilité publique d'une voie

ferrée d'intérêt local est déclarée et l'exécution
autorisée par une loi ou un décret, suivant qu'il
est ou non fait appel à la subvention de l'État,
mais toujours sur le vu de diverses dispositions
arrêtées par le conseil géné-raldu département
ou le conseil municipal deVjfa commune inté
ressée," et contenues dans m avant-projet avec
tracé — un cahier des charges — un acte de
concession. Pour modifier les conditions d'éta
blissement ou d'exploitation ainsi fixées, il faut,
en principe, comme nous l'avons vu, remplir les
formalités qui ont précédé la déclaration d'uti
lité publique et l'autorisation d'exécuter c'est-
à-dire obtenir suivant les cas, le vote d'une loi
ou la signature d'un décret (art. 33, loi du 31
juillet 1913). Une seule exception à cette règle
est prévue : la délibération du conseil général
ou du conseil municipal ne portant que sup
pression ou modification d'une partie du tracé
doit être autorisée par décret en conseil d'État
(art. 37, loi du 31 juillet 1913).
Après l'adoption de la disposition présentée

par le Gouvernement ce ne sera plus l'autorité
ayant déclaré d'utilité publique et autorisé
l'exécution d'une voie ferrée d'intérêt local
qui aura qualité pour modifier les conditions
d'établissement ou d'exploitation ; ce sera la
nature des modifications qui déterminera
les formalités à remplir. Une loi sera néces
saire ou un décret suffira, selon que les
changements intéresseront ou non les finances
de l'État. Le Sénat et la Chambre ne seront

plus ainsi obligés d'étudier des questions qui
n'ont qu'un intérêt local. ;
On peut trouver regrettable qu'un simple

décret en conseil d'État modifie des disposi
tions examinées par le Parlement et approu
vées par une loi. Mais les clauses d'intérêt lo-
cal.ou d'ordre administratif seront seules ré
visées par des délibérations d'assemblées lo
cales et des décrets en conseil d'État; toutes
les . clauses qui auront justifié et nécessité
l'intervention du législateur ne seront modi
fiées que par lui-même. Au surplus, il faut
remarquer que les lois des 11 juin 1880 et 31
juillet 1913 permettaient déjà de modifier par
des décrets certaines conditions qui, quoique
approuvées par des lois étaient considérées
comme peu importantes. ...
Votre commission des travaux publics est

donc d'avis de modifier l'article 33 de la loi du
31 juillet 1913, conformément au projet de loi

déposé par le Goûvérnement'et avecijnp légère
addition àitexte- presenté. , : ' . ,
Mais ne cpnvicpdraitTil pas de supprimer en

outre lé deuxième paragraphe de i'Urticle 37
ainsi conçu : '> L'exécution de toute délibération
portant suppression ou modification d'une par
tie du tracé ne peut être poursuivie qu'après
autorisation par décret en conseil d'État » ?
Le nouvel article 33 va prescrire l'approbation

par décret en conseil d'État de toute délibéra
tion de conseil général ou de Conseil munici
pal n'apportant aucun changement'aux clauses
d'ordre financier, et notamment de toute déli
bération ne portant que suppression ou modi
fication d'une: partie du tracé d'une voie ferrée
d'intérêt local. il est donc au moins inutile de
laisser figurer dans la loi le deuxième para
graphe de l'article 37.
De plus, si on maintient ce paragraphe, des

difficultés ne surgiraient-elles pa< lorsqu'un
avenant supprimerait ou modifierait une partie
du tracé -et apporterait en outre dans l'acte de
concession un changement d'ordre financier ?
L'administration des travaux publics préten

drait que l'avenant forme un ensemble indivi
sible de dispositions diverses — qu'une seule
autorité — là plus haute parmi celles désignées
pour examine telles ou telles dispositions —
doit approuver cet ensemble — et qu'une loi est
à la fois nécessaire et suffisante. C'est ainsi
qu'elle a été déjà amenée à déposer, en juin
1915, le projet de loi portant approbation d'un
avenant qui modifiait bien le tracé des tram
ways de Bagnères-de-Bigorre, : mais qui conte
nait, en outre, des dispositions plus impor
tantes.
La commission des finances du Sénat sou

tiendrait, au contraire, qu'une loi est inopé
rante puisque, d'après le 2" paragraphe de l'ar
ticle 33 en vigueur, l'exécution de toute délibé
ration portant modification ou suppression
d'une paf tie du tracé ne peut être poursuivi

au'aaptr.ès C atut loarisatèisoendparpdécret enarco Mn.se lilEtat. C'est la thèse déjà présentée par M. le
sénateur Faisans à la page 5 de son rapport sur
le projet de loj relatif aux tramways de Ba-
gnères-de-Bigrrre.
En résumé, le maintien du 2» paragraphe de

l'article 37 peut alimenter des controverses et
sa suppression doit, au contraire, assurer une
interprétation de la loi conforme au désir de
l'administration et à la pensée de la commis
sion des travaux publics de la Chambre.
Nous avons donc l'honneur de vous proposer

d'adopter le projet de loi déposé par le Gouver
nement, en modifiant l'intitulé et en y ajou
tant une disposition dans un article 2.

PROJET DE LOI

Art. ler . — Le premier paragraphe de l'article
33 de la loi du 31 juillet 1913 relative aux voies
ferrées d'intérêt local est remplacé par le texte
suivant : ,

« Les modifications aux conditions de la con
cession sont approuvées par un décret délibéré
en conseil d'État sur le rapport du ministre des
travaux publics et après avis du ministre de
de l'intérieur lorsqu'elles n'apportent aucun
changement au maximum de la subvention de
l'État ou autres clauses d'ordre financier réglant
les rapports de l'État avec les concédants, les
concessionnaires ou rétrocessionnaires, et par
une loi dans le cas contraire. »

Art. 2. — Le second paragraphe de l'article.37
de ladite loi du 31 juillet 1913 est supprimé.

ANNEXE N° 1806

(Session ord. — Séance du 17 février 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
marine marchande s r la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, tendant à modifier les
articles 2 et 8 et à compléter les dispositions
transitoires de la loi du 14 juillet 1903, con
cernant les pensions de la caisse des inva
lides de la marine, par M. Gasparin, dé
puté. (1). :

Messieurs, en fixant, pour la première fois,
des conditions. de temps de mariage aux veu
ves d'inscrits maritimes candidates à une pen
sion, la loi du 14 juillet 1C03 concernant les

1 pensions de jà caisse des invalides déjà ipa-
rine, portait atteinte à des droits acquis... . .
L'article 71 de la loi de finances du 8 avril

1910 a comblé partiellement cette lacune en
dégageant des effets de la loi du 14 juillet 1908
les intéressées mariées avant le 1er janvier .
190S.

Sont donc restées exclues — par erreur — du
bénéfice de cette disposition, des veuves ayant
contracté mariage entre le 1er janvier et le
14 juillet 1£08. "•

11 est de toute équité de réparer cette omis
sion.

Cette même loi du 14 juillet 1f 03 a, d'autre
part, supprimé l'avantage accordé jusque-là
aux gardiens de phare précédemment inscrits
maritimes, de recevoir des rôles de pèche leur
conférant des droits à une pension da demi-
solde.

Les situations acquises par' ces gardiens,
avant cette loi, doivent être sauvegardées.
Tel est, messieurs, l'avis de votre commis

sion, sur la proposition d& loi, adoptée par le
Sénat, tendant à modifier les articles 2- et 8 et
à compléter les dispositions transitoires de la
loi du 14 juillet 1908, concernant les pensions
de la caisse des invalides de la marine.

ANNEXE N° 1807

(Session ord. « Séance du 17 février 1916.)
AVIS présenté au nom de la commission du
budget sur lé projet de loi autorisant le gou
vernement chérifien à augmenter, jusqu'à
concurrence de 242 millions de francs, le •
montant de l'emprunt de 170,250,000 fr. auto
risé par la loi du 16 mars 1914 pour exécution
de travaux publics et remboursement du
passif maghzen, par M/ Louis Marin, dé
puté (i).

Messieurs, la commission du budget a été
saisie, pour avis financier à donner d'urgence
1° du rapport fait par M. Long, au nom de la
commission des affaires extérieures sur ca
projet d'augmentation d'emprunt ; 2» del'article .
additionnel de M. Grodet et 'plusieurs ' de ses
collègues visant l'organisation du contrôle des
finances marocaines.

Par la loi du 16 mars 19141, le gouvernémëiit
marocain avait été autorisé à contracter un em
prunt de 170, 250,0U0 fr. A l'automne' 1915; le :
protectorat dut envisager une extension impor
tante destin prograrfme primitif tant parce quo
les besoins auxquels ils fallait faire face dépas-''
saient de beaicoup leà prévisions du moment
où le programme de l'emprunt avait été dressé;
tant parce que l'état de guerre imposait des
obligations nouvelles que parce qu'il fallait
hâter la productivité du patrimoine immobilier
du protectorat. , , ■
La commission des affaires extérieures a

approuvé les diverses augmentations prévues
par le projet de loi. Votre commission du bud
get n'a fait objection à aucune d'elles au point
de vue financier et elle a admis les chapitres
nouveaux et les augmentations nouvelles da
crédits inscrits aux chapitres anciens de l'em
prunt.
De même, désireuse de manifester l'intérêt

qu'elle porte au développement de notre belle
possession, votre commission du budget, &
l'unanimité, approuve les. conclusions de la
commission des affaires extérieures et les pro
positions du Gouvernement, au sujet de la ga
rantie de la métropole et des avances à consen
tir au gouvernement du protectorat pendant les
premières années, au sujet de la fixation du
taux maximum d'émission et des avances tem
poraires à réaliser, en attendant l'émission '
d'uue tranché d'emprunt.
Votre commission du budget, sur l'initiar

tive de M. Grodet, avait déjà, par l'article 8 de
la loi du 16 mars 1914,. fait décider l'établisse
ment d'un budget annuel des fonds d'emprun
du protectorat et la présentation du compte dé'1,
finitif de ce budget à l'approbation de la
Chambre puis, par l'article 12 de la loi du
29 décembre 1915, la soumission des comptabi
lités intéressant le protectorat à la cour des
comptes. Poursuivant cette organisation ds
contrôle des' finances morocaines, M. GroJii
déposait, le 11 février 1916, un article addition
nel au projet actuel intéressant à la fois le con
trôle par le Parlement, la cour des comptes et"
1 administration des finances.(1) Voir : Sénat, n" 267 (année 1909) et 24C

(année 1910). — Chambre de députés, n° s 28-
1470 (1) Voir les n°» 1586-1774.
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Votre commission .du .budget, après mi-nu-:
tiéuse discussion, est tombée d'accord pour
acceptor l'amendornent, de notre collègue, mo
difié par la commission des affaires extérieures;'
sous la forme suivante :
Seront soumis au contrôle de la cour des

comptes, dans le* conditions à déterminer par
décret, les comptes des comptables des budgets
municipaux du Maroc, lo.'squo la moyenne du
montant des recettes ordinaires constatées
dans les trois dernières années dépasse 50,000 fr.
par an.
Il sera rendu, dans le délai de quatre mois à

partir de la promulgation de la présente loi,
un d-cret, contresigné par les ministres des
finances et des affaires étrangères, portant ré-
glement général sur la comptabilité publique
au Maroc.
Les services financiers du Maroc seront sou
mis à la vérification de 1 inspection générale
des finances.

ANNEXE N° 1803

(Session ord. — Séance du 17 février 1916.)

PROPOSITION DE LOI concernant la création
d'un Office Cîntral de l'art régional dans
la construction et le mobilier, présentée par
M. M. André Lebey, député. — (Renvoyée a la
commission de l'enseignement et des beaux
arts.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans chaque province française
les artisans et artistes d'autrefois, les maîtres
d'œuvres, serviteurs d'un métier qu'ils con
naissaient impeccablement, comprirent tou
jours que la tradition devait être respectée,
suivie. ■

Ils donnèrent aux objets, aux édifices, à
toutes leurs conceptions, des apparences, une
appropriation, une résistance que nous admi
rons.

Chaque unité assurait ainsi aux villages, aux
villes qui en étaient la groupement, un aspect
agréable où tout devenait utile et demeurait
durable.' ,
Les formes construites répondant aux exi

gences du climat, s'inspirant des. matériaux du
sol et du mode contemporain de les employer,
réalisaient les besoins du moment.

Chaque producteur était soutenu dans son
métier et dans son art par les institutions qui
les régissaient.
Mais la liberté de l'art et des artistes est un

bien aussi précieux que les autres libertés.
Aussi la maîtrise et les corporations, devenues
tyranniques, ont-elles disparu avec l'ancioa ré
gime.
Il est dîsirable aujourd'hui que, sans en au

cune façon restreindre H liberté, notre génie
national dispersé soit encouragé i coordonner
ses efforts comme autrefois.

Jadis, la discipline n'excluait pas la personna
lité, ramenait les œuvres vers ce que nous
avons nommé, en chaque province, les styles.
Notre époque comporte autant de talents que

les précédentes.' L'individualisme outrancier
croit devoir ignorer son voisin, la centralisa
tion tend à détruire le régionalisme : une grosse
partie des efforts est ainsi perdue, il n'y a pas
unité.

D'autre part, les produits de la science et de
l'industrie modernes, les découvertes et les fa
cilités de transport, ont transformé la cons
truction des édifices et du mobilier, tandis que
les exigences de cette môme industrie comme
celles de la vie sociale, ont bouleversé les si
tes, conditionnant autrement villes et villages.
Il est indispensable, avec des précautions

telles qu'aucune liberté ne soit entravée, d'ins-
iSïVr un système qui — toutes choses égales
— ramène la coordination des talents dans les
arts, suivant le caractère propre à chaque
région, son régime climatérique, les habitudes
qui s'y révèlent et les matériaux qui s'y
peuvent trouver.
Il s'agit là d'une question vitale au premier

chef, non seulement dans le domaine des arts,
mais pour l'éducation générale des citoyens.
Il y a lieu, sans avoir recours à l'obligation

légale, d'intéresser au renouveau entrevu les
citoyens ou le ; administrations qui désirent
construire ou s'installer. -
Une propagande suivie doit ôtre engagée dans

ea^but. Peut-être lentement, mais a coup sûr
Immanquablement," les constructeurs seront

. amenés à suivre une méthode de travail qui Ieg
rapprochera' d'une unité artistique, s'ils entre1*
'voient des distinctions honorifiques, une dimH
nution de certaines charges, 1 attributiou de
primes, ou même simplement la certitude de
savoir leur œuvre de rénovation facilitée.
Ils seront sans doute peu nombreux d'abord ;

la méthode pourra donc se perfectionner tandis
que le service qui l'applique reste encore peu
chargé. Une facile expérience se créera.
Qu on n'objecte pas que le service dont je

propose la création deviendra considérable à la
longue et coûteux.
ll s'agit d'une rénovation absolue de mœurs

artistique qui, jadis en vigueur, firent une large
part de la gloire nationale et conquirent le
monde. On ne saurait trop largement agir pour
arracher au sommeil du dernier siècle les arts

français.
J'ai l'honneur de vous proposer la création,

au sous-secrétariat d'État des Beaux-Arts, d'un
office central de l'art régional dans la cons
truction et le mobilier.

: .PROPOSITION DE LOI / .

Art 1". — 11 est institué près le sous-secré
tariat d'État aux Beaux-Arts, un office central
delà construction ei du mobilier en France et
aux colonies.

; L'office central réunit :
1" A Paris : un conseil supérieur et un mu

sée central de l'art régional dans la construc
tion et le mobilier ;
2° Au siège de chaque université considérée

comme centre de région, une commission lo
cale et un musée provincial.
Art. 2. — Le conseil supérieur est présidé

par le sous-secrétaire d'État aux beaux-arts ou
son délégué.
ll est composé en outre de :
Le chef de division des services d'archi

tecture.
Le vice-recteur de l'Université de Paris.
Le préfet de la Seine.
Le président du conseil municipal de Paris.
Le président du conseil général de la Seine.
L'inspecteur général des services techniques

et de l'esthétique de la ville de Paris.
Deux inspecteurs généraux des bâtiments ci

vils et des palais nationaux.
Deux inspecteurs généraux des' monuments

historiques.
Deux inspecteurs généraux des ponts et

chaussées.

Deux d .légués de l'union centrale des arts
décoratifs.

Deux délégués de la société française d'ar
chéologie.
Deux délégués de la société des artistes

français.
De ux délégués de la société nationale des beaux-

arts.

Deux délégués du salon d'automne.
Deux délégués de la société des artistes dé

corateurs.

Deux délégués du Touring-Club de France.
Six ouvriers d'art (sculpteur sur bois, cise

leur, céramiste, etc.) ou artisans. ,
Un des délégués de chaque société est rem

placé tous les ans dès après la deuxième année.
Quin'eautres membres nomméspar le sous-se

crétaire d'État aux beaux-arts sur la présenta
tion d'une liste de 45 noms par les précédents.
5 de ces derniers membres sortent tous les ans
dés après la deuxième année. lis sont rééligi
bles. I,cs successeurs sont nommés par le sous-
sccrétaire d'État aux beaux-arts sur une liste
de if) noms présentée par les conseillers en
exercice.

Huit commissaires de propagande nommés par
les précédents.
Le nombre des commissaires pourra ôtre aug

menté suivant l'importance des affaires qui se
ront confiées à l'oflice central.
Dans la première séance, le conseil homme

deux vice-présidints pour deux années.
Les secrétaires de l'office central et du con

seil supérieur, les fonctionnaires du musée sont
nommés par le sous-secrétaire d'État et font
partie de l'administration des beaux-arts.
Art. 3. — Au siège de chaque université pro

vinciale, le préfet du département établit une
commission locale de l'art régional pour la
construction et le mobilier.

Art. 4. — La commission locale, présidée par
le préfet qui l'a nommée, est composée de :
Les préfets des départements intéressés;- •
Le recteur de l'Université ;
Les maires des chefs-lieux de département;
Les architectes des départements ;

yen «es commissaires de propagande apparte-
da,iit au" fônseil supérieur et délégué par ce
(ibnSÔil;.

: Deux architectes inspecteurs des monuments
historiques de la région.
: Deux directeurs d'écoles d'art ou musées de la
région.'. , '
i Deux professeurs 'de l'université. '„ , . • .
! Deux directeurs d'école professionnelle.
; Six amateurs réputés.
! Ces quatorze derniers membres sont nommés
par le préfet et renouvelables tous les trois ans,
ils. pourront être rappelés après un an d'ab
sence.

Dans sa première réunion, la commission
locale nomme deux vice-précidents pour deux
années.

Les secrétaires de la commission locale et
les fonctionnaires du musée sont nommés par
lé préfet et font partie de son administration.
Art. 5. — Le conseil supérieur de l'art régio

nal reste en contact permanent avec les com
missions locales de province et agit directe
ment dans la région de l'université de Paris.
Les commissaires de propagande sont le lien

naturel entre les divers organes de l'office
central : conseil snpérieur, commissions loca
les et musées.

Art. 6. — Un musée régional est établi dans
chaque centre provincial rassemblant les docu
ments et les éléments constitutifs de l'art dans
le passé et de l'art contemporain (mobiliers,
photographies, moulages, matériaux et élé
ments de construction, métiers).
Art. 7. — L'office central, à Paris, réunit en

un musée central certains documents adressés
par les musées régionaux et tous autres docu
ments ou éléments intéressants.

ll fait parvenir à chaque musée régional les
documents ou éléments de construction et de
mobilier modernes qu'il recueille, susceptibles
d'être utilisés dans la contrée.

Art. ' — Des missionnaires de l'office central
choisis par le conseil supérieur, parmi ses
membres, parmi ceux de la commission locale
ou même extérieurement, dascord avec le
commissaire de propagande dans la région,
agissent sur les citoyens et les administrations
par des affiches, des conférences et des exposi
tions supplémentaires.

; L'office central renseigne de cette façon le
public et l'édilité sur son action.
Le commissaire de propagande attaché i la

commission locale se tient, dans la mesure du
possible, au courant des projets de construc
tions.

Les maires, agissant sur l'instigation du
commissaire et des commissions locales, in
vitant tout propriétaire, tout service public
projetant de construire, à adresser h la pré
fecture du département ou siège de l'univer
sité, un double des plans, coupes et élévations
de son projet dressés à l'échelle de i centi
mètre pour 1 métro et un devis descriptif indi
quant les dispositions prévues et les matériaux
employés.
Art. 9. — La commission locale dispose les

projets dont elle est saisie dans une salle spé
cialement affectée. %
Une exposition publique des projets a lieu'

dans le plus bref délai, durant trois jours au ,
moins, dont un dimanche.
Les visiteurs sont mis à même de consi

gner sur un livra officiel leurs observa- V
tions. ■

Lors de cas particuliers, la commission
locale peut juger préférable que l'expositisn
publique soit faite. dans les mêmes conditions,
mais au chef-lieu de l'arrondissement, aii chef-
lieu du canton ou dans la commune où doit
être réalisé le projet.
Art. 15, — La commission locale ne retiendra

que les projets conçus avec le sentiment de la
tradition nationale et du molernisma ration
nel. C'ost-à-dire ceux qui obéissent aux condi
tions du climat, à celle des matériaux raison
nablement ascessibles, à celle de l'appropria
tion aux besoins particuliers, à l'œuvre entre
prise, en dehors de tout pastiche.
La commission prendra connaissance des

observations du public et entendra, s'il le dé
sire, l'auteur de chaque projet.
Un rapport sera dressé sous la direction du

commissaire de propagande. .
Art. 11. — L'exposition, en même temps

qu'aux projets d'architecture, sera, ouverte aux
objets mobiliers que voudront bien présenter
industriels et artisans, à la condition formelle
qu'il ne s'agisse que d'œuvres conçues avec le
sentiment de la matière employée et -de l'ap-



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CHAMBRE 205

pTbpriatiow, c'est-à-dire à l'exclusion- de- tout
postiche ou de copies de l'ancien ou de i exo
tique. ' '
La commission locale fonctionnera comme

jury d'admission et do récompense.
I n diplôme -sera délivré aux industriels ou

artisans admis après que le rapport sommaire
du commissaire de- propagande aura «té visé
par le conseil supérieur.
.Art. 12. — A l'issue de l'exposition locale, les
projets d'architecture et le rapport seront adres
sés à l'office central qui les exposera publique
ment à Paris dans les mômes conditions que
précédemment.
Le conseil supérieur, agissant comme jury,

après avoir consulté les observations des visi
teurs. désignera les projets susceptibles de ré
compense. ■
La récompense ne sera attribuée que sur en

gagement formel de l'exposant de respecter à
1'exoculion les conditions de son projet. Il devra
donc soumettre, au conseil supérieur directe
ment, les modifications qu'il jugerait ultérieu
rement nécessaire d y introduire.
Art. 13. — Récompenses honorifiques, dégrè

vements exonérations de frais divers, primes
matérielles à accorder aux projets récom
pensés.
(A établir d'après les disponibilités.)
L'office central est autorisé à recevoir des

dons et legs à la condition absolue qu'aucune
affectation imposée par le légataire ou le dona
teur ne sorte du programme de modernisme
rationnel et traditionnel tracé plus haut.
Art. 14. — Un rapport annuel sera adressé par

le sous-secrétaire d'État au Président de la
République.
Art. 1». — La plus grande publicité sera don

née aux prq;ets exposés ^ l'office central et aux
objets admis aux expositions locales, par la
voie des journaux, par l'image, par le publica
tion périodique d'un catalogue illustré.

ANNEXE N° 1809

{Session ord. — Séance du 17 février 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'agriculture sur la demande de discussion
immédiate (1) et sur le fond de la proposition
de résolution de M. André Paisant et plu
sieurs de ses collègues, tendant à l'unifi
cation du prix des produit! agricoles et
à la réglementation des réquisitions, par
M. Victor Boret, député (2).. .

Messieurs, la proposition de résolution qui
vous est soumise s'inspire d'un sentiment
d'égalitarisme d'autant plus légitime que le bé-
nélice de son application doit plus particulière
ment s'appliquer à des régions qui ont soulfer!
du passage de l'ennemi et qui supportent - avec
une magnifique constance les difficultés de leur
situation passagère de zone frontière.
Elle tend en outre à faire cesser les erreurs

de méthode d'approvisionnement qui, établies
pour une guerre de mouvement et de courte
durée. ne devraient pas se poursuivre dans les
conditions actuelles de stagnation.
La solidarité qui doit régner entre tous les

Français, exige d'ailleurs que les agriculteurs
dont tous les fils sont au front, ne soutirent pas
plus longtemps de mesures dont les répercus
sions frappent moins durement les populations
urbaines.

Nos collègues posent implicitement la ques
tion -de la taxation des avoines, pailles et four
rages, tout en demandant explicitement que le
prix unique soit celui qui résultera de la libre
concurrence.

Il est d'autant plus difficile de concilier les
deux idées, que le cours actuel des avoines
n'est pas le résultat de manœuvres spécula
tives d'agioteurs, qu'il n'existe de stocks im
portants ni dans les greniers des agriculteurs,
ni dans les magasins des marchands, pas plus
que dans les dépits de l'intendance.
Les cours élevés qui sont actuellement et

inégalement pratiqués sur tout le territoire,
résultent simplement de ce que les besoins
dépassent les disponibilités et de ce que les
disponibilités sont réduites à des chiffres déri
soires par le fait de l'insuffisance des services
d'achat du ravitaillement militaire. -

La France a toujours été- importatrice d'a-

voine. elle devait l'être plus encore — après
r dix-hnit mois de-guerre — . alors que l'écart
actuel entre la production 1913 et la consom
mation prévue pour la campagne agricole 1915-
1916 atteint presque le quadruple du déilcit
habituel.

; L'intendance a, nous ne cesserons de le
répéter, par une méconnaissance congénitale
des questions agricoles et commerciales, ag
gravé le danger que tous prévoyaient au début
de la présente camp igaê agricole -et e'le ne
nous paraît pas encore se rendre compte des
difficultés que ses hésitations nous préparent
pour l'avenir.
La crise des pailles et fourrages peut être

plus aisément résolue si des méthodes com
merciales sont immédiatement substituées aux
errement actuels, puisque nous sommes heu
reusement en présence d'une récolte supé
rieure à nos besoins.

En résumé, . • •
Étant donné que nous sommes en- présence

d'un manque d unité dans les méthodes d'ap
provisionnement, tant dans la zone dos armées
que dans celle de l'intérieur, que les méthodes
d'approvisionnement dans l'une et l'autre sont
seulement concordantes dans le fait que toutes
deux se refusent à harmoniser les modes de
ravitaillement de l'armée avec les ressources

et les besoins des réglons surproductrices et
les exigences des régions, insuffisamment pro
ductrices; ■
Votre commission vous demande d'examiner

sans retard la proposition de nos collègues ;
elle vous proposa den joindra la discussion à.
celle de la proposition de MM. Jobert et Loup
et d'étendre les bénéfices des- dispositions pré
sentées dans cette dernière proposition à tous
les animaux de trait et de labour, qu'ils soient
employés à un travail agricole, commercial ou
industriel.

ANNEXE N° 1810

; (Session ord. — Séance du 17 février 1916.):

PROJET DE LOI tendant à autoriser l'onverture,
parmi les services spéciaux du Trésor, d'un

; compte intitulé : «Avances remboursables
consenties à divers industriels pour les be
soins de la défense nationale », présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. le général Gal
lieni, ministre de la guerre, et par M. A. Ribot,
ministre des finances. — (Renvoyé à la com
mission du budget.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Parlement, en votant l'article 9
de la loi du 28 septembre 1915 concernant les
avances consenties à divers industriels pour les
besoins de la défense nationale, a nettement
marqué sa volonté de réserver à l'État toutes
garanties en vue du remboursement futur do
ces avances.

L'aide pécuniaire consentie par l'État no
représénte donc qu'un emploi temporaire des
ressources du Trésor. Dans ces conditions, il
a paru rationnel de distinguer les dépenses de
l'espèce des dépenses budgétaires et de créer
un compte spécial où seront portées toutes les
opérations ayant trait à ces avances.

Un tel compte, aurait d'ailleurs l'avantage
de présenter clairement la situation de l'État
vis-à-vis de ses débiteurs, alors que jusqu'à
maintenant les avances accordées se sont
trouvées comprises dans la massse des dé
penses budgétaire.
Les crédits du département de la guerre

pour l'exercice 1915^ ayant été demandés au
Parlement d'après le prix de revient probable
des fournitures sans tenir compte des avances
dont ils ont été grevés, il parait normal de ré
tablir la situation réelle depuis le début de-cet
exercice. Le compte spécial dont la création est
prévue retracerait ainsi l'ensemble des opéra
tions d'avances depuis, l'origine. ..
Telles sontr messieurs, les dispositions du

projet que nous soumettons & vos délibéra
tions.

; ' ; PROJET DE LOI" ' ' ;

'■ Art. 1". — Le ministre des finances est auto- •
rise à ouvrir, parmi l'es services spéciaux du
Trésor, un compte 1 intitulé :» Avances rera-

f boursables à divers industriels pour les besoin!
; de la défense nationale. » • . ■
; -Art. -2. -■=- Sont portées an débit débit de ce
compte les avances pour çréatiou et développe
ment d'outillage qui ont été versées à des in
dustriels depuis le 1 er janvier 1915 et celles qui
seront ultérieurement accordées en vertu de
contrats passés par le ministre de la guerre,
conformément aux dispositions de l'article 0 de
la loi du 23 septembre 1915.
Seront portés au crédit du même compte les

remboursements en capital effectués par les
bénéficiaires desdites avances à partir du 1er janr
vier 1915.
Art. 3. — Les avances consenties en exécution

de l'article 9 de la loi du 23 septembre 1915 de
vront être maintenues dans les limites du ma
ximum fixé pour chaque service par les lois de
finances.

Le maximum- afférent aux axances qui ort
été consenties depuis le lor janvier 1915 ou in-
seront jusqu'au 1er juillet 1916, est fixé par ser
vice comme suit :

Service de l'artillerie 80.C01.000fr.
Service du génie 300.000 »
Service des poudres 60.000.000 »
Service de l'aéronautique..... 2.10 >.-000 *

i Total 142.300.C00fri
i • • '

: Art. 4. — Le compte ouvert en vertu des dis
positions qni précèdent sera clos à la fin de la
cinquième année qui suivra la cessation de*
hostilités.

ANNEXE N° 1811

i (Session ord.— Séance du 17 février 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi

! tendant à modifier, pendant li durée de la
guerre, les articles -4.j et 57 de la loi du 13

j mars 1875 relative à la constitution des ca-
j dres et des effectifs de l'armée act va et
I de l'armée territoriale^ par M. lleury l'até,
| député (1). -,

! Messieurs, l'article 43 de la loi du 13 mir»
1875, relative à la constitution dos cadres et
effectifs de l'armée a.tive et d J l'armée. territo;

riale, disposj, en son promier alinéa, >qu' « à,
grade égal, les officiers de l'armée acthe, au
ront le commandement sur la; officiers -de ;
réserve », et l'article 5/ de la môme, loi recotw
naît que ce droit de commandement, conféra
'aux of liciers de l'activo, s e-cero également sUr
les officiers do l'armée territoriale.
En temps de paix. le bic i-fond j de cette dis

parité n'est point douteux. Tant par ses études,
antérieures et sa préparation technique que
par un entraînement phy-ique approprié et par
un effort de tous les jours, l'offic.er dj l'armée
active se tient au courant des méthodes du

commandement et demeure en contact perma
nent avec les, hommes qu'il a nis*ioi di former
et d'instruire. Il est donc rationnel qu'il soit, À
grade égal, appelé à co:n>nan 1er à son 'cama-
radj de complément qui, lui. quelque méritoire
que soit son rôle, ne peut faire que de rares
apparitions à la caserne ou sur, les champ* du
manœuvres ; ce dernier ne peut que recueillir
des avantages i une collaboration qui lui per
met de bénéficier di l'expérience acquise par
son camarade de l'active.
Ces mesures du temps de pait' sont-elles

encore opportunes après dix-huit mois da
guerre ? Nous ne le pensons pa ; . Est-il juste'
que les officiers do complément sa trouvent
placés dans une situation défavorable vis-à-vis
d'officiers de l'active nommés après eux dans'
leur grade depuis la guerre ? Est-il vrai qu'ua
officier nommé au titre actif depuis la guerre
ait plus da compétence qu'un officier nomma
au titre de réserve ?
La réponse 'eàt"aiséo : assurément non.
L'application, on toiïïp'sde guerre, des mesu

res précédemment énoncées donm lieu à d*.
fâcheuses anomalies. A une situation nouvelle,
il faut une réglementation nouvelle. Elle
s'impose, si l'an ne veut laisser subsister
des situations regrettables, dont un ou deux
exemples suffiront adonner une idée";

1? j n maréchal des logis de l'armée active,'
nommé sous-lieutenant directement, sans être
passé par aucune, école, aura, de plein droit, .
même à titre temporaire, le commandement

(i) Application de l article 21 du règlement.
"(2) Voir le n° 178a " (1) Voir le n® 1631.
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sur un sous-lieutenant- de réserve, sortant
J'Une école de l'État, alors même que ce der
nier aura commando depuis plus d'un an de
vant l'ennemi; .
' 'i 0 Te! capitaine de réserve, élevé à son grade,
depuis huit ans, se verra l'inférieur de son ad
judant du début de la campagne, celui-ci étant
devenu capitaine à titré temporaire; .
' 3° Un cavalier parti de. 2« classe à la mobili
sation, engagé "pour la durée de la guerre, est
aspirant et proposé pour lo grade de sous-lieu-
tcnant. Comme il est de l'active, il aura droit au
commandement sur un officier de réserve, qui
â'déux" ans dé gradé", sept propositions pour. le
gradé de lieutenant, trois ans de services dans
l'active et se bat depuis le début des hostili
tés..'.-

11 n'est pas utile de multiplier les exemples,
pour qu'il soit permis d'affirmer l'étrangeté des
dispositions en vigueur à l'égard des officiers
de complément.
Point n'est besoin, non plus, de s'étendre

longuement sur leur rôle au cours de cette
guerre. Chacun sait tout ce qu'ils apportent de
collaboration à l'tfuvre du salut national. Au
lendemain de la bataille de la Marne, dans un
Ordre du jour resté célèbre, le général Joffre a
proclamé qu'il n'y avait plus de catégories d'ac
tivé ou de réserve, mais bien une seule armée.
Ceux qui avaient fait du 'métier militaire une
carrière ne sont-ils pas unanimes à recon
naître, en effet, que 1 aptitude au commande
ment, la connaissance dé" l'homme, l'action
personnelle sur le soldat, l'énergie, le carac
tère, ne sont pas un' privilège da l'offlcicr de
profession : que ces qualités ne s'acquièrent
point exclusivement dans les écoles, mais que
fa vie de chaque jour peut les donner à un
égal degré à des industriels, à des commer
çants, à des paysans et à des ouvriers.
Discns simplement, qu'au moment où, sur

les champs de bataille, nos troupes donnent
un exemple aussi magnifique do solidarité et
d'union, il n'est pas équitable de maintenir
entre des officiers qui remplissent des fonc
tions identiques, qui affrontent les mêmes
dangers, qui mènent le même combat, des iné
galités aussi choquantes. Il ne saurait, sous
aucun prétexte, y avoir divors sortes de gra
dés dans le même grade; l'ancienneté de tous
les grades doit exister d'après la date de ce
gradé consacrée par un commandement e.Tec-,
tif et non par la catégorie à laquelle appartient
le gradé. Veillons à ce que ces principes d'é
quité et de justice ne soient pas méconnus si
1 on ne veut faire naître le découragement par
mi lès meilleures "volontés.

. L'étrangeté des dispositions à l'égard des of
ficiers de complément n'avait pas échappé à l'at
tention de nos collègues, MM. Jules NadietThéo
Bretin, qui prirent fort judicieusement, il y a
quelque temps, l'initiative d'une proposition de
loi destinée à réparer ces inégalités. C'est de
leurs idées que s'inspire le projet gouverne
mental.

■ Votre commission de l'armée s'est également
préoccupée depuis longtemps de cette impor
tante question.
Elle vous propose donc de rouloir bien

adopter le texte suivant :

. PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispo
sitions des articles 43 et 57 de la loi du 13
mars 1875, pendant la durée do la guerre, les
officiers de complément comptent. comme ser
vice actif, au point de vue du droit au com
mandement, le temps qu'ils ont passé sous les
drapeaux depuis le jour de leur mobilisation.
Ce temps s'ajoute, pour ceux qui ont servi

antérieurement, dans l'armée active avec leur
grade actuel, à l'ancienneté qu'ils avaient au
moment où ils ont quitté l'armée active.

ANNEXE N° 1812

(Session ord. — Séance du 17 février 1916.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à ré
gler l'avancement des réservistes des équi-
pages de la flotté, pr.éjmtée (1) par MM.
Georges Le Bail, Chaumes Guernier (ille-et-

- Vilaine), Siegfried, J.-B. Abel (du Var); Le,
; Rouzic, Goude (Finistère). André Honnorat,,

Georges Bureau, . Emile-Brouss»is - (Alger), |
Georges Ancel, Locquin, Armez, Frédéric
Brunet (Seine), André Hesse, Alexandre Du-
randy," -James Hennessy, Auguste Bouge,
Pouzét, le duc de La Trémoille, le Bail-Maignan"

" Albert Louppe, Lamy, Pierre Rameil, Emma
nuel Brousse,. Adolphe Défossé, Cazauvieilh,
Roch, Léon Nérel, Candace,' Diagne, Hubert.
Rouger, Molle (Hérault), William Bertrand,
Ganault, Mahieu, députés. — (Renvoyée à la

"commission de la marine de guerre.)

- • : EXPOSÉ- DES MOTIFS ! • -, ' : /•

Messieurs, l'armement militaire de nos na
vires de commerce et de pèche, s'ajoutant aux
vides que la guerre creuse dans les rangs de
nos équipages, a déterminé une poussée d'avan
cement dans le personnel subalterne de la
flotte.

Mais par suite des règlements en vigueur, le
personnel actif de la marine en a seul bénéficié

'en réalité, puisqu'il possède une instruction
technique plus récente et supérieure à celle
des brevetes ou gradés réservistes qui avaient
perdu de vue les programmes et abandonné,
depuis quelques temps déjà la pratique de leur

: spécialité. ....
.11 serait injuste, cependant, de refuser la
juste récompense de leurs efforts, à ces bans
serviteurs désireux de bien faire, et déjà réa
daptés, après dix-huit mois de campagne de
guerre, aux exercices et aux travaux de leur
spécialité ancienne, ' :

I En plus des avantages moraux et matériels
qui découlent pour eux de l'avancement, il
convient d'envisajer le juste souci qu'ont ces
hommes de laisser à leur famille une retraite

plus élevée, s'ils viennent à succomber dans le
cours de la guerre.

* Pour donner au personnel réserviste sa part
légitime d'avancement, il ne faut pas songer à
le faire concourrir sur une liste commune avec
le personnel de l'active.
C'est au titre distinct de la réserve qu'aurait

lieu son avancement, et ce système englobe
rait à la fois tous les intéressés servant dans
les escadres ou dans la zone des armées. Une

liste à part serait tenue pour chaque spécialité.
La délivrance du certificat d'aptitude tech

nique se ferait à bord par escadre ou par tlo-
; tille, où par dépôt, pour les unités ou pour
les hommes servant à terre. 1

11 est inutile d'ajouter que les candidats au
grade supérieur ainsi admis à concourir de
vraient réunir déjà les conditions générales
exigées pour l'avancement dans la flotte.
. Mais l'avancement ne. dépend pas seulement
de la délivrance de la mention d'aptitude; il
résulte encore du nombre de points que doit

'réunir l'intéressé.

Sous le régime actuellement en vigueur, le
temps passé par les hommes et les gradés dans
la réserve ne compte pas pour l'avancement, à
la différence de ce qui a lieu pour les officiers
de marine de la réserve. Les enseignes passent
à trois galons et les lieutenants de vaisseau ar
rivent capitaines de frégate sans service actif
dans leur grade. "
.Sans demander pour les équipages le bénéfice
intégral du régime institué en faveur des offi
ciers, on peut espérer qu'il sera possible au
Gouvernement d'atténuer la rigueur des condi
tions actuelles d'avancement assignées aux
équipages de la flotte.
C'est dans ce but que nous avons l'honneur

de déposer, avec demande de discussion immé
diate, la proposition de résolution suivante : :

i ^ ' PROPOSITION DE RÉSOLUTION / : i v ;
La Chambre invite le Gouvernement à orga

niser, pour les réservistes des i (uipages de la
flotte, un système distinct d'avancement basé
notamment sur l'obtention d'un certificat par
ticulier. d'aptitude professionnelle établi pour
chaque spécialité. . : . .,

. ANNEXE N° 1813

(Session ord. — Séance du 18 février 1916.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer,
pour la durée de la guerre, un régime spé
cial de l'industrie des transports maritimes,

présentée par MM. Charles Chaumet, Guer-,
i nier, Emmanuel Brousse, le duc de la Tré-
moille, députés. — (Renvoyé & la commissioa
: de la marine marchande.) • •

; ; EXPOSÉ DES MOTIFS -

i Messieurs, la hausse des frets qui paralyse
l'activité économique du pays, en même temps,
qu'elle provoque un renchérissement inquié
tant de la vie pour la masse des consomma-'
teurs, démontre aux moins clairvoyants l'im- :
portance particulière de l'industrie des trans
ports maritimes. ; ;
Partout, en Angleterre aussi bien qu'en Italie

et en France, on comprend la nécessité de
.soumettre cette industrie à un régime spécial
et temporaire, qui sauvegarde l'intérêt public. :
Mais quel sera ce régime ? M. Asquitn s'est
prononcé à la Chambre des communes contre
la réquisition générale et la taxation des frets.
Ces deux systèmes nous paraissent aussi irréa
lisables. - . v - v: ;
• Nous en proposons un autre qui nous sembla
d'une application relativement facile et qui
s'inspire des pratiques habituelles de l'arme
ment; On organiserait un «pool » obligatoire
entre tous les armateurs français et l'État. Les:
résultats dé l'exploitation de notre flotte com
merciale formerait ainsi une masse commu
ne. Les bénéfices permettraient, après avoir
soldé toutes les dépenses, rémunéré - les -capi
taux engagés, amorti raisonnablement les na
vires, exploités, d'assurer à tous les armateurs 1
des bénéfices qui pourraient varier : entre ,
6 p. 100 et 23-p. 103 de la valeur nette des flot
tes assujetties.
Ainsi, au lendemain de la guerre, l'ensemble

des armateurs français et non plus quelques
privilégiés seulement, se trouverait, par rap
port à leurs concurrents étrangers, dans une
situation bien meilleure que celle qu'ils avaient 1
avant les hostilités. —

, Mais, d'autre part, on ne laisserait pas quel
ques armateurs favorisés par le jeu des réqui
sitions, réaliser au détriment de la nation, des
bénéfices scandaleux.- L'État prélèverait, sous
forme d'impôt, une part de ces bénéfices ex
cessifs et pourrait les consacrer à détaxer les
marchandises de première nécessité : blés et
et froments, viandes, charbons, etc...
Enfin, le système que nous proposons aurait,

en outre, l'avantage de remédier aux injustices
inévitables des réquisitions, en mèm3 temps
qu'il permettrait une meilleure utilisation de
nôtre flotte commerciale. Accompagné de . me
sures complémentaires dont seul il rend l'exé
cution possible, il serait certainement efficace
pour enrayer la hausse des frets. .
Naturellement, si des dispositions analogues

à celles que nous proposons étaient adoptées
par nos alliés, et si elles étaient' complétées ■
par Une entente entre eux et nous, natre sys- •
tème aurait une efficacité beaucoup plus
grande. Cet espoir ne nous est pas interdit, car
nos alliés comme nous comprennent que pen
dant la guerre, le jeu normal des lois économi
ques est faussé et que des mesures exception
nelles s'imposent dans l'intérêt national, aussi .
bien que dans l'intérêt commun.

PROPOSITION DE LOI

..Art. 1". — Tous les navires à vapeur de puis
de 000 tonneaux de jauge nette et les navires
à voiles de plus de 1.000 tonneaux de jauge
nette appartenant à des entreprises de naviga-:
tion françaises (armateurs ou sociétés) ou affré
tés ou.géréi par elle, môme sou; pavillon
étranger, sont soumis aux dispositions de la
présente loi, tant pour le règlement des in- .
demnités de réquisition que pour . la déter-,
mination de l'impôt sur les bénéfices de
guerre, quel qu'ait été,, depuis le 2 août 1914,
l'emploi de ces navires ainsi que leur régime
d'utilisation. • . - ' •
Art. 2. — En vue d'atteindre ce double but,

les entreprises assujetties devront présanter le
30 juin 1916 et, par la suite, dans les deux mois
qui suivront l'expiration des semestres subsé
quents, un compte sommaire on recettes et
dépenses, de tous les voyages qui auront com
mencé après le 2 août 1914 et qui auront été •
terminés en port français, avant la fin du se
mestre considéré : ' - : •
i Art. 3. — Les entreprises feront état pour .
l'établissement. de: ce compte : , : . .
i 1° En recettes : •• , "
De toutes leurs recettes provenant de l'ex

Avec demande de discussion immédiate
conformément â l'article 24 du règlement.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CHAMBRE aoi

ploitation des navires visés- à l'article premier,
à quel titre que ce soit ; ^ ■
Du produit des allocations de toute nature

résultant de l'application des lois, accords ou
conventions existants, exception faites des in
demnités de réquisitions déjà perçues ou à
comptes à valoir sur le montant de ces indem
nités ; . .
Du produit des actions d'autres compagnies

de navigation que posséderait l'entreprise.
Les produits de propriétés autres que les na

vires, ceux du portefeuille ainsi que les indem
nités attribuées aux entreprises assujetties en
raison, soit des risques de guerre. soit pour la
remise en bon état de navigabilité de navires
restitués après réquisition. ne seront pas com
pris dans les recettes du compte.
2° En dépenses
De toutes ies dépenses d'exploitation quelles

qu'elles soient ;
Des frais généraux, dépenses de ports et

d'agences et assurances de toute nature ;
Du service des emprunts ;
De l'intérêt à 5 p. 100 l'an du capital social de

l'entreprise ;
, De l'amortissement des navires.

Art. 4. — L'amortissement à porter en dépen
ses sera calculé comme suit :
Pour les navires existant antérieurement à la

guerre, au chiffre ou au taux ad valorem, appli
qué par l'entreprise au cours de l'année 1913,
majoré d'un quart.
Pour les navires acquis postérieurement à la

déclaration de guerre, suivant un taux fixé dans
chaque cas particulier et une fois pour toutes,
par le ministre des finances, en tenant compte
de l'âge et du prix d'achat du navire, l'entre
prise assujettie entendue.
Art. 5.— L'exactitude matérielle des comptes

présentés pourra être vérifiée par les repré
sentants de l'administration des finances. Ceux-
ci- ne peuvent, en aucun cas, s'immiscer dans
la gestion de l'entreprise.
Art. 6.— En -vue du règlement des indemnités

de réquisitions et de la détermination de
l impôt sur les bénéfices de guerre, les entre
prises assujetties sont réparties en trois caté
gories, d'après la balance entre les recettes et
les dépenses telles qu'elles sont définies à
l'article 3.
Sont classées : ■

1° Dans la première catégorie, les entreprises
dont l'excédent derecettesest égal ou supérieur
à'une somme calculée à raison de 15 p. 100 l'an
de la valeur nette de la flotte assujettie ;
2° Dans la deuxième catégorie, les entreprises

dont l'excédent de recettes est égal ou supérieur
à 6 p. 100 l'an et inférieur à 15 p. 100 l'an de la
dite valeur nette ;
3° Dans la troisième catégorie, les autres

entreprises. ...
Art. 7. — La valeur nette sur laquelle seront

calculés pourcespourcentagessera celle de l'in
tégralité delà flotte assujettie après application,
pour la période considérée, des amortissements
déterminés ainsi qu'il est dit dit à l'aaticle 4.
Art. 8. — Le règlement des indemnités de ré

quisition s'effectue de la manière suivante,
pour les trois catégories d'entreprises :
A la différence entre les recettes et les dé

penses, on ajoute le montant des indemnités
réglementaires de réquisition. Si le total ainsi
obtenu surpasse de plus de 5 p. 100 de la valeur
uette précédemment définie, les pourcentages
de classement respectivement fixés à l'article 6,
les indemnités réglementaires seront réduites
dans la proportion voulue pour ramener le to
tal ci dessus aux pourcentages de l'article 6,
majorés de 5 p. 100.
Si, pour les entreprises de la troisième caté-

gérie, le total est inférieur à 6 p. 100 de la
même valeur nette, l'indemnité est majorée de
façon à ce que ce pourcentage soit atteint.

-Art. 9. — L'impôt sur les bénéfices de guerre
est perçu sur une part du profit global, dite
« bénéfice net ».

Des totaux résultant de l'application de l'ar
ticle 8, on déduit une somme égale à t ;J .

•15 p. 100 l'an de la valeur nette, telle qu'elle
est définie à l'article 7 pour les entreprises de
la 1" catégorie ; ■>,

•10 p: 109 l'an de la valeur nette, telle qu'elle
est définie à l'article 7 pour les entreprises de
la 2« cptégorie ?
5 p. 100 l'an de la valeur nette, telle qu'elle

est définie à l'article 7, pour les entreprises de
la 3« catégorie. • : •• < •.«•••>« J . ;
La différence ainsi obtenue constitue, pour

chaque entreprise le bénéfice net soumis 1
A l'impôt, suivant l'échelle ci-après : 1 ■ ;

90 p.. 100-de- ce-bénéfice, pour les entreprises
de la lr« catégorie ;

< 50 p.ioa-'da ce bénéfice^ pour les entreprises
de la 2e catégorie; . >:•
-10 p. lio de ce bénéfice, pour les entreprises
de la 3e catégorie.
Dans le cas où, pour une entreprise de la

deuxième catégorie, le total résultant de l'ap
plication de l'article 8 est inférieur à la somme
résultant de l'application du taux de 10 p. 100 à
la valeur nette de la Motte assujettie, c'est l'ex
cédent entre les recettes et 1(8 dépenses, éta
bli comme il est dit à l'article 3, qui sera subs
titué à cette somme pour la détermination du
bénéfice net.
Art. 10. — Les navires visés à l'article ier

ne pourront : -.
a) Être affectés à des voyages autres que des

voyages ayant un port-français pour point de
départ et pour point d'arrivée ;

b) S'ils sont à vapeur, quitter un port de
France pour un voyage dont la durée normale
excède quatre mois. .
Ces dispositions sont applicables à tout na

vire devant -repartir d'un port français posté
rieurement à la promulgation de la présente
loi, ainsi qu'à ceux devant repartir d'un port
étranger, un mois au plus après cette promul
gation et ce, nonobstant tous engagements de
frets ou autres, contraires à ces dispositions.
Toutefois, le ministre pourra autoriser, dans

des cas spéciaux, des dérogations aux disposi
tions du présent article.
Art. ll. — Dans la mesure où le permettent

les disponibités sur les sommes perçues à- titre
d'impôt sur les bénéfices de guerre, il pourra
être accordé par décret des détaxes de trans
ports maritimes. Ces détaxes ne pourront
s'appliquer qu'aux blés, froments, céréales,
sucres bruts et raffinés, charbons et cokes,
viandes frigorifiées ou non. ■ . -
Art. 12 - Les effets de la présente loi pren

dront fin au dernier jour du deuxième se
mestre qui suivra celui au cours duquel auront
été signes les décrets de démobilisation. -
Les ministres des finances, de la marine et du

commerce, «ont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente loi. v
Des arrêtés ministériels en fixeront les dé

tails d'application. ...

ANNEXE N° 1814

(Session ord. — Séance du 18 février 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission du
budget sur le projet de loi relatif au corps

j des interprètes militaires, par M. Albert
Lebrun, député (1). . , -,

Messieurs, votre commission du budget a été
saisie pour avis d'un projet de loi tendant i
porter de 62 à 80 unités l'effectif du cadre per
manent- des interprètes militaires (interprètes
de langue arabe) et à autoriser la mise hors
cadres d'un certain nombre de ces officiers mis
à la disposition des départements ministériels
autres que la guerre.
Votre commission de l'armée a proposé

l'adoption de ce projet.
Le cadre légal des interprètes militaires a été

fixé à 62 par la loi du 18 février 1901, mais en
fait à la suite d'une entente intervenue en juil
let 1912 entre les ministres de la guerre et des
finances, l'administration militaire a été auto
risée en raison des besoins nouveaux et impé
rieux résultant de l'occnpation militaire du
Maroc, â entretenir un certain nombre d'inter
prètes au titre des crédits alloués spécialement
pour celui-ci ; le nombre d'emplois ainsi créés
fut de 18.
, La mesure proposée a pour but de faire ren
trer ces 18 interprètes dans le cadre légal, en
augmentant ce dernier d'un nombre égal d'uni
tés. Elle n'aurait donc pas de conséquence
budgétaire effective si l'administration n'en
avait profité pour réaliser dans le corps des
Interprètes une péréquation des grades à peu
près égale à celle des corps similaires et porter
de 4 à 6 le nombre des interprètes principaux.
Le vote du projet de loi permettra la nomi-

tion de deux officiers de ce grade, en sus de
ceux déjà existants, d'où un supplément an
nuel de dépenses de 12.600 fr. , :
L'article 2 du projet de loi a pour but de

permettre à certains départements ministériels

d'employer des officiers spécialisés dans l'étude
de la langue arabe. .< : ,
Les besoins de ces-départements sont essen

tiellement variables: le minfstère des colonies'
en a jeu jusqu'à sept à sa disposition, mais ce
chi.lre a dû être réduit à deux sur les instances
de la guerre; jusqu'à ces dernières années, le
Gouvernement général -de l'Algérie en a em
ployé un certain nombre dans l'administration
des" communes mixtes; enfin le ministère des
affaires étrangères en emploie actuellement
cinq, alors qu'avant l'occupation du Maroc, il
n'en avait qu un ou deux au maximum dans 1&
service du contrôle en Tunisie.

11 a dès lors paru qu'il y avait intérêt à
laisser à la loi toute l'élasticité nécessatre,
tout en fixant un maximum, de façon à ne pas
engager l'avenir;- c'est pour cette raison qua
l'on- prévoit la mise hors cadre de ce per-
sonuel.

Le chiffre de 19 a été calculé d'après les bo-
soins maxima probables des affaires étrangères,
des colonies et de l'Algérie.
Le -supplément de dépenses résultant da

l'adoption de l'article 2 portera sur les budgets
des départements des affaires étrangères et des
colonies et sur ceux du gouvernement général
de l'Algérie et des pays de protectorat qui bé
néficieront des- nouvelles mises hors cadres.

L'importance de ce supplément dépendra du
nombre de la mise hors cadres et de la desti

nation qui sera donnée aux intéressés, leurs al
locations devant différer suivant leur aifectâ-
tion; dans la pratique, les mises hors cadres
seront subordonnées au vote préalabfe des cré
dits nécessaires à cet effet, sans pouvoir dé
passer le chiffre de 19. .
Dans ces conditions, votre commission du

budget donne un avis favorable au projet de loi
soumis à votre délibération.

ANNEXE N° 1815

(Session ord, — Séance du 18 février 19i6.)

RAPPORT fait au nom ' de la commission (lu
. budget chargée d'examiner le' projet dé ' loi
; concernant. : 1° l'ouverture et l'annulation
de crédits sur l'exercice 1915 au titre du
budget général ; 2° llouverture et l'annulation
de crédits sur l'exercice 1916 au titre du
budget général ; 3e l'ouverture et l'annulation
de crédits sur les exercices 1915 et 1916 au
titre des budgets annexes, par M. liaoul
Péret, député (1). , , , - >
Messieurs, les propositions 1 contenues" dans

le projet de loi n° 1721 déposé le • 28 janvier
1916 et tendait à l'ouverture et à l'annulation
de crédits, tant au titre du budget général
'qu'au titre des budgets annexes, concernant
l'exercice 1915 et l'exercice 1916. - >•
Les sommes les plus importantes sont de

mandées par les ministères de la guerre et de
la marine. , . - ..
Pour l'exercice 1915, les demandes au titre da

budget général s'élèvent à........ 207.470:719
Le projet de loi contenait, sur le

même exercice, un cer
tain nombre d'annulations -
montant à 123.508
mais, par lettre du 23 fé
vrier courant, le ministre •
des finances a saisi la
commission du budget '
d'une nouvelle demande ' ■
d'annulation de ..... 450.000 ...?■<
qui porte, au total, les an- ■ --••
nulations proposées par le ■ '
Gouvernement L'il ' 573.508 . .
Le chiffre des demandes de cré- ;

dits supplémentaires ' concernant
l'exercice 1915 se trouve ainsi réduit
de. 573 . 508

et ramené à 206. 897. 211
Les crédits sollicités pour l'exercice 1916 attei

gnaient, dins le projet n° 1721, un total
33.125.985

Mais, la lettre précitée du minis- , , „
ire des finances, en date du 23 fé
vrier courant, renferme des de- ;
mandes nouvelles' s'élevant à .... .. ' 547.00U
en sorte que l'ensemble des deman- ' ' •"
de crédits concernant l'exercioe ^ - ' ■- •
1916 ressort à . — . 33.672. 986

(1) Voit les B°? 1532-1756. ; (1) Voir le n« 1721.
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s tos -chiffres concernant lès budgets annexes
se décomposent comme suit
•' Exercice 1915 : Ouvertures... 90.383. 750

' Annulations...... 42. 001. 910

. D'où un supplément net, deman
dé sur ledit exercice, de . . . . ■ 48.3S1.81O
'Exercice 1916 : Ouvertures, 318.680 fr.-
La commission du budget a fait subir à ces

chiffres diverses modifications, par suite des
réductions- ou des suppressions de crédits
qu'elle propose et qui seront indiquées dans les
observations présentées en son nom. Ces ob
servations portent : 1° sur les crédits deman
dés pour l'exercice 1715 ; 2» sur ceux qui sont
afférents à l'exercice 1916; 3°' sur les supplé
ments sollicités pjur les budgets annexes;
4» sur les dispositions spéciales proposées par
le Gouvernement,

TITRE 1«' !

BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1915

,Les demandes de crédits présentées par le
Gouvernement s'élevaient à la somme de 2J7
millions 470,719 fr.
Elles ont été réduites par la commission du

budget à celle de 206,865,219 fr.
La différence, soit 605,440 fr., se décompose

comme suit :
1° Crédits rejetés par la commission du

budget :
' Affaires étrangères (chapitre 5) , 750

2° Crédits réservés : .
Guerre (chap. 34) 557.690

— (chap. 109) . . 47.000
Total égal 695.440

Les annulations . proposées par le Gouver
nement atteignaient dans le projet de loi
n" 1721....,, , .. 123.503
Les propositions ultérieures, conter

nues dans la lettre du ministère des
finances en date du 23 février courant,
s'élovant à. ... 1 450.000

le total des annulations, soumises à la
commission du budget était de 573.508
La commission n'a apporté aucune modifi

cation à ces derniers chiffres. ' '
(Nous examinerons successivement, par mi
nistères et par chapitres, les demandes d'ou
verture et < d'annulation > de crédits dans

l'ordre où elles ont été présentées par le Gou
vernement. ; - -

Crédits à ouvrir, 206,865, 279 fr.

Ministère des finances.

CHAPITRE 51. — Impressions, 356,000 fr.

Crédits demandés par le Gouvernement,
356,00 ) fr.

Crédits ouverts pour l'exercice 1915.' 2.728.23C
Crédit proposé par la commission

du budget... I....... 356. 00C
Total, i ; 3. 034.250

Les dépenses devant être acquittées sur ce
chapitre ce sont élevées à 3,235,2J0 'fr.
Si on compare ce chiffre à celui dos crédits

ouverts pour l'exercice 1915, on constate une
insuffisance de crédits de.. 5L6.9J0
qui se répartit de la manière suivante :

1" Service de la caisse centrale (imprimés
spéciaux pour l'émission des valeurs de la dé
fense nationale, bons et obligations). . . 459.400
2J Augmentation de la consom

mation des enveloppes de service. .... 10.000
3° Frais d'impression relatifs à i'émis-

sion de la rente 5 p. 100 et imputables
aux crédits du chapitre 51. 5.000

-4° Augmentation du prix des papiers '• '
fournis par l'Imprimerie nationale....' • 32.580

' Total égal...... v.... 505.980
Les prix des papiers fournis par l'imprimerie

nationale sont' déterminés par une clausa
du « tarif des travaux et fournitures de l'Im
primerie nationale », approuvé chaque année
par décret.

t Cette clause est la suivante :
« Les papiers, parchemins et les cartes,

seront facturés au prix d'achat, majorés de
10 p. 100. »

Le tarif <st lui mSme établi comme suit : .l
Le comité des délégués des'ministéres.insti-

tué par l'article 4 de 1-ordonnance du 23 juillet
1823, pour la revision et la rédaction -annuelle ■
du tarif des travaux à exécuter par l'Imprimerie
nationale, se réunit avant la fin de chaque an
née, en vue d'arrêter le projet de tarif à appli
quer l'année suivante.. ■ ■ ■
C'est le projet ainsi élaboré qui est ensuite

soumis à la signature du Président de la Répu
blique. Le tarif actuel ement en vigueur a fait
l'objet du décret du 27 janv;or 1916. 1,a clause
relative aux conditions suivant lesquelles sont
facturés les papiers n'a pas subi de modifica
tions depuis plusieurs années.

11 y a lieu de prévoir qu'un certain nombre
de commandes faites en 1915 et devant être
payées sur la crédit du chapitre ne- pourront
être livrées avant le 15 janvier 1916 ; la dé
pense à reporter de ce chef à l'exercice 1916
peut être évaluée à environ 150,000 fr.
L'insuffisance du crédit du chapitre se trouve

ainsi ramenée à 3)6, i»80 fr.
11 est donc nécessaire d'accorder un crédit

supplémentaire de 356,000.

CHAPITRE 53. — Frais de trésorerie, 13,401,000 fr.

Crédit demandé : par la Gouvernement,
13,401,000 fr.
Crédits ouverts pour l'exercice
1915 :... 14. 903. £03

Crédit proposé parla commission
du budget 13. 401.030

Total..'. i 28.301. 50J

Le crédit comprend, d'une part, les frais sup
plémentaires d'émission des bons et obligations
do la défense nationale, qui s'élèvent, d'après
les prévisions actuelles, à 9 millions do francs et,
d'autre part, les frais nécessités pour des opé
rations de trésorerie effectuées à l'étranger,
qui atteignent 4,401,003 fr.
Les prévisions actuelles font ressortir à

17,400,000 fr. le montant des frais d'émission
des bons et obligations de la défense nationale
se répartissant ainsi :
Publicité, 2,100,030 fr. ■
Commissions aux banques et aux compta

bles, 15,303,000 fr.
Le total des émissions au cours de l'année

1915 ayant dépassé 20 milliards 30 ) millions, les
17,400,003 fr. de frais-représentent, en regard de
ce capital, 0,S57 p. 1,000.
! Compte temi-d^s nouveaux crédits demandés
et dans lesquels les dépenses ci-dessus indi
quées figurent pour £ millions, le montant
total des crédits du chapitre s'élèvera à la
semme totale de 28,301,500 fr., savoir :
Crédits déjà accordés 11.903.503
Crédits nouveaux 13.401.003

-. Total égal 23. 30i.500
L'emploi de ces crédits est le suivant :
Commissions et frais de publicité 17.403.000
Trésorerie d'armée 6. 503. 500
Émission en Angleterre et aux
Etats-Unis 4.401.000

(Etats-Unis... 2.893.000 fr.)
(Angleterre... 1.508.030 fr.)

. .Ensemble., 28. 304.500

: En ce qui concerne les avances consenties
par les Etats-Unis, le compte du Trésor a été
crédité à la suite de la première opération de
rachat des obligations Pensylvania et Chicago
Milwaukej, de 42.193.780 dollars, ce qui corres
pondrait, d'après le cours moyen du change la
veille de l'opération, à 231.432.556 fr. 66.
Une seconde opération de rachat des obliga

tions Chicago Milwaukee a fait créditer notre
compte de 2.215.615 dollars, ce qui correspon
drait, au change de 5,18, à 11.632.2c5 fr. 70.
En outre, deux émissions de bons ont ou lieu

aux Etats-Un.s : la première en novembre 1911
pour 10 millions de dollars, soit 51.800.003 fr.
(ces bons ont été remboursés en novembre
1915) ; la seconde en avril 1915 pour 26.200.003
dollars, soit 135.716.000 fr.
Enfin, sur l'emprunt franco-anglais émis

pour 500 millions de dollars, les prélèvements
effectués par le gouvernement français s'éle
vaient au 31 décembre 1915 à 77.240.030 dol
lars, soit, au change de 5,18, à 403.103.200 fr.

C:IAP;TRB 56. — Indemnités de fonctions et
- bonifications ' des pensions de retraite du

"personnel titulaire des trésoreries générales
et des.recettes des finances, fonds d'abonne--

: ment des trésoreries générales et de la re1
. cette centrale de la Seine, 6.500 fr.

- Crédit demandé par le Gouvernement, 6. 500 fr.

CréditsCouverts pour l'exercice 1915. 1.754.000
Grédit proposé, par la commission
du î>udget..... 6.500

! Total...................;... 1.760.500

CHAPITRE 85. — Indemnités ; et secours aux '
porteurs de contraintes et , frais divers, :

: 23:000 fr." - - :

Crédit demandé par le Gouvernement,
23.000 fr. ; :

Crédits ouverts pour l'exercice ...
1915, 151.000
; Crédits proposé par la commission
du budget 23.003

Total. ..... 177.000'

CHAPITRE 101. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes, 81.000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement,
81.003 fr. ■

Crédits ouverts pour l'exercice 1915. 2.344.644
Crédit proposé par la commission

du budget 81.003 .

Total... 2.325.000

Les crédits demandés sur les chapitres 56,
85 et 101 forment un total de 110.500 francs.
Ils doivent permettre. d'aUouer des indemni
tés, pour les deux derniers mois de iJ15, aux'
fonctionnaires des trésoreries générales, . des
recettes des finances, de l'Administration des
douanes, aux porteurs de contrainte, qui ont
dû évacuer leur résidence par suite des évé
nements de guerre.
Des crédits semblables sont sollicités pir

les différents ministères pour les fonction
naires qui en dépendent et qui se trouvent
dans la môme situation. Certaines adminis
trations pourront, d'ailleurs,, faire face, on
tout ou en partie, à la dépense à l'aide de leurs
disponibilités. ,, .
Le sort des fonctionnaires de l'État obligés

d'abandonner leur résidence devant l'invasion
n'a pas cessé de préoccuper la commission du
budget, et il y a eu, à cet égard, de fréquents
échanges de vues entré celle-ci et le ministre
des finances.

i 41 nous avait semblé, tout d'abord, que la'
fait d'accorder une indemnité à des fonction
naires qui ontinuent à toucher leur traite
ment et ont été affectés à des postes de l'inté
rieur était de nature à amener des protesta
tions, ces fonctionnaires pouvant paraître ainsi
favorisés par rapport aux autres personnes qui
ont dû se replier devant l'ennemi.
Depuis lors, la commission s'est rendu

compte que les agents qui ont été contraints
de quitter les localités on ils exerçaient leurs
fonctions se trouvaient privés d'une partie des
avantages dont ils jouissaient dans ces locali
tés, obAgés de supporter des charges supplé
mentaires dans leur résidence provisoire, et
placés vis-à-vis de leurs collègues de la même
admia'stration et du même grade dans un état
d infériorité certaine. Mais, en mîme temps, la-
commission a signalé au Gouvernement qu'il
était indispensable, à ses yeux, de réaliser une'
égalité complète entre les administrations et,
dans chaque administration, entre les agents
du même grade.
Le Gouvernement a admis cette manière de

voir et, en sollicitant les crédits nécessaires, il
a déclaré que l'allocation des indemnités serait
faite d'après les règles suivantes : - •
Ces indemnités ne seront acquises, d'une

manière générale, qu'aux fonctionnaires et
agents qui, s'étant repliés conformément aux
ordres reçus, se sont mis à la disposition de
leur administration et lui ont fourni un con
cours effectif. Il ne saurait être question de les
attribuer ni à ceux -qui auraient quitté leur
poste en dehors des conditions prévues par
leurs instructions ou déterminées par l'auto
rité, ni à ceux qui, ayant librement choisi leur •
lieu de refuge, ne se seraient pas ofTerts.pour
continuer leur service dans- une nouvelle rési
dence. ' -

, Le bénéfice des indemnités n'a' pas paru- de
voir être accordé à tous les agents, quelle que
soit leur situation. On avait, tout d'abord, >
pensé à le limiter à ceux dont le traitement
annuel n'excède pas .10,030 fr. Ce chiffre a fi na-i
lement été ramené à 0,003 fr." Le taux journa» ;
lier sera ftxé, sans distinction d'administration
ni de .grada, pour les agents célibataires ou
veufs sans enfants; 4 1 Ir. 25, et pour les' agent».
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Ces chiffres sont déjà un peu anciens ; mais si
on consulte le rapport qui a paru au dernier Jour
nal officiel du 22 février 1915, on verra que cette
différence du taux des prêts s'est maintenue et
que ce taux varie de 3 à 5 et même à 6 p. 100,
cbmme nous le faisons observer au début de ce
rapport. (1)
Ces chiffres ont leur éloquence. Il est donc

inutile d'insister.

' -La France agricole souffre du mal dont souf
frait autrefois la France industrielle et com
merciale avant que la création de la Banque de
France eût unifie le taux de l'escompte.

, Du taux de l'escompte avant la création
de la Banque de France.

, De 1837 à 1847, neuf banques d'émission se
partageaient les différentes régions de la
France, sans compter la Banque de France, qui
opérait dans la région de Paris (2). La banque
de Rouen fit varier le taux de son escompte de
12-à 4 p. 100. La banque de Nantes lui imprima
une grande mobilité; mais son taux moyen fut
de 3,8 p. 103. Ce fut le plus bas de toute la
France. On ne nous dit pas quel fut celui de la
banque de Bordeaux. Mais nous savons qu'à
Nantes, Lyon et Bardeau, l'escompte s'est tou
jours maintenu à 4 p. 100 au-dessous de celui
des autres banques. Les industriels et les com
merçants de Marseille, Lille, le Havre, Tou
louse et Orléans, sièges des autres banques,
ont donc payé leur crédit. pendant cette pé
riode, 4 p. 100 plus cher que ceux de Nantes,
Lyon et Bordeaux. ' - '
. Il a fallu que la Banque de France, devenue
enfin seule banqne d émission autorisée par
l'État, maintînt son escompte à un taux fixe,
qui s'est depuis longtemps abaissé à 3 p. 100,
pour que les industriels et les commerçants de
toutes les régions payassent au même prix le
louage des capitaux, et nous pouvons ajouter à
un prix inférieur à celui qui est pratiqué par
toutes les banques des grandes capitales du
monde entier, le temps anormal de guerre,
dans lequel nous vivons, étant excepté (U.
! Cet exemple tiré du rôle moralisa'eur et bien
faisant de notre banque d'émission est signifi
catif et connu de tous. Mais, s'il en faut un au
tre pour convaincre les incrédules, nous mon
trerons que cet état d'injustes inégalités était
aussi celui de l'Allemagne, avant que la créa
tion de la caisse centrale des associations eût
fait tomber, de 5 à 7 p. 100 et au-dessus le prix
du louage des capitaux, au taux plus raisonna
ble et à peu près uniforme de 3 p. 100.

' De la caisse centrale prussienne
. des associations.

' Nous eussions voulu ne pas parler de l'Alle
magne 1 ; mais il faut prendre ce qu'il y a de
bien partout, même chez l'ennemi, ne serait-ce
que pour le battre par ses propres moyens. Or,
l-Allemagne est le pays où le crédit mutuel a
atteint son plus grand et son plus complet dé
veloppement. C'est celui qui a servi de modèle
aux autres, mime aux nations les mieux orga
nisées, comme le Japon, dont nous allons ex
poser en 'détail- les institutions, -depuis leurs
origines jusqu'à nos jouis. C'est aussi celui où,-
après le Japon et l'Ecosse, le crédit mutuel
existe, à l'état enabryonnaire; il est vrai, depuis
les temps les plus reculés. Les premières asso
ciations- dé crédit remontent, en etlet, au
xvme siècle. Mais elles' n'ont commencé à se
développer sérieusement- que- sous l'impulsion
de MM. Schulze et Railîeisen.

C'est en 1819 et 1S50 que ceux-ci fondèrent
leurs premières caisses.
Lé nombre des associations des deux types

s'élevait, au 31 mars 1902, à 11,121. Nous ver
rons plus loin qu'elles ont atteint le chiffre de
16,108 en 1905. .

^liesse rattachent toutes à quatre grandes
fédérations générales qui dominent et relient
les fédérations régionales

;1» La fédération des Schulze-Delitsch dont ie
siège est à Berlin :
- 2» La fédération générale des associations
agricoles allemande dont- le. siège est à Neu-
wied; .> - '

3® La fédération générale des associations

agricoles allemandes dont le siège est à Darms-
tadt :

■ 4° La « fédération générale des associations
coopératives agricoles de l'empire d'Allema
gne « fondée en 18S3. dont le siège est à Offen
bach-sur-Mein, et qui a le docteur llaas pour
syndic.
'isolées à leur naissance , les associations
mutuelles se sont trouvées trop faibles et
elles ont senti le besoin de se grouper. Ce
n'est qu'avec le temps qu'elles sont parvenues
à fonder des fédérations puissantes, comme
celle de Neuwied, qui possède un capital versé
de 7,988,000 marks, et qui a pour actionnaires
les sociétés coopératives RaiiFeisein, comme nos
caisses régionales ont pour actionnaires nos
sociétés locales. " - . -

Mais ces fédérations étaient elles-mêmes
isolées et sans liens entre elles, et il arrivait

' parfois qu'une caisse fédérale manquait de
fonds, alors qu'une autre avait des excédents.
Pour satisfaire aux demandes des associations,
cette caisse fédérale devait avoir recours aux
banques libres, qui lui fais lient payer très cher
leur crédit. 11 en résultait une trop grande
irrégularité et une trop grande élévation du
taux de l'intérêt qui variait de 5 à 7 p. 100,
suivant une statistique dressée en 1894.
Le gouvernement prussien résolut de remé

dier à cette situation et réunit une conférence
qui décida, à l'unanimité, la création d une
caisse centrale.

C'est ainsi que la loi du 31 juillet 1895 a créé
« la caisse centrale prussienne des associations »

l dont le siège est à Berlin, et que dirige lé doc
teur Heiligenstadt (1). '
Le capital de fondation était de 5 millions de

marks. Dès- 1896, il fut porté à 20 millions de
marks et fut définitivement élevé, en 1898, à
50 millions de marks ou 62, 500',000 fr.
Dès 1896, son mouvement général d'affaires

fut de 1 milliard 177,335 m. 70 pf. Il a atteint
depuis : ■
En 1901 5.862.292.106 marks.

" En 1902 8. ISO. 399. 548 —
En 1904 9. 8 j5. 159.987 —

"En 1905. 12.278.225.957 — „
soit plus de quinze milliards de francs en 1905.

Les prêts nouveaux effectués dans l'année ont
. été de : .

! -En 1991 1.01G- 895. 269 marks.
! En 1902 1.592.567.271 — - -

En 19)1...... ' 1. 211. 556. 825' —
: En- 1905...... 2.50J.000.030 —

soit trois milliards cent vingt-cinq millions de
francs en 1905.

La caisse centrale a progressé depuis cette
époque, car son chiffre d'alfaires s'élève,' en
19J9, à 26 milliards de francs, sur lesquels
12 milliards ont été consacrés aux opérations
agricoles.
Ce chiffre dépasse de 2 milliards celui de la

circulation productive de notre. Banque de
France pour 1909. il est un peu forcé, car la
même somme reparaît plusieurs fois, comme
les figurants de théâtre; dans les comptes de
la caisse; mais il n'en est pas moins colossal, et
Il nous montre combien il nous reste d'efforts

à faire pour atteindre un pareil résultat.
L'Allemagne n'est pas le seul pays où il

^existe une banque centrale.
' Celle d'Autriche-llongrie a son siège à Buda
pest, et elle relie entre elles les cinq fédéra
tions'de' Vienne, Prague; Budapest,' hinsbruck
et-Hraiin. Elle -est subventionnée pT le Gou
vernement et fait des avances aux fédérations.

• En Belgique, c'est la caisse générale d'épargne
et de retraite de Belgique qui tient lieu de
banque centrale.
Voici comment M. Omer Lépreux, son direc

teur, a défini lui-même sa fonction dans un
très remarquable exposé au 10e " congrès du
Crédit populaire tenu à Angoulême en 1898:

: « Elle' admet l'agriculture à participer,- au même
titre que le commerce et -l'industrie, à l'inces
sant mouvement de circulation qui, prenant
l'épargne à ses-sources, la fait aMuer dans le
réservoir, national, d'où elle sort pour aller
entretenir. l'activité économique du pays. »
Au-dessous de la caisse générale d'épargne

il existe six caisses centrales qui sont l'équi
valent de nos caisses régionales et qui ont
respectivement leurs sièges à Louvairf. à Liège,
à Engliien, à Bruges, à Arlon et à Er.ueton-
sùr-Biert. -- ' '

» La fonction de ces caisses centrales est
nettement déterminée par l'article 2 des s a-
tuts-types qui portent qu'elles ont pour objet
de faciliter le crédit aux sociétés coopératives
associées, soit- par voie de prêts ou d'ouver
ture de crédits directement consentis, soit en
fournissant caution simple ou solidaire à un
prêteur ou créditeur direct. •

« Les caisses centrales sont plus particulière
ment des organismes à fonction régulatrice
placés au-dessus d'un certain nombre de
caisses rurales, dont les unes ont des disponi
bilités inutilisées, tandis que les autres man
quent de fonds pour répondre aux demandes
d'emprunt. Les caisses centrales-recoivent les
exédents disponibles des premières et les trans
mettent aux secondes, maintenant ainsi, chez
les unes comme 1 chez les autres, un équilibra
permanent -entre l'offre et la demande », dit
encore M. Omer Lépreux. .. .
Dans notre pays, la création d'une caisse

centrale agricole s'imposera bientôt. on la sent
poindre dans cette phrase, empruntée à la pu
blication du ministère de l'agriculture intitulée
« Dix ans de crédit aarico'e .1) » : Si nos caisses
régionales ne sont pas encore liées pécuniaire
ment les unes aux autres, elles sont du moins
unies moralement par la fédération des caisses
régionales créées en 1908. »
" Comme elle' est suggestive cette phrase dans
sa réserve commandée par le devoir' du bon
fonctionnaire ! Et quelle n'est pas son autorité
quand on songe qu elle émane de la plume de
M. Pierre Dechai me, le très distingué et très
compétent chef du service du crédit agricole i
. Enfin on consultera avec fruit sur ce point
le très intéressant mémoire que nous de
vons à l'extrême obligcance de S. Exe/<M. l'am
bassadeur de l'empire du Japon,, qu'a rédigé
pour nous le professeur Yahagi; da.ï'o ;io, ut
que nous publions aux annexes.
On y verra que. le Japon a été très probable

ment le berceau . du,. crédit;, mutuel, car les
tlowljinkoh et les Tanomoi/iikoh, sortes d'asso
ciations privées; familiales et rudimentaires,
datent de temps immémoriaux,, ce qui contra
riera quelque peu les auteurs qui ont toujours
placé le berceau du crédit:mutuel en Ecosse,
où ils l'ont fait naître, en 1695, par l'u-age des
cautions solidaires. On y verra également q m
ce peuple, qui s'est montré si grand dans les
œuvres de guerre, ne l'a pas été moins dans les
œuvres de paix, et que, sous l'influence des
idées européennes, et principalement des insti
tutions allemandes, il a créé. .depuis 1900, une
organisation de. crédit mutuel qui repose
1° sur des sociétés locales; 2° sur des I anques
départementales enfin. sur une banque.cen-
trale, qui reçoit une subvention annuelle, et
qui a été l'objet, en 1910. d'une dotation spé
ciale de 20,000 yens'(2) de la part de S. Al. l'em
pereur. ■ ,
En vous proposant lia création d'une banque

centrale, nous ne vous invitons pas seulement
à suivre l'exemple très instruclif et très probant
du Japon, nous suivons encore les-conseils qui
résultent de l'étude très remarquable et très-
documentée faite par M. Lefèvre, directeur du
servie) des études financières au Crédit lyon
nais, et rapporteur de la 2e sous-commission
de la grande commission extraparlementaire,
dont on trouvera; le rapport aux annexes du
projet déposé par le Gouvernement à la Cham
bre des députés. (3).
Parlant de la caisse centrale prussienne des

associations,' M.- Lefèvre s'exprime • ainsi : « Le
but de celte création était d'unir lés fédéra
tions entre elles, de leur servir de chambre de
compensation, et d'unifier ainsi le taux de l'in
térêt des prêts. Ce but a été pleinement at-
iteint. .-.. ■» Plus loin M.-Lefàvre définit -ainsi le
rôle d'une banque centrale si" Elle a pour prin
cipal objet d'équilibrer les excédents* : de dispo
nibilités de certaines caisses et les besoins da

crédits de certaines autres. » ; ; '
On ne saurait mieux dire. C'est 'pourquoi

nous vous proposons de^-créer à l'instar de
l'Allemagne, de l'Autriche, de l'Italie, de la
Belgique et du Japon, la banque centrale du
crédit mutuel, dans le but d'équilibrer les
excédents de disponibilités de certaines ban. (1). Voir les tableaux officiels, annexes pages 74

et suivantes.
(2) Alp. Courtois fils. Histoire de la Banque de

F^ance et des principales institutions de crédit:
(1) "Voir plus loin. - -

(1) Voir l'Annuaire .de. législation étrangère
• 1895, tome 25, j>ages 183. et suivantes.

Voir également André Pallain. La caisse cen
trale prussienne des associations coopératives.
Thèse pour le doctorat. — Voir le texte de cette
loi. aux annexes de notre précédent rapport
ji°-19i,'-page 52.- ■- - --- •-

(1) Introduction.
i (2) Le yen vaut 2 fr. 58. ._
; (3) Voir n° 2212. Session eitraordiniirè de 1912.
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ques et les- besoins ■ da .crédit de certaines
autres, pour arriver ainsi à l'unification du
taux de 1 intérêt des prêts.

Que sera noire banque centrale? — De quel
capital pourra-t-elle disposer '.'

La banque centrale de crédit mutuel sera le
couronnement de l'édifice qui a pour base la
mutualité. Il ne saurait être question de
s'écarter de ce principe.
l.a banque régionale de Paris remplira le

rôle de banque centrale. Son capital Vera com
posé de la manière suivante :

1» De l'avance de 12 millions versée au Tré
sor par la Banque de France, en vertu de l'ar
ticle premier de la convention du 11 novembre
1dll, et de la somme de 5 millions versée à
titre définitif, conformément à la convention
additionnelle du 28 du même mois, conven
tions qui ont été approuvées par la loi du 29 dé
cembre 1911;

2» Des parts souscrites soit par un ou plu
sieurs membres des sociétés de caution mu
tuelle, des banques populaires ou des banques
régionales, soit par ces sociétés ou banques
elles-mêmes, soit par les chambres de com
merce, les départements, les communes, les
associations syndicales et coopératives, et en<-
lin les caisses d'épargne ;
3° Du montant des obligations et des bons de

caisse qu'elle pourra émettre.
Le projet transmis au Sénat attribuait

l'avance de 12 millions aux banques populaires
et les 5 millions définitivement versés à l'éta
blissement central qui avait pour titre : crédit
à l'industrie et au commerce de france. Nous
avons joint les deux sommes et nous avons
attribué la totalité, soit 17 millions, à la Banque
centrale de crédit mutuel.
Si on compare cette somme à celle dont bé

néficie le crédit agricole, on la trouvera cer
tainement très faible. Les agriculteurs dispo
sent en effet d'a\ances sans intérêts qui dé
passent lut0 millions et qui s'accroissent chaque
année des redevances annuelles de la Banque
de France, c'est-à-dire d'une somme qui n'est
pas moindre do 5, 0, 7 millions, et qui atteint
li,480,1 60 fr. pour 1914.
li eût été évidemment juste de faire parti

ciper le crédit industriel et commercial à des
.bénéfices qui proviennent pour, la plus large
part du commerce et de l'industrie. Mais le
j&uvernement et la Chambre des députés, loin
de partager cette opinion, ont augmenté en
core la dotation du. crédit agricole, puisque,
sur les 20 millions de ,1 avance versée par la
Banque de France, 2 millions ont été attribués
au crédit maritime, et 0 millions ont été joints
aux 100 millions du crédit. agricole, pour « ser
vir au développement de l'assurance agricole
contre les intempéries, les épizooties ou autres
risques », ce qui a réduit à 12 millions sur 20
la part du commerce et de l'industrie.
Le Sénat n'a pas le droit d'augmenter les

crédits votés par la Chambre des députés; lors
qu'ils sont conformes aux propositions du Gou
vernement. Mous' nous bornerons donc à ex
primer le regrei que les millions de la Banque
de France n'aient pas été l'objet d'une réparti
tion plus conforme à ce que commandait
l'équité. '
Mais, à défaut des pouvoirs publics, les Cham

bres de commerce,.profitant des avantages de
notre loi, pourvoiront certainement à la for
mation des capitaux nécessaires au développe
ment des Langues régionale et centrale et fe
ront ainsi profiter notre commerce et notre
industrie des bienfaits du crédit mutuel.

Klles-seront aidées dans cette tâche par les
commerçants et les industriels eux-mêmes,
par les associations coopératives et syndicales,
par les départements, par les communes, et
enfin par les caisses d'épargne. Aussi, de ce
commun effort naitt'a, nous n'en doutons pas,
la prospérité de l'institution nouvelle.
Mous avons suffisamment indiqué le rôle de

notre banque centrale. H nous semble donc
inutile de détailler ici les opérations qui lui
sont permises. On en trouvera l'énuméiation à
l'article 22. -

Elle sera administrée par un directeur et un
sous-directeur, sous la surveillance et le cou
trôle d'un conseil d'administration composé de
dix membres élus par les membres des banques
régionales Le directeur et le sous directeur se
ront nommés par. décret rendu sur la proposi
tion du ministre des finances. La.direction
offrira donc toutes les garanties do compitence
4e*irables Suffisamment imprégnée de l'auto

rité gouvernementale, elle conservera néan
moins toute l'indépendance que doit posséder
un organe destiné à se plier aux besoins de
notre commerce et d3 notre industrie et à en
assurer la prospérité.
C'est elle qui sera chargea de répartir les

avances aux banques régionales, sur l'avis
d'une commission dont on trouvera la compo
sition à l'article 24, et qui, grâce aux lumières
variées qu'y apporteront se« mrnbres, devien
dra certainement le grand conseil du com
merce et de l'industrie de la France.

Tells est, Messieurs, l'œuvre que nous vous
proposons. Nous en avons puisé les éléments
nou seulement dans l'expérience que nous
avons déjà du crédit mutuel en France, mais
aussi dans, les résultats obtenus dans les pays
étrangers : par l'application dos principes que
nous mettons en œuvre. Nous sommes donc
persuadés que son application produira dans
notre pays les mêmes résultats que ceux dont
peuvent se louer un trop grand nombre de na
tions qui nous ont devancés dans l'organisa
tion de ce puissant moyen de lutte commer
ciale et industrielle qu'on appelle le crédit.
On pourrait-qualifier notre œuvre d'incom

plète, car elle ne vise que le crédit personnel à
court terme, mais il sera facile de la compléter
plus tard eu lui adjoignant des dispositions
concernant le crédit réel à long terme. Elle ren
dra, telle qu'elle est, d importants services, car
le crédit sera plus que jamais nécessaire à
notre relèvement commercial et industrie],
après l'atteinte que lui aura portée la longue
période de guerre que nous traversons.
Mais cette œuvre était-elle nécessaire et les

banques existantes ne suffisaient-elles pas à
tous les besoins présents et à venir ?
Avant de répondre à celte dernière question,

examinons notre système bancaire.

Système bancaire actuel.

En dehors de la Banque de France, notre sys
tème bancaire français comprend cinq grands
établissements financiers et environ 1,000 ban
ques loc ales, dont 400 sont syndiquées.
La Banque de France, seule banque d'émis

sion, est le grand régulateur du marché moné
taire et du crédit. Elle n'admet, on le sait, les
ell'ets à l'escompte que revêtus de trois signa
tures.

Elle a escompté, en 191 i, 21,953,000 eflets,
pour une valeur de 18,802,000,000 de francs.
Le montant de ses opérations productives a

dépassé 30 millions de francs, contre plus de
38 millions en 1913 (1).
En raison des circonstances et des décrets de

prorogation, il ne saurait être question d'envi
sager l'échéance moyenne pour 1914. Mais cette
échéance moyenne, qui était de vingt-quatre
jours en 1910, s'était ulevio à trente jours en
1913.

La Banque de France maintient généralement
s#i escompte, avec une grande fixité, à un
taux plus bas que celui des autres pays d'Eu
rope.
De 1898 à 1913, la moyenne de ce taux a été

de 3.09 p. 109, alors qu'elle était de 4.59 p. 100
en Allemagne, 3.09 p. 1( 0 en Angleterre, 4.33
en Autriche-Hongrie, 3.71 p. 100 en Belgique,
3.59 p. 100 aux Pays-Bas, 4.1d p. 100 en Suisse.
La Banque do France procure donc à notre

commerce et à notre industrie le crédit à
meilleur marché qu'aucune autre banque d'Eu
rope.

Les cinq grands établissements financiers
sont : le Comptoir d'escompte, le Crédit lyon
nais, le Crédit industriel et commercial, la
Société générale et la Société marseillaise.
Ils ont provoqué un important mouvement

d'affaires et grandement contribué à l'abaisse-
meni du taux de l'escompte.

■ Les escomptes, les avances sur titres et les
reports se sont élevés pour -ces cinq grands
établissements :

En 1880 à 810 millions.
En 1903 à .. 2.240 —
En 1910 à 4.361 —

Les dépôts à vue ou à terme :
En 1880 à, - 983 millions.
En 1900 à. 2.150 —
En 1910 à.' 4.881 —

Mais ces grands établissements financiers se

sont surtout occupés de placements d'emprunts
ou de titres étrangers et ils n'ont fait d'avances
aux commerçants et aux industriels français
qu'en proportion du montant des titres dont ils
exigent le dépit. En un mot, ils n'ont jamais
pratiqué le crédit personnel que nous vous pro
posons d'organiser, mais uniquement l'avance
sur titres.

On peut affirmer que, d'une façon générale,
les banques privées ne remplissent pas non
plus auprès, de nos commerçants et industriels
ce rôle d'associés qui décuplerait les forces 1
productives de notre pays en associant le
capital et le travail. D'où la nécessité de crée'
un organisme nouveau pour doter le travailleur
honnête et intelligent du crédit indispensable
à toute oeuvre de commerce ou d'industrie.

Vœux émis en faveur de la création du crédit
mutuel au commerce et à l'industrie.

La création de cet organisme nouveau a été
maintes fois sollicitée et a fait l'objet, en dehors
du Parlement, de nombreux projets.
i.e septième congrès des chambres syndicales

commerciales et industrielles de France et des
chambres de commerce françaises à l'étranger,
réuni à Paris. au mois d'octobre 1910, deman
dait « que la loi accorde autant de facilités aux
commerçants et industriels de toutes profes
sions qu aux agriculteurs et aux marins pour
la formation et le fonctionnement des sociétés
de crédit mutuol.il

Le congrès du crédit populaire, réuni à Li
moges en 1911, sous le patronage du ministre
du travail, formulait le vœu « que le crédit
populaire urbain soit doté d'une loi organique'
inspirée de la loi du 5 novembre 1894, simpli
fiant et précisant les formalités de constitution
des sociétés de crédit populaire urbain et ac
cordant à celles-ci des adoucissements de frais
et de charges fiscales, et les étayant sur les
sydicats professionnels, les sociétés de secours
nïutuels, les sociétés coopératives et les asso
ciations régies par la loi du l or juillet 1901 ;
que la loi du 31 juillet 1895 relative aux caisses
d'épargne soit revisée dans le sens d'une liberté
élargie accordée aux caisses d'épargne pour le
placement de leur fortune personnelle, soit
d'une partie des dépôts en participation aux
œuvres d'utilité sociales et publiques et notam
ment du crédit populaire avec la garantie da
l'État, conformément au système belge ». .
• L'union des petits commerçants et artisans
du 5° arrondissement de Paris, la fédération
nationale du commerce en détail des boissons,,
le parlement commercial, la confédération des
groupes .commerciaux et industriels de France
émettaient des VIEUX analogues.
L'alliance républicaine démocratique, dans

son congrès de décembre 1911,-formulait le vœu
« que le crédit populaire, commercial, indus
triel et ouvrier soit organisé en France au
moyen d'une avance sans intôrêt de la banque
de France, dans les mômes conditions que
celles obtenues en faveur du cérdit agricole». ■
Enfin MM. Audin, Grizard, Ginet, Gavelle, Ver-.

berckmoës et Garreau publiaient de très inté
ressantes études sur ce même sujet.
Le projet actuel est de nature a leur donner,

satisfaction. . ......

Modification du titre.

L'intitulé du projet est ainsi conçu : « Projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet l'organisation du « crédit au
petit et au moyen commerce, à la petite et à la
moyenne industrie •>.
Mais, ni dans le texte du projet primitif, ni

dans le nôtre, aucune disposition ne limite à
un chiffre- quelconque l'usage du crédit. Com
ment, au reste, en pourrait-il être autrement ?
A quel chilïre fixer la grande, la moyenne ou '
la petite industrie, le grand, le moyen ou le pe- '
tit commerce? Toute limitation serait néces- ,
rement arbitraire. '

Nous vous proposons, en conséquence, de ■
modifier le titre de la loi d'une façon qui
réponde plus exactement à la réalité et de l'in-<
tituler : « Projet de loi ayant pour objet l'orga
nisation du crédit mutuel au commerce et à-
l'industrie >.

Conclusion. - . - -

Le texte rectifié que nous avons l'honneur de!
vous présenter s'inspire à la fois des vœuxémii
par différents groupements, des travaux de l»
commission extraparlementaire et de son émi?"(!) Rapport à l'assemblée générale pour 1915.
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lient rapporteur, M. Lefèvre, du projet dépbse
par le gouvernement et des propositions quo
nous avons présentées nous-môme à la Chambre
des députés et au Sénat.
Il organise uniquement le crédit personnel l

court' terme par la mutualité, suivant les règles
consacrées par le crédit agricole et maritime
mutuel, par plusieurs législations étrangères et
notamment par les lois, de l'empire du Japon. 11
crée des avantages particuliers à notre com-
fherce" et" à nos industries d'exportation. 11
laisse de côté l'organisation du crédit réel à
ong terme et donne a'nsi satisfaction à votre,
commission des finances. Nous espérons, en'
conséquence, qu'il aura votre approbation. .
' En l'adoptant Vous créerez, messieurs', un
instrument nouveau d'à .ranchissement, de re
lèvement et de progrès pour le monde du tra
vail. L'ouvrier intelligent et laborieux y puisera
l'aide indispensable qui lui permettra de s'af
franchir du salariat. Le commerçant et 1 indus
triel y trouveront le point d'appui favorable au
relèvement de notre France meurtrie, l'instru
ment nécessaire de notre épanouissement après
la victoire. 11 aura dans le crédit mutuel au
commerce et à l'industrie un organisme doué
d'une vitalité propre, qui lui permettra de vi
vre et de progresser, soit avec le concours des
banques privées. dont la solidité du papier des
banques mutuelles ne pourra qu'accroître la
confiance, soit en s'ad'cssant directement, pour
l'escompte de ses effets. à notre ranque de-
France. dont les portes ui seront largement
ouvertes.

Ce n'est pas en effet un instrument de lutte,
contre les banques privées que nous vous pro
posons, mais un organisme- indépendant qui,,
complétant leur oeuvre, perhaettra à-nos cam-'
merçants et à nos industriels de choisir l'éta
blissement qui leur offrira les meilleurs avan
tages, et de prospérer ainsi au mieux do leurs
intérêts, qui se confondent tout naturellement
avec ceux de la France.

PROJET DE LOI

' ■ TITRE 1« . . ■ ■

SOCIÉTÉS DÉ CAUTION MUTUELLE

Art 1".— Des sociétés de caution mutuelle
peuvent" être constituées" entre commerçonts,
industriels, fabricants, artisans, sociétés coin-'
merciàles ou caopératives et syndicats profes
sionnels. ...

' Elles ont pour objet exclusif l'aval et l'endos
dos effets de commercé' et billets créés, sous--
crits ou endossés par leurs membres à raison
de leurs opérations. professionnelles.
Leur capital est formé de pa ts nominatives

qui peuvent être de valeur inégale, sans cepen
dant qu'aucune d'elles puisse ôlre inférieure à
50 fr., et à la souscription desquelles peuvent
concour'r, en dehors dis membres qui partici
pent aux avantages de la société, des membres
non participants, qui n'ont droit qu'à la rému
nération de leurs; apports.
La société n'est constituée qu'après verse

ment du quart du capital souscrit.

Art. 2. — Les sociétés de caution mutuelle
peuvent recevoir des banques régionales de
.crédit mutuel, créées au titre II, des avances
sans intérêt. ' ' *

Ces.avances ne peuvent excéder le double du
capital versé en' espèces, ni ôtre accordées pour
plus de cinq ans.
Elles peuvent être renouvelées.

' Toutefois, pour les sociétés qui facilitent, par
le crédit à long terme, le commerce extérieur
trançais à l'étranger, ces avances «ont propor
tionnées au chiifre des effets escomptés, et
peuvent être portées jusqu'au quadruple du
capital versé en espèces. , ....
■. Elles, foit immédiatement remboursables en
cas de violation des ; statuts ou de diminution
des garanties sur le vu desquelles elles ont été
accordées. ; . '

Art. 3. — Les statuts déterminent le siège et
le mode . d'administration de la société,- les
conditions nécessaires à la modification de ces
statuts et ,à la dissolution de la société, la com
position du capital et la proportion dans la
quelle chacun de ses membres contribuera à
se constitution. <. : - ■ . , ■ r -,. < . , . , •
. lis règlent l'étendue et les conditions de la

| responsabilité qui incombe à chacun des so
ciétaires dans les engagements de la société.
Les sociétaires ne peuvent être libérés de
leurs engagements qu'après la liquidation des
opérations contractées par la société antérieu
rement à leur sortie.

Les statuts réservent aux sociétaires le droit
de se retirer et do réclamer le remboursement
des parts leur appartenant. Toutefois, il ne
pourra être fait usage de ce droit qu'en fin
d'exercice et mo/eniant un préavis de trois
mois.

Le remboursement des parts ne peut être
effectué qu'après apurement de toutes les opé
rations sociales engagées au moment de la
demande de restitution. Il ne peut excéder ni la'
valeur à cette époque des parts du membre
démissionnaire, ni leur valeur nominale. La
plus-value, s'il y en a. reste aciuise au fonds de
réserve, sur le fuel le membre remboursé n'a
aucun droit.

Art. 4. — Les statuts doivent exiger que le
conseil d'administration détermine, pour chaque
sociétaire, le montant maximum des avals et
endos qui peuvent être accordés, et limiter la
durée pour laïuelle ces avals et endos seront
donnés.

Ils réservent expressément au conseil d'ad
ministration le pouvoir de re'user la signature
qui lui - est demandée, ou de ne l'accorder
qu'ei prenant les garanties qu'il jugerait
utiles. . : .

- ' Art. 5. — Le capital, de même que le fonds
de réserva,' est a:fecté à la garantie des effets et
billets avalisés ou endossés par la sociité, de
manière à -servir- .de provision pour ces -effets
et billets, à défaut de règlement. Les adminis
trateurs sont tenus, avant 'de commencer, à
donner aucun aval ou endos, d'énoncer, dans
une déclaration déposée en double au greffe de
la justice de paix du siège de la société, l'em
ploi qu'ils ont fait du capital (placement en
valeurs ou dépits en banqueV 11 est donné
récépissé de cette déclaration. L'un des exem
plaires est transmis par les soins du juge de
paix au greffe du tribunal de .commerce de
l'arrondissement.

Chaque année, une déclaration dans les
mêmes formes doit faire connaître l'emploi du
capital et du fonds de réserve.
Art. 6. — Les statuts déterminent les prélè

vements et commissions qui seront perçus au
profit de la société sur les opérations faites
par elle.
Les sommes provenant de ces prélèvements

et. commissions, . après acquittement des frais
généraux, seront employées de la manière
suivante : " ; -

1» 10 p. 100 serviront à la constitution d'un
fonds de réserve ;
2J On pourra ensuite donner aux parts un

intérêt égal à 4 p. 10J au plus des versements
effectués;
3° Les trois quarts du surplus iront à nou

veau au fonds de réserve:
4° Ce qui restera sera réparti entre les mem

bres au prorata des prélèvements supportés
par eux en raison de leurs opérations.
Toute'ois, les versements au fonds de ré

serve cesseront d'être obligatoires lorsque ce
fonds sera devenu égal à la moitié du ca
pital.
A la dissolution de 11 société, le fonds de

réserve et le reste- de l'actif net sont partagés
entre les sociétaires proportionnellement à
leurs souscriptions-, à moins que les statuts
n'en aient affecté l'emploi à une œuvre de
crédit.

Art. 7. — Les sociétés autorisées par la pré
sente loi sont des sociétés commerciales, dont
les livres doivent être tenus coiformément

aux prescriptions du code de commerce.
Art. 8. — Les conditions de publicité pres

crites pour les sociétés commerciales ordi
naires sont remplacées, à l'égard de ces socié
tés, par les dispositions suivantes :■
Avant tonte opération, les statuts, avec la

liste complète des administrateurs ou direc
teurs et des soc étaires, indiquant leur nom,
profession, domicile et le montant de chaque
souscription, sont déposés en quatre exem
plaires, au greffe de la justice de paix du canton
où- la société a son siège. 11 en est donné récé
pissé. ... - ■
Chaque année, dans la premHre quinzaine

de février, le directeur ou un administrateur

de la société dépose de même en quatre exem-'
plaires la liste des membres faisant partie île
la société à cette date, et le tableau sommaire
des recettes et des dépenses, ainsi que des opé
rations effectuées dans l'année précédente.
Un des exemplaires de ces divers documents

est, par les soins du juge de paix, déposé au
greffe du tribunal de commerce de l'arrondis
sement; les' deux autres sont adressés au ini- ,
nistre du commerce et au ministre des finances.

• Los documents déposés au greffe de la justice
de paix et du tribunal de commerce par appli
cation du présent article et de l'article r> ci--
dessus sont communiqués à tout requeraat.

■ Art. 9. T- Les sociétés de caution mutuelle'
dont les statuts et le fonctionnement sont ro-:
connus conformes aux dispositions de la pré
sente loi sont exemptes de l'impôt de la pa.onta.
ainsi que de l'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières.

Les certificats de parts non négociables ne
sont soumis qu'au timbre de dimension prévu
par l'article 12 de la loi du 13 brumaire ai \ ll.

. Art. 10. — Les membres chargés de l'admi
nistration de la société sont personnellement'
responsables, en cas de violation des status
ou des dispositions de la présente loi, du pré
judice résultant de cette violation.
En outre, en cas de contravention aux pres

criptions des articles 5 et 8, ou en cas de fausses"
déclarations dans les documents prévus à ces:
deux articles, les administrateurs peuvent èlre
poursuivis et punis d une amende de 16 à 003
francs. ....... ^

- - -- , , TITRE II- - ' . .

BANQUES RÉGIONALES" ' "

Art. ll. — Des banques régionales peuvent
être constituées entre commerçants,- indus-"
triels, fabricants, artisans, sociétés cnmner-
cia'es ou coopératives et syndicats profession
nels.

Les articles qui précèdent leur sont appli
cables.

Elles doivent en outre remplir les conditions
ci-après déterminées :

Leur capital doit être constitué par sept
souscriptions ai moins. Ces souscriptions peu
vent être inégales. Peuvent souscriro. en dehors1
des membres qui participent aux avantages de
la I an [ue régionale, des membres non parti- 1
cipants, qui n'ont droit . qu'à la " rémunéra 1 ion
de leurs ' apports tels que particuliers, cham
bres de commerce; départements ou- coin-'
munes. Les statuts règlent l'étendue et IJs
conditions de la responsabilité qui incombe à
chacun des sociétaires dais les engagements
de la société ; •
Les capitaux souscrits no peuvent recevoir

un intérêt supérieur à C> p. 100 des versements
effectués. Le surplus des bénéfices, après attri
bution aux réserves, doit être réparti ( n ;re les
clients de la banque au prorata des prélève
ments de toute sorte qu'ils ont subis.

Art. 12. — Les banques régionales ont pour
but principal de faciliter les opérations concer
nant le commerce et l'industrie effectuées par
les sociétés de caution mutuelle de-leur cir
conscription et garanties par ces sociétés. Tou
tefois elles peuvent faire des opé"ations avec
des commerçants, industriels, fabricants, arti
sans et sociétés commerciales ou coopératives,
;pour l'exercice normal de leur industrie, da,
leur commerce et de leur métier. Elles peuvent
recevoir des sommes en dépôt de toutes per
sonnes et sociétés.

Les banques régionales escomptent les effets
souscrits par les membres des sociétés de cau
tion mutuelle et endossés par ces sociétés.
Elles peuvent faire à ces sociétés les avances

nécessaires pour la constitution de leur fonds
i de roulement. ' . . . . , i

Elles ont, dans ce cas, le droit de vérifier
leurs livres, afin de se rendre compte de leurs
opérations. - ,

• Art. 13. — Les statuts doivent exiger que 10
conseil d'administration détermine, pour chaque
client, le montant maximum des escomptes et
avances qui peuvent être consentis, et limiter
la durée des avances et l'échéance des effets'
admis à l'escompte. - >.
Les associations fondées par dés commer-'

cants, industriels, fabricants, artisans sous le
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. régime do la loi du 3 juillet 1901, les syndicats i
professionnels, les sociétés de caution mu
tuelle, les sociétés coopératives, les. chambres ■
de commerce, les départements, les communes
et les caisses d'épargne sont autorisés à con
courir à la formation du capital des banques
ci-dessus définies. .

Art.-l-i. — Les banques régionales peuvent re
cevoir de la banque 1 centrale de crédit mutuel,
instituée au-titre IV, des avances sans intérêt,
provenant des- fonds visés, aux articles 20 et 21,
ainsi que des ressources que se sera créées la
banque centrale.
Elles peuvent également recevoir des sub

ventions des : chambres de eommerce, des dé
partements et des communes;

Art. 15. — Elles peuvent souscrire, soit par
elles-mêmes, soit' par l'intermédiaire d'un. ou
plusieurs de leurs membres, des parts desti
nées à la constitution de la banque centrale. .

Art. 1G. — Les avances, prévues à l'article 12
ne peuvent excéder le-double du- capital versé
en espèces, ni être accordées pour plus de cinq
ans. Elles peuvent- être renouverlé.es.. Toutefois.,
pour les banques qui facilitent le- commerce
extérieur fiaiiçais à l'étranger, ces avances sont
proportionnées au chiffre desellets escomptés
et peuvent être portées -jusqu'au quadruple du.
capital versé en espèces. Elles sont immédiate
ment remboursables, en cas- do violation des
statuts ou de diminution des -garanties sur le
vu desquelles elles auront été accordées...

Art.. 17. — Ea répartition des avances sera
faite par le directeur de la banque centrale du
crédit mutuel, après1 avis do la commission
spéciale de, répartition, comme il est dit au
titre IV.

Un décretrendu après avis de ladite commis
sion, sur la proposition du ministre des finan
ces, fixera les moyens de contrôle et de sur
veillances . à . exercer sur- les banques régio
nales.:

Les- s'atuts de ces -ban(aes> devront être
déposés à la banque centrale -de crédit mu
tuel.' ■' '

Ces statuts : indiqueront la circonscription
territoriale deS sociétés. Kl nature et l'étendue
'Je leurs opérations et leur mode d'administra
tion. ... . - • c - —
- Ils détermineront la composition du capital
social, la proportion dans laquelle «haque so
ciétaire devra contribuer.à sa constitution,
ainsi que les. conditions de retrait;, s'il y a lieu,
ie nombre des - parts,.dont les- deux tiers au

. noinsseront réservés de préférence! aux socié
tés de caution • mutuelle,: 1 intérêt à allouer aux
paris, lequel no ; pourra dépasser •• 4 p. 100 du
capital versé, le maximum des,dépôts à recevoir
en comptes courants et le, maximum des bons
à émettre, lesquels réunis ne pourront excéder
les trois quarts du montant des. effets en porte
feuille, les conditions.et les règles applicables à
la modification dès-statuts et à la liquidation
de la société,, .. .... .-.

TITIIK m

BANQUES POPULAIRES .

Art. IR.' — Les banques populaires actuelle-,
ment existantes pourront remplir les lonctions
de sociétés de caution. mutuelle ou. de banques,
régionales de crédit mutuel., .

Elles devront, dans, ce, cas, se conformer .aux
prescriptions de la présente -loi. et elles pourj -
fout bénéficier de tous. ses avantages..

• ' TITRE IV : '

•RAXôCE CENTRALE DE CRÉDIT SrCTDEI/ 1 f

Art. 19. — Il e&tcréé une banque centrale de
crédit mutuel.

La banque régionale1 de Paris prendra le titra
. Hauq-uq centrale -de- crédit mutuel » et en
remplira les fonctions. .

Les dispositions" qui 'régissent les Mnques
régionales lui sont applicables. ■

. Art. £0.. — Le capital de la banque centrale de
crédit mutuel sera composé ainsi qu'il suit : ;
1° De la somme de 12 millfons de francs pré

levée sur l'avance :de '20 ' militons versée au ,
Trésor par la Banque de France en veilu de .

l'article l 8r de la convention du 11 novembre
1911 et de la somme de 5 millions versée par
ladite Banque de France à titre, définitif, con
formément à la convention additionnelle du
20 novembre 1911, conventions approuvées par
la loi du 29 décembre de la même année;
2° Des parts souscrites soit par un ou plu

sieurs membres des sociétés de caution mu
tuelle, des banques populaires et des banques
régionales, soit par ces sociétés ou banques
elles-mêmes, soit par les chambres do com
merce, les départements, les communes et les
caisses d'épargne, qui y.sont expressément au
torisés par la présente disposition ;
3 J Du montant des obligations et des bons de

caisse, dont il est- parlé à l'article 22 ci-après.

Art. 21. — Les caisses d'épargne sont autori
sées à. faire,- sur leur fortune personnelle, des
prêts à la banque centrale, ainsi qu'aux ban
ques régionales. ,
Ces prêts, ainsi que les parts dont il est parlé

aux articles 13 et 20, ne peuvent dépasser . la
quotité prévue par l'article 10 de la loi du
20 juillet 18D5, modifiée par l'article 10 de la loi
du 23 décembre 1912. Les actions doivent être
entièrement libérées. .>

Art. 22. — La Banque centrale de crédit' mu
tuel à pour but/ de faciliter les opérations in
dustrielles et commerciales effectuées par les
sociétés de caution mutuelle ou les banques,
populaires avec le concours des banques ré
gionales, ou môme par les banques régionales
seule». , .-

En, conséquence, elle est autorisée à faire les
opérations suivantes :

1° Répartir 'les avances aux banques régio
nales, suivant les règles établies par la presente
loi ; .
2° Escompteras effets souscrits par les mem

bres des sociéte^de caution mutuelle, endossés
par ces sociétés et par les banques régionales
et même escompter les effets souscrits par les
membres des caisses régionales et endossés par
ces caisses;

3° ficcevoir des banques régionales, ainsi que
d'autres établissements, ou des particuliers,
des dépôts de fonds.en comptes courant portant'
intérêts '

-4° Consentir aux banques régionales des prêts
à intérêts;
5° Faire fructifier les fonds de sa caisse en

opérations de change, d'achat et de vente de
valeurs. Effectuer les mêmes opérations pour
le compte des sociétés de caution mutuelle des
banques régionales, -d'établissements privés ou
do particuliers. ' " -
Les valeurs admises en nantissement par la

banque de France pourront seules être l'objet
de ces opérations;
61 -Contracter des emprunts et émettre à cet.

effet des obligations ou des bons de caisse qui,
joints aux ronds-déposés, ne pourront en aucun
cas excéder, réunis ensemble, les trois quarts
du montant des effets eu portefeuille.

An. z-i. — Li banque centrale est adnunisp
tréo par un directeur, auquel il pourra être ad
joint on,sous directeur, sous la survcifance et
le contrôle d'un conseil d'administration, com
posé do trois membres élus par les membres de
la banque régionale de Paris, et de sjpt mem
bres élus -par les membres des banques régio
nales des départements.

Les administrateurs seront élus pour quatre
ans. Ils seront . rééligibles et renouvelés par
moitié tous les quatre ans.

Par exception, et pour la période de fonda
tion seulement) los cinq premiers d entre eux,
désignés par le sort, ne seront renouvelables
qu'après la seconde période de quatre ans. .
Le directeur-et le sous-directeur seront nom

més par décret rendu sur la proposition du mi
nistre des finances.

- Us pourront être rétribués. ,

Art. 25. — La répartition des avances »ux
banques régionales de crédit mutuel sera 'aile
par le direcleùrde la caisse centrale, s>" . l'avis
1 une commission spéciale, dont lesmembres,
:auf- eoux qui sont élus, seront nommés, pour
quatre ans, par un décret contresigné par les
ni nistres dos finances, du comincrccr'çt 'de l'inj-
lustiie, du travail et de la prévoyance sociale'.
Cette commission sera composée ainsi' qu'il

suit : . ■ i
Deux sénateurs; • • • '-• •• • v ■ i ;

• Trois diputés;

Le gouverneur de la Banque de France on son
délégué ;
Un inspecteur général des finances;
Le directeur et lo sous-directeur de la banque

centrale; -
Le directeur des affaires commerciales et in

dustrielles;.
Le directeur do l'assurance et de la pré

voyance sociales;
Le directeur du travail;

1 Trois membres du conseil supérieur du com
merce et de l'industrie;
Trois membres du conseil supérieur du tra

vail;
Trois membres des chambres de commerce ;
Un membre de la commission supérieure des

caisses d'épargne ;
Un membre du conseil supérieur de la mu

tualité;
Un nombre de représentants choisis parmi les

membres des banques régionales, des sociétés
de caution mutuelle et des banques populaires,
qui ne pourra être supérieur à douze.
Les représentants des conseils désignés ci-

dessus seront élus pour quatre ans par ces
conseils.

Ceux des banques régionales, des sociétés de
caution mutuelle et des banques populaires
seront élus pour quatre ans par leurs collègues.
Les uns et les autres seront rééligibles.
Le directeur de la banque centrale pourra se

faire assister par des fonctionnaires et inspec
teurs de son administration-, qui auront voix
consultative, et parmi lesquels il désignera un
secrétaire.

"Le président et les vice-présidents seront
nommés par le décret instituant la commis
sion.

Art. 25. — Le directeur ou ses délégués au
ront le droit de vérifier les opérations des ban
ques régionales,, des sociétés de caution mu
tuelle et des banques populaires. . -, .
Ils pourront, à cet effet, procéder à l'examen

des livres et se faire présenter toutes justifica
tions reconnues nécessaires. • ■

Toute banque ou société qui refuserait
d'obéir auv prescriptions du : présent article ou
de se conformer aux instructions du directeur,
pourrait, .après une réprimande intligée par le
conseil d administration, être obligée, par déci
sion de la commission spéciale et dans un
délai fixé par elle, de rembourser lès avances
reçues.

Art. 26. — Le directeur présentera chaque
année au ministre des finances un compte
rendu détaillé des opératisns de la caisse cen
trale, qui sera publié au Journal officiel.
Art. 27. — Les comptes de la banque centrale

seront soumis au contrôle : de la cour des
comptes.

Art. 28. — Un règlement d'administration
publique déterminera les règles relative» à
l'établissement des statuts, à leur modification

j et à- la dissolution de la société, ainsi que les
pouvoirs respectifs du directeur, du sous-direc
teur, du conseil d'administration, et générale
ment tous les détails d'exécution de la loi.

ANNEXES

1

AMBASSADE IMPÉRIALE DU JAPON

Paris, le 24 juin 1912.

Monsieur le sénateur, - ;
Me référant à ma lettre du 18 novembre 1911,

je m'empresse de vous faire parvenir, ci-joint,,
un exposé sur « les sociétés coopératives du
Japon », que le professeur Yahagi a fait particu
lièrement dans le but de répondre à vos ques
tions. .

En espérant que cet exposé vous donne toute
satisfaction, je vous prie d'agréer, monsieur
le sénateur, l assurance de ma haute considé
ration;

M. ADATCT.

' > .: : . .• .. • .... II - - - . -

Les sociétés coopératives du Japon.,

CilAPITte I. — LÉS SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES AU
.. , , JAPoSï AVANT. L'INFLUENCE EUROPÉENNE

Au Japon; -depuis longtemps, il s'est développé,
sous l'action de la nécessité, parmi les paysans,
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les artisans et les petits commerçants, certaines
sortes de sociétés coopératives de crédit appe
lées Moudjinkoh ou Tanomoshikoh.
Ce sont des sociétés privées et indépendantes

les unes des autres, fondées par contrat civil
entre un petit nombre de parents, d'amis et de
connaissances.-
Elles ne jouissent pas de la personnalité ci

vile.

On n'a jamais tenté d'organiser régulièrement
ces sociétés.
Le Gouvernement ne s'occupe pas d'elles.
Il n'exerce aucune surveillance, sauf dans le

cas d'infraction aux lois ou de faillite.
L'organisation très primitive de ces sociétés

est devenus incompatible avec les opérations
économiques de notre temps et elles tombent
peu à peu en désuétude.

.11 se fonde, par exemple, une société « Moud-
jinkoh » composée dedix personnes et destinée
à durer dix ans.
Chaque membre doit verser annuellement

10 yens.
Au bout de la première année, une assemblée

a lieu; on tire au sort le nom de l'un des
sociétaires, et celui-li reçoit le total des verse
ments faits par tout le monde, soit 100 yens. 11
continuera d'ailleurs à verser sa cotisation
chaque année. jusqu'au terme de l'existence
de la société, c'est-à-dire neuf ans encore.
L'année suivante, on recommence l'opéra

tion, un second sociétaire reçoit, de par le
sort, le total des versements, et ainsi de suite
jusqu'à l'expiration des dix ans.
. Naturellement, les conditions du fonclionne-
ment. varient beaucoup, . Certaines sociétés
sont fondées pour un laps de temps plus con
sidérable; la cotisation est plus ou moins im
portante;. les versements peuvent être semes
triels ou mensuels; les assemblées également.
Souvent, enfin, un certain nombre de membres
souscrivent plusieurs parts.
Fréquemment la société est fondée avec l'in

tention de venir d'a' ord en aide à un parent
ou à un ami. Dans ce cas-là, la totalité dos pre
miers versements de tous les membres est
consacrée au payement de la part ou des parts
de celui que tous veulent aider. Lui-môme a
d'ailleurs versé au préalable, comme tout le
monde, sa cotisation celte fois-là, et il la ver
sera encore les fois snivantes.
Quant au payement des parts des autres

membres par .tirage au., sort, il commencera à
la réunion suivante. ,
Dans là forme la plus avancée de ce système,

le payement de chaque part est effectué aux
enchères, au lieu de l'être par tirage au sort.
Celui qui a offert l'escompie le plus élevé, re
çoit immédiatement le payement de sa part ou
de ses parts.
L'escompte, qui est encaissé, servira à grossir

lo montant des parts qui restent à payer ; et, à
chaque réunion, de nouvelles enchères et un
nouvel escompte le grossiront encore.
Ainsi des membres qui ont plus besoin de

capital que les autres en reçoivent un plus tôt,
mais payent un intérêt sous la forme d'un es
compte, et d'autres reçoivent leur capital plus
tard, mais ils touchent un intérêt sous la
forme d'une augmentatation du montant de
leur part; r : c • ' r r ;
Les sociétés « -Moudjinkoh », première ou

deuxième forme. : prennent fin avec le paye
ment de la dernière part: -
Aucune ne reçoit de dépôt d'épargne. . .
La cession de la part d'un membre est per

mise par le consentement! tantôt de tous les
membres-, tantôt du comité de direction.
Si un membre meurt, sa part passe à son hé

ritier.

Il y a plusieurs espèces de sociétés de ce
genre plus ou moins avancées, mais leur des
cription n'a pas à prendre place ici. :
Sous l'une ou l'autre forme, le système

« Moudjinkoh »' offre l'avantage de donner un
stimulant à l'épa rgne par la nécessité des ver
sements réguliers. • -> • -■> -
En outre, il fournit à l'ouvrier des champs et

des villes le moyen d'acquérir d'un seul coup
une somme ronde que ses petites économies
lui procureraient difficilement. ' - • -
Enfin, quand la société est fondée pour venir

en aide à un parent ou à un ami, il a, lui, la
bonne fortune de trouver sans intérêt un prêt,
amortissable h assez long terme, et les autres
membres, sans trop y perdre d'ailleurs, accom
plissent une bonne action.
Il y a environ soixante-dix ans, un écono

miste remarquable, Sontoku Ninomya, com
mença un mouvement pour répandre une cer-
•ine société morale et économique qui a pour

but de soutenir les paysans et d'augmenter
leur bien-être.

Cette société exige de chacun de ses mem
bres une petite cotisation, reçoit leur dépôt
d'épargne et fait des prèis à un taux minime
ou sans intérêt à ceux d'entr'eux dont la situa
tion de fortune est précaire. En outre, le mem
bre capable, actif et économe, qui désire ache
ter ou améliorer des terres, reçoit un prêt à
taux très réduit, ce qui encourage les braves
gens.
Cette société, fondée d'après les principes de

Ninomya, ne s'est pas étendue au delà de deux
départements peu éloignés de Tokio.
Elle organise fréquemment des réunions ou

l'on donne des conférences morales et écono
miques, conformes à la doctrine de Ninomya,
laquelle recommande l'activité, l'économie et
le dévouement au bien public.
: Comme doctrine morale, l'œuvre- est -très
bonne, mais comme société coopérative de
crédit elle est insuffisante.

Néanmoins, cette société a donné une grande
impulsion, non seulement morale, mais écono
mique, au v mouvement coopératif moderne de
notre pays.
Voici maintenant comment ont apparu au

Japon, toujours en dehors de l'influence euro
péenne, les sociétés coopératives de vente.
Dans le département de Goumma, la plupart

des femmes et des filles des petits paysans et
des artisans font une espèce de fil de soie, ap
pelé « zagouri », .avec des dévidoirs manuels à
cocons.

Au Japon, on .se sert de ce fil de soie « za-
gouri » pour la chaîne et pour la trame ; mais
à. l'étranger il est surtout employé pour la
trame.

Au commencement de l'époque Meidji, c'est-
à-dire après la réforme de 1tSO8, les producteurs
de ce til de soie le vendaient en petite quan
tité, dans les marchés voisins, à de petits com
merçants.
Les marchands en gros du département de

Goumma achetaient à ceux-ci ce fil de soie et
le vendaient aux marchands de soie de Yoko
hama qui 1e revendaient aux exportateurs
étrangers ou japonais.
L'exportateur ne pouvait pas payer un prix

élevé pour co fil de soie.
Malgré l'excellente qualité du produit fourni,

l'exportateur ne pouvait pas le payer un prix
élevé, à cause de sa nature hétéroclite.
En effet, les .cocons n'étaient pas toujours de

la même variété ; les fils étaient d'épaisseur
différente, certaines familles le faisaient avec
trois cocons- et d'autres avec un plus grand
nombre; la résistance n'était pas non plus
identique ; enfin, les couleurs et les nuances
étaient variées.

Le prix du fil de soie dévidé à la main était
donc inférieur à celui du fil de soie dévidé à la
machine.

De plus, les petits commerçants qui ache
taient des fils de soie aux paysans, exploitaient
leur ignorance de la valeur véritable de leur
marchandise et des fluctuations du marché de
la soie.
Dans ces conditions, la filature manuelle

faite par les femmes et les filles des petites
■familles du département- de Goumma ne rap-;
portait plus rien. i ' i
Cet état de choses aurait provoqué la ruine

d'un grand nombre d humbles familles ou,- tout
au moins, aurait obligé les femmes, à chercher
au dehors un travail peu rémunérateur ; cela
aurait été très regrettable au point de vue éco
nomique et social. > ;
Un homme de bien, touché de cette misère,

fonda une société coopérative de vente entre
petits producteurs de soie.
Avec la somme des cotisations des membres,

cette société a installé un établissement social
où se trouve un comptoir et un redévidoir de
fil de soie. " 1 '
Là société ouvre un compte pour chaque

membre. 4 »- — ' ••- •—> • *
Elle établit le crédit "de chaque membre

d'après les catégories de qualité et 'la quantité
des fils de soie livrés par celui-ci.
La société fait des avances au membre jus

qu'à un certain tant pour cent do la valeur
présumée des fils de soie qu'il a livrés.
Là société emprunte au marchand de soie de

•Yokohama à qui elle envoie et confie sa mar
chandise à vendre, de quoi satisfaire aux de
mandes d'argent des membres dont les fils de
soie ne sont pas encore vendus.
Ensuite, le marchand de soie de Yokohama

vend le fil de soie à l'exportateur pour le
compte de la société.

Dans les premiers mois de l'année suivante, ■■
la société arrête son compte avec le marchand
de Yokohama. Elle l'arrête d'autre part a . ec
tous les membres do l'année précédente, après >
avoir préalablement déterminé le prix de
chaque catégorie de fi i de soie d'après la
moyenne des prix réels des transactions qu'elle
a opérée-; pendant l'année précédente.
La différence entre le prix total des fils do

soie livrés pendant 1 année précé lente par
chaque membre et le total des avances qui lui
ont été faites, est consigné} au crédit de co
membre comme dépôt à sa disponibilité.
La société rend encore les services suivants:

elle classe les fils livrés en différentes catégo
ries suivant la qualité ; au moyen d un rediVi-
doir, elle prépare d:s marchandises de nature
homogène et dignes de confiance.
Par des instructions et des conseils donnés

aux membres, - et par - l'établissement- de -prix ■
échelonnés d'après la qualité des soies livrées,
la société arrive à obtenir de ses membio.; des
fils de soie plus homog'-nos et meilleurs.
Ainsi, le fil de soie dévidé à la main est de- .

venu une matière toute prête pour l'usine de
tissage, comme le fil dévidé à la machine.
Maintenant, le fil de soie de la sociélé est. très

recherché sur le marché et est payé un prix
élevé, et tout le profit en revient aux petit?
producteurs du fil de soie.
L j mérite de la société a été reconnu de tous

les côtés et les petits producteurs de soie se
sont empressés d'en faire partie ; aussi le redé-
vidoir de la société est-il devenu, en peu
d'années, insuffisant pour arranger tous les dis
de soie livrés par les membres.
En conséquence, la société a fondé successi

vement plusieurs succursales, dans les diffé
rentes zones de la région.
Dans chaque succursale on redévide les fils

de soie livrés et on avance de l'argent aux mom- .
bres de la zone.
Ainsi s'est définitivement constituée une

grande société coopérative de vente, ayant un
grand nombre de succursales réparties sur une '
surface étendue.

Conformément à ce bon exemple, deux au
tres organisateurs ont fondé deux autres so
ciétés de même genre dans le département de
Goumma et certaines régions voisines, appar
tenant aux départements de Nagano et do tai-
tama. :

, Ainsi, les trois grandes sociétés nommées
« Ousouisha, Kanrasha, et Shinonitasha » ont
organisé dans les pays susdits presque tous les
petits producteurs de fils de soie.
Le produit total des ventes annuelles des trois

sociétés s'élève à plusieurs dizaines de millions '
de fra ics.

Quoique la loi sur les sociétés coopératives
ait été' proclamée dès 1900, ces trois sociétés
ont gardé longtemps leur forme traditionnelle;
mais, l'année dernière, chacune des trois a pris
la forme d'une confédération de sociétés coo
pératives, en convertissant ses succursales ea
sociétés coopératives de vente.

CHAPITRE II. - LES SOCIÉTÉS coo?ÉR.vrrvES AO
JAPON DEPUIS L'INFLUENCE EUROPÉENNE

1 Ainsi, en ^différents points du pays,: et sous
diverses formes, des efforts intéressants s'é
taient spontanément manifestés.
: Néanmoins; -le- mouvement -coopératif au la- -
pon n'eût pas pris aussi rapidement des .pro- .
portions- • considérables, ■ -si l'influence euro- •
péenne ne -fut intervenue, et si le Gouverne- -
ment lui-même ne l'avait favorisée.
ll y a trente ans, feu le vicomte Shimagawa

était notre ministre plénipotentiaire à Berlin.
D'autre part, le vicomte llirata, le président de
l'association centrale des sociétés coopératives
du Japon, avait séjourné dans cette ville pour y
perfectionner ses connaissances en économie
politique et en droit.
Fort impressionnés par h mouvement ar

dent de -coopération en Allemagne et ses bien- \
faits pour les ouvriers et les petits producteurs
de la ville et de la campagno, ils jurèrent tous
deux d'introduire des systèmes analogues au .
Japon.
Après leur retour, le vicomte Shimagawa,

devenu ministre de l'intérieur en 1890, rédigea
avec la coopération de M. Hirata, le projet de
loi sur les sociétés coopératives de crédit et le .
présenta à la Chambre. Malheureusement, le
projet ne fut pas voté.
Malgré cet insuccès législatif, ces deux éco

nomistes ne cessèrent jamais leur mouvement
coopératif, et ils réussirent, même avant la loi
de 190 \ à faire fonder un certain nombre de
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sociétés coopératives de crédit, ' de" vente et
d'achat, surtout dans le département de Shid-
zuoka, où la société de Ninmya existait déjà
depuis longtemps.
Vers la mémo époque, deux promoteurs du

syndicat agricole, l'ancien vice-ministre Mayta
et le professeur Tamari, tentèrent avec quel
ques succès de fonder des sociétés coopératives
«l'achat, et surtout d'achat de fumier, en s'ap
puyant sur les syndicats agricoles.
ji y a quinze ans, le chef du bureau d'écono- ;

mie rurale, Sakoh, fit un voyage en. Europe
-pour y étudier les questions agricoles.

Peu après son retour, il fut nommé directeur
général de l'agriculture, et ce fut lui surtout
.jui encouragea par tous les moyens la régula
risation des champs et l'organisation des socié
tés coopératives, qui étaientlesdeux principales
préoccupations agricoles de ce temps-là.
Après avoir consulté M. Ilirata et d'autres

spécialistes, il rédigea un projet de loi sur les
sociétés coopératives, en s'inspirant des mo
dèles européens et surtout des systèmes alle
mands.
En 1903, le projet devenait la loi qui reste

encore en vigueur, sauf quelques amende
ments apportés en 1906.
Depuis ce temps, le Gouvernement, surtout

les deux ministères de l'intérieur et de l'agri
culture et du commerce, et les autorités locales
se donnent beaucoup de peine pour faire orga
niser des sociétés coopératives.

M. Hirata. qui a été tantôt ministre de l'agri
culture et du commerce et tantôt ministre de
1 intérieur, et M. Komatsubara, qui a été suc
cessivement vice-ministre de l'intérieur et mi
nistre de l'agriculture et du commerce, se sont
toujours montrés d'ardents promoteurs du
mouvement, coopératif. ,

M. le vicomte Kanoh, président du conseil
impérial d'agriculture, qui a continué le mou
vement de MM. Mayta et Tamari, en faveur des
syndicats agricoles. a toujours été le meilleur
collaborateur de MM. Ilirata et Komatsubara.
'Tous les instigateurs du mouvement coopé

ratif lui ont consacré sans relâche leur énergie,
soit en publiant des livres et des brochures,
soit en donnant des conférences parmi le peu
ple, soit en fournissant aux fondateurs des so
ciétés tous les renseignements dont ils avaient
besoin. L'un d'entre eux a fondé lui-même une
société coopérative .destinée. .à servir de mo
dèle.

En même temps, le ministère de l'agriculture
et du commerce a reçu un crédit spécial pour
l'encouragement des sociétés coopératives, avec
lequel il a créé, pour leur service spécial, plu- j

sieurs nouveaux fonctionnaires dans le bureau
d'économie rurale.

: 11 ne s'est pas contenté de surveiller les so
ciétés coopératives : il a encore publié plusieurs
livres et brochures. il a organisé lui-même plu
sieurs cours et conférences pour propager les
idées de coopération.

11 a envoyé, des fonctionnaires pour aider à
l'organisation des sociétés. lîref, il a fait lui-
même une partie des travaux dont s'occupe en
général un bureau central de sociétés coopéra
tives.

; Les autorités locales n'ont pas tardé à orga
niser dans leur ressort des services analogues
à celui du gouvernement central, avec leur
propre budget.
Ainsi le mouvement coopératif a paru pen

dant quelque temps, être une affaire presque
officielle.. Malgré les avantages évidents, cela
n'allait pas sans inconvénients. Cet aspect de
l'œuvre n'était pas propre à lui attirer le con
cours de tous les particuliers qui s'intéressent
à l'idée de coopération.
En outre, des fonctionnaires ne peuvent pas

intervenir aussi librement dans les affaires
particulières que des organisateurs privés.
Enfin, les principaux représentants de l'idée ne
peuvent pas toujours rester aux ministères in
téressés.
MM. Ilirata, Kanoh, Komatsubara, Sakoh et

quelques autres, décidèrent donc de fonder un
centre constant du mouvement.,

. Ils ont réussi, en 1905, à former une associa
tion centrale des sociétés coopératives, dont le
but est de propager, de développer et de cen
traliser lesdites sociétés.

■ Cette association se composait d'abord à la
fois de particuliers qui s'intéressaient à la co
opération et de sociétéscoopéralives. Un,mem
bre de l'association centrale pouvait donc être,
soit un particulier, soit une société.
Dès la première réunion, tous les promoteurs

éminents de l'idée coopérative furent choisis
pour principaux titulaires ; M. Ilirata fut élu
président et MM. Kanoh et Komatsubara vice-
présidents; M. Sakoh, qui était alors directeur
général de l'agriculture, est qui est, mort de
puis, fut nommé directeur principal.
£es principaux secrétariats du bureau de

cette association ont été confiés à des fonction
nâmes du ministère de l'agriculture et du
commerce.

1 Plusieurs directeurs généraux du ministère
de l'intérieur, quelques sénateurs, un certain
nombre de professeurs et tous les préfets ont
été nommés conseillers.

Cette association publie un journal mensuel
qui s'appelle Sanghyokumiai, c'est-à-dire « La
société coopérative », fait des cours et des
conférences, donne des conseils aux sociétés
coopératives qui font partie de l'association et
fournit tous les renseignements nécessaires.
; Convaincus de la forte nécessité des sociétés -
coopératives parmi les peiits producteurs et
surtout les petits paysans, si nombreux dans
notre pays, tous les préfets, presque tous le*
sous-préfets, beaucoup de maires et un grand
nombre de particuliers se sont empressés de
faire partie de l'association centrale. Tous ont
travaillé très amicalement au mouvement coo
pératif.
• Ainsi, d'une part les promoteurs' ont poussé
sans aucune hésitation le mouvement sur le

Chemin tracé par les.expériences européennes ;
d'autre part, le Gouvernement y a pris une
part très active et très directe; telles sont les
causes principales du. développement assez ra
pide des sociétés coopératives dans ces der
niers temps. ■ •
i Dans les très nombreux départements où le
nombre des membres est devenu élevé, on a
organisé, une succursale de l'association cen
trale des sociétés coopératives. ,

Nous avons dit plus haut que cette associa
tion avait pour membres soit des particuliers,
soit des sociétés coopératives.
; Comme celles-ci avaient pris peu à peu une
place beaucoup plus importante que les parti
culiers, l'association centrale, en janvier 1910,
a changé son organisation : de simple asso
ciation libre* elle est devenue personne juri
dique.
: Depuis lors, ses seuls membres ordinaires
sont les sociétés coopératives et les confédéra
tions de fosiétés coopératives.
Quant aux particuliers, aux syndicats agri

coles et aux associations de jeunes gens, ils
n'ont que le titre de membres secondaires.
Par ce changement, l'association s'est appro

chée de la forme d'une confédération centrale
proprement dite de sociétés coopératives.
Sur quarante-six départements, il y en a

trente-neuf qui ont une succursale de l'asso
ciation.

La plupart des présidents des succursales sont
des préfets..
Elle reçoit une subvention annuelle du Gou

vernement. Le 18 juillet de l'année dernière, sa
Majesté l'empereur du Japon a accordé à l'asso
ciation une dotation de 20,0» yens.
1 Au l îP septembre dernier, le nombre des
membres avait atteint 80,000.

CHAPITRE III. — CONDITION ACTUELLE DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES

Nombre des sociétés coopératives (au 31 décembre).

NATURE DES ASSOCIATIONS ' , 1901 1902 : 1903 1904 1905 1906 ' IS07 1908 1909 1910 1911

Associations de crédit . ... ., '.
Associations de vente...... 1...
Associations d'achat. . ! .
Associations de production
Associations d'achat et de vente

Associations de production et de vente
Associations de production et d'achat
Associations de vente, d'achat et de production.
Associations de crédit et de vente
Associations de crédit et d'achat.
Associations de crédit et de production
Associations de crédit, de vente, d'achat
Associations de crédit, de production et d'achat.
Associations de crédit, de production et de vente.
Associations de Crédit, de production, de vente
et d'achat ; —

! 191 ■
12
36
.4

14
2

. « •

4
»

. »

»

»

3n 549 751
87 61 80
71 128 190

. M -16 :;>
23 54 90

■ 8 20 38

.15 25 21

11 17 29
». » »

» » »

M » T »

» » »

l> ' » »

» » »

» » »

986
92
273
38
142
63
30

47
»

»

»

»

»

»

1.292
I 126

446
48
271
81.
46
82
5
41
1
21
' 1

1

5

1.553
166

-597

, 53

363

■ 101

56

112

13

188

3

135

3

1

29

' 1.734

175

714

67

419

113
52

170

21

470

7

321

1

' 116 !

1.966

20)

756

63

460

125

49

214

30

838

10

' 702

19

, 4

251

2.226

219

799
76

485

133.

48

220

383

- 1.238
14

1.060
26
14

370

2.534
225

787

114

537

150
52

223

395

1.625
1:>

1.458
40

■22

481

Totaux 263 512 | S.?0 'j 1.232 j 1.6Z1 2.470 3.363 4.391 j 5.690 7.311 j 8.669

A la fin de l'année dernière, le nombre des
sociétés coopératives était de 8,669 et celui des
confédérations de sociétés coopératives, de 23.
Parmi les 23 confédérations, 4 étaient cons-

ti'uéçs par des sociétés da vente de fils de soie
et.presque -toutes les autres étaient . des confé
dérations de sociétés de crédit. . •

La plupart des sociétés coopératives font
leurs opérations isolément.

< pn peut . donc dire que,, malgré le grand
nombre des sociétés coopératives, leur œuvre
n'est encore qu'à mi-chenUn de son développe
ment. . „ , U. - I..- .. : . I .
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La classification de toutes les sosiétés coopé-|en se basant sur la responsabilité individuelle
ratives peut se faire, de la manière suivante, | des membres.

DÉSIGNATION

I AU FIN DE 1009,

À responsabilité
limitée.

A responsabilité

illimitée. •

A responsabilité
limitée

avec assurance -

de'

garantie (1).

Sociétés coopératives de crédit seul
Toutes les sociétés coopératives v.. ......

p. 100.

^ 37.91
57.64 -

p. 100. "

60.71

45.95 .

. p. 100.

1.33

... 2.41

(1) Dans cette dernière combinaison les sociétaires sont responsables jusqu'à concurrence
d'une certaine somme. En cas de déficit de la société ils doivent payer au fonds social une coti
sation supplémentaire dont le montant est fixé par les statuts. .

Sur les faits rolevés à la fin de 1008 l'enquête
indique :

1" Que le nombre moyen des membres d'une
société coopérative est de 96 (le nombre mini
mum légal étant 7).

2» Que les principales professions des mem
bres sont :

' Agriculteurs 80.81 p. 100
Artisans...: 75 — "
Commerçants 6.57 " —

' Pêcheurs..;..........;........ -1,32 —
Divers 6.55 —

. Total... 100. CO p. 100

3° Que le capital disponible d'une société est
en moyenne de : . .

Yen.

Capital versé 1 -535. 138
Fonds de réserve. 241.561

• Emprunts... 2.8154.422
Dépôts d'épargne 5.378.107

Total.......... 10.019.228

40 Opérations des sociétés coopératives.

A) La somme totale des opérations d'une
société coopérative de crédit se compose en
moyenne

1° De la somme, totale du reliquat des prêts
des années précédentes et des prêts accordés

, pendant l'année 1908, 7,249,667 yens ; , .
2" De la somme totale des prêts rembourses

■ pendant l'année 1908, 3,960,238 yens; ,• , .
3° Di l'arriéré des prêts à la fin de l'année

1908, 3,289,429 yens.
La somme moyenne d'un prêt étant de 63,53o

yens,
Le taux d'intérêt des prêts et des dépôts

d'épargne est de :
le prêt. le dépH d'épargne.

Maximum. 20 0/0 13,2 0/0
Minimum 7 0,0 3,5 0/0
Moyen « 12 0/0 6,0 0/0

• B) Association de venta. -

La somme totale des ventes d'une société
coopérative de vente pour l'année 1908 a été en
moyenne de 8,663,021 yens.
Les objets vendus sont (l) : le fil de soie, le

riz; l'orge, le blé, les haricots, : le: thé, les oeufs
de vers à soie, la semence et le jeune plant des
iplantes en général, l'habutuai (l'étoffe de soie
line), les tissus de coton, les légumes, les bes
tiaux. la volaille et leurs produits, les produits

■ forestiers, les poissons et les plantes aqua
tiques.

■ C) Association d'achat. ' '

; La somme totale des achats d'une société
coopérative d'achat pour l'année 1908 a été en
moyenne de 4,153,382 yen s. ■ * • • ■
i Les objets; d'achats : sont: l'engrais, là se
mence. le jeune plant, les instruments pour
l'élevage des vers a soie et les articles de mé
nage.. ;

D) Association de production.

Cette catégorie de sociétés coopératives s'oc-
euDe surtout de donner à ses membres la facilité

d'employer un instrument ou un appareil com
mun à tous.
Parmi ces associations de production, un très

petit nombre s'occupe de terminer les objets
ébauchés manuellement et à domicile par cha
cun de ses membres.

Pour cela, elles construisent des usines *'i
les sociétaires apportent leurs travaux ébau
chés. Les objets une foisterminés sontrépandus
dans. le commerce. ■ ^

Les instruments et les appareils que les asso
ciations de production mettent à la.disposition
de leurs membres sont:, l'appareil à sécher les.
cocons, celui à blanchir le riz, les animaux re
producteurs, les barques de pêche, etc.
Les différentes productions d'objets ou de

choses préparés par les membres dans les usi
nes des associations da production sont : le
tissage, le manufacturage du papier, la prépa
ration du carton sur lequel sont déposés les
œufs de vers à soie, etc.
A la fin de l'année 1911, le nombre total des

sociétés coopératives est de 8,669.

Ce chiffre correspond & près de 70 p. 100 de
la totalité des. communes du J: pon, dont le
nombre est de 12,391.
Le nombre total des membres des associa

tions est estime à 832,000, ce qui corr spond ix
près de 8.76 p. 100 du nombre total des fa
milles japonaises, ■ qui s'élève aii chiffre do
9,500,000. . ; ■ ,
Le nombre total des cultivateurs japonais

est de 5,411,000. Le nombre de ceux qui ont
adhéré aux sociétés coopératives est de G6">,6 :0,
ce qui nous donne une proportion de prés da
12.3 p. 100.

. CHAPITRE IV. — LA PROTECTION DES SOCIÉTÉS
COOPÉRATIVES

En dehors du concours que les autorités gou
vernementales et communales:prêtent aux
initiatives privées dans le mouvement coopé
ratif, les sociétés et les confédérations de so
ciétés reçoivent les protections et les privilèges
suivants :

1° Elles sont exemptées du payement de la
patente : '
2° L'intendance militaire peut leur acheler

des provisions par l'accord simple entre les
deux parties, sans les soumettre à l'enchère;
3° D'après les amendements des lois sur la

Banque hypothécaire du.Japon et sur les ban
ques départementales de; l'agriculture et l'ii -
Tlustrie, en avril 1910, elles sont autorisées i
prêter, sans garantie, aux sociétés coopératives
ou aux confédérations des sociétés coopéra
tives.

Précédemment, elles s'adressaient en général
aux banques commerciales qui leur prêtaient à
terme très court et à un taux très élevé.

Depuis, ces amendements ont permis aux so
ciétés coopératives de se procurer des fonds à
des conditions normales, car les termes fixés
par ces lois sont assez longs et les maxima des
taux des prêts, pour ces deux banques, sont
soumis tous les six mois à 1 approbation du mi-
nistro des finances. _

DÉSIGNATION

' ' TAUX P. 100

Banque
hypothécaire

du Japon.

Banques départementales
[ de t'agrirullurc

et de l'industrie (1).

Prêt remboursable par les cotisations annuelles
Prêt remboursable en une seule somme........... ......

7.30
7.50

7.10, en moyenne 8
7.11-5, en moyenne 8

(1) Les banques départementales ont chacune leur taux propre.
■

Ce moyen n'étant pas encore suffisant, le
Gouvernement, dans la même année, a appli
qué un autre moyen plus actif pour favoriser
les sociétés coopératives.
La caisse des dépôts, au ministère des finan

ces, prête des fonds à la banque hypothécaire
du Japon et aux banques départementales de
l'agriculture et de l'industrie qui, elles, les prê
tent à leur tour, à un taux réduit, aux sociétés
coopératives ou aux confédérations de sociétés
coopératives. : ;
La somme de ces fonds était fixée en 1910 à

un million et en: 1911 à un million et demi. • ,
Les taux pour les prêts de ce genre étaient :
Pour un emprunt au-dessous de 30,000 yens

(30.000 non compris), 5.8 p. 100.
■ Pour un emprunt au-dessus de 30,000 yens
(30,003 compris), 5.3 p. 100.
Pour obtenir un prêt à ce taux réduit, il est

nécessaire que les sociétés ou les confédéra
tions de sociétés fassent une demande, et que
cette dernière soit approuvée: par les préfets;

;11 demeure entendu que chaque, banque : ne
peut prêter à ce taux réduit une somme :supé:-
rieure à celle qu'elle a reçue du Gouvernement.

. APPENDICE

LA PROTECTION DES PETITS PRODUCTEURS HORS DE

' LA PROTECTION DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES

Depuis le commencement de leur existence
les banques départementales de l'agriculture
et de l'industrie font aussi des prêts, rembour
sables en une seule somme avec un terme
maximum de cinq ans, à une réunion d'au
moins -vingt agriculteurs ou artisans qui s'eu:

gagent solidairement à en effectuer le rem
boursement.

Les prêts de ce genre ont donné de très bons
effets parmi les petits producteurs et surtout
parmi les fermiers et petits artisans avant le
développement des sociétés coopératives.

La somme totale des prêts de ce genre était
à la fin de 1910 de.;. 3.457.346 yens.
Étant donné que la somme

des autres genres de prêts
sans hypothèques est de..,.. ■ 5.370.751
Que celle des prêts avec hy

pothèques est de. . : 42.650.537
La somme totale d 'S prêts

des banques départementales • i '■
de l'agriculture et le l.indus- > -.
trie était donc à cette époque

de.', 51.520.855 yens.
En outre, le Gouvernement a fourni, en 1911,

aux banques départementales 5 millions de yens
pour qu'elles les prêtent à leur tour aux petits
propriétaires. j '
Chacun des prêts de ce genre ,ne doit pas

dépasser 500 yens, son taux d'intérêt est
6.5 p. 100, ce qui est plus bas que le taux ordi
naire des banques. ;
Pendant le dernier semestre de 1910, le taux

ordinaire des prêts; avec hypothèque. aux par
ticuliers, variait entre 8 p" 100 et 12.5 p. 10),
suivant la banque à laquelle le prêt avait éto
effectué et le mode de remboursement dudit

prêt .
Quelquefois le Gouvernement prête gratuite

ment aux petits producteurs des instrument»
ou appareils modernes. • -

(1) L'ordre suivi indique ici l'importance de
lia tente.- - — . - . -• -
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III. — Relevé des 'opérations à court terme faites en 1913 par les caisses locales affiliées aux caisses régionales. (Journal officiel du 22 février 1913.)

CAISSES RÉGIONALES ' CAISSES LOCALES AFFILIÉES

DÉSIGNATION

Départements

- dans lesquels se trouvent

leurs caisses locales. 1

Nombre

de

. caisses.

Nombre

de

membres

Capital versé.

Intérêt

des

parts.

Montant

des eiTets reçus

en 1913.

i . '

Prêts nouveaux

consentis en 1913.

Prêts en cours

à

la fln de 1912.

Totaux.

Rembourse

ments.

Prêts en cours

i

la fin de 1913.

Réserves.

Montant. Taux .

Ain

Aisne —'.

Aixoise

Alpes-Maritimes
Amiens

Ardèche

Ariège .... —

Arlésienne
Aube ! .
Aveyron

Avignon..

Basses-Alpes : (
Basses-Pyrénées.

Beauce et Perche...,....

Belfort ,
Bourbonnaise....

Bourgogne et Franche Comté....

Brie .
. Cambrésis.: '
Cantal:. ..i

Carcassonne

Centre de la Normandie

Cévennes . :.....

Châlons-sur-Marne

Charente
Charente-Inférieure
Cher... ..

Corrèze. ; . . . .
Corse...;....

Côte-d'Or
Côtes-du-Nord •
Creuse......

Dauphiné....
Deux-Sèvres
Dordogne

Doubs

Ain

Aisne

Bouches-du-Rhône

: Alpes-Maritimes
: Somme.

Ardèche

Ariège.
Bouches-du-Rhône

Aube

Aveyron
' Gard i....... 1
l Var 3 i

Basses-Alpes 2 '
f Vaucluse 7 I
, Bouches-du-Rhône . . 5

Basses-Alpes.....:
Basses-Pyrénées

'Eure-et-Loir.... »

Eure: » (
S Seine-et-Oise » (
Orne..' »

Belfort

Allier

Côte-d'Or 7 .

Jura... 11
! Doubs 63
Seine-et-Marne

Nord...

Cantal.,
Aude »

f Hérault »
! Calvados 34
• Eure 6
Gard

Marne

Charente— '.

Charente-Inférieure—

Cher

Corrèze

Corse

Côte-d'Or

Côtes-du-Nord

Creuse

Isère

Deux-Sèvres

Dordogne.

Doubs..,.

r>t

24

S

21

1 5

21

**

14

39

50

18

39

; 430

20

1

4

33

80

19

.' ' 17
17

• 42

-

17

- 44

102

- 28

. 29
8

11

41

47

28

60

16

30

25

2.084

385

784

1.174

773

: 977

404

.1.012

1.902

1.029

1.077

1.218

19.210

4.983

. 380

1.990

4.768

1.409

2.083

051

1 .004

3.707

1.1.14

1.538

2.842

; 5.232

1.3S3

28S

247

3.831

2.018

896

5.492

1.049

772

1.853

180.040

; si.i::o
: 23.150

• ■27. 173

53.0Ï0
■ : 18.083

; 18.180

20.570

158.775

; 53.345

; >

22.550

19.345

373.275

586.550

37.725

52.GS5

93.979

314.285

293.532

07.075

43.500

213.780

27.994

40.195

45.885

277.400

51.850

10.450

.7.023
240.305

210.426

46.780

602.925

30.070

103.183

1 45.210 '

3 50 à 5

3 à 4

2 à 3

2 à 4

3

3

3

2 à 4

2 à 5

4

2 50 à 4

2 £0 4 4

4

3 et 4

4

2 50 à3 5(

2 et 3

2 50 à 3

3 50 et <

3 et 3 5(

4

3 50 et ■

3

3 à 4

.044
4 -

. 3 50

3

3 4 4

3 4 3 60

2 50 4 4

3

3

3 •

2 et 3

3

1. 18S.GGS

864. S50

421.454

653.233

307.074

295. £00

115:830

2.910.-5S4

1.609.225

1.079.595

628.177

463.751

5.926.GC0

7.065.314

. 172.390

919.444

3.410.122

4.510.848

4.03X711

203.340

\ 1.825.030

10.197.S29

63.702
' 906. ISO

2. 461.51 8
4.6:9.806

GGO/r0

123. 200

84.6' 0

7.421.679

2.516.315

. 452.759

2.685.085

, 1.060.692
835.179

1.S62.627

621.905

333.063

95.405

77.792

165.216-

73.618

' 43.700

96S.657

592.618

220. 7S0

495.107

269.830

2.037.605

7.065.344

88.530

28G.9I7

1.397.758

1.486.173

2.535.386

1S9.140

762.322

2.321.936

38 . 530

428.949

371.093

1.073.031

230.100

41.130

29,750

2.611.202

1.103.330

154.684.

1.139.772

270.177

171.163

620. 7S4

4

4 4 5

3 à 4 50

. 4

5

4 50

4

3 4 4 50

4 et 4 75

4 50 4 5

4 et 5

4

4 5045 25

4

4 4 5

3 2545 25

4 4 4 50

I 3 50 à 5
3 4 -i

4 .

il. F. +0 70

4

4 60 .

3 5044 30

4 JJ et 5

4 4 4 50

B. F. :

: 4

3 4 5

4 4 4 25:

4

B. F. + 1
B.F. + O 50
et B. F. H- 1
4 et 4 50

292.015

43.030

121.068

1G9.0S9

81.320

78.947

20.720

434.414

407.351

234.498

245.631

170.536

2.574.800

3.222.128

90.650

1S9.925

3.063.256

1.284.409

2.255.474

108.550

270.917

2.092.653

48.293

192.907

563.:J01

1.195.818

120. 097

19.550

13.500

1.481.276

699.991

95.934

1.073.459

217.929

239.011

.699.809

913.920

39G.G93

. 217.133

237. SS 1

249.566

152.595

64.420

1.423.071

999.969

464.278

«

740.738

440.380

4.012.405

10.287.472

179.180

470.842

4.401.011

2.770.642

4.790.860

297. G90

1.033.239

4.414.609

86 . 843

621.836

937. "C6

2.271. 869

3:6.797

60.700

43.230

4.095.478

1.803.321'

230.618

2.213.231

48S.106

410.204

1.320.593

391.444

262.500

90.453

54 978

137.318

70.320

30.030

557.737

544.309

209.958

484.212

215.519

1.960.750

6.658.830

50.565

■177.513

1.392.360

1.070.712

2.596.615

153.056

529.034

2.293.149

46.041

443.619

337.200

954. 683

198 ..032

27.809

. 19.325

2.381.491

803.743

128.383

754.852

162.861

141.106

616.899

519.476

134.135

120.678

1S2.903

112.248

82.275

34.300

863.331

455.660

251.320

256.526

224.867

2.645.655

3.628.642

128.615

229.329

3.063.654

1.699.930

2.194.245

139.634

501.205

2.121.460

40.802

178.237

600.100

1.317.186

15S.165

32.C03

23.925

1.713.987

999.578

122.235

1.458.379

325.212

269.098

673.694

33.368

1.357

3. 933

11.709

3.472

2.195

368

3.215

20.697

»

3.721

6.390

20.259

197.555

2.093

10.427

100.518

51.710

151.200

1.114

10.0S3

31.763

502

7.074

32.216

27.284

»»

509

189

172.741

2.893

2.659

13.945

8.837

1.725

14.138
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CAISSES RÉGIONALES ' CAISSES LOCALES AFFILIÉES

DÉSIGNATION

Département»

dans lesquels se trouvent

leurs caisses locales. .

Nombre

des

caisses.

Nombre

de

membres.

Capital versé.

Intérêt

des

parts.

Montant

les effets rc;iib

en 1013.

Prôts nouveaux

consentis en 1913.
Prêts en cours

la lin dc 1912.

Totaux.

Rembourse

ments.

Prêts en cours

à

la fin de 1913.

Réserves.

Montant.

■'

. Taux.

Drôme........

Est (Épinal) !

Est (Nancy) . !

Eure

Finistère. . ... .................... .

Forézienne
Gard...

Gers

Gironde. ;
Gray et Haute-Saône

Hautes-Alpes
HauterBretagnf.;
Haute-Loire

••• I

Haute-Marne
I

Haute-Normandie
Haute-Savoie ...... i .. i ... i
Haute-Vienne.,.., .

; !
Ile-de France ......

i
Ille-et-Vilaine
Indre ..*
Indre-et-Loire,
Jura

Libour nais. ..............
Lille

Loire-Inférieure.. .
Loir-et-Cher

Loiret

Lot-et-Garonne

Lozère. ., .... . . ... • . .v. .-. ...... .
Maine

Maine-et-Loire...

Manche

I

Marne, Aisne et Ardennes
• ■ r ' l

Mayenne
Meuse

Midi ... ,

Drôme

Vosges 6
Haute-Marne i

Meurthe-et-Moselle. »
Meuse. »

Eure

Finistère

Loire

Gard

Gers

Gironde :

Haute-Saône

Hautes-Alpes.,
Ille-et-Vilaine
Haute-Loire,

Haute-Marne... 21

Haute-Saône 1

Vosges...... 5
Seine-Inférieure
Haute-Savoie

Haute-Vienne

Seine 7

Seine-et-Oise 21

Eure-et-Loir.-. .■ i

Oise.... 6

Ille-et-Vilaine

Indre

Indre-et-Loire.

Jura

L'arrondissement

Nord..-. . .
Loire-Inférieure...

Loir-et-Cher., ...........

Loiret...

Lot-et-Garonne

Lozère

Sarthe

Maine-et-Loire
Manche

Marne.... 53

Aisne..... 21

Ardennes 1 7

Mayenne.........
Meuse ......

Ardèche:.. . .. .. '1
Aude 83
Gard 0
Hérault 13 1
Pyrenées-Orientales i

21

7

I 8
11

17

27

143

59

77

il

8

34

| .
39

144

54

38

20

35

42

35

24

11

53

31

55

72

27

57

23

31

j «
10

8

| 225

2.448

1.854

559

1.578

1.763

745

919

4.387

3.719

1.635

841

690

1.834

2.711

1.818

5.506

1.300

1.328

583

4.406

2.173

5.511

1.272

373

1.5U0

4.445

2.185

2.036

G56

4.579

1.441

1.268

5.729

. 660

290

16.025

82.367

88.125

101.970 :

200.450 ;

. 83.765 ^

57.240 ,

37.912

361.380

503.273

3.600

26.535

40.483

191.192

91.383

20j. 950

209.145

110.940

181.210

7.015

281.545

284.855

i 00.285^
10S.245
46.950

66 . 660

498.293

158 . 9-0

140.557

43.025

459.442

138.520

78.030

591.547

76.495

14.610

451.515

I " "

3 à 4

2 k 3

2 50'à 4

2 à h 50

2 50 à 4 !
. 4 1
4

3

2 à 3 50
3

3 50 et 4

2 50 et 3

3

4

3 50-

! 50 à3 25

3

3 ,

3
3

4

3 '50 et 4

3 50

J 50 à3'50
3

3 et 3 50

344
3 à 4

3

3

1 à 4

2 à 3

3

4

1.151.303

921.767 j
1.297.353

2.488.421
2.000.402

' 611.547

353.152 !
3.293.662 :
10.417. 189

172.935

335.149 j
921.170

882.3S4

3.002.441

4.515.225

2.170.060

1.9G2.800

1.218.720

294.015

4.419.240

929.954

4.419.789

2.321 432

452. 549

1.707.517

6.213.802

1.315.4.5

1.161.822

, £07.792
4.482.997

575.043

881 . 960

4.249.048

461.512

414.057

13.107.189

i

703.633

370.531

545.530

1.213.855

, 669.320

' 509.187

178.739

2:9.543

2.245.055

102.891

171.352

. 292. b 90

389.905

1.022.801

' 2.431.020
' 915.105

407. 700

710.386

39.005

2.601.785

308.997

J. 010.136
589.919

371.928

515.301

4.853.285

469.414

396.452

142:152
3.225.451

299.330

595.051

3.031.931

342. £30

97.226 :

7.52G.GS8

4 50 et 5

3 à 4

4 à 5

4 50 à5 25

4 à 4 50

3 50 et 4

4

3 et 4

! 4 à 5

4 25 et 4 50

4 et 5

■ 3 50 '

4 25 à 5 25

3 50 à 4 50

»

4 et k 50
4 25

3 20 à 5

B. F. + 1

: 4 ■
4

4 ct 4 50
B. F. + 1

4 50

3 50

3 à 4

4

4

3 50 à 4 50

4

4 '
... . ■

3 50 à 4 50

4 à 5

4

5

317.824

475.804

505.652

1.015.537

354.467

i • 100.143

80.772

| 838.810
3.415.375

49 . 344

101.466

201.100

355.328

992.053

882.251

9.275

507.740

351.995

80.901

: 1.197.503

212.609

1,307.612
558.736

105.243

499.836

2.401.500

£3).284

314.723

103.515

1.619.012

153.952

314.600

2.39G.4G8

170.919

147.700

2.829.518

1.021. 45i

846.35

1.051.18:

2.259.395

1.023.78

675.33C

259.511

1.118.35;

5 . 600 . 431

152. 23C

272.81?

497.35C

715.29.:

2.014.857

3.313.271

1.701.44C

915. 53C

1.071. 381

119.901'

3.802.315

551.597

2.377 .74s

1.118.G8C

47 T. 171

1.015.137

7.257.78:

799.691;

711.175

248.66;

4.814.46'

453. 28S

909. GS 1

5.401.39C

513.271

241.92C

10.356.20C

652.951

495.508

531.290

1.363.289

451.455

432.823

71.702

280.904

2.273.256

101.193

169.811

270.575

360.058

917.440

2.258.083

932.480

266.645

591.412

35.896

2.410.536

278.055

, 959.742
594.594

316.824

511.240

4.821.844

413.617

304.373

158. 408

3.093.150

280.371

516.308

*2.955.070

325.001

137.531

5.872.380

368.506

350.827

519.892

896.103

572.332

' 242,507
187.809

837.449

3.387.174

51.042

111.977

220.775.

381.635

1.097.417

1 . 055 . i SS

771.960

618.885

47G.9G9

84.010

1.361.812

273.542

1.418.006

554.091

100.347

, 503.897

2.435.941

386.031

310.802

00.259

1.751.313

172.917

393.313

2. 4 '6. 329

18S.275

107.395

4.483.826

20.876

51.178

63.095

55.039

4.163

2.S22

»

15.967

78.017

5.123

3.254

»

12.472

46.141

31 167

■ 9.183

4.015

27.810

1.012

111.063

22.108

81.089

6.929

0.757

3.897

101.514

10.956

5.735

2.230

88.70G

2.018

1. 051

l>4 . 374

8.518

1.741

192.620
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5 ' CAISSES RÉGIONALES • CAISSES LOCALES AFFILIÉES

. ; ... DÉSIGNATION

; Départements :

dans lesquels se trouvent;

leurs caisses locales.

Nombre

de

caisses.

Nombre

de

membres.

Capital versé.

Intérêt

des

parts.

Montant' '

des effets reçus

en 1913.

Prêts nouveaux

consentis en 1913. '
Prêts en cours

à

la On de 1912.

Totaux.

1' *

Rembourse

. ' ments.

Prêts en cours

à

la fln de 1913.

Réserves..

Montant. Taux.

Morbihan... »

Nièvre... ............

Nyons....

Oise

Orne . ............................

Pas-de-Calais ........ . . ........... t
Puy-de-Dôme. ..-. . . . ....... . .
Pyrénées-Orientales .........
Quercy . ; ^ . . , . - k
Rhône.
Roannaise...
Santerre.-. .
Saône-et-Loire.
Savoie. . j t

Seine-et-Oise. ...... . i i ; ....... ;

Sud-Est. ............. ; .......... ; .

I

Sud-Ouest.. ... ............... „ „ .
1 i

Tkrbes...-....-.

Tarn.. ...... . . . . . . . . . . i . . . . . .'. . •
•••"I

Tarn-et-Garonne.'. j
i " ' I

Toulouse . .

Var
Vendée. ... . j. /. . . , . ... .
Vienne..... —
Yonne

Morbihan...

Nièvre...
L'arrondissement .......

' Oise.; ............ ... 27

Eure... 1

J Orne..... .... ....... 26
( Mayenne.... .- ,1
Pas-de-Calais... . . ....... .

Puy-de-Dôme. .- . . .- ......
Pyrénées-Orientales .-. . .
Lot

Rhône..-. ...... ....... ...

Loire....:......... —

Somme

Saône-et-Loire

Savoie

| Seine-et-Marne..... »
i Seine-et-Oise »

Ain .............. 19

'Ardèche............... 7

Drôme.. ............. 11

I Isère ................ 20 j
I Loire.. 10 |
I Haute-Loire......... 6/

' Rhône.,. 14 j
Saône-et-Loire.. 4 10
Savoie....... 18

Haute-Savoie 18

Landes.. 36 '

Gers... 33 j
Basses-Pyrénées. . .... 5 ,
Hautes-Pyrénées
Tarn-et-Garonne 1 ,

,Tarn. 48 |
Tarn-et-Garonne

Aude 13

Haute-Garonne 49

Lût 1

Tarn-et-Garonne...., 2

Var...'
Vendée. 1. ............ .'.
Vienne

Yonne...

24

14

9

28

27

14

115

81

27

98

25

10

12

79

32

133

!

74

182 I

49

16

65

65

■ 76

30

: ' 98

1.695

450

515

1.277

1.131

2.827

3.848

4.198

1.319

3.060

2.981

■ 819

995

2.953

1.732

4.903

! "'

3.530

5.673

1.057

• 492

3.455

4.030

5.119

1.274

3.239

52.845

•33.520

39. ICO

260.025

36.270

199.035*

116.525

12.325

53.213

2 >0.206

38.605

129.140

67.860

269.660

636.986

249.915

789.121

142.687

74.825

26.350

\

177.845.

101. 0G0

333.735

132.852

123.500

7

3 et 4

3 50

3 et 4

2 à 3

0 à5

1 à. 4

0 à 5

4

3 25

3

0 60 à 175

4

3 à 4

3 à 3 60

2 50 à 4

4

4

3

4

... 4 .

2 50 à 4

3 et 3 50

2 50 à 3

3

1.645.365

330.615

223.890

4.G63.587

676. 2C8

2.727.138

1.692.513

5.910.729

, 1.337.073
1.109.4S2

839.020

1 . 113.615

l.CGi.279

2.428.411

8.368.356

5.165.981

3.630.580

2.167.825

: 870.943

.668. COI

2.726.540

1.286.406

3.701.555

1.707.375

924.715

365.895

136.480

204.871

3.331.707

269.139

2.212.852

412.555

3.899.719

866.910

324.392

3G1.296

370.360

369.827

1.352.358

2.601.226

4.066.024

1.155.510

492.450

196.996

178.296

1.777.720

627.492

' 7C6.203

328.455

375.041

. 4

5

4

3 75 à 5

4.50

4 à 6

4

4 à 5

, 5
3 50

4

5

4 50

3 75 à 4 50

' 4 ^

3 & 4 80

4

3 50 et 4

4' à 5'

: 4' ■'

4 50 et 5

" 4
4 à 5

B. F.

4 à 4 50

30 i. 688

78.515

130.501

967.335

115.506

1.499.450

394.088

626.920

335.364

503.782

214.778

566.670

234.955

682.594

1.800.477

1.817.203

1.369.704

624 ..450

285.074

149.828

621.393

449. 053

930.895

401.385

245.714

670.583

214.995

335.372

4.302.042

384.645

3.702.302

806.643

4.526.639

702.274

828.174

576.074

- 937.030

604.782

2.034.952

4.401.703

5.883.287

2.525.214

1.116.900

482.070

328.124

2.399.113

1.076.545

1.687.098

729.840

620.755

231.461

117.990

179.406

3.077.227

233.023

i 2.185.762

237.536

3.4C6.021

396.838

314:455

355.999

527.181

379.405

1.205.520

2.159.918

3.737.246

1.095.979

' 480. 075

114.588

165.519

1.656.573

599:301

726.015

258.702

363.989

439.122

97.005

j 155.966
- 1.224.815

151.022

1.516.540

569.107

1.120.615

305.436

513.719

220.075

409.849

225.377

829.432

2.241.785

2.146.041

1.429.235

. 636.825

367.482

162.605

.. 742.540

477.244

9ë1.083

; 471.138
256.766

■ . . « :

.. » .t.

2.702

; 5.157

40.054

1.412

136.780

11.728

48.871

» -

7.932

5.030

14.868

12.951

32.757

■ 98.993

65.878

51.452

11.748

5.695

3.960

93.664

13.894

28.661

3.957

10.309

Totaux I
4.533 j '36.860 j .4.934.753 j 216.452.990 J 96.532.078 65.765.936 162.298.014 87.730.878 74.567.136 2.878.881



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 219

ANNEXE N° 27 1

! (Session extr. — Séance du 20 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances (1) chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, avant
: pour objet la régularisation des décrets du
-'•i novembre 1914 et du 9 janvier 1915 fixant
les conditions à remplir par les fonds muni
cipaux et départementaux de chômage
pour bénéficier des subventions du fonds
national de chômage, par M. Perchot, séna
teur.

■Messieurs, le projet de loi présente parle
Gouvernement no comportait primitivement
qu'un- article unique. 11 avait pour but de don
ner la sanction législative aux décrets des
24 novembre 1914 et 9 janvier ,1915. qui ont ré
glé les conditions de fonctionnement du fonds
national de-chômage.

Mais, sur la proposition de sa commission*
du travail, d'accord avec le Gouvernement, la
Chambre des députés a voté un article addi
tionnel mettant à la disposition du ministre
du travail, sur les crédits du- premier semes
tre de 1915, une somme de ■ 500,000 fr. « pour
développer le placement public en France ».
Enfin; un amendement présenté par M. Geor

ges Boussenot et tendant à rendre applicable
aux fonds de chômage créés dans les colonies
de la Guadeloupe, de la ' Martinique- et delà
Réunion les dispositions du décret du 2i no
vembre 191 i, relatives- aux fonds départemen
taux de chômage, a été également adopté par
la Chambre. Il est devenu l'article 3 du projet
de loi.
La commission, des- finances, chargée parle

Sénat d'étudier ce projet, a conclu à l'adoption
des articles 1 et 3.qui concernent les alloca
tions de .chômage et au rejet de l'article 2 re
latif à l'organisation du placement public. Nous
examinerons successivement ces. deux ordres
de dispositions. Mais, tout d'abord, il convient
de déterminer l'étendue et l'évolution de la
Crisc.de chômage.

CHAPITRE Ier

Le chômage depuis la guerre.

' La mobilisation, avec toutes ses conséguen-
ces, a imposé un arrêt brusque à l'activité éco
nomique du pays. L'appel sous les drapeaux du
personnel dirigeant a contraint une quantité
énorme d'entreprises — surtout parmi les
petites et les moyennes — u. suspendre leurs
affaires. D'autres ont été arrêtées par l'immo
bilisation de leurs ressources résultant des
divers moratoria. Les industries «et les com
merces de luxe, tous ceux dont les produits ne
trouvent de débouchés quelconques que lors
que l'horizon est calme et l'argent "abondant,
ont vu leur activité paralyséo ou considérable
ment réduite. La raréfaction et la cher:ô de
certaines matières premières et la difficulté
des transports ont aussi . exercé une influence
considérable.

Enfin, parmi les entreprises qui ne subissent
aucun cie ces empêchements, nombreuses sont
celles qui se trouvent dans l'impossibilité' plus
ou moins complète de poursuivre leur exploi
tation, parce que les conlrema'tres, les ou
vriers spécialistes qui forment les .cadres de
leur personnel sont mobilisés et qu'elles ne
peuvent suppléer à leur absence il l'aide de la
main-d'œuvre recrutée' parmi les chômeurs.
Toutes ces causes ont amené la fermeture ou

la réduction de .l'activité d'un, .multitude de.
maisons et, par suite,- provpquà le licenciement
de milliers d'ouvriers.
Il va de soi que le chômage, ne s'est, à aucun

degré, manifesté dans les professions agricoles.
On pouvait craindre au contraire, que les tra
vaux des champs ne fussent arrêtés par la pé
nurie de main-d'œuvre.. Ce daugee a été partiel
lement écarté, grâce à une série de "mesures
appropriées : congés temporaires aux mobilisés,
utilisation des. femmes, des exemptés, des
hommes n'ayant pas atteint, ou ayant dépassé
lage du Service militaire; emploi' des réfugiés
et des chômeurs de l'industrie, etc. De la sorte, la
moisson, le battage, les labours et les semailles

ont pu être effectués dans des conditions rela
tivement satisfaisantes.
Mais, dans le commerce et > l'industrie, la

crise de chômage a sévi avec une particulière-
intensité. A cet égard, nous ne disposons pas
de- statistique d'ensemble. - Toutefois, les en
quêtes auxquelles - a pi océdé l'inspection du
travail fournissent desindications intéressantes.
La dernière enquête, dont les résultats ont lait
l'objet d'un communiqué à la presse, fait con
naître, à divers intervalles, la situation d'août,
à avril.

Les investigations 'des inspecteurs ont porté
sur 27,610 établissements occupant en temps
normal 1,097,670 ouvriers. En août 1214, 45 p. 109
seulement de ces établissements restaient ou-,
verts: cette proportion s'est ensuite relevée à
58 p. 100-en octobre, à 69 p. 109 en janvier et
à 77 p. 100 en avril,-
Quant au pourcentage des ouvriers travailn

lant, il était- de.3i p.. 100 de l'elïectif- normal en-
août, de 44 p. 109 en octobre, de 59 p. 10:J en-
janvier et de G5 p. 100 en avril.
Si l'on admet que les mobilisés représentent,

en moyenne 24 p. 103 du personnel de lïndus^
trie et du commerce, on constate- que là pro-.
portion des chômeurs était, en août; de 42p,100,-
et, en avril, de 11 p. 100 de - l'effectif du temps»
de paix.
Il y a donc eu, depuis le début de la guerre,-

une amélioration continue do la situation.
Toutefois, il s'en faut - de beaucoup qu'elle ait
été aussi sensible dans toutes les professions.-
Dans -les industries de l'alimentation-, des-'

métaux, des transports et manutentions, l'ac-t
croisseinent du personnel occupé a été tel-
qu'il a en partie comblé le déficit causé par le
départ des hommes mobilisés.
La proportion des chômeurs- est, en avril, de

2 p. -100 dans les -cuirs et peaux (contre 40 p-. loOJ
en août); de 4 p. 100 dans les. industries chi
miques .(contre- 33 p. 100' en août 1". A l'autre
extrême, nous trouvons :-dans le bâtiment et
les travaux publics, 3i p. 100 en avril, contre
41 p. 100 en août; dans les métaux fins et les
pierres précieuses, 54 p. 100, contre Gi p. 109 en
août.

Malgré les progrès réalisés, malgré l'adapta
tion- progressive aux. conditions nouvelles ré
sultant de l'état de guerre, le problème du chô^'
mage n'est donc pas complètement- résolu et
sollicite' encore fattention des pouvoirs, pu
blics.

CHAPITRE n

Les secours de chômage.

Dès le lendemain de la déclaration de guerre,
le Gouvernement s'est -préoccupé -d atténuer,
par l'organisation- de secours pécuniaires, les-
conséquences du chômage, d'assurer aux Ira--
vailleurs privés subitement de leurs ressources
normales le minimum nécessaire pour leur
permettre de subsister jusqu'au moment oi
ils auraient trouvé un nouvel emploi. Les me
sures qu'il a prises dans ce sens ont été expo
sées en détail pir M. Godart dans le rapport
très documenté qu'il a rédigé au nom -de- la
commission du travail de la Chambre des dé--
putes. Nous nous bornerons à les rappeler suc
cinctement^
Par une circulaire en date du '23 août 191V

M. le président, du conseil municipal annon
çait aux préfets 11 création d'un fonds national
de chômage.- Celui-ci devait participer pour-
une somme maxima de 50J.009 fr. au rapatrie
ment des chômeurs, avec le concours des so
ciétés régionales et des compagnies de chemins
de fer, et allouer aux caisses de chômage exis
tantes. à forme syndicaliste on mutualiste, tles
subventions égalés à .50 p. 100 des indemnités'
versées par elle pendant le semestre le plus
chargé de 1913. Mais- la plus grosse part des-
ressources du fonds national devait servir à
subventionner les fonds de chômage commu
naux et départementaux, dans les -conditions

■ réglées, par les circulaires des 10 septembre et
8 décembre 1914'et par le décret du- 23 novem
bre 1914, modifié le 9 janvier 1915. ;

- Ces subventions- ne sont accordées que lors
que la population de la commune ou dégroupe
de communes pour lequel le l'onds de chômage
est créé est de 5,009 habitants au moins. Eiles,
sont fixées à 33 p. lOodes secours de chômage,
distribues, calculés sur une indemnité maxi
mum de 1 fr. 2.3 par jour, augmentée de 0 fr. T:0
par enfant de moins de seize ans, le tout-dé-
duction faite des allocations touchées à un-
autre titre 'secour! militaire, secours d'iinf
caisse de chômage, secours aux vieillards, etc.;.)
Le crédit ouvert au ministère du travail et

de la prévoyance sociale pour le. fonds natio
nal de chômage avait tout dabord été fixé à
5 millions par le décret du 1er septembre 1914.

. Il fut-ensuite porté par les décrets des 12 no-
vembre-et 8 décembre à un total de 14,470,0C»
francs pour l'exercice 1914 . ^
•- La loi dos six douzièmes provisoires,- promul
guée 'le 24 décembre 1914, a ouvert au fonds

: national, pour le premier semestre de 1-915, un
nouveau crédit de 20 millions. Enfin, -pour le

, troisième -trimestre • de l'exercice* courant, le
crédit voté est de 7 millions. 1

; Eiï'ce qui- concerne la ratification-dés décrets
, relatifs aux subventions accordées' par le fonds
■national- de chômage: aux fonds départemen-
■ taux et communau», il me peut, semble-t-il, y
'avoir -de discussion. L'allocation -de secours

; auxehèmers est. -dans les circonstances pré
sentes, une nécessité impérieuse. La nation ne'

■ peufçe désintéresser du sort de ceux que la
- désorganisation économique ■ résultant -de la
i guerro tt brusquement privés de leurs moyen*
d'existaacej iîUo- a, envers eux, ur devok 1 db so J

i lidarité. En outre, l'intérêt de la défenSe na ••
■ ttwialè fe tige que la force de résistance-morale
do la population civile ne soit pas ébranlée par'
des souffrances -matérielles qui constituerai jut-

I; un -grave- élément do découragement'. <-
C'est pourquoi la commission des finances"

vous propose d'adopter l'article 1,? du projet do
loi. :

i De même, illui aparuque rien ne s'opposait
au- vote de -l'article 3, rendant .applicable -a nos

: anciennes, colonies les dispositions -du décret
- du 2i - novembre 1914, Cet article avait étôr
d'abord -écarté par la commission du travail do
la Chambre des députés, d'ac<;ord avec M. 1 H
ministre du travail. Mais celui-ci a déclaré, a

• la séance de .la Chambre du 25 mars, que, après,
'.consultation de M. le ministre des colonies, les,
.réserves d'ordre administratif qu'il avait for-;
mulées n'avaient plus de raisons. d'être.Commoj 1

'l'a dit très justement M. Georges Boussenot»;
auteiir-de l'amendement qui est devenu l'a?-!
ticle 3, le ,Parlement, en le votant, -montrera, ;
!«. qu'il n'entend pas,, à l'occasion d'une loi*
contre la misère. établir -une distinction entra!

: les membres- <Ao Jà grande iamiilç française.

i ! CHAPITRE nr. - !

Le placement des chtmèursC .i

Si la distribution, par. les pouvoir? publics d'e'
secours aux ouvriers sans travail, constitua
une nécessité inéluctable, dérivant de l'état de'
guerre, ou ne saurait y voir la solution du pro-,
blème du chQirlage.Ce.no peut être là qu'uiïi
| palliatif," un remède transitoire," dont i'a;pp'i
cation doit être réduite aussi rapidement que:

; possible. Il n'est pas permis, alors que la pro-'
, longation des "hostilités soumet nos finances.
;à une tension de plus ex plus forte," de oonsir
' dérer comme, négligeable le' surcroît Ue.charges;
résultant de cette. situation.

i Mais il n'y va pis seulement .de- l'intérêt des'
: finances publiques : c'est la santé morale de la,
.nation qui -est .un jeu, son énergie, sa puis-i
sauce do-production, qui sera si, nécessaire ai»,
lendemain -de- ll. paix. Rien ne serait' plu*,

. funeste et plus démoralisant que de. laisser lij
, popula'io» ouv'ièrq perdra- le goût du travail,
et l'entrainoinent, professionnel, s'habituer

. une médiocrité exempte d'cU'ort.. L'État faillira ib
, à sa ,mission s'il permettait .que s établ.t la;
i croyance en un droit à i'oisivetè. -
i Il ne doit donc pas se contente* de secourir'
i les chômeurs, mais se préoccuper de réduiro
i leur nombre, en leur foarnteanl toccasion du'
i travailler. Dans la . mesure où il. est lui-môin »;
i employeur, il -peut exercei'«une iftlluénco con
: sidCTible.-Los-tFavauxpublics 0»tété:en>granda)
I partie arrêtés dès le débût-ile. la <fuer». -Ki#
leur .donnant une- im-pul siott• no-uvoile, ert'altù-»

i nueraft- sensiblement - le chômage :dans-'uno^
1 des catégories profcssiorihélfes les-'plu.s-éprou-f
- véés. Nous-avmis vfi,-en-ei!'et, que daw94-i'Jdas-<
dustrie •d ii - b i ti hV::m tset-, <1 es ■travaux' publies. h±J

• proportion, des .chômeurs qui était- de.41;p. 19 Jf
tau mois d'août; n'itaît descendue en avrU^u à;
■ 3i-p. îoo. - . . • , , ;
; Mais là -HC : doit . pas se -borfter le-'role del
l'État. . ... '
Beaucoup d'-indusîrîes-'-sofit «ct«élrew*ent ?tr-

! pôtefes par l; i «su ffi sttf ie de maif Ld'fle uvro- qua-»
ilififre.. D'autre part, 11 Va des ouvriers -qualifies!
■ parmi les chômeurs. En temps, -normal, '1 éqaK
■libre devrait 'finir' par «'-éfabHr de lui-mieine/
Mais nous sommes dans -des1 circonstances abj
■ solumetit exceptionnelles; les1 divers rouage»

'- (i) Voir les nos 123, Sénat, année 1915, et <53-
! 517-684, et in-8° n° 143 — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.


